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A Vie fedentaife & obfcure de la plüpart des Gens de Lettres offre pour 1 or^ 
dinaire peu d'évenemens, fur-tout quand leur fortune na pas répondu á cé 
qu'ils avoient mérité par leurs travaux» M . du Marfais a été de ce nombre j 
i l a vécu pauvre & prefqu'ignoré dans le fein.d'une patrie qu'il avoit inílruite; 
le détail de fa vie n'occupera done dans cet Eioge que la moindre place , & 

nous nous attacherons principalement á l'analyfe raifonnée de fes Ouvrages. Par-la nous 
acquitterons, autant qu'il eíl en nous, Ies obligations que l'Encyclopédie & les Lettres 
ónt eues á ce Philofophe ; nous devons d'autant plus d'honneur á fa mémoire , que le fort 
iüi en a plus refufé de fon vivant, & l'hiftoire de fes Ecrits eíl le plus beau monument que 
íious puiílions lui confacrer. Cette hiíloire remplira d'ailleurs le principal but que nous 
nous propoibns dans nos Eloges , den faire un objet dmílruQion pour nos Lefteurs , &: 
un recueü de Memoires fur l'état préfent de la Philofophie parmi nous, 

C É S A R C H E S N É A Ü , Sieur D U M A R S A I S , Avocat au Parlement de París 5 naquit 
h. Marfeille le 17 Juiliet 1676. íl perdit fon pere au berceau^ & reíta entre les mains d'une 
mere qui laiífa dépérir la fortune de fes enfans par un delintéreííement romanefque, fen-
íiment loüable dans fon principe , eítimabie peut-étre dans un Philofophe ifolé ? mais 
Mámable dans un chef de famille. Le jeune du Marfais étoit d'autant plus á plaindre, qu'il 
avoit auíTi perdu en tres - bas age, &: peu aprés la mort de fon pere , deux oncles d'uil 
mérite diílingué, dont l'un , Nicolás Chefneau ? favant Medecin , eíl auteur de quelques 
Ouvrages (a)» Ces oncles lui avoient laiífé une Bibliotheque nombreufe ¿k choiíie , qui 
bientót aprés leur mort fut vendue prefqu'en entier á un prix trés-modique : l'enfant, qui 
n'avoit pas encoré atteint fa feptieme année ^ pleura beaucoup de cette perte , & cachoit 
tous les livres qu'il pouvoit fouilraire* L'excés de fon aíflifíion engagea fa mere á raettre 
á part quelques livres rares, pour les luí réferver quand ií feroit en age de les lire ; mais ees 
íivres mémes furent diflipés peu de tems aprés; i l fembloit qué la Fortune ? aprés Vavoit 
privé de fon bien , cherchát encoré á lui óter tous les moyens de s'inftruire» 

L'ardeur & le talent fe fortiíierént en lui par les obílacles ¡ i l íit fes études avec fuccés 
rhez les Peres de l'Oratoire de Marfeille : i l entra méme dans cette Congrégation j une 
de celles qui ont le mieux cultivé les Lettres , la feule qui ait produit un Philofophe 
célebre, parce qu'on y eft moins efclave que dans les autres , & moins obligé de penfer 
comme fes Supérieurs. Mais la liberté dont on y joüit n'etoit pas encoré aíTez grande pour 
M . du Marfais. 11 en fortit done bientót, vint á Paris á lage de vingt-cinq ans , s'y maria ^ 
& fut recü Avocat le 10 Janvier 1704. I I s'attacha á un célebre Avocat au Confeil, fous 
lequel il commengoit á travailler avec fuccés. Des efpérances trompeufes qu'on lui donna > 
lui íirent quitter cette profeííion. 11 fe trouva fans état & fans bien , chargé de famille, 
& ce qui étoit encoré plus trifte pour l u i , accablé de peines domeíHques* L'humeur cha-
grine de fa femme, qui croyoit avoir acquis par une conduite fage le droit d etre iníb-
ciable, fít repentir pluíieurs fois notre Philofophe d'avoir pris un engagement indiíTolu^ 
3>le; i l regrette á cette occaíion , dans un écm de fa main trouvé aprés fa mort parmi 
íes papiers , que notre Religión , fi attentive aux befoins de l'humanité ? n'ait pas permis 
le divorce aux Particuliers , comme elle Ta quelquefois permis aux Princes: i l déplore la 
condition de l'homme , qui jetté fur la terre au hafard ? ignorant les malheurs, les paílions, 

( f ) Ces Oavrages íbnt, 10. la Pharmacie tbéoiique. Paris, Fréderic Léonard ? 1679, in-40: I I en donna én 1682 une 
feconde édition fort augmentée. 

zü. Un Traité de Chiírile á la fuite de eette feconde édition. 
3U. Obfcrvationum Nicolai Che/rieau , M'lflític'fís j JDofloris Medid j lihri V. m-S0. Paris., Léonard, 1672. 
4o. Dlfcpurs & Abrégc des vertus & proppetes des Eaux de Barbotan en la Comté d'ArmagnaCd Bordeaux i 

'1^79, in-S0. '• 
Ou a fait á I.eyde , en 1719, une nouvelle édition des Ouvrages; de Gheíbeau.; mais on a oublié les deux premie^ 
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& les dangers qm Tattendent, n acquiert d'expérience que par fes íautes, & meurí fans 
avoir cu le tems d'en profíter. 

M . du Marfais aimant mi.eux fe priver du néceíTaire quedu repos, abandonna á Ta femme 
le peu qu'il avoit de bien , & par le confeil de íes amis entra chez M . le Préíident de 
Maiíbns, pour veiller á l'éducation de fon fils : c'eít le méme que M . de Voltaire a célebre 
dans pluíieurs endroits de íes (Euvres , qui des iage de vingt-íept ans fue re^u dans 
l'Académie des Sciences, & dont les connoiíTances & les lumieres faifoient déjá beaucoup 
d'honneur á fon maitre , lorfqu'il fut enlevé á la fleur de fon ágeé 

Ce fur dans cetie maiíbn • & á la priere du pere de fon Eleve , que M . du Marfais cora-
menca fon ouvrage fur les Libertes de TEglífe Gallicane , qu'il acheva enfuite pour M . le 
Duc de la Feuillade, nqmmé par le Roi á TAmbaíTade de Rome. I I étoit perfuadé que 
tout Fran^ois doit connoirre les principes de cette importante matiere , généralement 
adoptes dans le premier age du Chnílianifme , obícurcis depuis par l'ignorance & la fu-
perftition , & que l'Eglife de France a eu le bonheur deconferver preíque feule. Mais cet 
objet qui nous intéreíle de íi prés , eíl rarement bien connu de ceux méme que leur devoir 
oblige de s'en oceuper. Les favans Ecrits de M M . Pithou & Dupuy fur nos Libertés, un 
peu rebutans par la forme, font trop peu lús chez une Nation qui compie pour rien le mérite 
d'inftruire , quand i i n'eít pas accompagné d'agrément, & qui préíere í'ignorance de fes 
droits á Tennui de les apprendre. M . du Marfais , pleindu deíir d'érreutile á íes Concitoyens^ 
entreprit de leur donner fur ce fujet un Ouvrage précis & méihodique , aíTezintéreííanr par 
les détails pour attacher la parefie méme > oüla Junfprudence fut guidée par une Philoibphie 
lumineufe, & appuyée d'une érudition choiíie, répandue fobrement & placee á-propos. 
Tcl fut le plan qu'il fe forma, & qu'il a exécuté avec fuccés j íi néanmoins dans le íiecle 
oü nous vivons tant de feience & de logique eíl néceíTaire pour prouver que le fouveram 
Pontife peut fe tromper comme un autre homme j que le Chef d'une Religión de paix &: 
d'humilité ne peut difpenfer ni les Peuples de ce qu'iis doivent á leurs Rois , ni les Rois 
de ce qu'iis doivent á leurs Peuples j que tout uíage qui va au dérriment de i'Eíat , eíl 
injuíle, quoique toléré ou méme revétu d'une autorité apparente ; que le pouvoir des 
Souverains eíl mdépendanc des Pafteurs ; que les Eccleíiaftiques enfin doivent donner aux 
autres Citoyens l'exemple de la foumiffion aux Lois. 

Le Traité de M . du Marfais \ fous le titre $Expojitlon de la doctrine de VEglife Gallicane 
par rappon auxprétendons de la Cour de Rome, eíl divifé en deux parties. L'Auteur établit 
dans la premíete , les principes généraux fur lefquels font fondees les deux PuiíTances, la 
fpirituelíe 9 & la temporelie: dans la feconde i l fait ufage de ees principes pour fixer Ies 
bornes du pouvoir du Pape , de TEglife , & des Evéques. Un petit nombre de máximes 
genérales appuyées par la raifon , par nos Lois & par nos Aúnales , & les conféquences 
qui réíbltenr de ees máximes , font toute la fubílance de l'Ouvrage. 

Ceux qui croironr avoir beíbin de recourir á l'Hííloire eccléíiaílique pour fe prémunir 
contre linfaiUibilité que les Ultramontains attribuent , fans la croire , aux íouverains 
Pontifes, peuvent lire les Preuves de la v i i ie. Máxime; ils y verront S. Pierre repris par 
S. Paul, & reconnoiíTant qu'il s'étoit trompé \ le Pape Eleuthere approuvant d'abord les 
prophéties des Montaniíles, qu'il proferivit bientót aprés; Viftor blámé par S. Irenée, 
pour avoir excommunié mal-á-propos les Evéques d'Aíie ; Libere fouferivant aux formules 
des Ariens ; Honorius anathématifé , comme Monothélite, au íixieme Concile général , & 
fes Ecrits brúlés; Jean X X I I . au xjv. fiecle condamné par la Sorbonne fur ion opinión 
de la viíion béatifique, & obligé de fe rétrafter; enfin le grand nombre de contradiftions 
qui fe trouvent dans les déciíions des Papes , & l'aveu méme que pluíieurs ont fait de n'étre 
pas infaillibles, dans un tems oü ils n'avoient point d'intérét á le foütenir. Les faits qui 
peuvent fervir á combattre des prétentions d'un autre genre , font recueillis dans cet Ou
vrage avec le méme choix & la méme exafíitude. On y lit que Grégoire V I L celui qui 
a le premier levé l'étendart de la rébellion contre les Rois , fe repentit en mourant de cette 
ufurpation , & en demanda pardon á fon Prince & á toute l'Eglife ; que Ferdinand , íi 
mal -á -propos nommé le Pieux, & fi digne du nom de traítre, enleva la Navarro á la 
Maifon de France , fur une íimple Bulle du Pape Jules I I ; que la Cour de Rome , íi on en 
croit nos Jurifconfultes, a évité pour cette raifon , autant qu'elle l'a pú • de donner á nos 
Rois le titre de Rois de Navarre \ ofruífion, au reíle, peu importante en elle-méme , & que 
nos Rois ont fans doute regardée comme indifférente á leur grandeur, le nom de Rois de 
France étant le plus beau qu'iis puiííent poner. Enfin M . du Marfais ajoúre que les Bulles 
deSixteV. & de Grégoire X I V . contre Henri IV . furent un des plus grands obílacles que 
trouva ce Pnnce pour remonter fur le thróne de fes peres, 11 fait voir encoré, ce qui n'eíl 
pas difficile , que l'abfolution (résiue ou fuppofée) donnée á la Nation fran^oife par Je Pape 
Zacharie^ du ferment de fidélité qu'elle avoit fait aux defeendans de Clovis ? ne difpenfok 
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point la Natíon de ce ferment; d'ou il s'enfuit que la race de Hugues Capeí á pü iégitime-
rftent recevoir de cette méme Nation une couronne que la race de Charicmagne ávoit en-
levée aux héritiers iégitimes. 

Non-feulement 3 ajoúte rAuteur, íes Papes n'ont aucun póuvoir Tur les Empires ^ ils 
ne peuvent méme , fans la permiíiion des Princes, rien recevoir des fujets, á quelque titre 
que ce puiííe erre, Jean XXÍÍ. ayant entrepris de faire une levée d'argent Tur notre Clergé , 
Charles-le-Bel s'y oppofa d'abord avec vigueur 5 maís eníüite le Pape lui ayant donné la 
dixme des Eglifes pendant deux ans, le Roi , pour reconnoítre cette condeícendance par 
une autre , iui permit de lever Targent qu'ii vouioit. Les Chroniques de Denis, citées 
par M , du Marfais, racontent cette coñvention avec la íimplicité de ees tems-iá: « Le 
» R o i , difent-elles , coníidérant donnes-m'cn, je ten donrai i oélroya au Pape de lever »¿ 

L'Auteur prouve avec la méme facilité, par le raifonnement & par i'Hiftoire, les máximes 
qui ont rapport á la jurifdiftion eccléíiaílique des Evéques , & qui font une partie l i efíen-
tielle de nos Libertés. Selon l'aveu d'un des plus faints Pontifes de l'ancienne Eglife, les 
Evéques ne tiennent pas leur autorité du Pape 3 mais de Dieu méme : ils n'ont done pas 
befoin de recourir au S.Siége pour condamner des erreurs , ni;, á plus forte raifon, pour 
des points de difcipline. Ils ont droir de juger avant le Pape & aprés le Pape ; ce n'a été 
qu'á i'occaíion de i'aííaire de Janfénius ? en 1650, qu'ils fe font adreílés á Rome ávant que 
de prononcer eux-mémes, L'ufage des appellations au Pape na jamáis été re^u en Orient, 
& ne i'a été que fort t¿ird en Occidení. L'Evéque de Rome n'ayant de jurifdifíiion immé-
diate que dans fon Diocéfe , ne peut excommunier ni nos Rois ni leurs Sujets, ni mettre 
le Royaume en interdit. C'eíl par les Empereurs ? & non paf d'autres, que les premiers 
Conciles généraux ont été convoqués 5 & le Pape méme n'y a pas toujours affifté , foit 
én perfonne , foit par fes Légats. Ces Conciles ont befoin d'étre autorifés, non par lap-
probation du Pape , mais par la PuiíTance féculiere , pour faire exécuter leurs lois. Enfin 
c'eft aux Rois á convoquer les Conciles de leur Nation , & á les' diífoudrei 

11 faut au refte , comme M . du Maríais l'obferve aprés plufieurs Ecrivains, diíiinguer 
avec foin la Coür de Rome , le Pape , & le Saint-Siége : on doit toújours conferver lunité 
avec celui-ci, quoiqu'on puiífe defapprouver les íéntimens du Pape, & l'ambition de la 
Cour de Rome. I I eíl trille , ajoúte-t-il, qu'en Frailee méme on n'ait pas toújours fu faire 
cette diíHnfíion íi eííentiellé ; & que plufieurs Eccléíiaíliques, & fur-tout certains Ofdres 
religieux, foient encoré fecretement attachés parmi nous aux fentimens ultramontains, 
qui ne font pas méme regardés comme de foi dans les pays d'ínquiíition. 

M . du Marfais dit á la fin de fon Livre ? qu'il avoit eu deífein d y joindire une diíTertation 
hiílorique qui expofát par quels degrés les Papes font devenus Souverains. Cette matiere $ 
auííi curieuíe que délicate ? étoit bien digne d'étre traitée par un Philofophe qui fans doute 
auroit fu fe garantir également du fiel & de la ílaterie ; en avoüant le mal que quelques 
Papes ont fait pour devenir Princes; 11 n auroit pas iaiffé ignorer le bien que plufieurs ont 
fait depuis qu'ils le font devenus t aux entraves funeíles que la Philofophie a recúes paif 
quelques Conílitutions apoíloliques, i l eút oppofé la renaiffance des Arts en Éurope $ 
prefqu'uniquement dúe á la magnificence & au goút des fouverains Pontifes. 11 n'eút pas 
manqué d'obferver qu'aucune iiíle de Monarques ne préfente , á nombre éga l , autant 
d'hommes dignes de i'attention de la poílérité. Enfin i l fe fút conformé fur cette matiere á 
la maniere de penfer du Public , qui malgré fa malignité naturelle , eíl aujourd'hui trop 
éclairé fur la Religión , pour faire fervir d'argumens contr'elle les fcandales donnés par 
quelques Chefs de l'Eglife. L'indifférence avec laqueile on recevroit maintenant parmi 
nous une fatyre des Papes, eíl une fuite heureufe & néceflaire des pfogrés de la Philofo
phie dans ce íiecle. 

Nous favons, & nous Fapprenons avec regret au Public, que M . du Marfais fe propo-
foit encoré de joindre á fon Ouvrage l'examen impartial & pacifique d'une querelle impof-
tante , qui tient de prés á nos Libertés , & que tant d'Ecrivains ont agitée dans ces derniers 
tems avec plus de chaleur que de logique. L'Auteur, en Philofophe éclairé & en Citoyen 
fage, avoit réduit toute cette querelle aux queílions fuivantes, que nous nous bornerons 
fagement á énoncer, fans entreprendre de les réfoudre : Si une fociété d'hommes qui croit 
devoir fe gouverner á certains égards par des lois indépendantes de la PuiíTance tempo-
relle , peut exiger que cette Puiflance concoure au maintien de ces lois ? Si dans les pays 
nombreux oü l'Eglife ne fait avec l'Etat qu'un méme corps , la liberté abfolue que les 
Miniílres de la Religión reclament dans l'exercice de leur miniílere, ne leur donneroit pas 
un droit qu'ils font bien éloignés de prétendre fur les priviléges & fur l'état des Citoyens ? 
En cas que cet inconvément fut réel , quel parti les Légiílateurs devroient prendre pouf 
le prévenir ? ou de mettre au pouvoir fpirituel de l'Eglife des bornes qu'elle croira toujours 
devoir franchir, ce qui entretiendra dans l'Etat la diyifion & le trouble 011 de ttaceí 
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entre les matíeres fpírítuelles &: les matieres civiles une ligne de feparation invariable ? Si 
les principes du ChníHaniíme s'oppoferoient á cette féparation , & ü elle ne produirok pas 
infenfiblement & fans effort la tolérance civile , que la poiitique a coflfeülee á tant de 
Princes & á tant d'Etats ? 

Telles etoient les queílions que M . du Marfais fe propofoit d'examiner 5 éloigné , comme 
i l le toi t , de tout fanatifme par fon caraftere , & de tout préjugé par fes réflexions , per-
fonne n'étoit plus en état de traiter cet important fu jet avec la modération & le quité qu'il 
exige. Mais comme ce n'eíl: point par des Livres qu'on ramene au vrai des efprits ulcérés 
ou prévenus, cette modération & cette équité n'euífent peut-étre fervi qu'á lili faire des 
ennemis puifíans & implacables. Quoique les matieres qu'il a difcutées dans fon Ouvrage, 
foient beaucoup moins délicates que celie-ci , quoiqu'en traitant ees matieres i l préfente 
la vérité avec toute la prudence dont elle a beíbin pour fe faire recevoir, i l ne jugea pas 
á-propos de laiíTer paroítre de fon vivant fon Expofitíon des Libertes de l'Eglife Gallicane, 
I I craignoit, d i f o i t - i l , des perfécutions femblables á celles que M , Dupuy, le déíenfeur 
de ees Libertés dans le dernier fiecle , avoit eu á foufínr de quelques Evéques de France ¿ 
defavoüés fans doute en cela par leurs Confreres. La fuite de cet Eloge fera voir d ailleurs 
que M . du Marfais avoit de grands ménagemens á garder avec l'Eglife , dont i l avoit pour-
tant défendu les droits plus encoré qu'il ne les avoit bornés. Ufe plaint dans une efpece d'in-
trodu(5Honquieftá latétede fon Livre , qu'on ne puiífe expofer impunément en France la 
doftrine conílante du Parlement & de la Sorbonne fur l'indépendance de nos Rois & fur 
les droits de nos Evéques, tandis que chez les Nations imbues des opinions contraires y 
tout parle publiquement & fans crainte contre la juíHce & la vérité. Nous ignorons íi ees 
plaintes étoient fondees dans le tems que M . du Marfais écrivoit; mais la France connoit 
mieux aujourd'hui fes vrais intéréts. Ceux entre les mains defquels le manuferit de l 'Au-
teur eft tombé aprés fa mort, moins timides ou plus heureux que l u i , en ont fait part au 
Public. Les ouvrages pleins de vérités hardies & útiles , dont le genre humain eíl: de tems 
en tems redevable au courage de quelque horame de Lettres , font aux yeux de la poftérité 
la gloire des Gouvernemens qui les protegent, la cenfure de ceux qui ne favent pas les en-
courager, & la honte de ceux qui les proferivent. 

La fuppreffion de ce Livre eút été fans doute une perte pour les Citoyens 5 mais Ies 
Philofophes doivent regretter encoré plus que M . du Marfais n'ait pas publié fa reponfe a la 
critique de UHifloire des Grades ; on n'a trouvé dans fes papiers que des fragmens imparfaits 
de cette réponfe, á laquelle i l ne paroít pas avoir mis la derniere main. Pour la faire con-
noitre en détail , i l faut reprendre les chofes de plus haut. 

Feu M . de Fontenelle avoit donné en 1686, d'aprés le Médecin Vandale, l'Hifloire des 
Oracles, un de fes meilleurs ouvrages, & peut étre celui de tous auquel le fuftrage (¿) uná
nime de la poíierite eft le plus aífuré. IJ y fourient, comme tout le monde fait, que les 
oracles étoient l'ouvrage de la fuperíHtion & de lafourberie , & non celui desdémons , & 
qu'ils n'ont point cefíe á la venue de J. C. Le Pere Baltus, Jefuite , vingt ans aprés la pu-
blication de ce Livre, crut qu'il étoit de fon devoir d'en prévenir les efíets dangereux, & 
fe propofa de le refuter. I I foutint, avec toute la modération qu'un Théologien peut fe 
permettre, que M . de Fontenelle avoit attaqué une des principales preuves du Chriftia-
nifme , pour avoir prétendu que les Prétres payens etoient des impofteurs ou des dupes. 
Cependant en avancant une opinión íi íinguliere, le Critique avoit eu l'art de lier fon fyf-
teme á la Religión, quoiqu'il y foit réellement contraire par les armes qu'il peut four-
nir aux incrédules. La caufe du Philofophe étoit jufte , mais les dévots étoient foulevés 9 
& s'il répondoit, i l étoit perdu. I I eut dónela fageíTe de demeurer dans leíilence, & de 
s'abftenir d'une defenfe facile & dangereufe, dont le public l'a difpenfé depuis en liíant 
tous les jours fon Ouvrage , & en ne lifant point celui de fon Adverfaire. M . du Marfais, 
jeune encoré , avide de fe íignaler , & n'ayant á rifquer ni places ni fortune, entreprit 
de juílifier M . de Fontenelle contre les imputations du Pere Baltus. I I aecufoit le Critique 
de n'avoir point entendu les PP. de l'Eglife , & de ne les avoir pas cités exaftement; i l lui 
reprochoit des méprifes coníidérables, & un plagiar moins excufable encere du Profeífeur 
Moebius, qui avoit écrit contre Vandale. Aífuré de la bonté de fa caufe, le défenfeur de 
M . de Fontenelle ne craignit point de faire part de fon Ouvrage á quelques Confreres du 
Pere Baltus ; i l ne vouloit par cette démarche que donner des marques de fon eíHme á 
uneSociété long-tems utile aux Lettres, & qui fe fouvient encoré aujourd'hui avec com-
plaifance du crédit & des hommes célebres qu'elle avoit alors. Nous avons peine á nous 
perfuader que dans une matiere aufíi indifférente en elle-méme, cette Société fe foit crue 

(¿) II n'y a peut-étre qu'une plirafe á retrancher de cet Ouvrage; ce font ees deux lignes de la Préface : « II rne 
3> íemble qu'il ne faudroit donner dans le fublime qua Jpn corps défendant: i l eñ fi peu naturel! J'ayoue que le ftyle bas 
» efi encoré quelque elwje de pis »« 
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bleflee par Tattaque d'un de fes membres 5 bous ignoróos par qui & comment k confian-
ce de M . du Marfais fut trompée ; mais elle le füt. On travailla efficacement á empécher 
FimpreíTion & méme l'examen de i'Ouvrage ^ on accuía fauíTement l'auteur d'avoir vou-
lu le faire paroítre fans approbation ni privilége, quoiquc fon Adverfaire eút pris la me-
me liberté. I I repréfenta en vain que ce liVre avoit été approuvé par pluíieurs perfonnes la
vantes & pieufes^ & qü'ildemandoitá le mettre au jour, nonparvanité d'Auteur, maispour 
prouver fon innocence: i l offrit inutilement de le foumettre á la cenfure de la Sorbonne, 
de le faire méme approuver par Flnquifition , & impnmer avec lapermijfion des Supéricurs 
dans les terres du Pape ; on étoit refolu de ne rien écouter, & M . du Marfais eut une de-
fenfe expreíle de faire paroítre fon Livre , foit en France , íbit ailleurs. Cet évenement de 
fa vie fut la premíete époque , & peut-étre la fource des injuftices qu'il eííuya ; on n'avoit 
point eu de peine á prévenir contre luí un Monarque refpeftable alors dans fa vieilleíTe, 
& d'une délicateíTe loiiable fur tout ce qu'il croyoit bleífer la Religión ; on lui avoit infpiré 
quelques foupgons fur la maniere de penfer de i'Antagoniíle du P. Baltus; efpece d'armes 
dont on n'abufe que trop fouvent auprés des Princes , pour perdre le mérite fans appui, 
fans hypocníie , & fans intrigue. L'Auteur abandonna done entierement fon Ouvrage j & 
le P. Baltus libre de la guerre dont i l ótoit menacé, entra dans une carriere plus convenablé 
á fon etat; i l avoit trop iégerement facriíié les prémices de fa plume á défendre fans le vou-
loir les Grades des Payens j i l l'employa plus heureufement daqs la fuite á un objet fur le-
quel i l n'avoit point de contradiñions á craindre, á la défenfe des Prophéties de la Reli
gión chrétienne. 

Gomme i'Ouvrage de M . du Marfais fur les Oracles n'a point paru , nous tácherons d'en 
donner queiqu'idée á nos Lefteurs d'aprés les fragmens qui nous ont été remis. La Préfa^-
ce contient quelques réílexions généraies fur l'abus qu'on peut faire de la Religión en l'é-
tendant á des objets qui ne font pas de fon reíTortj on y expofe enfuite le deífein & le 
plan de I'Ouvrage, danslequel ilparoít qu'on s'eíl propofé trois objets ; de prouver que les 
Démons n'étoient point les auteurs des oracles j de repondré aux objeáions du P. Baltus 5 
d'examiner enfin le tems auquel les oracles ont ceíTé ? & de faire voir qu'ils ont ceífé 
d'une maniere naturelleé 

Le deíir íi v i f & fi inutile de connoítre Favenir, donna naiíTance aux Oracles des 
Payens. Quelques hommes adroits & entreprenans mirent á profit la curioííté du peuple 
pour le tromper: i l n'y eut point en cela d'autre magie ; i'impofture avoit commencé l'ou-
vrage , le fanatifme l'acheva: car un moyen infaiiiible de faire des fanatiques, c'eíl de 
perfuader avant que d'iníiruire ; quelquefois méme certains prétres ont pú étre la dupe des 
oracles qu'ils rendoient ou qu'ils faifoient rendre , femblables á ees Empyriques dont les 
uns participent á l'erreur publique qu'ils entretiennent, les atures en proíltent fans la par-
tager. 

C e í l par la foi feule que nous favons qu'il y a des Démons , c'eíl: done par la foi feule 
que nous pouvons apprendre ce qu5ils font capables de faire dans l'ordre furnaturel; & 
puifque la révéiation ne leur attribue pas les oracles, elle nous permet de croire que ees 
oracles n'étoient pas leur ouvrage. Lorfqu'ífaie déíia les dieux des Payens de prédire l'ave-
nir , i l ne mit point de reftriftions á ce défi, qui n'eút plus été qu'imprudent, íi en effet les 
Démons avoient eu le pouvoir de prophétifer. Daniel ne crut pas que le ferpent des Baby-
loniens fút un démon ; i l ñt en Philofophe 5 dit FEcriture , de la crédulité du Princé & de 
la fourberie des Prétres, & empoifonna le ferpent. D'ailleurs les Partifans méme des ora
cles conviennent qu'il y en a eu de faux , & par-lá ils nous mettent en droit (s'il n'y a pas 
de preuve évidente du contraire) de les regarder fans exception comme fuppofés : tout fe 
réduifoit á cacher plus ou moins adroitement l'impofture. Enfin les Payens méme n'ont pas 
crü généralement que les oracles fuíTent furnaturels. De grandes feéíes de Philoíbphes ^ 
entr'autres les Epicuriens, fe vantoi^nt, comme les Chrétiens , de faire taire les Oracles 
& de démafquer les Prétres. Valere-Maxime & d'autres difent, i l eíl vrai 9 que des ftatues 
ont parlé; mais FEcriture dément ce témoignage, en nous apprenant que les flatues íbnt 
muettes. Les Hifloriens prophanes, lorfqu'ils racontent fur un íimple oui-dire des faits 
extraordinaires, font moins croyables que les Hiíloriens de la Chine fur Fantiquité qu'ils 
donnent au Monde. Cafaubon fe moeque avec raifon d'Hérodote , qui rapporte férieufe-
ment pluíieurs de ees oracles ridicules de Fantiquité , & d'autres prodiges de la méme forcé. 

Si Ies oracles n'euíTent pas été une fourberie, l'idolatrie n'eüt plus été qu'un malheur 
excufable , parce que les Payens n'auroient eu aucun moyen de découvrir leur erreur par 
la raifon , le feul guide qu'ils euíTent alors. Quand une fauíTe Religión ? ou quelque Sefte 
que ce pmíTe étre , vante les prodiges opérés en fa faveur , & qu'on ne peut expliquer ees 
prodiges d'une maniere naturelle, i l n'y a qu'un parti á prendre, celui de nier les faits. Rien 
n'eft done plus conforme aux principes & aux intéréts du Chriflianiíine ? que de regarder 
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h 
; Paganifme comme un pur ouvrage des hommes, quí n a fubnile que par des moyeiis 
umains. Auífi l'Ecriture ne donne á i'idolatrie qu'une origine toute naturelle , & la plúpart 

des Peres paroiíTent penfer de méme. Piuíieurs d'entr eux ont expreíTément traite les orá-
cies d'impofrures, & aucim n'a prétendu que ce íehtiment offeftfát la Religión : ceux 
méme qui n'ont pas été éloignés de croire qu'il y avoit queique chofe de íurnaturel dans 
les oracies, paroiíTent n y avoir été déterminés que par une facón particuliere de penfer 
tout-á-fait indépendante des vériíés fondamentales du Chriílianifme. Selon la plupart des 
Payens , les Dieux étoient les auteurs des oracies favorables, & les mauvais Génies i etoient 
des oracies funeftes ou trompeurs. Les Chrétiens proíiterent de cene opinión pour attribuer 
les oracies aux démons: ils y trouvoient d'ailleurs un avantage j ils expliquoient par cette 
fuppofition, le merveilleux apparent qui les embarraíToit dans certains oracies. Un faux 
principe oü ils étoient, fervoit á les fortifier dans cette idée; ils croyoient les démons cor-
porels, & S. AuguíHn s'eft expreíTémentrétrafté d'avoir donnédefemblables expiications. 
Les Chrétiens modernes ont eu des idées plus épurées & plus faines fur la nature des Dé 
mons ; maisen rejettant le principe , piuíieurs ont retenu la conféquence. C eítdonc en vain 
que certains Auteurs eccléíiaíliques , qui n'ont pas dans TEglife i'autorité des Peres , & qui 
croyoient que les Démons étoient des animaux d'unefprit aérien , nous rapportent de faux 
oracies, dont ils prétendent tirer des argumens en faveur de la Religión. II faut mettre 
ees faits, & les raiíbnnemens qui en font la ilute, á cóté des relations de la Légende dorée, 
du Corbeau excommunié pour avoir volé la bague de i'Abbé Conrad, & des extrava-
gances que Timbécillité a débitées fur les prétendus hommages que les animaux ont renclus 
á nos redoutabies myíleres. Pden n'eft plus propre á avilir la Religión (íi queique chofe 
peut Favilir) , rien n'eil du-moins plus nuiíible auprés des Peuples á une caufe íi refpefta-
ble , que de la défendre par des preuves foibles ou abíürdes 3 c'eíl Ofa qui croit que i'Arche 
cháncele , & qui ofe y porter la main. 

' Le P. Baltus abufe évidemment des termes, quandil prétend que Topinion qui attribue 
les oracies aux malins efprits , eft une vérité enfeignée par laTradition \ puifqu'on ne doit 
regarder comme des vérités de Tradition & par conféquent de Foi , que celles qui ont été 
conftamment reconnues pour telles par l'Egliíe j le défenfeur des Oracies fe contredit enfuite 
lui-méme, quand i l avoue que l'opinion qu'ii foútient n'eft que de foi humaine , c'eíl-á-dire 
du genre des chofes qu'on peut fe difpenfer de croire fans cefíer d'éíre Chrétien; mais en cela 
i l tombe dans une autre contradiéTion, pulique la foi humaine ne peut tomber que fur ce quí 
eíl de Tordre naturel, & que les oracies felón luí n'en font pas. Le témoignage des Hiílo-
riens de l'antiquité , ajoúte M . du Marfais, eíl formellement contraire á ce que le P. Baltus 
prétend , que jamáis les oracies n'ont été rendus par des ílatues creufes: mais quand cette 
prétention feroit fondée , elle feroit favorable á la caufe de M . deFontenelle, puifqu'il eíl 
encoré plus aifé de faireparíerun Prétre qu'une íhitue. I I n'eft point vrai, comme le dit en
coré le Critique, que ceux qui réduifent les oracies á des cauíes naturelles, diminuent par 
ce moyen la gloire de J . C. qui les a fait ceffer-, ce feroit au contraire affoiblir véritablement 
cette gloire , que d'attribuer les Oracies aux démons : car le P. Baltus prétend lui-méme 
que Julien dans le jv . íiecle du Chriílianifme , en évoquant efficacemem les Enfers par la 
magie & par les enchantemens, en avoit obtenu réponfe. Les permillions particulieres que 
l'Ecriture dit avoir été accordées au démon , ne nousdonnent pas droit d'en fuppofer d'au-
tres; rien n'eft plus ridicule dans l'ordre furnaturel que i'argument qui prouve Texiftence 
d'un fait miraculeux par celle d'un fait femblable. Ajoúter foi trop legeremenr aux prodi-
ges , dans un íiecle oü ils ne font plus nécefíaires á í'établiíTement du Chriftianifme , c'eíí: 
ébranler, fans le vouloir, les fondemens de la croyance que Ton doit aux vrais miracles 
rapportés dans les Livres faints. On ne croit plus de nos jours aux poíTédés ? quoiqu'on 
croye á ceux de l'Ecriture. Jefus-Chrift a été tranfporté par le démon , i l Ta permis pour 
nous inftruire j mais de pareils miracles ne fe font plus. La métamorphofe de Nabuchodo-
nofor en béte , dont i l ne nous eft pas permis de douter, n'eft arrivée qu'une fois. Enfía 
Saiil a évoqué l'ombre de Samuel, & Ton n'ajoúte plus de foi aux évocations. Le P. Baltus 
avoue que les prodiges mémes racontés par les Peres, ne font pas de foi; á plus forte raifon 
les prétendus miracles du Paganifme , qu'ils ont quelquefois daigné rapporter. Si le fenti-
ment de ees Auteurs (d'ailleurs tres-graves) fur des objets étrangers au Chriftianifme ^ 
devoit étre la regle de nos opinions, on pourroit juftifier par ce principe le traitement que 
les Inquiíiteurs ont fait á Galilée. 

On aura peine á croire que le P. Baltus ait reproché férieufement á M . de Fontenelle 
d'avoir adopté fur les Oracies le fentiment de l'AnabaptifteVandale , comme íi un Anabap-
tifte étoit condamné á déraifonner en tout , méme fur une matiere étrangere aux erreurs 
de fa Sede. La réponfe de M . du Marfais á cette objeftion , eft que le Religieux qui a pris 
la défenfe des Oracies, a fuivi auífi le fentiment du Luthérien Mcebius j & qu'hérétique 
pour hérétique ? un Anabaptifte vaut bien un Luthénen, 
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Ceux quí ont avancé que les Oracles avoient ceíTe á la venue de J. C. ne lóht crü qué 

d'aprés l'Oracle fuppofé íur l'enfant hébreu j Oracle regardé comme faux par le P. Baitus 
lui -méme; auííi prétend-il que les Oracies n'ont pas íini précifément á la venue du Sau-
veur du monde , mais peu-á-peu , á meíure que J. C. a é t é connu & adoré. Cette maniere 
de finir na rien de furprenant, elle étoit la íuite naturelle de l'établiííement d'un nouveau 
cuite. Les faits miraculeux, ou plútót qu'on veut donner pour tels, diminuent dans une 
faulíe religión , ou á meíure qu'elie s'établit, parce qu'elle n'en a plus beíbin , oü á mefuré 
qu'eile s'aíioiblit, parce qu'ils n'obtiennent plus de cróyance. La pauvreté des peuples qui 
n avoienr plus rien á donner , la fourberie découverte dans pluíieurs Oracles , & conclue 
dans les autres, eníin les Edits des Empereurs Chrétiens , voilá íes caufes véritables de la 
ceíTation de ce genre d'impofture: des circonílances favorables l'avoient produit, des cir-
conílances contraires l'ont fait difparoitre 5 ainíi les Oracles ont é t é foumis á toute la v i -
ciílitude des choíés humaines. On íe retranche á diré que la naiffance de J. C. eíl la pre-
miere époque de leur ceíTation j mais pourquoi certains démons ont-ils fui tandis que les 
autres reftoient ? D'ailleurs FHilloire ancienne prouve invinciblement que pluíieurs Oracles 
avoient é t é détruits avant la venue du Sauveur du monde, par des guerres & par d'autres 
troubles: tous les Oracles brillans de la Grece n'exiíloient plus ou prefque plus j & quel-
quefois l'Oracle fe trouvoit interrompu par le íilence d'un honnéte prétre qui ne vouloit 
pas trómper le peuple. L'Oracle de Delphes^ d i t Lucain, eft demeuré muet depuis que les 
Princes craignent ¡'avenir 5 ils ont défendu aux Dieux de parler, & les Dieux ont obéi. 
Eníin tout eít plein dans les Auteurs prophanes d'Oracles qui ont fubíifté jufqu'aux jv . & 
v. íiecles, & i i y en a encoré aujourd'hui chez les Idolatres. Cette opiniátreté inconteítable 
des Oracles á fubíiíler encoré aprés la venue de J. C. fuffiroit pour prouver qu'ils n'ont pas 
é t é rendus par les démons, comme le remarquent M . de Fontenelle & fon üéfenfeur j 
puifqu'il eíl évident que le Fils de Dieu defcendant parmi les hommes ? devoit tout-á-coup 
impofer íilence aux Enfers. 

Telle eíl l'analyfe de l'Ouvrage de M* du Marfais íur les Oracles. Revenons maintenant 
á fa perfonne. I I étoit deíHné á étre malheureux en tout; M . de Maifons le pere chez quí 
i l étoit entré , & qui en avoit fait fon a m i , étoit trop éclairé pour ne pas fentir les obliga-
tions qu'il avoit á un pareil Gouverneur, & trop équitable pour ne pas les reconnoítre ; 
mais la mort l'enleva dans le tems oü Téducation de fon fils étoit préte á finir > & oü i l 
fe propofoit d'aífúrer á M . du Marfais une retraite honnéte , juíte fruir de fes travau^ 
& de fes foins. Notre Philofophe ^ fur les efpérances qu'on lui donnoit de fuppléer á ce 
que le pere de fon Eleve n'avoir pú faire ^ refta encoré quelque tems dans la maifon 5 
mais le peu de coníidération qu'on lui marquoit & les dégoúts méme qu'il eíTuya^ Toblige-
rent enfin d'en fortir , & de renoncer á ce qu'il avoit iieu d'attendre d'une famille riche á la-
quelle i l avoit facrifié les douze plus belies années de fa vie. On lui propofa d'entrer chez 
le fameux Law, pour étre auprés de fon fils , qui étoit alors á g é de feize ou dix-fept ans ; 
& M . du Marfais accepta cette propofition. Quelques amís I'accuferent injuftement d'a-
voir eu dans cette démarche des vues d'intérét: toute fa conduite prouve aíléz qu'il n'étoit 
fur ce point ni fort éclairé, ni fort aáfif, &: i l a pluíieurs fois aíTúré qu'il n'eút jamáis 
quitté fon premier Eleve, íi par le refus des égards les plus ordinaires on ne lui avoit renda 
fa íituation infupportable. 

La fortune qui fembloit l'avoir placé chez M . Law , lui manqua encoré 5 i l avoit des Ac-
tions qu'il vouloit convertir en un bien plus folide : on lui confeilla de les garder 5 bien-tóc 
aprés tout fut anéanti , & M . Law obligé de fortir du Royaume , & d'aller moürir dans 
Fobfcurité á Veniíé. Tout le fruit que M* du Marfais retira d'avoir demeuré dans cette mai
fon , ce fut, comme i l Ta écrit lui-méme , de pouvoir rendre des fervices importans á plu
íieurs perfonnes d'un rang trés-fupérieur au fien , qui depuis n'ont pas paru s'en fouvenir 5 
& de connoitre ( ce font encoré fes propres termes ) la baífeíTe , la fervitude & l'efprit d'adu-
lation des Grands. 

II avoit éprouvé par lui-méme combien cette profeíllon íi noble & íi utile i qui a pour 
objet l'éducation de la jeuneífe , eíl peu honorée parmi nous , tañí nous fommes éclairés 
íur nos intéréts; mais la íituation de fes aíFaires, & peut-étre l'habitude, lui avoient rendu 
cette reíTource indifpenfable: i l rentra done encoré dans la méme carriere, & toújours avec 
unégal fuccés. La jufiiee que nousdevonsá fa mémoire , nous oblige de repouíferá cette 
occaíion une calomnie qui n'a é t é que trop répandue. On a prétendu que M . du Marfais 
etant appellé pour préíider á l'éducation de trois freres dans une des premieres Maifons 
du Royanme, avoit demandé dans quelle religión on vouloit qu i l les ¿levdt. Cette queíHon 
finguliere avoit é t é faite á M . Law, alors de la Religión anglicane, par un homme defprit 
qui avoit é t é pendant quelque tems auprés de fon fiís. M . du Marfais avoit su le fait , & 
1 avoit íimplement raconté : i l étoit abíurde de penfer qu'en France ? dans le fein d'un<i 
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famille catholique oíi perfonne ne le connoiíToit encoré, & oü i l avoit intérét de ctanñef 
bonne opinión de ía prudence, i l eút hazardé un difcours íi extravagant, & quipouvoic 
étre regardé commeune injure ; mais on trouva plaifant de le lui attribuer, & par cette 
raifon on continuera peut-étre á le lui attribuer encoré , non-feulement contre la vérité ? 
mais méme contre la vraiíTemblance. Cependant nous ne devons pas laiíTer ignorer á ceux 
qui liront cet Eloge, que ce conté ridicule , répété & méme orné en paíTant de bouche 
en bouche , eíl peut-étre ce qui a le plus nui álVL duMarfais. Les plaifanteries que notre 
frivolité fe permet íi legerement fans en prévoir les fuites, laiffent íbuvent aprés elles des 
plaies profondes; la hame profite de tout , & qu'il eft doux pour cette multitude d'hommes 
que bleíTe l'éclat des talens, de trouver le plus ieger prétexte pour fe difpenfer de leur ren-
dre juílice 1 

Cette imputation calomnieufe, & ce que nous avons rapporté au fujet de l'Hiíloire des 
Oracies, ne font pas les feules períécutions que M . du Marfais ait eíTuyées. I I nous eft tom-
bé entre les mains un fragment d'une de fes lettres fur la legereté des íbup^ons qu'on forme 
contre les autres en matiere de religión. I I ne lui étoit que trop permis de s'en plaindre , puif-
qu'il en avoit été íi fouvent i'objet & la viftime. Nous apprenons par ce fragment, que 
des hommes qui fe difoient Philofophes, Favoient accuíé d'impiété, pour avoir foútenu 
contre les Cartéíiens, que les bétes n éroient pas des automates. Ses Adverfaires donnoient 
pour preuve de cette accufation, l'impoíübiiité qu'il y avoit, felón eux , de concilier l'opi-
nion qui attribue du íéntiment aux bétes, avec les dogmes de la fpiritualité & de l'immorta-
lité de lame , de la liberté de l'homme , & de la ]uílice divine dans la diíhíbution des 
maux # . M . du Marfais répondoit que i'opinion qu'il avoit foütenue fur l'ame des bétes , 
n'étoit pas laíienne j qu'avantDefcartes elle étoitabfolument genérale, commeconforme 
aux premieres notions de l'expérience & du fens commun , & méme au langage de l'Ecri-
ture j que depuis Defcartes méme elle avoit toújours prévalu dans la plúpart desEcoles, 
qui ne s'en étoient pas crues moins orthodoxes 3 enfin que c'étoit apparemment le fort de 
quelque opinión que ce fút fur l'ame des bétes, de faire taxer d'irreligion ceux qui la foúte-
noient, puifque Defcartes lui-mérae en avoit été accufé de fon tems , pour avoir prétendu 
que les animaux étoient de purés machines. I I en a été de méme parmi nous, d'abord des 
partifans des idées innées, & depuis peu de leurs Adverfaires ; pluíieurs autres opinions 
íémblables ont eu cette íinguliere deíbnée, que le pour & le contre ont été fucceííivement 
irakés comme impies; tant le zele aveuglé par l'ignorance , eíHngénieux á fe forger des 
fujets de fcandale , & á fe tourmenter lui-méme 61 les autres. 

M . du Marfais, aprés la chute de M . Law, entra chez M . le Marquis de BauíFremont. Le 
féjour qu'il y fit durant pluíieurs années, eíl une des époques les plus remarquables de fa 
v ie , par l'utilité dont i l a été pour les Lettres. I I donna occaíion á M . du Marfais de fe 
dévoiler au Public pour ce qu'il étoit, pour un Grammai r ien profond & philofophe , & 
pour un eíprit créateur dans une matiere fur laquelle fe font exercés tant d'excellens Ecri-
vains. C'eft pr incipalement en ce genre qu'il s'eít acquis une réputation immortelle , &: 
c'eíl auííi par ce cóté important que nous allons déformais Fenvifager. 

Un des plus grands efforts de Fefprit humain , eft d'avoir aífujetti les Langues á des
regles j mais cet eíFort n'a été fait que peu-á-peu. Les Langues, formées d'abord fans prin
cipes , ont été plus Fouvrage du befoin que de la raifon j & les Philofophes réduits á dé-
brouiller ce cahos informe , fe font bornés á en diminuer le plus qu'il étoit poffible Firré-
gularité , & á réparer de leur mieux ce que le Peuple avoit conftruit au hafard : car 
c'eft aux Philofophes á régler les Langues, comme c'eft aux bons Ecrivains á les íixer. 
La Grammaire eft done Fouvrage des Philofophes ; mais ceux qui en ont établi les regles , 
ont fait comme la plúpart des inventeurs dans les Sciences : ils n'ont donné que les réfultats 
de leur travail, fans montrer Fefprit qui les avoit guidés. Pour bien faifir cet efprit íi pré-
cieux á connoítre , i l faut fe remettre fur leurs traces; mais c'eft ce qui n'appartient qu'á 
des Philofophes comme eux. L'étude & l'ufage fuffifent pour apprendre les regles , & un 
degré de conception ordinaire pour les appiiquer ^Fefprit philofophiquefeul peut remonter 
jufqu'aux principes fur lefquels les regles font établies , . & diftinguer le Grammairien de 
génie du Grammairien de mémoire. Cet efprit appergoit d'abord dans la Grammaire de 
chaqué Langue les principes généraux qui íbnt communs á toutes les autres , & qui for-
ment la Grammaire générale 5 i l déméle enfuite dans les ufages particuliers á chaqué Lan
gue ceux qui peuvent étre fondés en raifon, d'avec ceux qui ne font que Fouvrage du 
hafard ou de la négligence : i l obferve Finíluence réciproque que les Langues ont ene les 
unes fur les autres , & les altérations que ce mélange leur a données , fans leur óter entie-
rement leur premier caraftere : i l balance leurs avantages & leurs defavantages mutuels ; 
la différence de leur conftruftion , ici libre, hardie & variée 3 lá réguliere 3 timide & uni-

* Voyei dans ce Volume l'article FOEJVIE SUBSTANTIELLE, 
forme ¿ 
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forme i la dívefííte de leuf génie tantót favorable, tantót contraire á lexpreíliori heureufe 
& rapide des idées j leur richeíle & ieur liberté, leur indigence & leur íérvitude. Le dé-
veloppement de ees différens objets eít la yraie Métaphyiique de la Grammaire. Elle ne 
coníífíe point, comme cette Philofophie ténébreuíe qui le perd dans les attributs de Dieu 
g¿: jes facultes de notre ame , á raifonner á perte de vúe fur ce qu on ne connoít pas , ou 
á prouver laborieufement par des argumens foibies , des vérités dont la foi nous diípenfe 
de chercher les preuves. Son objet eít plus réel & plus á notre portée; c'eft la marche de 
l'efprit humain dans la génération de íes idées, & dans l'ufage qu'il fait des mots pouí 
tranímettre fes penfées aux autres hommes. Tous les principes de cette Métaphyiique 
appartiennent pour ainíi diré á chacun 9 puifqu'iis font au-dedans de nous 5 i l ne fautpour 
lesy trouverqu une analyfeexaéie &réíléchie; mais le don de cette analyfe n'eft pas donné 
á tous, On peut néanmoins s'aíTúrerfi elle eíl: bien faite , par un eíFetqu'elle doit alors pro-
duire infailliblement ? celui de frapper dune lumiere vive tous les bons efprits auxquels elle 
fera préfentée ; en ce genre c'eíl prefqu'une marque fúre de n'avoir pas rencontré le vrai i 
que de trouver des contradi&eurs, ou den trouver qui le foient long-tems. Auíli M . du 
Marfais n'a-t-il eíTuyé d'attaques que ce qu'ii en falloit pour afíurer pleinement fon triooi-
phe; avantage rare pour ceux qui portent les premiers dans les fujets qu'ils traitent, le 
ílambeau de la Philofophie. 

Le premier fruit des réflexions de M . du Marfais fur l'étude des Langues ? fut fon Expo-
Jítion d'une Méthode mifonnée pour apprendre laLangue Latine $ elle parut en 1722 : i l la dédia 
á M M . de Bauffremont fes Eleves, qui en avoient fait le plus heureux e f l a i & dont i'un ^ 
commencé des l'alphabet par fon illuítre Maitre ? avoit tait en moins de trois ans les pro-
gres les plus finguliers & les plus rapides. 

La Méthode de M . du Marfais a deux parties, l'ufage , & la raifon. Savoír une Langue $ 
c'eíl en entendre les mots; & cette connoifíance appartient proprement á la mémoire ̂  
c'eft-á-dire á celle des facultés de notre ame qui fe développe la premiere chez les enfans, 
qui eíl: méme plus vive á cet age que dans aucun autre , & qu'on peut appeller l'efprit de 
Fenfance. C'eA done cette faculté qu'il faut exercer d'abord, & qu'il faut méme exercer 
feule. Ainíi on fera d'abord apprendre aux eníans, fans les fatiguer, 8¿: comme par maniere 
d'amufement, fuivant diíférens moyens que i'Auteur indique, les mots latins les plus ea 
ufage. On leur donnera enfuite á expliquer un Auteur latin rangé fjivant la conñruftion 
fran^oife , & fans inveríion. On fubílituera de plus dans le texte , Ies mots fous-entendus 
par I'Auteur, & on mettra fous chaqué mot latín le terme fran^ois correfpondant: vis-á-vis 
de ce texte ainíi difpofé pour en faciliter Fintelligence , on placera le texte de I'Auteur tei 
qu'il eíl j & á cóté du frangois littéral, une traduCtion fran9oiíé conforme au génie de notre 
Langue. Par ce moyen, l'enfant repafíant du texte latin altéré au texte véritable , & de 
la veríion interlinéaire á une traduéíion libre , s'accoútumera infeníiblement á connoitre 
par le feul ufage les fa^ons de parler propres á ia Langue latine & á la Langue fran^oife* 
Cette maniere d'enfeigner le Latín aux entans , eft une imicarion exafte de la fa^on done 
on fe rend familieres les Langues vivantes , que l'ufage feul enleigne beaucoup plus vite 
que toutes les méthodes. Ce í t d'ailleurs fe conformer á la marche de la nature. Le langage 
s'eíl: d'abord établ i , & la Grammaire n'eíl venue qu'á la íuite. 

A mefure que la mémoire des enfans fe remplit, que leur raifon fe perfeftionne, & que 
l'ufage de traduire leur fait appercevoir les varietés dans les terminaifons des mots latins 
& dans la conftru6Hon , & l'objet de ees variétés , on leur fait apprendre peu-á-peu les 
déclinaifons , les conjugaifons, & les premieres regles de la íyntaxe , & on leur en montre 
l'application dans les Auteurs mémes qu'ils ont traduits: ainíi on les prepare peu-á-peu , &: 
comme par une efpece d'inftinft , á recevoir les principes de la Grammaire raifonnée , qui 
n eíl proprement qu'unevraie Logique , mais une Logique qu'on peut mettreála portée des 
enfans. C'eíl alors qu'on leur enfeigne le méchanifme de ia conílruftion , en leur faifant 
faire l'anatomie de toutes les frafes, & en leur donnant une idée juíle de toutes les parties 
du difeours. 

M . du Marfais na pas de peine á montrer les avantages de cette Méthode fur la Mé
thode ordinaire. Les inconvéniens de celle-ci font de parler aux enfans de cas ^ de modes, 
de concordance , & de régime , fans préparation , & fans qu'ils puiffent fentir l'ufage de 
ce qu'on leur fait apprendre j de leur donner enfuite des.regles de fyntaxe trés-compofées ? 
dont on les oblige de faire l'application en mettant du frangois en latin 5 de vouloir forcer 
leur efprit á produire , dans un tems oü i l n'eíl deíliné qu'á recevoir ; de les fatiguer en 
cherchant á les inílruire ; & de leur infpirer le dégoút de l'étude , dans un age oü fon ne 
doit fonger qu'á la rendre agréable. En un mot, dans la Méthode ordinaire on enfeigne 
le Latin á-peu-prés comme un homme qui pour apprendre á un enfant á parler, com-
ménceroit par lui montrer ia méchanique des organes de la parole : M . du Marfais imite 

Tome V I I . M 
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au contralre celui qui enfelgnerok d'abord á parler, & qui expliqueroit enfuite la mecha-
ñique des organes. íl termine fon Ouvrage par une application du pian qu'il propofe , au 
Poéme féculaire d'Horace : cet exemple dok fuíRre aux Maitres inteiiigens, pour les guider 
dans la route qui leur eíl ouverte. 

Rien ne paroít plus philoíbphique que cette Méthode , plus conforme au développe-
ment naturel de l'efprit, & plus propre á abreger les difficulrés. Mais elle avoit deux 
grands défauts; elle étoit nouvelle 5 elle contenoit de plus une critique de la maniere d'en-
íeigner qu'on pratique encoré parmi nous , & que la prévention , la pareíTe , l'indiíFérence 
pour le bien public, s'obftinent á conferver, comme elles confacrent tant d'autres abus 
fous le nom d'ufage. Aufíi l'Ouvrage fut-il attaqué , & principalement dans celui de nos 
Journaux dont les Auteurs avoient un intérét direQ: á le combattre. lis firent á M . du 
Marfais un grand nombre d'objeftions auxquelles i l fatisfit pleinement. Mais nous ne de-
vons pas oublier de remarquer que lorfqu'il fe chargea prés de trente ans aprés de la partie 
de la Grammaire dans le Di6Honnaire encyclopédique , i l fut célébré comme un grand mal-
-íre & prefque comme un oracle dans le méme Journal oü fes premiers Ouvrages fur cette 
matiere avoient été íi mal accueillis. Cependant bien loin d'avoir changé de principes, i l 
s'étoit confirmé par l'expérience & par les réflexions , dans le peu de cas qu'il faifoit de la 
Méthode ordinaire. Mais fa réputation le mettoit alors au-deífus de la critique; i l touchoit 
d'ailleurs á la fin de fa carriere , & i l n'y avoit plus d'inconvénient á le loiier. La plupah: 
des Critiques de profeíüon ont un avantage dont ils ne s'apper^oivent peut-étre pas eux-
mémes , mais dont ils profitent comme s'ils en connoiííbient toute l'étendue ; c'eíl l'oubli 
auquel leurs déciíions font fujettes, & la liberté que cet oubli leur laiífe d'approuver au-
jourd'hui ce qu'ils blámoient hier, & de le blámer de nouveau pour l'approuver encoré. 

M . du Marfais encouragé par le fuccés de ce premier eíTai, entreprit de le développer 
dans un Ouvrage qui devoit avoir pour titre les véritables Principes de la Grammaire , ou nou-* 
velle Grammaire raifonnée pour apprendre la Langue Latine, I I donna en 1729 , la Préface de 
cet Ouvrage qui contient un détail plus étendu de fa Méthode , pluíieurs raifons nou-
velies en fa faveur , & le plan qu'il fe propofoit de fuivre dans la Grammaire générale. I I 
la divife en íix arricies j f^avoir, la connoiífance de la propoíition & de la période en tant 
qu'elles font compofées de mots, l'orthographe, la proíbdie, 1 etymologie, les préliminai-
res de la fyntaxe , & la fyntaxe méme. C'eft tout ce qu'il publia pour lors de fon Ouvrage, 
mais ilendétacha l'année fuivante un morceauprétieux qu'il donna féparément au Public, 
& qui devoit faire le dernier objet de fa Grammaire générale. Nous voulons parler de fon 
Traite des Tropes, ou des différens fens dans lefquels un méme mot peut étre pris dans une 
méme Langue. L'Áuteur expofe d'abord dans cet Ouvrage, á-peu-prés comme i l l'a fait 
depuis dans l'Encyclopédie au mot figure, ce qui conítitue en général le ílyle figuré, Se 
montre combien ce ítyle eíl ordinaire non-feulement dans les écrits, mais dans la conver-
fation méme ; i l fait fentir ce qui diftingtie íes figures de penfée, communes á toutes les 
Langues , d'avec les figures de mots, qui font particulieres á chacune, & qu'on appelle pro-
prement tropes, II détaille Fufage des Tropes dans le difcours , & les abus qu'on peut en 
faire ; i l fait fentir les avantages qu'il y auroit á diíHnguer dans les Diftionnaires latins-fran-
^ois le fens propre de chaqué mot d'avec les fens figurés qu'il peut recevoir j i l explique la 
fubordination des tropes ou les différentes claífes auxquelles on peut les réduire , & les dif
férens noms qu'on leur a donnés. Enfin pour rendre fon Ouvrage complet, i l traite en
coré des autres fens dont un méme mot eít fufceptible , outrele fens figuré, comme le fens 
adjeílif ou fubílantif, déterminé ou indéterminé , aftif, paííif ou neutre , abfolu ou rela-
t i f , colleftif ou diítributif, compofé ou divifé , & ainíi des autres. Les obfervations & les 
regles font appuyées par-tout d'exemples frappans, & d'une Logique dont la clarté & la 
préciíion ne laiíTent rien á deíirer. 

Toutmérite detre lü dans le Traité des Tropes ^ jufqu'á Y Errata ; i l contient des réfle
xions fur notre orthographe , fur fes bifarreries, fes inconféquences, & fes variations. On 
voit dans ees réflexions un Ecrivain judicieux, également éloigné de refpeélier fuperíH-
tieufement l'ufage, & de le heurter en tout par une réforme impraticable. 

Cet Ouvrage, qu'on peut regarder comme un chef-d'oeuvre en fon genre , fut plus 
eftimé qu'il n'eut un prompt débit; i l lui a fallu prés de trente ans pour arriver á une nou
velle édition, qui n'a paru qu'aprés la mort de l'Auteur. La matiere , quoique traitée d'une 
maniere fupérieure , intéreílbit trop peu ce grand nombre de Lefteurs oiíifs qui ne veulent 
qu'étre amufés: le titre méme du Livre , peu entendu de la multitude, contribua á l 'in-
différence du Public, & M . du Marfais nous a rapporté fur cela lui-méme une anecdote 
íinguliere. Quelqu'un voulant un jourlui faire compliment fur cet Ouvrage , luidit qu'il 
venoit d'entendre diré beaucoup de bien de fon fíifioire des Tropes ; i l prenoit les tropes pour 
un nom de Peuple. 
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Cette lenteuf de fuccés, Jointe á des occupations particulieres, & peut-étre á un peu de 

pareíTe a privé ie Public de la Grammaire que i'Auteur avok promiíe ; perte trés-difficile 
á réparer dans ce íiecie méme , oü la Grammaire plus que jamáis cultivée par des Philoíb-

hes Commence á étre mieux approfondie & mieux connue. M . du Marfais fe contenta de 
pubiíer en 173 i i'abrégé de la Fable du P. Jouvenci, diípofé íuivant ía Méthode 5 le texté 
pur d abord, enfuite le méme texte fans inveríion 6c fans mots fous-entendus; au-deíTous dó 
ce texte la veríion interlinéaire , & au-deíTous de cette veríion la vraie tradu6Hon en Lan-
gue fran^oife. Ceft le dernier Ouvrage qu'ii a donné au Public ; on a trouvé dans fes papiers 
pluíieurs verííons de ce genre qu'il feroit facile de mettre au jour , íi on les jugeoit útiles. 

II avoit compofé pour i'ufage de fes Eleves ou pour le fien ^ d'autres Ouvrages qui n'ont 
point paru. Nous ne citerons que [a Logíque ou réflexwns fur les opérations de Lefprít; ce 
traite contient fur l'art de raifonner tout ce qu'il eft utile d'apprendre, 8¿: fur la Métaphyfi-
que tout ce qu'il eíl permis de favoir. C'eíl diré que l'Ouvrage eíi trés-court 5 & peut-étre 
pourroit-on labréger encoré. 

L'éducation de M M . de Bauííremont íinie, M . du Marfais continua d'exercer le talenc 
rare qu'il avoit pour l'éducation de la jeLmeíTe 3 i l prit une Peníion au FaubourgS. Viftor , 
dans laquelle i l éievoit fuivant fa méthode un certain nombre de jeunes gens; mais des cir-
conílances imprévues le forcerent d'y renoncer. 11 voulut fe charger encoré de quelques 
éducations particulieres, que fon age avancé ne lui permit pasde conferverlong-tems: obli-
gé eníin de fe borner á quelques legons qu'il faifoit pour fubíifter , fans fortune , fans efpé-
rance , & prefque fans reífource , i l fe réduiíit á un genre de vie fort étroit. Ce fut alors que 
nous eumes le bonheur de FaíTocier á l'Encyclopédie j les articies qu'il lui a fournis , & qui 
font en grand nombre dans les íix premiers volumes , feront á jamáis un des principaux or-
nemens de cet Ouvrage , & font fupérieurs á tous nos éloges. La Philofophie faine & lu-
mineufe qu'ils conciennent, le íavoir que I'Auteur y a répandu , la préciíion des regles & la 
jufcefié des appiications, ont fait regarder avec raifon cette partie de l'Encyclopédie com-
me une des mieux traitées. Un fuccés fi général & íi juíle ne pouvoit augmenter reíHme 
que les gens deLettres avoient depuis long-tems pour i'Auteur, mais le fit connoítre d'im 
grand nombre de gens du monde , dont la plúpart ignoroient jufqu'á fon nom. Enhardi & 
íbútenu par Ies marques les moins équivoques de l'approbation publique , i l crut pouvoir 
€n faire ufage pour fe procurer le néceífaire qui lui manquoit. 11 écrivit á un Philofophe * 
du petit nombre de ceux qui habitent Verfailles^ pour le prier de s'intéreíTer en fa faveur 
auprés des diftributeurs des graces. Ses ouvrages & fes travaux , recommandation trop 
inutile, étoient la feule qu'il pút faire parler pour lui. 11 fe comparoit dans fa Lettre, au 
Paralytique de trente-huit ans , qui attendoit en vain que l'eau de. la pifcine fút agitée en 
fa faveur. Cette Lettre touchante eut i'effet qu'elle devoit avoir á la Cour^ oü les intéréts 
perfonnels étouffent tout autre i n t é r é t , oü le mérite a des amis timides qui le fervent foi-
blement, & des ennemis ardens , attentifs aux occaíions de lui nuire. Les ferVices de 
M . du Marfais, fa vieilleíTe , fes infirmités, les prieres de fon ami , ne purent rien obtenir. 
On convint de la juftice de fes demandes, on lui témoigna beaucoup d'envie de Fobliger 5 
ce fut tout le fruit qu'il retira de la bonne volonté apparente qu'on luimarquoit. La plus 
grande injure que les gens en place puiíTent faire á un homme de Lettres, cen'eílpas de 
lui refufer l'appui qu'il a droit d'attendre d'eux j c'eíl: de ie laiífer dans l'oppreííion ou dans 
i'oubli 5 en voulant paroítre fes prote6leurs. L'indifférence pour les talens ne les oíFenfe pas 
toujours , mais elle les révolte quand elle cherche á fe Couvrir d'un faux air d'intérét; 
heureufement elle jfe démafque bientót elle-méme ^ & les moins clairvoyans n y font pas 
iong-tems trompés. 

M . du Marfais, avec moins de délicatefíe & plus de talent pour fe faire valoir, eüt 
peut-étre trouvé chez quelques Citoyens riches & généreux, les fecours qu'on lui refufoit 
d'ailleurs. Mais i l avoit aífez vécu pour apprendre á redouter les bienfaits, quand famitié 
n'en eft pas le principe, ou quand on ne peut eílimer la main dont ils viennent. C'eíl pareé 
qu'il étoit trés-capable de reconnoiíTance, & qu'il en connoiífoit tous les devoirs , qu'il 
ne vouloit pas placer ce fentiment au hafard. I I racontoit á cette occaíion avec une forté 
de gaieté que fes malheurs ne lui avoient point fait perdre 9 un trait que Moliere n'eút pas 
laiflé échapper ? s'il eüt pü le connoítre : M , du Marfais y difoit un riche A vare , ejl un fon 
honnéte homme $ i l y a quarante ans qu i l efl mon ami, i l efl pauvre i & i l ne m'a jamáis rieii 
demandé» 

Sur la fin de fa vie i l crut pouvoir fe promettre des jours un peu plus heureux; fon fiís, 
qui avoit fait une petite fortune au Cap Frangois 5 oü i l mourut i l y a quelques années, 
lui donna par la difpoíition de fon teílament l'ufufruit du bien qu'il laiíToit. Peut-étre un 
pere avoit-il droit d'en attendre davantage 5 mais c'en étoit aífez pour un vieiliard & pour 
un Philofophe : cependant la diílance des lieux & le peu de tems qu'il furvécut á fon fils i 



Xij & u \ j ' \jt 
ne luí permírent de toucher qu'une petite partk de ce bien. Dans ees clrconílances M . 1« 
Comte de Lauraguais , avantageufement connu á FAcadémie des Sciences par difíérens 
Mémoires qu i l luí a préfentés , eut occaíion ele voir M . du Marfais , & fut touché de fa 
íituation ; i l luí aíTüra une penéon de 1000 l iv. dont i l a continué une partie á une perfonne 
qui avoit eu foin de la vieilieíTe du Philolbphe : a6Hon de généroíité qui aura parmi nous 
plus d eloges que d'imitateurs. 

Notre illuftre Collegue ? quoiqu age de prés de quatre-vingts ans ? paroiíToit pouvoir fe 

qu'il re9Ut avec beaucoup de préfence d'efprit & de tranquiilite : i l vit appi 
en fage qui avoit appris á ne la point craindre , & en homme qui n'avoit pas lieu de re-
gretter la vie. La République des Lettres le perdit le 11 Juin 1756, aprés une raaladie de 
trois ou quatre jours. 

Les qualités dominantes de fon efprit étoient la netteté & la juílefíe, portees Tune & 
Fautre au plus haut degré. Son caraftere étoit doux & tranquille fon ame , toujours 
égale, paroiílbit peu agitée par les diíTérens évenemens de la vie , méme par ceux quí 
fembloient devoir l'afFefter le plus, Quoiqu'accoútumé á recevoir des. lotianges, i l en 
étoit trés-flaté , foibleííe , fi c'en ell une , pardonnable aux Philofophes mémes, & bien 
naturelle á un homme de Lettres qui n'avoit point recueilli d'autre técompenfe de fes tra-
vaux. Peu jaloux d'en impofer par les dehors fouvent groffiers d'une fauíTe modeftie , i l 
laiífoit entre voir fans peine ropinion avantageufe qu'il avoit de fes Ouvrages ; mais íi fon 
amour-propre n'étoit pas toújours caché , i l fe montroit fous une forme qui ne peuvoit 
choquer celui des autres. Son extérieur & fes difcours n'annon^oient pas toújours ce qu'il 
étoit \ i l avoit l'efprit plus fage que brillant, la marche plus fúre que rapide , & plus propre 
aux matieres qui dépendent de la difcuífion & de l'anaiyfe , qu'á celles qui demandent une. 
impreffion vive & prompte. L'habitude qu'il avoit prife d'envifager chaqué idee par toutes 
fes faces, & la néceífité oü i l s'étoit trouvé de parler prefque toute ía vie á des enfans, luí 
avoient fait contrafter dans la converfation une diffuíion qui paífoit quelquefois dans fes 
Ecrits, & qu'o.n y remarqua fur-tout á-mefure qu'il avanca en age. Souvent dans fes en-
tretiens i l fa i íbk précéder ce qu'il avoit á diré par des préambules dont on ne voyoit pas 
d'abord le but, mais dont on appercevoit enfuite le motif, & quelquefois la néceílité. Son 
peu de connüiílance des hommes, fon peu d'ufage de traiter avec eux, & ía facilité á diré 
libremení ce qu'il penfoit fur toutes fortes de fujets , luí donnoient une naiveté fouvent-
plaifante , qui eút paífé pour íimplicité dans tout autre que lu i ; & on eút pú i'appeller le 
LaFontaine des Philofophes. Par une fuite de ce caraftere , i l étoit feníible au naturel, &: 
bleíTé de tout ce qui s'en éloignoit^ auíli, quoiqu'il n'eüt aucun talent pour leThéatre , on 
aífúre qu'il ne contribuapas peu par fes confeils á faire a c q u é r i r á la célebre le Couvreur cet-
tedéclamationfímple d'oü dépend rilluíiondu fpeftateur, & fans laquelle les repréfentations 
dramatiques, dénuéesd ' expre f í ion & de vérité, ne font que des plaiíirs d'enfant. Eníin i l étoit, 
dit M . deVolíaire?du nombre de eesfagesobfeursdont Pariseílplein, qui jugentfainement 
de tout, qui vivent entr'eux dans la paix & dans la communication de la raifon , ignores 
des Grands, & trés-redoutés de ees Charlatans en tout genre qui veulent dominer lür les 
efprits. I I fe félicitoit d'avoir vú deux évenemens qui l'avoient beaucoup inílruit, difoit-
il,5 fur les maladies épidémiques de l'efprit humain , & qui le confoloient de n'avoir pas 
vécu fous Alexandre ou fous Augufte. Le premier de ees évenemens étoit le fameux fylté-
me dont i l avoit été une des viSimes j fyftéme trés-utile en lui-méme ^ s'il eút été bien 
conduit, & fi fon Auteur & le Gouvernement n avoient pas été féduits & enrraínés par 
le fanatifme du Peuple. Le fecond évenement étoit l'étrange folie des Convulfions & des 
miracles qui les ont annoncées 3 autre efpece de fanatifme qui auroit pú étre dangereux s'il 
n'avoit pas été ridicule , qui a porté le coup mortel aux hommes parmi lefquels i l eíl n é , 
& qui les a fait tomber dans un mépris oü ils reíleront, fi la perfécution ne les en tire pas» 

Nous avions tout lieu de craindre que la mort de M , du Marfais ne laiífát dans l'Ency-
clopédie un vuide immenfe & irréparable, nous nous fommes heureufement adreífés pour 
le remplirád'excellens Difciples de ce grand Maítre, aífez bien inftruits de fes principes , 
non-feulement pour les développer avec netteté & les appliquer avec juíleífe , mais pour 
fe les rendre propres 9 pour les étendre , & méme pour oíér quelquefois les cómbame. M . 
Douchet, Profeífeur de Grammaire á l'Ecole Royale Militaire , & M . Beauzée fon Colle
gue , ont bien voulu fe charger á notre priere de continuer le travail de M . du Marfais. 
M . París de Meyzieu , Direfteur général des Etudes & Intendant en furvivance de la 
méme Ecole, auteur de Yartide ECOLE ROYALE M I L I T A I R E , a contribué, par Tintéret 
qu'il prend á l'Encyclopédie , á nous procurer cet important fecours j i l veut bien encoré 
y joindre fes Iwnieres ? 6c concourir ? autant que fes oceupations pourront le lui permettre, 
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k la períie&ion d'une partie fí utiíe de notre Ouvrage. Plufieüts des arricies que Meílieurs 
Douchet & Beauzée nous onr donnés, fe rrouvenr déjá dans ce Volume; & s'il nous éroit 
permis de prevenir le jugement du Public fur ees nouveaux Collegues, nous oíerions croire 
qu'il ne les trouvera pas indignes de leur illuílre PrédéceíTeur. 

N O M S des Auteurs qui ónt foürni des Anieles pour ce Volume* 

Le Comte DE TRES SAN, Lieutenant-Général des Armées du Ro i , Commandant 
I . o pour le ROÍ á Tou l , & Membre des Académies Royales des Sciences de France^ 

tTAngleterre & de Pruífe , a donné les arricies G A R D E - C Ó T E S , GUERRE, (^//e/- a la) > 
& GuERRE {Homme de), 

M . le Préíident DE BROSSES 9 Correrpondant honoraire de l'Académie Royale des 
Belles-Lettres, nous a communiqué fur la Gamme des réflexions qu'on trouvera au mot 
G A M M E . 

M . DE VOLT AIRE a donné F O R C É {Littémt.) , F R O I D {Littérat.) , FRÁNCHISE , 
F R A N ^ O I S , G A L A N T , G A R A N T I E , GAZETTE , GENRE DE S T Y L E , GENS DE 
LÉTTRES , G l O l R E & G L O R I É U X {Gramm.) , G O Ú T {Littérat.), GRACE {Littérat.) 
G R A N D & GRANDEUR {Gramm.), G R A V E & G R A V I T É {Littér.), &c . 

On trouvera á i'article GOUT {Littér,) , le fragment de feu M . le Préíident DE MON-
W E s q u i E u , que nous avons annoncé á la fin de fon Eloge. 

M . DE LA CONDAMINE , de l'Académie Royale des Sciences de France , de celle 
de Berlín ^ 8c de la Société Royale de Londres ^ he, a donné le mot G U I A N E . 

M . RALLIER DES OURMES , Confeiller d'honneur au Préíidial de Rennes, a donné 
farticle F R A G T Í O N , & pluíieurs autres pour les Volumes fuivans. 

M . WATELET, Receveur Général des Finances 9 & Honoraire de rAcadémie Royale 
de Peinture , a donné , relativement á cet A r t , les mots FOND , FORME , FRESQUE ^ 
GALERIÉ , G E N R E , G L A C I S , GOUACHE , GRAPPE DE R A I S I N , G R A V U R E , G R I -
MACÉ ^ GROTESQUE , & GROUPE. 

M . DE MONTDORGE a donné les articles G R A V U R E EN COULEURS, G R A V U R E 
EN MANIERE NOIRE. 

M . MARMONTEL a dontié les mots G L O I R E {Morak) , G R A N D {Morale) , & GRAN"^ 
DEUR {Morale), 

M . l'Abbé MoREtLEty Licentié en Théologie de la Faculté de Paris, de la Maifon 
& Société de Sorbonne , Auteur des articles FATALITÉ , F IGURE , & FILS DE D I E U , 
dans le Volume précédent, a donné pour celui-ci les motsFoi , FDNDAMENTAUX {Ar
ticles) , &c . Ces articles font toüs marqués de la lettre {h) 

M M . DOUCHET & BEAUZÉE , ProfeíTeurs de Grammaire á TEcoie Royale Militaire £ 
annoncés á la fin de l'Eloge de M i DU MARSAIS> ont donné , relativement á la G r a m 
maire , les articles FORMATION , F R E Q U E N T A T Í F , FUTUR , G , GALLICISME , G É N É -
R I Q U E , G É N I T I F , GENRE , G E R O N D I F , GOUVERNER , G R A M M A I R E , &c. Ces arti-
cles font défignés par {E , R, M.) , comme étant fortis de l'Ecole Royale Militaire. 

M . DE\RATTE, Secrétaire perpétuel de la Société Royale des Sciences de Montpellier, 
Membré de la Société Royale de Londres, de l'Académie de Cortone , & de l'Inftitut 
de Bologne, a donné les mots F R O I D , GELÉE , G E L É E BLANCHE , G I V R E , GLACE I 
& GRÉLEÍ • 

M . BARTHÉS > Dofteur enMedecine de la Faculté de Montpellief, & Medecin des 
Armées du Roi en Allemagne , a donné FOLLICULE {Anatom,) , & FORCÉ DES A N I -
M A U X . Ces articles font marqués de la lettre {g) , ainfi que ceux de M . Barthés dans le 
Volume précédent* 

M» PENCHENIER , ÍDofteur en Medecine á Montelimart, a donné le mot G O U T T E . 
M . LIEBAUT, chargé du dépót de la Guerre, eíl auteur des articles FORMER DES 

TROUPES , & F U I T É . 
M . z>£ MARGENCI) Gentilhomme ordinaire du R o i , a donné lárdele GENTILHOMME 

ORDINAÍRE. 
M . BOULAÑGÉR , Infpefteur des Ponts & ChauíTées, a donné rarticle GUEBRES. 
M . LE ROÍ, Lieutenant des ChaíTes du Pare de Verfailles , a donné les mots FOREST/ 

F R O M E N T , FUMIER , F U R E T E R , GARDE-CHASSES , G A R E N N E , G I B I E R , &C. 
M . QUESNAI le fils a donné I'article GRAINS {Econom, polit.) 
M . LEFEBVRE a donné les mots FOIBLESSE {Morale), FOLIE {Morale), GOUVEH-: 

NEUR , & GouVERNANTEa 
Tome VIÍ» £ 
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M . DESMAREST, connu par la DiíTertation fur l'ancienne jonftion de l'Angleterre au 

Continente qui a remporté le Prix de i'Académie d'Amiens en 1751 , 3c par FEdition 
frangoife d'Hauksbée avec une préface & des notes, publiée en 1754, a donné F O N -
T A I N E , & G É O G R A P H I E PHYSIQUE. 

M . NECKER Le fils, Citoyen de Geneve , ProfeíTeur de Mathematique en cette Vil le , 
& Correfpondant de I'Académie Royale des Sciences de Franca, a donnélarticle FROT* 
TEMENT. 

M . LE ROM AI N a fourni differens árdeles fur l'Hiíloire naturelle des liles de TAmérique* 
M . ROBERT DE VAVGONni^ Géographe ordinaire du R o í , a donné FUSEAU {Géo-

graph.) , G É O G R A P H I E , & G l O B E . 
M . BOVCHU^ Maítre de Forges á Veux-Saúles, proche Cháteauvilain , a donné le 

mot FORGES. 
M . DE VILLIERS , Dofteur en Medecine, a donné pluíieurs articles de C h i m i e , entr** 

autres F O N D A N T , FOURNEAU , GRENAILLER , &c. 
M M . D u RIVAL Uaíné & le jeune ont donné differens morceaux pour ce Volume> 

comme ils ont bien voulu le faire pour les précédens. 
M . PAPILLON, Graveur en bois, a donné les articles relatifs á fon Art, 
M . MAGIMEL , les articles d'Orfévrerie. 
M . FERDINAND BERTHOUD , Horloger, rarticle F u s É E {Horlogerie), 
M . ROMILLI , Horloger, l a r t ic le FROTTEMENT {Horlogerie), 
Cinq perfonnes qui ne veulent pas étre connues, nous ont donné, la premiere , Tarticle 

G U I T T A R E ; la feconde , l a r t i c l e G A I E T É ; la t r o i í i e m e , les articles FOIRE & FONDA-
T I O N ; la qua t r i eme , le m o t G É N E R A L i T E ; & la cinquieme^ Ies mots FANTAISIE , F R A -
GILITÉ {Moralé) , F R I V O L I T É , (& G É N I E {Littér.) 

D'autres perfonnes nous avoient aufíi fourni des fecours que nous n'avons pu em-
ployer, quelquefois parce qu'ils font a r r ivés t rop tard; de ce nombre elH'article GRACE 
{Politiq?), GUATCHAPELI {Botan.), G U A Y A Q U I L (Géog.) : plus fouven t , ou parce qu'ils 
ont r e n c o n t r é des difficultés á la cenfure, ou parce que nous n'aurions pu leur faire place 
qu'en fupprimant l'Ouvrage de nos Collegues ordinaires, 

M A R Q U E S D E S A U T E U I I S , 

* M . D l D E R O T . 
( - 0 M. le B. D. H , 
{D.J.) M . le Chevalier DE JAUCOURT. 
{ A ) M . B O U C II E R D'A E. G I s» 
{B) M. DE CAHUSAC. 
[ b ) M . V E N EX* 
( c ) M. DAUBENTON, Subdelegué de Moutbartl* 
(Z?) M. GOUSSIER. 
(á) M. E'AUMONT. 
(£) M. T A b b é D E LA CHAPELLE. 
(O M . BOURGELAT. 
(F) Feu M. DU MARSAIS , dont i l y a cucore 

quelques articles dans ce Volume. 
(G) Feu M. l'Abbé M A L L E T , 
(^) M . BARTHES. 
{ /z) M. l'Abbé M O R E L L E T , annoncé ci-deflus. 
( 7) M. DAUBENTON , de PAcadémie des Science«. 
( K ) M . D'A R G E N V I L X E . 
(Z) M. T A R Í N . 
(O) M. D'ALEMBE RT. 
(P) M. BLON D E L. 
(Q) M . LE B L OND. 
{R) M . L A N D o 1 s. 
{ S ) M.. ROUSSEAU, de Geneve, 
(T) M. LE R o í , de TAcadémie des Science^ 
( r ) M. L o u 1 s. 
( Z ) M . B E L L I N. 
<£. R. M.) MM- DouciIEX & BEAUZÍESI 

annoncés ci-deflus. 
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O A N G , f. m. (CommJ) petiíe 
monnoie d'argent qui a cours á 
Siam, & qui y vaut quatre fous 
& la moitié d'un denier de la 
n ó t r e , á 3 l i v . 10 í. Tonce d'ar
gent. Le fiang eít la moitié du 
mayon. f̂ oye^ U journal de Siam 
de l'abbé de Choiíi. 

FOCA, FOCAS, f. m. {Híft. natt bot.) fruit qui 
croit dans File de Formofe, & qui a, dit-on, la forme 
& la grandeur d'une poire de bon chréíien. I I vient 
fur la terre comme les melons, eíl d'un beau rouge 
pourpre & d'un goíit exquis. Hubner, dicí. univerf. 

FOCALE , f. m. {Hi f i . anc.') efpece de mouchoir 
de con á l'ufage des anciens, qui s'enfervoient pour 
íe garantir la gorge des injures de l'air. Les Alle-
mands ont encoré le focah. DlÜionn, de. Medecine, 

FOEHR, (Géogr.) petite íle de la mer d'Allema-
gne fur la core occidentale de Slefwick; fes habi-
tans confervent le langage, les moeurs, & l'habil-
lement des anciens Friíbns. /^oyí^Hermanides, Da-
mcedefc.Xong. 2 . ^ ¡ 8 ' , lat. 64^46''. { D J . ) 
^ * FCENERATEURS, f. m. pl. (Hift. anc.) c'étoient 
á Rome des efpeces d'ufuriers; ils prétoíent fur ga-
ges, & á un gros intérét. f Is s'affembloient autour 
de la ílatue de Janus, aux environs de l'arc Fabien 
& du putéal de Libón. Ce commerce odieux fut dé-
fendu ; mais on ne tarda pas á fentir ia néceíílté des 
emprunts, & l'impoíribiiité de ttouver des gens qui 
prétaffent fans avoir des süretés. On réduiíit done 
i'intéret de l'argent á une fomme modique, & on en 
permit le traííc fous la forme ordmaire. Voye^ I N -
ÍTÉRET & USURE, 

j FOESNE ou FOUANE, fub. f. {Marine & Péche.) 
c eíl un inftrument de fer propre á la Péche , dont 
on fe fert dans les vaiíTeaux pour harponner la do-
fade & la bonite á lavantdu navire.La foefne eíl 
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faite en maniere de trident, & a une corde attacliée 
á fon manche pour laretirer, aprés qu'on l'a lancee 
fur le poiíTon. ( Z ) 

FCETUS, f. m. (Phyfiologíe.) Fxtus dans r é c o n o -
mie de la nature fe dit de chaqué individu formé 
dans fa matrice, voyei MATRICE; dans l 'éeonomie 
an ímale , de l'animal formé dans le ventre de fa me
re , & par confequent de Tenfanl formé dans le feiü 
dt 'a femme : c'ell: de ce dernier qué noiis nous pro-
pofons de parler ic i . 

Quels font les prémiers principes de ce corps? 
comment commence-t-il ? Eft-il d'abord tout formé ? 
& ne fait-il que fe développer? C'eíl: un point que 
toutes les recherches & les obfervations faites fur la 
générationteñdent á éclaircir. Fqy^GÉNÉRAtiON.; 
Ainíi, fans nous arréter aux diíférentes hypothéfes 
que les diíTertateurs plus ou moins appuyés de faits, 
ont imaginées pour expliquer les principes du déve-
loppement des corps animes, remontons á la forme 
du corps humain la plus petite que les yeux les mieux 
habitúes á obferver ayent pü appercevoir. Voic i ce 
que nous apprendront leurs obfervations. 

Les Ghirurgiens, les Áccoucheurs , les Anatomif-
tes, ont obfervé que trois ou quatre jours aprés la 
conception, i l y a dans la matrice une bulle ovale, 
& que fept jours aprés la conception on peut diílin-
guer á l'ceil fimple Ies premiers linéamens du foetus* 
Ces linéamens néanmoins ne paroiíTent éíre qu'une 
maífe d'une gelée prefqué tranfparente, qui a dejá 
quelquefolidiíé, & danslaquelleonreconnoít la tete 
& le tronc. Quinze jours aprés on commence á bien 
diílinguer la tete, & á reconnoitre les traits les plus 
apparens du viiage ; le nez n'eft encoré qu'un petit 
íilet prééminent & perpendicuíaire á une ligne qui 
indique la féparation des levres; on voit deux points 
noirs á la place des yeux , deux petits trous á celle 
des oreilles; aux deux cdtes de ia partie fupérieur^ 

A 
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du íronc , de petites protubérances qui font les pre
mieres ébauches des bras & des jambes. Au bout de 
írois femaines, ie corps ¿u fatus s'eíl un peu augmen
té ; les bras & les jambes, les mains & les piés s'ap-
percoivent. L'accroiíTement des bras eft plus prompt 
que celui des jambes, & les doigts des mains fe íé-
parent plütót que ceux des piés. 

A un mois le fatus a plus de longueur , la figure 
humaine eíl décidée, toutes les parties de la face font 
déjá rcconnoiffables , le corps eft deíTmé, les han-
ches & le ventre font eleves, les membres font for-
snes, les doigts des piés & des mains font féparés les 
uns des autres, les vifceres font déjá marqués par 
des fibres pelotonnées. A íix femaines le fcetus eíl 
plus long , la figure humaine commence á fe perfec-
í i o n n e r ; la tete eíl feulement , proporí ion ga rdée , 
plus groíTe que les autres parties du corps. A deux 
mois i l eíl plus long, & encoré plus á trois, & i l pefe 
davantage. Quatre mois & demi aprés la concep-
íion5 toutes les parties de fon corps font íi fort aug-
mentées , qu'on les diílingue parfaitement les unes 
des autres ; les ongles meme paroiífent aux doigts 
des piés & des mains. I i va toüjours en augmentant 
de plus en plus jufqu'á neuf mois , fans qu'il foit pof-
íible de déterminer íes dimenfions de fes parties. 
Tout ce qu'il y a de certain, c'eíl que le fatus croit 
de plus en plus en longueur , tant qu'il eíl dans le 
fein de fa mere, & qu'aprés la naiíTance i l croit beau-
coup plus dans les premieres années que dans les fui-
yantes, jufqu'á l'áge de puber té . 

Nous prenons le terme de neuf mois pour le ter-
me ordinaire que l'enfant reíle dans le fein de fa me
re ; car différentes obfervations nous ont appris que 
des enfans nés á 6 5 7 , 8 , i o , i i & i 3 ) ont v é c u ; 
que d'autres ont reííé 4 & 6 mois , y étant morts , 
fans s'y g á t e r , & méme 23 mois , deux ans, trois 
ans, quatre ans , feize ans , vingt-fix & quarante-fix 
ans, aprés avoir á la vérité fouífert quclques alté-
rations, mais fans que la fanté de la mere ait paru 
dérangée. Voye^ Scenckius, Bartholin, Se les autres 
obfervateurs ; & méme f i nous en voulions croire 
Krantzius, Aven t in , W o l f f , i l en eíl forti un au 
bout de deux ans du ventre de la mere, tout parlant 
& en état de marcher. Qnelle philofophie 

Nous regardons aufíi la matrice comme le lieu 
dans lequel le. fcetus fe trouve plus ordinairement ren-
f e r m é , dans quelqu'endroit de cette partie que puif-
fe s'atíacher fon placenta , qu'on a en effet vú atta-
ché dans différens endroits des parois intérieures de 
la matrice ( voyei ACCOÜCHEMENT ) ; cependant 
quelques obfervateurs , & méme des obfervateurs 
dignes de foi & capables d'obferver, nous difent en 
avoir t rouvé de développés dans les ovaires, dans 
le pavi l lon, dans les trompes , dans le bas-ventre, 
&c, Koye^ les mémoires de Vacadímh royale des Scien
ces ; les ceuvres anatomiques de feu M . Duverney me-
decin ; les mifcell, natur, curiof. & c . 

. I I eíl plus ordinaire de voir des femmes n'avoir 
qu'un enfant á la fois, qu'un plus grand nombre; & 
iorfqu'elles en portent deux, t rois , quatre & cinq, 
on les trouve trés-rarement fous la méme envelop-
pe , 6c leurs placentas, quoiqu'adhérans, font pref-
que íoújours diíl inüs. Les obfervations fur le plus 
grand nombre d'enfans que les femmes ayent eu á la 
fois, méritent d'éíre difeutées ; c'eíl ce qu'on verra 
á Vartic. QECONOMIE DE LA NATURE,oüon entrera 
dans quelque détail fur la fécondité des diíFérens in-
dividus; du reíle eíl-il bien conílant qu'une fois qu'un 
fcetus eíl développé dans la matrice, i l puiíTe encoré 
s'y en développer une autre par le méme moyen ? 
c'eíl ce qui paroit confirmé par des obfervatioris qui 
feront examinées á VarticLe SUPERFÉTATION. Mais 
quoiqu'on ait des exemples de fruit renfermé dans 
luí autre íruit ? d'oeuf contenu dans un autre ceuf^ 

que Bartholin nous apprenne que des rats ayent 
fait des peíits qui en portoient d'autres 3 8c qu'on ait 
vü en Efpagne une ¡ument faire une mulé qui étoit 
groíTe d'une autre m u l é : i i paroitra toüjours furpre-
nant que des fatus humains fe foient trouvés fécon*> 
dés des le fein de leur mere , & qu'ils foient accou-
chés d'enfans vivans peu de jours aprés leur naiíTan
ce; c'eíl cependant ce que paroiífent confirmer Bar
tholin , Clauder, les mifcell. natur, curiof le Journal 
des favans, &c. Quoique ce cas foit des plus rares , 
penfera-t-on avec Bartholin, que la nature qui avoit 
en vue de produire deux jumeaux,en a par certaines 
circonílances enfermé un dans l 'autre, & qu'elle 
s'eíl conduite en ce cas comme quelques-uns la 
font agir dans la produ£llon d'enfans á deux tetes, á 
deux corps, a quatre bras, &c} Voye^ MONSTRE. 

Pourquoi les enfans reííemblent-ils t a n t ó t á leur 
pere , tantót á leur mere ? Toutes les obfervations 
qu'on a eu occafion de faire dans l 'économie de la 
nature, tant dans le regne végétal que dans le regne 
animal, font bien voir que cela a l ieu , fans trop nous 
inílruire du comment ni du pourquoi. C'eíl á - p e u -
prés la méme difficulté póur les diíférentes marques 
de naiíTance. Voye^ IMAGINATION & ^GÉNÉRA-
TION. 

Le fcetus íitué dans la matrice y eíl done comme le 
poiíTon au milieu des eaux, c'ell-á-dire qu'on peut 
confidérer tout fon enfemble comme une efpece 
d'oeuf, rempli d'une liqueur dans laquelle le fcetus na-
ge , & aux parois intérieures duquel i l eíl arrété 
d'un cóté par une efpece de cordón qui fort de fon 
nombr i l , & qui eíl compofé de vaiíTeaux qui fe d i -
vifent & fe fubdivifent en un grand nombre de rami-
fícations pour pénétrer ce cóté des parois de i'ceuf, 
paíTer a-travers,6c s'aller implanter dans la matrice, 
de laquelle i l tire par ce moyen fa nourriture. 

Sept 011 huit jours aprés la conception, fi ce n 'eí l 
p l ü t ó t , le fatus commence done á étre arrété de cet
te fat^on á fon c o r d ó n , s'augmente p e u - á - p e u , ne 
donne des fignes de vie que plus d'un mois aprés la 
conception, plus ordinairement méme á quatre mois 
ou quatre mois &: demi , rarement piütót ni plus 
tard ; i l s'accroít , place qu'il eíl pour l'ordinaire 
( lor fqu ' i l eíl feul, que le placenta eíl attaché au fond 
de la matrice , & que d'autres caufes d'équilibre ne 
changent pas cette f i tua t ion) , les piés en-bas, le 
derriere appuyé fur les talons, la tete inclinée fur 
les gen<5ux,les mains fur la bouche,& i i nage comme 
une efpece de vaiíTeau dans l'eau contenue par les 
membranes qui l'environnent, fans que la mere en 
reíTente d'incommodité ; mais une fois que la tete 
vient á groífir aíTez pour rompre cet equilibre, elle 
tombe en-bas, la face tournée vers l'os facrum & le 
fommet vers rorifíce de la matrice, f i x , fept cu huit 
femaines , plus ou moins a avant l'accouchement. 
Voyt i ACCOÜCHEMENT. 
^ La premiere des membranes qui paroit á l 'éxte-

rieur de l'oeuf, fe nomme chorion; & l'endroit de cette 
membrane qui foütient le nombre prefqu'infíni des 
vaiíTeaux , dont les extrémités s'implantent dans 
la matrice , s'appelle placenta, Voye^ CHORION <Í> 
PLACENTA. En féparant le chorion , on découvre 
une autre membrane qu'on appelle amnios, qui > par 
conféquent, tapiíTe le chorion & le placenta, revé t 
le cordón ombil ical , s'étend fur le corps du fmus 9 
ou au-moins fe trouve continué á la membrane exte-
rieure qui le couvre, & renferme immédiatement les 
eaux dans lefquelles ie fietus nage. / ' oy^ AMNIOS. 

Le cordón eíl compofé de deux arteres & d'une 
veine c^onnommQombilicales9^c d'un troiíieme ca
nal qu'on appelle ouraque , 6c q u i , fans étre creux 
dans i'homme , vient du fond de la veílie pour s'a-
vancer jufqu'au nombri l , oü i l femble fe terminer ; 
tandis que creux dans les vaches ? les brebis, les che^ 
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tres &c. 3 ŝ engage dans le cordón , coule entre Ies 
deux aneres en coníervant encoré la forme du ca
nal l quitte le cordón pour s'étendre á droite & á gau
che V & former de chaqué cóté un grand fac qui oc-
cupe toute une corne de la matrice á laquelle i l eíl 
attacbé par une petíte appendice, & qui a la figure 
d'un gros boudin ; ainíi on ne peut pas douter qu'ií 
ne íbit le réfervoir de l'urine dufcems, & on le nom-
rtie en conféquence mcmbram aUantolde* Foys^QoK-
PON, OURAQUE & ALLANTOIDE. 

Quant á i'eau que renferme Tamnios, & dans la
quelle Izfmus nage, quelle en eíl la íburce ? s'y re
no uvelle-t-elle ? y a - t - i l dans les membranes qui 
ia contiennent des organes propres á la féparer ? dif-
t ü l e - t - e l l e des vaiífeaux exhalans , 6¿ e í l -e l le re-
prife par des vaífleaux abforbans de toute la íurface 
qu'elle touche ? fert - elle de nourriture au fatus ? Ce 
íont de ees queñions qu i , aprés bien des diícuííions, 
n'ont pas encoré acquis toute la ciarte néceíTaire pour 
r^y plus laiíTer aucun doute. Nous nous contente-
fons done de diré que lefcems fe meut facilement de 
cóté & d'autre, & que ce bain naturei le met á cou-
vert des injures extérieures, en éludant la violence 
des coups que la femme groíTe peut recevoir íur le 
ventre ; 6c i l defend au í í i , par la méme raifon, la 
jnatrice des íecouíTes Se des frotemens caufés par les 
mouvemens du fietus ; eníín ees eaux fervent á faci-
liter la fortie de l'enfant dans le tems de Taccouche-
ment, en rendant les paíTages plus íbupíes. 

Ainíi le faeus croít dans ía prifon jufqu'au tems o í i , 
femblable á une efpece de fruit parvenú á fa matu-
r i t é , les membranes qui l'environnent fe rompent, 
les eaux coulent, 6¿ i l enfile la route qui le conduit 
á la lumiere; & s'il fortoit de ia matrice fans que ees 
membranes fe rompiffent, i l ne lailTeroit pas de vivre 
en le plongeant dans l'eau, ou au-moins en faifant 
enforte qu'il püt fe conferver comme i l étoit dans ia 
matrice; l i bien que s'il étoit placé dans un milieu 
d'oíi les racines du placenta puffent tirer unfuepro-
pre á les nourrir, i l vivroi t dans cet état hors de la 
matrice, comme i l y v ivoi t renfermé, fans-refpirer: 
mais i l n'en eíl pas de méme une fois qu'il a refpiré; 
car je ne crois pas que malgré la difpofition de fes 
organes intérieurs , i l püt s'y foütenir long-tems. 
Foyei RESPIRATION. 

I I y a done dans le fcems quelque coní l rudionpar-
ticuliere convenable á la vie qu'il mene dans le fein 
de fa mere. I I a un canal qui communique de la vei-
ne-porte á la veine-cave inférieure : on y trouve un 
troude communication de i'oreiliette droite du cceur 
á I'oreiliette gauche, garni d'une foupape qui permet 
bien au fang de cette oreillette de paíTer dans ía gau
che , mais qui empeche , ou au-moins ne permet pas 
avec autant d'aifance, au fang de I'oreiliette gauche 
de paíTer dans la droite; ce t rou eíl nommé trou ova
le. Onvoi t encoré un canal qui communique de l'ar-
tere du poumon á l'aorte defeendante, fous le nom 
de conduitartérid. Foyc^ AORTE, CCEÜR, &c* 

Pour bien entendre les ufages de ees parties, i l 
faut remarquer, dit M . Duverney, que le fang de la 
veine-porte du fatus coule fort lentement: premie-
rement, parce qu'il n'eft point battu n i comprimé 
par les mouvemens de la refpiration ; deuxieme-
ment, parce qu'il va d'un petit canal dans un grand; 
íroií iemement, parce qu 'á chaqué refpiration de la 
mere, le placenta eft comprimé de maniere que le 
mouvement des liqueurs qu'il contient en eft aug
menté , & par conféquent celui du fang de la veine 
ombilicaíe ; quatriemement, parce que ce fang eíl 
trés-vif& trés-fluide, tant parce qu'il fe melé immé-
diatement avec celui des arteres ombilicales qu'avec 
celui de la mere, qui doit étre en quelque forte com
paré au fang de la veine du poumon des adultes, 
c'eíl á-dire qu'il eíl impregné de toutesles panicules 

cf air deílínées pour vivifier le fang du fatus, & char-
gé de tous íes íucs qui peuvent étre employés pour 
fa nourriture & pour fon accroiííement. 

Cela pofé , i l eíl aifé de concevoir que le fang de 
la veine ombilicaíe étant plus v i l , plus fluide ^ 
& pouíTé avec plus de forcé que celui qui coule 
dans celui de la veine-porte , i l en doit paíTer une 
portion coníidérable au-travers de ce fmus, dans l 'em' 
bouchure du conduit veineux qui eíl fort court , fans 
aucun ramean, qui fe préíente prefque dire6le« 
ment pour le recevoir. I I y a lieu de croire que le: 
fang de la veine-porte ne peut pas beaucoup fe d é -
tourncr de fa route, parce que deux liqueurs , qu i 
font pouífées par un canal commun avec des viteí tes 
inégales & des dire£lions différentes, ne fe mélent 
pas parfaitement, & celle qui va plus vite s'éloigne. 
moins de fa premlere direftion. 

I I y a íieu de croire que la portion de ce fang qui 
fe méle avec celui de la veine-porte , fert á la ren* 
dre plus propre á la filtration de la bile. 

Voilá par quelle adreííe la nature fait paíTer íes 
fucs nourriciers de la mere dans la veine-cave infé
rieure du fatus, & de-lá dans le coeur, qui eíl touC 
proche de l'inferíion de ce conduit; ce qui nous don-
ne lieu de remarquer que comme tout ce qu'il y a de 
plus néceíTaire á la vie & á la nourriture da fatus, eíí: 
renfermé dans le fang de la veine ombilicaíe , ainíi 
qu'il a été dit , la nature lu i a frayé un chemin le 
plus court Si le plus facile qui lui étoit poííible pour 
le faire entrer dans le coeur , qui diílribué enfuite 
cette liqueur íi importante á toutes Ies parties du fa
tus : car en faifant paíTer ce fang par ce conduit vei
neux q u i , quoique t r é s -cour t , prolonge, pour ainíi 
diré 3 la veine ombilicaíe jufqu'á l 'entrée du coeur ; 
elle évite l'embarras d'une trés-longue Sctrés-pénible 
circulation, qui fe feróií au-travers de la fubítance 
du foie. Examinons á-préfen t quel eíl l'ufage du 
trou ovale. 

On vient de faire voir qu'une portion confidéra-
ble du fang de la veine ombilicaíe fe jette dans la 
veine-cave inférieure, oi i i l fe melé encoré avec ce
lu i qui revient par cette veine-cave. Ce fang s'avan-
ce vers le coeur , & l á , rencontrant le trou ovale 
dont on vient de parler, i l obíige fa foupape par 
fon poids & fon impulfion á fe teñir ouverte , & i 
le laiíTer paffer pour la plus grande partie dans le 
troné de la veine du poumon, de-lá dans le ventri-
cule gauche ; ce qui fait qu'il y paffe avec facilité Ser 
autant que l'ouverture du trou peut le permettre ^ 
c'eíl que dans le fatus humain, i l y a un rebord mem-
braneux, qui regnant tranfverfalement le long de 
la partie fupérieure du trou ovale , determine une 
partie du fang de la veine-cave inférieure á paíTer 
par ce t tou. Dans les animaux á quatre piés , la di
gne qui eíl entre les deux veines-caves , fait un re
bord précifément au-deíTus du méme t r o u ; ce qui 
fait que le fang qui monte par la veine - cave infé
rieure, & qui va heurter contre cette digue, trouve 
une tres-grande réfiílance qui le détermine á paíTer 
facilement par le trou ovale: car par ce choc , le 
fang venant á rencontrer celui qui remonte , pofe 
plus long-tems fur la foupape qu'il fait baiíTer, non-
íeuíement par fon poids , mais encoré en revenant 
de la digue fur lui-méme. Ce qui facilite encoré le 
paíTage du fang de la veine-cave inférieure par le 
trou ovale, c'eíl que la foupape a une cutiere liber
té de fe baiíTer, ne trouvant que peu de réfiílance 
de la part du fang qui revient dans le tronc de la 
veine du poumon; tant á raifon de la íituation &c de 
la diredion de cette méme foupape, qui eíl placee 
á la partie fupérieure de ce tronc, c'eíl - á - diré 
dans Tendroit oü le fang qui y coule fait le moins 
d'efíbit 3 que parce q;u'U en paffe moins dans la vei-
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ne án poumon, qu i l eft moins éíaílique , Se qu'il fe 
sneut avec moins de vireiTe. 

En parlant de la íbuchire de cette í o u p a p e , on a 
expliqué dans quel tems du mouvement du coeur elle 
s'éleve '& s'abaiíTe pour former ou laiíTer ouvert le 
t rou ovale. 

I I eít aifé de juger que ce trou fert auíH-bicn que 
le conduit veineux á abreger le chemin de la veine 
ombilicale , car le conduit veineux exempte ce fang 
de Tembarras d'une circulation t r é s - l ongue & trés-
penible qu'il fe feroit au-travers du foie , ainfi qu'il 
a été d i t ; & par le trou ovale ce méme fang evite 
pareillementrembarras d'une circulation au-travers 
du poumon, non-feulement inutile , rnais auíTi trés-
difficile, & qui paroít meme caufer la mort dufistus. 
En un mo t , le conduit veineux fait paffer ce fang 
jufqu'á l'entrée du coeur fans traverfer le foie, 6c le 
írou ovale le fait paífer dans le ventricule d ro i t , & 
par le poumon. I I ne feroit rentré dans l'aorte qu'a-
prés avoir traverfé ce vifcere, oü i l fe feroit dépouil-
lé de fes parties les plus vives & les plus nourricie-
res. Examinons maintenant quel eft l'ufage du con
duit artériei. 

La veine-cave fupérieure fe décharge entierement 
dans le ventricule droit qui re^oit auíii une portion 
du fang qui coule par la veine-cave inférieure ? fa
vo ir celle qui n'a pü paífer par le trou ovale ; mais 
aíin que ce fang evite le chemin inutile & difficile 
des poumons , i l arrive que quand i l eít pouíTé par 
la contradion du ventricule droit du coeur dans le 
í ronc de l'artere du poumon , tout ce fang ne peut 
pas paífer dans ce vifcere par la réfiftance que luí font 
raífaiífement des cellules, & tous les plis ¿¿ les replis 
de leurs vaiífeaux contre lefquels ce fang vaheurter; 
c'eíl done ce qui le determine á paífer par le canal de 
communication pour fe rendre dans l'aorte defeen-
dante : & fi Ton fait attention á la grande réfiftance 
que le fang trouve á paífer par le poumon, & que le 
canal de communication a plus de diametre qu'une 
des branches qui vont au poumon; i l fera aifé de 
prouver que la portion la plus coníidérable qui fort 
du ventricule droit , eíl forcee d'entrer dans le con
duit ar tér ie i , &C d y paífer avec le degré de viíeífe 
convenable á fa quantité. 

On va expliquer pourquoí cette circulation eíl dif-
férente dans i'homme avant & aprés la naifiance. 

hz/xtus ne pouvant refpirer tant qu'il eft renfer-
mé dans le ventre de fa mere , fes poumons font af-
faiífés, leurs vaiífeaux font repliés les uns fur les au-
íres ; de forte que f i l'artere du poumon y portoit 
une auífi grande quantité de fang qu'aprés la naiífan-
ce , le fang s'y amaíferoit & gonfleroit tellement les 
vai ífeaux, qu'il ne manqueroit pas d'interrompre la 
circulation du ventricule droit au gauche , d'y cau
fer quelque inflammation, & d'y former des abcés 
qui cauferoientbien-tót la mort áufeetus ; ce qui ne 
peut plus arriver aprés la naiífance, parce que l'air 
que l'enfant refpire gonflant toute la fubftance ceilu-
leufe des poumons, leurs vaiífeaux font redreífés: 
ainíi non-feulement cet air prépare au fang une voie 
tres-libre pour paífer du ventricule droit au gauche, 
mais i l le forcé meme par fon reífort de couler incef-
famment dans le ventricule gauche. 

On voitá-préfent, tant par le moyen du trou ova
le que par celui du conduit a r t é r i e i , que le pou
mon n'eft pas chargé d'une íi grande quantité de fang, 
puifqu'une portion de la veine-cave inférieure paf-
íe par le trou ovale dans le tronc de la veine du pou
mon qui fe décharge dans le ventricule gauche, 6c 
de-lá dans l 'aorte, & qu'ainíi ce fang n'eft pas obli-
gé de circuler par le ventricule droit & par les pou
mons ; & quant au fang qui eft entré dans le ventri
cule dro i t , & qui a paífé dans l'artere du poumon, 
ia plus grande partís eft forcee par le refoulement | 

que fouítre le fang dans la fubftance du poumon., d<* 
couler par le conduit artériei dans l'aorte defeen-
dante, fans paífer par les poumons & le ventricule 
gauche du coeur : par ce moyen le trou ovale ne d é 
charge pas feulement le ventricule droit du coeur ^ 
mais encoré le poumon ; de méme le conduit a r té 
riei ne décharge pas feulement le ventricule gauche „ 
mais encoré le poumon. 

En un mot le poumon eft par ce moyen déchar^ 
gé , comme on d i t , d'une circulation inutile & dan-
gereufe; inutile, puifque ce fang n'y peut recevoir 
aucune préparation propre á maintenir ia vie dufiz-
tus ; dangereufe, puifqu'on vient de prouver qu'il 
feroit par-lá en danger de perdre la vie : i l ne laiífe 
pas néanmoins d'y paífer du fang confidérablement 
pour teñir fes vaiífeaux dilatés, afin qu'ils foient en 
état d'en recevoir une plus grande quan t i t é , immé-
diatement aprés la naiífance de l'enfant, 

On peut diré que la nature obferve ici la méme 
chofe qu'elle fait á l'égard des tortues, des grenouil-
les, des poiífons, & des infeftes; car dans les tor
tues , dans des animaux du méme genre , 6c dans les 
poiífons, tout le fang qui eftdeftitué de fa paríie fpi-
ritueufe, ne repafle dans l'aorte qu'aprés s'étre me
lé avec celui qui re vient des poumons , qui l'anime 
6c qui le vivifíe. 

Dans les inferes qui ont pluíieurs coeurs , chaqué 
coeurqui afonaorte a auíli fes trachées paríiculieres 
quiiuifervent de poumon;& le fang n'entre pointdans 
cette aorte qu'il n 'a i té té auparavantpréparé dans les 
vaiífeaux du coeur, par l'air que lu i fourniífent les 
trachées. 

De méme dans le fontus , le fang qui n'eft pas af-
fez fpiriíueux n'entre point dans l'aorte qu'i l n'ait 
été melé avec celui qui vient de la mere, lequel 
a la méme qualité que celui qui revient des pou
mons. 

Cela éíant ainfi , i l eft aifé de ¡uger que dans le/e-
tus ce mélange du lang fe doit faire dans le ventricu
le d'oíi nait l'aorte , c'eft-á-dire dans le gauche ; c'eíl 
á quoi fert le trou ovale, & le conduit artériei qui y 
fait paífer une portion confidérable du fang de la 
mere. 

On volt que dans les adultes tout le fang veineux 
paífe dans les poumons , oii i l eft impregne de parl i -
cules aériennes qui le rendent propre á toutes fes 
fonftions avant que d'entrer dans le ventricule gau
che, & de-lá dans l'aorte : i l faut obferver que dans 
le fMUS le fang de la veine-cave fupérieure , qui eft 
dépouillé de fes particules fpiritueufes aériennes & 
nourricieres, fe décharge tout entier dans le ventri
cule dro i t , &; qu'il n'y en entre qu'une petite por
tion de la veine-cave inférieure ; ce méme fang eft 
pouífé dans le tronc de l'artere du poumon, oü i l eít 
divifé en trois parties. 

La premiere , qui eft la plus confidérable, paífe 
par le conduit artériei dans l'aorte defcendante> 
pour éírerapportée promptementpar les arteres om-
bilicales dans le placenta, &: s'y préparer de non-
veau. 

Les deuxautres partías qui font obíigées de circu
ler par le poumon, oíi elies ne re^oivent aucune pré
paration , puifqu'il eft fans aélion, fe rendent dans le 
tronc de la veine du poumon pour fe reméler avec 

le 
ranime 

le fang qui vient de la mere , lequel a paífé par 
trou ovale , & c'eft par ce mélange qu'il fe rani¡ 
& fe viviííe. 

A l'égard du fang contenu dans le ventricule gau
che, on voit que c'eft le plus fpiriíueux & le pluá 
chargé de parties nourricieres, parce qu'il vient pref-
que tout de la mere par le trou ovale : or ce méme 
íang fortant du ventricule gauche, entre dans l'aor
te qui le diftribue aux parties fupérieures &: inférieu-
res; ayec cette di í térence, que celui qui paífe par 



F ( E T 
Faorte dcícendante fe mele avec celui du canal de 
jBotal, qui ell moins v i f & moins fpiritueux ; au heu 
que celui quí monte au cerveau conferve toute la 
bonne mialíte qu'il a re^üe par fon méiange avec ie 
íancr de la mere , ce qui le rend d'autant plus propre 
á la fíltration des eíprits, dont Tinfluence eft ñ né-
ceíTaire pour l'entretien de la vie du fcetus. 

Commt dans la tortue & dans plufieurs autres ani-
siiaux i l n'y a á chaqué circulation qu'environ un 
íiers du íang qui paíTe par le poumon pour s'y v i v i -
í e r , & qi-ie cette portion fuffit pour animer autant 
qu'il en eít befoin toute la maífe du fang, parce que 
ees animaux ne font point deílines á des aftions oü 
si fe faííe une grande diíTipation d'efprits ou de la fub-
ftance des parí ies; de méme dans le fcetus, qui dans 
le ventre de la mere eft prefque fans aftion & dans 
tme-eípece de fommeilcontinuel, une peíite portion 
du fang de la mere fuffit pour animer toute la maífe 
autant qu'il eíl néceíTaire. 

Examinons á-préfent de quelíe maniere fe forment 
les vaiíTeaux de communication dans le fatus. 

Un canal membraneux & mou, par oü i l ne palle 
plus de fang, s'affaiffe peu-á-peu & s'étrecit, jufqu'á 
ce qu'eníin fes parois venant á fe toucher & á fe col-
íer í 'une contre i 'autre, de canal qui é íoi t , i l ne de-
vient plus qu'un ligament; or aprés la naiífance de 
l'enfant i l ne paíTe plus de fang par le conduit vei -
neux, parce que le cours de celui de la veine om-
bilicale qui fe jettoit dedans avec facili té, eíl a r r é t é ; 
i l n'y a plus que le fang qui coule par ie fmus de la 
veine-porte, qui puiíie en fournir quelque portion 
á ce conduit: mais i l faut remarquer que ce fang 
coule plus aifément parles vaiíTeaux dufoie de l'en
fant aprés ía naiífance par deux raifons; premiere-
ment parce que la fubílance de ce vifeere étant bat-
tue fansxeífe par les mouvemens de la refpiration, 
elle fe dégage & fe débarraffe de quantité d'humeurs 
dont elle éíoit remplie pendant le féjour du fcetus dans 
le ventre de la mere, & par conféquent laiífe au fang 
un paífage plus l ibre; deuxiemement, parce que les 
branches que la veine-porte Jette dans le foie, ont 
leurs canaux onyerts direftement du cóté que ees 
vaiíTeaux entrent dans le í i nus ; au lieu que le con
duit de communication n'a fon ouver ture dans le íi
nus de la veine-porte qu'en biaifant, & de maniere 
que le fang qui coule dans le finus venant á frapper 
contre, ne tend qu'á preíTer& á reteñir Fembouchu-
re méme du conduit veineux. 

Voilá de quelle maniere i l fe forme. 
Examinons á-préfent comment fe ferme le trou 

ovale aprés la naiífance de l'enfant. 
Pour le bien entendre, i l faut fe fouvenir que dans 

\e fcetus, tout le fang qui revient des panies inférieu-
res, de méme que celui qui vient du placenta, fe ra-
maíTe dans laveine-cave inférieure, ¿ k q ^ a u con-
traire i l en paíTe peu dans le tronc de la veine du 
poumon, ainfi qu'il eíl p r o u v é ; enforíe qu'il eíl aifé 
de ¡uger que l'impulíion de tout ce fang quipaíTe par 
la veine-cave inférieure, peut facilement ouvrir la 
foupape dutrou ovale, fans rencontrer beaucoup de 
réñítance de la part du fang qui vient dans le tronc 
de la veine du poumon, lequel eíl en petite quant i té ; 
mais aprés la naiífance de l'enfant, tout le fang qui 
fort du ventricule droit, eíl: obligé de circuler par le 
poumon, comme i l fera p r o u v é ; & i l y rec^oit une 
forte impulíion : premierement parce que ie coeur 
bat plus fort & pouíTe avec plus de violence le fang 
dans l'artere du poumon, qui á fon íour repouíTe plus 
fortement celui de la veine du poumon; feconde-
ment parce que les petits canaux du poumon deve-
nant dans l'infpiration moins courbés , Fimpétiiofiíé 
du fang de l'artere fe communique davantage au 
íang de la veine; íroifiemement parce que le fang 
coulant avec plus de viteíTe par le poumon ? U en 
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paíTe molns par le canal de communication, & paf 
conféquent i i en paíTe davantage par le poumon; 
quatriemement parce que ce fang eíl fort eiaftique ^ 
á cauíe des qualités que l'air lui a communiquées. 

On voit par-lá que le fang qui circule par le tronc 
de la veine du poumon, coule avec plus de viteffe, 
qu'il eíl en plus grande quant i té , & plus élaítique 
qu'il n'étoit auparavant, &: qu'il gonfle davantage 
ce vaiífeau; par conféquent i l doit l'emporter de 
beaucoup fur l'eíTort du fang de la veine cave infé
rieure , ce qui le met en état de foülever la foupape 
& de la teñir fortement attachée á la partie du trou 
qu'elle laiffoit ouvert , 6c de donner á cette foupape 
le tems de fe colier peu-á-peu auxparois de la veine 
du poumon. 

Le fang qui produit cet eíFet eíl principalement ce
lu i qui revient du poumon droi t , car c'eíl le feul qui 
venant á frapper contre la foupape, &; la prenant 
par-deíTous & par l'endroit oü elle eíl a t tachée , la 
íbüleve & la déploie , & fait qu'elle s'applique au 
t r o u ; de cette forte que s'il étoit poílible que celiú 
qui revient du poumon gauche abandonnát le che-
min de l'oreillette pour venir frapper contre cette 
foupape deja foülevée, i l ne ferviroit qu'á la maín-
teñir encoré davantage dans cet état. 

En parlant de la í lruílure de cette foupape, on a 
expliqué plus au íong comment elle fe releve & fe 
ferme. 

Suivant tout ce que nous venons de diré', i l ne fe
ra pas difficile de faire voir comment fe ferme auííi 
le canal de Botal aprés la naiíTance. 

L'on a déjá fait remarquer que tant que le fcetus 
eíl renfermé dans le fein de la mere, les poumons 
font fans ad ion ; que tout íeur tiíTu cellulaire eíl af-
faiíTé, leurs vaiíTeaux píiés & repliés en quantité 
d'endroits ; que le peu de fang qui y a paíTé a méme 
de la peine á circuler, & que par le íéjour qu'il y 
fait, i l leur donne une teinture rouge &: une confif-
tance dure & ferme comme de la chair: mais auííi^ 
tót aprés la naiíTance, l'air extérieur fe trouvant for
cé d'entrer dans les poumons , les dilate, les gonfle , 
&c. & d'un autre cóté fi on coníidere l'infertion de 
Ce canal dans i'aorte, on trouvera que q u a n d l a o r í e 
defeendante fe dilate, elle en comprime i 'extrémité, 
parce que ce canal s'y infere de biais, & felón le 
cours du fang. Or i l eíl certaín que depuis la refpira* 
t ion , I'aorte r e ^ i t beaucoup plus de fang qu'aupa-
ravant, & par conféquent qu'elle eíl plus di la tée; 
ajoútez á cela que le canal de communication fe trou-
vant entre le tronc de i'aorte du poumon & I'aorte 
defeendante, i l eíl comprime parle gonflement & la 
dilatation de tous les deux. 

Le fang paífe-t-il direílement de ía mere á l'enfant 
par les racines du placenta? en quel ^organe partid 
culier lui fait-i l prendre un cara£lere laiteux dans ce 
paíTage ? c'eíl ce que différentes obfervations oppo-
fées les unes aux autres laiíTent encoré indécis. Tout 
ce qu'il y a de conftant, c'eíl qu'ii fe nourrit , que 
toutes fes parties y font difpofées á exercer les fonc-
tions auxquelles elles font deílinées lorfqu'il arrive 
au monde, quedes veines la£lées y font remplies 
d'un fue, les reins garnis á leur partie fupérieure, 
oü le fang l'emporte en attendant que le rein fépa-
rant une plus grande quantité d'urine qu'il ne faiíbit 
dans le fein de la mere, i l faífe fécher de difette cette 
capfule; qu'á la partie fupérieure & antérieure de la 
poitrine i l y a une efpece de corps glanduleux qu'on 
appellg thymus, lequel remplit la poitrine avec les 
poumons, &c, $c qui une fois que les poumons vien-
nent á étre dilates par l'adlion de la refpiration, fe* 
deíTeche peu-á-peu au point qu'il difparoit prefqu'-
entierement, &c. ^ 0 7 ^ VEINES LACTÉES, REINS 
SUCCENTURM.UX , THYMUS. 

Comment le f&tus pourroit-il fe nourrir par la 
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houchc, fi on ne peut avaler fans refpirer? Foyei 
DÉGLUTITION. 

Quelque bien difpofées que foient d'aüleurs Ies 
partics du fatus, 6c quoique quelques- unes pa-
roiffent deja íur la voie des fondlions qa'elles doi-
vent cxercer, quelque petit que foit l'exercice qu'-
cllcs en font; i l en efl d'autres qui font ñmplement 
prépofées á ees fonftions fans les avoir en aucune 
fatjion exercées; c'eíl ainíi que Tenfaníne lache point 
les eaux ni les excrémens qu'ii n'ait refpiré; mais 
une fois qu'il eíl expofé á rair,dont le poids cíl fans 
comparaifon plus grand que eelui de la liqueur dans 
Jaquelle i l nage, tout fon corps fe dilate, fa poitrine 
s 'é leve, l'air enfile la route des poumons, i ' irri ta-
t ion qu'il caufe & la viteíle avec laquelle i l entre & 
refort, font crier & éternuer l'enfant; les fecouíTes 
clu jiiaphragme preíTent pendant ce tenis les vifeeres 
du bas-ventre, les excrémens font par ce moyen chaf-
íes des i n t e ñ i n s , & rurine de la veííie. La nature 
méme a pris tant de précaution pour certains orga-
nes déiicats 6c fenfibles, qu'elle les a garnis d'une 
«fpece de membrane particuliere, comme l'oell 6>c 
ioreille,quinon-feulementpeiit etredequelqu'ufage 
au fatus dans le fein de la mere , mais encoré fert á 
préferver ees parties des trop vives impreílions de 
l'air lorfque le ftstus vient á y paroitre. Foyei (SIL 
& OREILLE. 

Dans quel détail ne nous entraineroient pas íes re
marques que nous aurions á faire fur Tetat dans ie-
quel íe trouvent les différentes parties de l'enfant á 
la fortie du fein de fa mere, fur la foupleíTe &: les 
diíférentes portions de fes os, qui font celles qui de-
viendroient plus intéreffantes par rapport á la ma
niere dont on embéguine & on emmaillote les en-
fans; fur la difpofition des auíres parties qui exige-
roient des foins particuiiers pour veiller á ce que le 
développement en füt le plus parfait qu'il efl poííl-
ble, ou au moins qu'on ne s'opposát point á celui 
que la nature leur prepare, íi on ne cherche á l 'ai-
der dans fes v ü e s ; tous déíails qui deviendroient af-
fez intéreílans pour éíre la matiere d'un traite par-
íiculier. 

Quelles auíres difeuílions ne demanderoient pas 
I'examen des íignes qui font connoitre fi le fcztusneñ 
point mort dans le fein de fa mere ? s'ií y a refpiré ? 
s'il eíl poíTible qu'il y vive aprés la mort de fa mere, 
6c comment cela peut arriver > 6c tine infinité d'au-
tres queftions auíli útiles que curieufes, & que nous 
ne pouvons ni ne devons me me approfondir i c i , 
faute de pouvoir les réfoudre. ( 1 ) 

On pourroit réfoudre plufieurs autres queftions 
qu'on fait fur le/ce/wí, lorfqu'il eft dans le fein de fa 
mere, fi les fens nous accordoiení leur fecours, pour 
fuivre fon développement depuis fon origine jufqu'á 
fon teme ; mais la vüe de tels myíleres nous eft iri-
t e rd i íe : bornes aux connoiíTances groííieres qui fau-
tent aux yeux, nous favons feulement que le/oetus 
dans fes commencemens5 & méme dans les derniers 
tems, difiere á pluíieurs égards du nouveau-né & de 
l'adulte. índiquons done ici les principales différen-
ces qui s'y rencontrent 3 avant ou peu aprés Faccou-
chement. 

D'abord par rapport aux parties molles, on ob-
ferve que les arteres & les veines ombilicales du fá-
tus, de méme que le canal veineux du foie, font des 
canaux creux qui deviennent folides dans les adul-
tes. De plus i l y a pour l'ordinaire dans l'eílomac du 
/a:íz¿5, unehumeurglaireufe, de couleur blanchátre , 
de méme que dans les inteftins gréles ; tandis que les 
grosinteftins font prefquetoüjours remplis d'une hu-
meur noiie 6¿ vifqueuíé, appellée meconium, qui eíl 
plus épaiíTe que la liqueur de Feftomac & des iníef-
tins gréles. Le foie du fatus eíl plus gros á propor-
lioa que dans i'adulie3 de meíns que l'appendifce du 

coeciiiTK On comprend aifément que ceíte groíTeur 
du foie dans le fatus , pro vient de ce que le dia-
phragme étant immobile, i l ne peut comprimer le 
foie ; au lieu que quand l'air a fait enírer cette c loi-
fon mufeuleuíe en jeu, le foie fe trouve compr imé, 
& pour lors le fang ne peut plus gonfler ce vifeere 
comme i l faifoit auparavant. Les capíules atrabilai-
res y font d'un volume prefqu'égal á celui des reins , 
dont la furface eíl femblable á celle des reins da 
veau. Enfin la veííie femble un peu plus alongée, en 
fe portant vers 1c nombril. 

A 1 egard de la poitrine, on y remarque que la 
glande thymus eíl fort groífe, par la raifon que le 
poumon afFaifle laiífe un plus grand efpace pour cette 
partie. On remarque encoré que le canal artérieí 
conferve fa cavité i que le irou ovale eíl ouvert; que 
les poumons, examines avant que \Q fatus ait refpi
ré , font d'une couleur no i rá t re ; & que leur fubílan-
ce, au lieu d'étre fpongieufe comme elle l'eíl dans 
Tadulte, fe trouve trés-compa£le; de forte qu'un 
morceau jetté dans l'eau, ne manque point d'aller 
au fond. Un peu de teinture de Phyfiologie explique 
tous ees faiís. 

Pour ce qui concerne les parties dures, le volume 
de la tete en géneral paroit ordinairement plus con-
fidérable á proportion dans le fatus, que dans le 
nouveau-né & dans fadulte; les os du cráne font 
éioignés, fur-tout dans l'endroit qu'on nomme la fon-
tamiU y & ceux qui n'ont pas encoré de future. Les 
dents font impartaites, 6c cachéesfous les gencives-
Le conduit auditif n'eíl point encoré parfait, 6c eíl 
fermé par une membrane continué á l 'épiderme; 
membrane qui difparoít enfuite aprés l'accouche-
ment. Les os de tout le corps font fort mous; p lu
fieurs font cartilagineux, 6¿ les articulations font 
auííi trés-imparfaites. 

Quoique Tanatomie du fatus nous manque encoré 
dans tous fes degrés d'accroiíTement, i l y a néan-
moins denx remarques importantes qu'il ne faut pas 
négliger de faire fur fon fquelette, en atíendant qu'
on donne quelqu'ouvrage complet fur cette matiere. 
La premiere remarque, c'eíl que les os qui ont part 
á la compoíition des organes des fens, ou qui font 
deílinés á leur confervation, font les premiers per-
fe£lionnés dans \<¿ fatus; tels font ceux quiforment 
les orbltes, les lames offeufes & fpongieufes de l'os 
ethmo'ide, 6cles oflelets des oreilles. La feconde re
marque uti le , c'eíl que prefque tous Ies os áu fatus 
fe trouvent compofés de plufieurs picces, ce qui con-
tribue beaucoup á faciliter fa fortie de Tutérus au 
tems de l'accouchement. 
- Quelque différente, 6c peut - étre quelqu'incer* 

taine que foit la fituation d u / í e / ^ dans la matrice, 
cependaní plufieurs auteurs croientque dans les pre
miers tems, cette fituation eíl telle , que toutes Ies 
parties de fon corps font pl iées , 6c que toutes en-
femble elies forment une figure ronde, á-peu-prés 
comme une boule, pour s'accommoder á la cavité 
de la matrice, de méme que tous les membres d'un 
poulet fe trouvent pliés pour répondre á la cavité 
de l'oeuf qui le renferme; que dans cette fituation , 
dis-je, la tete eíl panchée en-devant, l'épine du dos 
courbée en-dedans3 les cuiffes 6c les jambes p l iées , 
enforte que fes talons s'approchent des feíTes, 6c les 
bouts de fes piés font tournés en-dedans, fes bras 
íléchis, 6c fes mains prés des genoux. I I a pour lors 
l'épine du dos tournée vers celle de la mere, la tete 
en-haut, la face en-devant, tk les piés en-bas; 6c á 
mefure qu'il vient á croitre 6c á grandir, i l étend peu-
á-peu fes membres. 

11 prend enfuite des fituations différentes de celles-
c i ; íorfqu'il eíl prét á fortir de la matrice, & méme 
long-tems auparavant, i l a ordinairement la tete en-
bas SÍ la face tournée en-amerej 6c i l eíl naturel 
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d'ímaginer qu'il peut changer de íituatíon h chaqué 
ínftant. Des períonnes expérímentées dans l'art des 
accouchemens, ont prétendu s'étre aíiurés qu'il en 
change en eííet beaucoup pius fouvent qu'on ne le 
croít d'ordinaire; & c'eít ce qu'on tache de prouver 
par les obíervations fuivantes. IO. On trouve fou
vent le cordón ombilical tortillé & pafíe autour du 
corps & des membres de Fenfant, d'une maniere qui 
fuppofe que le fcstus a faitdes mouvemens dans tous 
les fens, & qu'il a pris des politions íucceííives t rés-
dífFérentes entr'elles. 2° Lesmeres fententles mouve
mens du fcstus tantót d'un cote du ventre, & tantót 
d'un autre cote; i l frappe égalcment en pliifiéurs en-
droits diíFérens ? ce qui ílippofe qu'il prend des íitua-
tions difFérentes. 30. Comme i l nage dans un liquide 
qui l'environne de toutes parts, i l peut trés-aifément 
fe tourner, s 'é tendre, feplier par fes propres forces; 
& i l doit auffi prendre des íituations difFérentes, fui-
vant les difFérentes attitudes du corps de la mere: 
par exemple, lorfqu'elle eíl couchée , le fcetus doit 
étre dans une autre fituation que quand elle eíl de-
bout. 

Eníín vers le dernier mois, c'cíl-á-dire fur la fin du 
huitieme, i l fait la culbute; & pour lors fa tete fe 
porte vers Toníice interne de l'utérus 9 6c fa face eñ 
íournée vers le coccyx de la mere. Dans cet é t a t , 
qui eíl le dernier période de la groíTeíTe, i l agit fur 
l'oriiice de r u t é r u s , tant par fon poids que par fes 
mouvemens, & donne lieu á la matrice de fe mettre 
en contraftion. Cette contraftion de la matrice étant 
íointe á celle des mufcles du bas-ventre, á l ' añ ion 
accélérée du diaphragme, &c á d'autres caufes qui 
ne font pas encoré bien connues, occafionne la for-
tie de l'enfant hors de fa prifon; ou pour parler plus 
í implement, occafionne fa venue au monde» I I y voit 
á peine le j ou r , que l'orgueil ne ceffe de lui crier 
qu' i l eft le roi de Tunivers; & ce prétendu ro i de 
l'univers qui pefe á-prefent vingt á vingt-quatre l i -
vres, tiroit fon origine neuf mois auparavant d'une 
bulle de volupté. (Z>. / . ) 

F O I , f. f. (Théol.) Pour déterminer avec quelque 
fuccés le fens de ce terme en Théo log ie , je ne m'ar-
reterai pas au diverfes acceptions qu'il regoit dans 
notre langue; je me défendrai meme dê  puifer fa 
ligniíication dans les écrits de nos théologiens. Pour 
remonter aux fources de la doctrine chré t ienne , i l 
faut recourir aux langues dans lefquelles les Ecri tu-
res nous ont été tranfmifes, & qu'ont parlé les apo
tres & les PP. des premiers fíceles de l'Eglife. Par la 
meme rai lbn, i l nous feroit peu utile de recueillir 
dans les auteurs latins les difFérentes íignifications 
du motfides 3 d'oü nous avons fait fo'u L 'é tymolo-
gie de creciere qui vient probablement de cremento 
daré , & celle de fides qui dans fon origine a été fy-
nonyme de fidelitas, ne peuvent pas nous éclairer 
fur le fens du mot f o i ; parce que fides & credere , con-
lidérés comme termes théologiques , n'ont pas em-
prunté leur fens du lat in; ils l'ont pris immédiate-
ment des mots grecs miíla; 6c míaliUM, employés dans 
les Ecritures, & auxquels ils ont été íübftitués par la 
vulgate & par les écrivains eccléíiaíliques: de forte 
que quoique M i g ne foit peut-étre pas la racine fy l -
labique (qu'on me permette cette expreííion) de 
credere 6c de fides, i l eft pourtant la vraie fource 
dans laquelle ees mots ont puifé leur íigniíication. 

(víálií & -Tr/̂ euw, dontfides &c credere font la traduc-
í i o n , viennent, felón les lexicographes, de Trí/Qw, 
perfuadeo. D'aprés cette étymologie , Trícílíg 9 fides , 
f o i , dans le fens le plus general, font fynonymes de 
perfuafion ; en efFet, les difpoíitions de l 'eípritque ees 
mots expriment dans les ufages diíFérens qu'on én 
fait dans ees trois langues , reníerment toújours une 
perfuafion, 

P r cette perfuafion peut avoir diíFérens objets; 
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de - lá des fignifications difFérentes de ees memes 
mots. 

IO. Je trouve dans íes écritures les mots M t g & t 
Ttírliuco exprimant une difpoíition d'efprit qui a parti-
culierement Dieu pour objet, c'eft-á-dire une per
fuafion de fon pouvoir, de fa bonté & de fa véracité 
dans fes promefles : credidit Abraham Deo & reputa-* 
tum eji ei ad jujiitiam. Gen. xv. 6\ Qui credit in Do* 
mino mifericordiam diligit, Prov. xj'v. 

Dans ees exemples on voit bien que/bi eíl fyno-; 
nyme de confiance. 

On verra par la fuite de cet article, les rapports 
que cet emploi des mots foi & croire peuvent avoir 
avec les fens qu'on leur donne en Théologie : mais 
on peut concevoir dés-á-préfent que ees mots, pour 
y prendre l'énergie qu'on leur donne , fe font un peu 
écartés de cette íignification; & c'eft l'idée de per
fuafion commune aux diíFérens emplois qu'on en 
fa i t , qui a facilité le palfage de cette aeception á 
plufieurs autres. 

Io . Ges mémes mots font employés dans le nou^ 
veau Teftament, relativement á Jefus-Chrift: credit 
tis in Deum, dit Jefus-Chrift á fes difciples, & in me 
credite. Joan, x jv , / . His qui endunt in nomine ejus* 
Ibid. j . 12. Dicebat ergo ad eos y qui crediderunt ei y 
d&os, v i i j . j i . Mais dans cet ufage leur íignification 
varié en plufieurs manieres. Suivons ees gradations^ 
ees altérations fucceííives. 

Je trouve que ees mots fo i Se croire font employés 
relativement á la perfonne de Jefus - Chrif t , pour 
figniíier 10. la difpoíition d'efprit des malades qui 
s'approchoient de lu i pour obtenir leur guérifon, & 
celle des apotres & des difciples dans les premiers 
momens qu'ils s'attachoient á l u i ; celle des Gen-* 
tils ou des Juifs qui fe convertiíToient aprés une fim-
pie prédication forí courte & fort fommaire, &c¿ 
2o. Gelíe des apotres & des difciples de J, C. aprés 
qu'ils avoient entendu pendant quelque tems fes i n -
ííruft ions; &c celle des premiers chrét iens , déjá in«: 
ftruits en partie des myfteres du royanme de Dieu*. 
30. L a / c i des mémes apotres vers les derniers tems 
des prédications de Jefus-Chrift, lorfqu'il leur d i -
foit y j a m non dicam vosfervos , fed amicos , quia qu(e* 
cumque audivi a paire meo nota f u i vobis } aprés la 
réfurreftion , & aprés qu'ils eurent été éclairés de 
l'efprlt de D i e u , le jour de la P e n t e c ó t e ; &c celle 
des chrétiens inftruits á fond par les apotres, & dont 
i l eft dit qu'ils étoient perfeverantes in docírind apof* 
tolorum, 

O n fe convaincra de la néceíHté de diftinguer ees 
difFérentes époques dans la íigniíication du mot foi» 
par les réflexions fuivantes. 

Quand i l eft dit des apotres inftruits depuis quel
que tems á l'école de Jefus - Chrift , & des mala« 
des qui s'approchoient de lu i pour la premiere fois ¿ 
que les uns & les autres croyoi&nt en lui > afíurément 
cette expreífion a un fens plus étandu dans le pre
mier cas que dans le fecond. La foi en général doit 
étre proport ionnée au degré d'inftruaions re^ües,. 
Les apotres font ici fuppoíes inftruits déjá par Je« 
fus-Chrift, & ees malades dont nous parlons ne le 
connoiíTent encoré que fur le bruit de fa réputat ion ; 
ils ne connoiíTent pas fa doftrine; ils ne peuvent 
done pas avoir la meme f o i que les apotres inftruits 
déjá par Jefus-Chrift. Ceux-ci avoient fans doute 
la /o i de la dodrine & de la morale que Jefus-Chrift 
leur enfeignoit, & les autres n'en avoient pas me^ 
me d'idée. 

On peut diré la meme chofe de ees hommes que 
íes apotres convertiíToient, dans Ies premiers mo
mens de leur converfion. Ges trois mille hommes {aií 
i j . chap. des ocles) & ees cinq mille { a u y v . ) , que les 
difcours de S. Pierre engagerent á fe faire baptifer, 
regardoient bien Jefus-Chrift comme le Meííie? U-
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croyolent en luí commc la Cananée^, ou comme íe 
l ép reux , ou comme le centenier; mais ils n'avoient 
micune idée de ía doarine & de fa morale, que les 
apotres leur enfeignerent dans la fuite. 

Les apotres eux-memes , avant les dernieres inf-
tniftions que leur donna Jeíus - C h r i í l , n'avoient 
point la méme f o i , quant á l'étendue de ion objet, 
qu'ils eurentdepuis. C'eíl ce que prouvent les paro
les de J. C. que nous avons ciíées plus hautj/tfwz non 
xücam vos-favos^ &c. car elles font clairement en-
tendre que J. C. leur avoit enfeigné beaucoup d'au-
tres choíes que cette íimple propofition, j&fuis U 
Meffj.e., & méme beaucoup de choíes que íes diíci-
ples moins familiers & moins aííidus ignoroient en
coré : pulique fans ees connoiffances plus déíaillées, 
fes apotres n'auroient pas été diílmgués á cet égard 
des malades qui l'approchoient, & de beaucoup de 
gens dans la Judée qui le regardoient comme le Mef-
iie 5 du peupie qui le íu ivc i t , & du commun de íes 
auditeurs qui avoient entendu í<. qui connoiílbient 
une partie de fa doftrine. 

D'ou nous concluons que dans le nouveau Tef-
íament ees expreíTions croire. en Jejus-Chrifi, avoir la 
fo i en Jefus-Chrifl, re^oivent diíférentes íigniíica-
í ions , qu'on peut réduire aux trois principales dont 
nous avons fait mention. 

Nous ferons á ce ílijet une remarque importante : 
c'eíl faute d'avoir diílingué les trois fens diíFérens de 
i'expreílion croire en J¿fus-Chrift, que M . Locke dans 
i'ouvrage qui a pour t i t re , U Chnfüanifme raífonna-
blc , a pretendía réduire la foi chrét ienne, quant á 
fes articles fondamentaux néceíTaires au falut, á 
cette feule propofition, Jefus-Ckfijl eji le Mejjie; car 
i l appuie principalement cette opinión íur pluñeurs 
paffages du nouveau Teí lament , oh. on appelle fo i 
en Jefas - Chrifi cette feule perfuafion de ía miffion, 
oü les profélytes font dits croire en Jejus-Chrift, quoi-
qu'ils ne foient inñruiís encoré que de ce feui point, 
& oü Íes apotres en annoncant TEvangile, ne pré-
chent autre chofe que ce méme article. 

I I me fembie qu'un théologien catholique, en dif-
tinguaní ees trois époques diíiérentes de la íigniíi-
ca£ron des mots fo i & croire, attaquera avec avan-
tage Topinion de cet homme célebre. 

Des trois íignincations des mots f o i & croire, erm 
ployés relativement a Jefus - C h r i í l , la derniere eft 
celle íur laquelle nous devons nous arréter davan-
íage. 

Le mot foi fignlíie aíTez fouvent la doftrine 
meme de Jefus-Chriíl , le corps des principes de la 
religión chrétienne. Le voifinage de ees deux nb-
tions a autoriíé les écrivains ecciéíiaíHques á fe fer-
v i r de la méme expreílion pour Tune & pour l'au-
t r e ; mais ce n'eít pas ici le lieu de traiter de la fo i 
dans cette fignifícaíion. Foyei RÉVÉLATION, RE
LIGIÓN, CHRISTIANISME. 

Nous prendrons done généralement le mot de fo i 
dans tout cet article, pour la difpofition d'efprit de 
ceux qui reconnoiíTent la divinité de la miílion de 
Jeíus - Chriíl & la vérité de toute fa doclrine. Je ne 
donne pas ceci pour une déíinition exafte de la f o i ; 
parce que nous n'en avens pas encoré la notion com
plete qui doit étre le réfultat de tout cet article : 
mais cette idée genérale va nous guider dans la fuite 
de cette queftion. 

On voit dans les Ecritures, & cela fe con^oit clai
rement, que cette difpoíition d'efprit que nous pré-
fente le mol f o i , renferme une perfuafion. D'un au
tre cóté c'eíl un dogme catholique que cette difpo
íition eft une grace 6c une vertu. Ces trois caraíte-

jres me fourniront une divifion tres - naturelle. Je 
confidérerai la foi comme une per íuaí ion, comme 
.une grace, & comme une vertu. 

JD& l a fo i confd^U commz perfuafion ¿ ou jplúcót de 

la perfuafion que renferme la f o i ; de fes motifs , de Pa~ 
nalyfe de la fo i , de fon objet, de fon obfeurite , de fa 
comparaifon avec la perfuafon des verités naturelles , de. 
fa nécefjite, & en méme teins de fon irtfujffance fans les 
ozuvres y &c. 

La fo i coníidérée comme perfuaíion a pour objet 
certaines vérités qui appartiennent á la religión chré
tienne. Diíférentes fortes de vérités appartiennent 
á la religión chrétienne ; celles qui fervent de fon-
dement á tout le Chriílianifme, & en général á 
toute rel igión; celles qui conílatent Tauthenticité 
de la révélation apportée par Jefus-Chriít; celles 
enfín que cette révélation reconnue pour authen-
tique, confacre & enfeigne aux hommes. 

A quoi i l faut ajoúter une vérité capitale, l'au-
torité infaillible de l'Eglife établie par Jefus-Chriít , 
qui eíl aíiürément une vérité chrétienne felón tous 
les théologiens catholiques, puifqu'elle entre pour, 
beaucoup dans toute l'économie de la religión. 

Les Théologiens n'ont pas diílingué avec aíTez de 
foin ces différens objets de la croyance chrétienne» 
lis ont déíini la foi chrétienne ( confidérée comme 
perfuaí ion) , l'adhéfion del'efprit aux vérités révé-
lées & piopofées par l'Eglife comme telles. 

Cette déíinition entendue á l a l e t t r e , tend á ex-
clure des objets de la fo i chrétienne les principes de 
la religión naturelle , ceux qui fervent de fondement 
á la révélat ion, & méme le dogme capital de l'infail-
libilité de l 'Eglife, pour ne laiífer cette dénomina-
tion qu'aux dogmes proprement révélés & propofés 
par l 'Eglife, exe^ant i'autorité qu'elle a recüe de 
Jefus-Chriíl. 

Au fond, i l eíl peu important qu'on accorde ou 
qu'on refufe le nom de/oi á une croyance qui a pour 
objet quelqu'un de ces principes, pourvu qu'on con-
vienne qu'ils font tous partie de la dodrine chrétien
ne ; mais i l eíl eífentiel de connoitre les motifs de la 
perfuafion d'un chrét ien, par rapport á ces différens 
ordres de vérités. Cette connoiíl'ance fervira á nous 
éclairer íur la nature de la fo i chrétienne confidérée 
comme perfuafion. 

Des motifs de la perfuafion que renferme la fo i . I l faut 
remarquer d'abord que nous ne regardons ici la f o i 
qu'entant qu'elle eíl une perfuafion raifonnée, & que 
nous mettons á pan tout ce que l'Efprit-faint opere 
dans les ames; que fi on dit que cette perfuafion 
méme eft produite par l'efprit faint, nous remarque-
rons encoré que dans la doftrine catholique le faint 
Efprit eít le principe, & non pas le motij de croire, 
& que nous parlons ici des motifs proprement dits. 
de la fo i chrétienne. 

Le chrétien reqoit plufieurs fortes de véri tés . 
IO. Tous les principes de la religión naturelle ? 

comme l'exiílence de Dieu , fes attributs moraux, 
rimmortalité de í 'ame, la différence du bien du 
ma l , &c. 

i0 . Tous Ies principes que Pautorité de la révé
lation fuppofe d'une maniere encoré plus prochaine, 
comme les miracles qui ont fervi á conílater la mif
fion de Jefus-Chriíl, les récits de fa v i e , de fa mort 
de fa réfurredion, &c. la véri té & l'infpiration des 
Ecritures, oü tous ces faits font en dépó t ; en i m 
mot tout ce qui eíl préalable ou parallele dans l'or-
dre des connoiffances, á cette vérité générale , 
religión chrétienne ef émanée de Dieu. 

3° . Le dogme de I'autorité infaillible de l'Eglife 
que la révélation exprime fi clairement, & qui de-
vient pour lui une regle de croyance par rapport á 
tous les dogmes controverfés. 

4o. Toutes les vérités que l'Eglife lui propofe á 
croire. Voyons quels font dans l'efprit d'un chrétien 
les motifs de la perfuafion de toutes ces vérités. 
_ Les Théologiens ont dit généralement que les vé

rités qui appartiennent á la/c?i2 font crües par le mo-
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tifde la revékt íon , & encoré que cés vérités áoí* 
vent étre propoíees aux fideles par Tautorité de VE-
glifé. Sons le nom de vérités qui appartiennent á la 
foi¿ quelques-uns ont compris méme Ies vérités du 
premier ordre , &C le plus grand nombre au moms 
celles de la feconde &: de la troiíieme eípece. Mais 
je crois qu'il faut reílreindre &C expliquer leur af-
fertion pour la rendre exaQe. 

Quoique tontes Ies vérités de ees diííérens ordres 
appartiennent á l a , puifqu'on ne peut donner at-
teinte á une íeule qu'on ne renverfe la religión ap-
portée aux hommes par Jefus-Chrift, cependant on 
les croit par diíFérens moíifs qu'il ne faut pas con-
fondre. 

La períuaíion des vérités de la premiere &C de la 
feconde claíle, a pour fondement les preuves, Ies 
raifonnemens, &c. les motifs de crédibilité que la 
raifon íeule nous préíente. Ces principes font anté-
rieurs á toute révélat ion, & par coníéquent ils ne 
peuvent étre crüs par le motif de la révélation, En-
trons dans quelque détail. 

Comment croire raifonnablement Texillence de 
Dieu par le motif de la véracité de Dieu ? On fup-
poferoit ce qu'on cherche á fe prouver á foi-meme. 
/ / faut que ctlui qui s'approche de Dieu , croye d'abord 
quilejl , & qii i t récompenfe ceux qui Le cherchent.. Acce-
dentem ad Deum oportet credere quia ejl > & qued ¿n-
quirentibus fe remuncratorjit. Heb. xj . 6. 

L'enfemble des miracles par lefquels Jefus-Chriíl 
s conílatéfa miffion, celui de fa réílirreftion en par-
ticulier, qui a fervi de fceau á íous les autres, ne 
font pas crus non plus par le motif de la révélation 
(je ne dis pas qu'ils ne íoient pas crus de foi divine) 
& cela par la raifon qu'en donne i 'apóíre '. Si Chriftus 
non refurrexit) vana ejifides nojira ; ñ Jefus-Chriíl: n'eíl 
rpas reflufeité, notre foi eíl vaine, c'eíl-á'-dire que la 
vérité de la révélation apportée aux hommes par Je-
iiis-Chriíl,, fuppofe la réíurreílion & les autres mi 
racles de l 'inñituíeur du Chriílianifme; d'oü i l fuit 
que dans l'ordre du raifonnement & des connoiífan-
ces, onreconnoit la divinité de ceíte révélation par
ce qu'elle eíl appuyée fur les miracles & fur la r é -
furredion de Jeíus-Chri í l ; & on ne croit pas les mi
racles & la réfurreftion de Jefus-Chriít par l 'autori te 
de cette méme révélation. 

Nous pla9ons au rang des vérités qui ne peuvent 
étre críies par le motif de la révélation dans l'ordre 
<dii raifonnement, l'exiílence de la révélation m é m e , 
c'eft-á-dire la vérité & la divinité des livres dans lef
quels la révélation eíl en dépót , pafce qu'on ne peut 
pas croire cet enfemble de la révélation par le motif 
<le la révélation & de la véracité de Dieu , fans tom-
¡ber dans un cercle vicieux. ( Je dis Venfemble de la. 
révélation y car rauíhenticité d'une partie de la r é 
vélation d'im livre en particulier, par exemple, 
pourroit étre prouvée par l 'autorité d'un autre livre 
¿on t on auroit déjá établi la vérité & la divinité); je 
ne vois pas comment on peut révoquer cela endou-
te. I I eíl: bien clair qu'on íuppofera í'état de la quef-
í i o n , íi on entreprend d'établir, ou ce qui eíl la mé
me chofe, fi on croit que rEcriture eíl la parole de 
Dieu fur Tautorité de l'Ecriture confidérée comme 
la parole de Dieu. De bons théologiens demeurent 
d'accord de ce principe. 

Selon Holden, A n a l y f divines, fidei lib. I . c.Jv. les 
récits de rEcriture & cette vérité univerfelUment recon-
m u que rEcriture ef la parole de Dieu , ne font point 
a proprement parlerrévélées, & ne font point desarticUs 
ou des dogmes de la fo i divine & catholique, 

On peut rapprocher de ceci ce que nous citerons 
plus bas du P. Juenin, 6¿ l'analyfe de la foi que nous 
propoferons. ' 

D'habiles gens parmi les théologiens proteílans 
ont foütenu la méme chofe. La divinité de l'Ecriturs, 

Tome Vll% 
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felón la Placette , traké de la foi divine, Uvt / . Vi 
n'eft point un anide de f o i ; ceftun principe & un fon* 
dement de la fo i quilfaut prouver non par l'Ecriture 
mais par d"autres raifons. , . Bien loin que la foi nous 
enperfuade, nous ne croyons que parce que nous enfom* 
mes perfuadés, 

Les vérités de cette premiere & de cette feconde 
claífe n'étant point á proprement parler révélées, &; 
n'étant point crues par le motif de la révélation dans 
la /o í rai íbnnée, ne font point non plus i'objet des 
déciíions de l'Eglife; & ceci forme une autre excep-
tion á la propoíition générale , que les dogmes de f o i 
font propofés aux fideles par l 'autorité infailUble de 
l'Eglife; car TEglife n'ufe vis-á-vis des fideles de iba 
iníaillible autoi i té , qu'en leur propofant les dogmes 
proprementrévélés dont elle eft juge, que fon auto-
rite méme ne fuppofe point. Or ces vérités de I * 
premiere claífe ne peuvent étre propofées comme ré* 
vé lées , mais feulement comme démontrées vraies 
par les lumieres de la raifon, indépendamment de 
toute efpece d'autorité. Et d'aiileurs, quand elíes 
feroient á proprement parler révélées comme l 'au
torité de TEglife les fuppofe , elles ne pourroient 
étre crues fur l 'autorité de l 'Eglife, mais feulement 
par le motif de la révélation. Voyez ce que nous di-
rons plus bas de l'analyfe de la fo i . 

Voilá ce que j'avois á diré des motifs de la foi de 
ces vérités de la premiere 6c de la feconde efpece* 
La perfuafion du dogme capital de l'infaillibilité de 
l'Eglife que j 'a i placé au troiíieme rang, a pour mo
t i f la révélation méme,pui fque cette autorité infaií* 
lible de l'Eglife eíl établie fur des paífages trés clairs 
des livres proto-canoniques qui font le fond méme du 
Chriílianiíme , & dont aucun chrétien ne conteí le 
la vérité & la divinité» 

Mais j 'ajoüte que cette méme do£lrme n'eíl point 
propofée aux fideles par l 'autorité infaillible de l 'E
glife , puifque dans la foi raifonnée, qui eíl la feule 
dont nous parlons i c i , le fidele qui la croiroit révé-
lee fur ce motif, lomberoit dans un cercle vicieux 
bien manifeíle. 

Je fais que quelques théologiens préíendent qu'il 
n'y a point de íbphifme dans cette maniere de raiíbn-
ner, parce qu'en ce cas, dilent-ils,on croit Pinfaillibi-
lité de l'Eglife par le motif de l'infaillibilité de TE-
slife ; ut in fe virtualiter reflexam , comme virtuelít* 
ment réfiéchie en elle-meme. Mais je fais aiiííique cette 
explication eíl inintelligible. 

íl nous reíle á parler des vérités du quatrieme or
dre & des motifs de la perfuafion qu'on en a4 Celles-
ci n'étant point les fondemens de la révélat ion, & 
n'étant pas non plus antérieures dans l'ordre deá 
connoiífances & du raifonnement á la croyance de 
l 'autorité infaillible de l 'Eglife, deviennent I'objet 
principal fur lequel s'exerce cette autorité. C'eíl de 
l'Eglife méme que nous les recevons comme révélés» 
I I y a plus; nous ne pouvons nous affurer qu'elles 
font vraiment contenues dans la révélation , qu'en 
recevant de l'Eglife le fens des endroits de rEcri tu
re qui les contiennent» C'eíl ce que nos controver-
fiíles ont établi contre les proteftans, & en général 
contre tous les Hérétiques. Voye^ E C R I T U R E , 
EGLISE, INFAILLIBIUTE. 

Concluons que fi on entend par le mot foi¿ ce qui 
eíl bien plus naturel, la perfuafion de toutes les vé
rités qui font le corps de la doñr ine chrétienne , i l 
ne faut pas diré généralement que cette perfuafion a 
pour motif la révélation divine, puifqu'il y a des 
vérités qui font partie eííentielle de la dodrine chré
tienne, & dont la perfuafion raifonnée a pour feuís 
moíifs , ou des preuves que la raifon fournit ante-
rieurement á la révé la t ion , tels que les principes 
de la premiere & de la feconde efpece, ou le témoi-
gnage méme de la révélation indépendamment d@ 
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V m t o t k é de l'Eglife ; tel eíi le dogme de l*iñfaillibí-
lité de TEglife. Cepcndant celan'empeche pas que le 
fidcle ne puiíTe faire des aftes de f o i , méme á l'e-
gard de cette vé r i t é , puifqu'elie eít contenue dans 
la révélation. J 

De Vanalyfc de la fo i . Aprés avoir ainfi diftingué 
Ies motifs de la perfuañon que renferme la/¿¿ des 
vérités chrétiennes, nous entrerons tout naíurelle-
ment dans la queftion que les Théologiens appellent 
Vanalyfe de la fo i . En eíFet Vanalyfe ou réfolution de 
Izfoí n'eíl autre chofe que l'expofition des motifs 
raiíbnnes de la perfuañon de toutes les vérités que 
renferme la /o ichré t ienne, & de l'ordre felón lequel 
ils doivent étre rangés pour la produire dans l'eiprit 
du íidele. 

Or comme celui qui regoit les vérités que nous 
avons placées au quatrieme ordre, c'eíl-á-dire les 
dogmes propofés par l 'Eglife, eft auífi convaincu de 
toutes les autres, par exemple, de celles qui font 
communes au Chriftianifme & á la religión naturelle, 
nous aurons fait l'analyfe ou la réfolution de la/o¿ de 
toutes les vérités chrétiennes, fi nous aíiignons les 
motifs raifonnés qui produifent dans l'efprit du chré-
íien la perfuafion d'un dogme appartenant á ce qua
trieme ordre de vér i tés , d'un myílere par exemple. 

Cette analyfe doit renfermer la derniere raifon 
qu'un chréíien interrogé puiíTe rendre de la foí d'un 
dogme r é v é l é ; &: les motifs de la foi de ce dogme 
doivent y étre placés detelle maniere qu'ils puiífent 
amener un hérétique & un incréduleá la /o¿ de ce 
dogme ou de tout autre, &C par conféquent á la f o i 
de tous les dogmes enfemble. La raiíon de cela eíl: 
que le chrétien le plus foümis qui fait l'analyfe de fa 
f o i , fe met pour un moment dans la méme fituation 
que celui qui examine s'il doit croire tel ou tel dog
me en particulier, ou que celui qui cherche en géné-
ral quelle doctrine religieufe i l doit embraíTer. 

On peut concevoir par ees deux remarques, que 
la /o i dont nous allons faire l'analyfe, n'eít ni celle 
des enfans qui croiení au moyen de ce que les Théo
logiens appellent une foiinfufe^ ni celle des adultes 
limpies & groíliers qui n'ont point de motifs raifon
nés de ieur croyance (je dis raifonnés^ & non pas rai~ 
fonnables}, comme i l y en a fans doute un grand 
nombre dans le fein méme de l'Eglife catholique. Ces 
deux efpeccs de/oi í o n t l'ouvrage immédiat de l'ef
prit de Dieu qui íbuffle oü i l veut, & dont notre foi-
fcle raifon ne peuí pas fonder les voies. 

Et comme felón la doftrine des théologiens catho-
liques, la foi du chrétien le mieux inílruit eíl aulíi 
produite dans l'ame par le S. Efprit agiífant comme 
caufe eficiente, qu'elle eíl une habitudes une vertu in-
fufe, & c . & quefous ces rapports elle eñ encoré un 
trés-grand myí le re , nous ne nous propofons pas de 
la regarder fous ce point de v ü e : & nous déclarons 
que dans la queftion de l'analyfe de l a / o i , nous ne 
prétendons traiter que de la perfuafion raifonnée qu'
elle renferme. 

La difficulté en ceci víent de l'embarras qu'on 
éprouve á placer dans un ordre naturel & raiíonna-
ble deux motifs qui dans la doftrine catholique doi
vent entrer tous deux dans l'analyfe de la fo i . Ces 
deux motifs font l'autorité de TEcriture & celle de 
l'Eglife ; ( la tradition peut étre ici confondue avec 
l'autoriré de l'Eglife, quifeule en eíl dépofitaire, & 
qui parle pour elle). 

Le fidele croit á l'un & á l'autre. I I y en a un qui 
precede l'autre dans l'ordre duraifonnement. Si c 'eñ 
i 'auíonté de l'Eglife qui le fait croire á ladivinité & 
á l'infpiration de i'Ecriture, i l ne peut croire l'auto
rité infaillible de l'Eglife par le motif de la révéla
tion , puifqu'il fuppoferoit des lors cette méme révé
lation dontil cherche á fe prouver Texiftence. D'un 
autre c ó t é , fi on croit l 'autorité infaillible de i 'Egli-

1 
fe parce qu'elle eft révélée dans Ies Ecr í tures , on 
croira done le dogme de la vérité & de la divinité 
des Ecri íures , &: on recevra l'explication des paíTa-
ges oü cette infaiilibilité eíl contenue, fans l'inter-
vention de l'autorité de l'Eglife contre ce qu'enfei-
gnent encoré plufieurs théologiens. 

On afuivi Tune & l'autre de ces deux routes; de* 
lá plufieurs méthodes diíférentes d'analyfer la f o i , 

Voic i celle que nousadoptons. 
Je crois tel dogme, parce qu'il eíl révélé. Je croís 

qu'il eíl r évé l é , parce que la fociété religieufe dans 
iaquelle je vis , m'enfeigne qu'il eíl révélé. Je crois á 
fon enfeignement, parce qu'elle eíl infaillible. Je 
crois qu'elle eíl infaillible, parce qu'elle eíl l'Eglife 
de Jelus-Chrií l , & que l'Eglife de Jefus-Chriíl eíl 
infaillible. Je crois qu'elle eíl l'Eglife de Jefus-Chriíl, 
parce que les chefs, les paíleurs de cette Eglife ont 
liiccédé á ceux que Jefus-Chriíl méme avoit établis; 
& je crois que l'Eglife de Jefus-Chriíl eíl infaillible, 
parce que cette infaiilibilité luí eíl promife & claire-
ment contenue dans les Ecritures proto-canoniques 
que tous les Chrétiens re9oivent, & qui font la paro
le de Dieu , foit dans une infinité d'endrolrs particu-
liers , foit dans toute Fhiíloire de rétabliíTement de 
la religión que racontent ces mémes livres divins & 
infpirés. Je crois que les Ecritures font la parole de 
D i e u , font divines & infpirées, parce que cette vé
rité eíl eífentiellement liée avec cette autre, la re l i 
gión chrétienne eíl émanée de Dieu. Je crois enfin 
que la religión chrétienne eíl émanée de D i e u , par 
tous les motifs de crédibilité qui m e l é perfuadent. 

Cette méihode paroit íi fimple & fi naturelle,qrí'-
on pourra s'étonner de voir qu'elle n'eíl pas embraf-
fée par tous les Théologiens. Cependant un grand 
nombre d'entr'eux dans leurs difputes avec Ies Pro-
te í lans , ont été jettés dans une route différente par 
le defir d'élever á un plus haut degré , s'il étoit poííi-
b le , l 'autorité de l'Eglife. Ils ont prétendu que le íi
dele ne croyoit la vérité & l'infpiration du corps 
méme des Ecritures des livres proto-canoniques, que 
par le motif de l 'autorité infaillible de l'Eglife qui les 
adopte : d'oü ils ont été obligés dans l'ordre du rai-
fonnement & dans l'analyfe de la / o i , tantót á prou-
ver l 'autorité de l'Eglife par la révéla t ion, en méme 
tems qu'ils établifloient l 'autorité de la révélation 
fur celle de TEgÜle, en quoi ils faifoient un cercle 
vicieux bien fenlible, & que les Proteílans n'ont pas 
manqué de leur reprocher: tantót á n'établir le do^-
me capital de l'infaillible autorité de l 'Eglife, que 
fur des motifs de crédibilité indépendans de la r é v é 
la t ion, dans la crainte de tomber dans le fophifme 
qu'on leur reprochoit; & tantót enfin a prouver l'au
torité de l'Eglife par l 'autorité méme de l 'Eglife, ce 
qui eíl abfolument infoütenable. 

Je ne m'arréterai pas á rapporter ici les diíFérentes 
méthodes d'analyfer la fo i que ces principes doivent 
fournir. On les devinera aiíément. Mais voici celle 
qui eíl plus familiere á nos théologiens. 

Je crois tel dogme, parce qu'il eíl r évé lé ; je crois 
qu'il eíl révé lé , parce que l'Eglife m'en aíTüre. Je 
crois á la décifion de l'Eglife, parce qu'elle eíl infail
l ible; je crois que l'Egliie eíl infaillible, parce que 
fon infaiilibilité eíl contenue dans les Ecritures qui 
font la parole de Dieu. Je crois que cette infaiilibi
lité eíl contenue dans les Ecritures, parce que l 'E
glife m'en aíTüre; & je crois que les Ecritures & me-
me les paífages oü eít contenue l'infailiibilité de l 'E
glife, font la parole de D i e u , fur l 'autorité de TEgliíe 
de qui je les rec^ois avant de les avoir ouvertes , & 
méme avant d'avoir entendu parler de ce qu'eíles 
contiennent. 

On verra clairement que cette méthode & les au
tres quis 'écartent de la nó t re , font défe£lueufes par, 
les preuves mémes fur lefquelles nous allons étabiir 
celle que nous fuivons. 
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r0. Nótre méthode eft adoptée par de tres-hábiles 

íhcologiens qui ont traité de deíTein formé la quef-
íion de l'analyíe de la f o i : au lien que ceux qui ont 
íuivi des principes oppofés , y ont été jettés en trai-
íant íeparement la queftion de l 'autorité de l'Eglife. 
Nous nous contenterons d'en citer deux ou trois, par
ce qLie cette matiere eft plütót du reíTort du ra i íon-
nement que de celui de Tautorité. 

Ríen n'eíl plus clair & plus précis que ce que dit 
lá-deíTus le P. Juenin , infiit. theolog. pan. V I I , dijf, 
j v . c.4. 

Ce favant homme avance que fans ¿es motlfs de. 
crédibilité, on ne peut pas avoir une cerátude prudente 
de Vexijíence de La revélation divine ; parce que, dit-il , 
fans ees motifs } nous ne pouvons pas recevoir raifonna-
blement l'autorité divine des Ecrituresydans LefqueLLes Vin-
faillibilite de L'Eglife efl révélée. D 'oü i l forme cette 
analyfe de la /o i entierementfemblableá la n ó t r e : ex 
iis qua dicta funtfequitur credentem f e procederé ; ideó 
mens adheeret alicui veritati quod f i t a Deo reveíala ; 
ideo feit effe revelatam } quod eam tanquam d Deo revé-
Latam Ecclefaproponat; ideó vero adharet Ecclefce de-
finitioni , quod illius infallibilitas in feripturis continea-
tur ; ideb adhczret feripturis, quodfiní verbum D e i ; ideó 
tándem certus eft feripturas efe Dei verbum , quod ad id 
adducatur evidentibus. motivis credibilitatis. 

Voi lábien l'infaillibilité de l'Eglife crue , parce 
qu'elle eft contenue clairement dans TEcriture ; & 
la divinité des Ecritures crüe du fídele, par les motifs 
de crédibilité : tout cela indépendamment de l'auto
rité de l'Eglife. 

On a vu plus haut qu'Holden, dans fon traite de 
Vanalyfe de la f o i , établit pour principe , que cette 
vérité genérale , L'Ecriture efl La parole de D i e u , n'eíl 
point, á proprement parler, r é v é l é e , & qu'elie eft 
crüe par les motifs de crédibilité; ce qui eft tout-á-
fait conforme á la méthode que nous embraíTons. 

Avant ees auteurs , Grégoire de Valence avoit 
pofé pour fondement de l'analyfe de la /o i cette pro-
pofition: f i La religión chretienne efl ¿manee de Dieu , 
VEcriture fainte efl La parole de Dieu ; propofition que 
cet auteur trouve fi év iden te , qu'il ne juge pas qu'
elie ait befoin de preuves: ce qui fait voir qu'il eft 
bien éloigné d'établir la divinité du corps des E c r i 
tures fur l 'autorité de l 'Eglife, & qu'il fonde, comme 
nous, la croyance du fidele á cet article, fur les mo
tifs de crédibilité qui établiífent que la religión chré-
íienne eft émanée de Dieu. 

2o. Notre analyfe demeure folidement é tabl ie , fi 
nous prouvons bien que la perfuafion raifonnée de 
la vérité & de la divinité des Ecritures, n'a point 
pour fondement l'autorité de l'Eglife; & qu'au con-
traire , l 'autorité infaillible de l'Eglife eft établie fur 
Fautorité de la révélat ion, & cela indépendamment 
de Fautorité de l'Eglife. Or nous avons déjá prouvé 
ees deux principes, en traitant des motifs de la per
fuafion raifonnée que renferme la f o i ; & en voici 
une nouvelle preuve quant á Fautorité de l'Eglife. 

C'eft la dodlrine de prefque tous les théclogiens 
catholiques, qu'elie eft un objet de fo i divine, en 
ce fens que nous la croyons par le motif de la 
révélation. Or á - m o i n s qu'on n'embraífe notre 
méthode d'analyfer la f o i , on ne peut pas diré 
que cette vérité foit crüe par le motif de la révé
lation ; parce que lorfqu'on a une fois établi Fau-
thenticité de la révélation fur Fautorité de l 'Egli
fe , on ne peut plus recourir á la révélation pour 
établir Fautorité de l'Eglife, fans tomber dans uncer-
cle vicieux: on eft done obligé de fe retrancher á 
prouver l'infaillibilité de l 'Eglife, par des motifs de 
crédibilité diftingués de la révélation : mais ees mo
tifs de crédibilité font bien foibles, pour ne rien di-
re de plus : ils ne peuvent étre auífi clairs que ees 
paroles,ye/^w avec yous jufqiCa la confommationdes 
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fuetes ; qui vous écoute méeoute , &c. textes qui four-
niífent les léules preuves démonftratives de l'infailli
bilité de l'Eglife. 

Je ne m'arréte pas á réfuter ceux qui voudroient 
établir l 'autorité de l'Eglife immédiatement fur Fau
torité de l'Eglife : le íbphifme eft masifefte dans cette 
maniere de raifonner. 

Nous allons á-préíént réfoudre quelques difficultés 
qu'on peut propofer contre la méthode d'analyfer la 
foi que nous adoptons: les voici. 

i 0 . Notre principe, que ce n'eft pas par Fautorité 
de l'Eglife que nous íbmmes fürs de cette propoíi-
tion , Les Ecritures font vraies & font taparote de Dieu, 
femble donner quelque atteinte á ce que les théolo-
giens catholiques ont démontré contre les proteftans,, 
que l'Eglife eft juge des Ecritures; á Fufage qu'ils ont 
fait du mot de S. Auguftin : evangelio non erederem , 
nifi me ecclefice eatholkce commoveret autoritas ; & par-
ticulierement aux principes quefuit M . BoíTuet dans 
fa conférenee avec le miniflre Ctaude. Ce prélat foutient 
expreífément que le fidele baptifé & adulte ne re-
^oit FEcriture que des mains de l'Eglife; qu'avant de 
Favoir ouverte, i l eft en état de faire un afte de f o i 
de la divinité des Ecritures, con9Ü en ees termes : 
j e crois que cette Ecriture efl la parole de Dieu^ comme j e 
crois que Dieu efl. D 'oü i l paroít que felón la doftri-
ne de ce prélat dans l'analyfe de la f o i , la croyance 
de l'infaillibilité de l'Eglife doit précéder celle de la 
divinité des Ecritures; fauf á croire l'infaillibilité de 
l'Eglife par les motifs de crédibilité. 

Je r é p o n d s , 10. Cette queftion, VEglife¡uge-t-elk 
des Ecritures ? peut avoir trois fens. 10. L'Eglife eft-
elle juge du texte & du fens des Ecritures, dans les 
dogmes particuliers qui font ou qui peuvent étre 
controverfés ? 20. L'Eglife eft-elle juge du texte des 
Ecritures, c'eft-á-dire de fa vérité & de fa divinité 
dans les différentes parties du corps des Ecritures , 
comme dans les deutéro-canoniques, 011 méme dans 
certaines parties des proto-canoniques ? 30. L'Eglife 
eft-elle juge du corps entier des Ecritures, & de la 
queftion généra le , les Ecritures canoniques que tous 
les Chrétiens regoivent, qui renferment les fondemens 
mémes de la religión , t hifoire, la vie , les miracles dt 
J. C. &Lc.font-elLes vraies , & font-dles La pároli de 
Dieu? 

Le catholique doit repondré á la premlere quef
tion , que l'Eglife eft juge du fens des Ecritures dans 
tous les dogmes controverfés, en en exceptant ceux 
que l'autorité méme de l'Eglife fuppofe vrais & inf-
p i rés , comme fa propre infaillibilité, qu'on doit é ta
blir fur FEcriture, indépendamment de l'autorité de 
l'Eglife, mais qui une fois crüe par le motif de la ré
vélation , devient pour le Chrétien une regle de f o i , 

A la feconde, on répondra que l'autorité de l 'E
glife évidemment prouvée par des textes fort clairs 
des livres proto-canoniques que tous les chrétiens 
admettent,doitetre notre regle de /o i , pour le dif-
cernement des diverfes parties de FEcriture dont Fau-
thenticité & la divinité peuvent étre mifes en doute. 

A la troifieme queftion, i l faudra diré que la dé-
cifion n'en doit point étre portée au tribunal de l 'E
glife , que ce n'eft point d'elle que nous recevons 
cette vérité générale: i l y a des Ecritures qui font La. 
parole de Dieu , & celles que regoivent tous les Chrétiens 
ont ce caraclere. Un concile ne peut pas s'aífembler 
pour décider que la religión chrétienne eft vérita-
ble , que Févangile n'eft pas une fable , & que les 
Ecritures font divines, comme la religión dont elles 
font le fondement. 

Que fi le concile de Trente, & auparavant le qua-
trieme concile de Carthage, ont donné le canon 
des Ecritures, leur déciíion n'avoit pour objet que 
les livres deutéro-canoniques; & leur autorité dans 
cette méme déciíion étoit fondée fur les Ecritures 
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proto-canomques, dont rauthenticité & la d m n l t é j 
¿toient établies d'ailleurs, & n'étoient pas mifes en 
oueíl ion: 6c quoique le canon renferme les uns & 
les autres, c'eíl: d'une maniere difFéreníe. L'Egliíe 

e la croyance des íideles par rapport aux premiers, 
& elle laíuppofe par rapport aux feconds; tout com-
me elle íuppofe en s'aíTemblant, que la religión chre-
íienne eft émanée deDieu , & que fon infaillibilité 
eft déjá crúe des fideles á qui elie propofe fes déci-
fions. 

Quant au paíTage de S. Anguílin : IO. entendu á 
la lettre, i l prouveroit beaucoup trop, puifqu'il s'en-
fuivroit qu'on ne pourroit point amener un incrédu-
le á la croyance de la vérité & de la divinité des 
Ecritures , fans employer rautori té divine de l'E-

Je dis, fans employer Vautoriti divine ; car i l faut 
diftinguer l 'autorité naturelle dont joüit toute focié-
té dans les chofes qui la regardent, & qu'on ne peut 
refufer á l'Eglife coníidérée comme une fociété pu-
reraent humaine, de rautor i té divine qu'elle a recüe 
de J. C. & de l'Efprit-faint qui difte fes décifions. 
C'eíl: de cette derniere efpece d'autorité que lesThéo-
logiens parlent, lorfqu'ils diíent que l'Eglife eíl: juge 
du corps méme des Ecritures. En eífet, l 'autorité de 
l'Eglife conñdérée fous l'autre point de vúe , entre 
parmi les motifs de crédibilité qui établiíTent en me-
me tems la divinité de la religión chrétienne : cette 
remarque eft importante , & j'aurois dü la faire plü-
t ó t ; mais elle me fournit ici une explication toute 
naturelle dn paíTage dont i l s'agit ici . Je dis done : 

2O. Que le texte de S. Auguíbn doit étre traduit 
ainfi: « Je ne crois á l 'évangile, que parce que je 
» m'aíTure que l'Eglifeuniveríelle coníidérée comme 
» une fociété purement humaine, a confervé & nous 
Í> a tranfmis fans corruption & íansaítération les v é -
H ritables écrits des premiers difciples de J. C. Que íi 
» cette fociété, qui ne peut pas fe tromper dans des 
¡» chofes qui la touchent de fiprés,regardoit les évan-
w giles comme des livres fuppofés & contraires á fa 
» doí l r ine , je ne croirois point aux évangiíes ». En-
fín íi l'on veut abíblument que S, Auguftin parle la 
cíe rautori té divine de l'Eglife, on pourra croire qu'-
i l ne parle que d'une paríie des évangiíes , en fuppo-
fant i'infailiibüité de í'Egíife établie íur les autres. 

Je paífe a ce qu'on nous oppoíe de M . BoíTuet; 
& je trouve que ce prélat ne nous efi: pas contraire: 
i l dit bien que les fideles limpies & groífiers recoi-
vent l'Ecriture des mains de TEglife, avant de s'etre 
convaincus par les Ecritures meme que cette Eglife 
eíl infaillíble ; & c'eft-lá un fait qu'on ne fauroit 
nier: mais i l ne dit pas qu'en la recevant ainíi ils fui-
vent l'ordre du raifonnement; ce n'eft point l'analy-
fe de la foi qu'il fe propofe de faire dans l'endroit 
qu'on a cité. En effet, preífé par le miniílre Glande 
d'expliquer par quel motif le íidele croit á I m -
faillibilité de TEglife , au moment qu'il re9oit d'el-
le les Ecritures, i l d i t , qu i l ne s'agit pas d'ajjigner ce 
motif; q u i l y en a fans doute que le S. Efprit met dans 
le emir du fidele baptifé; qu'il n'eíl: queftion entre lui 
& M . Claude que du mayen extericur dont Dieu fe 
fert pour lui faire croire l'Ecriture. Or nous ne par-
lons ici que du motif raifonné qui fait naítre cette 
perfuafion, & point du tout de ce moyen extérieur que 
je conviens bien étre pour les fideles fimples & grof-
fiers l 'autorité de l'Eglife : & M . BoíTuet prétend íi 
peu faire l'analyfe de l a / o i , & aífigner les motifs 
raiíbnnés qui font croire le fidele á l'Ecriture , qu'il 
rappelle par-íout le miniflre Claude á la foi infufe, 
que le ñdele a recüe dans le baptéme , de l'infaillibi-
íité de l'Eglife & de la divinité de rEcriture ; f o i , 
d i t - i l , que le S. Efprit lu i a miíe dans le coeur, en mi
me tems que la foi m Dieu & en Jefus-Chrift. Or nous 
ne parlons pas ici de la foi infuíe, mais feulement de 
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la perfuafion raifonnée que renferme la fo i d'un adjií-
te qui s'approche de Dieu par la voie du raifonne
ment. 

Encoré une reflexión. M . BoíTuet píace ©nfemble 
& en méme tems dans l'efprit de cet adulte, & la 
fo i de la divinité des Ecritures, & la /o i de i'exiílen-
ce de Dieu & de Tinfaillibilité de l'Eglife: cependant 
i l eíl impoííible de foütenir que la perfuafion de ees 
deux dernieres vérités ait pour motifs raifonnés rau
torité méme de l'Eglife. I I faut done convenir queM. 
BoíTuet ne parle pas des motifs raifonnés , &c qu'il ne 
prétend pas plus aífigner ees motifs ? lorfqu'il parle 
de la foi de la divinité du corps des Ecritures , que 
lorfqu'il parle de ees deux autres principes. On peut 
done diré que le fidele dont parle M . BoíTuet croit 
la divinité des Ecritures, fans l'intervention de l'E
glife, précifément comme i l croit l 'autorité de l 'E-
gliíe ,par ¿es motifs de crédibilité que le S. Efprit- met 
dans fon coeur , pour employer les termes mémes de 
M . Boííuet. Or comme ia/o¿ á l'Eglife univer íe l le , 
quoiqu'appuyée lur ees motifs de crédibilité indé-
pendans de Tautorité de l 'Eglife, n'en eít pas moins 
mije dans le emir du fidele baptifé ^ en mime tems que la. 

foi en Dieu & en Jejus-Chrif, lelon M . BoíTuet lui-me-
me, la foi de ce fidele á la divinité des Ecritures pour
ra étreaufíi mile dans fon coeur par l'Efprit-faint, fans 
l'intervention de l 'autorité de l'Eglife. Je ne vois pas 
ce qu'on peut repondré á cela. 

Je pourrois ajoüter une remarque, en la foúmet-
tant cependant au jugement des ledeursinfiruits. En 
fuppoíant méme que M . BoíTuet parle de la fo i rai-
íonnée de la divinité des Ecritures^ s'il foütient que 
cette foi ne peut étre fondée que fur l 'autorité mé
me de i 'Egliíe, ce n'eíl-lá qu'un argument qu'il em-
ploye dans la chaleur de la difpute, pour preífer 
plus fortement la nécefiité d'une autorité infaillible. 
Son argument peut bien n etre pas folide , fans que 
fa cauíe en fouífre: un tribunal fupréme pour déci-
der les points obfeurs, difHciles , & controverfés , 
n'en efi pas moins néceíTaire , quoique la quefiion. 
genérale , claire , & facile á décider, de la divinité 
des Ecritures, que tous les Chréíiens recjoivent, & 
celle de Finfaillibilité de i'Egiife , ne puiíiént pas 
é t r e portees á ce meme tribunal. Auífi voyons-nous 
que c 'eíl en attaquantM. BoíTuet fur ce principe qui 
lemble oppoíé á notre analyíe , que le miniílre Clau^ 
de le preíie avec le plus de forcé & de vivacité. 
2O. Mais, dira-t-on, i l eíl toujours vrai que felón 

votre analyfe un adulte ne peut pas croire la divi
nité &l ' inípiration des Ecritures fans les avoir lúes . 
Or cela eít contraire aux principes de nos théolo-
giens contre les Proteí lans, & tres-favorable á ce 
que ceux-ci foutiennent de la M f a n c e de l'Ecriture 
pour régler la croyance des Chrétiens. 

De m é m e , dans votre feníiment i l fera néceíTaire 
pour croire á l'infailíibilité de l 'Eglife, d'avoir lü 
les paífages fur lefquels fon autorité eít é tab l ie , & 
d'en avoir pénétré le fens. 

Et comme le plus grand nombre des Chrétiens 
nehfent point l 'Ecriture; fauíe de remplir cette con-
dition ils ne croiront ni á la divinité des livres faints, 
ni á l'infailíibilité de l'Eglife. 

Je répons IO. tout ce qu'on pourroit conclure de 
nos principes, c'eíl qu'on ne croit point d'une fo i 
raifonnée les deux dogmes de la divinité des Ecri
tures & de l'infailíibilité de l'Eglife fans avoir líi les 
Ecritures; & que ceuxqui n'auront pas rempli cette 
condition, n'auront point de motifs raifonnés de leur 
croyance : mais cela n'entraíne aucun inconvénient. 
qui nous foit particulier; i l refiera toüjours aux fim
ples cette autre foi dont nous ne parlons point dans 
notre analyfe, & que les Théologiens appellent in 

fufe. Pour cette Jo i fú n'eíl pas befoin d'avoir lü l 'E
criture , ni refléchi fur les principes de la croyance 
chrétienne» 
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Ceux qui m a s font ceíte diííicuíté, pourf oient-iís 

affürer que les limpies ont une perlualion railonnée 
de beaucoup d'autres principes non moins efferitieis 
á croire • i'infaillibüité méme de i'Egiiíe, la croyent-
ils d'nne raiíbnnée ? Si cette vérité n'eíl: point 
fondee íur la révéiation , mais íur des motifs de Cré-
dibílité, i l faudra que ees hommes groííiers y faffent 
reflexión pour que leur foi foit raifonnée; 6¿ ees re-
flexions quelles qu'elles íb ient , valables ou peu íb -
lides, peut-on aíiürer qu'ils les ont faites ? 
2O. Pour que le chrétien fe convainque de la d i -

vinite & de Finfpiration de l'Ecriture, i l n'eft pas né-
ceíTaire qu'ii la life. Nous avons repréfenté dans no-
íre analyfe ceíte propofiíion, VEcriturc efi la parole 
de D i t u , comme étroitement & évidemment liée 
avec celle-ci, la religión ehredenne cji ¿manee de Dieu ; 
cette iiaifon eír evidente, & les plus fimples la peu-
vent faiñr. I I n'y a point de dogme plus eííentiel á 
la religión chrétienne, qu'elle enfeigne plus expref-
fément & qu'elle fuppoíe plus néceílairement; de 
forte que le fidele s'élevera par la voie du raifonne-
inent á la perfuaíion de ceíte vérité, VEcriture-fainte 
efi la parole de Dieu ^ en méme íems qu'il parviendra 
á fe convaincre de celie-ci, la religión chrétienne efi 
¿manee de Dieu. Or pour acquérir une períiiafion 
raifonnée de cette derniere p r o p o ñ d o n , le íimple 
fidele n'a pas beíbin de lire IsEerituré; i l fuffit qu'il 
fache en gros l'hiftoire de la religión, de la vie & de 
la mort de Jefus-Chriíl, des miracles qui ont fervi á 
fon établiíTement, &c. ees chofes font connues dans 
la fociété dans laquelle i l v i t ; on les raconte fans que 
perfonne reclame; on cite les endroits de TEcriture 
qui les contiennent; le fens qu'on leur donne eíl f im-
ple & naturel. Voilá une certitude dans le genre mo
ral , d'aprés laquelle l'homme groffier regle prudem-
jnerit fa croyance. 

En efFet, entendre citer rEcriture par tant de 
gens qui la lifent & qui l'ont lüe , c'eft exadement 
comme fi on la lifoit fo i -méme. Remarque impor
tante, á laquelle je prie qu'on faíTe attention. Je dis 
á-peu-prés la méme chofe de la croyance de l'infail-
libilité de I'Eglife. 

Si je ne m'étois pas déjá beaucoup étendu fur 
cette matiere , je ferois remarquer les avantages 
que peut donner la méthode que je propofe dans 
nos controveríes avec les Proteftans. Si on veut 
faire fur cela quelques réflexions, on fe convain-
cra facilement que cette maniere d'analyfer la fo i 
ne laiffe plus aucun lieu aux difficultés qu'ils ont 
oppofées aux théologiens catholiques ; difficultés t i -
rées de l'embarras, qu'on éprouve á faire concourir 
enfemble, comme motifs de la f o i , l 'autorité de I'E
glife & celle de l'Ecriture, de la dignité & de la fuffi-
íance de fEcriture, &c, 

Nous terminerons cette queftion en rapportant 
les analyfes de la foi que propofent les Proteílans , 
& en les comparant á la nótre. 

On condolí d'abord que l 'autorité de I'Eglife n'en-
tre pour rien dans leurs méíhodes ; & c'eíl ce qui 
les diftingue de celles que les Catholiques adop-
tent. Nous avons vú que dans l'analyle de la foi i l 
faut expliquer comment le íidele eít certain de ees 
deux vérités , l'Ecriture efi la parole de Dieu , &c ce 
que je crois efi contenu dans l'Ecriture ; en excluant 
Fautorité infaillible de I'Eglife, ils ont été embar-
raífés fur l'un & fur l'autre point. 

Pour le premier article, le plus grand nombre 
des dofteurs proteftans ont dit que l'Ecriture avoit 
des caraderes qui prouvent fa clivinité á celui qui 
la l i t , par la voie du jugement particulier. 

Ce jugement particulier, felón eux, fuffit au fi
dele pour lui faire diítinguer sürement les livres 
canoniques de ceux qui ne le font pas, méme alors 
que tous les Chrétiens ne les re^oivent pas, & pour 

juger auffi de l'authenticité des textes courts: d'ou 
Ton voit qu'il ne faut pas confondre ce juo.cmont 
particulier , avec le jugement général qu'on porte 
de la divinité du corps des Ecritures , & qu'on fon-
de íur les motifs de crédibilité qui appuient la di
vinité de la religión chrétienne, 

I I faut diftinguer encoré ce jugement particulier 
de l 'enthouliaíme & de l'infpiration immodiatc q i f 
ont admis quelques fanatiques , comme Robert Bar
clay, & ne pas reprocher aux dofteurs proteítans 
une opinión qu'ils rejettent expreílement. 

Ce jugement particulier n'eíl: pas meme admis 
uniquement par tous les théologiens proteílans pour 
juger de la divinité des Ecritures. La Placette m i -
niílre trés-eflimé, mort á Utrecht en 1718 , s'eíl 
rapproché en ce point des théologiens catholiques, 
dans un íraité de la foi divine. I I foütient d'aprés Gré-
goire de Valence & d'autres théologiens catholi
ques , que la divinité des Ecritures peut étre ap-
puyée dans Teíprit du fidele & dans l'analyfe de la 
/ o i ^ immédiatement fur la divinité de la religión 
chrét ienne: c'eíl ce que nous avons d i t , mais avec 
des reftriftions que ce miniílre ne peut pas apporterj 
& au défaut defquelles fon analyíe eíl défedueufe. 
En effet dans nos principes, la divinité des déutero-
canoniques des textes courts, &c. n'étant pas liée 
intimement & évidemment avec cette véri té , la. 
religio7i chr¿tienne efi ¿man¿e de Dieu , i l eíl nécefíaire 
de recourir á Tautorité fupréme de I'Eglife, pour 
recevoir d'elle ees livres & ees textes comme divins 
& infpirés; d'oü i l finí que le proteílant qui a fecoiié 
le joug de I'Eglife, ne peut plus appuyer folidement 
le jugement qu'il porte de leur authenticité. 

Quant au fens des Ecritures, tous les Proteílans 
ont dit que l'efprit p r i v é , ou le jugement particu
lier , en étoit juge; & ils ont fondé cette aífertion 
fur ce que l'Ecriture eíl clalre, & qu'une médiocre 
attention fuffit pour en découvrir le fens naturel. Ils 
ont ajoüté qu'en fuppofant méme qu'elle eút quel-
c[ue obfeuriíé pour les fideles fimples & groííiers, ce 
qui manqueroit non pas á l 'évidence de l 'objet, mais 
á la diípofition du fujet, pouvoit étre fuppléé par 
Dieu au moyen d'un fecours qui ouvre l'efprit des 
fimples, & qui les rend capables de faifir & de com-
prendre les vérités néceflaires á croire pour le falut» 

La Placette manie cette idee avec beaucoup d'a-
dreífe; i l s'appuie de l 'autorité de nos controverfif-
tes qui ont reconnu un femblable fecours; & i l for
me cette analyfe de la f o i , que je rapporterai en en-
t ier , parce qu'on peut diré que c'eíl ce qu'il y a de 
mieux fur cet article dans la théologie proteílante. 

IO, La religión chrétienne eíl émanée de D i e u ; 
2O. fi elle eíl véritable & émanée de D i e u , l 'Ecri-
ture-fainte eíl la parole de Dieu; 30. fi rEcriture eíl 
la parole de D i e u , on peut & on doit croire de j^ í 
divine tout ce qu'elle contient; 40. on ne manque 
pas de moyens pour s'aíTúrer que certaines chofes 
font dans l 'Ecriture; 50. i l y a diverfes chofes dans 
l'Ecriture qu'on peut s'aííurer qui y font contenues, 
en fe fervant de ees moyens. 

Nous avons déjá remarqué le défaut de cette ana
lyfe , quant á la deuxieme propofition; elle eíl en
coré défeftueufe dans latroi í ieme & dans la quatrie-
me. I I y a beaucoup de chofes qu'on ne peut pas s'af-
sürer étre contenues dans l'Ecriture, fans le fecours 
d'une autorité dépofitaire & interprete du fens des 
paífages qui les renferment. L'Ecriture en beaucoup 
d'endroits eíl obfeure & difficile, méme pour les 
perfonnes un peu inílruites. On avance gratuitement 
que Dieu donne ce fecours extraordinaire que fuppo-
fent les Proteí lans; & i l eíl bien plus íimple qu'il ait 
donné aux apotres & á leurs fucceíleurs, le droit fu
préme d'expliquer l'Ecriture dans les endroits diffi-
ciles, 6¿ de décider en dernier reílbrt les conteíta-
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tíons qui pourroient na í t re , &c. Nos théologiens ont 
établi tous ees principes, foy . ECRITURE, EGLISE , 
INFAILLIBILITÉ. AU reíle on ne doit regarder ce 
que ¡'ai dit íur l'analyfe de la f o i , que comme une 
-méthode que je propofe, & non comme une affer-
l i on . 

De Pobjct de la fo i , Nous avons parlé plus haut 
de l'objet de la fo i d'une maniere aíTez genérale en 
prenant la foi pour la períuaílon de toutes les vérités 
qui appartiennent á la religión chrétienne. Nous en 
avons diftingué de quatre eípeces. Mais c'eft particu-
lierement á la períliaíion des vérités du quatrieme or-
dre que les Théologiens donnent le nom de f o i , ou 
pour mieux diré, c'eít á cette períuaíion que convient 
ce qu'ils diíent de l'objet de la foi^ de fa certitude, de 
fon obfeuri té , &c. c'eft pourquoi dans la fuite de cet 
article nousprendrons ordinairement le mot /oipour 
la perfuaíion des véri tés de ce quatrieme ordre, 

Ces vérités ont deux qualités ; elles font conte-
nues dans la révéla t ion , & l'Eglife les propofe aux 
íideles comme contenues dans la révélation & com
me Tobjet d'une perfuafion que Dieu exige : de-lá 
deux queftions dont la folution renfermera á-peu-
prés tout ce que les Théologiens difent d'important 
fur l'objet de la /o i . 

Premiere queílion. De quelle maniere un dogme 
doit- i l étre contenu dans la révélation pour étre ac-
tuellement l'objet de notre /o¿ , & pour étre au nom
bre des vérités du quatrieme ordre, car nous ne par-
lons plus des autres ? 

Seconde queíHon. De quelle maniere un dogme 
doit- i l étre contenu dans la révélation pour devenir 
l'objet d'une perfuaíion que Dieu exige de nous par 
une nouvelle déíinition de l'Eglife ? 

Pour répondre á la premiere queí l ion, je remar
que d'abord qu'un dogme quelconque pour étre l'ob
jet de la fo i y doit étre contenu dans la révélation 
certainínunt , & que cette certitude doit exclure 
toute efpece de doute, la raifon en eíl feníible; 
c'eíl que la foi qu'on en au-roit ne pourroit pas ex
clure tout doute fi la certitude qu'on doit avoir qu'il 
cft révélé n'étoit pas elle-méme abiblue & parfaite 
en fon genre. Le défaut de ce haut degré de certitu
de qui confíate la réalité déla révélat ion, exclut du 
nombre des objets de la f o i un grand nombre de con-
féquences théologiques qui ne font pas évidemment 
liées avec les propofitions r é v é l é e s dont ons'effbrce 
de les déduire. Car fuivant la remarque du judicieux 
Holdení/e refoLutiom fidd, l ib. I I . cap. i j . « Plufieurs 

théologiens encombattant les hérétiques avec plus 
» de zele que de difeernement, foútiennent des con-
» féquences incertaines 6c méme des opinions agi-
» tées dans les écoles de Philofophie comme nécef-
« fairement liées avec Id. fo i 6c la religión chrétien-
» ne ». 

I I faut encoré cMinguer plufieurs fortes de pro
pofitions contenues dans les fources de la révéla
t i o n ; les premieres y font contenues expreífément, 
c'eít-á-dire ou en autant de termes ou en termes 
équivalens ; les fecondes comme la conféquence de 
deux propofitions révélées & difpofées dans la for
me du fyllogifme; les troifiemes comme déduites de 
deux propofitions, dont Tune efl révélée & l'autre 
connue par la lumiere naturelle , mais parfaitement 
evidente. Les dernieres enfín comme déduites de 
deux propofitions, dont Tune eíl révélée & l'autre 
connue par la lumiere de la raifon, mais de telle ma
niere que cette derniere prémijfe ne foit pas au-deífus 
de toute efpece de doute. 

Un'dogme contenu dans la révélation en autant 
de termes ou en termes équivalens, ou comme une 
propoíitkm particuliere dans une propofition uni-
ver íe l le , eíl un objet de foi indépendamment d'une 
nouvelle déíinition. Sur un dogme de cette nature 3 
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11 exiíle toüjours une déciílon de PEglife qui luí af~ 
íüre laqualité de révélé . Tous les Théologiens con-
viennent de ce principe. 

Cela eíl vrai auíli des dogmes contenus dans la 
révélation comme conféquence de deux propofi
tions révé lées ; quelques auteurs prétendent cepen-
dant que ces dogmes ne peuvent étre regardés com
me de f o i , qu'en vertu d'une nouvelle déíinition; 
parce que , difent-ils, fans cette déíinition la liaifon 
de la conféquence avec les premiífes n'étant que 
l'objet de la raifon, objet fur lequel cette faculté peut 
fe tromper, la conféquence qui fuppofe cette liaifon 
ne fauroit appartenir á la f o i : mais cette opinión eíl 
infoütenable; une conféquence de cette nature eíl 
trés-certainement contenue dans la révélation par 
l 'hypothéfe, puifqu'elle fuit évidemment de deux 
prémifles révélées ; la déíinition de l'Eglife qui aífúre 
aux prémiífes la qualité de révélées , de contenues 
dans la révélation , s'étend néceífairement á la con
féquence elle-méme. Le motif de l'aífentiment qu'on 
y donne eíl la révéla t ion; cette conféquence a done 
indépendamment d'une nouvelle déíinition de l 'E
glife toutes les qualités eífentielles á un dogme de 
foi appartenant á la quatrieme claífe des vérités que 
nous avons diílinguées, I I faut done convenir qu'elle 
eíl de f o i . 

Je vas plus avant, & je dis que les propofitions 
de la íroifieme efpece font encoré de fo i indépendam
ment d'une nouvelle déíinition de l'Eglife, & préci-
fément en vertu de l'ancienne. Je m'écarte en ceci 
de l'opinion commune ; mais voici mes raifons. 

La premiere eíl que les conféquences de deux pro
pofitions, dont l'une eíl révé lée , & l'autre abfolu-
ment eertaine & év iden te , font tout comme les pro
pofitions de la feconde efpece trés-certainement 
contenues dans la révéla t ion, connues comme telles 
par l'ancienne définition de l'Eglife, qui en déclarant 
le principe révélé , a déclaré en meme tems révélée 
la conféquence évidemment contenue dans ce prin
cipe , 8c enfin crues par le motif de la révélation. 

En fecond lieu , lorfqu'une des prémiíTes eíl év i 
dente , l'identité de la conféquence avec le principe 
révélé eíl évidente auí l i ; & cela pofé , on ne peut 
pas plus douter de la conféquence que du principe. 
Une conféquence de cette nature n'ajoüte rien á la 
révélation ; on ne peut done pas fe difpenfer de la 
regarder comme révélée. 

Ce n'eíl que lorfque la prémiífe de raifon eíl fuf-
ceptible de quelque incertitudc, qu'on peut douter 
fi la conféquence eíl identique avec la propofition 
révélée ; auífi n'eíl-ce qu'alors que la conféquence 
n'eíl pas de f o i , & i l n 'y a point d'inconvénient á 
ce que raífentiment qu'exige la/o¿ dépende ainfi de 
la yérité de cette prémiífe de raifon, comme on pour
roit íe l'imaginer fauífement. I I n'y a point de pro
pofition de foi dont la vérité ne dépende d'un grand 
nombre de vérités naturelles auífi eífentiellement 
que la vérité de la conféquence dont nous parlons 
peut dépendre de la prémiífe de raifon. Maismalgré 
cette dépendance, raífentiment qu'on donne á lacón-
clufion a toüjours pour motif umque la révéla t ion , 
& la prémiífe naturelle n'eíl jamáis que le moyen 
par lequel on connoít que la conféquence eíl iiée 
avec la prémiífe révélée , & non pas le motif de 
croire cette méme conféquence. C'eíl ce que les 
Théologiens favent bien diré en d'autres occafions» 

Au reíle, je ne regarde ici le raifonnement comme 
formé detrois propofitions 3 que pour me conformer 
au langage de l 'école; car fi je voulois le rappeller 
á fa forme naturelle qui eíl l 'entyméme, je pourrois 
tirer beaucoup d'avantage de cette maniere de l'en-
vifager. 

Une troifieme raifon, eíl qu'une conféquence de 
Cette efpece participe de robfeurité qui caraftérife 
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Iz f o l ; elle tíent du principe d'oü elle emane , de la 
propofition révé lée , toute robfcurité qm enyelop-
pe celle-cí. La liaiíbn du íiijet & de la t í r ibut y eíl 
inevidente , & pourroit etre niée fi la propoñí ionré-
vé-ée de laquelie on la conclut 3 ne rempechoit; & 
comme, bien qu'obfcure & inevidente^, elle eft írés-
certaine'í ü faut de néceíTité qu'elle foit de/oi . 

Enfín j'ajoüíe qu'il eír impoffible de citer une feu-
le conféquence de cette eípece , qui ne íbit v ra í -
inent de f o i , & qu'on ne regarde dans TEglife com
me telle. Par exemple, dans ce raifonnement: i l y a 
en Jeíus-Chriíl deux natures raiíbnnables parfaites, 
toute nature raifonnable & parfaite a une v o l o n í é , 
done i l y a en Jefus-Chriíl deux volontés. Cette con
féquence étoit crue de tous les Chrétiens , étoit 
de f o i , méme avant la déíinition du fixieme concile 
contre les Monothél i tes , & precifement en vertu 
de la doftrine re^úe de toute l 'Eglife; c'eít pourquoi 
je crois qu'on doit diílinguer deux fortes de déíini-
ííons de l'Eglife, celles qui ne font que conftater une 
ancienne croyance, connue de tous les fideles, gé-
néralement regíie & enfeignée expreífément dans 
toute rEglire,& celles qui fixent la f o i á t s íideles fur 
des objets moins familiers & moins bien connus. I I 
faut bien diré que la défíniíion de la confubílantia-
lité du Verbe au concile de Nicée , étoit une déci-
íion de la premiere forte, autrement i l faudroit con
venir que le point de dodrine qu'on y décida avant 
ce tems-lá , n'étoit pas un dogme de fo i expreffe & 
explicite , aven qu'aucun théologien catholique ne 
peut faire. 

I I nous reíle á parler des propofitions contenues 
dans la révélation , comme coníéquences des deux 
prémiífes, dont l'une eíl révé lée , & l'autre connue 
par la raifon, mais dépourvüe d'évidence & fufeep-
tible de quelque efpece de doute & d'incerti íude: 
celles-iá ne font point de f o i , indépendamment d'u-
ne nouvelie décifion de i'Eglife , & elles le devien-
nent auíli-tót que cette décifion a lien. Voilá la re-
ponfe á la feconde queílion. 

La premiere partie de cette aífertion n'a pas be-
foin de preuves. Par l'hypothefe on peut douíerra i -
fonnablement fi ees propofitions font contenues dans 
la révélation, á conílilter la lumiere natureile ; done 
jufqu'á ce que la décifion de l'Eglife ait levé ce dou
te , elles ne fauroient étre de fo i , 

Mais la déíinition de l'Eglife peut préfenter aux fi
deles cette méme conféquence comme contenue dans 
la révéla t ion, ce qu'elle peut faire en plufieurs ma
nieres , ou en décidant ( abfolument & fans rapport 
á la prémiíTe révélée dont elle peut étre tirée ) que 
cette propofition eíl contenue dans certains paílages 
de rEcriture , dont le fens n'avoit pas encoré été 
éclairci , quoique les premiers paíleurs en fuífent inf-
truits ; ou en recueillant la tradition éparfe dans les 
eglifes particulieres , & la préíentant aux fideles; 
ou en puifant cette méme tradition dans les écrits des 
peres & des écrivains eccléíiaftiques , ou méme en 
décidant que cette conféquence eíl: vraiment liée 
avec la prémiíTe révélée , & en diílipant par-la l 'in-
certitude que les lumieres de la raiíon laiífoient en
coré fur cette méme liaifon. 

Je regarde auííi les propoíitions de cette derniere 
claífe comme l'objet propre & particulier de la Théo-
logie , toutes les autres appartenant véritablement á 
la fo'u Et je définis une concluñon théologique la 
conféquence de deux prémiífes, dont l'une eíl révé
lée , & l'autre connue par les lumieres de la raifon, 
mais íufceptible encoré de quelque efpece d'incerti-
tude. Ceci eíl une queílion de bien petite importan-
ce, & á laquelie je ne veux pas m'arréter. Mais i l me 
femble clair qu'une concluíion vraiment théologi
que n'eíl jamáis évidemment contenue dans la pré
miíTe révélée, Citons pour exeniDle une concluíion 
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théologique des plus certaines , la voíonté de Dieu 
de fauver tous les hommes fans exception ; & con-
fidérons-la dans ce raifonnement : felón S. Paul 
Deits vult omnes homines falvos fierí; or tous, dans 
le paíTage deS. Paul, fignifíe tous ¿es hommes fans 
exception; done Dieu veut fauver tous les hommes 
fans exception. Ne voit-on pas que fi cette derniere 
conféquence n'eíl pas de f o i , felón le plus grand 
nombre des théologiens , ce n'eíl que parce qu'on 
fuppofe que la feconde propofition de cet argument 
n'eíl pas au-deíTus de toute efpece de doute & d'in-
certitude. Mais cette queílion pourra étre traitée á 
Yartick THÉOLOGIE. 

Je remarquerai feulement que dans le fyfréme le 
plus communémentrecu, que les conféquences d'une 
prémiíle révélée & d'une prémiíTe de raifon abfolu
ment evidente, appartiennent á la ThéoLogic, on ne 
s'eíl pas apper9Ü que toutes les fois que la prémiíle de 
raifon eíl evidente, la conféquence eíl toüjours iden-
tique avec la propoíition révélée , & on a imaginé 
qu'il pouvoit y ayoir de ees conféquences-iá qui 
ajoütaíTent quelque chofe á la révélation ; ce qui efe 
abfolument faux. 

Les trois premieres efpeces de propofitions fon£ 
done de f o i , en vertu des anciennes définitions, ou 
plútót en vertu de l'ancienne croyance de l'Eglife 
qui exerce toüjours fon auíorité fur celles l á ; puif-
que nous ne les pouvons regarder comme révélées 
pour en faire les objets de noíre f o i , que parce que 
i'Eglife nous les préfente comme telles. Quant aux 
dernieres, ^líes font á proprement parler l'objet des 
nouvelles déciíions de l'Eglife. En décidant fur cel-
les-lá, l'Eglife conílate qu'eliesfont dejá de f o i ; Se 
en décidant fur celles c i , elle les préfente aux fide
les comme devant étre deformáis l'objet de la croyan
ce de tous ceux á qui fa définition &c la propoíition 
en queílion feront connues. 

D'aprés ees principes, on réfout fans embarras 
une auíre queftion que S. Thomas exprime ainíi z 
Utnim articuli fidei per fucceffionem temporum crcve~ 
r in t ; le nombre des articles de fo i sseíl-il augmenté 
par la fucceííion des tems? Selon cepere, crevit nu-
mtrus articulorum , fecunda fecunda , qucefl. i , art. VM, 
mais le plus grand nombre des théologiens femble 
s'écarter en cela de fon fentiment. Selon Juenin , ar
ticuli fidei iidem femper numero fuerunt in ecclejid chrif 
tiand. inj l . thcoL. part. dijfert, j v . 

Mais ce n'eíl lá qu'une difpute de mots. I I ne faut 
qu'expliquer ce que Ton peut entendre par de nou» 
veaux articles de f o i ; i l ne fe fait point de nouveaux 
articles de f o i , de ees articles qu'on regarde comme 
le fond de la fo i chrét ienne, & dont la croyance ex" 
plicite ( nous expliquerons ce mot un peu plus bas) 
eíl néceíTaire au falut; mais l'Eglife peut propofer 
aux íideles comme l'objet d'une perfuaíion que Dieu 
exige d'eux, des vérités particulieres que les fideles 
pouvoient auparavant ouignorer ou rejeííer formel-
lement fans errer dans la f o i . 

Une queílion fe préfente ici que je ne trouve pas 
traitée de deíTein formé dans nos théologiens. Quand 
une propofition eíl-elle déclarée fuílifamment par l'E
glife contenue dans la révéla t ion, de forte que par 
cettedéclaration elle deviennel'objet déla foi?TovLt 
le monde convient qu'une propoíition contenue dans 
la révélation, & connue comme telle, doit étre crue; 
on convient encoré que l'Eglife íeule a le droií de 
nous faire connoitre ííirement les dogmes contenus 
dans la révéla t ion; mais on femble fuppofer qu'il eíl 
facile de déterminer quand une doftrine eíl fuffifam-
ment déclarée par l'Eglife contenue dans la révéla
tion pour devenir l'objet de la fo i . 

Si un dogme n'eíl déclaré contenu dans la révéla
tion que par une définition expreífe de l'Eglife qui le 
propofe aux fideles en auíant de termes ? la queílion 
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,fiefouffnraaiicune diffí cuité. M ais i l n'encfl pas ainfi. 
11 y abeaucoup de do^mcs dont PEglife n'a point fait 
«le déíínition expreííe,qu'eUe declare cependant étre 
conterms dans la rcvélat ion; qu'eíle declare, dis-je , 
d'une manierefuffifante, pourqueces dogmes foient 
vraiment de f o i ; c'eíl ce qtñl eft facile de prouvcr. 

IO. I I y a beaucoilp de vérités dans rEcriture , qui 
font pofterieures dans l'ordre des connoiílances á 
i 'autonté iníailiible de PEglife^que nous ne connoií-
fons comme tres - certainement contenues dans les 
Ecritures que par le moyen de l 'Eglife, dont elle n'a 
jamáis fait de déíínition expreíTe, & qui font cepen-
ilant des dogmes de foi . Comme auíli i l y a des cho-
fes définies exprefíement qui étoient Tobjet de l a /o i , 
¿k que l'Eglife-déclaroit contenues dans larévélat ion 
avant la défínition expreíTe. 

Prenons pourexemple lapréfenceréelie avant Be-
renger. L'Eglife n'avoit pas fait de définition ex-
preíl'e de ce dogme; cependant i l étoit de foi . L 'E
glife le déclaroit done contcnu dans la révelaí ion, 
& elle le déclaroit d'une maniere fuírifante, pour luí 
donner le caraílcre d'im dogme de fo¿. Done l'E
glife peut déclarer qu'un dogme eíl contenu dans la 
rcvélation d'une autre maniere que par une déíini-
í ion expreíTe de ce méme dogme. 

2O. Je dis la méme chofe des vérités de foi que ren-
ferme la íradition : comme que le baptéme des en-
fans eíl bon & valable ; que la communion fous les 
deux efpeces n'eíl pas néceííaire au falut, &c. Ces 
dogmes font déclarés par FEglife contenus dans la 
tradit ion, fans qu'eile en forme aucune définition ex
preíTe. 

Or comment fe fait done cette déclaration ? Je ré-
pons que l'explication conílante & unánime que le 
plus grand nombre des Peres & des écrivains ecclé-
íiaíliques, &í en general les pafteurs de l'Eglife, don-
nent á un pañage contenu quant aux paroles dans 
les livres canoniques, eñ une déclaration que ce 
dogme eíl contenu dans l'Ecriture quant au fens ; 
déclaration fuffifante pour que le dogme foií ¿pfo fac
ió Tobjet de la fo i pour ceux á qui cette explication 
e ñ connue. 

Et de méme la pratique conñante & univerfelle 
de l'Eglife lorfqu'elle fuppofe un dogme contenu 
dans la tradition , fuífit pour déclarer que ce dogme 
eíl contenu dans la tradition 3 Se doit étre l'objet de 
l a fo i . 

Je pourrois faire voir dans un plus grand detall 
la néceílité & l'utilité de ce principe, mais je fuis 
obligé de me reíTerrer pour paíTer á d'autres objets. 

De robfeurité dz la fo i . ha fo i eíl obfeure , mais en 
quel fens ? Toutes les vérités de foi font-elles obfcil-
res, & quelles font celles qu'aíTed-e cette obfeurité ? 

L'obfcurité de la/o¿ ne peut afTe£ler que les objets 
memes, & non pas les motifs de la perfuaíion. Par 
ces motifs, je n'entends pas ici le motif iramédiat 
qui nous fait donner notre aíTentiment aux vérités 
d e / o i , c'eíl-á-dire l'autorité de la révélat ion, mais 
Ies preuves par lefquelles on conílate la réaiité de la 
révélation. Or la liaifon des vérités de la foi avec ces 
preuves, doit étre dans fon genre évidente & nécef-
í a i r e ; Se c'eíl alors feulement qu'on obfervera le pré-
cepte de Tapótre , qui veut que i'obéiílance á la foi 
íbit raifonnable. 

C'eíl pourquoi je ne faurois approuver ía penfée 
de M . Pafcal, qui prétend c|ue Dieu a laiíTé á def-
fein de l'obfcurité dans i'économie générale , dans 
les preuves de la religión: qu'on fe íaffe de chercher 
JD'uu par le raifonnement; quon voit trop pour nier & 
trop pzu pour afjurer ; que ce Dieu dont tout U monde 
parle ̂  a laijfé des marques apres lui ; que la nature ne le 
marque pas fans equivoque; c. v i i j , que les foihlefjes 
les plxs apparentes font des forces d ceux qui pren-
nmt hun les chofes ¿ ^«'¿7 fauí connoure la y i r i t i de. 

la religión dans fon obfeurité ; que Dieu feroit trop mu* 
nifejh s'il riy avoit de martyrs quen notre religión^ c, 
xv i i j . &c . 

Car i l me femble au contraire que pour repouíTer 
les traits des incrédules 3 i l eíl néceífaire d'établir 
que la religión chrétíenne n'a d'autre obfeurité que 
cclle qui affede íes myíleres , & que les preuves, les 
motifs de crédibilité qui l'établiíTent, ont une évi-
dence fupréme dans le genre moral, & qui ne peut 
laiíTer aucune efpece de doute dans l'efprit. Qu'on 
life tous les auteurs qui ont travaillé á la défenfe de 
la religión, on verra qu'aucun ne s'eíl écaríé de ce 
principe dont ils ont fenti la néceííité. 

I I fuit de-lá que dans les quatre ordres de vérités 
que nous avons diílingués en traitant de l'analyfe de 
l 'dfoi , i l n'y a que celles qui apparíiennent au qua-
trieme ordre, & qu'on peut croire par le motit de 
la révélation propofée par l 'Eglife, fur lefquelles 
puiíTe tomber quelqu'obfcurité. A i n f i . c'eíl fur les 
myferes que tombe Tobfcurité de la/o¿. V'oyez ce motm 

C'eíl l'obfcurité des myíleres qui les fait paroitre 
contraires á la raifon, & c'eíl pourquoi nous ren-
voyons auíli á Varticte MYSTERES la queílion im
portante , íi la raifon eíl contraire á la f o i . 

De la certitude de la foi . Nous ne pouvons traite r 
ici de la certitude de la fo i ? que par la comparaifon 
avec la certitude des vérités que la raiíon fait con-
noí t re ; car la queílion de la certitude abfolue des 
vérités de la f o i , apparíient aux «r/ic/w RELIGIÓN, 
RÉVÉLATION , &c. 

On demande fi la fo i eíl autant, ou plus, ou moins 
certaine que la raifon ; tk cette queílion conque en 
ces termes généraux, eíl prefque inintelliglbíe i f o i , 
raifon, certitude y tous ces termes ont befoin d'éire 
définis, 

On voit d'aborcl q i f i l s agit encoré ici de la fo i 
comme perfuafion, & méme de la perfuaíion que 
renferme la foi proprement d í t e , fondée fur l'auto
rité de la parole de Dieu , & non pas de la croyan-
ce des atures vérités qui appartiennent á la religión 
chrét ienne, & qui ne feroient pas crües par le mo
t i f de la révélation. 

Cette perfuafion peut étre coníidérée , ou dans 
le fujet, dans l'efprit qui la recoit, ou relativement 
á Tobjet fur lequel elle tombe, ou par rapport au 
motif fur leqnel elle eíl fondée. 

On confidere auíli la certitude en généralfous ees 
trois rapports dífférens : d e - l á les Théologiens ont 
diílingué la certitude de fujet, la certitude objecli-
ve , & la certitude de morif. 

La certitude de fujet eíl la fermeíé de l'aíTenti-
ment qu'on donne á une vérité quelconque. 

Cette certitude pour étre raifonnable, doit toü-
jours étre proportionnée á la forcé des motifs qui la 
font naítre: autrement elle ne feroit pas diílinguéc 
de l'entétement qu'on a quelquefois pour les erreurs 
les plus extravagantes. I I fuit de-lá que ía comparai
fon que nous nous propofons de faire entre la certi
tude de la foi & celle de la raifon, ne peut pas s'en-
tendré de la certitude du fujet , fans y faire entrer 
en méme tems la certitude de motif , fans fuppofer 
que de part & d'autre les motifs de perfuafion font 
íolides & au - delTus de toute efpece de doute. Mais 
cette fuppofition étant une fois faite, on peut de-
mander fi l'adhéfion aux vérités de la foi eíl plus 
forte que l'adhéfion de l'efprit aux vérités que la rai
fon déraontre. 

I I femble d'abord que cette adhéfion eíl plus forte 
du cóté de la f o i , que de celui de la raifon. Períonnc 
n'eíl mort pour des vérités mathémaí iques , & les 
martyrs ont fcellé de leur fang la fo i qu'ils profef-
foient. 

I I y a bien de l 'équivoque dans tout cela. L'ad
héfion aux vérités de fo i dont nous parlons i c i , eíl 

une 
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títie convi£lion intime, intérieure 8¿ tout-á-fait dif-
tingiiée de la profefilon qu'on peut faire de bouche 
& cíe tbut a^e extérieur. Cette convidion n'atteint 
les vérités de la fo i que comme vraies , &c non pas 
comme üíiles , comme néceílaires á foütenif haute-
ment & á profeffer extérieurement. Le chrétien doit 
fans doute regarder les vérités de la fo i de cette der-
niere facón ; mais c'eíl abufer des termes que d*ap-
pelíér la difpoñtion de fon efprit une unitudc, c'eíl 
plútót un amour de ees mémes vérités. I I a la vertu 
& la grace de la fo i s'ii meurt, plútót que de dé-
mentir par fes aftions ou par fes paroles, la perfua-
fion dont i l eft p le in ; mais i l n'eít pas pour cela plus 
fortement perfuadé de ees mémes vérités que le 
géometre de fes théorémes , pour lefquels i l ne vou-
droit pas mourir; parce que le chrétien & notre 
géometre regardent tous deux comme vraies les 
propofitions qui font i'objet de leur perfuafion. Or 
comme la vérité n'eft pas fufceptible de plus &: de 
moins de deux propofitions bien contantes & bien 
p rouvées , on ne peut pas raifonnablement regarder 
í 'une comme plus vraie que l'autre. 

Ce principe me conduit á diré auíli que la fo i pré-
cifément comme perfuafion n'étoit pas plus grande 
dans les Chrétiens qui la confeílbient á la vúc des 
íupplices dans les martyres, que dans ceux que la 
crainte faifoit apoftafier. En eíFet les tyrans ne fe 
propofoient pas d'arracher de l'efprit des premiers 
chrétiens la perfuafion intime des dogmes de la reli
gión , & d'y faire fuccéder la croyance des divini-
lés du Paganifme ; on vouloit qu'un chrétien benit 
Júpiter & facrifiát aux dieux de l'empire; ou bien 
on le punií íbit , parce qu'il ne profeífoit pas la re
ligión de Tempereur, mais fans fe propofer dé la luí 
faire croire. Et en effet penfe-t-on que les apoí la ts , 
aprés avoir fuccombé á la rigueur des fupplices, ho-
noraffent du fond du coeur Júpiter auquel ils venoient 
d'oífrirde l'encens, & ceífaíTent de croire á J . C. aulli-
l ó t qu'ils l'avoient blafphemé: ils n'avoient plus la 
vertu de la f o i , la grace de la f o i ; mais ils ne pou-
voient óter de leur efprit la perfuafion de la miífion 
jdeJefus-Chriíl, qu'ils avoient fouvent vü coníírmée 
par des miracles ; les motifs puiífans qui les avoient 
amenes á la foi chrétienne , ne pouvoien t pas leur 
paroítre moins forts, parce qu'ils étoient eux-mémes 
plus foibles , & leur perfuafion devoit reíler abfolu-
ment la méme , aumoins dansles premiers momens, 
& jufqu'á ce que le defir de juftifier leur apoítafie 
leur f i t fermer les yeux ala véri té . 

La certitude qu'on a des vérités de la ^ ' n'eíl 
done pas plus grande lorfqu'on meurt pour les foü-
tenir, que lorfqu'on les croit fans en vouloir étre le 
raartyr ; parce que dans Tun & dans l'autre cas, on 
ne peut que les regarder comme également vraies. 
Et par la meme raií'on, la certitude de fujet des v é 
rités de la f o i , n'eft pas plus grande que celle qu'on 
a des vérités évidentes, ou méme que celle des v é 
rités du genre moral , lorfque ceile-ci a atteint le 
degré de certitude qui exclut tout doute. 

PaíTons maintenant á la certitude objet ive. 
11 n'y a nulle difficulté entre les Théologiens fur 

cette efpece de certitude, & on demeure communé-
ment d'accord qu'elle appartient aux objets de la 
f o i , comme á ceux que la raifon nous fait connoi-
í r e , & méme qu'elle appartient aux uns Se aux au-
íres dans le méme degré. I I eíl vrai que quelques 
théologiens ont avancé que rimpoííibilité que ce 
que Dieu attefie ne foit véritable , eíl la plus gran
de qu'on puiíTe imaginer; & qu'eu égard á cette im-
poííibilité , les objets de la foi font plus certains que 
ceux des Sciences: mais cette prétention eíl rejet-
íée par le plus grand nombre, & avec raifon; car les 
vérités liaturelles font les objets de la connoiíTance 
de D i e u , comme le? yérité§ révélécs de ion témoi-

gnage. Or i l eíl auffi impofbble que Dieu fe tromoe 
dans ce qu'il fait, que dans ce qu'il d i t ; je ne m'ar-
rete pas fur une chofe fi claire. 

Quant á ceux qui prétendroient que les objets 
de la foi ne font pas auííi certains que ceux de U 
raifon , nous leur ferons remarquer que dans la 
queílion dont i l s'agit, on fuppoíé la vér i té , rexif-
tence des uns &c des autres; & que cette vérité t 
cette exiílence étant une fois fuppofées , ne font pas 
fufceptibles de plus & de moins. C'eíl ainfi que quoi-
que j'aye beaucoup plus de preuves de l'exifrence 
de Rome, que d'un fait rapporté par un ou deux té* 
moins; quoique la certitude de motif de mon adhé-
fion á cette propofition Rome exifíe, foit plus gran
de que celle de mon adhéíion á cet autre fait; s'il eíl 
queílion de la certitude objeftive, & fi nous fuppo-
fons véritable le fait attefté par deux témoins , on 
doit regarder & l'exiílence de Rome Se ce fait com
me deux chofes également certaines. Et qu'on ne 
dife pas que les vérités de la. f o i étant dans le genre 
moral , ne peuvent pas s'élever au degré de certi
tude objet ive qu'atteignent les vérités géométri-
ques & métaphyíiques: car je ne crains pas d'avan-
cer que de deux propofitions vraies, toutes les deux 
Tune dans l'ordre de la certitude moraíe & l'autre 
en Mathémaí ique , s'il eíl queílion de la ceríi tude 
objefíive, celle-ci n'eíl pas plus certaine que l 'au
tre ; que íi cette propofition eíl un paradoxe , c'eít 
la faute des Philofophes, qui n'ayant pas confu que 
cette certitude objet ive eíl la véri té m é m e , ont fait 
deux expreííions pour une méme chofe; & d'aprés 
cela fe font jettés dans une queílion trop claire pour 
étre examinée^, quand on la c o n ^ i t dans les termes 
naturels. En effet, c'eíl comme íi on demandoit s'ií 
eíl auííi vrai que Céfar a exi í lé , qu'il eíl vrai que 
deux &c deux font quatre: or perfonne ne peut hé-
fiter á répondre que l'un eíl auífi vrai que l'autre > 
quoiqu'il y ait ici deux genres de certitude différens^ 
La certitude objedive des vérités de fo i eíl done en
coré égale á celles des vérités dont la raifon nous 
perfuadé; 

I I nous reíle á parler de la certitude de motif ? 
c'eíl la feule qu'on puiíie appeller proprement cer
titude j c'eíl la liaifon du motif fur lequel eíl fondée 
votre perfuafion, avec la vérité de la propofition. 
que vous croyez; de forte que plus cette liaifon eíl 
forte, plus i l eíl difficile que le motif de votre aífen-
timent étant pofé3 la propofition que vous croyez 
foit fauífe, & plus la certitude de motif eíl grande^ 

Or le motif de raíTentiment qu'on donne aux v é 
rités naturelles, eíl tantót la nature méme des cho
fes évidemment connue, & alors la certitude eíl 
métaphyfique; & tantót la conílance & la régula-
rité des aílions morales ou des adions phyí iques , & 
alors la certitude eíl morale. Nous comparerons fuc-
ceííivement la certitude de la fo i á la certitude m é 
taphyfique , & á la certitude morale. 

Lorfqu'on demande fi la fo i eíl autant, ou plus , 
cu moins certaine que les vérités évidentes, cette 
queílion revient á celle-ci: un dogme quelconque efl-
i l auffi certain quune, vérité que la raifon demontre ? 
Or la certitude de motif d'un dogme quelconque dé-
pend néceífairement de la certitude qu'on a que 
Dieu ne peut ni tromper ni fe tromper dans ce qu'ií 
révele , & 20 que Dieu a vraiment révélé le dogme 
en queílion : cela pofé, ce que je ne crois que parce 
que Dieu le révele ne peut pas étre plus certain > 
qu'il n'eíl certain que Dieu le r éve le ; & par confé-
quent quoique le motif immédiat de la f o i , la véra-
cité de D i e u , quoique cette propofition, Dieu ne. 
peut ni nous tromper ni fe tromper, foit parfaitement 
évidente & dans le genre métaphyfique; comme 
ce motif ne peut agir íur mon efprit pour y produi-
re la perfuaíioa d'un dogme, qu'autant que je con-, 



í h t e la réalité & Icxlftence de la i-eveíatlon de ce 
dogme , pcnir comparer la certitude de lafoi á celle 
de la ra i íon, i l faut néceíTairement comparer la cer
titude des propoíitions que la raiíbn nous découv re , 
á la certitude que nous avons que les objets de no-
íre fo¿ íbnt reveles. Mais la queílion étant ainfi éía-
blic , i l n'y refle plus de difficulté; & voici des prin
cipes qui la décident. 

i0. La certitude que nous avons que Ies dogmes 
que nous croyons font r évé lé s , eíl dans le genre 
moral. Les élémens de cette certitude font des faits, 
¿e¿ motifs de crédibiii té, &c. Or ees faits, ees mo-
tifs, &c. 1 exiftence de Jeíus-Chriíl qui a apporté aux 
hommes la révélat ion, fa v i e , fes miracles, toutes 
les preuves de la vérité & des livres faints, & de la 
divinité de la religión chré t ienne; tout cela eíl dans 
le genre moral. 

2O. Cette méme certitude eft extreme, & telle 
qu'on ne peut pas s'y refuíer fans abufer de fa raiíbn. 
Tous les auteurs qui ont écrit en faveur de la reli
gión , etabliíTent ce principe. 

30. Cette certitude n'eít pas fupérieure k celle 
que nous avons des vérités mathámatiques , ou fim-
plement evidentes dans le genre métaphyfique. Cela 
cñ clain 

4 ° . I I y a un fens dans íequel on peut diré que 
cette certitude eft inférieure á celle que nous avons 
des vérités evidentes, be un fens dans Iequel on doit 
diré qu'elle l'égale. 

L'impoííibilité qu'une propofition evidente foit 
fauífe, eíl la plus grande qivon puiífe imaginer ; 6c 
eu égard á cette impoffibilité fous ce rapport pure-
ment métaphyfique, la certitude que nous avons 
qu'un tel dogme eíl r é v é l é , 6¿ en général toute 
efpece de certitude dans le genre mora l , eíl: infé
rieure á la certitude des vérités evidentes. 

Mais comme on ne peut pas refufer Ion aíTenti-
ment aux preuves qui établiílent que Dieu a r é 
vélé ce que nous croyons , non plus qu'aux vér i 
tés évidentes ; comme celui qui fe refule á ees preu
ves abufe de fa r a i íbn , autant que celui qui me une 
vérité mathématique ; comme la certitude morale a 
dans fon genre autant d'aftion & de forcé fur l'efprit 
pour en tirer le confentement, que la démonílration 
la plus complete; comme cette certitude eft tres-
analogue á la maniere dont les hommes jugent o r -
dinairement des objets , qu'elle nous eíl familiere , 
que c'eíl celle que nous fuivons le plus communé-
ment, &c. jecrois qu'en tous ees fens on peut diré 
que la certitude morale, lorfqu'elle eíl arrivée á un 
certain degré , S>i par conféquent la certitude que 
nous avons de la réalité & de rexiílence de la révé-
laí ion, que nous fuppofons élevée á ce meme degré ̂  
que cette certitude, dis-je, eíl égale á celle que nous 
avons des vérités évidentes ¿k. mathématiques. 

Quant á la certitude que nous avons des vérités 
du genre moral , on peut voir par ce que nous ve
no ns de di ré , que la certitude des dogmes áefoi ne 
lu i eíi pas inférieure, mais égale & du méme genre. 

í l fuffit d'expofer ees principes, tk ils n'ont pas 
befoin de preuves. J'avoue que je ne con9ois pas 
comment on a pü foütenir férieufement que la fo i 
eíl plus certaine que la raiíbn. Les partifans de ceite 
opinión n'ont pas pris garde qu'ils détruifoient d'u-
ne main ce qu'ils élevoient de l'autre. La foi fuppofe 
la raifon, & la raifon conduit á la fo i , Avant de 
croire par le motif de la révéla t ion , i l faut en con-
ñater l'exiílence par le fecours de la raifon méme. 

Or comme la raifon n'eíl pas pour nous un guide 
plus sur, lorfque nous conílatons l'exiílence de la 
révélation , que lorfque nous nous en fervons pour 
reconnoitre la vérité d'un théoréme ou l'exiílence 
de Céfar , les vérités que nous croyons d'aprés la 
^évéiation conílatée ? ne peuvent eíre plus certai-

nes qué le théoréme & l'exiílence de Céfar. Dans 
les deux cas, c'eíl toüjours la meme raifon & les me-
mes lumieres. rajoiiíerai á ceci quelques réflexions. 

Dans i'examen de cette queíl ion, lesThéologiens 
ont fait ce me femble deux fautes. D'abord ils n'ont 
comparé que le motif immédiat qui nous fait croire 
á la propofiíion r évé l ée , c'eíl-á-dire lá véracité de 
D i e u , au motif de révidence qui nous fait accorder 
notre aífentiment á une vérité métaphyfique ou ma
thématique : au lien que pour eílimer la certitude de 
l a / o ¿ , i l falloit néceíTairement avoir égard aux au-
tres motifs fubordonnés, par lefquels on conílate l'e
xiílence de la révéla t ion; & demander fi Teniemble 
des motifs qui aíiurent la vérité d'un dogme d e / o ¿ , 
doit produire une certitude plus grande que celle 
qu'engendre l 'évidence. 

La raifon de cela eíl que le motif de la véracité 
de Dieu ne peut agir fur l'efprit, & y faire naitre la 

fo i (entant que perfuaíion) , qu'autant qu'on fe con-
vainc que Dieu a vraiment révélé le dogme en quef-
t i o n ; que fi on n'a pour fe convaincre fur ce dernier 
point que des preuves doiiées d'un certain degré de 
forcé , ou dans le genre moral , la certitude de motif 
de Id foi de ce dogme fera auííi dans le genre moral ? 
& n'aura que le méme degré de forcé; & quand mé
me on fuppoferoit le motif de la véracité divine s'é-
lever en particulier á un degré de certitude plus 
grand^je ne vois pas que la certitude d'un dogme 
& de la foi en général düt en étre plus grande. Qu'on 
me permetíe une comparaifon. Ce motif de la vé
racité divine eíl lié avec plufieurs aü t res , en fup
pofe pluíieurs autres , que la raifon feule fournit. Je 
me repréfente ees motifs comme une chaíne formée 
de pluíieurs chaínons , parmi lefquels i l y en a un ou-
deux plus forts que les autres; & d'un autre cote je 
regarde les motifs qui appuient une vérité evidente, 
comme une chaine compofée de plufieurs chainons 
égaux,& femblables aux petits chainons de la premie-
re. Cette pfemiere chaine ne fera pas plus forte que 
la feconde, & ne foütiendra pas un plus grand poids. 
Vous aurez beau me faire remarquer la forcé & la 
groíTeur de quelques-uns des chainons de cel le- lá . 
Ce n'eíl pas par- lá , vous dira i - je , qu'elle rompra ; 
& comme dans fes endroits foibles eiíe peut ie rom-
pre auííi faciiement que l 'autre , i l faut convenir que 
rime n'eíl pas plus forte que l'autre. C'eíl ainfi que 
dans Taífemblage des motifs qui produifení la per
fuaíion d'un dogme de f o i , h certitude fupérieure 
qu'on préteroit au motif de la véracité de Dieu ne 
pourroir pas rendre le dogme áefoi plus certain. 

Je dis ¿a certitude fupérieure quon priuroit au motif 
de la véracité de D i m , parce que cette fupériorité 
n'eíl rien moins que prouvée. L'impoíTibilité que 
Dieu nous trompe étant fondée fur l'évidence mé
me , n'eíl pas plus grande que i'impoíübilité qu'il y 
a que l'évidence nous trompe. 

L'autre faute qu'on a commlfe en traitant cette 
queíl ion, eíl de l'avoir con^e dans les termes Ies 
plus généraux , au lien de la particularifer. 11 ne 
falloit pas demander, La fo i efl-elle auffl ctrtaim que 
la raifon , mais un dogme de foi en particulier ? Cette 
propofition, par exemple, i l y a trois Perfonnes en 
D 'uu, eíl-elle auííi certaine de la certitude de motif 
(en prenant tout l'enfemble des motifs qui la font 
croire) que celles-ci, un & deux font trois > Céfar a 
conquis les Gaules. Je crois que fi on eüt concü la 
queftion en ees termes, on fe feroit contenté de diré 
que la foi eíl auííi certaine que la raifon; en eífet on 
auroit vü clairement que la certitude de ce dogme 
dépend de la véracité de Dieu & des preuves qui 
conílatent que ce dogme eíl révélé , & que parmi 
ees preuves i l en entre plufieurs dont la certitude ne 
s'éleve pas au-deífus de la certitude métaphyfique p 
p®ur pas diré ¡a^ 'dk demeure au-deíTous, 
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J ' épa^ne aux íeíreurs les difcuíTiOTis étendues qne 

les fchoíaííiques ont fait fur cette matiere. Pour dé-
cíder une femblable queíjtion, i l íuffir d'im principe 
clair • & ceíiii que nous avons donné nous paróit 
avoir ceíte qualité. C'eíl le cas oü i'on peut diré , 
qu'il ne faut pas écouter des objeclions contre une 
íhefe démontrée. U , , , • 
' Jnlqu'á-préfent nous avons coníidere la/o¿ corn

ee/ez/z^/o/z; nous avons remarqué que dans ia 
doarine catholique elle eíl aufli une vertu & une 
grace : nous allons la regarder par ees deux diítérens 
cotes. 

La fo i eft um vertu. C e í l le fentiment unánime de 
íous les PP. & de tous les Théologiens , qu'eiie eít 
méri toi re ; ce qui ne peut convenir qu'á une ver tu ; 
ce qu'il nous feroit facile de prouver, f i nous ne 
craignions pas d'étre trop longs. 

Une difficuité le préíente, qu'il eíl: néceffaire ¿exé-
foudre. La fo i eft une períuaíion de certaines vér i -
í é s ; la períuaíion eft le réíultat des preuves ̂  fur lef-
quelles ees vérités peuvent étre appuyées. De que!-
que efpece que foient ees vér i tés , les preuves qui 
nous y conduifent font purement ípéculat ives, & i l 
n'appartient qu'á l'eíprit d'en juger, Quelle que íbit 
la forcé de ees preuves en elles-memes, la perfua-
fion ne peut qu'étre conféquente á Fefet qu'elies 
produifent fur l'efprit qui les examine. Or cela pofé , 
quel mérite peut-il y avoir á trouver ees preuves 
bonnes,& quel démérite á y refufer fon aíTentiment ? 
I I n'y a ni crime ni vertu á ne pas croire vrai ce qu'on 
ne juge pas affez bien p r o u v é , & á croire ce qu'on 
í rouve démontré. Et i l ne faut pas penfer que parce 
qu'il eft queftion de religión dans cet examen, l'incré-
dulité y foit plus criminelle; parce que comme les 
preuves font du genre moral , on a droit d'en juger 
comme onjuge dans touteautre queftion. Un homme 
n'eft pas coupable devant Dieu de ne point croire 
une nouvelle de guerre, fur la dépoliíion d'un grand 
nombre de témoins meme oculaires; on n'a point en
coré faitunpéché en morale de cette efpece d'incrédu-
Üté; l'inconvaincu, en matiere de religionrefufe, fon 
aíTentiment á des preuves de méme elpece; puifque 
celles qui appuient la religión font auíft du genre 
moral ; i l le refufe par la méme raifon, c'eft-á-dire 
parce qu'il ne les croit pas fuílifantes : fon incon-
viftion n'eft done pas un crime, 6c fa foi ne feroit 
point une vertu. 

On peut confírmer cela par l 'autorité des plus 
hábiles Philofophes : / / ríy a autre chofe, dit S'gra-
vefande (Jntrod. ad Philofoph.} , dans un jugemznt s 
qaime peruption ; & ceux qui croyent que La determi-
nation de. la volonté y cji auffi requife , ne font atten-
tion ni a la nature des perceptions , ni a celle des juge-
mens. . . , Dls que les idees font prefentes , le juge-
ment fuit . . . . Celui qui voudroit féparcr le jugement 
de la perception de deux idees , fe trouveroit obligé de 

foütenir que l'ame ría pas la perception des idees quelle 
appergoit. 

S. Thomas fe propofe cette méme queftion ( y k , 
fecundee qucefl. fec, art. cj.) en ees termes: celui qui 
croit a un motif fufíifant pour croire , ou i l manque 
d'un femblable motif. Dans le premier cas , i l ne luí 
eft pas libre de croire ou de ne pas croire, & fa fo i 
ne fauroit lui étre méri to i re ; & dans le fecond i l 
croit legerement & fans raifon , par conféquent 
auííi fans mérite. 

Mais fa réponfe n'eft pas recevable. La voicl mot 
pour mot : Celui qui croit a un motif fuffifunt pour 
croire ; l'autorité divine £une doctrine confirmée par 
des miracles , & ce qui efi plus encoré , Vinfiincl inte-
rieur par lequel Dieu Vinvite. . . . ainfi i l ne croit pas 
legerement > cependant U n a pas de motif fuffifant pour 
croire ; d'oü i l fuit que fa fo i efi toüjours méritoire. 

Je remarque, \0% que rinftin^; auquel S, Thomas 

a recours, ne fait rien i c i , parce que ce ñ'eft pas urt 
motif. r 

2o. I I y a ic i une contradidion s cet homme a tká 
monf fuífifant pour croire, & i l n'a pas de motif fuf-. 
íifant i habet fufficiens induclivum ad credendum* . t 
tamen non habet fufficiens induUivum ad credendum % 
cela eft ininteiiigibíe. 

Éífayons de réfoudre cette difficuité, qu'on n« 
nous aecufera pas d'avoir affoiblie* 

IO. Nous y parviendrons, fi nous faifons com* 
prendre que la vo lon t é , ou pour parler plus exac~ 
tement 9 la liberté influe fur la perfuafion; car cela 
p o í é , cette méme perfuafion pourra étre méritoire j , 
6c le refus pourra en étre criminel. Or voici ce qu'on 
peut diré fur cela. 

Quoique les idées qui font ¡ettées dans notre amé' 
d'aprés l'impreftion des objets extérieurs , ne foient 
point fous l'empire de la liberté au premier momenfi 
oü elíes y entrent á mefure qu'elies nous deviene 
nent plus familieres , nous acquérons fur elles lé 
pouvoir de les appeller Ou de les é loigner , 8c d® 
íes comparer á notre g r é , au moins hors des cas des 
grandes paífions ; Se tout cela tient fans doute en 
grande partie au méchanifme de nos organes. Or da 
pouvoir que nous avons d'appeller, d'écarter & det 
comparer á notre gré les.idées, fuit manifeftement 
l'empire que nous avons fur notre perfuafion: caí* 
toute perfuafion réfulte de la comparaifon de deuxí 
idées ; 5c íi nous écartons les idées dont la com
paraifon nous conduiroit á la perfuafion de certai-*; 
nes v é r i t é s , nous fermerons par-lá l 'entrée de m H 
tre efprit á la perfuafion de ees mémes vérités. 

Mais, pourra-t-on d i ré , lorfque nous écartons ees 
idées , la perfuafion eft déjá entrée dans notre ame ¿ 
car nous ne les écartons que pour ne pas faire la 
comparaifon qui nous y conduiroit. Nous favon^ 
done que cette comparaifon nous conduiroit á la 
perfuafion; mais cela pofé , nous fommes déjá per-»' 
fuadés , 6c nous ne faifons que nous difpenfer de 
réfléchir fur notre perfuafion, 

4 Je répons qu'en faifant cette inftance, tín con-
viendroit que la perfuafion réfléchie eft libre. O^ 
un thpologien peut foütenir avec beaucoup de vraif-
femblance que la fo i eft une perfuafion réíléchie 5 
6c on voi t que dans ce fentiment i l eft facile de 
concevoir comment elle eft mér i to i re , 6c eomment 
elle eft une vertu, 

Mais fans confidérer ici la fo i en particulier, óñ' 
peut diré que toute perfuafion en général eft libre ^ 
entant que réfléchie, quoiqu'elle ne le foit pas en-* 
tañí que direde. I I y a une premiere vúe de l'ef-í 
prit jettée rapidement fur les idées 8c fur les mo-* 
tifs de la perfuafion, qui fuffit pour foupgonner la 
liaifon des idées 6c la folidité des motifs, 6¿ qui ne 
fuffit pas pour en convaincre. Ce foup9on n'eft rieit 
autre chofe qu'un fentiment confus ; c'eft la vúe mal 
terminée d'un objet qui nous épouvante dans l'éloi-
gnement, que nous reconnoifíóns, 6c que nous crai-* 
gnons de fixer. Dans cet état on n'a pas fur la l ia i 
fon des idées, le degré d'attention néceífaire pour 
former un jugement décidé, 6c pour avoir une per-* 
fuafion réfléchie. Or je croirois volontiers que l'e-
xercice de la liberté n'a pas lieu dans ce premier 
moment: auffi n'eft-ce pas alors que la perfuafion 
des vérités de la foi eft méritoire. L'incrédule le 
plus obftiné peut fentir confufément la vérité des 
motifs de crédibilité qui conduifent á la religión, 8c: 
ne pas en étre perfuadé; 6c les remords & les in-^ 
quiétudes dont on dit que ees gens-lá font tourmen* 
t é s , prennent leur fource dans ce fentiment confusa 

2.0. Voici encoré une autre maniere d'expliquer 
comment la perfuafion eft libre. Les vérités de la 
religión font établies par des preuves, 6c combaítuesi 
par des o^je^ions, La perfuafipn réfulte de la corvt 
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T/iaíon mtime, de la forcé de celles-Iá, 8¿ de ía foi-
bíeííe de celles-ci. U ell certain que celui qui dé-
tournera fon efprit de la confidération des preuves 
pour Tattacher aux diííicultés qui Ies combattent, 
quoique les difficultés foient foíbles & les preuves 
fortes, oppofera tres - íibrement des obítacles á la 
perfuafion; & c'eíl ce que nous voyons arriver tous 
Ies jours. 

La volonu, dit Pafcal, cjl un des principaux orga-
ms de. la créancc 9 non qifellc forme la créame 9 mais 
parce que les chofes paroíjfenc vraks ou faujfes , felón 
la face par laquelle on les regar de. La volante qui fe 
plaít d Cune plus qud Vautre , détourne Vefprit de con-
fiderer les qualités de celle quellc naime pas: & ainfi 
Vefprit marchant d'une piece avec la volonté , s'arrite 
a confidérer la face qu elle aime ; «S* en jugeant par ce 
quelle y voi t , i l regle infenjiblement fa créame fuivant 
Vinclination de la volóme. 

3° . Toute cette difficulté fuppofe que révidence 
des preuves de la religión eíl te l le , qu'on ne peut 
pas ne pas s'y rendre auffi-tót qu'on les comprend: 
or c'eíl ce qui n'eft point. Ecoutons encoré Palca! lur 
ce fujet; I I y a, dit~il dans l 'économie genérale de la 
teligion , nj/e^de lumiere pour ceux qui ne defirent que 
de voír, & ajfe^d'obfcurítepour ceux qui ontune difpoji-
úon contrairc affe:í d'obfcuritcpour aveugLer les 
reprouvés 3 & aff^ de ciarte pour Les condamner & les 
rendre inexcufables. 

En général quoique Ies preuves du genre mora l , 
lorfqu'elles font portées á un certain degré d'évi-
dence, entraínent le confentement avec beaucoup 
de forcé , i l eft cependant vrai qu'elles n'exercent 
pas fur l'efprit un empire auffi puiíTant que celles 
qui font de l'ordre métaphyfique. La poííibilité ab-
folue du contraire, que les preuves morales laiífent 
íoüjours fubfifter, fuffit pour donner lien á l 'incré-
duli té. C'eíl ainfi qu'on a vü au commencement de 
ce fiecle un favant, appuyé de conjetures legeres, 
révoquer en doute des faits établis fur les preuves 
morales Ies plus completes. 

Voilá ce que nous avions á diré de la fo i coníidé-
rée comme vertu. 

La f o i efi encoré une grace, Ceci a befoin d'expli-
cation; car on ne voit pas d'abord ce que peut avoir 
de commun avec Ja grace, une perfuañon qu'un 
certain concours de preuves produit dans l'efprit. 
tVoici done comment cela peut s'entendre. 

IO. La fo i efi une grace extérieure , c'eíl á-dire que 
Dieu fait une grande grace, une extreme faveur á 
ceux qu'il place dans des circonílances, oü les vé-
rités chrétiennes entrent plus facilement dans leur 
ame, & oü les préjugés n'oppofent point á la fo i des 
obílacles trop grands. 

2O. La foi ejl une grace intérieure. Si l'homme a be
foin du concours de Dieu pour la moindre aftion, 
ce concours luí eíl néceíTaire pour arriver á la per-
íuaíion des vérités de la f o i . Or ce concours eíl fur-
naturel. 

On n'a pas encoré expliqué bien nettement ce 
qu'on doit entendre par ce mot. Holden dit que les 
aftes de f o i font divins & furnaturels , tant á caufe 
qu'ils font appuyés fur la révélation divine , que 
parce qu'iís ont pour objet des myíleres & des cho» 
íes divines fort au-defíus de l'ordre de la nature. 
L i v . 1. chap. i j . Cela s'entend affez bien. Mais les 
Théologiens regardent cette explication comme i n -
fuffifante, & ils exigent qu'on dife encoré que l'afte 
de foi eíl furnatutel entitativement. Voye^ GRACE 
& SURNATUREL. 

La foi n'eíl pas la premiere grace; car Dieu don-
ne des graces aux infideles pour arriver á la f o i : c'eíl 
la dodlrine cathclique. 

Dans les définitions & les diviíions qu'on a don-
f é e s de h f o i ^ on a aíTez ordinairement confondu la 

foi comme perfuafion, comme grace & comme ver
tu : c'eíl pourquoi nous allons íaire quelques remar
ques fur ees définitions & ees divifions. 

On déíinit la f o i , une vertu divinement infufe^ 
une lumiere furnaturelle, un fecours, un don de 
Dieu qui nous fait acquiefcer fermement aux véri
tés révéléespar le motifmeme de l'autorité de Dieu . 

Je crois qu'il faudroit diré que c'eíl une perfuafion 
ferme des vérités révélées par D i e u , fondée fur 
l 'autorité de Dieu m é m e , fauf á faire entendre en-
fuite que cette perfuafion eíl mér i to i re , & qu'elle 
eíl une ver tu ; que nous avons befoin d'un fecours 
furnaturel pour nous y é lever , & qu'elle eíl une gra
ce en ce fens. On voit au contraire dans la défíni-
tion communément re9ue, la vertu de la f o i , la gra
ce de la f o i & la perfuafion que renferme h f o i , en« 
tierement confondues. 

Quelques théologiens ajoútent dans cette défini-
t ion , aprés ees mots révélées par Dieu , ceux-ci, 6*, 
propofées par VEglife, 

Mais Juenin remarque que cette addition n'eíl pas 
eíTentielíe á la définition de la f o i ; & que quoique 
l'Eglife propofe communément les chofes révélées 
comme telles, on peut cependant croire un dogme 
fans que l'Eglife le propofe. Cette queílion dépcnd 
de l'examen de celle-ci, quand & comment VEglifc 
propofe-t-elle aux fideles un dogme comme révélé ? On 
doit en trouver la folution aux anieles EGLISE 6* 
RÉVÉLATION. 

On divife la foi i0, en habituelle & a£hielle, & 
cette divifion peut s'entendre de la foi confidérée 
fous les trois rapports, de perfuafion, de grace & de 
vertu. Mais qu'eíl-ce que la fo i habituelle? Eíl-ce 
une qualité habituelle dans le fens de la philofo-
phie d'Ariílote ? C'eíl fur quoi l'Eglife n'a point pro-
noncé déíinitivement. Cependant depuis la fin du 
douzieme íiecle Ies Théologiens fe font fervi du ter-
me ühabítude pour expliquer ce que l'Eglife enfei-
gne fur la nature de la grace fandiíiante qui eíl r é -
pandue en l'ame par les facremens, á favoir que 
c'eíl quelque chofe d'interne ou d'inhérent & diílin-
gué des aftes. 

La f o i eíl auffi acquife ou infufe. On appelle fo i 
acquife, celle qui naít en nous par une multitude 
d'ades répé tés ; & infufe, celle que Dieu fait naitre 
fans aucun afte préalablé : telle eíl la foi des enfans 
ou meme des adultes, que Dieu jiiftifíe dans la récep-
tion des facremens. C'eíl la dodlrine du concile de 
Trente I I n'eíl pas aifé d'expliquer la nature 
de cette/o/ infufe, & les principes de la philofophie 
moderne peuvent difficilement fe concilier avec ce 
qu'en difent Ies Théologiens. Voye^ HABITUDES. 
Mais encoré une fois ce qu'ils difent á ce fujet, n'ap-
partient pas á la f o i . 

On a donné le nom de foi informe á celle qui fe 
trouve dans un fujet deílitué de la grace fanílifiante ; 
& on a p p e l l e , celle qui fe trouve réunie 
avec la grace fanftiiiante. Les fcholaíliques du x i j , 
& du xi i j . íiecle ont imaginé cette divifion. 

L'apótre S. Paul appelle fo i vive, celle qui opere 
par la charité qui eíl pinte á l'obfervation de la loi 
de D i e u ; & S. Jacques appelle foi morte, celle qui fe 
trouve fans les oeuvres. La doélrine catholique eíl 
que \2.foi fans les oeuvres ne fuffit pas pour la juíli-
jhcation. Voyt^ le conciié de Trente ,feff. v i . dejufi* 
Mais comme S. Paul releve l'efficace de la f o i pour la 
juílification, & femble rabaiíTer celui des oeuvres 
& que S. Jacques au contraire releve le mérite des 
oeuvres : de - l á eíl née une grande difpute entre les 
Calviniíles & Ies Calholiques, fur la part qu'il faut 
donner aux oeuvres & á la foi dans la juílification. 
Nos théologiens ont aecufé les Calviniíles d'en ex-
clure abfolument les oeuvres. I I eíl vrai que Calvin 
s'eíl exprimé fur cette matiere avec beaucoup de 
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durete : qu'on ilfe le chapitre x j . x i / . sai}. & fuiv* 
¿u Uv, I I I . de Vinfiitudon. Cependant íes Arminiens 
dans le fein méme du Proteftant i íme, fe font eiFor-
cés de rapprocher fon opinión de celle des Catholi-
ques. C'eíi un des points de dodrine qui les diviíe 
des Gomariíles ; peut-étre pourroit-on éxpiiquerfa-
vorablement ce que Calvin a dit lá-deí íus . Je ne c i -
terai que ce qu'on l i t au chapitre x v j . de i'inílit. l i v . 
IÍI. Italiquet quam vcrum j i t nos non Jinc opcribus.y nc» 
que tamcnper opera jujlificari. Voy, JusTIFlCATION, 

Eníin on divife la fo i en implicite & explicite. On 
peut croire implicitement une ver i té , ou parce qu'on 
croit une autre vérité qui la renferme , ou parce 
qu'on eíl íbümis á l'autorite qui l'enfeigne, 6¿ dif-
pofé á recevoir d'elle cette véri té des qu'on faura 
qu'elle l'enfeigne. La plus grande partie des fimples 
dans toutes les communions, croyent les dogmes de 
ieurs églifes d'une/oz implicite en ees deux íens-lá. 

Dans l'églife catholique i l y a des dogmes qu'il 
fuffit de croire d'une foi implicite, & d'autres qu'il 
eíl néceíTaire pour le falut de croire explicitement. 
Ceci nous donne lien d'entrer dans la queftion de 
la néceíTité de la /o i pour le falut. On voi t bien que 
quoique la divifion de la f o i implicite &: explicite ne 
regarde la fo i qu'entant qu'elle eíl une perfuaíion, la 
néceíTité de hi fo i regarde auííi la grace & la vertu de 
ia|fe, Voilá pourquoi nous avons renvoyé ici cette 
importante queftion, dont l'cxamen terminera cet 
article. 

Je ne me propofe pas cependant de la traiter mé-
íhodiquement; cet article eíl déjá trop long j je me 
contenterai de faire ic i quelques réflexions généra-
les fur cette matiere, & c'eíl peu t -é t re ainíi que la 
Théologie devroit étre traitée dans l 'Encyclopédie, 
je veux diré qu'il faudroit fe contenter des réflexions 
philofophiques qu'on peut faire fur ees objets impor-
í ans , & renvoyer pour le fond aux ouvrages théolo-
giques. 

On diílingue en Théologie la néceílité de précep-
íe & la néceííité de moyen. Les différences qu'on afíi-
gne entre Tune & l'autre font bien legeres &: de peu 
d'utilité dans les grandes queílions de la néceííité de 
l a / o i , de la grace, du baptéme, &c. en effet ees deux 
néceííités font également fortes, puifqu'on eíl éga-
lement puni pour ne pas accomplir le p récep te , & 
pour ne pas fe íérvir du moyen. 

Une des différences qu'on allegue entre Tune &; 
l'autre, & qui mériíe d'étre r emarquée , eíl que l ' i -
gnorance invincible excufe de péché dans les chofes 
qui font de néceíTité de précepte ; au lieu qu'elle 
n'excufe point dans les chofes qui font de néceííité 
de moyen: NeceJJitas medii, dit Suarés de neceffitatt 
fidei u non excufaturper ignoranúam invincibilem. 

Les Théologiens ne décident pas expreífément 
que cette ignorance invincible ait lieu quelquefois, 
& ils n'expiiquent pas bien nettement íi elle eíl ab-
folument & métaphyfiquement invincible : mais fi 
Fon entendoit par l'ignorance invincible de la f o i , 
du bap téme, &c, l'éíat d'un homme qui eíl dans une 
impoííibiiité abfolue , qui n'a aucun moyen ni pro-
chain ni éloigné d'arriver á la. f o i , d'avoir le bap
téme , en foútenant que la. f o i , le bap t éme , &c. font 
néceffaires pour un tel homme, on diroit une gran
de abíurdité; car on diroit que Dieu ordonne com-
me abfolument néceffaires, des chofes abfolument 
impoííibles. 

La néceííité de la foi pour le falut, eíl un dogme 
capital dans la doftrine chrétienne: les Théologiens 
qui ont voulu y mettre quelques adouciffemens, & 
ufer de quelques explications, fe font toújours écar-
íés des principes re^us, & font en fort petit nombre: 
ainíi la foi eíl néceíTaire d'une néceílité de moyen: 
de forte que fans la f o i , on n'arrive jamáis au falut. 

Cette propofuion ? la foi efi néceffain au falut 3 eíl 

F O I i x 
fynonyme de celle-ci, hors l'Eglifepolm defalu* par-
ce qu'on n'eíl dans TEglife que par la f o i ; & f ¡ : t ^ 
qu'on a la f o i , on eíl dans l'Eglife. 

Le fens de cette vro^oíiúon^lafoiefinécefairedií. 
falut qu'il y a des vérités particulieres dontla/ou 
explicite eíl néceíTaire pour étre fauvé s autremeht 
cette propofition feroit vague & ne íigniíieroit rien^ 

Un dogme quelconque eíl crü d'une foi explicite^ 
lorfqu'il eíl diredement l'objet de la perfuaíion qué 
renferme la. f o i , íorfque la propofition qui Texprime 
eíl préfente á l'efprit de celui qui croit; & ce mémé 
dogme fera crü d'une/oi implicite, fi on croit gene-
ralement ou áTautori té de Dieu qui le r éve l e , ou á 
celle de l'Eglife qui le profeíTe, fans avoir d'idée dif-
t inde de ce que Dieu révele. Les limpies qui croyenfi 
tout ce que TEglife c r o i t , ont une foi implicite de 
beaucoup de dogmes que les perfonnes plus ínílrui-
tes croyent explicitementi 

Tous Ies dogmes que l'Eglife préfente aux fideles 
comme révélés , font l'objet d'une perfuaíion que 
Dieu exige d'eux lorfqu'ils connoiíTent & le dogni© 
& l a définition de TEglife; & en ce fens, l a /0 / de 
tous Ies dogmes, méme de ceux qui paroiíTent moins 
eíTentiels, eíl néceíTaire au falut 1 mais comme on 
peut fans danger ignorer en beaucoup de points 
ees dogmes & la défínition, & qu'il fuffit de croire 
en général ce que TEglife enfeigne, on peut diré qiT-
i l n'y a qu'im certain nombre de vér i t és , dont la fo i 
eíl néceflaire au falut. 

On demande quels font les dogmes dont la foi ex* 
plicite eíl néceíTaire au falut. Les Théologiens de-
meurent communément d'accord qu'outre l'exiílen« 
ce & les atíributs de D i e u , i l eíl néceíTaire de croire 
en Dieu comme Tauteur de la grace; en J. C. com
me médiateur entre Dieu & les hommes, & Dieu 
lu i -méme; au myílere de TIncarnation tk. á celui de 
la Trinité des Perfonnes. 

Cependant leur doArine n'eíl pas fur cela abfolu
ment confiante & uniforme; TEglife méme n'a pas 
décidé cette grande queílion* Cela eíl clair par la l i 
berté qu'on s'eít donné d'augmenter ou de re í l ra in-
dre le nombre des articles qu'il faut croire de fo i ex
plicite, fous peine de damnatiomSiiarés, Soto, Vegay 
Maldonat, Hugues de Saint-Vidor , Alexandre de 
Hales, Albert-le-Grand, Scot, Gabriel Bie l , &c, ont 
regardé la fo i implicite en Jefus-Chriíl comme fuffí< 
fante pour le falut . -

C'eíl fur le méme principe que Payvá d'Andrada , 
quefí. orthodox, Robert Holcots; JLraímQ, pmfat, irt 
tufeul. Coll ius , de animabus Paganorum3 ont érigé 
en fo i fuffifante pour le falut la bonne/oi & les ver-
tus des Payens. 

Juenin remarque que Topinion de Suarés n'a pas 
été condamnée expreífément ^ mais qu'il ne faut pas 
la fuivre dans la pratique: je ne fais pas ce qu'il entend 
par la pratique de cette opin ión; mais i l eíl clair que 
Suarés eíl en oppoíition avec la plúpart des peres, 
avec la do&rine la plus re9Üe dans TEglife. 

Quant á Topinion des autres théologiens que nous 
avons c i tés , on fent bien que c'eíl abufer des termes, 
que de diré que ees honnétes payens avoient une fot 
implicite, puifque leurs opinions, quoique confor
mes á la doftrine chrétienne fur Tunité de D i e u , luí 
étoient oppofées dans pluíieurs autres non moins né" 
ceífaires á croire. 

I I y a beaucoup de chofes nécefTaires au falut d'u-' 
ne néceíTité de moyen: le bap téme; la fo i infufe ; la 
foi explicite en D ieu , comme Tauteur de la nature ; 
la fo i explicite en D i e u , comme auteur de la grace £ 
la fo i explicite des myíleres de la trinité & de Tin-^ 
carnation; & par conféquent la fo i explicite en J. C 
la juíliíication; la grace en général , 6*^ 

De toutes ees chofes , celle qui eíl de premiere 
néceíTité, eíl la grace d§ la ;uAi%ationj á laquei;-
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toutes Íes autres font íubordonnees. Le baptéme cft 
le feul moyen que Dieu ait établi pour acquérir la 
lujftífication, & pour efFacer la tache originelle : c'eíl 
p a r 4 á que le baptéme eíl néceffaire d'une néceíTité 
de moyen ; en doit diré la méme chofe de la /o¿. Ce 
n'eíl que parce que fan.s la perfuafion explkite de 
certains dogmes Dieu n'accordepointlajuíli í ication 
aux adultes, que cette foi eíl néceíTairc. La/o i infu-
f e , felón les Théologiens , accompagne toüjours la 
juíti í ícation; & réciproquement. 

Pour déterminer avec préciñon comment la foi e ñ 
néceííaire a u í a í u t , faifons une hypothéfe. Suppo-
íbns qu'un enfant baptifé , & par coníéquent j u íMe , 
cft elevé parmi des payens ou des fauvages; & que 
cet enfant parvenú á l'áge de raifon 6c adulte, v i t 
quelques jours en obfervant fidelement la loi naíu-
reíle , & meurt fans s'étre rendu coupable d'aucun 
péché mortel : i l n'y a aucun théologien qui ofát di-
s e que cet enfant jjiílifié en J. C. dans lequel i l n'y a 
plus de damnation felón la parole de l 'apótre , mhi¿ 
damnationis efi in iis qui funt'm Chrijio JcJ'u, 6¿ qui 
n 'á point perdula grace de la jiiftification^nobtient 
pas le falut é ternel : cependant i l eíl adulte ; i l n'a 
pas la /oi explicite : la fo i explicite n'eíl done nécef
faire qu'á caufe de la juíliíication avec laquelle elle 
cíl: toüjours liée. Eneífet,fii 'adulte étoit encoré cou
pable du péché origineí, i l n'obíiendroit pas le falut 
«éternel: mais ce ne feroit pas précifément & umque-
inent á caufe du défaut de fo i explicite j mais parce 
qu ' i l ne feroit pas juftiíié. On ne s'expiique done pas 
avec aífez de net te té , lorfqu'on dit que la. fo i expli
cite eíl néceflaire aux adultes d'une néceíTité de 
moyen. Voici comment cela doit s'entendre. L'en-
fant baptifé & manquant de la fo i explicite, parve-
nant á l'ufage de raifon, & péchant mortellement, 
perd la juftice habituelle. O r , pour étre j u iMé de 
nouveau, la fo i explicite lu i efl: néceffaire ; parce 
que la foi explicite eft néceffaire & préalable á la ré-
ception de la grace de la juílification dans les adul-
íes . 

On doit diré la meme chofe, á plus forte raifon , 
de l'enfant coupable du péché originel, parvenant 
á l'ufage de raifon, 6c mourant aprés avoir péché 
mortellement. 

Quant á celui qui meurt aduíte & encoré coupa
ble du péché originel, méme fans avoir péché mor
tellement : comme felón, la doQrine chrétienne , la 
juílification qui renferme la foi infufe ne peut lui 
eíre accordée , qu'au préalable i l n'ait la/o¿ explici
te ; cette fo i eíl auííi pour lu i néceffaire d'une nécef-
fité de moyen, mais toüjours á raifon de la juílifica-
íion. 

Quelques dogmes dans la doñrine chrétienne fem-
hlent augmenter la dureté apparente de celui- lá; & 
d'autres la temperent: voici les premiers. La foi eíl 
une grace que Dieu ne doit á perfonne, méme á ce
lu i qui fait tout ce qui eíl en lui pour l'obtenir. Hors 
de l'Eglife point de falut. Les feconds font que Dieu 
ne peut pas commander rimpoíTitule; que la foi n'eíl 
pas la premiere grace; que Dieu donné á tous les 
hommes des moyens fuífifans pour le falut. 

Onpeut remarquer qu'on regarde comme de foi en 
,Théologie les dogmes rigoureux de la néceílité ab-
jfblue áe la foi j au lieu qu'on traite de fentimens 
pieux les principes qui peuvent lui fervir de correc-
jtif. C e í l ainfi qu'on dií modeílement que la volonté 
de Dieu de fauver tous les hommes , 6¿ la conceííion 
des moyens íufíifans pour le falut, font des fentimens 
pieux ¿¿qui approchent de la fo i . J'avoue que cette 
différence m'a toüjours fait quelque peine. I I eíl au 
jnoins auííi certain que Dieu donne á tous les hom
mes des moyens fuffifans pour arriver á la f o i , qu'il 
e í l certain qu'il exige qu'ils ayent la/o¿. L'un & l'au-
tre dogme me femblent entrer effentiellement dans 
Féconomie de la religión», 

i 

Encoré quelques réflexions. J'ai déjá averí í que 
je ne m'afferviílois á aucun ordre. 

Celui qui en fuppolant la néceílité de la fo i e n 
J. C. pour le falut, diroit que des payens Se des fau
vages , font élevés á cette connoiffance par un fe* 
cours extráordinaire de D i e u , & par la grace , &C 
qa'ils ont re^ü le don de la foi,áiYOit une chofe peu 
vraiffemblable, mais n'avanceroit rien de contraire 
á la doftrine chrétienne : car la do£lrine chrétienne 
n'eíl pas que hors ceux qui font vifiblement de l'E-. 
glife, & qui ont entendu & recula parole de l'Evan-
gile , tous les autres périffent é ternel lement ; c'eíl: 
léulement que celui qui ne croit point fera condam-
né ; que celui qui ne fera point de l'Eglife par la f o l 
n'entrera point dans le royanme des Cieux: mais el
le ne décide pas que hors ceux qui font vifiblement 
de l'Eglife , & qui ont recü par les moyens ordinal-; 
res la prédication de l'Evangile, aucun n'ait h f o i $ 
en un mot cette propofition, hors de l'Eglife & fans 
la foi point de f a l u t , n'eíl pas la méme que celle-ci ¿ 
hors de l'Eglife vijible point de fo i . Le dogme de la né
ceíTité de la fo i ne re9oit done aucune atteinte de 
l'opinion de ceux qui difent que des payens de deŝ  
fauvages fe font fauvés par la fo i . 

Mais , dit-on, ees gens-lá ne peuvent pas c ro i re¿ 
felón ce paffage de S.Vawl'. quomodo credent ̂  f i non. 
audierunt; quomodo audient, fine predicante? iis font 
done fauvés fans la fo i ? 

Ces théologiens réponden t , que les payens & lesí 
fauvages en queílion ne peuvent pas croire par les 
voies ordinaires; mais que rien n'empéche que Dieu 
n'éclaire leur efprit extraordinairement ; que per
fonne ne peut borner lapuiffance & la bonté de Dieu 
jufqu'á décider qu'il n'accorde jamáis ces fecours 
extraordinaires, & qu'il eíl bien plus raifonnablede 
le penfer, que de s'obíliner á croire que tous ceux a 
qui l'Evangile n'a pas été préché, & qui font la plus 
grande partie du genre humain, périffent éternelle-; 
ment, fans qu'un feul arrive au falut que Dieu veut 
pourtant accorder á tous. 

Cependant on voit que l'hypothefe de ce fecour¿ 
extráordinaire efi abfolument gratuite. 

On éprouve quelque difficulté á concilier enfem-i 
ble la néceíTité & la gratuité de h f o i . 

Si la fo i eíl néceffaire; & fi tous les hommes ont 
des moyens fuffifans pour arriver au falut, i l eíl clair 
que Dieu donne á tous les hommes des moyens fuf
fifans pour arriver á la fo i . 

Des moyens fuffifans pour arriver á la f o i , font 
ceux dont le bon ufage amene certainement & infaíf-i 
liblement le don de la f o i , autrement ces moyens ne; 
feroient pas fuffifans ; de forte que celui qui ufe de¿ 
ces moyens, autant qu'il eíl en l u i , r e ^ i t toújoursí 
la grace de la f o i , felón cet axiome : facienti quod im 
fe efl cum ipfo grada auxilio,Deus non denegat gratiam^ 
Les infideles ont done des moyens dont le bon ufagesj 
les conduiroit infailliblement á la grace de la foi± 
Qu'on prenne garde que je ne dis pas que ces moyensj 
foient. puremení natureís. 

Mais, dira-t-on , s'il y a des moyens dont le boa! 
ufage conduiroit infailliblement á la f o i , i l peut y, 
avoir des circonílances dans lefquelles Dieu ne peuc 
pas fe difpenfer, á raifon méme de fa juílice ou au-; 
moins á raifon de fa bonté , d'accorder le don de la 
f o i ; &; cela pofé , comment eí l - i l vrai que la fo i eít 
une grace , qu'ellc eíl purement gratuite , & que 
Dieu ne la doit á perfonne ? 

Je réponds , Io, fi par impoffible les déux dogmes 
de la gratuité de la grace & de la fuffifance des moyens 
que Dieu donne aux hommes pour le falut, étoient 
incompatibles, i l faudroit conferver ce dernier, 
abandonner Tautre. 

z0, Notre doílrine eíl une fuite manifeíle du prin
cipe que nous ayons ^ i e 2 & qui paroít bien raifon-



rabie fdcknti omm quod in f i ejl , Scc . car ií ínít de
ja que i'iníidele qui ufe , autant qiCil ejí en l id , des 
graces qui précedent la fpt% obtienttoüjours la gra
te de la fo i . 

3°. Dans l'hypothefe que nous faifons, c'eíl la gra-
Ce, á laquelie notre iníidele répond , qui amcne la 
grace de la foi . Or le dogme de la gratuité de la fo i ^ 
s'oppofe bien á ce que les feules torces de la natura 
l'appellent, mais non pas á ce que la fidélité aux pre-
jnieres graces amene celle de la/¿>i. 

Quofque X&foi foit néceíTaire au falut, rinfidélité 
négat ive, c 'eft-á-dire le défaut de foi 9 lorfqu'oa 
n'a pas réíiílé pofitivement aux lumieres de la /o i 
qui íe préfentoient, n'eft pas un peché. C'eíl le fen-
íiment le plus communément re^ü ( r o j ^ S u a r . difp. 
x v i j . ) ; & en effet , i l feroit ridicule de pré tendre 
qu'on peut pécher fans aucune efpece d'aílion delibe-
?ée : or I'iníidele, négatif par l'hypothefe , n'exerce 
aucune forte d'adion délibérée relativement á la /o i . 
C'eíl: la principaíe raifon qu'apporte Suarés dans l'en-
droit cité ; ce qu'il appuie encoré de ce paffage qui 
femble décifif: / nonvenijfem & ¿oquutus eis fuijfem, 
pcccatum non habcrcnt, Joan. ¡ó. 

D'aprés ce principe, ees hommes ne périíTent pas 
pour n'avoir pas eu la/¿>i? mais pour les contraven-
íions á la loi qu'ils connoifíent ^ & qui eíl écriíe au 
fond de leur cceur : c'eíl la dodrine de S. Paul aux 
Romains : quicumque J im Legzp&ccavírunt ^ j lm Ugcpe-
ribunt, & c . 

Cependant on fait fur cela une diíHculté : íi ees 
hommes obfervoient la loi naturelle, leur infídélité 
négative ne leur éíant pas imputée á péché , jls pour-
roient éviter la damnation , & par conféquent arr i-
ver au falut fans la f o i ; Se cette néceílité abfolue de 
la fo i fouffrirá quelque atteinte. 

On répond , IO. que cet argument eíl d'aprés une 
hypothefe qui n'a jamáis de lien , parce que jamáis 
un infidele n'a obfervé la loi naturelle dans tous fes 
points. Cette réponfe ne me femble pas folide , par
ce que íi cet infidele a des moyens fuílifans pour ob-
ferver la lo i naturelle, s'il a méme le fecours de la 
grace pour cela, i l peut fort bien arriver qu'effeéli-
vement i l l'obferve : c'eíl ce que prouve clairement 
l'hypothefe que fait Collius , ¿¿e animab. Pag. Lih. I . 
cap. x i i j . d'un petit payen qu i , commencant á ufer 
de fa raifon, obferveroit la loi naturelle, & paíTe-
roit un jour fans fe rendre coupable d'aucun péché 
mofteí. Hypothefe aíiurément rrés-pofíible, & qu'
on nc peut conteíler. 

2O. S. Thomas répond que íi ees hommes obfer
voient la loi naturelle, Dieu leur enverroi tp lutóí un 
ange du ciel pour leur annoncer les vérités qu'il eíl 
neceífaire qu'ils croyent pour arriver au falut , ou 
qu'il uferoit de quelque moyen extraordinaire pour 
les conduire á la f o i , & qu'ainíi ils ne fe fauveroient 
pas fans la f o i ; ou s'ils fermoient les yeux á la vérité 
aprés l'avoir en t revüe , leur iníidélité ceíferoit d'étre 
purement négative. 

Mais cette réponfe n'eíl pas encoré fatisfaifante; 
car on peut toüjours demander fi Dieu eíl obligé , 
par fa juílice &: fa bonté , d'envoyer cet ange & 
d'accorder ce fecours ; s'il y eíl obligé, la graíuiíé 
de la grace de la f o i eíl en grand danger; s'il n'y eíl 
pas obligé,on peut fuppofer qu'il n'employera pas ees 
moyens extraordinaires ; & dans ce cas, i l reíle en
coré á demander íicetobfervateur íideíe de la lo i na
turelle fe fauvera fans l a / o i , auquel cas la /o i n'eíl 
pas néceíTaire; ou fera damné , ce qui eíl bien dur. 

3°. Pour fauver en méme tems &: la néceífité & 
la gratuité de la f o i ? S. Thomas en un autre endroit 
íoutient nettement que ees honnetes payens font pri
ves de ce fecours abíblument néceíTaire pour croire, 
& fontdamnés en punition du péché originel, in pez-
V£m originaüs peccaíi» 

On írouve cette réponfe ¡fecunda fecunda, quaf!* 
fecunda ¡ art. 6 . Ce pere demande íi la foi explicite 
eíl néceíTaire au la lu t : i l fe fait Tobjedlion que foll* 
vent i l n'eíl pas au pouvoir de l'homme d'avoir la 
f o i explicite, felón ce que dit S. Paul aux Romains, 
ch. x. Quomodb credent in illum quem non audierunt? 
quomodb audient fine predicante } quomodb autem pm-
dicahunt ni j i mittantur? L'homne en queí l ion, dit-ily 
I'iníidele dont nous parlons , & á qui l'évangile n'a 
pas été annoncé , ne peut pas croire fans le fecours 
de la grace, mais i l le peut avec ce fecours. Or ce 
fecours eíl accordé par la puré miféricorde de D i e u , 
á ceux á qui i l eíl accordé ; & quant á ceíui auquel 
i l eíl refufé, ce refus eíl toíijours dans Dieu un a£le 
de juíl ice, & pour l'homme la peine de ce péché pré
cedent , ou au-moins , d i t - i l , du péché originel, fe» 
Ion S. Aug. lib. de corr, & gratid : A d multa tenetur 
homo ques nonpotefl Jine gratid reparante... & fimiliter 
ad credendum artículos fidei,,. quod quidem auxilium 
[grades*), quibufeumque divinitusdaturmiferícorditer; 
quibus autem non datur ex ju j i i t i d , non datur in pcenant 
prCBcedentispeccati, & faltem originalispeccati 3 ut Aug* 
dicit in lib. de corr. & gratid, cap. v. & v j , 

Or ees hommes á qu i , felón S. Thomas, Dieu re-
fufe le fecours abfolument néceíTaire pour croire , 
inpcenam faltem originalis peccati, font des adultes , 
ne font coupables que du péché originel, & font par 
conféquent obfervateurs de la lo i naturelle ? qu'ils 
n'auroient pas pü violer fans pécher morteliement: 
leur iníidélité n'eíl que néga t ive , puifque l'iníidélité 
poíiíive eíl auííi un p é c h é , &: que ce pere ne dit pas 
qu'ils réfiílent au fecours de la grace qui leur eí l 
donnée pour croire, mais qu'ils ne le re^ iven tpo in t , 
Seíon S. Thomas , ce fecours abfolument néceíTaire 
peut done manquer quelquefois , & alors cet hom-
me n'eíl pas fauvé. Voilá le dogme de la néceffité de 
la fo i dans toute fa rigueur. 

Au fond je ne vois pas pourquoi les Théologiens 
ne font pas cet aven tout d'un coup, & fans fe taire 
preíTer. En admettant une fois la dodrine du péché 
originel, & de la néceíTité du baptéme , & en regar-
dant, comme on le fai t , les enfans morts fans le bap
téme , comme déchüs du falut éternel : on ne doit 
pas avoir tant de fcrupule pour poner le méme j u -
gement des adultes qui auroient obfervé la loi natu
relle : car ees adultes ont toüjours cette tache ; ils 
fónt enfans de colera ; lis font dans la maíTe de per-
dition ; ainfi la difficulté n'eíl pas pour eux plus gran
de que pour les enfans. I I eíl vrai que comme elle 
n'eíl pas petite pour les enfans , i l feroit á fouhaiter 
qu'on n'eíit pas encoré á la réfoudre pour les adul
tes. /^by^ PECHE ORIGINEL. 

Nous devons faire aux le£leiirs des excufes de la 
longueur énorme de cet article ; cette matiere eíl 
métaphyí ique , & tient á toute la Théolog ie ; de for
te qu'il ne nous eut pas été pofíible d'abréger 5 fans 
tomber dans robfcur i té& fans omettrepluíieursquef-
tions importantes. Nous ne nous flatons pas méme 
d'avoir traité toutes celles qui y font relatives, mais 
nous en avons au-moins indiqué une grande partie. 
I I y a pluíieurs aríicles^u'on peut confulter relative
ment á celui-ci , comme CHRISTIANISME , RELI
GIÓN, RÉVÉLATION. (/z) 

F o i , (Iconol. ) la fo i comme vertu morale eíl re-
préfentée fous la figure d'une femme vetue deblanc, 
ou fous la figure de deux jeunes filies fe donnant la 
main. Comme vertu chré t ienne , elle eíl repréfen-
tée par les Catholiques tenant un livre ouvert d'une 
main, & de l'autre une croix ou un cálice d'oü i l 
fort une hoílie rayonnante. 

F o i , ( Jurifprud.) íignifie quelquefois fidélité, com
me quand on joint ees termes fo i & hommage ; i l í i
gnifie auííi croyance excmple, quand ondit ajoú* 
ter foi a un acíe; ou bien i l íignine atttfiation ¡kprmve^ 
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comme lorfqu'on dit mi'un a£le fait foi de telle chofe. j 
Avoir fo i en Jujíice, c'eíl avoir la conííance de la 
Juíl ice. { A ) 

F o i , (BONNE-) eíl une conviftion intérieure que 
r o n a de la juílice de fon droit ou de ía poíTeíTion. 
On diffinguoit chez Ies Romains deux forres de con-
trats; les uns que Ton appelloit de honm-foi, lesau-
íres de droit ¿tro'u ; les premiers recevoient une in -
íerprétation plus favorable. Parmi nous tous les con-
írats font de bonne-foi 3 or la bonm-foi exige que les 
conveníions foient remplies; elle ne permetpasqu'a-
prés la perfe^ion du contrat l'nn des contraftans 
puiílefe dégager malgré l'autre ; mais elle ne foufFre 
pas non plus que Ton puiíTe demander deux fois la 
meme chofe: elle eíl auííi requife dans Fadminiflra-
tion des aíFaires d'autrui & dans la vente d'un gage. 
Chez les Ro/nains elle ne fuffiíbit pas feule pour l 'u-
fucapion; & dans la prefeription de trente ans5il fuín-
foit d'avoir été de bonm-foi au commencement de la 
pofícílion, la mauvaife foi furvenue depuis n'inter-
rompoit point la prefeription. Voyc^ ci-apres MAU-
VAISE F o i , au ¿igeflc Liv. L . tit. x v i j . L. 6 y . 12.3, 

6*. &C'au cade ¿iv. I K . tit, xxxxjv , /. j . 4. S. 8. ( ^ ) 
F o i DU CONTRAT , c'eíl l'obligation réfultante 

fl ' icelui; fuivre la foi du contrat, c'eíl fe fier pour 
Texécution d'icelui á la promeíTe des contradans , 
fans prendre d'autres íure tés , comme des gages 011 
des cauíions. ( -^ ) 

F o i ET HOMMAGE, qu'on appelle auffi/oz ou hom-
jnage íimplement, eíl une íbümiííion que le vaíTal fait 
au feigneur du íief dominant pour lui marquer qu'il 
eíl fon homme , & lui jurer une entiere íidélité. 

C'eíl un devoir perfonnel qui eíl dú par le vaíTal 
á chaqué mutation de vaíTal & de feigneur; enforte 
que chaqué vaíTal la doit au-moins une fois enfa vie, 
quand i l n'y auroit point de mutation de feigneur, 
& le meme vaíTal eíl obligó de la réiterer á chaqué 
mutation de feigneur. 

Anciennement on diílínguoitla/oz de Vhommagc. 
La f o i étoit dúe par le roturier pour ce qu'il tenoit 

xlu feigneur, ScVliommage étoi tdü par le genrilhom-
me , comme i l paroít par un arrét du parlement de 
Paris rendu aux Enquetes, du l o D é c e m b r e 1238. 
Préfentement on confond la foi avec Vhommagc, 6c 
i 'un & l'autre ne font dús que pour les fíefs. 

11 n'y a proprement que la fo i & hommage qui foit 
-¿e l'eíTence du fief; c'eíl ce qui le diílingue des au-
tres biens. 

Elle eíl teilement attachée aufief, qu'elle ne peut 
etre transférée fans l 'aliénation duíief pour lequel 
elle eíl dúe. 

Quand i l y a mutation de feigneur, le vaíTal n'eíl 
pas obligé d'aller faire la fo i au nouveau feigneur, 
á-moins qu'il n'en foit par lui requis ; mais íi c'eíl 
une mutation de vaíTal, le nouveau vaíTal doit aller 
faire la/oi des que le íief eíl ouvert foit par fuccef-
f ion , donaíion, vente , échange, ou autrement, fans 
qu'il foit befoin de requifition. 

La fo i doit etre faite par le propriétaire du íief 
fervant, foit la'íc ou eceléfiaílique, noble ou rotu
rier , mále ou femelle; les Religieux doivent auííi la 
fo i pour les fiefs dépendans de leurs bénéíices ou de 
leurs monaíleres. 

Perfonne ne peuts'exempter de faire lafoi, á-moins 
d'abandonner le f ief; le Roi feul en eíl exempt, at-
tendu qu'il ne doit point de foümifílon. á fes fujets. 

Lorfque le vaíTal poíTede plufieurs fiefs relevans 
d'un meme feigneur, i l peut ne faire qu'un feul ade 
de foi & hommage. pour tous fes fiefs. 

Si le propriétaire du íief fervant nigligcoit de faire 
la/o¿ 6" hommage & payer les droits , & que le íief 
fut faifi féodalement par le feigneur, l'ufufruitier 
pourroit faire la foi & hommage , & payer les droits 
pour ayoir maiivleyée de U faifie^ d¿ empecher la I 

pefte des fruíts: fauf fon recours conírele proprié
taire pour fes dommages & intéréts ; & comme ce 
n'eíl pas pour lui-meme que rufufruitier fait la/oi ,> 
i l feroit tenu de la réitérer á chaqué mutation de 
propriétaire qui fe trouveroit dans le meme cas. 

Quand le fief appartient á plufieurs co-propnéta í -
res, tous doivent perter la f o i , mais chacun peut le 
faire pour fa p a r í , ce qui ne fait pas néanmoins que 
ía foi foit divilée. 

La propriété duíief éíant conteílée entre plufieurs 
contendans, chacun peut aller faire la foi & payer 
les droits. Le feigneur doit les recevoir tous, &: celui 
qu'il refuferoit pourroit fe faire recevoir par main 
fouveraine. 

I I fuííit qu'un d'entrc eux ait fait la fo i & payé les 
droits, pour que le fief foit eouvert pendant la con-
tellation: mais aprés le jugement a eclui auquel le 
íief eíl adjugé doit aller faire la f o i , fuppofé qu'il ne 
Fait pas déjá faite, quand meme i l y en auroit en 
une rendue par un autre contendant; autrement i l y, 
auroit perte de fruits pour le propriétaire. 

Si des mineurs propriétaires d'un íief n*ont pas 
l'áge requis pour faire la / o i , le tuteur ne peut pas la 
faire pour eux, i l doit feulement payer les droits, &: 
pour la foi demander fouffrance jufqu'á ce qu'iís 
foient en age. 

.Le mar i , comme adminlílrateur des biens de fa 
femme, doit la fo i pour le fief qui lui eíl échü pen
dant le mariage, & payer les droits s'il en eíl du ; 
en cas d'abíence du mari, la femme peut demander 
fouffrance. Elle peut auñl dans le meme cas, ou au 
refus de fon mari , fe faire autorifer par juílice á faire 
la f o i , & payer les droits. 

Quand la femme eíl féparée de biens d'avec fon 
mar i , elle doit faire elle-méme {3. fo i & hommage. 

Elle ne doit point de nouveaux droits aprés le dá-
cés du mari, mais feulement la foi yci\x cas qu'elle ne 
Teut pas déjá faite. 

Pour ce qui eíl du fief acquis pendant la comimi-
nauté , la femme ne doit point de foi pour fa pare 
aprés le décés de fon mari , pourvíi que celui-ci eut 
porté la foi ; la raifon eíl que la femme étant con-
quéreur , i l n'y a point de mutation en fa perfonne» 

I I n'eíl pas dü non plus de foi SÍ hommage par la. 
douairierepour les fiefs fujets au douaire, la veuve 
n'étant qu'uíufruitiere de ees biens; c'eíl aux héri-
tiers du man á faire l a / o i : s'ils ne le faifoient pas, 
ou s'ils ne payoient pas les droits, la veuve pourroit 
en ufer comme i l a été dit ci-devant par rapport á 
Tufufruitier. 

Lorfqu'un íief advient au Roi par droit d'aubaine.?' 
deshérence , batardife , confifeation , i l n'en doit 
point la foi au feigneur dominant par la raifon qui a 
déjá été dite; mais i l doit vuider fes mains dans l'aa 
de fon acquifition , ou payer une indemnité au fei
gneur , lequel néanmoins ne peut pas faifir pour ce 
d ro i t , mais feulement s'oppoíér. 

Le donataire entre-vifs d'un fief ou le légataire 
qui en a obtenu délivrance , font tenus de faire la 
fo i comme propriétaires du fief. 

Les corps & communautés , foit laics ou eccíeíiaf-
tiques, qui poíTedent des fiefs, font obligés de donner 
un homme vivant , mourant & confilquant, pour 
faire la foi & hommage pour eux ; ils peuvent choiíir 
pour cet eífet une perfonne du corps, pourvü qu'elle 
foit en age de porter la f o i . 

Les bénéfíciers font tenus de faire eux-memes ía 
fo i pour les fiefs dépendans de leur bénéfíce , parce 
qu'en cette paríie ils repréfentent ieur églife qui eíl 
propriétaire du fief. 

Quand un fief eíl faifi réel lement , & qu'il y a 
ouverture furyenue, foit ayant la faifie réelle ou 
depuis, pour laquelle le feigneur dominant a faifj 
feodalejaem ? le wmmftms mu faiiks réelles ou 

autre 
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¡nStre ét abliá la faiíie, doit aller faire h f o l , & payer 
s-s droit s au nom du vaffal partie í a iñe , aprés fa -
volr fommáde le fa i r e lu i -meme . 

Lefeieneurdominant doitrecevoir lecommiílaire 
á faire la/^'> 011 ^ donner íbuffrance ; s'il n'accor-
doit Vvin ou l'autre, le commiflaire peut fe faire re
ce voir parmain fouveraine, afín d'éviterla perte des 
fruits. 

Le vaíTal etant abfent depuis long-tems, & Ion 
gef ouvert avant ou depuis l'abfence, le curateur 
creé á fes biens peut faire la f o i ; le vaífai abfent 
peut auííi demander íbuífrance s'il a quelque empe-
chement légitime. Voye^ SOUFFRANCE. 

Le deiaiííement par hypotheque d'un íief ne fai-
fant point ouverture jufqu'á la vente, n'occafionne 
point de nouvelie foi & hommage ; mais fi le fief eíl 
ouvert d'aiileurs, le curateur créé au déguerpiíTe-
ment doit faire la fo i & payer les droits pour avoir 
main-levée de la faifie féodale , & empécher la perte 
des fruits. 

Si c 'étoit un déguerpiflement proprement dit du 
fief, le bailleur qui y rentre de droi t , doit une nou
velie foi & hommage, quoiqu'il Teíit faite pour fon 
acquifition. Loyfeau, du déguerp. l iv. V I . cLv . n. 12. 

Dans une fucceífion vacante oü i l fe trouve un 
fief, on donne ordinairement le curateur pour hom-
me vivant & mourant, lequel doit h foi Seles droits 
au feigneur. 

En íucceílion direfte, le fils aíné eft tenu de faire 
la. fo i tant pour lui que pour fes freres & foeurs, foit 
mineurs 011 majeurs avee lefquels i l poffede par i n -
divis , pourvü qu'il foit joint avec eux au-moins du 
cote du pere ou de la mere dont vient le íief. 

S'il n'y a que filies, l'ainée acquitte de meme fes 
foeurs de la /o i . 

Aprés le partage, chacun doit la foi pour fa part, 
quoique l'ainé eüt fait la foi pour tous. 

Si l'ainé étoit décédé fans enfans & avant d'avoir 
porté la f o i , ce feroit le premier des puinés qui le 
repréfenteroit; s'il y a des enfans, le íils dé l'ainé 
reprérente fon pere; s'il n'avoit laiífé que des filies, 
entre roturiers l'ainée feroit la foi pour toutes; mais 
entre nobles , ce feroit le premier des puinés males. 

I I y a pluíieurs cas oü l 'a iné n'eíl pas obügé de 
relever le íief pour fes puinés , c'eíl-á-dire de faire la 
f o i pour eux, favoir : 

IO. Lorfqu'il a renoncé á la fucceíHon des pere & 
mere, & dans ce cas, le puiné nele repréfente point. 

2O. Quand i l a été deshérité. 
30. Lorfqu'il n'eft pas joint aux puinés du cote 

d'oü íeur vient le fief; car en ce cas, i l leur eíl á cet 
égard comme étranger. 

4°. Lorfqu'il eíl mort civilement. 
Quand l'ainé renonce á la fucceífion, le puiné ne 

peut pas porter la fo i pour fon ainé ni pour fes au-
tres freres & foeurs, parce qu'il ne joüit pas du droit 
d'aineffe; mais l'ainé meme peut relever le íief, par
ce que ce n'eíl pas la qualité d 'héri t ier , mais celle 
d'ainé qui autorife á porter la fo i pour les puinés. 

Si l'ainé a cédé fon droit d'aineffe, le ceífionnaire, 
meme étranger , doit relever pour les autres, & les 
aequitter. 

L'ainé pour faire la f o i , tant pour lui que pour les 
autres, doit avoir l'áge requis par la coútume, finon 
fon tuteurdoit demander íbuffrance pour tous. 

En faifant la f o i , i l doit déclarer les noms & ages 
des puinés. 

La foi n'eíl point cenfée faite pour les puinés , á-
moins que Fainé ne le déclare ; i l peut auííi ne rele
ver le fíef que pour quelques-uns d'entr'eux, tk non 
pour tous. 

Lorfqu'il fait la f o i , tant pour lui que pour eux, 
i l eíl obligé de les aequitter du relief, s'il en eíl du par 
la coütnme, ou en vertu de quelque titre paniculier. 
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L'ainé ngtóquitte fes freres & foeurs que poní Ies 
fiefs échüs en direde , & non pour les fuccefiions 
collatérales, oü le droit d'aineffe na pas lieu. 

La/oi 6* hommage doit étre faite au propriétaire du 
fíef dominant, & non á l'ufufruitier, lequel a feub-
ment les droits útiles. 

Lorfque le feigneur eíl abfent, le vaffal doit s'in-
former s'il y a quelqu'im qui ait charge de recevoir 
la /o¿ pour lu i . 

Le feigneur peut charger de cette commiffion quel« 
que officier de fa juílice , fon receveur ou fon fef-
mier^ ou autre, pourvü que ce ne foit pas une per-
fonne vile & abjede, comme un vale toudomeíl ique. 

S'il n'y a perfonne ayant charge du feigneur pour 
recevoir la f o i , quelques coütumes veulent que le 
feigneur fe retire pardevers Ies officiers du feigneur, 
étant en leur fiége, pour y faire la foi & les offres; 
ou s'il n'a point d'officier, que le vaffal aille au chef-
lieu du fief dominant avec un notaire ou fergent, 
pour y faire la fo i & les offres. Celle de Paris , ani-
ck 6 j . & pluíieurs autres femblables, portent f im-
plement que s'il n 'y a perfonne ayant charge du fei
gneur pour recevoir la f o i , elle doit étre offeríe au 
chef-lieu du fief dominant, comme i l vient d'étre dit. 

Lorfqu'il y a pluíieurs propriétaires du íief domi
nant , le vaffal n'eíl pas obligé de faire la fo i a cha
cun d'eux en paríiculier ; i l íüffit de la faire á l ' im 
d'eux au nom de tous , comme á l'ainé ou a celui qui 
a la plus grande part ; mais l'afte doit faire mention 
que cette foi & hommage eíl pour tous. 

Au cas qu'ils fe trouvaffent tous au chef - l i en , le 
vaffal leur feroit la foi á tous en meme tems ; & s'il 
n'y en a qu'un, i l doit recevoir la fo i pour tous. 

Les propriétaires du íief dominant n'ayant pas en
coré l'áge auquel on peut porter la f o i , ne peuvent 
pas non plus la recevoir; leur tuteur doit la recevoir 
pour eux en leur nom. 

Les chapitres, corps, & communautés qui ont un 
fief dominant , rec^oivent en corps & dans leur af* 
femblée la fo i de leurs vaffaux; i l ne fuíliroit pas de 
la faire au chef-chapitre ou autre corps. 

Le mari peut feul , & fans le confentement de fa 
femme, recevoir la fo i due au fief dominant, dont 
elle eíl propriétaire ; néanmoins s'il n'y avoit pas 
communauté entre eux, la femme recevroitelle-me-" 
me la f o i . 

La foi düe au Roí pour Íes fiefs mouvans de fa cou-
ronne, tels que font les fiefs de digni té , doit étre fai
te entre les mains du R o i , ou entre ceües de M . le 
chancelier, ou á la chambre des comptes dureffort. 

A l'égard des fiefs relevans du Roi á caufe de quel
que duché ou comté rcuni á la couronne , la fo i fe 
fait devant les thréforiers de France du lieu en leur 
burean, á~moins qu'il n'y ait une chambre des comp* 
tes dans la meme v i l l e , auquel cas on y feroit la/o/.. 

Les apanagiíles r e^ iven t la des fiefs mouvans 
de leur apanage ; mais les engagiíles n'ont pas ce 
droit, étant confidérés plütót comme ufufruitiers que 
comme propriétaires. 

Quand i l y a combatde fiéf entre deux feigneürs? 
le vaffal doit fe faire recevoir en foi par main fouve^-
raine ; & quarante jours aprés la fignification de la 
fentence, s'il n'y a point d'appel, ou aprés l'arret, i i 
doit faire la foi á celui qui a gagné la mouvance, & 
moins qu'il ne lui eüt déjá fait la fo i . 

Le feigneur ayant faifi le fíef du vaffal, s'il y .a des ' 
arriere-fiefs ouverts , & que le feigneur fuzerain les 
ait auííi faiíis, la fo i doit lu i en étre faite* 

C'eíl au cháteau ou principal manoir, ou s'il n 'y 
en a point , au chef-lieu du fief dominant, que l a / ¿ i 
doit étre faite. 

Si le feigneur a fait batir un nouveau cháteau dans 
un autre lieu qtie l'ancien , le vaffal eíl tenu d'y al
ler , pourvü que ce foit dans Tétendue du fief domi
nant, D 
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S'il n'y a point de chef-lieu , le vaíTal dolí aller 

faire la foi devant les officiers du íeigneur , ou s'il 
í i 'y en a point, au domicile du feigneur, ou en quel-
qu'autre lieu oü i l fe trouvera, ou dans une maifon 
ou terre dépendante du ííef dominant. 

Le feigneur n'eíl pas obligé de recevoir l a / o í , ni 
le vaíTal de la faire ailleurs qu'au chef-lieu ; mais elle 
pcut etre faite ailleurs, du confentement du íeigneur 
6c da vaífal. 

S'il n y a perfonne au chef-lieu pour recevoir la 
f o i , le vaílai doit la faire devant la porte , au lieu 
principal du fief, aííiílé de deux notaires, ou d'un no-
taire ou fergent, & de deux tcmoins. 

Le délai que la plúpart des coütumes donnent pour 
faire l a / c i & hommage, eíl de quarante ¡ours francs, 
á compter de l'ouverture duííef , c'eft-á-dire du jour 
du décés du vaíTal, fi la mutation eíl par mor t , ou f i 
c'eíl par donation, vente , échange , á compter du 
jour du contrat; íi c'eíl par un legs , á compter du 
jour du décés du te í la teur ; fi c'eíl par decret, á 
compter du jour de Fadjudication ; íi c'eíl par réfi-
gnation d'un bénéí ice , i compter de la prife de pof-
íeííion du réfignataire. 

Si la foi eíl due á caufe de la mutation du feigneur 
dominant, le délai ne court que du jour des procla-
mations & figniíications que le nouveau feigneur a 
fait faire á ce que fes vaífaux aycnt á íui venir faire 
la fo i . 

La minorité ni l'abfence du vaíTal n'empéchent 
point le délai de courir. 

La forme de la foi & hommage eíl différente , felón 
les coütumes : on fuit á cet égard ceile du fief domi
nant. A París & dans pluíieurs autres coütumes , le 
vaíTal doit étre nue tete , fans épée ni éperons. 

Quelques coütumes veulent aufli que le vaíTal 
mette un genou en terre; mais i l faut que cela foit 
porté par la coútume ou par les titres. 

Chorier, fur Guy-Pape, dit que c'eíl un privilégs 
de la nobleíTe d'étre debout en faifant l a /o i , á-moins 
que le contraire ne foit porté par le titre du fief, fui-
vant l'exemple qu'il donne de la terre de la Beau-
me , pour laqueile Charles de la Beaume de Suze, 
nonobílant fa naiíTance illuílre , fut condamné par 
arret du parlement de Grenoble de le rendre á ge-
noux. 

ha. foi & hommage lige clñeau Ro l , fe fait toüjours 
á genoux ; i l y en a p lu í ieurs exemples remarqua-
bles dans Pafquier & autres auteurs. 

Te l eíl celui de Philippe, archiduc d'Autriche, 
lorfqu'il fit la foi á Louis X I I . entre les mains du 
chancelier Guy de Pvochefort, pour les comtés de 
Flandre , Artois , & Charolois : le chancelier aífis, 
prit les mains de l'archiduc ; 6c celui-ci voulant fe 
mettre á genoux, le chancelier l'en difpenfa , 6c en 
le relevant, lu i dit , i l fuffit de votre hon vouloir ; 
l'archiduc tendit la jone, que le chancelier baifa. 

Le comte de Flandre fit de méme la foi á genoux, 
tant á l'empereur qu'au roi de France , pour ce qu'il 
tenoit de chacun d'eux. 

La meme chofe a été obfervée dans la foi & hom
mage faite pour le duché de Bar par le duc de Lor-
raine á Louis X I V . 6c au Roi regnant. 

Anciennement le vaíTal, en faifant la f o i , tenoit 
fes mains ¡ointes entre celles de fon feigneur, lequel 
le baifoit en la bouche; c'eíl pourquoi queiqnes coü
tumes fe fervent de ees termes la bouche 6c les mains , 
pour exprimer la fo i & hommage ; mais ees formalités 
des mains jointes & du baiier ne s'obfervent plus 
que dans les fois & hommages qui fe font entre les 
mains de M . le chancelier ou á la chambre des 
comptes. 

On qualiíioit auííl autrefois la foi de ferment de 
fidéiité ; mais ce ferment ne fe prete plus qu'au 
Roi pour les fiefs qui releyent de lu i . 

V 
r 

La foi & hommage. doit éíre puré & íimple, & non 
pas conditionnelle. 

L'áge requis pour faire la fo i eíl diíTérent, felón 
les coütumes: á París , 6c dans la plüpart des autres 
coütumes , l'áge eíl de vingt ans acconipiis pour les 
males 5 6c quinze ans pour les filies ; coutume de Pa
rís , art, 32 , 

En cas de minorité féodale du vaíTal, fon íuteur 
doit demander foufFrance pour lui au feigneur , la
queile fouffrance vaut f o i , tant qu'elle dure. F'ojei 
SOUFFRANCE. 

La plüpart des coütumes veulent que le vaíTal faf-
fe la foi en perfonne 6c non par procureur, á-moins 
qu'il n'ait quelque empechement légitime ; auqueí 
cas le feigneur eíl obligé de le recevoir en foi par 
procureur, á-moins qu'il n'aime mieux lui accorder 
íbuíirance. 

Les eccléíiaíliques, méme les abbés & religieux , 
font capables de porter l a /o i pour leurs fiefs; une 
abbéíle ou prieure peut fortir de fon monaílere pour 
aller faire la foi düe pour un fief dépendant de fon 
monaílere. 

Quand la fo i a été faite par procureur, le feigneur 
peut obliger le vaíTal de la réitérer en perfonne , 
lorfqu'il a atteint la majorité féodale , ou qu'il n 'y 
a plus d'autre empechement. 

La réception en fo i & hommage , qu'on appelic 
auííi invtjiiture, eíl un a£le fait par le feigneur domi
nant , ou par fes officiers ou autre perfonne par lui 
prépofée, qui met le vaílai en poíTeífion de fon fief. 

I I y a encoré deux autres principaux eífets de la 
réception en f o i ; l'un eíl que le tems du retrait l i -
gnager ne court que du jour de cette réception en 
f o i ; l'autre eíl que le feigneur qui a re^ü la f o i , ne 
peut plus ufer du retrait féodal. 

Le feigneur dominant n'eíl pas obligé de recevoir 
la f o i , á -moins que le vaíTal ne lui paye en meme 
tems les droits, s'il en eíl dú. 

Quoiqu'il y ait combat de fief, un des feigneurs 
auquel le vaíTal fe préfente , peut recevoir la f o i , 
fauf le droit d'autrui auquel cet ade ne peut préju-
dicier. 

Lorfque le vaíTal fe préfente pour faire la f o i , i l 
eíl au choix du feigneur de recevoir la fo i 6c les 
droits , ou de retirer féodalement. 

Si le feigneur refufoit, fans caufe raifonnable, de 
recevoir la f o i , le vaíTal doit faire la f o i , comme i l a 
été d i t , pour le cas d'abfence du feigneur, 6c h a no-
tifier cet a£le. 

L'obiigation de faire la foi & hommage au légitime 
feigneur, eíl de fa nature imprefcrip.tible ; mais s'il 
y a defaveu bien fondé ^ le vaíTal peut étre déchargé 
de la fo i que le feigneur lui demande. Foye^ DESA-
VEU. Foye^ auffi les traites des fifs & commemateurs 
des coüt. fur le titre des fiefs ; la bibliotli. de Bouchet , 
au moí bnuches & mains ;celle dejovet, au.mo.tfai, ( 

Foi-LIGE , eíl la fo i 6c hommage qui eft düe avec 
l'obiigation de fervir le feigneur dominant envers & 
contre tous : cette forte ¿efoi ne peut plus etre düe 
qu'au Roi. Foyei FiEF-LIGE , HOMME - LI GE , & 
HOMMAGE'LIGE. ( ^ ) 

F o i MAUVAISE , eíl oppofé á honne-foi ; c'eíl 
lorlqu'on fait quelque choíé malgré la connoiíTance 
que I'on a que le fait n'eíl pas légitime. Voye^ BON-
NE-FOI Ó'PRESCRIPTION. ( ^ ) 

Fo i MENTIE ; quelques anciens auteurs fe fervent 
de ce terme pour íignifier la felonie que commet 1c 
vaíTal envers fon feigneur , parce que le vaíTal qui 
tombe dans ce cas , contrevient á la foi qu'il a jurce 

-á fon feigneur en lui faifant hommage. ( ^ ) 
Fo i PLEINE ET ENTIERE , c'eíl la preuve comple

te que fait un a£le authentique de ce qui y eíl conte-
nU. Voyí^ AUTHENTÍCITÉ & PREUVE. ( ^ ) 

Fo i PROVisoiRE j c'eíl la créance que Pon don-

http://au.mo.tfai
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m par provlfion a un ade authentlque qnl eíl: argüe 
de faux ; i l fait fo¿ jufqu'á ce qu'il loit détriut. F m 
F 4 U X I N S C R I P T I O N DE FAUX. ( ^ ) 

F o i PUBLIQUE , eíl la créance que l a l o i accorde 
& certaines períbnnes pour ce qui eíl de leur minif-
tere : tels íbnt les juges , greffiers , notaires , huif-
fiers' & fergens ; ees officiers ont chacun foi pu-
hliquc en ce qui les concerne , c'eft - á- diré que Fon 
a joüíe /o i , íant en jugement que hors , auxadesqui 
íbnt émanés d'eux en leur quali té , & á tout ce qui y 
eíl ranporté comme étant de leur fait ou s'étant pafíé 
fous leurs yeux. ) 

Fo i s tculU généraU ou fplc iak, eíl une efpece par* 
ticuliere de íenure , ufitée en Angleterre, loríqu'un 
héritage eíl donné á quelqu'un, & á fes héritiers á 
toiijours. Ragueau , en fon indiu , parle de cette ef
pece de/o¿ outenure ; mais M . de Lauriere , dans 
la note qu'il a mife fur cet article,dit dans le livre des 
tenures, d'oü cela a été tiré , reimprime en Angle
terre en 1584, qu i l y a faute , & qu'au lien de /¿ i i l 
fautlire / ¿o , c 'e í l -á-dire/e/ : { A ) 

FOT ; on appelle ainfi , en urme de Blafon , deux 
mains jointes enfemble pour marque d'aliiance, d'a-
mitié & de íidélité : de gueules á la/(?i d'argent. 

FOIBLAGE , f. m. ( Monnoyagc. ) eíl la permif-
fion que le Roi accorde au diredeur de fes monnoics, 
de pouvoir teñir le marc des efpeces d'une certaine 
quantité de grains plus foible que le poids. Le foi~ 
Uage de poids eíl de quinze grains par marc d'or, 
dont un quart eíl trois grains trois quarts , que le di-
recleur a pour le retourner ou pour le joüer : l'ar-
gent trente-fix grains , dont le quart eíl neuf grains; 
& pour le billón, quatre pieces. 

FOIBLE, fubíl. m. (Grammaire.') qu'on prononce 
faible, & que plufieurs écrivent a i n ñ , eíl le contral
le de f o n , & non de dur & de foLidci íl peut fe diré 
de prefque tous les étres. I I re^pií fouvent i'aríicle 
de : le fort & \e foible d'une epée ; foible de reins ; ar-
mee foible de cavalerie; ouvrage phiiofophiqueyoi-
hle de raifonnement, &c. 

Le foible du coeur n'eíl polnt 1Q> foible de l'ef-
p r i t ; le foible ¿.o. l'ame n'eíl point celui du coeur. 
Une ame foible eíl fans refíbrt &c fans af í ion; elle fe 
laiíTe alíer á ceux qui la gouvernent. Un ccem foible. 
s'amollit aifément, change facilement d'inclinations, 
ne réfiíle point á la fedudion, á Tafcendant qu'on 
veut prendre fur l u i , & peut fubfiíler avec un eíprit 
fo r t ; car on peut penfer fortement , & agir foible-
ment. L'efprit foible re^oit les impreííions fans les 
combaí t re , embraffe les opinions fans examen , s'ef-
fraye fans caufe , tombe naturellement dans la fu-
perílltion. Foye^ FoiBLE, (Morale). 

Un ouvrage peut étre foible par les penfées ou par 
le ílyle ; par les penfées, quand elles font trop com-
munes , ou lorfquétant juíles , elles ne font pas af-
fez approfondies ; par le í ly le , quand i l eíl dépour-
vü d'images, de tours, de figures qui réveillent l'at-
íention. Les oraifons fúnebres de Malearon font/oi-
bles, & fon ílyle n'a point de vie en comparaiíón de 
Boífuet. Toute harangue eñ foible, quand elle n'eíl 
pas relevée par des tours ingénieux & par des ex-
prefíions énergiques ; mais un plaidoyer eñ foible , 
quand avec tout le fecours de l'éloquence & toute la 
véhémence de l 'af t ion, i l manque de raiíons. Nul 
ouvrage philofophique n'eíl foible, malgré la foiblef-
fe d'un ílyle lache, quand le raifonnement eíl juíle 
& profond. Une tragédie eíl foible , quoique le ílyle 
en foit for t , quand Tintéret n'eíl pas foütenu. La co
medie la mieux écrite eíl foible, íi elle manque de ce 
que les Latins appelloient vis cómica , la forcé comi-
que : c'eíl ce que Céfar reproche á Térence : lenibus 
atque utinam J'criptis adj uncía foret vis. C'eit fur-tout 
en quoi a peché fouvent la comédie nommée lar-
snoyame. Les vers foibles ne font pas ceux qui pé« 
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chent contre íes regles , mais contre U g ¿ ¿ | • ^ | 
dans leur mécanique font ians variété , fans chok de 
termes, fans heurcuíes inverílons , & qui dans leur-
poéüe confervent trop la fimplicite de la prole. Oa 
ne peut mieux fentir cette diííerence , qu'en comiM-
rant les endroits queRacine , & Campiíhon ion mu 
ía teur , ont traites. ArdcU de M . DE '̂OLTAIRE. 

FOIBLE, f. m. (Morale.) i l y a l á m e m e diffé-
rence entre les/ü/¿/¿"í & les foibkffcs qu'entre la. cau
fe & i'effet; l e s f o n t la caufe, les foiblcjfes 
font l'eítet. On entend par foible un penchant quel-
conque : le gout du plailir eíl le foible des jeunes 
gens, ledefir de plaire celui des femmes , Imté ré t 
celui des vieiliards ? i'amour de la louange celui de 
tout le genre humain. 11 eíl ¿zs foibles qui viennent 
de l'efprit, i l en eíl qui viennent du coeur. Moins un 
peupíe e í l é c l a i r é , plus i l eíl fufceptible des foibles 
qui viennent de l'efprit. Dans les tems de barbarie 
Famour du merveilleux , la crainte des forciers, la 
foi aux préfages, aux difeurs de bonne aventure » 
&c. étoient des foibles i o n commims. Plus une na-
tion eíl polie, plus elle eíl fufceptible des/oz¿/¿i-qui 
viennent du coeur, 10. parce que faire des fautes 
fans le favoir, ce n'eíl pas étre foible, c'eíl étre igno-
rant; 20. parce que, á mefure que í'efprit acquiert 
plus de lumieres, le coeur acquiert plus de fenfibi-
lité. Les femmes font plus fufceptibles des foibles de 
l 'efprit , parce que leur éducation eíl plus négligée i 
&; qu'on leur laifle plus de préjugés; elles font auíli 
plus fufceptibles áe.s foibles du coeur, parce que leur 
ame eíl plus fenfible. La dureté & l'infenfibilité font 
les excés contraires aux foibles du coeur, comme 
l'efprit fort eíl l'excés oppofé aux foibles de l'efpriti 
í l y a encoré cette différence entre les foibles & la 
foiblejfe, qu'im joible eíl un penchant qui peut etre 
indifférent, au lien que la foibkffe eíl toüjours re-
préheníible. Voye^ FoiBLESSE. 

FOIBLE , dans le Commerce, fe prend en difFerens 
fens , qui tous font entendre qu'une marchandife 9 
une denrée , ou toute autre chofe qui entre dans le 
négoce , a quelque défaut ou n'a pas la qualité re-, 
quif^. 

Ainíi l'on dit du vin foible, uncheval foible, de la 
monnoie foible , un drap foible, 

Dans la balance romaine on nomme le foible le 
cóté le plus éloigné du centre de la balance qui fert á 
peíer les marchandifes les moins pefantes ; i l y a un 
des membres de cette balance que l'on appelle la gar-
de-foible. Voye^ BALANCE. On ditqu'un poids eíl trop 
foible, lorfqu'il n'eíl pas juíle & qu'ilpeíé moins qif i l 
ne doit. 

Lorfqu'on dit qu'une marchandife a été vendue 
le fort portant lefoible^ceh fignifie qu'elle a été ven
due toute fur un méme p i é , fans que l'on ait fait dif-
tinclion de celie qui eíl fupérieure d'avec celle qui 
eíl inférieure en bonté ou en qualité. Di'dionn. de. 
Commerce, de Trévoux, & Chambers. ( í ? ) 

FOIBLE , ( Ecriture.} fe dit d'un tuyau de plume 
qui plie fous les doigts ; ees fortes de tuyaux ne font 
pas bons pour écr i re , íi ce n'eíl fur du papier ve rn i , 
encoré faut-il qu'ils foient maniés par une main ex-
trémement legere. 

FOIBLE , (fJardinage. ) fe dit d'un arbre trop foible 
pour étre replanté ou greífé , & qui ne donne pen-
dant une année que des jets iihs-foibUs. ( X ) 

FOíBLESSE, f. f. ( Morale.) difpofition habituelle 
ou paílagere de notre ame, qui nous fait manquer 
malgré nous foit aux lumieres de la raifon , foit aux 
principes de la vertu. On appelle auífi foibleffes les 
eííets de cette difpoíition. 

La foibkffe que j'appelle hahkuelk eíl á-la-fois 
dans le coeur & dans l'efprit; la foibkjfe que j'appelle 
pafagere, vientplus ordinairement du coeur. La pre
miare conílitue le cara^erc de Thomme foibk > 1^ 
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feconde eft une exceptíon dans le caractere dcí 'hom-
me qui a des foiblejfes. Quand je parle ici de Thom-
me, on entend bien que je veux parler des deux fe-
xes , puiíqu i l eft queftion de foibUps. Perfonne 
n'eft exempt de foiblejjes § mais tout le monde n'eíl 
pas homme/o¿¿/e. On eíl homme foible, fans favoir 
pourquoi, & parce qu'il n'eft pas en foi d'étre au-
trcment 5 on eíl homme foibU , on parce que l'efprit 
n'a point affez de lumieres pourfe déc ider , ou parce 
qu'il n'eíl pas aíTez fur des principes qui le détermi-
nent pour s'y teñir fortement attaché ; on eíl hom
me/0 / /^ par t imidité, par pareíTe , par la molleíTe 
<k. la langueur d'une ame qui craint d'agir^ & pour 
qui le moindre effort eíl un tourment. Au contraire 
on a des foiblejfes ou parce qu'on eíl íeduit par un 
íentiment louable, mais trop é c o u t é , ou parce qu'on 
eíl entramé par une paííion. L'homme foible dépour-
vü d'imagination, n'a pas meme la forcé qu'il faut 
pour avoir des paffions ; l'autre n'auroit point de/oi-
bUjfcs f i fon ame n'étoit fenfible , ou fon coeur paf-
fionné. Les habitudes ont fur l'un tout le pouvoir 
que les paííions ont fur l'autre. On abufe de la faci
lité du premier, fans luí favoir gre de ce qu'on lu i 
fait faire, parce qu'on voit bien qu'il le fait par f o i -
blejje ; on fait gré á l'autre áes foiblejfes qu'il a pour 
nous, parce qu'elles font des íacriíices. Tous deux 
ont cela de commun, qu'ils fentent leur état, & qu'ils 
fe le reprochent; car s'ils ne le fentoient pas, i l y 
auroit d'un cóté imbedílite ^ & de l 'autre/o/¿e; mais 
par ce fentiment l'homme foible devient une créa-
ture malheureufe , au lieu que letat de l'autre a fes 
plaifirs comme fes peines. L ' h o m m e l e fera 
toute fa vie ; tomes les tentatives qu'il fera pour 
fortir de fa foiblefje ne feront que l 'y plonger plus 
avant. L'homme qui a des foibkffes fortira d'un état 
qui lui eíl é t ranger ; i l peut méme s'cn relever avec 
eclat. Turenne n'étaní plus jeune eut la foibleffe d'ai-
rner madame de C * * ; i l eut la foibleffe plus grande 
de lui révéler le fecret de l 'Etat; i l répara la pre-
miere en ceífant d'en voir l 'objet; i l répara la fecon
de e n í ' a v o u a n t , ce qu'un homme foible n'eüt jamáis 
fait. 

Ajoütons quelques traits á lape in ture de l'homme 
foible. Livré á lui-méme il feroit capable des vertus 
qui n'exigent de l'ame aucun eíFort; i l feroit doux , 
équitable , bienfaifant : mais par malheur i l n'agit 
prefque jamáisd'aprés fes propres impreííions. Com
me i l aime á étre conduit, i l l'eíl toújours; pour le 
dominer i l ne faut que l'obféder. On lui fait faire le 
mal qu'il dé te í le , on l 'empéche de faire le bien qu'il 
chérií . I I craint d'étre éclairé fur fon é t a t , parce 
qu'il le fent; i l repouíTe la vérité quand on la lui pré-
fente, & devient opiniátre par foibleffe. Quelque-
fois auí l i , quand i l eíl bleíié , i l fait le mal de fon 
propre mouvement, parce qu'alors l 'émotion qu'il 
éprouve le met hors de lui-meme , & qu'il ne diílin-
gue plus ni le bien ni le mal. On aime quelquefois 
íes gens foibles, rarement on les eílime. 

I I y a d'autres perfonnes qu'on appelle foibles, 
quoique leur cara£lere foit totalement oppofé au 
précédent. Toute leur ame eíl a£l ive , leur imagi-
nation s'allume aifément; elles font toújours agi-
rées par une ou par plufieurs paííions qui íe combat-
tent & qui les déchirent; elles n'ont jamáis rien vu 
de fens froid ; elles font bonnes ou méchantes , fui-
vant le fentiment qui les aíFede : perfonnes dange-
reufes dans la fociété, & plutót folies que foibles. 

FOIBLESSE , fe d i t , en Medecine, de la diminution 
des forces, fi confidérable, qu'elle caufe la léfion de 
toutes les fondions , fur - tout celle du mouvement 
mufculaire. Fby^ DEBILITÉ , (Me^ec.) 6-FORCES. 

On appelle auffi foibleffe dans les £bres , leur dé-
íaut de forcé d'aftion ; conféquemment au reláche-
ment qu'elles ont contraje , au défaut de reffort 

dans les folídes en general. Voye^ DEBILITÉ, (PÍZ-
thol.} & FlBRE, (^Pathol.^ ( d ) 

FOIBLESSE de la vüe, voye^ Us anides VUE & A M -
BLYOPIE. 

F O I E , f. m.^Anat.') vifcere du corps ampie, mul t i 
forme , deíliné á la fecrétion de la bile, dont i l eíl le 
principal organe, & qu'il opere par un méchanifme 
trés-difficilc á développer. Entrons dans les détails 
de la ílrufture de ce vifcere, autant que cette í l ruc-
ture nous eíl connue. 

Stmcíure du foie detaillee. Le foie paroit éíre une 
glande conglomérée , d'un volume fort coníidéra-
ble , d'une couleur rouge-brune, & d'une coníiílan-
ceaífezferme. Iloccupe non-feulement la plus grande 
pa rtie de l'hypochondre dro i í , mais encoré la portion. 
antérieure de la región épigaítrique moyenne; i l s'a-
vance méme jufque dans l'hypochondre gauche ; ce 
qui arrive le plus fouvent dans le foetus, oü le volu
me de ce vifcere eíl plus confidérable á-proportion. 
que dans les adultes. 

he foie déborde pour l'ordinaire la partie antérieu
re des fauffes cotes , environ de deux travers de 
doigt, plus ou moins cependant, fuivant que le dia-
phragme auqtiel i l eíl attaché, & d o n t i l fuit les mou-
vemens, fe trouve plus abaiífé du cóté du ventrc , 
ou plus élevé du cóté de la poitrine , & que Feílo-
mac & les inteílins font plus ou moins pleins. 

On le divife ordinairement en deux parties late
rales , que Ton appelle lobes, dont Tun eíl á droite, &: 
Fautre eíl á gauche ; cette divifion eíl marquée fur 
fa furface fupérieure ou convexe par un ligament 
membraneux , & fur fa furface concave ou inférieu-
re , par une ligne. enfoncée ou fciífure , communé-
ment nommée la fciffure du foie ; elle traverfe la par
tie inférieure de ce vifcere , & fon commencement. 
répond á l 'extrémité antérieure de la portion carti-
lagineufe de la premicre fauíTe-cóte ; cette fciífure 
eíl changée quelquefois en un canal. 

Le lobe qui eíl á droite, eíl le plus grand ; & celui 
qui eíl á gauche , eíl le plus petit ; aufíi a-t-on nom-* 
mé celui qui eíl á droite , le grand lobe du foie , & 
celui qui eíl á gauche, le petit lobe. La fituation par~ 
íiculiere de ees lobes eíl telle, que le grand paroit íi-
tué perpendiculairement , & le petit traníverfale-
ment j celui-ci couvrant une bonne partie de Teílo-
mac. 

La figure du foie n'eíl point réguliere ; elle s'ac-
commode á la conformation des parties qui lui font 
voifmes ; c'eíl pourquoi i l eíl convexe & uni dans fa 
furface fupérieure , pour s'accommoder á la conca-
vité unle du diaphragme, dont i l fuit tous les mou-
vemens. Sa furface inférieure eíl concave & inéga-
l e , ayant des éminences & des cavités , tant pour 
s'accommoder ala convexité des organes qui lui font 
voi í ins , que pour répondre aux cavités ou interval-
Ies que ees organes laiífent entr'eux. C'eíl ici qu'eíl 
logé la véficule du fiel. Voye^ FIEL , {véficule d u f 

Les éminences appartiennent au grand lobe du foie: 
la principale de fes éminences eíl triangulaire; Spige-
lius en a fait mention íbus le nom de petit lobe ; & ceux 
qui la regardent comme un lobe particulier, la nom-
ment le petit lobule de Spigelius. On remarque fur le 
devant une autre éminence moins faillante , mais 
plus legere. Les anciens ont donné le nom de portes 
á ees éminences. 

I I y a plufieurs enfoncemens de la partie conca
ve ; la premiere s'appelle, comme nous l'avons dit? 
la fciffure du foie , &c fait la réparation des deux lo 
bes , en traverfant la concavité du foie : le fecond 
enfoncement eíl fur le devant dans le grand lobe ; i l 
loge la véficule dufiel ; i l fe trouve fur la partie pÓÜ 
térieure un leger enfoncement , qui répond á une 
portion du rein droit. On voit auífi fur le petit lobe 
un autre enfoncement qui répond á reílomac3 fur le* 



qneí ce lobe s'avance. De plus , ií fe trouve au bord 
po&émjjd d u / o ¿ e , u m grande échancmre , laquelle 
ell commune aux deux lobes , &: fait place á l 'épi-
ne du dos & á Textrémité de l'oefophage : elle eft 
attenant le paíTage de la veine-cave, qui rencontre 
dans la partie poílérieure du foU , un petit enfbnce-
ment pour le faciliter. Eníin on obíerve que le foU 
le termine pofterieurement dans la plus grande par
tie de fon étendue , par un bord qui eíl arrondi , á 
la difference de celui de fa partie antér ieure , qui eíl 
minee & aigué. Aprcs tout, i l n'y a que r infpc^ion 
qui puiíTe donner une véritable idee des lobes , des 
échancrures, des íciíiures , des éminences , Se des 
enfoncemens du foie. 

On dit communément que ce viícere eíl aífujetti 
aux paríies voiíines par le moyen de quatre üga-
mens , nommés tels, mal-á-propos; íavoir le íufpen-
foir, le coronaire , & les deux latéraux. *1oyê  Sus-
P E N S O I R E , C O x R O N A I R E , & L l G A M E N S L A T É 
R A U X . 

Cependant, á parler proprement, le foie eíl íeu-
lement attaché par tout ion bord poftérieur aux por-
tions du diaphragme qui luí répondent ; ílir quoi 
nons obfervons que l a í t ache de la portion moyen-
ne de ce bord poíiérieur eíl immediate, & que i'au-
tre attache du reíle de fon é t e n d u e , eíl médiate. 
Quelques-uns ajoútent á ees ligamens l'attache i m -
médiate áu foie au troné de la veine-cave inférieure, 
qui va au coeur en traveríant le diaphragme , auquel 
elle eíl auíTi t rés-étroi tement unie. Quoi qu'il en 
íoi t , aucun de ees prétendus ligamens ne fert á íuf-
pendre leyoi^, mais íeulement á le maintenir dans fa 
l i tuaí ion, & á Pempécher , pour ainfi diré , de ba-
lotter. Ce vifeere eíl principalement foütenu par la 
píénitude de l'eílomac & des in te í l ins , qui le font 
eux-mémes par les muícles de l'abdomen. 

Le foie fe trouve recouvert d'une membrane aíTez 
íiiince, qui eíl néanmoins compofée de deux lames; 
& c'eíl entre ees deux lames que rampent un t rés-
grand nombre de vaiíTeaux lymphatiques , tant fur 
la furface convexe que fur la furface concave de ce 
vifeere. La lame interne de cette membrane fem-
ble pénétrer la fubílance du foie, pour le partager 
en un grand nombre de petits lobes, qui ne fe dif-
tinguent pas á beaucoup prés l i aifément dans l'hom-
ine que dans le porc. 

La fubílance du foie eíl faite de TaíTemblage d'une 
smiltiplicité de vaiíTeaux de tout genre , qui paroif-
fent tous fe diílnbuer á une infinité de petits corps 
aílez femblables á de petits grains ou véficules, dont 
l'intérieur femble étre garni d'une efpece de ve lou té ; 
M . Winflow les nomme grains puLpeux. 

Les vaiíTeaux qui fe diílribuent á ees grains pul-
peux, peuvent étre diílingués en ceux qui y por-
íent quelque liqueur & en ceux qui en rapportent; 
Ies premiers font les ramiíications de l'artere hépa-
tique , celle de la veine-porte , & celles des nerfs 
hépatiques. Foy^ ARTERE HÉPATIQUE, VEINE-
PORTE, (S-NERFS HÉPATIQUES. 

Parmi les vaiíTeaux qui rapportent de ees véíi-
Cules, on doit premierement compter les rameaux 
des veines qui recoivent le réfidu du fang , que la 
veine-porte avoit déchargé dans le foie, Ces rameaux 
vont former par leur unión trois branches confidéra-
bles , appellées veims hépatiques , leíquelles vont fe 
terminer dans le troné de la veine-cave inférieure, 
immédiatement au-deffous du diaphragme, par trois 
ouveríures différentes ; la plus coníidérable répond 
au grand lobe , la moyenne au petit lobe, & la plus 
petite au lobule de Spigelius. 11 y a lien de croire 
que ees mémes veines rapportent auíH le réfidu du 
íang qui avoit étéfourni par l'artere hépatique , puif-
qu'on n'en découvre aiicune qui réponde immédia-
íement á cette artere. 
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Les veines lymphatiques ¿u foic fedecouvrcnt fur 
fa furface concave 6c fur fa furface convexe , oíi el-
les forment un réfeau merveilleux , & fe rendent 
pour la plüpart dans le réfervoir du chyle. 

Les grains pulpeux qui compofent la fubílanee du 
foie, fourniíTent chacun en particulier un vaifleau , 
qui eíl proprement le conduit excrétoire de ces vé 
ficules. 

Ces conduits qui font en trés-grand nombre, com-
muniquent les uns aux autres dans la fubílance du 
foie. On les nomme pores biliaires; & l'union de ces 
conduits forme celui que Ton appelle pore hépatique , 
dont la longueur eíl d'environ deux travers de doigt; 
i l v ients 'uni rá celui dé la véíicule du fiel, pour n'en 
former enfemble qu 'un íeu l , qu ivafedécharger dans 
le duodenum. 

I I faut remarquer ici que toutes les branches & 
rameaux, tant de l'artere hépatique & de la veine 
porte, que des nerfs & des pores biliaires, font ren-
fermés dans une membrane qui leur eíl commune 9 
nommée IcLcapfulede Glifjon , du nom de celui qui l a 
découver te : cet auteur Ta crúe charnue;mais quand 
on l'examine avec fo in , on découvre que ce n'eíl 
qu'une continuation de la membrane qui a recouvert 
le foie. Les ramiíications des veines lymphatiques &£ 
celles des veines fanguines nommées hépatiques y ne 
font point renfermées dans cette capfule. 

Comme les anciens prenoient le foie pour la 
fource de toutes les veines, & pour la partie du 
corps humain dans laquelle fe fait la fanguification , 
ils y placerent unanimement le fiége de l'amour: & 
tous les Poetes fuivirent cette idée. L'amour tendit 
fon are , dit Anacréon , & porta fa fleche au milieu 
¿wfoie ; mais les modernes plus éclairés fur le m é -
chanifme de 1 economie an ímale , ont démontré que 
ce vifeere étoit l'organe de la fecrétion de la bile» 
Quant á la maniere dont cette humeur eíl féparée . 
Ton imagine que les grains glanduleux découverts 
par Malpighi , & répandus dans toute la fubílance du 
f o i e e n lont les véritables filtres; furtout lorfqu'on 
confidere i0.que tous ces grains glanduleux font au-
tant de véficules garnies en - dedans, fuivant l'obfer-
vation de M . Win í low, d'un velouté pareil á celui 
qu'il dit fe trouver dans tous les conduits fecrétoi-
res : 20. que tous les différens vaiíTeaux qui fe diílri« 
buent dans le foie , vont fe rendre comme á leur ter-
me á toutes ces véficules. 

On peut done concevoir que de ces vaiíTeaux, Ies 
uns apportent á ces véficules les liqueurs qu'ils con-
tiennent: & que les autres en re^ ivent celles dont 
ils font chargés , pour les tranfmettre ailleurs; les 
premiers font les nerfs, les ramiíications de la veine-
porte , & celles de l'artere hépat ique; les feconds 
font les veines hépatiques, les veines lymphatiques, 
& les pores biliaires ou conduits excrétoires de ces 
véficules. 

En comparant la grande quantité de bile féparée 
dans le foie au volume des vaiíTeaux qui s'y rendent 
i l y a lien de préfumer que la veine-porte fournit á 
ce vifeere la bile qui s'y filtre, & l'artere hépatique 
le fang dont i l a befoin pour fa nourriture ; on fe le 
perfuade lorfqu'on fait réflexion fur la nature de la 
bile & fur celle des organes, oü la veine-porte a 
puiíé le fang qu'elle contient. La bile eíl une liqueur 
jaune, amere, d'une confiílance aíTez fluide, compo
fée non-íeulement de féroíités & de fels, mais enco
ré de parties huileufes; le tout enfemble forme une 
liqueur dont la nature approche beaucoup de celle 
du favon: car elle en a á-peu-prés le goú t , & elle 
enlevede meme les taches des habits, Quant aux or° 
ganes, d'oü les rameaux de la veine-porte revien-
nent, & oü ils ont puifé pour ainfi diré la bile qu'« 
elle contient, ce font les inteílins, le páncreas-, le 
méfentere ? Tépiploon, & la rat§o 



La bile qui a été féparée dans le f o U , eft repíile 
parlespores biliaires, qui vont s'cn décharger en 
partic dans le conduit hepatique, & en partie dans 
la veficule du fiel, par les pores biliaires qui y r é -
pondent, & que Ton a nommés conduits hépati-cyfii-
ques. . n . idilü: tJiBq na riu 

L'examen de ía fabrique de la veine-porte, de la 
veine-cave, & du pore hepatique; la confidération 
du mouvement des humeurs dans la veine-porte; la 
nature de rhumeur contenue dans le pore biliaire ; 
les expcricnces anatomiques faites en i iant , en cou-
pant, en ramaíTant la bile ^ tout cela nous apprend 
que du fang apporté par la veine-porte, i l fe fépare 
une humeur qui coulc d'abord par les petits rameaux 
du pore hepatique hors du/oie, pendant que le fang 
qui reíle aprés cette féparation, efl: poulfé dans les 
rameaux de la veine-cave hors du/oie, & de cette 
veine au cceur. Ce qui en donne encoré une idée 
plus claire, c'eíl la diftribution desnerfs hépatiques, 
qui eft toujours par-tout ia méme que celle de la 
veine-porte. 

Enfila, on fait par expérience qu'il y a un chemin 
ouvert ¿¿ facile de la cavité de la véficule du fiel au 
f o u , au pore biliaire, aux inteftins, ainfi que du po
re hepatique dans le canal cyí l ique, & réciproque-
ment de celui-ci dans celui-Iá. 

Co7if¿qmnus qui réfultent de cet expofé. De tout ce 
détail réfultent les vérités fuivantes: IO. que l'artere 
hepatique & celles qui raccompagnent, fervent á la 
v ie , á la nutr i t ion, á la chaleur, á la propulfion, fe-
crétion , expulfion des humeurs hépatiques. C'eíl 
pour cela que cette artere eft répandue avec un art 
merveilleux par tout le/oie, & par la membrane ex
terne de ce vifcere, comme Ruifch Ta démon t r é , 

t l u f . j x . t a h . ^ - h ' 6 ' 
2O. Qu' i l part des extrémltés de cette membrane 

une grande quantité de vaiíTeaux lymphatiques, in-
vifibles, qui appartiennent au/oie, & defquels i l en 
part d'autres vifibles, lefquels ne fe rendent point 
dans la veine-porte, mais dans le réfervoir des iom-
bes. 

3°. Qu ' i l y a des veines qui re9oivent le fang porté 
par l'artere hepatique fur la furface du/oi¿ f & qui 
vont le porter dans une portion de la veine azygos, 
qui eft fituée fous le diaphragme. 

4°. Que la veine-porte prend non-feulement la 
forme d'artere par fes ramifications qui deviennent 
plus petites \ mais qu'elle en exerce encoré les fonc-
tions; car elle fait des fecrétions, ce qui ne convient 
qu'á des arteres dans tout le refte ducorps. De- lá i l 
s'enfuit qüe le fang qui en fortant du coeur & en 
entrant dans.Ies veines méferaiques j, a été artériel 
&: veineux, devient encoré i0, artériel dans la vei
ne-porte', c'eft-á-dire qu'il entre dans des vaiíTeaux 
qui ont la forme d'artere; 2O. veineux en rentrant 
dans la veine-cave. 

5°. Que'tous les vifceres abdominaux chylopoié-
tiques, la rate, l 'épiploon , le ventricule , le pan-
créas , le méfentere, les inteftins, travaillent unique-
ment pour le /bié , en ce qu'ils y portent le fang vei
neux aprés l'avoir bien p réparé ; de-lá vient que les 
maladies du/o/e ont tant de liaifon avec celles de 
tous ees vifceres,& qu'il eft fi clifficile d'y remédier; 
en effet qu'on imagine feulement qu'il fe trouve une 
obftru£Hon dans les ramifications de la veine-porte, 
que d'accidens n'éprouveront pas lesautres vifceres 
qui lui envoyent leur fang? 

6o. Que comme le mouvement des humeurs ne 
peut étre que írés-lent dans la veine-porte, i l falloit 
que le/oie füt placé fous le diaphragme, & expofé 
á l'aclion des mufcles de l'abdomen: plus ees muf-
cles agiífent, mieux la bile doit fe vuider; de-lá vient 
que fi Ton demeure dans l ' inadion, i l fe forme dans 
le/oze & dans la véficule du fiel, des matieres gluti-
íieufes 3í des concrétions pierreufes. 

7° . Que Ies maladies du fou font tfés-commünes 
&; trés-difiíciles á guérir , tant á caufe de la dépendan-
ce qu'a ce vifcere avec les autres, que parce qu'il y 
a peu de médicamens qui y parviennent, en confer-
vant leurs vertus. Dans les affedions hépat iques , i i 
faut quelquefois exciter une fievre legere, employer 
des gommeux & des remedes fluides, qui puiffent 
étre repompés par les vaiíTeaux méfentériques , &C 
opérer la cure á la faveur de l'exercice ou des fric-
tions réitérées. 

8o. Qu'on ne volt nulle part tant de vaiíTeaux, de 
vifceres, d'humeurs, decaufes, concourir á former 
quelque liqueur du corps, qu'il s'en trouve pour la 
produftion de la b i le ; & conféquemment qu'elle 
ñ'eft point un excrément , mais au contraire qu'elle 
eft dans le corps une humeur d'une grande importan-
ce & d'un grand ufage. Elle entretient la fluidité &C 
le mouvement du fang , prépare le chyle dans les 
premieres voics, le rend propre á fuivre la circu-
íation & á porter la nourriture néceíTaire á toute 
l 'économie anímale, ^oye^ BILE. 

9° . Que cette liqueur eftpréparée avec plus d'ar-
tifice que celles qui fe filtrent dans le refte du corps ; 
car la nature a formé pour la féparer des couloirs 
trés-particuliers: & le fang n'a nulle part les mémes 
mouvemens, puifqu'il repaíTe, pour ainfi diré par 
un fecond coeur, qui eft 1c íinus ; en effet le fang re-
venu des vifceres s'y raflemble, &c i l en fort par 
cjuatre ou cinq ramifications. 

io0. Qu'enfin le/üie étoit néceíTaire; i0 .poi i rem-
pécher que l'huile devenue acre dans le méfentere 
par la chaleur & la privation de la lymphe , ne ren-
trát dans le fang; 2O. pour fournir une liqueur pro
pre á diíToudre les alimens gras, á exciter l ' appét i t , 
6¿ á nettoyer les inteftins. roye^ FOIE {Phyfiolog)* 

Ohfervacions anatomiques. I . La connoiíTance de la 
fituation áufoie en entier dans fa pofition naturelle, 
eft importante auxMedecins. Sans cette connoiíTan
ce, i l arrive facilement, & méme aux plus exercés 
qui examinent un foie détaché & tiré hors du corps 9 
de fe tromper par rapport á la fituation des diverfes 
parties de cet organe, fur-tout de celles de fa furface 
concave. Or le manque de lumieres ou d'attention 
en ce genre, a été la caufe d'un grand nombre de 
fauíTes obfervations. 

Seconde obfervation, Julius JaíTolinus eft un des an-
clens anatomiftes q u i , quoi qu'en dife Riolan , a le 
mieux expofé la génération de la bile. I I donna m é 
me une figure nouvelle de la véficule du fiel & de 
fes vaiíTeaux ; yoye^ fon livre de poris choledochis 
& veJículafeLlea, qui parut á Naples en 1577 ¡72-80. 
I I eft extrémement rare. 

Troifieme obfervation. JacobusBerengarlus a le pre
mier décrit l'anaftomofe de la veine-porte & de la 
veine-cave dans le foie; & Archangelus Piccolhomi-
ni en a publié la figure. 

Quatriemc obfervation. Jean Riolan a impofé, les 
noms recus aujourd'hui de canaux hépatiques & cyf-
tiques. 

Cinquieme obfervation. La partie convexe & conca
ve ánfoie eft arrofée, comme on l'a dit ci-dcíTus, de 
quantité de vaiíTeaux lymphatiques. Les premiers 
qui ayent été appei^ús , le furent d'abord de Fallop-
pe, enfuite plus clairement d'Afellius, de Rudbeck, 
de Bartholin, de Pecquet, &c. 

Sixieme obfervation. La ftrudure charnue de la cap-
fule de GliíTon & fa forcé mufeuleufe, ont été dé -
montrées fauíTes par Cowper, Fanton, W i n í l o v ^ 
Watther, & Morgagni. 

Septieme obfervation. Le lobule du/biepoftérieure-
ment terminé á l'orifice de la veine-cave , eft mal-á-
propos nommé lobule de Spigel; car Euftachi, Jaco-
bus Sylvius, & Vidus-Vidius en ont fait meníioa 
avant Spigel, 
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ffultima ohférvatlon. Ruyích a prouvé que ía fubf-

tance du/o/e eítplus compofée de la veine-porte que 
de la veine-cave. Cette idee a paru d'abord íingu-
liere, parce qwe la veine-cave, excepté un peu de 
bile,? reporte tout le fang de la veine-porre, outre 
celui del'artere hépat ique, dontla quantité n'eft pas 
mediocre; mais cette raiíon demontre feulement la 
lenreur de la circulation du fang par Ies rameaux de 
]a veine-porte. 

Neuviemc obfervadon. C'eíí: Malpighi qui a le plus 
cmbelli l'hypothéfe glanduleufe de la ftrudure du 
foic. L'analogie tirée de l'examen des poi í íbns , des 
quadrupedes, des oifeaux, la v ü e , les injeftions 
& les maladies de ce viícere ont fait conclure á ce 
beau génie que le foic étoit une glande conglomérée, 
& que les grains qu'on y voyoi t , préfentoient des 
glandes íimples, dont le canal íecréteur étoit un pore 
biliaire. Winílow décrit les memes grains comme 
pulpeux, polygones au-dedans ¿.wfoie, convexes á 
ía circonférence , & entourés d'un tiíTu celluleux. 
Ruyfch a prétendu que les derniers rameaux des 
veines & du pore biliaire, s'uniíToient á leurs extré-
mités en petits faiíceaux indiíTolubles, femblables á 
des brins de vergette, fans aucune membrane pro-
pre; & que ees petits paquets en avoient impofé á 
Malpighi, qui les avoit pris pour des glandes; mais 
prefque tous Ies modernes ont préféré ¡'opinión de 
Malpighi á celle de Ruyfch. 

Jeux de la nature, I I eíl certain que le foie varíe 
naturellement dans pluíieurs hommes, par rapport 
á fapofition, fa conformation, fa figure, fa grof-
feur, fa petiteíTe, &c. Mais i l n'eíl pas moins certain 
qu'on nous a donné fui" cette matiere plufíeurs ob-
fervations, qui font tres-fufpedes ou trés-fauííes. 
Telle eft celle de Gemma, qui parle d'un foh qui 
pefoi t , d i t - i l , 40 üvres. Plufíeurs autres obferva-
tions méritent d'étre coníirmées ou expl iquées; 
telle eft celle de M . Méry (mlm. de Trévoux, F¿~ 
vrícr l y i G , pag. 316*.̂ ) , qui raconte avoir vü le foie 
ütu.é au cote gauche, & la rate au cóté droit. Mais 
quand Riolan rapporte avoir t rouvé á rouverture 
d'un cadavre un foie qui égaloit á peine la groíTeur 
d'un rein; on con^oit aifément que des abcés ou d'au-
tres maladies longues peuvent produire cet effet. 

Les ligamens du foie multipliés par quelques há
biles anatomiíles, doivent vraiífemblablement leur 
origine á ees jeux de la nature de ce vifeere. 

M . Littre a fait voir fur un foie humain , qui d'aíl-
leurs étoit dans l 'état na íu r e l , & tres-bien condi-
t i o n n é , que les glandes qui ne font prefque jamáis 
fenfibles, avoient prés d'une ligne de diametre , & 
que les extrémités des atieres, de meme que les ra-
cines de la veine-porte, de la veine-cave, & les con-
duits biliaires, qui fe terminoient á ees glandes, 
étoient vifibles fans microfeope. Toutes les autres 
parties de cet homme qui venoit d'étre t u é , fe trou-
verenttrés-faines; d'oüilfemble qu'on pourroit dans 
ce cas attribuer á la premiere conformation cette 
groíTeur plus qu'ordinaire des glandes du foie. H i j i . 
de FAcad, ¡ y o i . page ó 1. 

M . Lemery a connu quelqu'un , dont le cadavre 
oífrit en l'ouvrant une conformation de foie fort ex-
traordinaire ; le vifeere étoit rond , au lieu qu'il eíl 
communément convexe d'un cóté , & concave de 
i'autre, & fes deux lobes n'étoient pas féparés. L'ex-
írémité dupylore per^oit lapropre fubílance du/o/e, 

s'y uniífoit intimement. I I n y avoit point de v é -
íicule du fiel, mais divers réfervoirs qui paroiíToíent 
étre formés par la réunion des canaux biliaires > lef-
quels fervoient de véí icule , en communiquant la 
hile au duodenum par pluíieurs petits conduits; le 
canal pancréatique fe réuniífoit auííi au duodenum 
en cet endroit Hi j i . de CAcad, t y 0 1 . page 64. 

Remarques fur quelques cas rares de maladies du foie. 
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On a vü amver á la partie fiipérieure & cor.vc 
áufoie , á i'endroit oü i l eíl attaché au diaphragme 
une inflammation phlegmoneuíé qui fe termine t k 
fuppuration ; alors Tabees s'ouvre, ík Tépanche-
ment dupus caufe un empyeme ént re la deuxieme 
& troifieme cote. Mais comment cet empyeme peut-
i l fe former , vü l'interpofition du diaphragme & de 
la pleure qui couvre ce mufele du cóté de la poitri-
ne ? En voici peut-etre l'explication. Le pus formé 
entre le foie & le diaphragme perce ce mufele & 
la pleure par fon érofion; enfuite agiífant fur les muf-
cles intercoílaux , i l les perce entre les deux cotes, 
& produit une tumeur externe dans ce l ieu , comme 
á l'occafion d'une pleuréíie ou péripneumonie, lorf-
que i'abcés s'ouvre , & que le pus s'épanche fur le 
diaphragme. I I arrive auííi quelquefois , que la partie 
intérieure dupoumon fetrouvant adhérente au dia
phragme , le pus, aprés avoir rongé ees parties, eít 
rejetté par les crachats. 

Riolan parle d'un abcés au foie, dont le pus fe 
vuida par l 'eílomac qu'il avoit percé á I'endroit ou 
la fuppuration fe faifoit, c'eíl-á-dire joignant la par
tie cave du foie , qui eíl collée á l 'eílomac. Le méme 
auteur aíTíire, qu'on a vü des tumeurs dans la partie 
convexe du foie, qui fe font heureufement déchar-
gées par l'application du cautere; ce cas peut fe ren-
contrer, loríque le foie fe dilate á caufe du pus dont 
i l eíl plein, £¿ q i f i l s'aítache au péritoine vis-á-vis 
les mufcles obliques. 

Les grandes bleífures de tete produifent quelque
fois des abcés au foie qui deviennent mortels. Bohn 
prétend avoir obfervé qu'une partie du foie formoit 
une hernie ombiíicale. EníinHildanus rapporte qu'un 
blefle guér i t , quoiqu'on iui eút tiré une portion du 
foie; ce dernier fait eíl bien furprenant s'il eíl vraL 

Auteurs. On doit confulter, outre Ruyfch & Mal
pighi , GliíTonius, dont la premiere édition parut á 
Londres en 1654 avec figures. Rudbec( Olaus) ^ r -
cit. anatam. exhihens duclus hepáticos aquofos , & vafa 
glandularumferofa, Lugd. Bat. 1654. i n - n . Rolfin-
cius ( Guern ) Differt. de hepate , Jenas , 1653. in-40. 
Bianchi, hiji. hepática , Turin , 1710. in-40. Mais ií 
faut lire ce dernier auteur avec précaution , car i l 
n'eíl pas exempt de fautes, & c'eíl aífez fon ufage 
de renouveller des erreurs furannées. On trouvera 
dans les ceuvrespojlhumes de Duverney qui font fous 
preffe , de t r é s -be l l e s chofes fur cet organe, & dans 
les mém. de Tacad, des Scienc. ann. ¡ y j j . des recher-
ches curieufes de M . Ferrein fur la íírudhire & Ies 
vaiíTeaux du foie. A l'égard de la í l rudure de ce vif
eere , i l prétend que chacun de fes lobules eíl com-
pofé de deux fubílances diíférentes ; Tune qu'il ap-
pelle corticale, extér ieure , friable, & d'un rouge 
tirant fur le jaune; I'autre mldullaire ou intér ieure , 
rouge, pulpeufe, placée au centre de chaqué grain , 
appareníe dans plufíeurs animaux , & íbuvent dans 
Fhomme. Par rapport aux vaiíTeaux du foie , i l a dé-
couvert diverfes particularités dans les vaiíTeaux 
fanguins, Ies vaifiéaux lymphatiques, &: les con
duits biliaires; mais nous n'entrerons point dans ce 
détai l , i l nous conduiroit trop l o i n , & nous appré-
hendons méme que cet articie ne foit déjá trop éten-
du. { D . J.) 

FOIE, ( Phyfiologie,) Les anciens n'ayant pas con-
noiíTance des vaiíTeaux qui fervent á porter le chyle 
des premieres voies dans les fecondes, & ayant 
trouvé tout prés des principaux organes de la digef-
t ion , un gros vifeere d'une couleur qui a beaucoup 
de rapport avec celle du fang, dont i l paroit auííi 
plus rempli qu'aucun autre v i ícere , eu égard au 
grand nombre de veines qui y font attachées, avoient 
imaginé que c'eíl dans cette partie á laquelle on a 
donné le nom áefoie , que le fue des alimens eíl por
té pour y étre convertí en fang, 6¿ que la bile n'eíl 
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•autre thofe que la partie excrémenthlelle, qm eíl fé-
parée tout-de-fuite du nouveau fang, pour fa dépu-
ratlon , pour fa plus grande perfedion. 

Le rapport bien aifé á obferver entre le foit & 
les boyaux, par le moyen des veines méíentériques, 
leur fit penfer que ees veines fervent á attirer le chy-
l e , comme les racines des plantes attirent le fue de 
la terre. lis avoient recours á cette forte de fuclion, 
parce qu'ils n'appercevoient dans les inteftins aucu-
ne forcé impulíive, qui püt faire entrer & porter en-
avant le chyle dans ees veines. lis étoient confirmes 
dans l'idée d'attribuer au foie l'ouvrage de la fangui-
íication , u¡/MT07ro¡mií, parce qu'ils ne trouvoient 
point de chyle dans les racines de la veine-cave qui 
portent le fang áü foie au cceur, & que le fang de 
ees veines leur paroiífoit d'autant plus parfait, qu'il 
étoit d'un rouge plus foncé ; ils le croyoient dés-lors 
doiié de toutes les qualités requifes pour le bien de 
l'économie anímale ; puifque felón leur fentiment, 
i l eít de-lá diílribué dans toutes les parties du corps 
•pour leur fournir la nourriture. Ils regardoient con-
fcquemment le foie comme le principe de toutes les 
veines , (^Hipp. de alimento. ) c'eít-á-dire de tous les 
vaiíTeaux que Ton trouve pleins de fang aprés la 
mort : ils appelloient fa fubftance parenchymc , de 
•Xuuv ¿funderc , répandre ; parce qu'ils le regardoient 
comme une maííe compofée de cellules appliquées 
á l'orifice des veines, dans lefquelles cellules le fang 
épanché auquel fe méle le chyle , convertit celui-ci 
en fa propre nature, Voye.̂  SANG , SANGUIFICA-
TION , PARENCHYME. 

Telles font les premieres idees que Ton avoit pri-
fes du principal ufage du foie dans l'économie aní
male ; c'eft ce qui eft établi á ce fujet dans les oeu-
vres d'Hippocrate , mais d'une maniere plus détail-
lée dans celles de Gallen, de Hipp, & plat. decr. 
lih. V I . cap.jv, Ces deux auteurs attribuoient auíS 
avee Ariílote á ce vifeere la fonftion fecondaire de 
contribuer par fon voiíinage de reíl:omae ' & par fa 
poñtion fur ce principal organe de la digeftion , á y 
entretenir la chaleur néceíTaire pour la coílion des 
alimens. Démocri te dans une lettre au pere de la 
Medecine , établiíToit encoré dans le foie le íiege de 
la concupifcence. Voye^ cette lettre dans le recueil 
des oeuvres d'Hippocrate. 

Le fentiment fur la fanguííícation opéree dans le 
foie a été conílamment adopté par to\is les Mede-
cins ? jufqu'á la découverte des veines laftées, par 
laquelle i l a été démontré que le chyle n'eíl pas porté 
dans ce vifeere, & que c'eíl: ailleurs par conféquent 
qu ' i l eít changé en fang; GliíTon fut le premier qui 
entreprit de le prouver & de réfurer l'ancienne opi
nión : enfuite Bartholin la détruiíit entierement; ce 
qui donna lieu dans ce tems-lá á pluíieurs écrits qui 
parurentfous des titres relatifs á cet évenement, teís 
que hepuLtis caufa defperata ( á l'égard de la fanguiíi-
cation attribuée á ce vifeere), hepatis exequiez , epita~ 
phium, & c . 

Bilíius dans ees eirconílances voulut foütenir en
coré pendant quelque tems le fyftéme des anciens , 
qui eut auííi pour défenfeur Swammerdam; mais ils 
ne retarderent pas fa chute. 11 fut bien-tót abandon-
né prefque dans toute l'Europe , des qu'on fe fut 
convaincu de la véritable route que prend le chyle 
au fortir des inteílins. 

D'ailleurs on comprit que l'organifation du foie 
n'étoit point propre á produire le changement qui 
lu i étoit a t t r ibué , par la confidération du peu d'ac-
íion dont font capables les parties folides, eu égard 
fur-tout a une opération qui femble devoir étre pref
que totaiement l'eíFet de puiííances méchaniques 
{^voye^ SANGUIFICATION) ; par les coníequences 
gui fe préfentent á tirer de la lenteur du cours du 
f UJÍ; dans Ies vaiüeaux de ce viieerg ; par rattention 
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a ce que la plus grande partie du fang quí y eíl ap« 
portee eíl un fang veineux quin'a pas befoin d'éprou-
ver de nouveaux effets tendans á changer en fang les 
humeurs mélées qui en font fufceptibles; parce qu'en-
fin i'obfervation a prouvé fouvent que la fanguifi-
caíion continué á s'opérer également pendant afle/r 
long-tems, quoique le foie íoit prefque détruit par 
la fuppuration ou toute autre caufe, quoiqu'il foit tout 
rempii d'obftrudions, ainfi qu'il arrive dans bien des 
maladies chroniques, 

I I reíle done que le foie. n'cíl regarde á-préfent 
que comme n'etant principalement deftiné qu'á fé-
parer du fang rhumeur qu'on appelle hile, Se cette 
íbnftion paroit íi importante pour l'économie ani-
male, que ce n'eíl pas la rendre trop bornée , non-
obílant le grand voiume de ce vifeere ; fi on a égard 
á ce que la lecréíion qui s'y faiteíl d'une abondance 
excelíive felón le calcul de Borelli ? mais propor-
tionnée felón les expériences de Muckius, de Beren-
hor í l , ( qui portent que par comparaifon de ce qu'il 
coule de bile dans les boyaux d'un chien avec ce 
qu'il doií couler, tout étant égal , dans l'homme, la 
quantité de ce récrément doit aller dans l'efpace de 
vingt-quatre heures, á u n e livre environ); que i'hu-
meur qui en réfulte n'eíl pas feulement deílinée á 
fervir á la digeíl ion, á la préparation du chyle , 
qu'elle eíl d'un ufage auííi continué! que fon flux, 
au-moins par rapport á fa plus grande partie, c'eíl-
á-dire celle qui eíl verfée fans interruption dans les 
inteí l ins, enfuiterepompée parles mémesvaiíTeaux 
qui recoivent & portent le chyle, dz qu'elle eíl ainíi 
reprife & melée dans la maffe des humeurs, fans 
doute pour y agir par fa propriété diífolvaníe con-
tre la tendance qu'elles ont á prendre trop de con-
fiílance á s'épaifíir, ápe rdre la fluidité qu'elles n'ont 
pour la plúpart que par accident. 

Cette idée générale qui vient d'étre donnée de 
l'office du foie, de fa produ£lion , &c des eífets de 
celle-ci, eít le réfuitat de l'expofition des caufes mé
chaniques & phyfiques dans les folides & dans les 
fluides qui concourent a la fecrétion quifefait dans 
ce vifeere de la nature de l'humeur féparée , & de 
ce qu'elle dev.ient aprés fon écoulement dans les in
teílins. Cette expoíiíion a été faite dans l'article 
BILE; i l en lera encoré fait mention dans celui de 
SECRÉTION en général : ainfi voye^ BILE, SECRÉ-
TION. On ne peut placer ic i que ce qu'il y a d'eíTen-
íiel á obferver concernant le foie, ce qui eíl propre á 
ce vifeere dont i l n'a pas été traité dans le premier 
de ces articles, & qui n'eíl pas du reífort de 1'autre, 

IO. Pour bien juger de l'importance des fon£lions 
du/oie, i l eíl á-propos de remarquer qu'il n'eíl au-
cune fecrétion qui íoit préparée avec autant d'appa-
reil que celle qui fe fait dans ce vifeere ; que le 
fang qui y eíl porté pour en fournir la matiere, fe 
rend de prefque tous les vifeeres du bas-ventre dans 
la veine-porte , & qu'ainíi ces vifeeres dans lefquels 
le fang a éprouvé différentes a l térat ions , concou
rent tous chacun á la maniere , á établir la difpoíi-
tion avec laquelle le fang entre dans la fubílance du 
foie ; qu'il eíl par conféquent néceíTaire que les dif-
férentes efpeces de fang fournies par les veines de la 
rate , de l 'épiploon, de l 'e í lomac, du pancréas , des 
boyai ix ,&du méfentere,foientréunies dans un feul 
vaiíTeau, tel que le finus de la veine-porte, pour 
que la diílribution qui fe fait enfuite de ce mélange 
puiíTe fournir á chaqué partie du foie un fluide com-
pofé de la combinaifon des mémes principes d'oíi 
réfultent les memes matériaux pour la formation de 
la bi le ; autrement chaqué veine d'un diíférent vif
eere du bas-ventre implantée dans une partie du 
foie qui lui fut propre , n'auroit fourni á cette partie 
qu'un fang par exemple huileux, comme celui de 
Tépiploon j ou aqueux comme ceUii & la rate. I I 

n'auroit 



n'aufoit pas píi de cette diííerence s'enfuivre ía fe-
crétion a un fluide de méme nature dans toutes les 
parties du vlícere, parce que ce fluide qui eíl la bile, 
doit les qualííés qui la carafterifent á la reunión des 
aualiíes de tous les diíFérens fangs dans Ies ramifíca-
tlons de la veine-porte ? d'oü paíTe la matiere de la 
bile dans fes vaiffeaux íecrétoires, 

2o. Qiioiqu'il ait été fuffiíamment éíabii dans Vare. 
BILE,que c'eíl du íang déla veine-porte qu'eíl féparé 
ceíluide crémentiíiei , & n o n pas du fang de l'aríere 
hépatique; i i reíle á ajoüter ici quelques reflexiona á 
ce fujet.íl n'y a point de vraiíTembiance qu'un vaiíTeaii 
auíli peu confidérable que cette artere, porte zxxfoie 
une quantité de fang íuíHíante pour une fecréíion 
opérée dans toute Tétendue d'un viícere d'un auíTi 
grand volume que l'eft lefok. En eíFet, i l eíl aifé de 
démonírer que fa proportion avec ceíte artere, la 
feule qu'il r e v i v e dans fa fubílance, eíl plus gran
de que celle d'aucun autre vifcere comparé avec les 
arteres qui lui font propres; excepté les feuls teíli-
cules; Ainfi i'artere hépatique paroit avoir été don-
née au foie, feulement pour Tuíage auquel eíl deíH-
née Fartere bronchiqueái 'égarddes poumons, c'eíl-
á-dire pour fervir á diílribuer le fue nourricier dans 
la fubílance du foh ; ce que ne peut pas faire la vei
ne-porte : parce que le fang veineux ne contient que 
le réfidu de ce fue , qui n'eíl plus propre á la nutri-
tion. Voye^NuTRixiON. C'eíi pourquoi tous les vif-
ceres, comme le coeur, le poumon, & le foie, doní 
le íang qu'ils re^oivent & qu'ils travaiilent dans leur 
fein , pour une utilité commune á toutes les parties 
de Téconomie an ímale , eíl principalementunfang 
de la qualiíé de celui des trenes veineux, ont tous 
des arteres particulierespour leur nutrition. Cesar-
teres ont auífi des veines qui leur font propres : en-
forte que le fang de I'artere hépat ique, aprés avoir 
rempli fa deíl ination, eíl p o r t é , quant á ion réfidu, 
non dans la veine-cave, mais dans la veine azygos , 
ainfi que l'a démontré Ruyfch: d'oíi on peut conclu-
re , qu'il fe fait deux circulations différentes dans le 
fou3 comme dans ees autres vifeeres; ce qui e í lprou-
vé par i 'expérience: puifque l'injeftion faite dans 
Fartere hépatique ne rend fenfible aucune commu-
nication avec la veine-porte, avec les peres biliai-
res non plus qu'avec la veine-cave ; tandis qu'il arri-
ve conílamment que la matiere de l'injeíiion poníTée 
dans la veine-porte, paíTe trés-aifément dans la vei
ne-cave & les pores biliaires. 

3° . Outre l'ufage qui vient d'étre affigné á Farte
re hépat ique, i l en eíl un autre qui n'eíl pas moins 
certain; favoir, de communiquer par fa pofition , 
de la chaleur & du mouvement au fang de la veine-
porte. Comme celui-ci eíl fort é loigné, eu égard á 
fon cours, de la principale forcé impulfive de tous 
les fluides, qui eíl le coeur, i i eíl auífi porté avec 
beaucoup de lenteur á fon entrée dans le foie, par 
cette caufe; & de plus, parce qu'enpaíTant dans les 
ramiíications de la veine-porte, i l paíTe refpeclive-
ment á chacune d'elles, d'un lieu plus large dans un 
lieuplus é t ro i t ; attendu qu'elles font diviíées & dif-
tribuées fous forme d'artere , fans en avoir le ref-
fo r t ; attendu que la capfule de GÜíTon qui envelop-
pe celíes-lá, ne fupplée quetrés-peu á ce défaut, fe-
Ion Cowper, Staalh , Fanton, Morgagni; qu'elle n'a 
point d'aílion mufculaire ; & qu'elle ne fait touí-au-
plus que réíiíler á une trop grande dilatation, á un 
írop grand engorgement des veines artérielles du 
foie: ainíi le fang pour y circuler, pour ne pas y per-
dre toute fa chaleur, n'éíant d'ailleurs foüeíté par le 
voiíinage d'aucun mufele, a befoin qu'elles foient 
centigués á Fartere hépa t ique , qui étant renfermée 
dans la gaine GüíTonnienne, accompagne toutes les 
diviñons de ees veines, en fe divifant avec elles 
(ainíi que l'a prouvé Ruyfch ? coíitoiaÜQA des 
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conjeclures de Gliílon & des planches d'Euftache), 
procure á leur fluide,,par fes pulíations, une forte 
de mouvement progreílif, qui favorife leur cours' & 
leur communique de la chaleur dont ahonde fon fancr 
qui vient de fortir du coeur, oii i l a participé á celíe 
de toute la mafie dont i l a été féparé. 

4o. 11 y a une remarque á taire parrapport au íang 
artériel de la coeíiaque & de ía méfentérique : i l 
éprouve dans fon cours des varíétés , qui lui font 
abíblument particulieres : i l eíl porte, ainfi que celui 
de toutes les autres arteres , dans les veines corref-
pondantes; celles-ci forment les racines de la veine-» 
porte: mais i l ne revient pas pour cela tout de fuite 
au coeur par cette vo ie ; ce qui eíl un effet de la ílruc-
ture propre du foie. Ce fang étant porté dans le flnus 
de la veine-porte, reprend un cours , pour ainíi d i -
re , artériel j entant qu'aprés s'étre réuni dans ce íi-» 
ñus comme dans un coeur, i l fe divife de nouveau, 
& i l s'en fait une diílribution dans toutes les ramiíi
cations de la veine-porte , comme dans un fecond 
fyíléme artériel , pour étre de nouveaurecu dans des 
veines qui font les racines de la veine - cave; & de 
celle-ci arriver enfin au coeur. Ainfi i l ne faut pas 
prendre á la lettre la propofition d 'Harvée , qui porte 
que « le cours du fang fe fait en circulant du coeur 
» dans les arteres; de celles-ci dans les veines , pour 
» retourner immédiatement au coeur, & répéíer t oü -
A> jours le mime chemin ». Cette propofition, com
me on vient de v o i r , doit fouífrir une exception par 
rapport au fang des vifeeres qui concourení á la for-
mation de la bile. 

5°. I i ííiit de ce qui vient d'étre d i t (4 ) , concernant 
la íingularité du cours du fang de la veine-porte, que 
I o n peut regarder le finus de ceíte veine comme un 
centre de réunion & de diviíion pour ce fluide : en-
forte que, felón Fidée de Boerhaave, on peut com-
parer á cet égard ce finus au coeur : cet auteur pouífe 
méme cette comparaifon plus l o i n , entant qu'il fait 
obferver que la rate eíl á ce coeur abdominal ce que 
font les poumons au coeur thorachique : en effet, la 
rate fournit aufoic un fang trés-fluide, trés-délayé , 
q u i , en fe mélant au fang veineux, groíii du íinus , 
lui fert, pour ainíi d i ré , de véhicule ? & le diípofe á 
pénétrer fans embarras dans les ramiiications de la 
veine-porte, á furmonter les réfiílances caufées par 
leur forme artcrielie; ce á quoi i l ne fufHroit méme 
pas, s'il ne s'y jo ignoi t des puiíTances impulílves au* 
xiliaires, teiies que les pulíations de Fartere hépati
que , qui portent fur ees ramiíicaíions les preíiions 
coníinuelies procurées par la contraftion alternaíive 
du diaphragme & des mufcles abdominaux, qui en 
portant leur aílion fur tous les vifeeres du bas-ven-
tre & fur le foie particulieremení, attendu qu'il y eíl 
le plus expofé , favorife le cours des humeurs de ce 
v i í ce re , foit á 1 egard de ceiles qui s'y portent, foit 
á Fégard de cellos qui font dans fa fubílance. 

6o. Mais de toutes ees difpoíitions néceíTaires, 
pour rendre le foie propre á la fon£lion á laquelle i l 
eíl deíliné , c'eíl-á-dire, á la fecrétion de la bile , i ! 
n'en eíl point de plus importantes que le rapport qui 
exiíle entre l'épiploon & ce vifcere. La bile que four
nit celui-ci étant principalement huiíeufe de fa natu
re , i l falloit qu'il re9LU une matiere fufceptible de 
procurer cette qualité á la bile. C'eíl á cette fin que 
le fang veineux de ^omentum fe rend dans la veine-
porte, Vomentum 9 qui eíl le principal organe du corps 
dans lequei fe forme la graií te, & dans lequeí i l s'en 
fórmele plus, tout étant égal , ne paroit pas avoir 
d'autre ufage eflentiel que celui de travailler pour le 
foie. En effet, toute la graiífe qui s'y féparé n'y reíle 
pas : i l faut bien qu'elle foit portée en quelque en-
droi t , aprés qu'il s'en eíl fait un certain amas dans 
ce vi ícere : les arteres ne ccífent d'y en fournir la 
matiere, íí faut done, puifqu'il x i j a point de vaif-
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feau déferent pour la porter allleurs^qu'elle foit re* 
prife par les veines , á proportion de ce qui en eít 
por té par les arteres. Ces veines tendent toutes au 
fole; elles coucourent á former la veine-porte: ainfi 
le fue huileux qu'elles y charrient coníinuellemerit 
( ap ré savo i r eprouve une élaboration confidérable 
dans l 'épiploon, par l'efíet de la chaleur abdommale, 
par la preífion ? & pour ainfi diré le broyement qu'o-
perent continuellement le disphragme, les_ muleles 
du bas-ventre , le mouvement périftaltique des 
boyaux; élaboration par laquelle fe fait une a t té -
nuation des globules de ce fue ) , a contraje une 
grande difpoíition á r a n c i r , á devenir amer, & en 
inéme íems á devenir mifcible avecla férofité dufang 
l 'únain: enforte qu'il ne lu i manque ríen des qualités 
néceíTaires pour fournir la principale matiere de la 
bile; ce qu'aucune autre des difFérentes fortes de fang 
verfé dans la veine-porte, ne peut faire (excepté 
ceux du méfentere & du méfocoion, mais en petite 
q u a n t i t é ) , la rate, le ventricule, le páncreas n'ayant 
point de graiffe, & ne pouvant par conféquent four
nir aucun fue huileux: les changemens dont eíl fufeep-
tible celui qui eít melé au fang de la veine - porte, 
font aifément prouvés par les opérations de la Chi-
mie fur de femblables fubftances. V o y ^ H U I L E , 
(Chimic.') On fait combien l'huile d'olives, d'aman-
des la plus douce, dont le contafí: ne bleííeroit pas 
l'organe le plus délicat , peut cependant contrader 
d'acrimonie rancide, par le feul effet de la chaleur. 
Les perfonnes qui ont l'eftomac foible éprouvent fou-
vent qu'aprés avoir pris des alimens gras en trop 
grande quantité, i l en furvient des retours acres, ran
ees , & amers, qui les fatiguent beaucoup par l ' i r r i -
tation qu'ils caufent dans touíes les voies par oü ils 
fe font, c'eíl-á-dire dans l'oefophage , la gorge, la 
bouche. Ain l i qu'on n'objede pas qu'i l paroit plus 
vraiífemblable qu'une huile douce, telle que celle 
de l 'épiploon, puiíTe étre convertie en bi le , qui eíl 
fufceptible de devenir íi acre & fi amere. 

7°. I I faut cependant obferver que la bile n'a pas 
effentiellement ces qual i tés ; elle ne les contraje que 
par acc idení ; & méme ce n'eíl qu'une petite partie 
de cette humeur, en qui elles font éminemmentfen-
fibles. La bile qui coule continuellement par le con-
duit hépa t ique , eft totalement différente de celle qui 
vient dé l a véficule du fiel. I I eíl aifé de s'en con-
vaincre, fur-tout par l 'expérience faite dans le co-
chon, dont le foie & les trois conduits biliaires ont 
beaucoup de conformité avec ces mémes organes 
dans Thomme. On peut s'aííurer combien la bile eíl 
eloignée d'étre amere, tant qu'elle eíl dans les vaif-
feaux fecrétoires , par le goüt du fo'u qui eíl í rés-
agréable á manger dans les poiífons, dans la plúpart 
des oifeaux, des quadrupedes; pourvü qu'on en fé-
pare foigneufement la bile de la vélicule, dans ceux 
qui en ont une : car la plus petite quanti té de cette 
derniere bile fuífit pour infeíler de fon amertume 
tout ce á quoi elle fe méle. Six gouttes dans une on
ce d'eau, la rendent fort amere. Lorfque la véíicule 
manque,dans Thomme m é m e , ce qui a fouvent été 
obfe rvé , la bile qui coule alors par le feul conduit 
hépatique , a été trouvée trés-peu jaune, prefque 
point amere, & au contraire d'un goüt aífez agréa-
b l e , felón Hartman. I I eíl un grand nombre d'ani-
maux qui n'ont point de fiel, parce qu'ils n'ont point 
de follicule pour le contenir, dont le foic ne four-
nit pas de la bile d'une autre nature que celle qui fe 
í rouve dans le canal hépat ique; tels font le cheval, 
i ' áne , le cerf, l 'éléphant, le dromadaire, l 'é lan, &cm 
parmi les quadrupedes; parmi les volátiles, la colom-
be, la grue, la geline de montagnes , le paon, l'au-
truche, &c. entre les poiífons qui font en petit nom
bre en comparaifon des autres animaux, le marfouin, 
&c> d'oü on doit conclure, qu'i l n'eíl pas eífentiel á la 

bile d'étre amere, & qu'elle peut étre féparée avec 
toutes les qualités qui lui font néceíTaires pour Tufa-
ge auquelelle eíl deí l inée, fans le concours de celles 
qu'elle acquiert par le moyen de la véficule; ce qui 
eíl v r a i , méme par rapport á Thomme, qui ne laiíTe 
pas d'avoir de la bile dans les cas oíi i l eíl privé de 
ce dernier organe. hiji. de. Vacad, des Sciences, l y o i 9 
i y 06. I I exiíle auíli des animaux dans lefquels la bile 
de la véíicule eíl abfolument diílin£le 6c féparée de 
celle que le/oie fournit continuellement au conduit 
hépat ique; parce que la véíicule n'a aucunecommu-
nication avec ce canal: enforte qu'il ne peut paíTer 
rien de Tun dans Tautre; cela eíl trés-ordinaire dans 
la plüpart des poi í fons, tels que Tanguille, Talofe 5 
la perche, le loup , &c, On entrouve auíli des exem-
pies parmi les oifeaux, dans la cicogne , &c. I I fuit 
done de tout ce qui vient d'étre dit fur ces var ié tés , 
que le foie fépare conílamment de la b i le , indépen-
damment de la véficule du fiel; que celle-ci exiíle 
ou n'exiíle pas dans Tindividu : ainfi, i l y a lieu de 
croire que la bile hépatique eíl d'une néceífité plus 
générale que la cyílique dans toute Toeconomie aní
male. 

8o. Mais ces deux hiles ont-elles une origine dlfFé-
rente ? I I y a eu difFérens fentimens á cet égard , voy. 
B I L E . Cependant que la bile de la véíicule lu i foií 
por tée par les conduits hépato-cyí l iques , ou qu'elle 
lu i foit fournie par le reílux du conduit hépatique „ 
i l paroit tout fimple de regarder avec Ruyfch, {oh-
ferv. anat. 3 / . ) cette bile cy í l ique , lorfqu'elle entre 
dans la véficule, comme étant de la méme nature que 
l 'hépatique : mais elle change de qualité, &; contralle 
une véritable altération par fon féjour dans ce réfer-
v o i r ; elle y devient jaune, acre, rancide, amere ; Se 
elle acquiert plus de confiílence, de í énac i t é , par la 
diífipation de fes parties féreufes,& la réunion de fes 
parties huileufes; eífets qui doivent étre attribués á 
la chaleur du lieu & á la difpoíition qu'ont toutes 
les humeurs animales á fe t r ier , pour ainfi d i ré , par 
la tendance á Tadhéfion des parties homogenes en-
tr'elles; á perdre leur fluidité qu'elles ne doivent 
qu'au mouvement y á Tagitation; eífets qui ont éga-
lement lieu par rapport á la bile hépat ique , fi elle eíl 
empéchée de couler: íi elle eíl retenue dans fes con
duits excrétoires par quelque caufe que ce fo i t , fe-
Ion que Ruyfch dit Tavoir obfervé , loco chato, Ainíi 
i l n'y a pas d'autres raifons que celles qui viennent 
d'étre rappor tées , de la diíférence dans Tétat natureí 
entre la bile cyílique & la bile hépatique : ce qui ar-
rive á celle-lá lui eíl commun avec ce que Ton ob
fervé relativement á Thumeur cérumineufe des 
oreilles , qui a beaucoup d'analogie avec la b i le , 
yoye^ CÉRUMINEUSE ( matiere ) , & ClRE DES 
OREILLES. I I n'y a qu'une forte de bi le , dans tous 
les vaiífeaux fecrétoires áu fo ie ; elle eíl telle dans 
toutes les parties de ce vifeere, qu'elle arrive dans 
le conduit hépat ique: celle-ci qui forme la plus gran
de partie de Thumeur féparée , coule dans ce con
duit fans avoir prefque changé de quali té , refpeftive-
ment á ce qu'elle étoit dans les pores biliaires, Maí-
pighi , in pojlh. p . 47 . Elle fe rend ainíi du conduit 
commun aux deux hiles, qui eíl le canal cholidoque, 
& fe répand dans le duodenum. Ceux qui ont attri-
bué á cette bile hépatique les qualités de la bile cyf-
tique, n'ont examiné celle-lá qu'aprés fon mélange 
avec celle-ci dans le canal cholidoque: telle a été la 
caufe de Terreur, á cet égard , deBohnius & de plu-
íieurs autres : on pourroit done, pour éviter Téqui-
voque, appeller^i/eíimplement celle que nous avons 
appellée hépatique, & laiífer á la bile cyílique le nom 
de fiel, que le vulgaire lui donne. 

90. Cette derniere diílinftion des deux hiles étant 
p o í e e , on doit remarquer que prefque tous les au-
teurs, faute de ¡'avoir faite, ont confondu les qua-
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lites ele ees deux humeurs, & n'ont parle de "ieurs 
eíTets & de lew uíage , que d'aprés l'idée qu'elles 
peuvent donner, lorlqu'eiles ont été mélées dans le 
canal cholidoque , & qu'elles íont ainfi verfées dans 
les i ñ t e í t ó ' Mais puííqu'ils conviennent qu'elles n'y 
coulent pas touíes les deux continuellement; que la 
feule hépatique a un cours reglé, fans intermption ; 
que la cyAíqut n'y eíl portee que lorfque le follicu-
le eA exprime , peu avant & pendant le travail de 
la digeffion: ce qui eft en eíFet prouvé par de nom-
jpreuíes obfervations, deíquelles i i réfulte que dans 
les cadavres d'hommes & d'animaux ouverts peu de 
lems aprés qu'ils avoient mangé, la véíicule n'a ja
máis été trouvée pleine; qu'il s'en falloit le plus fou-
vent d'un tiers de fa capaci té; qu'au contraire elle a 
toújours été trouvée trés-remplie &c diílendue, pref-
que au point de crever, dans les animaux qui avoient 
é té prives de manger long-tems avant la mort: c'eñ ce 
que rapportent entr'autres Riolan, Borelli , Lií ler , 
& Boerhaave ; pourquoi n'a-t-on pas iníiíté fur la 
<lifférence des quaiités & des eíFets de la bile qui cou-
le toújours, & du fiel dont Técoulement n'a qu'un 
tems ? I I femble cependant que la confidération de 
icette différence doit étre importante pour r in te l i i -
gence de l'ufage de ees deux biles, qui doit étre dif-» 
lerent par rapport á chacune d'elles. 

10°. Riviere, dans fes inftítutes, femble avoir en-
írevú la diílin¿lion qu'il convient d'en faire,loríqu'il 
établit qu'il y a deux fortes de biles , dont ruñe eíl 
alibile, c'eft-á diré recrémentitielle, & l'autre excré-
meiititielle: la premiere , felón cet auteur, eíl celíe 
qui eíl la plus fluide , qui a trés-peu d'amertume, & 
qui paíTc dans la maííe des humeurs; ce qui convient 
á l 'hépatique; & l'autre eíl moins fluide, plus amere^ 
•doiiée de beaucoup d'acrimonie, qui fert á exciter le 
anouvement des boyaux á lexpulfion-des matieres 
fecales a vec lefquelles elle fe niele, pour étre poríée 
•hors du corps ; eíFets qui défignent bien la bile cyf-
íique : aufíi ne dit-il point de la premiere qu'elle 
vienne de la véficule; i l ne le dit que de la feconde. 
Ne feroit-on pas fondé á adopter la maniere dont cet 
auteur áiíHngue Ies deux biles, c 'eíl-á-direenrecré-
xnentitielle & en excrémentitielle, Ton fait atten-
tion á ce qu'enfeigne l'expérience á i'égard du chy-
l e , favoir qu'il n'eíl point amer dans les veines lac-
tees, felón la remarque d'Hoffman? La bile cyílique 
ne pafíe done point avec luí dans ees veines, aprés 
avoir été mélée avec la matiere du chyme, dans le 
canal inteílinal. I I fe fait done une forte de fecrétion 
qui ne permet point aux parties ameres de la bile , 
-de paffer avec le fue des alimens: ees parties reílent 
done avec le marc , & fe font évacuées avec l u i , 
•comme excrémentitielles. I I ne paroitrien quiempé-
che de répondre affirmativement á toutes ees quef-
tions, Ainfi on peut regarder, avec Riviere, le fiel 
comme un excrément , mais qui eíl deíliné á produi-
re de bons eifets dans les premieres voies, avant d'é-
tre porté hors du corps, tels que de divifer par fa qua-
lité pénétraníe les matieres muqueufes qui tapiflent 
lafurface intérieure des inteílins ; d'empécher qu'el
les ne s'y ramaíTent en trop grande abondance ; de 
les détacher des parois du canal , &: de découvrir 
ainfi les oriíices des veines ladées: tout cela íe fait 
pendant que la digeílion s'opere dans l'eílomac. Tous 
les organes qui doivent fervir á cette fondion, fe 
mettant en jen en meme tems, la véíicule du fiel en
tre auííi en contraílion, exprime ce qu'elle contient; 
& la bile qui y étoit dépofée coule dans les inteílins, 
pour y préparer les voies á la continuation de la pré-
paration du chyle , qui doit s'y perfeílionner & s'y 
achever. L'écoulement de la bile cyílique continué 
-eacore á fe faire pendant cette derniere digeíl ion, 
pour exciter de plus en plus l'aftion des boyaux, 
pour difíbudre par fa qualité favc»anetufe ? plus émi-

i 3 •;. 
nenie que dans la bile hépat ique, les matierés graíTeí 
qui pourroient éluder l'adlion de celle- ci. Le fiel fe 
méle ainfi á la páte alimentaire ^ & reíte enílúte me
lé avec fa partie la plus groffiere, qui forme les ex^ 
crémens j á laquelle i l donne la couleur jaune plus 
ou moins foncée, qu'on y obferve dans l'état natu-
r e í , les difpofe á fe corrompre plus promptement par 
la difpofition qu'il y a lui - méme , irrite enfuite les 
gros boyaux, jufqu a ce que parvenus á l'extrémité 
du canal, ils íbient pouíTés hors du corps. / V ^ D É * 
JECTION. 

i Io. Eníín i l eíl important de reínarquer encoré 
dans un examen phyíiologique du/oie, qu'il n'eíl 
aucun animal connu qui ne foit pourvü de ce vif* 
cere. Plus les autres vifeeres font petits á propor
ción du fujet, plus le volume du fok eíl grand : c'eft 
ce qui eíl démontré dans les poiífons & dans les m-» 
fecles. Les premiers n'ont point de poitrine ; la ca*| 
pacité de l'abdomen en eíl d'autant plus étendue ¿ 
&C ce font IQ/OÍC & *le pancréas qui la rempliíTent 
prefqu'en entier , les boyaux en étant trés-peu con-, 
lidérables. Boerhaave a fait cette obfervation, par-¿ 
ticulierement dans le poiífon appellé ¿amie. Mais i l . 
en eíl de méme á I'égard de tous les autres poiífons & 
on y trouve IQ/OU intimement uni aux boyaux &c 
lié á leur tex íure , de maniere qu'il en accompagne, 
prefque toutes les circonvoiutions. Les quadrupe-^ 
des , les oifeaux ont tous un foie , qui eíl dans tous 
d'un volume aífez confidérable , refpeftivement k 
chacun de ees animaux. I I s'y fépare dans tous de l i 
b i le , c'eíl-á-dire une humeur favonneufe, qui fans 
étre amere dans tous , attendu qu'il en eíl plufieurs 
qui n'ont point de véficule du fiel, ainfi qu'il a é té 
dit ci-devant 5 a cependant les autres quaiités de la 
bi le, & un flux continuel. 

12O. I I paroit furprenant que l'exiílence de cette 
humeur dans tout ce qui a v ie , n'ait pas fait juger 
déterminément que le vifeere qui la fournit dok 
étre d'un ufage plus étendu dans l'économie ani-. 
male , que celui de fervir feulement á la chylifica-
tion. En eílet ne peut-il pas étre comparé avec fon-
dement aux organes dont les fonftions influent fur 
toutes les parties du corps, tels que le cerveau &; 1© 
poumon: ees deux organes-ci font fans coníredit 
ehaGun le vifeere principal de la cavité oü i l eíl ren-
fermé, l'un du ventre fupérieur, Tautre du venlre 
moyen; ainfi l'on peut diré que le foic eíl le vifeere 
principal du ventre inférieur. Le premier éíend fon 
a£lion fur tous les folides qui font fufceptibles de 
feníiment & de mouvement; le fecond filtre toute 
la maífe des humeurs , & leur fait éprouver la plus 
grande élaboration qu'elles puiíTent recevoir en cotm 
mun ; le troifieme fournit á cette maífe un fluide re-* 
connu pour avoir la propriété d'opérer de grands 
eifets dans les premieres voies, par fa qualité dif-
folvante de féparer les parties homogenes des fucs 
alimentaires, d'en brifer la vifcoíité , la tenacité ? 
de les rendre mifcibles avec des parties refpe£live-* 
ment hétérogenes : pourquoi ne pourroit-on pas 
étendre ees eifets jufque dans les fecondes voies, & 
dans toute la diílribution des fluides du corps ani
mal ? de maniere á regarder la bile comme étant la 
liqueur balfamique, le menílrue fulphureux, qui 
conferve ees fluides dans l'état de diíTolution con-
venable, qui les rend propres á couler dans tous les 
vaiífeaux, & á étre diílribués dans toutes les parties 
du corps; enforte que le récrément que fournit le 
foie á la maífe des humeurs feroit á cette maífe, par 
fes eifets phyfiques, ce que lui font les poumons par 
leur a£lion méchanique ? Ainfi on pourroit diré que 
l'analogie femble concourir avec l'obfervation four-
nie par Fhifcoire naturelle des animaux, á établir 
l'influence genérale du foic fur toute l'économie aní
male, En e & t Texiflence de ce vifeere, commune k 

E ij 



l v 
íous les ctres qui ont vie5 dont on a pu ctiulier la ñm- ; 
fíure (quelqnc ditFérence qu'ii y ait craillcurs dans 
leur oígaatíTaácMi), n'annoncc-t-elle pas cette um-
vcrialjtc d'uia^es, cette néceíTité qui s'étend á íout 
le ccr¡)s animé^? & la propriété diíiolvante qui vient 
m¿& 'aréíbttée á ta produ6tion du/oz^ portee dans 
? outf !a maíie des humeurs, ne paroít elle pas prou-
vée par la coníidération que ce viícere eíl d'un vo-
lume d'aiitant plus grand dans les animaux, qu'i|s 
ont leurs humeurs pius dilpoíees á perdre leur M -
di té , ainfi qu'on l'obferve, fur-tout dans les poií-
fons', ou ellos íont extrémement viíqueufes, glu-
tineulcs ; eme cette humeur manque dans quelques 
animaux' qi.r.nt á la partie qui ne coule que dans le 
íems de la digeílion, dans ceux qui ont une véíicule 
du SeJ mais qu'elle fe trouve dans tous , quant á la 
partie dont le flux eíl continuel & qui ne ceffe d'etre 
portee dans la maíle des humeurs ? On ne peut done 
pas íe refuíer raiíbnnablement á cesconíéquences.Le 

foie doit done étre rangé parmi les viíceres princi-
paux , parmi ceux dont les ufages íbnt généraux. Le 
cerveau, les poumons & le/oie, íont Ies leuls qui 
realent toute l'économie anímale ; les autres vifce-
res ont des ufages bornes, particuliers : ce feroit 
ranger le foie parmi ceux-ci, & n'admettre dans le 
bas-ventre aucun organe principal, de n'at ínbuer á 
ce viícere que des fondions limitées , relatives á la 
feule digefiion , & de ne pas poner plus loin íes 
vúes á i'égard d'une partie auffi importante. La con
íidération de la maniere dont influent fur toutes les 
humeurs les vices qui peuvent affeder cette partie , 
doií achever de convamcre que le récrément qu'elle 
fournit eíí: d'une utilité & d'une néceíTité génerale : 
eíFedivement la fecréíion de la bile vient-elie á étre 
diminuée , ou fa qualité diffoivante vient-elle á étre 
a l te rée , aíFoiblie ; i l s'enfuit des obí l ruaions , des 
engorgemens dans les autres organes fecrétoires, 
des embarras dans toute la circulation dans le cours 
des humeurs; & fi au coníraire la bile vient á étre 
féparée , á étre portée dans la maffe des humeurs, á 
y refluer en trop grande quaníité , i l en réfulte trop 
ele fluiclité , de diviiion dans íous les fluides qui cau-
fent la décompofition des globules du fang , leur dií-
íoluíion en globules féreux, jaunes ; d'oü s'eníuivent 
les hémorrhagies, la jauniíTe; d'oü íe formení les 
hydropifies; d'oü tirent leur caufe les fueurs hefti-
ques, les diarrhées colliquatives, les diabetes, ou 
toutes autres évacuations excefílves qui ont rapport 
á celles-lá3 c'eíl-á-dire qui proviennent du déíaut 
de confiííance des fluides, á raifon de laquelle ils 
ne peuvent pas étre retenus dans les vaiíTeaux qui 
leur íont propres; ils s'échappent par erreur de lien, 
par anaífomofe, &c. & íont verles dans quelques 
caviíés íans iffue , ou portés tout-de-fuite hors du 
corps. Foyq FOIE {nialadks dii) , JAUNISSE , OBS-
T R U C T I O N ^ H É M O R R H A G I E , H Y D R O P Y S I E , &C. 

13o. I I fuit de tout ce qui vient d'étre dit pour 
établir que les effets de la bile portent fur toute la 
maífe des humeurs , & que c'eíl-lá fon ufage princi
pal , &: non pas de íervir feulement dans les premie-
yes voles en qualité de fue digeílif, que ce dernier 
ufage n'eíl: que comme acceíToire á celui pour iequel 
elle eft effentiellement deílinée : que dans le tems de 
la digeílion , en tant qu'elle fe méle avec les fucs ali-
mentaires, cet ufage fecondaire n'eíl: que le com-
mencemení de fon exercice , & concourt á leur éla-
boration ; exercice qui hors le tems de la digefiion ne 
commence que par ion mélange avec la lymphe des 
veines ladlées , dont la bile tient les orífices toüjours 
ouverts en y pénétrant continueiiement. Or puif-
qu'il eíl: convenu que la bile a un flux continuel dans 
les inteflins, qu'elle eft continueiiement portée dans 
la maíle des humeurs par les voies du chyle; pour-
quoi Ies Phyfiologiíles ioñílent - ils á ne regarder ce 

ément que comme un fue digeírif, príncipale-
tf delliné á la chylifícaticn ? N'eft-il done , felón 

récrément 
ment 
eux, d'aucun ufage, quand i l n'eíl pas employé 
pour celui-lá, c'eíl-á-dire quand i l n'y a pas des ali-
mens dans les inteflins ? Concluons qu'iis ont été 
tout - au-moins inconféquens á cet égard , s'ils ont 
entrevü un ufage plus général de la bile , fans le dé* 
figner expreífément; ce qui a pü étre une caufe de 
bien des erreurs dans la théorie & la pratique médi-
cinale, dans lefquelles les vraies connoiflances des 
qualités de la bile & de fes effets doivent joiier un l i 
grand role. 

14o. Le cours de la bi le , en tant qu'elle paíTe du 
foie par les premieres voies dans les íecondes , & fe 
méle á toute la maífe des humeurs, n'eíl pas la feule 
ron te qu'elle tienne. I I eíl trés-vraiífemblable que 
comme une portion du chyle penetre dans les veines 
meíaraiques, pour fe méler avec le fang de la veine-
porte (ce qui n'eíl guere conteílé) , íans doute pour 
en corriger la rancefeence dominante; de méme i l 
palle avec le chyie une portion de bi le , qui rctour-
ne ainfi dans le foie avec les qualités cfii'elle y a 
acquifes, & qu'elle n'a eu completement qu'á la lor-
tie de ce vi ícere , c'eíl á-dire lors de fon excré t ion: 
enforte que cette porrion du récrément hépatique va 
opérer immédiaiement fur le fang veineux & con-
crefcible de la veine-pone , fes eíTets difíblvans qui 
paroiííent y étre pius nécelTaires que dans aucune 
autre partie du corps. Cette aífertion femble pou-
voir étre mife hors de doute par Fobfervation de 
Vanhelmont {Sexta, digeft.} , & de plufieurs autres, 
qui ont t rouvé que le íang des veines méfentériques 
elld'une qualité ditFérentede celui des autres veines, 
qu'il n'eíl pas auííi íüfceptible de fe coaguler, & qu'ií 
eíl d'un rouge moins foncé ; ce qu'il faut moins at-
tribuer au mélange du chyle, qu'á celui de la bile 
qui par fa qualité pénétrante eíl plus propre á pro-
duire cet eflet que le fue des alimens, qui par lu i -
méme feroit au contraire difpofé á diminuer la íluidi-
té des humeurs auxquelles i l fe méle. I I fuit done de 
cette feconde deílination de la bile, que Fon peut 
concevoir une efpece de circulation d'une partie de 
ce récrément , qui étant fortie du foie pour étre ver-
fée dans le canal inteílinal, íetourne au foie, étant 
abíbrbée , reprife par les veines du mefentere, & re-
nouvelle continueiiement ce cours pour l'ufage qui 
vient d'étre aííigné ; ufage d'une auífi grande confé-
quence pour conferver la fluidité des humeurs dans 
les ramiíieations de la veine-porte, que le mélange 
de la méme bile á la maíie des humeurs en géné
ral , ell néceílaire pour les difpofer á couler libre-' 
ment dans tous les vaiíTeaux du corps. Voye^ für 
cette propriété abíorbante des veines méfentéri
ques , les árdeles VEINE & MESENTERIQUE. 

15 o. I I reíle encoré á obferver fur Tufage du ré
crément fourni par le foie, que fon eflicacité ne fe 
borne pas á entretenir les qualités néceífaires dans 
les fluides animaux ; qu'elle opere auffi fur les foli-
des, non-leulement dans les premieres voies, en ex-
citant, ainfi qu'il a été dit ci devant, le mouvement,1 
l'aélion du canal inteíl inal, mais encoré dans tout 
le fyíléme des vaiíTeaux fanguins & autres. Les hu
meurs imprégnées de la bile, portée dans les fe-
condes voies avec le chyle qui en renouvelle la 
maffe , íont pour ainfi diré armées d'une qualité í l i -
mulante dont l'efFet, par leur feule application aur 
parois des vaiíTeaux , eíl d'en exciter Firritabilité ' 
d'en ranimer continueiiement Faílion fyílaltique ; ce 
qui concourt á entretenir Fagltation, & conféquem-
ment la fluidité des humeurs, enforte que la bile fert 
de deux manieres á cette f in , en tant que méiée avec 
elles, ía qualité phyfique diíTolvante opere immé-; 
diatement, & que par le moyen de la propriété ílí-
muiante? elle fait agir les puj/langes mechaniqi;'-;j 
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mu íbnt Ies pnncipaux inítrumens que la naí 
níóvé pour coníerver cette flmdité. Le pli 

nature em-
ploye pour coníerver CĈLLC iiuiuut;. i^e plus ou le 
moins d'atiivité dans la bile, conñderée fous ce der-
nier rapport, doit done influer plus ou moins íur le 
ieu des foJiáes en général ; íur Texercice de toutes 
les fonftions, & particulierement de celles qui dé-
pendent davantage ¿le la difpofition qu'ont les orga-
S¿s á rirritabilité: cette aftivité doit done décider 
beaucoup dans tous les animaux, pour former leur 
caraílere, leur penchant dominant; mais dans rhom-
jne íur - tout s quant au phyíique des inclinations , 
des paílions , puiíqu'elle le rend íuíceptible d'im-
preífions plus ou moins vives par-touí ce qui l'af-
fefte, foit au-dehors, íoit au-dedans de la machine , 
& par-tout ce qui lui procure des perceptions , ibi t 
par la voie des fens, íbit par celle de rimagination. 
La bile contribue done eíTentiellement á établir la 
clifterence des tempéramens ; ce qui eíl conforme 
á l'idée qu'en avoient les anciens, Voye^ TEMPÉ-
RAMENT0 PASSION. Enforte que la bile doit étre 
regardée comme une caufe univeríel le, c'eíl-á-dire 
qui s'étend á tout dans toute Téconomie animale. 
C'eít done avee bien de la raifon, que les Medecins 
la regardent auííl comme une des caufes genérales 
de léíions dans cette méme cconomie, par les vices 
que peut conírafíer cette produdion du foie, foit 
par ceux du fang qui fournit la matiere de la fecrc-
íion de ce vifeere, íbit par ceux des organes qui pré-
parent & qui operent cette fecrétion, Foye^ ci-aprh 
FOIE (Maladies dii). (d) 

FOIE {híaladks du). La connoiíTance de la ílruc-
íure de ce vifeere, des différens vaiffeaux qui font 
diítríbués dans la fubítance , de la íingularité du 
cours du fang qu'il re^oit, des différens vifeeres qui 
préparent , fourniflent ce fang; de fes différentes 
quali tés; de la fonfíion principale á laquelie i l eíl 
deí l iné, par conféquent de la fecrétion qui s'y fa i t , 
& de la nature de Tliurneur qui réfulíe de cette fecré
tion ; cette connoiífance , dis-je, bien établ ie , doit 
fuffire pour inférer que le fok eíl non-feulement fuf-
ceptible de toutes les léfions dont peuvent étre aífec-
íés tous les autres organes du corps , mais qu'il eíl 
plus difpofé qu'aucun autre á contraíler les différens 
yices qui conítituent ees léfions. 

En effet comme i l n'eft aucune maladie qui ne 
doive fa caufe á i'a£Hon trop forte ou trop foible 
des folides, á l'exeés ou au défauí de mouvement 
des humeurs, á leur íluidité trop augmentée ou trop 
diminuée; i l eíl: aifé de conclure de tout ce qui a été 
expofé ci-devant concernant le f o i t , que tous ees 
différens vices peuvent avoir lien plus facilement 
dans ce vifeere , que dans tout autre; ce qu'il feroit 
d'ailleurs trop iong de prouver en détai l : ainíi i l 
fuffira de le faire ici par des généraíités qui donne-
ront occafion d'indiquer les articles, dans lefquels i l 
eíl fuppléé á la briéveté de celui-ci. 

IO. Les vaifíeaux qui entrent dans la compoüíion 
du/oie étant la plüpart veineux^ deílinés cependant 
á faire les fonítions d'artere fans avoir des íuniques 
d'une forcé proporí ionnée, doivent, tout étant égal, 
avoir plus de difpofition á pécher par le défaut de 
forcé élaftique & fyílaltiquc ; & á plus forte raifon, 
í\ Fon a égard á ce que les fluides contenus dans ees 
vaiíTeaux font plus éloignés que dans aucune autre 
paríie du corps, de la puiíTance impulfive, confer-
yent trés-peu du mouvement qu'ils en ont regu , & 
le.perdent de plus en plus par l'effet des réfiílances 
qu'ils éprouvent á étre portés une feconde fois dans 
des vaiffeaux de forme artérielle, fans étre aidés par 
i'aílion imraédiate d'aucun mufele; aftion qui eíl 
d'un fi grand fecours ailleurs pour entretenir la ílui
dité & le cours du fang dans les veines : de ce dé
faut peuvent fuivre des engorgemens, des dilata-
íions fgr^égSj des ruptures de yai í leaux; d'oü peu

vent réfulter des effuíions de fang dans íes peres bi-
iiaires, & de-lá dans les ínteílins, d'oíi fe forme ce 
qu'on appelle j l u x hépatique. 

Io. Les vaiffeaux artériels qui font diílribués ert 
petit nombre dans la fubílance du foie, participent 
á proportion aux mémes vices que les vaiffeaux vei-
neux, á caufe de la molleífe de ce vifeere qui ne leur' 
fournit pas de point d'appui propre á s'oppofer á leur 
engorgement, qui peut étre fuivi des mémes effets 
que dans tous autres vaiffeaux de ce genre. 

3°. L'on peut néanmoins concevoir qu'urie partie 
des vaiffeaux du/o^ eíl fufceptible de pécher par 
trop d'aélion, & font les vaiffeaux colatoires de la 
bile , qui étant tres-irritables, peuvent recevoir ai-
fément de torces impreííions de la moindre ácrimo-
nie contraftée par ce récrément ; ou de la trop gran
de irritation des parties voifines du foie, telles qué 
l 'e í lomae, les boyaux, caufée par Faílion trop vio
lente de quelque médicament vomit i f , purgatif: ou 
de l'éréthifme général , effet de la colere ou de toute 
autre paílion violente, qui ébranle foríement le gen-
re nerveux, &c. ce qui donne fouvent lien á des con* 
ílridlions fpalmodiques, convulfives, qui expriment 
trop fortement, trop promptement ce í luide, lequeí 
étant verfé dans le canal inteílinal, continué á por-
ter des impreííions irritantes qui caufent des dou-
leurs d'entrailles, des diarrhées, des tenefmes, des 
dyffenteries; & enfuite étant porté dans le fang > 
augmente fon alkalefeence naturelle, ílimule tous 
les vaiffeaux, les fait agir avee plus de forcé; d'oii 
fuit une augmentation de mouvement & de chaleur 
qui conftiíue le genre de ííevre qu'on appelle arden* 
te > bilieufe {Voye^ les articles de ees différentes ma« 
ladies) ; ees irritations donnent lien á des étran» 
glemens qui arrétent le cours de la bile, la détour» 
nent de la voie qui la porte dans les inteítins, la font 
reíluer dans les raeines de la veine-eave, &c. d'oíi 
fuivent les memes effets qui feront attribués aux v i 
ces de la bi le , confidérée comme péchant par trop 
de coníiílance, 

4°. Ces différens vices dans Ies folides doivent 
contribuer d'autant plus facilement á en procurer 
aux fluides , que ceux-ci font plus difpofés á en con-
trafter; en eíiet ía quantiíé du fang de la plüpaí-t des 
vaiffeaux du /v/e- (c'eíl-á-dire de toute la diílribution. 
de la veine-porte ) lui étant commune avee celle 
du fang de toutes íes veines du corps moins fluides i ' 
moins propres á couler dans Ies vaiíTeaux capillaires 
que le fang des arteres, deíliné cependant á étre porté 
dans lesdiviíions.d'u|i vrai fyíléme artériel ; ce fang 
doit avoir bien plus de difíiculté á pénétrer dans fes 
vaiffeaux: plus de tendance á s'y arréter , á y former 
des embarras , des engorgemens, á s'y corrompre 3 
qu'il n'y a lieu á de pareils effets dans les autres par
ties du corps. 

5°. Le vrai fang artériel ¿\xfou doit auffi avoir 
plus de difpofition (tout étant égal) á s'épaiííir, á étre 
íikré diíKcilement dans les paffages étroits des arte-
res , dans les veines correfpondaníes, qu'il n'arrive 
dans les autres extrémités artérielles, á caufe de la 
molleffe du vifeere: d'oíi peuvent s'établir de vraies 
caufes d'inflammation & de fes fuites. V o ^ HÉPA
TIQUE. 

6o. La bile elle-méme, á caufe de la íenteur de fon' 
cours dans l'éíaí naturel oü elle n'a point d'acrimo» 
nie qui excite l'aftion des vaiffeaux qui lui font pro
pres , doit étre fufceptible de perdre aifément fa flui=> 
dité néceffaire, par la diípoíition qu'ont fes parties 
iníégrantes homogenes á fe réunir entr'elíes, á fe 
féparer par conféquent des héíérogenes; á former 
des concrétions de différentes natures, huileufes s 
falines, terreufes, conformément á fes différens prin
cipes & á celui d'entr'eux qui eíl dominant ( voyí'^ 
ÍBILE) ; d'pü naiffent des ^bílruvtÍQns, des mat iem 
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crypícufcs , gravelsufes, qui éíant £xées dans íes 
vaiíleaux fecrctoires , forrnent des tubercuies; ou 
qui étanc portees dans les vaiífeaux excréíoires, dans 
la véíicnle, groííií&íit & formení de vráis calculs , 
vojeiPIERREV^^O •' d'oi;i ̂ eÍon Í£lir nombre >leuí' 
ciiffcrent fiége &leiirdiíiérenteíígure,piiis ou moins 
propre á irnterles paríics contenantes, á comprimer 
les narties amblantes, fuivent les arréts des humcurs 
de toute eípece dans diíFérens points, différente éten-
due de ce vi ícere; rempéchement de la íecrétion de 
la bile dans les parties obílruées; le reflux de ce ré-
crement dans la maíTe des humeurs; la couleur plus 
óu moins jaune, communiquée á toute la íéroíité de 
cette maíTe ; fi ce reflux eft fait de la biie cyñique^ 
qu i , eu égard á ce qu'elle ne peut étre fournie qu'en 
petiíe quanti té , agit plütót comme colorante que 
comme difíblvante; ou la décompoíition du fang en 
globules jaunes, fi c'eft de la bile hépatique, qui 
peut refluer affez abondamment, pour agir comme 
fondante avec plus d'aftivité, que lorfqu'en paflant 
par les premieres voies , elle perd de fon énergie en 
fe mélant avec le chyle ou la lymphe; enforte qu i l 
s'eníuit de-lá des ifteres de différente efpece, des dif-
folutions genérales d'kumeurs, des hydropifies uni-
verfelies ou particulieres, felón que les léfions de Fé-
quiiibre dans les folides, font plus ou moins éten-
ái ies; K JAUNISSE, HYDROPISIE , LEUCOPHLEG-IVIATIE, ANAS ARQUE, CSD̂ ME, EQUILIBRE. 

7°. Ces diíFérens vices ánfoie dans íes íbíides Se 
dans les fluldes peuvent étre non - feulement idio-
patiques, mais encoré fympathiques; c'eft-á-dife qu'-
ils peuvent étre produitsimmédiatement dans ce vif-
Cere méme, ou dépendre de ceux des autres vifeeres 
qui contribuent aux fonQions du foie j ainñ la rate 
ne Deut pas étre léfée dans les fiennes , íans que le 
foie s'en reífente: parce que fi le fang qu'elle fournit 
í lcelui-cijn'eílpas preparé convenabiement, le fang 
de la veine-porte manque des difpofitions neceííai-
res, pour qu'ii puiíTe pénétrer dans la fubílance du 
foie, & fournir la matiere de la bile. I I en eft de mé
me de l'omentum; fi les fucs huileux qu'il envoyc 
au foie font trop ou trop peu abondans, font trop 
exaltes ou trop concrefcibles, la fecrétion de la biie 
fe fait imparfaitement, péche par la qualité ou par la 
quant i té : ainíi des autres vifeeres dont le fang eíl 
porté dans le/oie; ils influent fur celui-ci á propor-
t ion de l'importance du rapport qvi'ils ont avec lui . 

8o. Les difFérens vices du poumon méme , quoi-
qu'il n'ait aucune communication immédiate avec 
le foie, peuvent auííi contribuer aux lefions des fonc-
tions de ce dernier; fi le vifeere de la poitrine efl af-
foibli , travaille mal le chyle pour le convertir en 
fang, la portion de celui-ci, qui doit étre diñribuée 
au/oz¿, manque des parties integrantes néceífaires 
pour la formation d'une bile de bonne qualité; le 
récrémentquien réíulte n'a po in td ' ad iv i té , reláche 
fes conduits au lieu d'en exciter la r éad ion , les en-
gorge , & ne coule point dans les boyaux; ou s'il y 
appartient, i l n'y peut fer vir á la préparation du chy
le : i l nepeut agir comme diífolvant, n'ayant point 
d'énergie pour cet effet; i l n'en a pas plus étant por
té dans la maíTe du fang, oü i l ne remplit pas mieux 
fa dcílination^ manquant également quant á fa fa
culte diíTolvante &: quant á la qualité ílimulante : 
la partie cyJftique étant á proportion auííi peu adive, 
n'operepas davantage; elle laiffe les premieres voies 
fe décharger de mucofités , de glaires ; elle n'excite 
point le canal inteíHnal á fe décharger, á fe vuider 
des excrémens, &c, tels font les vices de la bile dans 
la chlorofe & dans toutes les maladies oü la fangui-
íication ne fe fait pas bien par le défaut d'aftion dans 
íes folides du poumon, & de leur debilité générale. 
VFOJK̂  PALES COULEURS , DEBILITÉ, FIBRE, 

D e cette expofttion fonunaire des principaux v i -

ees qvre lefóle efl fufceptible de contráfter & des efc 
fets qui s'cnfuivent, on peut tirer cette conféquen-
ce , que ce vifeere peut étre le fiége d'un trés-grand 
nombre de maladies tant aigues que chroniques, ou 
de leurs cauíes difponentes; c'eft cette confidératiOíi 
qui a fait diré á Sthaal que la veine-porte eíl la four-
ce d^ine infinité de maux, vena porta porta malorumi 
que le foie eíl moins fujet aux maladies inflamma-
toires que les autres vifeeres , attendu qu'il re9oit 
peu d'arteres dans fa fubílance, & que le mouve-
ment du fang dans les ramifications de la veine-porte 
eíl trop lent pour produire des engorgemens inflam-
matoires, excepté lorfqu'il eíl aflez échauífé, aífez 
acrimonieux pour exciter un mouvement extraordi-
naire dans fes vaiíTeaux; que fa difpoíition la plus 
dominante e í l , á raifon de cette méme lenteur dans 
le cours de fes humeurs, d'étre le foyer de la plü-
part des maladies chroniques, qui peuvent avoir des 
paroxifmes t r é s - a igus , accompagnés de violentes 
douleurs, qui peuvent caufer de proche en proche 
un defordre général dans toutes les fonclions, en 
tant qu'elles occafionnent des vices dans les premie
res voies, qui ne font pas réparables dans les fecon-
des; qu'elles privent celles-ci du correftif néceífaire 
pour l'entretien de la fluidité naturelle des humeurs, 
ou qu'elles ne le fourniífent qu'avec des imperfec-
tions qui le rendent plus nuifible qu'utile. 

Enfín de cent maladies chroniques , comme dit 
Boerhaave (i/^?//. comment. § j 3 o . ) , á peine en trou-
ve-t-on une dont la caufe n'ait pas fon fiége princi
pal dans le foie 3 c'eíl-á-dire dans la diílribution de la 
veine-porte ou dans les colatoires de la bile (car les 
maladies qui ont leur fiége dans l'artere hépatique 
n'ont prefque rien de particulier qui foit applicable 
i c i ) ; & ce qui eíl bien mortiíiant pour ceux qui exer-
cent l'art de guérir , c'eíl que felón le méme au-
teur ( ih id . ) , on peut compter mille cures de mala
dies aigues, tandis qu'on a peine á en obferver une 
parfaite des difFérentes maladies du foie, ou qui dé-
pendent des vices de ce vifeere: telles que la jan-
niíTe, les obílruftions de rate, l 'hydropifie, &c. La 
raifon qu'il donne de la diíHculté qu'il y a á guérir 
ces dernieres, c'eíl que les médicamens qui doivent 
étre portes dans le foie pour y opérer les change-
mens falutaires, pour y corriger les vices dominans, 
pour y refoudre les obílruit ions, p. e. ont une íi 
longue route á faire, en fuivant le cours ordinaire 
des humeurs, des vaiífeaux la£lés au coeur, du coeur 
au poumon, de celui-ci de nouveau au coeur, dans 
raorte,dans les arteres coeliaques méfentériques , 
dans toute leur diílribution, pour paífer dans les vei-
nes , fe rendre dans le finus de la veine-porte, pour 
en fuivre les ramifications jufqu'aux diíFérens points 
oü eíl formé l'embarras; quelquefois'jufque dans les 
conduits biliaires, s'il y a fon fiége: i l n'eíl done pas 
étonnant qu'il fe trouve peu de remedes qui puiífent 
parcourir une fi longue fuite de vaiífeaux á-travers 
tant de détours, fe méler avec tant d'humeurs différen' 
tes, & arriver aprés tant de circuits, au lieu de leur, 
deílination, fans rien perdre de leur propriété. On 
peut ajouter que les forces de la nature qui operent 
le plus fouvent fans fecours, les crifes dans les au
tres parties du corps , manquen^ dans le foie, & ce 
défaut fuffit pour rendre peu efficaces les fecours les 
mieux appliqués. Les impulfions du coeur ne peuvent 
pas étendre leurefietá une fi grande diílance; la for
cé fyílaltique des arteres n'a pas lieu non plus dans 
la plus grande partie de ce vifeere, qui eíl oceupée 
par les divifions de la veine-porte; c'eíl cependant 
cette forcé fyílaltique qui eíl le grand inílrument que 
la nature employe pour opérer la reíolution, les 
changemens les plus falutaires, dans les engorgemens 
inflammatoires, pour forcer les vaiífeaux engorgés 
á fe dilater outre ínefure ? 6c á fe rompre pour dou^ 



ner íffiie a ía matiere ohftruantc, íorfqu elle ne peut 
pas étre atíénuée, reprendre fa fluidité & fon cours, 
&Qii'elle nepe^tetre tirée autrement des vaiíieaux 
o ü e l l e eft reíenue, ainfi qu'il arrive dans la péri-
pneumonie, oü les crachats fanglans dégagent par 
cette ¿vacuation forcee la partie enfiammée. l\ ne 
peut arriverrien óe femblable dar . s le /o /¿ , á i'égard 
de la plupart des humeurs qui font portees dans fa 
fubítance , á caufe de la lenteur avec laquelle elles 
coulent, & du peu de mouvement excédent qui peut 
leur étre communiqué; en un mot á caufe de la dif-
pofition dominante qui fe trouve dans les folides & 
dans íes fiuides áfavorifer la formation des obftruc-
í ions , á les laiffer fubfiíler, & á les augmenter par 
tout ce qui eíl le plus propre á cet efret. F?yei OBS-

TRUCTION. 
11 n'y a done d'autre moyen á tenter ? pour parve-

vir á détruire ees caufes morbií iques, que celui de 
faire naitre un petit mouvement de íievre dans toute 
la machine, qui puiíTe atténuer les humeurs portées 
au/oiíJ, & les difpofer pour ainfi diré á dé t remper , 
á pénétrer les humeursftagnantes, ales ébranler , &C 
á Ies emporterdans ce torrentdela circulation: c'eít 
done une méthode bien pernicieufe 6c bien contrai-
re , que de traiter ce genre de maladie avec le quin
quina, puifqu'il tend á fupprimer la fíevre , qui eíl 
le principal agent que la nature & l'art puiííent em-
ployer pour diffiper les ob í lmdions du foie ; mais 
les effets de la íievre peuvent étre confidérablement 
aidés par l'ufage du petit-lait & de tous autres médi-
camens liquides a t ténuans , qui foient fufcepti.bles 
d'étre pouífés du canal inteftinal dans les vemes 
méfeníériques , & portes de-lá au foie, ce qui eíl la 
voie la plus courte, fans paffer le grand chemin du 
cours des h u m e u r s a f í n qu'ils parviennent á leur 
deílination avant d'avoir perdu leurs p r o p ñ é t é s , 
leurs forces. C'eíl par ees raifons qu'on peut utile-
ment employer dans ees cas la decoftion de chien-
dent, des bois legerement fudoriíiques ou incififs , 
fur-tout les eaux minerales dites acidules, tous ees 
médicamens en grande quant i té : ce font prefque les 
feulsquiconviennent aux embarras du foiei & qui ne 
nuifent pas , s'ils ne peuvent pas étre út i les; mais i l 
faut en accompagner l'ufage d'un exercice m o d é r é , 
de l 'équitation, des promenades, des voy ages en 
voiture. 

Voilá fommairement tout ce qu'on peut diré de 
la cure des principales maladies propres au fo 'u , 
qui ont prefque toutes cela de commun, d'étre cau-
lées par des obftruftions de ce vifeere ; i l n'y a que 
le différent fiége de ees obílrudions dans fes diííeren-
tes parties, quifait varier les fymptomes & la déno-
mination de ees maladies, dont la nature de cet ou-
vrage ne permetíroit paí de donner ici une hiftoire 
théorique & pratique plus é tendue , fans s'expoíer 
á desrépétitions dans les articles particuliers oü i l en 
eíl traite, auxquels i l a été renvoyé . Foye^ aujji MÉ-

LANCOLIE , HYPOCHONDRIAQUE (Pajpon.') 
Quant aux auteurs qui ont traite de la phyíiolo-

gie &: de la pathologie án fo ie , de fes maladies & de 
leur cure, d'une maniere qui ne laiíTe rien á defirer, 
yoy^ entr'autres les oeuvres de Bonh, celles d'HofF-
man, pajjim , & fur-tout fa differtation de. bil& me
dicina & veneno corporis : les oeuvres de Boerhaave, 
injtit. comment. Haller, de acíione hepatis , de añione 
bilis utriufque , & aphor. de cognoj'cendis & curandis 
morhis : Comment. Wanfwieten, t. I I L de hepatitide 
& icíero multiplici. Voyez encoré les effais de Phyji-
que fur Vanatomie ¿ 'Hei í ler , au chap. de Vañion du 
foie. ( d ) 

FOIE DES ANIMAUX , (Diete & Mat. méd.) eíl un 
aliment généralement reconnu pour mal fain & dif-
fícile á digérer: ce reproche tombe principalement 
fur le/oie des gros animaux, boeuf, vean ? montón 3 

I 3 9 
cochon; ceux des canards, oies, poulardes, p'c.eons, 
& autres volailles engraiflees, appellés dans nos 
cuifmes foies gras, font un aliment de moins diffi-
ciie digeílion , dont i l faut cependant interdire 
rufage aux convalefeens &C k ceux qui ont l'eílo-
mac mauvais. Les gens qui fe portent bien fe prive-
roient fur une crainte frivole d'un aliment trés-agréa-
ble au goü t , en renoncant aux foies, & fur-tout aux 
foies gras. Les féveres lois de la diete fur le choix 
des alimens, ne font pas faites pour eux; ils fe con-
duiront aífez médicinalement, s'ils obéiffent á im 
feul de fes préceptes , au précepte majeur, premier, 
univerfel, á celui de la fobriété. Foye^ RE GIME. (¿) 

FOIE DE SOÜFRE, (Chimie.) ^oy^SoUFRE. 

FOIE D'ANTIMOINE , {Chimie.') Foyc^ ANTI-
MOINE. 

FOIE D'ARSENIC , {Chimie.') Voye^ ORPIMENT; 
FOIER, voye^ FOYER. 
F O I N , f. m. (Jardinage.) ce terme exprime toute 

l'herbe qui couvre une prairie. On dit , une piece de. 
f o i n , un arpent de foin : mais á proprement parler , 
on entend par le mot de foin , l'herbe feche qui fert 
de nourriture aux beíliaux. ( / í ) 

FOIN, (Manége. MaréchalL.) aliment ordinaire du 
cheval: la quantité en eíl nuiíible á l 'animal, prin-
cipalement aux vieux chevaux, qu'elle conduit á la 
pouíTe. On doit faire une attention exaí le á la quali-
té du foin ; elle varié felón la fituation & la nature 
du terrein 6c des prés oü on Ta cueilli. Le foin vafe, 
le foin nouveau, le foin trop gros , le foin pourri , 
&c. ne peut étre que pernicieux au cheval, Foye^ 
FOURRAGE. (e) 

FOINS , (Chajfe.) La confervation d'une certaine 
efpece de gibier, a occaíionné fur la fenaifon unre-
glement qui n'a rien d'injuíle, íi Ton dédommage 
les particuliers toutes les ibis qu'il leur eíl nuifible. 
I I eíl défendu á toutes perfonnes ayant iles, p r é s , 
& bourgognes fans clóture dans l 'étendue des capi-
taineries de Saint-Germain-en-Laye, Fontainebleau, 
Vincennes, L i v r y , Complegne, Chambort, & Va-
renne du Louvre , de les faire faucher avant le jour 
de Saint-Jean-Bapti í le , á peine de coníifcaiion 
d'amende arbitraire. 

FOIRE, it f. (Comm. & Politiq.) ce mot qui vient 
de forum, place publique , a été dans fon origine fy-
nonyme de celui de marche, & l'eíl encoré á cer-
tains égards : l'un & l'autre íigniíient un concours de 
marchands & £acheteurs, dans des lieux & des tems 
marqués ; mais le mot de foire paroit préfenter l'idée 
d'un concours plus nombreux , p!us folennel , & 
par conféquent plus rare. Cette diíFérence qui frap-
pe au premier coup-d'oeil, paroit étre celle qui dé-
termine ordinairement dans Tufage Tapplication de 
ees deux mots; mais elle provient elle-méme d'une 
autre diíFérence plus cachée , & pour ainíi diré plus 
radicale entre ees deux chofes. NOLIS allons la de-
velopper. 

I I eíl évident que les marchands & les acheteurs 
ne peuvent fe raífembler dans certains tems & dans 
certains l ieux, fans un attrait, un in téré t , qui com-
penfe ou méme qui furpaíTe les frais du voyage & 
du tranfport des denrées; fans cet attrait , chacun 
reíleroit chez fo i : plus i l íera coníidérable, plus Ies 
denrées fupporteront de longs tranfpoi ts , plus le 
concours des marchands & des acheteurs fera nom
breux & folennel, plus le diílrid dont ce concours 
eíl le centre, pourra étre étendu. Le cours naturel 
du commerce fuííit pour former ce concours , &: 
pour l'augmenter juiqu'á un certain point. La con-
currence des vendeurs limite le prix des denrées , 
& le prix des denrées limite á fon tour le nombre 
des vendeurs : en effet, tout commerce devant 
nourrir celui qui l'entreprend, i l faut bien que le 
nombre des vemes dédommage le marchand de la 



jmodicite-des prents qu'il fait íur chacu-ne, & que 
par conícquent le nombre des marchands fe pro-
portionne au nombre aftuel des confommateiirs, 
enforíe que chaqué rnarchand coirefponde á lín 
ccí lain nombre de ceux-ci. Cela poíé , je íup-
poíe que le prix d'une denrée foit tel que pour en 
ábútenir le commerce , i l foit néceíTaire d'en ven
dré pour la cc.nrommation de trois cents familles, i l 
CÍl évident que trois villages dans chacun defquels 
i l n'y aura que cent familles, ne pourront foíitenir 
qu'un feul marekand de ceíte denrée ; ce rnarchand 
íe trouvera probablement dans celui des trois vi l la
ges, oíi le plus grand nombre des acheteurs pourra 
le raíTembler plus commodément , ou á moins de 
í i a l s ; parce que cette diminution de frais fera pre-
férer le'rnarchand établi dans ce viilage, á ceux qui 
feroiení tentés de s'établir dans i'un des deux au-
tres: mais plufieurs efpeces de denrées feront vraif-
íemblablemení dans le me me cas, & Ies marchands 
de chacune de ees denrées fe réuniront dans le mé-
me l i en , par la méme raifon de la diminution des 
frais, & par ce qu'un. homme qui a befoin de deux 
efpeces de denrées , aime mieux ne faire qu'un 
voyage pour fe les procurer, que d'en faire deux; 
c'eíí réellement comme s'il payoit chaqué marchan-
dife moins cher. Le lien devenn plus confidérable 
par cette reunión méme des diíférens commerces, 
le devient de plus en plus ; parce que tousles artifans 
que le genre de leur travail ne retient pas á la cam-
pagne, tous les hommes á qui leur richeffe permet 
d'etre oififs, s'y raíTemblent pour y chercher les 
commodités de la vie. La concurrence des ache
teurs attire les marchands par l'efpérance de ven
d r é ; i l s'en ctablit pluñeurs pour l á m e m e denrée. 
La concurrence des marchands attire les acheteurs 
par l'efpérance du bon marché ; & toutes deux con-
íinuent á s'augmenter mutuellement, jufqu'á ce que 
íe defavantage de la diítance compenfe pour les 
acheteurs éloigncs le bon marché de la denrée pro-
duit par la concurrence , & méme ce que l'ufage & 
la forcé de l'habitude ajoütent á l'attrait du bon 
marché. Ainíi fe forment naturellement diíférens 
centres de commerce ou marches , auxquels répon-
dent autant de cantons ou d'arrondiílemens plus 
ou moins é tendus, fuivant la nature des denrées, la 
facilité plus ou moins grande des Communications , 
<k l'état de la population plus ou moins nombreufe. 
Eí telle e í l , pour le diré en paffant, la premiere & 
la plus commune origine des bourgades & des villes. 

La méme raifon de commodité qui détermine le 
concours des marchands & des acheteurs á certains 
lieux, le détermine auffi á certains jours, lorfque les 
denrées font trop viles pour foutenir de longs tranf-
ports, & que le cantón n'eíl pas aíTez peuplé pour 
fournir á un concours fuffifant & journalier. Ces 
jours fe fixent par une efpece de conveníion tacite, 
6c la moindre circonílance fuffit pour cela. Le nom
bre des journées de chemin entre les lieux les plus 
conñdérables des environs, combiné avec certaines 
époques qui déíerminent le départ des voyageurs, 
telles que le voifmage de certaines fétes , certaines 
échéances d'ufage dans les payemens, toutes fortes 
de folennités périodiques, enfin tout ce qui raffem-
ble á certains jours un certain nombre d'hommes, 
devient le principe de rétabliíTement d'un marché á 
ces memes jours; parce que les marchands ont toü-
jours intéret de chercher les acheteurs, & récipro-
quement. 

Mais i l ne faut qu'une diftance aíTez médiocre pour 
que cet intéret & le bon marché produit par la concur
rence , foient contrebalancés par les frais de voyage 
& de tranfport des denrées. Ce n'eíl done point au 
cours naturel d'un commerce animé par la l iber té , 
qu'i l faut attribuer ces grandes foires, oü les produc-
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í'ions d'uiie partie de l'Europe fe rafíembíení a grands 
frais, & qui femblent étre le rendez-vous des na-
tions. L'intérét qui doit compenfer ces frais exor-. 
bitans , ne vient point de la nature des choíés ; mais 
i l réiulte des priviléges & des franchifes accordées 
au commerce en certains lieux & en certains tems9 
tandis qu'il eíl accablé par-tout ailleurs de taxes 
& de droits. I I n'eíl pas étonnant que l'état de gene 
& de vexation habituelle dans lequel le commerce 
s'eíl t rouvé long-tenis dans toute l'Europe , en ait 
déterminé le cours avec violence dans les Heux oíi 
on lui oífroit un peu plus de liberté. C'eíl ainíi que 
les princes en accordant des exemptions de droits, 
ont établi tant defoires dans les différentes parties de 
l'Europe; & i l eíl évident que ces foires doivent étre 
d'autant plus eonüdérables, que le commerce dans 
íes tems ordinaires eíl plus furchargé de droits. 

Une foire&cun marché font done l'un & i'autre un 
concours de marchands&d'acheteurs, dans des lieux 
& des tems marqués ; mais dans Ies marchés , c'eíl 
l'intérét réciproque que les vendeurs & les acheteurs 
ont de fe chercher; dans lesfoires, c'eíl le defir de 
joiür de certains priviléges qui forme ce concours : 
d'ou i l fuit qu'il doit étre bien plus nombreux &: bien 
plus folennel dans lesfoirts. Quoique le cours natu
rel du commerce fuffife pour établir des marchés , i l 
eíl a r r i v é , par une fuite de ce malheureux princi
pe , qui dans prefque tous les gouvernemens a íi 
long-tems infeclé TadminiUration du Commerce, je 
veux diré la manie de tout conduire, de tout reder, 
& de ne jamáis s en rapporter aux hommes fur leur 
propre in té re t ; i l eíl arrivé , dis-je , que pour établir 
des marchés , on a fait intervenir ia pól ice ; qu'on 
en a borné le nombre, foiis pretexte d'empécher 
qu'ils ne fe nuifent les uns aux"autres; qu'on a dé-
fendu de vendré certaines marchandifes ailleurs que 
dans certains lieux défignés, foit pour la commo
dité des commis chargés de recevoir les droits donr 
elles font chargées, foit parce qu'on a voulu les 
aíiujeítir á des formalités de vifite & de marque, 
& qu'on ne peut pas mettre par-tout des bureaux. 
On ne peut trop faifir toutes les occafions de com-
battre ce fyíléme fatal á Tinduí lne , i l s'en trouvera 
plus d'une dans l 'Encyclopédie. 

hesfoires les plus célebres font en France celles 
de Lyon , de Bordeaux, de Guibray, de Beaucai-
re , &c. Én Allemagne, celles de Leipíic, de Franc
fort , &c. Mon objet n'eíl point ici d'en faire l 'énu-
méra t ion , ni d'expofer en détail les priviléges ac-
cordés par diíférens fouverains , foit aux fbires en 
général , foit á quelques/oir^ en particulier; je me 
borne á quelques réflexions contre rilluíion aíTez 
commune , qui fait citer á quelques perfonnes la 
grandeur & l'étendue du commerce de certaines/w-
res, comme une preuve de la grandeur du commer
ce d'un état . 

Sans doute une foire doit enrichir le lien oü elle fe 
t ient , Se faire la grandeur d'une ville particuliere : 
&c lorfque toute l'Europe gémiííbit dans les entraves 
multipliées du gouvernement féodal ; lorfque cha
qué viilage, pour ainfi diré , formoit une fouverai-
neté indépendante ; lorfque les feigneurs renfermés 
dans leur cháteau, ne voyoient dans le Commerce 
qu'une occaíion d'augmenter leurs revenus, en fou-
mettant á des contributions & á des péages exorbi-
tans, tous ceux que la néceílité forcoit de paffer fur 
leurs terres; i l n'eíl pas douteux que ceux qui les 
premiers furent aíTez éclairés pour fentir qu'en fe 
reláchant un peu de la rigueur de leurs droits, ils 
feroient plus que dédommagés par l'augmentation 
du commerce &C des confommations, virent bien-
tót les lieux de leur réfidence enrichis, aggrandis, 
embellis. 11 n'eíl pas douteux que lorfque les rois 
& les empereurs eurent aíTez augmenté leur auto-

r i t é . 
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nteripáff fouítraíre aux taxes levees par leurs vaf-
íaux'ies marchandifes delinees pour les foins de 
certaines villes qu'ils vouloient íavorifer, ees v i l -
Ies devinrent néceíTairement le centre d'un trés-
cq-and commeree, & virent accroítre ieur puifíance 
avec leurs richeíTes : mais depuis que toutes ees pe-
íiíes íbuverainetés íe font réunies pour ne former 
mi'un prand état íbus un ieul prince, fi la négligen-
ce, lalbrce de rhabiíude \ la difficulté de rétbrmer 
les abus lors meme qu'on le veut , 8¿ la diíHcolté de 
le vouloir, ont engagé á laiffer íubfifter & les mé-
mes genes & les mémes droits locaux, & les mé-
mes priviléges qui avoient été établis lorfque cha
qué province & chaqué ville obéiííbient á difFérens 
fouverains , n'eíl-il pas fingulier que cet efFet du ha-
fard ait été non-íeulement l o u é , mais imité comme 
l'ouvrage d'une fage politique ? n'eít-il pas fingulier 
qu'avec de trés-bonnes intentions &: dans la vüe de 
rendre le Commerce floriffantjOn ait encoré établi de 
nouvelles foires, qu'on ait augmenté encoré les pr i
viléges & les exemptions de certaines villes, qu'on 
ait méme empeché certaines branches de Commerce 
de s'établir dans des provinces pauvres?dans la crain-
te de nuire á quelques autres villes, enrichies depuis 
long-tems par ees mémes branches de Commerce? 
Eh qu'importe que ce foit Fierre ou Jacques, le Mai-
ne ou la Bretagne, qui fabriquent telle ou telle mar-
chandife, pourvú que l'état s'enrichiíTe, & que des 
Francjois vivent? qu'importe qu'une étoíFe foit ven-
due áBeaucairé ou dans le lien de fa fabrication, 
pourvüque l'ouvrier r e v i v e le prix de fon íravaii? 
Une maíTe énorme de commerce rafíemblée dans 
un lien & amoncelée fous un feul coup-d'ceil, frap-
pera d'une maniere plus fenfible les yeux des politi-
ques fuperíiciels. Les eaux raffemblées artificielle-
ment dans des baííins & des canaux, amufent les 
voyageurs par l'étalage d'un luxe frivole : mais les 
eaux que les pluies répandent uniformément fur la 
furface des campagnes, que la feule pente des ter-
reins dirige, & diftribue dans tous les vallons pour 
y former des fontaines , portent par-tout la r i -
chelle & la fécondité. Qu'importe qu'il fe faífe un 
grand commerce dans une certaine ville & dans un 
ceriain moment, fi ce commerce momentané n'eft 
grand que par les caufes mémes qui génent le Com
merce , & qui tendent á le diminuer dans tout autre 
íems & dans toute Tétendue de l'état ? Faut-il ,dit le 
magiftrat citoyen auquel nous devons la traduftion 
de Child, & auquel la France devra p e u t - é t r e un 
jour la deftruftion des obílacles que Ton a mis aux 
progrés du Commerce en voulant le favorifer; faut-
i l j t ú m r toute Üannee. pour faire bonm chere. a urtains 
jours ? En HolLandc U ríy a point de. foire ; mais tome 
Vetendue de Vetat & toute Vannée ne forment, pour ainjí 
diré , qiüune foire continuelle , parce que le commerce y 
ejl toiijours & par-tout égalementjiorijpint. 

On di t ; « L'état ne peut fe paíler de revenus; i l eíl 
»indifpenfable, pour fubvenir á fes befoins, de char-
» ger les marchandifes de différentes taxes: cepen-
» dant i l n'eft pas moins néceífaire de faciliter le dé-

bit de nos produftions, fur-tout chez l 'étranger; ce 
M qui ne peut fe faire fans en baiífer le prix autant 

qu'il eft poííible. Or on concibe ees deux objets en 
» indiquant des lieux & des tems de franchife, oü le 
» bas prix des marchandifes invite l 'é tranger, &pro-
» duit une confommation extraordinaire, tandis que 
» l a confommation habituelle & néceílaire fournit 

fufiifamment aux revenus publics. L'envie méme 
» de profiter de ees momens de grace, donne aux 
>t vendeurs & aux acheteurs un empreffement que la 
» folennité de ees grandes foires augmente encoré par 
» une efpece de féduftion, d'oü réfulteune augmen-
» tation dans la maíTe totale du Commerce », Tels 
font les pretextes qu'on allegue pour foütenir rutiliíé 
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des grandes/o/w. Mais i l n'eft pas difficlle de fe con-
vaincre qu'on peut par des arrangemens généraux, 8c 
enfavoriíant également tous les membres de l'état 
concilier avec bien plus d'avantage les deux objets 
que le gouvernement peut fe propoíér. En effet, puif-
que le prince confent á perdre une partie de fes 
droits, &-á les facrifier aux intéréts du Commer-* 
ce ; rién n'empéche qu'en rendant tous les droits 
uniformes, i l ne diminue fur la totalité la méme 
fomme qu'il confent á perdre ; Tobjet de déchar-
ger des droits la vente á l 'é tranger, en les laif-
fant fubfifter fur les confommations intérieures 5 
íéra méme bien plus aiíé á remplir en exemp-
tant de droits toutes les marchandifes qui fortent \ 
car enfin on ne peut nier que nos foires ne fournif-
fent á une grande partie de notre confommation in-
térieure. Dans cet arrangement, la confommation 
extraordinaire qui fe fait dans le tems des foires , 
diminueroit beaucoup; mais i l eft évident que la 
modération des droits dans les tems ordinaires, ren-
droit la confommation générale bien plus ahondan
te ; avec cette difFérence que dans le cas du droit 
uniforme, mais modé ré , le Commerce gagne tout 
ce que le prince veut lui facriíier: au lieu que dans 
le cas du droit généralplus fort avec des exemptions 
locales & momentanées, le roi peut facrifíér beau
coup, & le Commerce ne gagner prefque rien , o u , 
ce qui eft la méme chofe, les denrées baiíTer de prix 
beaucoup moins que les droits ne diminuent; &: 
cela parce qu'il faut fouftraire de l'avantage que 
donne cette diminution, les frais du tranfport des 
denrées néceífaire pour en profiter, le changement 
de féjour, les loyers des places de foire enchéris en
coré par le monopole des propriétaires , enfin le r i f -
que de ne pas vendré dans un efpace de tems aífei 
court, tk. d'avoir fait un long voyage en puré perte: 
or i l faut toüjours que la marchandife paye tous fes 
frais & íesrifques. 11 s'en faut done beaucoup que le 
facrifice des droits du prince foit auíli utiíe au Com
merce par les exemptions momentanées $c locales ? 
qu'il le feroit par une modération legere fur la tota-
lité des droits ; i l s'en failt beaucoup qué lá confom
mation extraordinaire augmente autant par l'excmp-
tion particuliere, que la confommation |Ournaliere 
diminue par la furcharge habituelle. Ajoütons, qu'il 
n'y a point d'exemption particuliere qui ne donne 
lieu á des fraudes pour en profiter, á des genes nou
velles , á des multiplications de commis & d'infpec-
teurs pour empécher ees fraudes, á des peines pour 
les punir ; nouvelleperte d'argent& d'hommes pouf 
l'état. Concluons que les grandes_/o/reí nefont jamáis 
auíliutiles^quelagéne qu'ellesfuppofent eft nuifible ; 
& que bien loin d etre la preuve de l'état floriíTant du 
Commerce, elles ne peuvent exifter au contraire 
que dans des états oü le Commerce eft géné , fur-
chargé de droits , & par conféquent médiocre. 

FOIRE DE RESPECT, {Comm^) c'eft un tems (or-
dinairement de trois mois) qu'un commettant accor-
de á fon commiffionnaire pour lui payer le prix des 
marchandifes que ce dernier a vendues á crédit, & 
dont i l s'eft rendu garant. (6^) 

^ * F O I R I A O F O Q U E U X , { H i f l . mod.) nom 
d'une feéle de la religión des Japonois, ainíi appellée 
d'un livre de leur doélrine qui porte ce nom. L'au-
teur de la fefte fut un homme faint appellé Xaca, qui 
perfilada á ees peuples que les cinq moís inintelíigi-
bles, ñama , mió, foren, qui , quio, contenoient un 
myftere profond, avoient des ver tus fmguíieres , & 
qu'il fuffifoit de les prononcer & d'y croire,pour étre 
fauvé. C'eft en vain que nos miííionnaires leur pré-
cherent que ce dogme renverfoit toute la Morale , 
encourageoit les hommes aucrime, & qu'il n'y avoií 
rien qu'on ne fut tenté de faire, quand on croyoit 
ponvoir tout expier á ü peu de frais; d'aiiieurs 3 que 
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ccr. qjots étoient vuicles de í e n s ; que ne fappellant 
ancune idee, ou ne rappellant que des idees qu'il 
lciir étoit défendu d'avoir íbns peine d'héréíie , on 
faiíoit dépendre leur falut éternel du caprice des 
dicux ; & qu'il vaudroit auíaní qu'ils euíTent attaché 
leurfortavenir á la croyanced'unepropofition con
que dans une langue tout-á-fait étrangere. lis répon-
dirent qu'ils n'avoient garde de s'ériger en fcrutateurs 

, de la volonté des dieux ; que Xaca étoit un homme 
faint; & que leur ayant promis un bonheur iníiniment 
au-defíus de ce que rhomme pouvoit jamáis mériter 
par lui-méme, i l étoit juíle qu'il en exigeát toutesltes 
íbrres de facriííces dont i l étoit capable: qu'aprés 
avoir immolé les paffions de leur coeur, i l ne leur 
reíloit plus que de faire un holocauíte des lumieres 
de leur eíprit; que Xaca en avoit donné l'exemple au 
monde; qu'ils avoient embraíle fa l o i , avec uneplei-
neconíiance dans la vérité de fes promeíles qu'ils 
mourroient mille fois plütót que de renoncer au ña
ma ^ mió, foren, qui, quio. Xaca eílrepréfenté avec 
ti ois tetes : i l s'appelle auíTi fotage ou lefcígneur. Voy . 
ks cérémonks fuperjl'uieufes & ¿edicííonnamdeMoréry, 

FOISILS ou F A Z I N , yoyei FAZIN. 
F O I X , (Gcog.) en latin Fuxum ; petite ville de 

France, capitale du comté de méme nom, qui fait 
un gouvernement particulier dans le haut Langue-
doc. Elle eílfur l'Auziege , au pié desPyrénées , en
tre Pamiers Se Tarafcon; á trois lieues S. O. de Pa-
miers; 11 S. E. de Toulouíe. Long. ¡8 , 65. ladtudc 
43-4 ' 

Le comté de Foix a le Touloufain au levant, le 
Conferans au couchant, le comté de Cominges au 
nord, íes Pyrénées & le Rouílillon au mldi. Fojei íur 
ce comté l'abbé de Longuerue , defeript. de la Fran
ce, parí, I . De Marca, hiji. de Béarn, liy. F U I , & 
Catel, mém. de fhif l . de Languedoc , l iv. I I . 

Ce comté peut íé glorifier d'avoir donné le jour á 
Bayle. I I naquit á Carlat le 8 Novembre 1647, be 
mourut á Roterdam la plume á la main le 28 D é -
cembre 1706 : ion dicíionn. hiflor. eíl le premier ou-
vrage de raifonnement en ce genre , oü l'on puiíTe 
apprendre á penfer: mais i l faut abandonner, com-
medi tM. deVoltaire, les aríicles de.ee valle recueil, 
qui ne contiennent que de petits faits, indignes á la 
fois du génie de Bayíe , d'un lefteur grave, §¿ de la 
poílérité. (Z). / , ) 

F O K I E N , i^Géog.') province maritime de la Chi
ne , &: la onzieme de cet empire. Elle a l'océan des 
índes á l'eíl & au fud-eíl:; la province de Quanton, 
au fud- o u e í l ; celle de Kianfi á l 'oueí l , & celle de 
Tchekian , au nord, felónM. deLifle. F. le P. Mar-
tini dans ion Atlas de la Chine. Long. /J4, / j ^ ) . lat. 
2 3 . 3 0 . ^ . { D . J . ) 

FOL ou F O U , f. m, voye^ FOLIE. 
FOL, & dtpuis F o u , {Littérat. mod.} bouífon de 

conr entretenu aux dépens du prince. 
L'ufage des rois d'avoir ¿.QS/OUS ou des boufíbns á 

íeur cour, pour les divertir par leurs bons mots, leurs 
geftes, leurs plaifanteries , 011 leurs impertinences: 
cet ufage, dis-je, tout ridicule qu'il e í t , remonte af-
fez haut dans l'hiñoire moderne. 

Au commencement du neuvieme fiecle , l'empe-
reur Théophile avoit ^om fou un nommé Daudery, 
qui par fon indiferétion penfa caufer les plus cuifans 
chagrins á TimpératriceTheodora. 11 s'avifa d'entrer 
un jour brufquement dans le cabinet de cette prin-
ceífe , íorfqu'elle faifolt fes prieres devant un ora-
ío i reorné de tres-belles images qu'elle gardoit en 
grand fecret, pour éviter que l'empereur qui étoit 
íconocla í le , en eút connoiffance. Daudery , qui 
n'avoit jamáis v ü d'images , lui demanda vivement 
ce que c etoit: á quoi Théodora répondit que c'é-
toit des poupées qu'elle préparoit pour donner á fes 
ü l l es ; fur cela Daudery vint diré au diner de l'em

pereur i qu'il avoit t rouvé r impératr ice occnpée \ 
baifer les plus jolies poupées du monde. Théodora 
eut bien de la peine á fe tirer de ce mauvais pas: 
mais elle fit fi bien chátier \zfou de rempereur, qu'
elle le corrigea pour jamáis de parler de tout ce qui 
pourroit la regarder. •liífbit ¿iijt;r - t v s 

Aprés l'expédition des croifades, on v i t la mode 
d'avoir des fous s'établir dans tomes les cours de 
l'Europe, dans celles d'Italie, d'AUemagne , d'An-
gleterre, & de France. Ic i les princes du bon air vou-
lurent avoir des fous á leurfuite, qui leur ferviílént 
de joüet & d'amufement. Lá les grandes maifons fe 
procuroient un/o/qu'on habilloit ridiculement, afín 
que l'héritier préfomptif eút occafion de fe divertir de 
fes difcours ou de fes bévües. En I tal ie ,Nicolás I I I . 
marquis d'Eít & de Ferrare, avoit á fa cour un fou 
ou bouífon nommé Gonelle, qui devint célebre par 
fes reparties. 

En France, on pouíTa la chofe plus loin que par-
tout ailleurs: car l 'emploi de fou á la cour y fut éri-
gé en titre d'office particulier. On conferve dans les 
archives de Troles en Champagne une lettre de Char
les V . qui écrivit au maire & aux échevins, que fon 
fou étant mort , ils euíTent á lui envoyer un autre four 
fuivant la coütume. A S. Maurice de Senlis , on l i t 
cette épitaphe : « Cy giñ Thévenin de Saint-Légier, 
»fou du roi notre l i re , qui trépaíTa le premier Juillet 
» 1374 : priez Dieu pour i'ame de l y ». 

he fou de Fran^ois I . nommé Triloulet, difoit que 
Charles-Quint étoit p lus /¿ /¿que lui de paíTer parla 
France pour aller aux Pays-bas; mais, lui dit Fran-
90ÍS I . Si je Le Uijfe paffer ¡ E n ce cas , dit Triboulet , 
j'effaceraifon nom de mes tablenes , & J'y mettrai le 
vótre. Cependant Charles-Quint avoit raifon de ne 
pas héí i ter , en fe rendant dans les Pays-Bas^ de paf
fer en France fur l 'invitation d'un monarque, qui 
aprés la bataille de Pavie, mandoit á la ducheíTe 
d'Angouleme : tout ejl perdu hormis Vhonneur, 

Le dernier fou de cour dont i l foit parlé dans notre 
h i í lo i re , eíl le fameux l'Angely , que M . le Prince 
amena des Pays-Bas, & qu'il fe fit un plaifir de don
ner á Louis X I V . Mais l'Angely étoit un fou plein 
d'efprit, qui trouva le fecret de plaire aux uns, de fe 
faire craindre des autres, & d'amaíTer par cette 
adreífe une fomme de vingt - cinq mille écus de ce 
tems-lá. On fait á ce fujet Ies deux vers de Defpréaux, 
& le bon mot de Marigny, qui étant un jour au diner 
du r o i , dit á quelqu'im, en voyant l'Angely qui amu-
foit Louis X I V . par fes bons m o t s : « De tous nous 
» autres fous qui avons fuivi M . le Prince,, i l n'y a 
» que l'Angely qui ait fait fortune ». Cependant les 
railleries piquantes de l'Angely le fírent á la fin chaf-
fer de la cour ; & depuis , cette efpece de fous n'y a 
plus paru. L'Angely difoit qu'il n'alloit pas au fer-
mon,parce q u i l n aimoitpas le brailler} & qu*ilne,n~ 
tendoit pas le raifonner. (Z). / . ) 

FOL APPEL, (Jurifprud.} eíl celui qni eíl inter-
jetté témérairement &: fans caufe, ni moyens vala-
bles. L'amende du f o l appel ,iproT¡)XQmeni d i t , cít la 
groífe amende á laquelle on condamne celui que 
Fon déclare non recevable dans fon appel. Ĵ oyê  
Vordonnance de i 339. art. <)6. & le pradeien de Fer-
riere , tit. des appellat. Cependant cjuelques-uns en-
tendent par f o l appel tout appel dans lequel l'ap-
pellant fuccombe ; & par amende du f o l appel ils 
entendent auííi l'amende ordinaire á laquelle en ce 
cas on condamne l'appellant. { A \ 

F O L I A T I O N , f. f. {Bot.) c 'eílproprementl 'aírem-
blage des feuilles ou pétales colorés qui compofent la 
fleur méme. 

FOLIE, f. f. (Mora/e.) S'écarter de la raifon, fans 
le favoir , parce qu'on eíl privé d ' idées, c'eíl étre 
imhédlk ; s'écarter de la raifon le fachant, mais á 
regret, parce qu'on eíí; efclave d'unepaííion violen-
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te c'eíl eíre folblc: mais s'en ¿cárter avec confíance, 
¿¿ daos la fernie perluañon qa'on la fuit, vo i iá , ce me 
íemble, ce qu'on appelle étrefou. Tels íbnt du moins 
ees malheureux qu'on enferme, & qui peut-étre ne 
difFerent du reíle des hommes, que parce que lenrs 
folies íbnt d'une eípece moins commune, & qu'elles 
n'entrent pas dans l'ordre de la íbeiété. 

Maispinfque la. folie n'eíl qu'une pr ivat íon, pour 
en acquérir des idées plus diftindes, táchons de 
connoitre fon contraire. Qu'eíl-ce que la raifon ? 
Ce qu'on appelle ainfi, au-moins dans un fens con
traire á la folk y n^eíl: autre chofe en general que la 
connoiíTance du v r a i ; non de ce vrai que Fauteur 
de la nature a réfervé pour luí feul, qu'il a mis loin 
de la portee de notre efprit , ou dont la connoiíTan
ce exige des combinaifons multipliées; mais de ce 
vrai fenfible, de ce vrai qui eíl á la portée de tous 
les hommes , &: qu'ils ont la faculté de connoitre , 
parce qu'il leur eíl nécelfaire , foit pour la conferí 
vation de leur é t r e , foit pour leur bonheur particu-
lier, foit pour le bien général de la focicté. 

Le vrai eft phyñque ou moral: le vrai phyfique 
confiíle dans le juíle rapport de nos fenfations avec 
les objets phyfiques, ce qui arrive quand ees ob-
jets nous aífeclent de lámeme maniere que le reíte 
des hommes : par exemple, c'eíl une folie que d'en-
tendre les concerts des anges comme certains en-
thouñafies, ou de voi r , comme dom Quichotte, des 
géans au lien de moulins á vent , & l'armée d'AU-
fanfaron, au lien d'un troupeau de moutons. 

Le vrai moral coníiíte dans la juíleíFe des rap-
ports que nous voyons, foit entre les objets moraux, 
foit entre ees objets & nous. I I réfulte de-lá que 
touteerreur qui nous entrame eñfolie. Cefont done 
de veritables/o/ic.y que tous les travers de notre ef
prit , toutes les illufions de l'amour propre , & tou-
tes nos paííions, quand elles font portées jufqu'á l'a-
veuglement; car l'aveuglement eft le caradere dif-
t ind i f de la folie. Qu'un homme commette une adion 
criminelle, avec connoiíTance de caufe , c'eíl un feé-
l é r a t ; qu'il la commette , perfuadé qu'elle eíl ju í le , 
c'eíl imfqu. Ce qu'on appelle dans la fociété diré ou 
faire des folies, ce n'eíl pas étre f o n , car on les donne 
pour ce qu'elles font. C'eíl peut-étre fageíTe, fi Fon 
veut faire attention á la foibleíTe de notre nature. 
Quelque haut que nous faílions fonner les avanta-
ges de notre raifon, i l eíl aifé de voir qu'elle eíl 
pour nous un fardeau pénible , & que, pour en fou-
lager notre ame , nous avons befoin de tems-en-
tems au moins de l'apparence de la folie. 

folie paroít venir quelquefois de l'alíération 
de i'ame qui fe communique aux organes du corps , 
quelquefois du dérangement des organes du corps 
qui influe fur les opérations de l'ame ; c'eíl ce qu'il 
eíl fort difficile de déméler. Quelle qu'en foit la cau
fe , les eíFets font les mémes. 

Suivant la déíinition que j 'a i donnée de la folie phy
fique & morale, i l y a mille gens dans le monde , 
dont les folies font vraiment phyíiques, & beaucoup 
dans les maifons de forcé qui n'ont que des folies 
inórales.'N'eíl-ce pas , par exemple, une fo lk phyfi
que que celle du malade imaginaire ? 

Tout excés eíl fol ie , méme dans les chofes ioüa-
bles. L 'amit ié , le defintéreíTement, l'amour de la 
gloire, font des fentimens loüables, mais la raifon 
doit y mettre des bornes; c'eíl une folie que d'y fa-
crifíer fans néceílité fa réputat ion, fa fortune, &: fon 
bonheur, 

Quelquefois néanmoins cet excés e í lver tu , quand 
i l part d'un principe de devoir généralement recon-
nu. C'eíl qu'alors l'excés n'eíl pas r ée l ; car fi le 
principe eíl tel qu'il ne foit pas permis de s'en ecar-
t é r , i l ne peut plus y avoir d'excés. En retournaní á 
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Carthage , Ré¿ulus fut un homme vertucux ü ne 
fut pas un fou. 

' Quelquefois auíTi on regarde comme vertu un ex
cés r ée l , quand i l tient á un motiflouable : c'cll 
qu'alors on ne fait attention qu'au motlf, & au petit 
nombre de gens capablcs de fi beaux excés. 

Souyent l'excés eíl relatif foit á l'age, foit á l'c-
tat j foit á la fortune. Ce qui eíl folie dans un vieil-
lard ne l'eíl pas dans un jeune homme; ce qui eíl 
folie dans un état médiocre & avec une fortune bor-
n é e , ne l'eíl pas dans un rang élevé ou avec une 
grande fortune. 

I I y a des chofes oü la raifon ne fe trouve que 
dans un juíle milieu , les deux extremes font égale-. 
ment folie; i l y a de la folie á tout condamner com
me á tout approuver; c'eíl \mfou que le diffipateur 
qui donne tout á fes fantaifies, comme l'avare qui 
refufe tout á fes befoins; & le fybaritc plongé dans 
les voluptés n'eíl pas plus fenfé que l'hypocondria-
que, dont l'ame eíl fermée á tout fentiment de plai-
fir ; i l n 'y a de vrais biens fur la terre que la fanté „ 
la l iberté , la modération des deí i rs , la bonne conf-
cience. C'eíl done une folU du premier ordre que de 
facrifier volontairement de fi grands biens. 

Parmi nos folies i l y en a de tr i l les , comme la me-
lancolie ; d'impéíueufes, comme la colere & l 'hu-
meur; de douloureufes, comme la vengeance qui a 
toüjours devant les yeux un outrage imaginaire ou 
r é e l , & l'envie, pour qui tous les fuccés d'autrui 
font un tourment. 

I I y a áesfous gais ; tels font en général les jeunes 
gens : tout les intérefle, parce que tout leur eíl in-
connu ; tous leurs fentimens font exceílifs, parce 
que leur ame eíl toute neuve ; un rien les met au 
defefpoir, mais un ríen les tranfporte de joie ; ilsr 
manquent fouvent de l'aifance & de la l iber té ,mais 
ils poiTedent un bien préférable á ceux-lá : ils font 
gais. Folie aimable, & qu'on peut appeller heureu-

fe , puifque les plaifirs l'emportent fur les peines; 
folie qui paífe trop v i t e , qu'on regrette dans un age 
plus a v a n c é , & dont rien ne dédommage. 

I I eíl áes folies faíisfallantes, fans étre gaies; telle 
eíl celle de beaucoup de gens á talens, fur-tout á 
petits talens. Ils attachent d'autant plus d'importan-
ce á leur art, que dans la réalité i l en a moins. Mais 
cette folie fíate leur amour-propre ; elle a encoré 
pour euxun autre avantage ; ils auroieht peut-étre 
été médiocres dans leur é t a t , elle les y rend fupé-
rieurs, elle a méme quelquefois reculé Ies limites 
de l'art. 

I I eft enfin des folies auxquelles on feroit tenté de 
poner envié. De cette efpece eíl celle d'un petit 
bourgeois, q u i , par fon travail & par fon écono-
mie, s'étant acquis une aifance au-deíTus de fon état , 
en a concón pour lui-méme la plus fincere vénéra-
t ion. Ce fentiment éclate en lui dans fon air , dans 
fes manieres, dans fes difeours. Au milieu de fes amis 
i l aime á faire le dénombrement de ce qu'il poíTede. 
I I leur raconte cent fois, mais avec une fatisfaftion 
toüjours nouvelle, les détails les moins intéreíTans 
de fa vie & de fa fortune. Dans l'intérieur de fa 
maifon i l ne parle que par fentences; i l fe regarde 
comme un oracle, & eíl regardé comme tel par fa 
femme, par fes enfans, & par les gens qui le fervent. 
Cet homme-lá aíTürément eíl f o u , car ni fa petite 
fortune , ni le petit mérite qui la lui a procurée, ne 
font dignes de l'admiration &: du refpeft qu'ils l u i 
infpirent; mais cette folie ne fait tort á perfonne, 
elle amufe le phiíofophe qui en eíl fpeílateur; ¿¿ 
pour celui qui la poíTede, elle eíl un vrai thréfor , 
puifqu'elle fait fon bonheur. 

Que ñ quelques-uns de ees fous paroiííoient pour 
la premiere fois chez une nation qui n'eüt jamáis 
connu que la raifon ? i i eíl vraiíTemblable qu'on les 
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feroit enfermer. Mais parml nous l'habítude de les 
voir les fait lupporter; quelques-unes de hurs folies 
nous font néceflaircs , d'autres nous font ú t i l e s , 
prcíque toutes entrent dans Tordre de la íbcipté , 
puifqüe cet ordre n'eft autre choíe que la combinai-
fon des folies humaines. Que s'il en eft quelques-
imes qui y paroiíTent inútiles ou meme contraires , 
ellcs íont le partage d'un fi grand nombre d'indivi-
dus , qu'il n'eíl pas poíiible de les en exclure. Mais 
elles ne changent pas de nature pour cela : chacun 
reconnoit poiu folie celle qui n'eíl pas la fienne , & 
Coiivent la fiennc propre, quand i i la vok dans un 
autre. 

Fo L l E, {Medecine.*) eft. une efpece de léíion dans 
íes fonítions animales; cctte maladie de Teíprit eít 
íi connue de tout le monde, qu'il n'eíl aucun des plus 
fameux nofographcs qui ait cru devoir en donner une 
idee précife, une déíinition bien diílincle ; i l n'en eíl 
trai té expreíTément nulle part. Voyei Les auvrcs de 
Sennert, de Riviere , d'Etmulier , d'HofFman , de 
Eoerhaave, &c. 

Comme la folie confiíle dans une forte d'égare-
mentde la raifon, dans une dépravation de la faculté 
penfante (dont l'abolition eíl ce qu'on appelle d¿~ 
menee , voye^ DÉMENCE ) ; dépravation qui a lien 
avec diííérentes modiíícations dans le delire, dans 
la mélancol ie , dans la manie: on a confondu la 
folie avec Tune ou l'autre de ees maiadies , mais plus 
communément avec la derniere de ees trois ; parce 
que la folie eíl comme le prélude de la manie, & a 
eílentiellement plus de rapport avec elle, qu'avec 
aucune autre: de maniere cependant que la/o/iepeut 
avoir lien ¿k fubfiíler pendant long-tems, pendant 
toute la vie meme , fans étre jamáis fuivie de la ma
nie proprement dite. 

L'erreur de l'entendement qui juge mal durant la 
veille de chofes fur lefquelles tout le monde penfe 
de la meme maniere, eíl le genre de ees trois maia
dies. On donne ordinairement á .ce genre le nom de 
delire ; quoiqu'on appelle aufíi de ce nom une de fes 
efpeces , dans laquelie l'erreur dont i l vient d'étre 
fait mention, eíl de peu de duree, & forme un fymp-
tome de fievre , de maladie a igué , q u i , lorfqu'il 
porte a la fureur, eíl appellé phrénéjie. Foye^ DÉLI-
R E , F l E V R E , P H R E N E S I E . 

La folie eíl aulíi diílinguée de la mélancolie , en 
ce que le délire dans celle-ci rend les malades i n -
quiets , ne roule que fur un feul objet, ou fur un pe-
íit nombre d'objets le plus fouvent tri l les, & n'eíl 
pas univerfel; au lien qu'i l a cette derniere qualité, 
& qu'il eíl fans inquiétude & fans triíleíTe dans la 
folie & dans la manie ; que dans celle-lá par confé-
quent le malade eíl tranquiíle & s'occupe de toute 
forte d'objets indiíFéremment avec la meme extra-
vagance , & que dans la manie le délire eíl accom-
pagné d'audace , de fureur, toújours fans fievre ef-
fentielle , ce qui diílingue la manie de la phrénéíie : 
& fi la fureur dans celle-lá eíl portée á l 'extréme 3 on 
lu i donne le nom de rage. 

Ainfi la folie eíl á la manie par la modération de 
fes eíiets, ce que la rage eíl á la manie par l'intenfité 
de la violence des fymptomes qui la caraélérifent. 
O n eíl done fondé á renvoyer a Várdele MANIE , 
íou t ce qu'il y a á diré de ees trois fortes de délire 
fans fievre, entre lefquels on ne doit diílinguer la 
folie, que parce qu'elle eíl fans violence, fans fureur, 
qui fe trouvent toüjours plus ou moins dans les deux 
autres efpeces; on peut voir auífi-bien des chofes 
quiont rapport á toutes les trois dans Vanide MÉLANCOLIE. (¿) 

FOLIGNY, ( Géog, ) ou comme écrivent les Ita-
liens Fulginium, ancienne petite ville de l'état de 
l'Eglife dans le duché de Spolete, entre Spolete & 
AíTife ^ avec un éyeché fufFragant du faim-fiége. Ca-
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ton , Cicerón , Céfar , Se autres auteurs, font nr.;ri-
tion de Folígny. C'étoit une ville libre íous la pro-
teftion des Romains. Elle eíl remarquable par les 
favans hommes qu'elle a produits. Sa íituaíion eíl 
dans une plaine iciCilc au bcrd du Topino , á cinq 
lieues N . E. de Spolete, zy N . E, de Kome. Long* 
30 . 18. lat, 42, óS . (Z?. / . ) 

FOLILETS , f. m, ( Venerie. ) c'eíl ce qu'on leve 
le long du défauí des épauies du cerf, apres qu'il eft 
dcpouiílé. 

FOLIOLE , f. f. ( ) on nomme folióle en Bo-
tanique les feuillets dont les feuilles compofées font 
formées , qui ont chacune un court pédicule , le-
quel s'implante dans le pédicule commun. L'arran-
gement, le nombre, la fo rcé , & la proportion des 
folióles, oíFrent bien des variétés & des bifarreries, 
non-feulement dans le meme individu, mais encoré 
dans la meme feuille. 

Ces variétés font beaucoup plus fréqueníes & 
plus nombreufes dans les efpeces herbacées, qu'elles 
ne le font dans les efpeces ligneufes. Ces variétés 
s'étendent á leur figure , leur nombre , leur unión , 
leur attache , leur forme, leur jeu , & leur grandeur 
relative. Par exemple, ordinairement les folióles aug-
mentent de grandeur, á mefure qu'elles font plus 
éloignées de l'origine du pédicule commun ; mais les 

folióles des extrémités font quelquefois plus petites 
que les intermédiaires ; les irrégularités qui fe ren-
contrent en ce genre font inépuifables. 

Les folióles ou différens feuillets d'une feuille com-
p o í é e , quoique trés-diílin£les les unes des autres 
ne conílituant néanmoins , á proprement parler, 
qu'une feule feuille , on conjeture que les fucs que 
re9oit un de ees feuillets paífe bientót aux autres , 
les entretient & les nourrit. Les folióles des feuilles 
compofées fe greífent affez íóuvent les unes aux au
tres , enforte que deux ou trois folióles n'en compo-
fent plus qu'une feule fur un pédicule commun, 
Voye^ la-deffus le bel ouvrage de M . Bonnet. Voye^ ci-
devant le mot FEUILLE , oü i l eíl parlé de cet ouvrage 
de M . Bonnet. ( £ > . / . ) 

F O L I O ou encoré mleux F E U I L L E T , en terms. 
de Teneur de Livres ̂  6cc. fignifíe la pcige. JToye^lM* 
PRESSION. 

Áinfi folio 7, S* par abbrév ía t ion /0 . 7. fignlfie la 
feptieme page, & c . 

Folio recio, ou /3 . r0. íignifie la premier e page d'un, 
feulllet. 

Folio verfo > ou /0 . VO. le reyers 011 la feconde pa
ge du feuille t. 

Ce mot eíl italien, & íignifie littéralement feuillet. 
FOLIO , terme de Librairie, un volume ín-folio , ou 

fimplement un in-folio, eíl un livre de l'étendue de 
la feuille feulement pliée en deux , ou dont chaqué 
feuiílet eíl la moitié de la feuille. 

Les volumes au-deíTous des in-folio font lesi/z-4^. 
in~80, in~iz, in-i C. in-2.4, & c . Foyei LIVRE. 

FOLIO ? dans Vufage de Ülmpñmerie, s'entend du 
chiííre numeral que Fon met au-haut de chaqué page 
d'un ouvrage. Le folio recto défigne la premiere page 
d'un feuillet, & eíl toüjours impair. Le folio verfo 
s'entend du revers ou de la deuxieme page du meme 
feuillet, & eíl toújours pair. 

F O L I O T , f. m. [Florlogerie, ) nom que l'on don-
noit autrefois au balancier d'une horlop-e. Foye^ ECHAPPEMENT , BALAN CIERJ &c ,&, la fig, xxvij* 
P l . V. deTHorlogerie. ( T ) 

* FOLIOT , ( Serrurcrie,) c'eíl la partie du reíTorí 
qui pouífe le demi-tour dans les ferrures á tour &: 
demi ou autres, comme i l fe voit dans nos Planches 
de Serrurerie, ce foliot monté fur une broche quar-
rée qui paífe á-travers le pal aire , & la couverture 
de la ferrure , & aux extrémités duquel font des bou-

I tons pour ouyrir dehors & dedans. Aux ferrures oü 
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Ó n y a polnt dc double bouton , íe bouton á cou-
liíTe qui eíl fur le palátre dc la ferrurc fert pour ou-
vrir en-dcdans, & on ouvre par-dehors avec la cié 
comme on voit dans les ferrures ordinaires. Vous 
írouverez dans nos Planches une ferrare benarde ^ 
vue du cóté du palaflre ; Z> eíl le bouton á couliíTe 
monté íur le pele , & faifant ouvrir le demi tour , 
au lien de la broche dont nous avons parlé. On voit 
la meme forme du cóté de la couverture qa'on a 
fupprimée, afín de découvrir toutes les pieces qui la 
compofent; k eñfo l io t ; lia. tete du fol iot ; & dans 
le reíle des figures, / , m ,n9 repréfentent les difFé-
réntes parties á \ m folioÍ ; / le canon, m Tépauie-
ment, n le t a lón , s le folioí enlevé. 

F O L I U M de D&fcarus, ou íimplement F O -
L I U M , f. m. {Géométrie^) nom lat in , & qui figni-
áie feuillc. On appelle ainfi une courbe du fecond 
genre ou ligne du troiñeme ordre K A O D R , v t -
préfentée fig, 46. Analyf. & dont la partie A O D 
reíTemble á-peu-prés á une feuilie , ce qui lui a fait 
donner le nom de folium, 

Soiení Ies coordonnées A B , x , B C ou B D , y , 
réquat ion de cctte courbe fera x$ -\-y^z=. a x y ; les 
axes A B , A F , touchant la courbe en A . Pour don
ner á cette équation une forme plus commode, qui 
faíTe découvrir aifément la figure de la courbe, je 
divife en deux également Tangle FA B par la ligne 
A O , tk. j'imagine les nouvelles coordonnées rec-
íangles A P , i&c PC, u , j 'aurai , comme i l efttrés-

aifé de le prouver, x = , &cy = (yoyei 

TRANSFORMATION DES AXES); & faifant la fubf-

í í tut ion, i l vient u2 = ( ^ + ^ i ) 

pour l'équation de la courbe rapportée aux axes 
A O , G A M . perpendiculaires l'un á i'autre. D 'oü 
Fon v o i t , IO. que íi ^ eíí: infiniment petite, on a u 
= + {^ ^ qu'ainíi la courbe coupe de part &c'd'au-
tre l'axe A O fous un angle de 45d. 20. que u a toü-
íours deux valeurs égales , & qu'ainfi Ies deux par
ties de la courbe font égales & femblables des deux 
cótés de l'axe A O : 30. que íi <z — * * * 

4 S 

, onauz=:o ; 
& que ü a < ^ , on a w imaginaire; qu'ainíi faifant 

i . A O = a y / i , la courbe ne vapas au-delá du point 

O , du cóté des 1 poíitives : 40. que fi { — 9 

u eíl iníinie; & que íi ^ eíl < 

naire. Done prenant A N — 

u eíl imagi-

& me-

~ 6 ~ 5 
a \ / x A O 

nant K N R perpendiculaire á A N , cette ligne K N R 
fera afymptote de la courbe, /^oje^ ASYMPTOTE. 

Cette courbe eíl auííi quarrable. Pour le prou-
ver de la maniere la plus fimpie, je reprends réqua
tion H-y1 — a x y > & je fais y — x j'aurai 
y dx élément de Taire de la courbe = ¿̂ A:, dont 

l'intégrale e í lxx^ — f—-~ :» Ox y z=: x ^ donne x 

x x I + t 3 - ^ ¿ i = , dont l'intégrale eíl 

aifée á t rouver . Car foit 1 + ^3 = « ? , on aura 

~ u u d u ; & l = ^-^J dont ¡'intégrale eíl 

fort fimple. Foy, INTEGRAL TRANSFORMATION. 
Done, &c. 

M . de l 'Hopital , analyfe. des infinimentpetits, fecí. 
x . donne une méthode de trouver Ies afymptotes 
de cette courbe par les tangentes, f ^o j^ TANGENTE, &c. ( O ) 

FOLKSTON, (Géog.) petite vllle d'Angleterre, 
dans le comté de Kent. Elle paroit étre ancienne, íi 
du-moins les médailles romaines qu'on y a déterrées 
font une bonne preuve de fon antiquité. Mais an
cienne 011 moderne, elle a la gloire d'avoir donné 

naiílance á Guiiiaume H a r v é , immortel par fa dé-
couverte de la circuiation du fan?. Lon^lt. ¡8 $8 

i FOLLE ENCHERE, ( / « r ^ . ) yoyt^ a ENCHERE 
Várdele Folie eneherc. 

FOLLE INTíMATION; , {Jurif?.) ̂ Ĵ INTIMA-
TION. 

* FOLLES, f. f. terme de Peehc, c*eíl un íilet avec 
lequel on prend des rayes , anges, turbots & autres 
gros poiflbns. I I y en a de deux efpeces,de floitées 
& denonflottées. Les folies flottées ont le haut du íi
let garni de flottes de liége ; elles fe tendent íur les 
fables au pié des bañes , ou á la chute des écores , 
des baíTes, & dans les lieux oü i l ne reíle que quel-
ques piés d'eau. Le filet eíl arrété par le pié d'eípace 
en efpace, par les deux bouts. Au moyen des flottes 
dont i l eíl garni, i l joue & reíle libre ; ainfi i l arréte 
de bord Se d'autre les poiífons qui s'avancent pen-
dant la marée vers la cote, d'autant plus facilement 
qu'ayant en virón deux braíTes de haut, i l forme un 
ventre,une bourfe ou follée, qui re9oit &¿: retient 
tout ce qui fe préfente. 

Pour pecher á la. folie avec fuccés , i l faut fe pla
cer fur les pointes des bañes qui découvrent de hau-
te marée , & dont l'eau fe retire avec rapidité , afín 
que le poiííbn en forte entrainé dans le filet; d'oü Ton 
con^oit qu'il doit croifer le mouvement des eaux. 

La feconde efpece de folies cpie les Pécheurs nom-
ment folies fimpks & non flottées , fe tendent diffé-
remment, quoique fur les mémes fonds. On les difpo^-
fe en ligne droite, un bout á terre & I'autre á la mer, 
pour que Ies rayes qui vont ordinairement par trou
pes , puiíTent fe prendre au paíTage &c de flot. Un pé-
cheur peut tendré feul les folies flottées; mais i l faut 
étre deux pour les non flottées; dans ce dernier cas 
on plante des perches dc quatre á cinq piés de haut, 
á la diílance Tune de Tautre d'environ deux á trois 
braíTes; on amarre fur ees perches la folie par le 
haut & par le bas, au moyen d'un tour-mort, qui 
n 'e í lqu 'un fimple tour croifé fans noeud. Comme ce 
filet a deux braíTes ou environ de haut, & qu'il n'eíl 
elevé du terrein que de deux piés 6¿ demi au plus ^ 
i l forme une grande bourfe ou follée qui arréte le 
poiflbn. On tend ce filet le plus roide que Ton peut, 
parce qu'il mollit aíTez á Teau. 

Les mailles des folies oni íix pouces en quarré. Les 
folies fe tendent auffi quelquefois, enforte que le 
bout vers la mer eí l recourbé comme une croíTe d'é-
v é q u e ; c'eíl de cette maniere que font conílruits les 
pares des Anglois. 

Cette difpofition ne convient évidemment qu'aux 
folies non flottées que des piquets ou pieux aíTujet-
tiíTent, dont elles prennent la difpoíition, 6c qui la 
leur confervent fous les eaux. 

I I y a une autre efpece de folies que Ton appelle 
folies a la mer; les mailles de ce filet font détermi-
nées par Tordonnance á 5 pouces en qua r r é ; la pie-
ce de folies a 12 braíTes de long & 6 piés de haut; 
chaqué matelot en fournit 18 á 20 pieces , & le maí» 
tre pecheur le double; ainíi la tiíTure ou la longueur 
du filet peut avoir 300 ou 400 braíTes. On tend ees 

, enforte qu'elles puiíTent croifer la m a r é e , afín 
que le poiíTon s'y prenne en paíTant; le bateau ne fe 
démare pas pour jetter fes filets á la mer. S'il fait 
calme, les pieces fe folies étant toutes jointes enfem-
ble, on jette á la mer le premier bout fur lequel eíl 
frappé un orrin ou moyen cordage d'environ 40 á 
50 braíTes, au bout duquel eíl une boüée foit d'un 
baril debout ou de liége. A une petite braíTe du bout 
on frappe une groíTe cabliere ou pierre, pefant p lu-
íieurs quintaux, pour faire coulerbas le filet & le 
reteñir fur le fond; au bas de chaqué piece de folies, 
i l y a fept cailloux. Le haut ou la tete de la folie eíl 
élevée &: foüíenue par les flottes de liége dont elle 
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€Íl garnie. On met aumilieu de la tiíTure une moyen-
ne cabliere de 80 á 100 braíTes de long, íuivanr les 
licux oü Ton jette le filet. Au dernier bout, on met 
encoré une femblable cabliere qui eft foütenue par 
une boüée. Mais íi les Pécheurs ne quittent point 
leur tlffure, le bout de cette cabliere eft amarré fur 
la corde de i'ancre; & pour lors ils ne laiffent leurs 
folies á la mer que 30 á 36 heures au plus. I I pro-
vient de cette peche des poiiTons tres grands, de l'eí-
pece des plats. Les courans & les grandes marees font 
nuiíibles, parce qu'abaiíTant les folies íiir les fonds , 
elles ne peuvent rien pécher ; le poiíTon pafíe par-
deflus. Cette peche qui eft de l'efpece de celles ou 
le íilet refte fédentaire fur le fond de la mer, ne fau-
roi t jamáis nuire au bien général de la peche. D'ai l -
icurs elle ne fe fait qu'en plaine mer, & jamáis á la 
cote, comme la premiere dont nous avons parlé. 
Eüene fepeutfaire que tous les 15 jours dans le tems 
de la morte eau; car le poiíTon ne fe prend dans les 
mailles qu'autant que la tranquillité des eaux permet 
au filet de fe foütenir droit fur les fonds oü i i eft jetté. 

La maille des folies á la mer a 6 pouces en quarré. 
La premiere efpece de folies eft repréfentée dans 

nos Planches de Peche. Voycz ees Planches & leur ex-
plication. La feconde a dans le fond de la mer la mé-
me poíition que les tramaux fédentaires par fond. 
Voyei TRAMAUX. 

Outre les folies flottées & non flottées, i l y a en
coré les demi-/o//6í & les folies montées en ravoirs. 

Les folUs flottées & non flottées font une forte de 
filet que les Pécheurs de Tile de Ré dans le reftbrt 
de l'amirauté de Poitou, ou des Sables d'Qlonne, 
vont tendré fur íes rochers pour faire la peche des 
chiens de mer; ils fe mettent á l'eau jufqu'au con, & 
ííchení entre les roches deux perches ou paulets, 
qui foütiennent le íilet qui eft floíté & pierré , qui 
íient de l'efpece de celui que les pécheurs picards 
nomment rieuteflottis & nonfottes; ils s'en fervent 
pour faire la peche depuis la mi-Avril jufqu'aprés la 
S. Jean, pour des touils & des bourgeois; cette fai-
íbnpaffée, les mémes rets fervent montés en courti-
nes fur des piquets élevés au plus d'un pié & demi 
au-deíTus du terrein pour la peche á la mer des ma-
creufes & des autres oifeaux marins, depuis la S. 
Michel jufqu'á Paques. On nomme auííi ees íilets des 
alourats ou alourets. 

Les touillaux & alourets déla tranche ont les mail
les de 2 pouces 10 lignes en quarré. Quand on s'en 
fert pour faire la peche des macreufes, ils ne font ni 
garnis de flotte de l iége , ni de piomb ou de pierre 
par le p i é , mais tendus de plat ^ & feuleraent arrétés 
fur des piquets, de la meme maniere que les courti-
nes des Pécheurs de baífe-Normandie. 

Les folies montées en ravoirs dont les pécheurs du 
reíTort de l 'amirauté de Saint-Vaíerifont ufage, font 
montées fur piquets, & ont environ deux braíTes de 
hauteur, & depuis 15 jufqu'á 18 braíTes de longueur; 
les piquets ne font élevés au-deíTus des fables oü ils 
íbnt plantes, que d'environ 3 piés. Les Pécheurs les 
mettent b o u t á terre, bout á la mer, amarrés d'un 
icur-mortauhautdespieux, par la ligne de l á t e t e 
du íilet; & le bas arrété á environ un derai-pié au-
deíTus du fable; de cette maniere la folie par fa hau
teur forme une efpece de fac expofé contre le reflux 
ou le juífan, oü les rayes entrent fans en pouvoir 
fortir . 

Le printems Se l'automne font les tems les plus fa
vorables pour cette peche. Alors les rayes bordení 
ia cote en troupe; elle feroit infrudueuíe durant les 
chaleurs, á caufe de la quantité des bourbes, d'or-
íies de mer, decrabes & d'araignées qui rangent la 
cote pendant l'été. 

Les mailles des folies des pécheurs de Cayenx ont 
5 pouces 4 lignes, 5 pouces 8 lignes ? & 6 pouces en 
quarré . 
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Cette forte de peche eft repréfentée dans nos Plan

ches de Peche. 
Les folies des hameaux d'Audinghem, dans le ref-

fort de l'amirauté de Boulogne, fe tendent de méme 
fur piquets ou pieuchons plantés dans le fable, bout 
á ierre & l'autre bout á la mer, oü ils forment une 
efpece de retour ou crochet, dans lequel s'arréte le 
poiflbn. Les pieces de leurs folies ont environ 10 á 
11 braíTes de longueur fur une de hauteur; le tems 
de la vive-eau, oü pour lors la marée fe retire da-
vantage, eft le plus convenable pour les t e n d r é ; 
les Pécheurs y prennent alors, á ce qu'ils aíTurent, 
des rayes, des turbots, des flayes; quant au petit 
poiíTon rond, i l ne peut s'y a r ré t e r , á caufe de la 
grandeur des mailles. 

F O L L E T T E , f. f. {terme de Modes.) forte de fichú 
qui étoit á la modc en 1721. Ces fortes de fichus 
étoient faits de bandes de toile blanche fílée, ou de 
tafFetas effrangé & tortillé. On en voyoit de gaze 9 
brodée en or , en argent, & en foie; on en faifoit 
aufti avec des franges de toutes couleurs. Foye^ 
FICHÚ. 
F O L L I C U L E , f. m. (Botan.') c'eft cette enveloppe 

membraneufe plus ou moinsforte, dans laquelle font 
contenues les graines des plantes; de-lá vient que les 
goufles qui renferment les pepins du féné fe nom
ment follicules de féné. Voye^ SÉNÉ. (Z?. / , ) 

FOLLICULE, {Anatomie.) membrane qui ren-
ferme une cavité d'oü part un conduit excrétoire. 

Plufieurs anatomiftes appellent & déíimíTent ainíi 
la glande la plus fimple de toutes. 

Boerhaave aíTüre que Malpighi a obfervé des 
glandes íimples dans toutes les parties du corps. 
Ruyfch foútient le contraire; & i l nie, par exemple, 
& Heifter aprés lui ,qu ' i l y en ait jamáis dans le ple-
xus choro'íde. Cependant j ' y en ai obfervé d'auííi 
groíTes qu'un grain de mi l ie t , qui préfentoient au 
tacl & á l'oeil cette forme que les anciens regardoient 
comme glanduleufe, & dans laquelle Heifter établit 
reftence de la glande. J'ai v ü un autre fujet dans le
quel les glandes du plexus choro'ide étoient parfe-
mées d'íiydatides qu'onendiftinguoittrés-facilement. 

Tout le monde connoit les fyftémes oppoíes de 
Malpighi & de Ruyfch fur la ftrudhire des glandes. 
Boerhaave, défenfeur de Malpighi, & Ruyfch, fem-
blent avoir épuifé tout ce qu'on peut diré fur cette 
fameufe queftion. Je me bornerai á donner un extrait 
des lettres que ces deux favans hommes s'écrivirent 
fur cette matiere, aprés étre convenus d'y ramaíTer 
toutes leurs forces pour défendre leurs opinions: ces 
lettres ont été publiées fous le titre üopufeulum ana-
tomicum de fabrica glandularum in corpore humano* 
Lugd. Batav. /722, 

Boerhaave rapporte d'abord que Malpighi preíTant 
le corps des glandes íimples, en vi t fortir des humeurs 
dont l'abondance & la denfité fuppofoient des réfer-
voirs; & i l fait á ce fujet une longue digreíTion fur la 
diverfe confiftance des humeurs qui lubréfient diffé-
rentes parties du corps, en remarquant qu'elles font 
toüjours plus épaifíes que la matiere de la tranfpira-
tion infenfible. Ruyfch répond qu'il a montré que la 
fecrétion de cette humeur ondueufe qui adoucit le 
frotement des paupieres contre le globe de l'oeií, fe 
fait par les vaiíTeaux hygrophthalmiques de Meibo-
mius, fans l'intervention d'aucune glgnde, dans le 
fens de Malpighi. M . "Winllov a pourtant obfervé 
que les glandes ciliaires examinées au microfeope 
paroiíTent comme de petites grappes de plufieurs 
grains qui communiquent enfemble. Voye^fon traite 
de látete^ n. i / c j l Ruyfch ajoütc que les humeurs 
font toüjours liquides avant leur excrétion pendant 
la vie ; mais que la prcífion dans le cadavre entnüne 
& mele avec ces humeurs les extrémités pulpeufes 
des vaiíTeaux qui les contiennení. Ruyfch admet des 
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m m ! é ¿ 4 mals 'ú ne veut pas qu'on leur donne le 
iiom de glandes, non plus qu'aux cayiíés de ía mem-
brane ceiluleuíe. , 

Boerhaave raíTemble plufieurs obfervations de 
íumeurs enkiftées formées dans la partie chevelue de 
la tete, aux bords des paupieres, &c. i l cite des exem-
ples d'athéromes , qu'une preffion forte vuidoit par 
une ouvérture qu'on n'avoit pas apper^üe avant cet-
íe preílion. íi regarde ees íumeurs , auííi-bien que Ies 
hydaíides, comme des dégénérations de glandes íim-
ples. Ruyích peníe que l'ét'at contre-nature des tu -
meurs renfermées dans un fac, ne prouve point l 'e-
xiílence antérieure des foUicuks. D'ailleurs íl n'ad-
met point de glandes cutanées ; i l veut que les tu -
bercules qu'on írouve dans les tégumens ne foieot 
que des houpes nerveufes. Lesftéatomesne prouvent 
rien , d i t - i l , á-moins que Ton ne confonde les celíu-
les adipeufes avec les glandes fimples; ce qui lui pa-
roít abfurde. 
• Boerhaave croit que les injefíions de Rnyfch efFa-

CentlQsfollicules des glandes fébacées, & ieur don-
nent la forme d'un pelotón de vaiíTeaux entortillés , 
ou d'un corpufeule fphérique & dur. I I fait diré á 
Malpigbi que les extrémités des vaiíTeaux artériels 
s^éminciíTení & fe réduifent comme en íilets poreux, 
d'oü tranfudent dans les cavités des glandes limpies, 
des humeurs extrémement fines. 11 développe cette 
explicaíion par les belles découvertes de Ruyfch fur 
Íes difpofitions extrémement varices des arteres qui 
fe portent á ees organes ; découvertes qui aident á 
concevoir la diverñté des fecrétions. 

Boerhaave renvoye fur la ílrufture des glandes 
conglobées,á la lettre deMalpighiála Société royale 
de Londres. Ruyfch a t rouvé que les glandes du mé-
fentere n'oíFrent que des pelotons de vaiíTeaux dont 
les replis font admirables , auxquels adherent de pe-
tits corps pulpeux. I I donne á la fin de fa lettre une 
planche gravée par "Wandelaar , aidé du dofteur 
ArentCant, qui repréfenteuneport ion du méfentere 
préparée par Ruyfch. Boerhaave qui avoit vü cette 
préparaíion, a avoüé que l'entrelacement des vaif-
íeaux fanguins ne permettoit pas de croire qu'ils fuf-
fent places fur la méme membrane. 

Boerhaave paíTe enfuite au point principal du fyf-
téme de Malpighi: i l prétend avec ce célebre anato
mice , que des vaiíTeaux capillaires artériels de cha
qué vifeere , dans iétír anaftomofe avec les veines, 
partent des tuyaux aufíi artériels , mais plus dél iés , 
qui pompent une humeur plus fubtile que le fang qu'
ils verfent dans des follicuLcs dont les conduits excré-
íoires aboutiíTent á d'autres vaiíTeaux plus confidé-
rables, & ainíi de faite , jufqu'á ce qu'ils fe réunif-
fent en un feul. Malpighi place par-tout des follicu-
íts entre les extrémités des vaiíTeaux artériels & les 
vaiíTeaux excrétoires.Ruyfch n'admet que quelques-
uns de cts follicules ; mais i l declare qu'il ne connoit 
point leur tiíTu intime. 

Boerhaave, pour avoir un point í íxe , s'attache á 
confidérer les recherches de Malpighi fur le foie en 
particulier. Malpighi eut recours á rAnatomie com-
parée des animaux, en commen^ant par les plus petits 
qu'i l croyoit étre plus imparfaits, & qu'il regardoit 
comme les ébauches de la nature; i l trouva dans les li~ 
macons & dans les léfards le foie d'un volume trés-
confidérable pa r rappor t á lagrandeur de leurs corps, 
compofé de plufieurs lobes coniques diílinds , & qui 
communiquoient enfembie. Chaqué lobe étoit un 
amas de petits grains, ayant chacunleur membrane 
propre, & réunis en.forme de grappe. Dans les che-
liilles & les vers á foie, le foie eít compofé d'un grand 
nombre de petits facs membraneux dans iefquels fe 
fépare la bile, & qui aboutiíTent á un feulorgane. On 
obferve la diftinchon du foie en lobes,& celle des lo
bes QnfollkuUs dans plufieurs autres animaux, & me-

me dans Thomme, a l'oeil n i id ,ou avec le fecours dü 
microfeope. Ruyfch avo.ue qu'il avoit démontré tttfi 
méme autrefois ees petits grains qu'on voit dans le 
foie humain pour des glandes hépatiques : mais i l 
dit avoir reconnu depuis que cette apparence naif-
íbi t des extrémités des vaiíTeaux fanguins , rappro-
chées fous une forme globuleufe fans aucune mem
brane particuliere qui les enveloppe: ía preuve qu'ií 
en donne, c'eíl: que ees petits grains prétendiib glan-
duleux n'arrétent point íes injedions. I I iníere ici l'a-
veu que lui avoit fait Boerhaave de vive voix & par 
écr i t ; aveu dont i l lui avoit permis de faire uiagé 
dans fa r épon íe : qu'ayant examiné ees grains dans 
un foie préparé par Ruy ích , i l n'avoit pu y nen cié-
couvrir , méme aidé d'exceliens microícopes , qu'un 
nombre prodigieux de petits canaux diftinds & ar-
rangés t res- régul ierement , qui paroiíToient former 
le tiíTu des grams. Boerhaave ne croit pas ceite .ob-
fervation déc]íive,parce que rinjeftion comprime les 
cavités qu'elle ne pénetre p o i n t ; & loríqu'elle ne 
peut paífer par les oriíices des arteres capillaires, 
elle forcé les vaiíTeaux féreux, & méme les émiííai-
res. D ' o ü i l réíliite que la replétion des artérioles ré-
pandues fur la furface du fóLlicuU>VíQ,n laiíTe point de 
ve íüge . Mais íi rinjeftion fe fait jour á - travers les 
oriíices des arteres capillaires , on ne reconnoit la 
place du follicuLc que par une extravaíation qui rend 
lout confus, comme i l arrive dans la replétion du 
pannicule graiíTeux , des corps fpongieux de la ver-
ge , &c. Ruyích íbütient qu i l rétablit les vaiíTeaux 
dans leur état naturel , en ménageant i'injeftion , 
quoiqu'il foit toíijours le maitre en la for^ant 5 de 
produire une inflammation ardíicielle. 

Ruyích avoit éprouvé qu'en faifant macérer dans 
l'eau pendant long-tems un foie in je£lé ,onn 'encon-
fervoit que les extrémités des arteres capillaires, qui 
formoient des pinceaux: mais on voit aifément que 
la membrane propre des follicuUs n'étant point ga
rande par la cire, avoit pu étre corrompue & entrai-
née par cette macération. Ruyfch objefte encoré , 
que la matiere injeftée dans la veine- porte pénetre 
fans'obílacles juíqu'aux conduits biliaires , tandis 
qu'elle devroit étre arrétée par Ies foLlicules qu'on y 
fuppofe. Boerhaave n elude cette difficulté , qu'en 
doutant du fait dont Ruyfch offre de le convaincre. 
Ruyfch a vü néanmoins dans plufieurs vifeeres des 
corpufeules ronds : mais i l les regardoit comme les 
extrémités pulpeufes des vaiíTeaux capillaires , & 
non comme des folíuuUs glanduleux accompagnés 
de leurs émiíTaires. I i ne reconnoiíToit point ees foU 
liculcs dans les veflies pleines de lymphe, ou d'une 
matiere épaiíTe, qui oceupent la place du foie dans 
certaines maladies; i l faifoit naítre ees veífies des 
vaiíTeaux obílrués auxquels un fluide condenfé & re-
tenu donne une figure fphérique ou polyédre. Boer
haave oppofe que les véíiculcs devroient prendre 
dans ce cas une forme alongée & non fphérique: i l 
le prouve par ce qui arrive dans les embarras des ca
naux coníidérables du corps humain. R.uyfch imagi-
noit encoré que la toile celluleufe enflée par un amas 
de féroíités , détruifoit les cavités des petits vaif-
feaux, &produifo i t ees hydaíides qui paroiíToient 
fufpendues á des fibrilles. Boerhaave n'accorde pas 
que Thydropiíie ait jamáis produit ees bulles fphéri-
ques dans la toile ceiluleuíe ; puifqu'on n'en trouve 
point dans Thydropiíie du ferotum, mais feulement 
dans les ovaires & dans les autres vifeeres oíi Ma l 
pighi a v ü des foLlicules, 

Enfín Malpighi, & Harvey avant l u i , ont remar
qué dans la formation du pouletuneparfaite refíem-
blance du foie avec une grappe de raifin attachée á 
fon péduncule ; conformaíion femblable á celle des 
foies dégénérés dont nous avons parlé plus haut. 

Les deux fyílémes qu'on vient d'expofer partage» 



¡ront toüjours les favans. Ceux qui aíment une pre-
ciñon fcrupuleufe dans les faits? aclopteront l'opinion 
de Ruyfch. Celle de Malpighi entraínera ceux qui 
cherchent dans un fyftéme ce haut degré de vraif-
femblance qui differe íi peu de la vé r i t é , & qui flate 
plus une imagination vive. (^) 

FOLLICULE , ( C W r £ . ) f a c ouky í le , f emblab le á 
une membrane qui renferme la matiere des arbres ir-
réguliers ou cnkyftés , tels que le ftéatome, l'athé-
iome, & le méiicéris. V. ees /720/5 £ KYSTE. ( D . J.) 

* FOLLIS, (fíi/t. anc.) petite monnoie de cuivre 
d'abord, enfuite d'argent, dont on ignore la valeur 
précife: 011 i'égale á'cclle du ceration& du quadrans. 
Les habitans de Conftantinopie en payoient deux 
tous íes ans pour la réparation des murailles. On don-
ría auííl le nom ¿tfol l i s á un impót creé par Conf-
tantin le grand. 

F O M A H A U T ou F O M A L H A U T . f. m. {urrm 
d'Aftronom'u.') c'eíl.le nom d'une étoile ele la premie-
re grandeur, qui eíl dans l'eau de la conílellation du 
Verfeau. Foye^aux mots As c e s i ó n & DÉCLINAI-
SON la pofition de cette étoile. D'autres écrivent 
phomalhaiit, & d'autres fomahan & phomahan, (O^ 

F O M E N T A T I O N , f. t {Pharmack & Thcmpmt.) 
la foimntation eft une efpece d'épitheme caradérifée 
par la circonílance d'etre appliquée á chaud. Viye{ 
ÉPITHEME. 

^Lafomentadon eft ou liquide ou feche. La premiere 
fe compofe des décofláons ou des infufions de diver-
fes parties des végétaux; on en fait auííi qnelquefois 
avec le y i n , l 'oxicrat, le lait tiede, les huiles par 
expreíl ion, l'eau-de-vie, l'urine , &c. 

La plüpart des remedes externes peuvent s'appli-
quer fous forme ¿ t fomentadon: ainíi on peut faire 
á t s fomentations émollientes, difeuffives, répercuííi-
ves, réfolutives, fortifiantes, l lupéíiantes, &c. Voy. 
ees árdeles. 

Les fomentadons font affez communément em-
ployées dans le traitement des affeftions extérieu-
res; i l y a apparence qu'on néglige trop ce fecours 
dans la curation desmaladies internes; orine les met 
plus en ufage que dans Finflammation des vifeeres 
du bas-ventre & la retention d'urine. Voye^ IN-

FLAMMATION, RETENTION ü'URINE. Les fomen-
/̂ ¿0/25 appliquées fur le bas-ventre dans les plaies 
pénétrantes de cette partie, ou aprés les opérations 
de Chirurgie faites fur les vifeeres qu'it renferme, 
comme la taille, la réduítion des hernies, &c. font 
deñinées ápréveni r des affeclions intérieures. Lafo-
mentadon la plus ufitée dans ce cas, eíl compoíée 
d'huile rofat & de v in . 

La maniere d'appliquer les fomzntatwns liquides, 
c'eft d'en imbiber des linges ou des flanelles, & de 
les éíendre molíement fur la partie. 

Les fomentadions feches qui font fort peu uñtées , 
font plus connues fous le nom tiépidieme fec , &: 
plus encoré fous ceux que portent les efpeces parti-
culieres d'épitheme. /^by^ EPITHE?/IE. (¿) 

FONCEAU, {Manége.} petite platine étampée en 
petite portion circulaire, armée de quatre queues 
d'aronde, ayant un bifeau dans les parties qui les fé-
pare, pour étre rivées aux extrémités du canon du 
mors dont elles bouchent exadement rorií ice. Koye^ 
MORS. {e) 

* FONCEAU , f. m. (yerrerle.} c'eíl une efpece de 
table fur laquelle on fait le p o t r i l en faut cinquante 
ou foixante, chacune de trente-uh ou deux pouces 
en quar ré , de pluíieurs planches jointes & cloüées 
fur deux morceaux de chevron. Les coins de ees ta-
bles font arrondis; fur les foixante, i l doit y en avoir 
deux de 33 pouces en quarré. C'eíl fur celles-ci qu'
on fait le fond du pot ; i l faut qu'il y en ait une des 
trois qui foit couverte d'une toiie groíTiere. Foy^^ 
l ^ n k k VERRERIE, 

\ F O N C É E , L f, {Ardoiferle.} terme ufité dan¿ k 
percement 6¿: i'exploitation des mines d'ardoifes. 
Foye^ rardicle ARDOISE. 

* FONCEMENT D E P I É , FONCER D U P I É , 
{Bas au mét,') c'eft une des manoeuvres du travail du 
bas au métier. Voyc^ cet árdele. 

* FONCER , en. terme de Boijfeldcr9 c'eft donner á 
une planche la figure de la piece qu'on veut á fon ex-
trémité inférieure, pour reteñir ce que cette piece 
doit contenir, 

* FONCER LA SoiE , terme de Ga^ier; c'eft baiíTer 
la foie aprés qu'elle a été levée pour y lancer la na-• 
vette ; on fe fert pour cela d'un inftrument appellé 
le pas dur, & du báíon rond. Foye^ GAZE, 

FONCER , parmí les PdtiJJiers, c'eft préparer un 
morceau de páte pour faire le fond d'un páté , d'une 
í o u r t c , ou toute autre piece de pátiíferie. 

* FONCER, ¿/2 teme de Raffinerie, c'eft appla-
nlr lapate du pain, &; de la rendre plus unie qu'il eíl 
poííible. On coupe pour cela le fuere dans les en-
droits trop élevés avec le couteau c roché ; on l'a-
mene dans les creux, & on les tape avec la truelle. 
Voye^ COUTEAU, CROCHÉ & TRUELLE. 

F O N C E T , f. m. terme de riviere, forte de batean 
qui eft des plus grands dont on fe ferve fur les r iv ie-
res. I I y en a qui ont 28 toifes entre chef & qui l le , 
fans le gouvernail. 

Le grand-maitre 337 toifes de long, y compris le 
gouvernail. 

Defcription de la conjlructlon d?im foneet & des pie* 
ees qui le eompofent. Pour la conftrudion d'un batean 
de 170 pies de longueur, á compter du pié du chef 
jufqu'au pié de la quille. 

Le chef commence de deflus la planche du fond 
en-avant, & contient en montant jufqu'au nez 22 
piés de longueur. 

D u pié de la quille qui eft fur le derriere en mon
tant jufqu'au haut, i l y a environ deux piés & demi 
de pente. 

L'on donne á un pareil batean , 2 2 piés de largeur 
dans fon milieu. 

Pour le conftruire, l'on commence par pofer á. 
plat des planches des deux cótés qui ont trois pou
ces d'épaií leur, que l'on nomme femelles. 

Au bout de ees femelles en - avant, Fon y pofe 
deux planches de la méme épaifíeur, que l'on nom
me des ailes, qui arrondiífent le fond de devant du 
batean. 

Et en-arriere l'on met auííi deux ailes de méme 
épaiífeur que les femelles , qui vont en arrondif-
fant joindre la quille. 

En-dedansde ees femelles & de ees ailes, l'on met 
á plat des contre-femelles ; ce font des planches 
feiées en chanlatte, qui ont 3 pouces d'épaiffeur du 
cóté qui joint les femelles & les ailes, & du cote dn 
fond feulement deux pouces & demi. 

Les autres planches qui font en-dedans de ees con-
tre-íemelles qui garniíient le fond (raifon pour la
quelle on les nomme planches de fond) ont 2 pouces. 
& demi d'épaiíleur, & doivent étre toutes de hé t re . 

Ces planches de fond font jointes & retenues en-
femble avec des bouts de merrain de 6 pouces que 
l'on nomme tajfeaux, & que l'on pofe á trois piés & 
demi de diftance les uns des autres fur la jointure de 
deux planches, & l'on remplit les jointures entre les 
tafteaux avec des pieces de merrain de trois piés & 
demi de longueur, que l'on clone, ainfi que les taf-, 
feaux, avec du clon á téte de diamant pour une plus, 
longue durée. 

La quille eft une piece de bols que l'on met de-
bout á l'extrémité de derriere ; elle a 14 piés de hau-
teur fur 12 á 14 pouces d'épaifíeur; elle eft íciée en 
chanlatte, & le cóté du gouvernail n'a que 6 á 7 
pouces d'épaifíeur, 

Par-defe 



F O N 49 
Par-deffusles alies de devant, l'cm place de cha-

ene cóté quatre petites lambourdes; ce íont des plan
ches qui ont comme celles du fond, deux pouces Se 
demi d'epaiíTeur; elles font plus longues les unes 
que les autres 5 & ont 15 á 16 pouces de largeur & 
méme plus par le bout qui prend deíTus le chef, & 
elfes víennent en diminuant fe fermer fur le fond, 
oti elles fe trouvent réduites á 7 á 8 pouces de iar-
íreur, & on les cloue fur les ailes avec de gros clous 
aigus. 

L'on met auíTi de chaqué cóté par-deífus ees qua
tre petites lambourdes ,trois grandes lambourdes; ce 
font des planches aufíi de deux pouces & demi d'é-
pailfeur, & plus longues Ies unes que les autres: 
la premiere doit avoir, quand cela fe peut trouyer, 
30 á 3 5 pies de longueur; la feconde 40 á 45 pies; 
& la troiíieme 50 á 5 5 pies: elles ont de meme 15 
á 16 pouces de hauteur, & méme plus du cóté du 
pié du chef, & vont en diminuant fe fermer fur le 
fond, oü elles fe trouvent réduites á 7 á 8 pouces 
de hauteur. 

íl ne fe met que trois lambourdes derriere de cha
qué c ó t é , de deux pouces &: demi d'épaiífeur, fur 
18 á 10 pouces de hauteur en montant á la quil le , 
& elles vont en diminuant aufíi de moitié fe fermer 
fur le fond. 

Entre les lambourdes de devant & celles de der
riere, pour clore la bordaille on met de chaqué cóté 
deux planches que l'on nomine rehords, qui ont 3 
pouces d'épaiífeur fur 18 á 20 pouces de largeur, 6c 
40 á 45 piés de longueur, dont on encloue fur le 
fond, c'eíl-á-dire contre les femelles , environ 30 á 
32 p iés , & le furplus qui eíl le méme bout, monte 
fur les cótés des lambourdes de devant & de derriere. 

Par-deíTus lesrebords & les lambourdes, on met 
un tour de planches qui ont deux pouces & demi 
d'épaiífeur, & de IÓ á 17 pouces de hauteur, qui 
prennent des deux cótés du bateau depuis le chef 
jufqu'á la quille; ce qui forme avec les rebords le 
fecond bord , dont on donne 2 pouces á chaqué 
bord. 

Par-deííus ce tour de planches on en met un pa-
reü qui prend auííi du chef á la quille , de la méme 
épaiííeur & pareiíle hauteur; ce qui fait le troifie-
nie bord. 

Et par-deífus cetrolfieme bord onmet la fous-bar-
que ; c'eít un quatrleme tour de planches qui prend 
de méme du chef á la quille, á la réferve qu'elles 
ont 3 pouces d'épaiffeur fur 20 á 22 pouces de hau
teur. 

Toutes ees planches de tour font encouturées avec 
des clous aigus & des clous á clan, & l 'on met des 
agnans en-dedans pour reteñir les pointes defdit3 
clous á clan. 

L'on met fur les planches du fond du bateau 60 
& tant de rabies, qui ont 9 pouces de hauteur 6c 9 
pouces de marche, & 5 5 á 60 pieces de lieure de 
méme hauteur en largeur; ees rabies & ees lieures 
font pofés en-travers dudit bateau, & le bras de 
licure monte contre la bordaille pour la reteñir; on 
Ies place tant vuide que plein. 

A la levée de devant au lien de rabies, on y met 
fept crochuaux; ce font des pieces de bois ceintrées 
qui s'entaillent dans le chef, & qui montentdes deux 
cótés de la l evée , ou ils font retenus avec de bons 
boulons de fer & des chevilles. 

Les rabies & les lieures font feulement retenus avec 
de bonnes chevilles, dont la tete eít par-deífous le 
fond du bateau. 

Sur chaqué bout des rabies, i l fe place un clan á 
boíTe de huit pouces en qua r r é , plus fort en haut 
contre la fous - barque, qu'en-bas pour foútenir le 
porte-l'eau. 

Et fur le bout des pieces de lieure, l'on met auífi 
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contre la bordaille un clan fimple, molns gros que le 
clan á boíTe. 

Tous les bras de lieure & tous Ies dans font rete-» 
ñus avec de bonnes chevilles en bordaille ; & pour 
plus de súreté on met un boulon de fer dans chaqué 
bras des pieces de licure. 

I I y a des liernes en-dedans du bateau, de bout en 
bout le long de la bordaille: ce font des planches d© 
deux pouces & demi d'epaiíTeur, fur 5 á 6 pouces de 
hauteur, qui font eníaillées dans les clans & dans les 
bras des lieures; ees liernes fervent á mettre des 
jambes de filleu, 6c d'autres jambes pour reteñir Ies 
rubans du mát. 

Par-deíTus la hauteur des clans & des bras de lieu* 
r e , on met des portelots; ce font des pieces de 
bois de 10 pouces d'épaiífeur & 10 pouces de mar
che , feiées en chanlatte, que l'on pofe en-dedans 
& le long du bateau , fur lefdits clans &: bras de 
lieure, á la hauteur de la fous-barque. 

Et devant & derriere du bateau pour fermer au 
chef 8c á la quille, on met des alonges de portelots ; 
ce font des pieces de bois ceintrées 6c de pareille 
groífeur que les portelots, qui vont en tournant des 
deux có tés , tant du chef que de la qui l íe , qui font 
auííi pofés fur partie de clans & des bras de lieure , 
6c fur les crochuaux, á la hauteur de la fous-bar
que. 

Les portelots 6c alonges de portelots font retenug 
enfemble avec une bande de fer deífus, entaillée 
dans lefdits portelots 6c alonges, 6c une autre bande 
de fer au cóté en-dedans, avec de gros clous aigus, 
6Í en outre deux boulons que Fon met en-dehors qui 
traverfent la fous-barque, 6c l 'un le portelot , 6c 
l 'auíre l'alonge > puis les deux bouts de la bande 
de fer en-dedans du bateau, auxquels boulons l 'on 
met en-dedans des éeriteaux pour les reteñir. 

Les arcillieres font des pieces de bois de 30 á 3 5 
piés de longueur, d'un pié de hauteur & de 14 á 15 
pouces de marche, ceintrées 6¿: tournantes, que l 'on 
pofe fur Ies alonges de portelots en - devant du ba
tean des deux cótés , 6c dont répaiífeur diminue en 
montant au chef. 

Les arcillieres de derriere font ,auíli ceintrées & 
tournantes, ont 25 á 26 piés de longueur, un pié 
d'épaiífeur, 6c 14 á 15 pouces de marche; elles fe 
pofent pareillement fur les clans á boífe 6c bras de 
lieure des deux cótés de derriere en-dedans du ba
teau , 6c viennent fe fermer á la quille en diminuant 
auífi de leur épaiííeur. 

Entre les arcillieres de devant 8c celles de derrie
re , i l fe met de chaqué cóté du bateau trois plat-
bords; ce font des pieces de bois d'un pié de hau
teur & de 15 pouces de largeur ou de marche; elles 
fe pofent fur les portelots, 6c s'étendent auífi fous la 
fous-barque. 

Ces plat-bords font retenus aux éca r t s , c'eít-á-
diré á leur jondion, avec les arcillieres de trois ban-
des de fer entaillées dans le bois, favoir une bande 
deífus, une en-dehors, 6c l'autre en-dedans, avec 
de bonnes fiches de fer 6c de bons boulons, garnis 
d'écriteaux , comme i l eíl dit ci-deffus. 

A 7 á 8 piés du bout du chef. Ton place un feuil; 
c 'e í lunepiecedebois d e 7 á 8 pouces de hauteur, fur 
18 pouces de marche , que l'on pofe en-travers fur 
les arcillieres des deux có tés , 6c qui eíl retenue avec 
deux boulons 8c des íichenards dont les boulons per-
cent au-travers des fous-barques. C'eíl au milieu de 
ce feuil que l'on place la bitte. 

A 15 ou 16 piés du bout du chef, on place deux 
courbes, une de chaqué c ó t é ; elles font chacune 
retenues d'un bon boulon qui perce la fous-barque^ 
l'alonge du portelot, 6c qui traverfe encoré la cour
be ; 6c d'un autre boulon au pié de la courbe, qu i 
porte deflus le rabie» 
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La levée dudit batean fe place entre lerdites cour-

bes & le feuil. 
En-de9á defdites courbes on met un chantier; 

c'eft une piece de bois de 7 pouces de hauteur, íur 
8 pouces de marche, qui fe pofe en-travers fur les 
arcillieres de chaqué c ó t é , ainfi que le feuil. 

A deux pies &C demi ou trois piés de la quille , 
on met un feu i l ; c'eíl une piece de bois de 6 pou
ces de hauteur fur 15 á 16 pouces de marche, que 
Fon pofe auíTi en-travers fur les arcillieres des deux 
cótés de derriere; & c'eít au milieu de ce feuil que 
Ton pofe le bitton. 

A 22 á 24 piés en-avant de la qui l le , on place 
deux courbes, une de chaqué c ó t é ; 6c elles font 
retenues de la meme maniere que les deux courbes 
de devant. 

La bit te , le bitton & les quatre courbes font des 
morceaux de bois arrondis de 14 á 15 pouces de 
diametre, fur un pié & demi ou en virón d'élévation 
par-deffus les feuils & les arcillieres, & ils fervent 
á fermer les cordes. 

Entre la quille & les deux courbes de derriere , 
i l fe c o n í l r u i t u n e travure & un emprunt; l'em-
prunt eíl; fous le bitton. 

La galerie eít faite en-avant de la travure; elle 
contient trois piés de ía rgeur , & elle fe trouve pla-
cée entre & vis-á-vis les deux courbes de derriere. 

Attenant cette galerie fe trouve le chantier de 
derriere, i l s'y place á une certaine diílance fix ma-
tieres , pour compofer dans ledit bateau fept gre-
niers, outre le deíTus de la l e v é e , de la travure, & 
(k de i'emprunt. Les fix matieres font fix pieces de 
bois de 7 pouces d'épaiíTeur , fur 16 á 17 pouces 
de marche; elles font mifes en-travers, & font por-
tées & entaillées fur & dans les plat -bords de cha
qué cóté ; elles y font chacune retenues avec deux 
petites bandes de fer de chaqué c ó t é , entaillées 6c 
cloüées avec des clous aigus, 6c en outre un bon 
boulon qui prend dans la fous-barque, traverfe le 
portelot, 6c dont le meme bout qui fort au-deífus 
de la matiere , y eft retenu avec un écriteau 6c une 
melle. 

Sous chaqué matiere i l fe met un potelet de 6 
pouces en qua r r é , dont un bout eñ entaiílé dans le 
rabie , 6c I'autre entaillé fous le milieu de la ma
tiere pour la foütenir , &c en meme tems pour em-
pécher le fond du bateau de s'élever. 

I I fe perce dans la quille quatre trous á diílance 
égale , pour y mettre quatre verrelles; ce font des 
efpeces de gonds, auxquels le gouvernail eíl accro-
ché. 

Le gouvernail eíl: compofé de plufieurs planches, 
qui toutes enfemble ont par en-bas 26 piés de Iar
geur, & par le haut environ 14 011 15 p i é s ; elles 
font retenues par fept barres de bois de chaqué cóté, 
poíées á diílance á-peu-prés égale en-travers defdi
tes planches, & cloüées avec de bons clous. 

La croffe a environ 60 piés de longueur dont le 
gros bout eft quar ré , avec une entaille d'environ 
un demi-pié de profondeur, dans laquelle entrent 
les planches du gouvernail, fur lefquelles la croíTe 
eíl pofée ; I'autre bout eíl arrondi 6c vient jufqu'au 
grenier, qui eíl en-avant de la travure. 

Pour pouífer cette croífe 6c dreífer le batean, i l 
fe pratique en-avant 6c attenant la galerie une élé-
vat ion , au moyen de trois bouts de planches qui 
font debout fur les plat-bords de chaqué c ó t é , fur 
lefquelles i l s'en place trois autres en-travers , gar-
nies de tafíeaux que Ton nomme planches de. hamois, 
fur lefquelles monte le pilote; & au bout de la croífe 
Fon ferme une enfouaille; c'eíl une petite corde 
qui fert á reteñir le bout de la croífe lorfqu'il s'é-
carte du bateau. 

L'on met quatre crampons, favoir deux de cha

qué cóté de la levée du devant du bateau, qui pren-
nent dans les alonges dix portelots, comme dans les 
arcillieres, pour fermer les cordes d'un viudas pour 
barrer le batean quand i l eíl demeuré. 

L'on met auíTi en tete du chef, c'eíl-á-dire fur íe 
nez du bateau , un anneau pour y fermer une bitte , 
qui eíl un bout de corde, fervant á reteñir la ílette 
devant le bateau, pour le dreífer quand ü va en 
avalant. 

On ne donne point l'explication du maL 
Le íílleu eíl une piece de bois ronde, plus groíTe 

que le má t , laquelle fe place en-travers du bateau, 
quelques greniers en-arriere de celui oü eíl planté 
le m á t ; elle eíl retenue par de groífes cordes paífées 
dans Ies liernes de chaqué c ó t é , que l'on nomme 
des jambes , ainfi qu'il a éié dit ci-devant, fur leque! 
ííiíeu l'on ferme le bout des cordes de traits & au
tres qui font paífées par le má t , pour fervir au mon-
tant du bateau. 

* FONCET, {Serrur&rk^) eíl dans une ferrure une 
piece qui fe fubítiíue á la couverture, & fur laquelle 
le monte le canon de la ferrure, quand i l y en a un . 
On y pratique l 'entrée de la cié. Voye^, dans nos 
Planches en A , un foncet; en B , un foncet un pas de-
dans ; Sí en C, le pié du foncet. 

FOxNCIER, f. m. (Jurlfp.) fe dit de tout ce qui eí i 
inhérent au fond de terre & á la dire£le ou proprié-
t é ; comme une charge ou rente foncíere. Le cens 6c 
la dixme font des charges foncieres. Le feigneur_/b/z-
cier eíl celui auquel les cens, faifines 6c deíaifines ou 
la rente fonda e font düs. En Artois , c'eíl celui qui 
n'a pour mouvances que des biens en roture. Jufiicz 
fonciere , c'eíl la baífe juílice qui , dans quelques coü-
tumes, appartientau ÍQignQwrfoncier. Koye^ CHAU
GE F O N C I E R E , J U S T I C E F O N C I E R E , R E N T E FON
CIERE , SEIGNEUR FONCIER. ( ^ ) 

F O N C T I O N , f. f. (Algebre.') les anciens géome-
tres, ou plütót les anciens analyíles ont appellc 
fonclions d'une quantité quelconque x íes différentes 
puiffances de cette quantité (voye^ PUISSANCE) ; 
mais aujourd'hui on appelle fonction de x , ou en gé-
néral d'une quantité quelconque, une quantité algé-
brique compofée de tant de termes qu'on voudra, 
6c dans laquelle x fe trouvé d'une maniere quelcon
que, mélée , ou non, avec des conílantes; ainfi 

- { - x i , \ / a a + x x , l / a a + x3 f d x ^ a ^ — x^ . &c. 

font des fonélions de x. 
De meme x-1 y -\- a , &c. eíl une foncíion de x 

6c y , 6¿ ainíi des autres. 
Tous les termes d'une foncíion de x font cenfés 

avoir la meme dimenfíon ; quand ils ne l'ont pas , 
c'eíl qu'il y aune conílante foufentendue qu'on prend 
pour l'unité ; ainfi dans x2- -\- x^ , on doit regarder 
xz comme égale k a x2 , a étant l 'unité. 

Quand la foncíion n'eíl ni fraftion ni radical, fa 
dimenfíon eíl égale á celle d'un de fes termes. Ainfi 
la. foncíion -\-x* eíl de trois dimenfions. 

Quand la foncíion eíl une fraólion , la dimenfíon eíl 
égale á celle du num érateur moins celle du dénomina-

eíl de dimenfíon 1 , * * ell de 

dimeníion — 1 , & ——— eíl de dimenfíon niillea 
7 a a — x x J 

Voye^ TÁÜTOCHRONE & I N T E G R A L . 
Quand la foncíion eíl radicale, fa dimeníion eíl 

égale á celle de la quantité qui eíl fous le figne, 
divifée par Fexpofant du radical; ainfi \ /a a -̂ - x x 

teur. Ainfi ~—x~ 
a2 -t- x2 

eíl de ^ 1 dimenfions, x y/a a - \ - x x 6 c J ^ d x 

\ / a a-{- x2 font de 1 -f- | =: - dimenfions , &c, 
ainíi des autres. 

Foncíion ho/nogene eíl une foncíion de deux ou plu-
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fétes variables-r ,y. & c . dans laquelíe la fomme 
des dimeníions de x , y , & c . eít la méme. 

Ainfi x z y - i - a x ' i " M j ^ eíl une foncíion homoge-

ne ; l l en e í l dememede y a x x + ^ + — 

&C. /̂ JK̂  HOMOGENE ^ INTEGRAL. 
Foncílons fcmhlabks font celles dans lefquelles les 

variables & íes conílantes entrent de la méme ma
niere ; ainfi a a - * r x x § L A A - \ - X X font des fonc-
tions femblables des confiantes ^ ^ & des varia
bles X , ^ . ( O ) FONCTION , ( Economit anímale, ) eíl une a£Hon 
correfpondante á la deftination de l'organe qui l'exé-
cute. Ainñ la foncíion de la poitrine eíl la refpira-
tion ; celle de la langue eíl 1 articulation des fons, 
le gout, &c. cependant les Medecins n'entendent 
guere, par ce terme, que les adions qui , outre qu'-
elles font relatives á la deílination des organes, font 
en méme tems fenfibles : ainñ ils n'ont pas mis la cir-
culaíion , mais le pouls au rang des fonciions, parce 
que la circulation ne tombe pas fous les fens: ils ne 
mettent pas non plus la chaieur en ce rang , parce 
qu'onne la con^oitpascomme unea í l ion , mais com-
me une qualité ou une diípoíirion du corps , qu'on 
peutconfidérer indépendammentdu mouvement fen-
íible des parties. 

Comme on a reconnu de tout tems, qu\m éíre in-
íiniment fage eíl rauteur de notre corps & de fes di -
vers organes ; on a auííi fenti qu'il avoit arrangé & 
difpofé toutes les pieces de cette admirable machi-
Be , felón des vúes ou des deílinations : &L c 'eílpour 
remplir ees vües qu'elles agiílent ; en conféquence 
de quoi, on appelle fonciions ees adions, comme 
étant faites pour s'acquitter d'un devoir auquel leur 
álruüure & leur pofition les engagent. Tout mouve
ment fenfible d'un organe n'eíl done pas une fonc
íion ; un membre qui tombe par ía gravité ou par une 
impulfion extérieure , ne fait pas en cela fa font-
tion, 

On divife íes fonciions comme Ies qualites qui en 
font les principes : i l y en a qui font communes aux 
végétaux, telies que la nutri t ion, digeílion , génera-
t ion , fecrétion; les autres font propres aux animaux, 
telles que la fenfation , l'imagination , les paííions, 
la volit ion, les mouvemens du coeur, de la poitrine, 
des membres, &c. On les foüdivife en faines & en 
léfécs. 

Les Medecins font partagés au fujet du principe 
de certaines fonciions, comme des mouvemens natu-
reis, tels que celui du coeur , de la poitrine ; les uns 
& íes autres croyent que Fame en eíl la puiffance 
mouvante : quoique ees mouvemens ne foient pas 
libres , ils prétendent qu'il ne faut pas multiplier les 
ctres fans néceffité , & que la forcé mouvante de 
l'ame n'eíl pas toújours déterminée á agir par la vo-
lonté ni par la notion diílinfte du bien & du mal ; & 
ils alleguent en preuve les paííions & les aftions que 
nous faifons , en dormant ou par coíitume : les au
tres prétendent qu'on ne doit rapporter á l'ame, com
me principe , que íes aftions dont elle a pleine con-
noiffance, & que fa voíonté détermine ; encoré mé
me ne veuíent-ils reconnoitre pour voloníaires que 
celles que nous faifons volontiers, & non celles que 
nous faifons par forcé & malgré nous: ils attribuent 
celle-ci au pouvoir des machines, ils prétendent que 
les machines ont un pouvoir d'agir, d'augmenter le 
mouvement, indépendamment d'aucun moteur, ou 
ne re9oivent pour moteur que la matiere fubtile, le 
reífort de l 'air, des fibres ; ils prétendent méme que 
le mouvement, une fois imprimé á nos organes , ne 
fe perd jamáis , & qu'on n'a que faire de chercher 
aiileurs le principe de nos adions naturelles : telle 
eíl la controverfe qui regne parmi les Medecins & 
les Chimiílcs ou prétendus Méchaniciens. F* (Eco-

Tome V i l , 

NOMIE ANI?,IALÉ,NATURE,MOUVEMENT, { U i ú S 
PUISSANCE MOTRICE, {Econ. anim^) &c . ( ¿ ) FONCTIONS, dans l Imprimerie, font de certaines 
diípofitions & préparations que chaqué ouvrier eíl 
obligé de faire , fuivant le genre de travail auquei i l 
eíl deíliné. Les fonciions du compoíiteur íont cié dif-
tribuer de la lettre, mettre en page , d'inipofer , de 
corriger fes fautes fur la premiere & lur la feconde 
é p r e u v e , & d'avoir foin de íes formes j|tfqu'á ce que 
la derniere épreuve étant corr igée , elles foient era 
état d'étre mifes fous preífe. Les fonciions des ou-
vriers de la preífe, font de tremper le papier & de le 
remanier, carder la iaine & préparer íes cuirs pour 
les bailes , les monter , & démonter , broyer i'en-
cre tous les matins, faire les épreuves , iaver les 
formes, & Ies mettre en train : comme i l y a le plus 
ordinairement deux ouvriers á une preífe , les fonc* 
tions fe partagent entre íes deux compagnons. 

FOND i f. m. & au pluriel fonds. Ce mot a plu--
íieurs acceptions analogues entre elles, tant au pro-
pre qu'au figuré. 

Fond íigmíie premierement la partie la plus baífe 
d'un tout. Le fond d'un puits, le fond d'une riviere, 
le /oWde la mer , de fond en comble 7 c ' e í l - á -d i r e 
debas en-haut; (on prononce de font-en combUy cé 
qui fait voir qu'il faut écrire fond au íingulier fans s) 
le fond du panier. Batir dans un fond^ c'eíl batir dans 
un lieu bas : i l faut mettre \m fond á ce tonneau , 
c'eíl - á - diré qu'il y faut ajoüter des douves qui fer-
viront de fond. 

he fond des foretSjle fondtfnne allée;il s'eíl retiré 
dans lefond d'une íbl i tude, dans le fond d'un cloitre. 
2O. Fondügmñe auííiprofondeur; ce haut-de chauf-

fe n'a pas aíl'ez de fond , c'eíl-á-dire de profondeur. 
La digeílion íe fait dans le fond de l 'e í lomac; un fof-
fé "¿fond de cuve eíl un foííe fec & efearpé des deux 
có t é s , á rirniíation d'un vafe : on dit familiere-
ment déjmmr a fond de cuve, c ' e í l - á - d i r e ampie-* 
ment. En terme de jeu on dit aller a fond , pour diré 
écarter autant de cartes qu'on peut en prendre dans 
le talón. En terme de Marine, \e fond de cale eft la 
partie la plus baífe du vaiífeau ; c'eíl celle oü fon-
met les provifions & les marchandifes. 

Prcndré fohd > c'eíl jeíter l'ancre : couler a fond, fe 
dit dans le fens propre d'un vaiífeau qui fe remplit 
d'eau &: s'enfonce. On dit par figure d'un homme, 
dont la fortune eíl renverfée , qu'il eft couU a fond, 

On dit encoré , en terme de Marine , donner fond^ 
c'eíl-á-dire jetter Vancre. On fonde quelquefois fans 
trouver fond. Un bon fond dans le fens propre , en 
terme de Marine , veut diré un bon ancrage , c'eíl-
á-dire que le fond de la mer fe trouve propre á re
teñir l'ancre : bas- fond eíl un endroit de la mer oü ií 
y a peu d'eau, oü í'eau eíl baífe. 

I I y a des carroífes á deux fonds. On dit par me-
taphore le fond de l'ame , le fond d'une affaire ; ce 
qu'il y a de plus caché , ce qui fait le noeud de la dif-
ficulté : on dit auííi en ce fens íe fond du fac. 

On dit qu'il ne faut point qu'on fache le fond de 
notre bour íe , pour diré ce que nous avonsde biens 
ou d'argent. 

A fond ¿ c'eíl-á-dire pleinement; i l a parlé a fond 
de , &c. Connoitre a fond , c'eíl connoitre í 'origine, 
la v i e , l 'eípri t , la conduite, & les moeurs de quel-
qu'un. 

Au fond, forte d'adverbe de raifonnement, pour 
diré au nfie, fi Ton veut bien y faire attention. 

3°. Fond fe prend auífi dans le fens propre pour íe 
terrein , pour ce qui fert de bafe. On a planté ees ar? 
bres dans un honfond; un bon fond de terre. On ne 
doit pas batir fur le fond d'autrui. On dit d'un •ci-
gneur qu'il eíl riche en fonds de terre , infundís tef* 
raí; en forte que, felón M . Ménage, fonds eíl alors 
au pluriel, 

G ij| 
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L e / o ^ d ' u n tablean, c'eft ce qul íert comme ¿e 

bafe 6¿ de champ aux figures ; c'eíí: ainfi que Ton dit 
que le j W du damas eft de taffetas, & que les fleurs 
íbnt de í'atin. . f / 

4o. Fond fe dit par extenfion pour p ropruu , & 
alors i l eñ oppofé á ufufrult: la veuve n'a que l 'u -
íufruit de fon doiiaire ; les enfans en ont \Q fond ou 
la propriété. 

5°. Fond fe dit par imítation d'une fomme d'ar-
gent qu'on amaíTe & qu'on deíline á certains ufa-
ges. Faire un fond pour batir, pour joüer , &c. On 
dit d'un joiieur qu'il eíí en f o n d ó n enfonds au plu-
r i e l , pour diré qu'il a de l'argent comptant. 

Fond, dans le méme fens , fe dit pour le capital 
d'une fomme d'argent: aliéner fon fond á la charge 
d'une rente qui tient lien de fruits. Quand on donne 
de l'argent á rente viagere, pour en retirer un de-
nier plus fo r t , on dit qu'on l'a placé a fond perdu. 

6°. Fond fe dit auííi par figure des chofes fpirituel-
les, comme on le dit d'étendue. Un fond d'efprit 3 de 
bon fens, de ve r t u , de p rob i t é , &c. 

On dit faire fond (ur quelqu'un ou fur quelque cho-
fe , y compter , s'en croire aíííiré. L'abbe de Belle-
garde dit qu'i l ne faut pas toüjours faire fond fur les 
perfonnes qui fe répandent en témoignages exte-
rieurs de politeífe. 

M . de Vaugelas , remarques , tom. I I . pag. j /4. dit 
yaz fond &cfonds font deux chofes différentes ; car 
fond fans 5, dit - i l , fe dit en latin hoc fundum , c'eíl 
la partie la plus bafíe de ce qui contient, comme le 
fond du tonneau , le fond du verre : mais fonds avec 
un s fe dit en latin hic fundus ; & c'eíl proprement la 
terre qui produit des fruits, & par figure tout ce qui 
rapporte du profit. Mais le dode Menage defaprouve 
ce fentiment de Vaugelas; i l ne connoit en latin que 
fundus y & ajoúte que fi Ton d i t , i l n y a point de 
fonds, c'eíl qu'alors fonds eít au pluriel , nulli funt 
fundí. 

I I eíl vrai que quelques -uns de nos didionnaires 
ont ^¿o^ié fundum , i , mais c'eíl fans autorité ;/zm-
dum n'eíl que l'accufatif de fundus. Danet & le pere 
Joubert ne reconnoiífent que fundus, 

Quoique le thréfor d'Etienne mette fundum, i , 
aprés Laurent Val le , dit l'auteur du Noyitius , ce-
pendant ni l'un ni l'autre n'en apportent aucune au-
toriíé. 

Martinius dit qu'on trouve fundum & fundus dans 
Calepin & dans quelques autres diftionnaires : fed 
de primo nullum exemplum , nec hoc fundum apud ido-
neos autores reperias. 

Faber, dans fon thréfor , ne met que fundus, & 
ajoüte , comme s'il vouloit repondré á Vaugelas : 
non audiendi funt grammatici & lexícographi recentio-
res , qui inter fundus & fundum diflinguunt, ut fundus 
de agro, fundum de imo cujufque rei dicatur ; ñeque verb 
i d exemplis prohari potejl. 

Je me fuis peut - étre trop étendu fur un article 
auííi peu important; je finis par ees paroles de Tho-
mas Corneille, dans fa note fur La remarque de Vau
gelas , tom. I I . pag. 3 / 6\ « Je fuis ici du fentiment de 
» M . M é n a g e , & cela me fait écrire fond fans s } Se 
» jamáis fonds, á-moins que ce mot ne foit au p lu-
w r ie l» . ( i^7) 

FOND , ( Jurifpr.) s'entend de plufieurs chofes dif
férentes. 

Fond, en tant qu'il eíl oppofé á la forme , figni? 
fie ce qui eíl de la fubílance d'un afte, ou ce qui fait 
le vrai fujet d'une conteílation : on dit communé-
ment que la forme emporte le fond, c'eíl-á-dire que les 
exemptions péremptoires , tirées de la procédure , 
font déchoir le demandeur de fa demande, quelque 
bien fondee qu'elle püt étre par elle-méme, abílrac-
tion faite de la procédure : on dit conclure aufond, 
pour diílinguer les conclufioias qui tendent á faire dé-

cider définitlvement la conteílation de celies qui xétík 
dent feulement á faire ordonner quelque prepara-
toire. ( ^ ) 

ita/zi-FONDS , font les terres , maifons , & au
tres héritages ; ils font ainíi appel lés , pour les dif-
tinguer des immeubles fiftifs, tels que les rentes fon-* 
cieres & coníl i tuées, les offices , &c. ) 

FONDS , eíl pris fouvent pour l'héritage tout nud 5 
c 'e í l -á -d i ré abílradlion faite des bátimens qui peu-
vent étre conílruits deírus;les bois de haute-futaie & 
les fruits pendans par les racines font partie du fonds a 
On diílingue quelquefois le fonds de la fuperficie de 
l 'héri tage; mais la fuperficie fuit le fonds, fuivant la 
máxime fuperficies folo cedit. Quand on veut expri-
mer que l'on cede non-feulement la fuperficie d'une 
terre, mais auííi tout le fonds, fans aucune ré ferve , 
on cede le fonds & tres- fonds de l'héritage , c'eíl-á-
diré jufqu'au plus profond de la terre , de maniere 
que le propriétaire y peut fouiller comme bon luí 
lemble , en tirer de la pierre, du fable, &c. { A ) 

FONDS DE TERRE , fignifie ordinairement la pro
priété d'une portion de terre, foit qu'il y ait un édí-
fice conílruit deíius ou non. On entend auífi quel
quefois par fonds de terre, la redevance qui le repré-
fente, telle que le cens ou la rente fonciere ; c'eíl 
en ce fens que l'on joint fouvent ees mots ans & 
fonds de terre , comme fynonymes. L'auteur du grand 
coütumier , & autres anciens auteurs, ont pris ees 
termes fonds de terre pour le premier cens , appellé 
dans les anciennes chartes fundum terree,. Foye{ la 
Thaumaííiere fur le chap. xxjv. de Beaumanoir ; Bro
dean fur Vart. 74. de la coiuume de París , verbo cens 
Olí fonds de terre. Voye^ auff CENS. ( A ) 

FONDS DOTAL , eíl un immeuble réel que la fem-
me s'eíl conílitué en dot. La loi ju l ia de fundo dotali 
défend au mari d'aliéner le fonds dotal de fa femme; 
mais quand le fonds dotal eíl eílimé par le contrat de 
mariage, cette eílimation équivaut á une vente ,6c 
dans ce cas le mari eíl feulement débiteur envers fa 
femme du montant de l 'eílimation, & peut aliéner le 
fonds dotal. Voye^ fúOI. { A } 

FONDS PERDU , eíl un principal qui ne doit point 
revenir au créancier qui a preté fon argent á rente 
viagere. 

Donner unhér i tage k fonds perdu, c'eíl le donner 
a rente viagere. 

L'édit du mois d'Aoíit 1661, fait défenfes de don
ner aucuns héritages ni deniers compíans k fonds per* 
du á des gens de main-morte , fi ce n'eíl á l 'Hópi-
tal général , l 'Hótel Dieu ou aux Incurables. ( ^ ) 

FOND , en terme de Marine; c'eíl la terre ou fabíe 
qu'on trouve fous les eaux : on lui donne diíférens 
noms, fuivant lanature du terrein ou du fable ; par 
exemple, on dit fond de fable, fond de vafe, fond de 
coquillages pourris, fond d'équilles , & c . ce font de 
petits coquillages de la grolleur d'un ferret d'éguil-
lette, & qui fe terminent en pointe. Lorfque le fond 
eíl u n i , ni trop dur ni trop mou , & que l'ancre y 
entre aifément & y tient bien, on dit bon fond; lorf-
qu'il y a des roches a igués , qui gátent ou peuvení: 
couper les cables , on l'appelle mauyais fond. ( Z ) 

FOND DE CALE , (Marine. ) c'eíl la partie la plus 
baífe du vaiíTeau, comprife entre le premier pont &C 
le fond du vaiíTeau. On partage cette étendue en plu
fieurs parties deílinées á difFérens ufages. Voy. Flan-
che I V . de Marine , f i g . / . /z. j / . Le fond de cale avec 
fes différentes divií ions; favoir , n0. 40. foíie aux 
lions, 42. foífe aux cables, 44. chambre aux v o i -
les , 46. foute du chirurgien , 47. parquet des bou-
lets , 5 foutes aux poudres pour y mettre íes bar-
rils á pondré , 56. caiífons á pondré pour les gar-
gouííes , 6 1 . foutes au pain, 62. couroir des foutes, 
65. foute du capitaine, 66. foute du canonnier. ( Z ) 

FOND DE VQILE j c'eíl le milieu d'une voile pai* 
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íe has, & ce tó retient le vent par le milieu. ( 2 ) 

FOND DE LA HUNE ; ce font Íes planches qu on 
pofe fur les barres de la hune, & fiar leíqueiies on 
marche. (-^) - . r i . FOND dans U Commcru , ligniñe le capital ou U 
W y q u e p o í T e d e un comme^ant, compagnie ou 
corps ] oubien c'eft la íbmme d'argent qu'il met dans 
lecommerce. Foye^ CAPITAL, &c./ 

Dans ce fens, nous difons en g é n e r a l / c W , pour 
iianiííer les fonds publics , c'eíl-á-dire ce qui appar-
tient aux compagnies ou corps célebres du royanme, 
comme la compagnie de la banque , de la mer du 
Sud , des Indes orientales. Fbŷ BANQUE , COMPAGNIE, &c, 

Fonds ñgnifíe encoré touus les marchandífes d'un 
marchand. Ce négociant s'eíl retiré : i l a vendu fon 
fonds, I I fe dit pareillement des machines , mét iers , 
inílrumens fervans á une manufadure , &c, ( G ) FOND, en Peinture , íigniíie ou Us derniers plans 
d'une compofidon y ou le champ qui entoure un ohjet 
peint. 

Ce dernier fens comprend les préparations fur lef-
quelles on ébauche un tablean , c'eíl-á-dire Fapprét 
oules premieres conches de couleurs dont on couvre 
la toi le , le bois, le cuivre, ou la muraille fur laquel-
le on veut peindre. 

I I me femble que les Artiftes laiíTent fouvent á 
l'habitude, á l'exempie, ou au hafard , á décider de 
la couleur fur laqueile ils commencent á ébaucher 
leurs ouvrages; je crois cependant que cette partie 
de leur ar t , ainíi que piufieurs autres cjui paroiífent 
de médiocre conféquence , devroient etre quelque-
fois Tobjet de leurs recherches, de leurs épreuves , 
& de leurs réflexions, 

I I eft vrai qu'il eíl des peintres difficiles, qui dans 
i'indécifion de leur compofition , qu'ils n'ont point 
aífez réfléchie, couvrent piufieurs fois leurs ébau-
ches, & fubílituent des maífes claires á des maííes 
fombres, en cherchant leur effet. Pour ees peintres, 
le premier apprét ne peut devenir Tobjet de leur 
combinaifon; mais un peintre facile ou prudent, qui 
fe feroit une loi de ne commencer un tablean qu'a-
prés avoir fait une efquiffe arrétee , pourrolt fe dé
cider fur le premier apprét , pour rendre par fon 
moyen fes maífes claires plus brillantes , & pourroit, 
en ménageant fa couleur , leur donner un tranfpa-
rent, qui ferviroit á mieux imiter l'éclat de la l u -
miere. 

Rubens, cet artifte á la fois facile & profond, cet 
jiomme de génie, qui a vü la Peinture en grand , a 
fu tircr parti áufond de fes tableaux 6c des glacis , 
& c'eft aux artilles de cette claífe que les pratiques 
me me les plus dangereufes fourniíient des reífonr-
ces 6c des beautés ; i l peignoit fouvent fur des fonds 
blancs ; mais pour éviter l 'inconvénient que peu-
vent avoir les fonds de cette couleur dans les grandes 
maífes d'ombres , ne pourroit-on pas, d'aprés une 
efquiífe bien arrétée , faire préparer fon fond par 
grandes maífes blanches 6c bruñes , & cette pratique 
ne vaudroit-elle pas mieux que celle de peindre fur 
des fonds gris , bruns , ou rouges, qu'on regarde 
comme des fonds indifférens, 6c qui en eífet ne font 
favorables ni aux maífes claires,ni aux maífes d'om
bres } mais en voilá aífez pour les artiíles intelligens, 
6c trop pour ceux qui, efclaves de rhabitude,croyent 
que ce qu'ils n'ont pas vü faire á leurs maitres ne peut 
étre bon. 

Aprés avoir parlé de l'apprét qui fait le principal 
/o/zíf général du tablean , je vais diré quelque chofe 
du champ particulier fur lequel fe trouvent les ob-
jels que renferme un tablean. 

Ce qui diílingue les objets les uns des autres, c'eíl 
roppoñtion des nuances claires & obfeures. Dans 
tousles objets qu'oífre la nature, lanuance quepré-

F O N 
fente íe cc>té éclairé d'un corps , fait pí&oitre cclui 
qui eíl á cóté plus teinté. La partie ombrée prodüit 
l'effet contraire ; fans cette loi de la nature , les ob
jets contondus enfemble ne nous offriroient point cé 
que nous nommons le t ra i t , qui eíl la ligne claire ou 
obfeure, qui nous donne l'idée de leur forme. 

Un flocon de neige, lorfqne nous le diílinguons 
dans les airs , fe détache en brun fur la teinte que la 
lumiere répand dans le c ie l ; fi ce meme flocon paf-
fe devant un nuage obfeur , i l reparoit blanc, en rai-^ 
fon de l'oppofition du fond fur lequel i l fe trouve ; 
s'il fe montre enfín v i s - á -v i s d'un mur noirci par le 
tems, i l prend cet éclat dont nous ne devons i'idée 
générale qu'á la plus grande habitude que nous avons 
de voir la neige en oppofition avec des objets qui 
relevent fon éc la t ; une branche d'arbre , examinée 
avec foin, donnera une idée juíle de cet effet. Quel-
quefois dans í'efpace de quelques pies, elle fe déta* 
chera piufieurs fois , alternativement en clair & en 
brun; ce font ees varietés fondées fur la nature, qui 
prétent leur íecours au peintre , lorfqu'il veut cher-
cher dans les oppofitions des reíTources pour l'har-
monie; i l reconnoitra , en examinant ce jen , des 
couleurs cauféespar lesyo/z^,qu'il peut á fon gré dif-
tinguer plus ou moins íes objets par des combinad 
íons d'oppofitions qui font abfolument á fa difpofi-
tion. 11 trouvera auííi , pour rendre fon colorís plus 
bril lant, que certaines couleurs fe détruifent, tandis 
que d'autres fe font va loi r ; l'incarnat devient pále 
fur u n r o u g e , le rouge pále paroít v i f & ardent 
fur un fond jaune ; la décoration des fonds étant au 
choix de l 'ar t i í le , i l eíl autorifé á donner aux objets 
de fes premiers plans 6c aux draperies de fes figures 
principales , les fonds qui doivent leur étre les plus 
favorables. Cette réflexion conduit naturellement á 
parler de ce qu'on appelle fonds , lorfqu'on entend 
par-lá les derniers plans d'une compofition¿ 

Les diíférentes raodiíications qu'on ajoüte ordi» 
nairement á ce terme , lorfqne Ton s'en fert dans ce 
fens, indiqnent ce que l'artiíle doit obferver. 

On dit d'un tablean de payfage, qui repréfente un 
íite trés-étendu dans lequel une dégradation de plans 
iníeníible 6c multipliée íe fait appercevoir, que le 
foTid de ce tablean eíl un fond vague. 

L'artiíle qui peint l 'étendue des mers, doit par un 
fond aérien faire fentir cette immenfité de lien dont 
la diílance n'eíl pas défignée par des objets faccef-
fifs qui la font concevoir dans la repréfentation des 
objets terreílres. Un fond agréable eíl celui qui nous 
offre l'image d'un lien oü nous fouhaiterions nous 
trouver. 

Un fond devient picquant par le choix de la cou
leur du ciel 6c de l'inílant du jour. 

I I eíl frais, s'il repréfente le ton de l'air au matin; 
i l eíl chaud, fi le coucher du foleil lu i donne une 
couleur ardente. 

Le / íWpi t to re fque eíl celui dans lequel un choix 
íngémeux raífemble des objets favorables au pein^ 
t re , 6c agréables au fpedateur. 

I I faut dans certains fujets d'hiíloire des fonds r i -
ches : telle eíl une partie des aftions titees de la Pa
ble ; tels font les traits que fourniífent les hiíloires 
afiatiques, les triomphes , les fétes, &c. 

La íimplicité, l 'auílérité m é m e , conviennentaux 
fonds des tableaux qui repréfentent les objets de no-
tre cuite; ils font favorables auííi á la piúpart des 
objets pathétiques : rien ne doit détourner de Tinté" 
rét qu'ils font naitre; c'eíl á Tame qu'il faut pariei? 
principalement* 

Cependant toutes ees qualités diíférentes, que ía 
raifon & le gout diílinguent , font renfermées dans 
celle-ci. Les/o/Zí/í doivent étre toujours convenables 
au fujet qu'on traite. 

Foyei k mot FABRIQUE ^ dans Texplication áii-



que l i i y a pluíieurs chofes qui ont rapport au moi 
FOND. A n k U de M. WATELET. 

FOKD , en Architeciurc, íc dit du terrein qui eft ef-
í imé bonpourfonder. Lebon & v i f / ^ e f t celui dont 
la ierre n'a point été éven tée , & qui eíl de bonne 
confiílance: on appelle aufli fond une place deílinée 
pour batir. 

FOND d'omemens , fe dit du champ íur lequel on 
ía iüeou onpeint des omemens3 comme armes, chif-
fres , bas-reliefs, trophees, &c. (P) 

* FOND , en uriñe di Batteur d'or; c'eíl une liqueur 
compofée de vin blanc &; d'eau-de vie en quantité 
proportionnée ; un demi-feptier d'eau-de-vie , par 
exempie , fur trois pintes de v i n ; de deux onces de 
poivre ; de deux gros de muícade , autant de gerofle 
& de canneile ; enfin de la meilleure colle de poiffon. 
Quand tout cela s'eíl réduit en bouiiiant á une cer-
taine quantité dépendante de celle de tous ees ingré-
diens, on en enduit les feuilles des outils avec une 
éponge fur une planche de bois, &: on Ies fait fécher 
fur des toiies neuves; les vieilles étant remplies d'un 
duvet avec lequel le fond s'incorporeroit. 

FOND , en terme de Bijoutier ; c'eíl proprement la 
partie píate inférieure d'une boite, qui jointe á la 
¿ate , forme la cuvette. 

* FOND , en terme de Blondíer $ c'eft proprement le 
réfeau , ou ce qui fert d'aííiette aux gnllages & aux 
toiles. NOLIS avons dit que czsfonds étoiení compo-
fés de points plus ou moins fins felón la qualité des 
blondes, tantót de point d'Angleterre, taníót de ce
lu i de Malines, &c. Voye^ GRILLAGES & TOILES. 

FOND, (Ci^eLure^ On dit mettre une médaille en 
fond. Fbye{ GRAVÜRE SUR L'ACIER. 

FOND, (Jardín.') fe peut diré d'une terre: i l fe prend 
auffi pour la partie la plus baile d'une tulipe. ( X ) 

FOND , en termes de Marchand de modes ; efi: une 
piece de gaze, de mouíTeline, de dentelle, &c. dont 
deux angles font arrondis, qui fert á couvrir le reíle 
du bonnet p iqué , fur lequel le bavolet & la piece de 
deííbus n'étoient pas parvenúes. Foye^ BAVOLET. 
On aííache les fonds avec des épingles. 

FOND , en terme de PLaneur; c'eft cette paríle pla-
te qui fait íe centre d'une aíiiete ou autre piece de 
•vaiifelle. I I fe trace au compás , & fe termine oü le 
bouge commence. 

* FOND D'OR. OU FOND D'ARGENT , étoffe de foie 
en or ou argent. Cette étoffe eíl un drap dont le fond 
eíl toújours tout or ou tout argent: on en fait auííí á 
ramages en argent fur l'or, & á ramages en or fur les 
fonds d'argent avec des nuances melées : i l s'en fa
brique auífi dont les deíTeins font deílinés á etretout 
or ou tout argent fans mélange d'or avec l'argent. 

Cette étoffe fe fait avec deux chaines; Tune pour 
le corps del'étofFe qui fe travaille en gros-de-Tours : 
l'autre , qu'on appelle poil > &¿ qui fert á paífer une 
foie avec laquelle on accompagne les dorures: enfui-

' t e , en faifant valoir ce méme p o i l , on broche les do
rures & les nuances, au moyen de l'armure qu'on 
a difpofé felón qu'il convient pour le deffein. Cette 
étoffe á Lyon eíl toüjours de onze vingt-quatriemes 
d'aune. Foye^ ÉTOFFE DE SOIE. 

Nous avons dit que les fonds d'or fe travailloient 
commlinémenten gros-de-Tours ;maisil s'en fait plus 
fouvent en fond de fatin. Cet ouvrage demande un 
grand détail tant pour l'armure que pour le reíle. 
F'qyei ce détail á Vardclc BROCARD. 

* FOND , (Rubann.) fe dit des chaines de la livrée 
qui forment le corps de cette forte d'ouvrage. I I y a 
de deux fortes de fonds, l'un appellé grosfondj&a l'au-
tre fin fond: le gros fond & la figure levent enfemble 
fur le pié gauche, &c le fin fond fur le pié droit 
alternativement : le gros fond étant trop épais > ne 
peut approcher par le coup de battant; & le coup 
de {ínfond venant aprés ? qui étant bien plus propre 

par la fíneíTe des foies qui le compofent, á recevoi? 
i'impulfion du battant, rend la liaifon plus facile que 
íi les deux pas étoient de gros fond. 

* FOND, (FAUX-) Serrurer'u : c'eíl dans'une ferru-
fe la piece oü le canon eíl renfermé , comme on 
voit en RR , Planche de Serrurerie. 

FONDALÍTÉ, {Jurifp^ eíl le droit de direfte qui 
appartient au feigneur foncier & dire£l fur un héritage 
mouvant de lu i . La coíiíume de la Marche, art. /3 j % 
4 / / . & 41Ó. appelle ainíi le droit de direfte. ( ^ ) 

F O N D A M E N T A L , adj. terme fort ufité dans la 
Mujique moderne: on dit fon fondamental, auord fon~ 
damental, baffe fondamentale ; ze qu'il eíl néceífaire 
d'expliquer plus en détail, afin d'endonner une idée 
précife. 

SON FONDAMENTAL. C'eíl une vérité d'expérien-
ce reconnue depuis long-tcms, qu'un fon rendu par 
un corps n'eíl pas unique de fa nature, & qu'il eíl ac-
compagné d'autres fons , qui fon t , 10. i'odave au-
deífus du fon principal; 20. la douzieme & la dix-
feptieme majeure au-deífus de ce méme fon , c'eíl-
á-dire l 'oí lave au-deílus de la quinte du fon princi
pal , & la double o í lave au - deíTus de la tierce ma
jeure de ce méme fon. Cette expérience eíl princi* 
palement fenfible fur les groífes cordes d'un violon-
celle, dont le fon étant fort grave , laiífe diílinguer 
aífez faciíement á une oreille tant-foit-peu exercée , 
la douzieme & la dix-feptieme dont i l s'agit. Elles 
s'entendent méme beaucoup plus aifément que l'oc-
tave du fon principal, qu'il eíl quelquefois difficile 
de diftinguer, á caufe de l'identité d'un fon & de fon 
o£ lave , qui les rend fáciles á confondre. Foye^ OC
TAVE. Voye^ auffi le premier chapitre de la génération 
harmonique de M . Ramean, & d'autres ouvrages du 
méme auteur, ou l'expérience dont nous parlons 
eíl détaillée. On peut la faire aifément fur une des 
baífes cordes d'un clavecín, en frappant fortement 
la lonche, & en retirant brufquementle doigt. Car 
le fon principal s'amortit preíque tout d'un coup^ 
& laiífe entendre aprés lu í ,meme á des oreiües peu 
muíicales , deux fons aigus qu'il eíl facile de recon-
noitre pour la douzieme & la dix-feptieme du fon 
principal. 

Ce fon principal, le feul qu'on entende quand on 
ne fait pas attention aux autres, mais qui fait enten
dre en méme tems á une oreille un peu attentive fon 
o£ lave , fa douzieme & fa dix-feptieme majeure, eíl 
proprement ce qu'on appelleyo/z fondamental^ parce 
qu'il e í l , pour ainfi d i ré , la bafe & le fondement des 
autres, qui n'exiíleroient pas fans lu i . 

Voilá tout ce que la nature nous donne ímmédia-
tement & par elie-méme dans la réfonance du corps 
fonore; mais l'art y a beaucoup ajoüté ; & en con-
féquence, on a étendu la dénomination de fon fonda-
mental á diíférens autres fons. C'eíl ce qu'il faut dé-
velopper. 

Si on accorde avec le corps fonore deux autres 
corps, dont l'un foit á la douzieme au - deífous du 
corps fonore , & l'autre á la dix- feptieme majeure 
au-deffous ; ees deux derniers corps frémiront fans 
réfonner, des qu'on fera réfonner le premier : de plus, 
ees deux derniers corps en frémiífant, fe diviferont 
par une efpece d'ondulation, Tun en trois, l'autre en 
cinq parties égales ; & ees parties dans lefquelles ils 
fe divifent, rendroient l'o&ave du fon principal, íi 
en frémiífant elles réfonnoient. 

Ainfi fuppofons qu'une corde plncée 011 frappée 
rende un fon que j'appellerai uty les cordes á la dou
zieme & ala dix-feptieme majeure au-deífons frémi
ront. Orces cordes font un fa & un la bemol: de for
te que fi ees cordes réfonnoient dans leur to ta l i té , 
on entendroit ce chant,ou plutót cet accord , la be
mol, f a , u t , dont le plus haut ton ut eíl ala dix-
feptieme majeure au-deífus de l a h é m o l ^ á la dou
zieme aij-deíTus de fa . 



Ainíi i l réílilte des deux expériences que nous ve-
iions de rapporter; 1°. qu'en frappant un feul fon 
quelconque, par exemple, on entendra en méme 
íems fa douzieme au-deíTus f o l , & fa dix - feptieme 
majeure au-deffus, m; 20. que les cordes la bemol & 

/ i , qui íeront á la dix-íeptieme majeure au-deí íbus 
á 'ut, & á la douzieme au-deffous, frémiront fans re-
fonner. 

Or la douzieme eíl l'ofíave de la quinte, & la dix-
íeptieme majeure l'eíl de la tierce majeure : & com-
me nous avons une facilité naturelle á confondre les 
fons avec leurs oftaves(roye^ OCTAVE), i l s'eníuií 
IO. qu'au lien des trois fons ut fondamental J 'ol dou
zieme , & mi dix-feptieme majeure, qu'on entend en 
méme tems, on peut fubíHtaer ceux-ci, qui n'en dif-
féreront prefque pas quantá l'eíFet, m , mi tierce ma
jeure , f o l quinte: ees trois fons forment l'accord 
qu'on nomme accord parfait majeur, & dans lequel 
le fon ut eíl encoré regardé comme fondamental ? 
quoiqu'il ne le foit pas immédiatement , & qu'i l ne 
le devienne qué par une efpece d 'exteníion, en fub-
álituant á la douzieme & á la dix-feptieme les oda-
ves de ees deux fons; 20. de meme, au lieu des trois 
fons, ut fon principal, la bemol dix-feptieme majeure 
au-deíTous dW, & fa douzieme au-deífous, qu'on en-
tendroit ñ les cordes/¿z & la bémol réfonnoient en 
íotalité , on peut imaginer ceux-ci (en mettant la 
quinte 6¿ la tierce majeure, au lieu de la douzieme & 
de la dix-feptieme) fa quinte au-defíbus d'z¿í, la bé
mol , tierce majeure au-deííbus, z¿í fondamental. Or 
la bémol í ú & n t une tierce majeure avec ut , fait une 
íierce mineurc avec fa j ce qui produit un autre ac
cord appQlié accord parfait mineur; voyÁCCORD 
& MINEUR. Dans cet accord, i l n 'y a proprement 
aucun fon fondamental: car fa ne fait point entendre 
la bémol, comme ut fait entendre mi. De plus, íi on 
regardoit ici queique fon comme/tW¿z/7Z£72í¿z/,quoi-
qu'improprement, ce devroit étre le fon le plus haut 
u t : car c'eít ce fon qui fait frémir fa 6c la bémol; & 
c'eíl du frémiíTement dey^t & de la bémol, occaíion-
nés par la réfonnance d'wí, qu'on a tiré l'accord mi
neur f a , la bémol, ut. Cependant comme la corde 
fa en réfonnant fait entendre ar,quoiqu'elle ne faffe 
ni entendre ni frémir la bémol, on regarde le fon le 
plus bas /2, comme fondamental á^ns l'accord mineur 
f a , la bémol, u t , comme le fon le plus bas ut eíl fon
damental dans l'accord majeur ut , m i , f o l . 

Telle eíl l'origine que M . Ramean donne á l'ac
cord & au mode mineur; origine que nous pourrons 
difeuter á MODE MINEUR, en examinant les objec-
tions qu'on lui a faites ou qu'on peut lui faire fur ce 
fujet, 6c en appréciant ees objedions. Quoi qu'il en 
foi t , i l eíl aumoins certain que dans tout accord par
fait , foit majeur foit mineur, formé d'un fon princi
pa l , de fa tierce majeure ou mineure , & de fa quin
te , on appelle fond.amental le fon principal, qui eíl 
le plus grave ou le plus bas de Taccord, 

Quelques phyficiens ont entrepris d'expliquer ce 
íingulier phénomene de la réfonnance de la douzieme 
& la dix-feptieme majeure conjointement avec l'oc-
tave : mais de toutes les explications qu'on en a don-
n é e s , i l n'y en a que deux qui nous paroiífent méri-
íer qu'on en faíTe mention. 

La premiere eíl de M . Daniel Bernoulli. Ce grand 
géometre prétend dans les mém. de Vacad, des Sciences 
de Fniffe, pour Vannée iyS^ , que la vibration d'une 
corde eíl un mélange de plufieurs vibrations part id
les ; qu'il faut diílinguer dans une corde en vibration 
différens points , qui font comme des efpeces de 
nceuds ou points í ixes, autour defquels ofcille la par-
íie de la corde comprife entre deux de ees points 
voiíins l'un de l'autre : je dis comme des efpeces de 
nceuds ou points fixes ; car ees points ne font pas v é -
ritablement immobiles j ils ne le font, 011 plútót ils 

I ne font coníidérés comme tels, qne par rapport á la 
partie de la corde qui ofcille entre deux; & d'ail-
leurs ils font eux-mémes des vibrations par rapport 
aux deux extrémités véritablement íixes de la cor-
de. Or dans cette fuppofition, M . Daniel Bernoulli 
prouve que tous les points de la corde ne font pas 
leurs vibrations en meme tems; mais que les uns font 
deux vibrations , les autres trois, &c. pendant que 
d'autres n'en font qu'une; & c'eíl par-lá qu'il expli
que la multiplícité de fons qu'on entend dans le fré-
miíTemení d'une méme corde: car on fait que la 
diftérence des fons vient de celles des vibrations. 

Comme M . Daniel Bernoulli attaque dans ce me-
moirela théorie que j ' a i donnée le premier de la v i 
bration des corps fonores, voye^ Vanide C o R D E ^ 
j 'ai cru devoir répondre á fes objeílions par un écrit 
particulier, que j'efpere publier dans une autre oc-
cafion : mais cette difcuíHon n'étant point ici de 
mon fujet, je me borne á la queílion préfente. J'ac-
corde d'abord á M . Bernoulli ce que je ne cróispas^ 
& ce que M . Euler me paroit avoir tres-bien réfuté 
dans les mémoiresde Tacad, de Berlín 1753 ; favoir5 
qu'une corde en vibration décrit toíijours ou une tro-
choíde fimple, ou une courbe , qui n'eíl autre chofe 
que le mélange de pluíieurs trochoides. En admet-
tant cette propofiíion, j'obferve d'abord que dans 
les cas oü la courbe décrite fera une trochoide fim
ple (ce qui peut 6c doit arriver fouvent ^ & ce que 
M . Bernoulli fernble fuppofer lui-méme) , tous les 
points feront leurs vibrations en méme tems, & que 
par conféquent i l n'y aura point de fon múltiple: or ce
la eíl contraire á l 'expérience; puifque toute corde 
mife en vibration fait entendre plufieurs fons á-la-fois* 

Je demande de plus, 10. ce que M . Daniel Ber
noulli n'a point expliqué , quelle fera la caufe qui 
déterminera la corde vibrante á étre un mélange de 
plufieurs trochoides : 20. ce qu'il a expliqué encoré 
moins, quelle fera la caufe qui déterminera confíame 
ment ees trochoides á étre telles qu'on entende l'oc-4 
tave, la douzieme, & la dix-feptieme, plútót que tout 
autre fon. On concevroit aifément comment la cor-* 
de feroit entendre , outre le fon principal, roí lave* 
la douzieme, & la dix-feptieme , íi les points de la 
corde qui forment les extrémités des trochoides par^ 
t iel les,étoient de véritables noeuds ou points íixes j 
tels que les parties de la corde comprifes entre ees 
noeuds , fiflent dans le méme tems, la premiere une 
vibrat ion; la feconde, deux; la troifieme , t rois ; la 
quatrieme, quatre ; la cinquieme , c inq , &c. En ce 
cas, on pourroit regarder la corde comme compo-
fée de cinq parties différentes placées en lignedroi-
t e , immobiles chacune á leurs deux extrémités 
& formant par leurs différentes longueurs cette 
fuite ou progreffion, 1 3-, y , f , &c. Mais l 'expé
rience démontre que cela n'eíl pas ainli. Dans une 
corde qui fait librement fes vibrations, on ne remar-5 
que point d'autres noeuds ou points abfolument fi
xes , que les extrémités ; & M . Bernoulli paroit ad-
mettre cette véri té. 

I I eíl vrai qu'en regardant les noeuds comme mo-
hiles , & en íuppofant d'ailleurs que la corde vibran
te foit un mélange de plufieurs trochoides, les diífé-
rens points de cette corde font leurs vibrations en 
diíférens tems. Mais i l eíl aifé de voir que cette diífé-
rence de vibrations ne peut íervir á expliquer la mul
tiplícité des fons. En eífet, fuppofons pour plus de 
fimplicité, & pour nous faire plus facilemení enten
dre , que la corde vibrante forme uniquement deux 
trochoides égalcs , enforte que le point de milieu de 
la corde foit l 'extrémité commune des deux trochoi
des ; nous convenons que tandis que ce point de mi
lieu de la corde fera une vibration, le point de mi 
lieu de chaqué trochoide en fera deux: mais i l eíl ai
fé de faire voir , & je Tai démontré dans l'écrit dont 
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j ' a i fait mention plus haut, que ees deux vjbfa-
rions ne fe fetont pas chacune dans un tems é g a l , 
&: qu'ainfi la réunion de ees deux vibrations ne doit 
point produire l'odave du ion principal, donné par 
le point de miiieu de la corde: car pour qu'on en-
tende cette oda ve , i l faut non -feulement que l ' o -
reille foit frappée par deux vibrations dans le mé-
me tems, i l faut de plus que ees deux vibrations 
foient chacune d'égale durée. C'eft pour cela qu'une 
corde qui eíl la moitié d'une autre , tout le refte 
d'ailleurs égal, fait entendre roftave du fon que cette 
autre produit; parce que non-feulement la petite cor-
de fait deux vibrations pendant que la grande en fait 
une, mais qu'elle fait une vibration pendant que la 
grande en fait la moitié d'une : autrement, fi les v i 
brations de la petite corde ne fe faifoient pas dans le 
meme tems, elle feroit entendre facceíTivementplu-
lieurs fons dont le mélange ne formeroit qu'un bruit 
confus. Concluons done de ees réflexions , que les 
vibrations diíFérentes des diíférens points de la cor-
de , ne fufnfent pas pour expliquer ia multiplicité de 
fons qu'elle produit. Ce n'eíi pas tout : fi le point de 
miiieu de la corde fait une vibration, tandis que le 
point de miiieu de chaqué trochoide en fait deux, i l 
eíl aifé de voir que les autres points participeront 
plus ou moins de la loi du mouvement de ees deux-
lá,felón qu'ils en feront plus ou moins proches. Ainíi 
á proprement parler,la lo i des vibrations de chaqué 
point íéra différente, 6c chacun devroit produire un 
fon particulier, q u i , par fon mélange avec les au
tres, ne devroit former qu'une harmonie confufe & 
uneefpece decacophonie. Pourquoi celan'arrive-t-il 
pas ? & pourquoi l'oreille ne diítingue-t-eile dans le 
fon de la corde , que ceux qui forment l'accord par-
faít? Ilmefemble done que la théorie de M . Bernoulli 
que je viens d'expofer, ne fuffit pas pour expliquer 
le phénomene dont i l eíl queílion ; quoique cette 
théorie ingénieufe ait obtenu le fuífrage de M . Euler 
lui-méme , peu d'accord d'ailleurs , ainfi que m o i , 
avec M . Daniel Bernoulli fur la nature des courbes 
que forme une corde vibrante. 

D'autres auteurs expliquent ainfi la multiplicité 
des fons rendus par une meme corde. I I y a , difent-
ils, dans l'airdes parties dediíférent reílbrt, différem-
ment tendues, &: qui par conféquent doivent faire 
leurs vibrations les unes plus lentement, les autres 
plus vite. Quand on met une corde en vibrat ion, 
cette cc-rde communique principalement fon mou
vement aux parties de i'air qui font tendues au me
me degré qu'elle , & qui par conféquent doivent 
faire leurs vibrations en meme tems; de maniere 
que ees vibrations commencent & s'achevent avec 
celíes de la corde, & par conféquent les favorifent 
entierement & conñammentí&: en font favorifées de 
meme. Aprés ees parties de l 'a ir , celles dont les v i 
brations peuvent le moins troubler celles de la corde, 
& en étre les moins t roublées , font celles qui font 
le double de vibrations dans le meme tems, parce 
que ees vibrations recommencent de deux en deux 
avec celles de la corde. Le mouvement que ees par
ties de l'air rec^oivent parle mouvement de la corde 
doit done y perfévérer aufti quelque tems, quoique 
moins fortement que dans les premieres. Par la me
me raifon, les parties de l'air qui feroient trois, qua-
tre, cinq, &c% vibrations dans le meme tems, doivent 
auÁi participer un peu au mouvement de la corde: 
mais ce mouvement doit toüjours aller en dimi-
nuant de fo rcé , jufqu'á ce qu'eníin i l foit infenfibíe. 
Cette hypothéfe eíl ingénieufe: mais je demande IO. 
pourquoi on n'entend que des fons plus aigusque le 
fon principal: pourquoi on n'entend point l'odave 
au-deífous, la douzieme au-deííbus, la dix-feptie-
me majeure au-deífous? I I femble qu'on devroit dans 
cette hypothéfe les entendre du moins auíf}. difting-
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tement que Ies fons au-deíTus. Car íes parties dalr 
qui font, par exemple , une vibration pendant trois 
vibrations de la corde principale, font dans le meme 
cas par rapport á la concurrence de leurs mouve-
mens, que celles qui font trois vibrations tandis 
que la corde en fait une. D'ailleurs l 'expérience prou-
ve que fi on fait réfonner une corde , & qu'on ait 
en meme tems prés d'elle quatre autres cordes ten
dues , dont la premiere foit le tiers, la feconde le cin-
quieme de la grande, la troiíieme triple , la quatrie-
me quintuple; les deux premieres de ees cordes ré-
fonneront au bruit de la principale; les deux autres 
ne feront que frémir fans réfonner , & fe divife-
ront feulement en frémiífant Tune en trois , l'autre 
en cinq parties égales á la premiere. Or dans l 'hy-
pothéfe préfente, i l femble que ees deux dernieres 
cordes devroient réfonner bien plútót que les deux 
autres. En effet , celles - ci font principalement 
ébranlées & forcées á réfonner par des parties d'air 
dont les vibrations fe font en trois fois, en cinq fois 
moins de tems que celles de la corde principale ; les 
deux autres qui fe divifent en parties égales á la cor-
de principale, font évidemment ébranlées ( je parle 
dans l'hypothéfc dont i l s'agit) par les parties d'air 
dont la vibration eíl ia plus forte, par celles qui 
font á l'uniílbn de la corde principale. Pourquoi done 
ne font-elles que frémir, tandis que les autres réfon-
nent? Eníin, i l me femble que la concurrence plus ou 
moins grande des vibrations eíl ici un principe abfo-
lument illufoire. Pour lemontrer, fuppoíbns d'abord 
qu'une corde faífe deux vibrations pendant qu'une 
corde double en fait une. Je remarque, ce qu'il eíl 
trés-aifé de vo i r , que les vibrations ne feront réel-
lement concourantes, c'eíl-á-dire commencantes en, 
meme tems, & fe faifant dans Le. meme fens, qu'a-
prés deux vibrations de la grande corde & quatre de 
la petite: ainíi dans le tems que la grande corde fait 
deux vibrations , les vibrations de cette grande corde 
feront moitié troublées par des vibrations contraires, 
moitié favorifées par des vibrations dans le meme 
fens. Prenons maintenant une corde qui faífe cinqvi-
brations pendant que la grande en fait une : i l eíl en
coré aifé de voir que les vibrations feront vraiment 
concourantes á la fin d'une vibration de la grande 
corde; & que pendant cette vibrat ion, elle aura 
été troublée par deux vibrations contraires de la 
petite corde, & favorifée par trois vibrations dans le 
meme fens,& en général troublée pendant la plus pe
tite moitié des vibrations , & favorifée durant la plus 
grande moitié. Done une corde qui fait une vibration 
pendant le tems qu'une autre en fait un nombre com-
plet quelconque, eíl (exaftement ou á trés-peu prés) 
également troublée & également favorifée par celle-
c i , quel que foit ce nombre. I I n'y a done pas de rai
fon , ce me^femble , pour que certaines parties d'air 
foient plus ébranlées que d'autres par le mouvement 
de la corde, á l'exception de celles qui feroient á Tu* 
niífon. Ainfi ,ou les autres ne feront point ébranlées? 
ou elles le feront toutes á-peu-prés de meme ; & ií 
n'en réfultera qu'un fon limpie ou une cacophonie. 
Eníin , quand i l y a pluíieurs cordes tendues, & qu'
on en fait réfonner une , i l femble que fuivant cette 
hypothéfe, celles qui font á l'oftave devroient moins 
frémir & moins réfonner que celles qui fon t , par 
exemple ,á la douzieme ou á ladix-feptieme au-def-
fus; puifque les vibrations de celles-ci font plus fou-
vent concourantes avec les vibrations de la corde 
principale , qu'elles ne lui font contraires ; au lien 
que les vibrations des cordes á l'oclave font auíTi 
fouvent contraires que concourantes avec les vibra* 
tions de la corde principale. Cependant l'expérien-
ce prouve que l 'oüave réfonne davantage: done 
tout ce fyíléme porte á faux. 

J'ai fuppofé juf^u'ici j ave? les phyíiciens dont je 
parle; 



F O N 
parl^ qu'en efFet les parties Je l'air étoíent diíFérem-
rnent tenclues. H ne s'agit pas ici d'examiner l i cette 
hypothéfe eíl fondee ; íür quoi vojei VamcU SON : 
íl fuffit d'avoir montré qu'eile ne peut íervir á ex-
pliauerd'une maniere fatisfaiíante le phénomene de 
la multiplicité des íons rendas par une méme corde. 

Quoi qu'il en íb i t , outre l'accord de la donzieme 
& de la ly6 majeure donné par la nature, on a formé 
cl'autres accords principaux qui entrent auffi dans la 
Mufique, & qui y produifent méme beaucoup d'eíFet 
& de variété. On a donné en général á tous ees ac
cords le nom de fondamentaux, parce que tous les au-
tres accords en dérivent, & n'enfontquedes renver-
íemens. F o j ^ ACCORD, BASSE CONTINUÉ?̂REN-
"VERSEMENT : & dans chacun de ce.s accords/o/z¿ta-
mmtaux, on a appellé fon fondammtal le fon le plus 
grave de l'accord. 

ACCORDS FONDAMENTAUX. M . Rouffeau en a 
donné la lifte au mot ACCORD1, fur lequel d ne faut 
pas manquer de confulter Verrata du premier yol. i m 
primé á la tete du fecond. Sans rien répéter de ce 
qu'il a dit á ceí article, nous y ajoüterons qu'íl n'y a 
proprement que trois fortes &'áccorái, fondamentaux ; 
accord parfait, accord de fixte, accord de feptieme. 

Accord parfait. íl eít de deux fortes, majeur ou 
mineur, felón que la tierce eft majeure ou mineure. 
L'accord majeur eít donné immédiatement ou pref-
que immédiatement par la nature; immédiatement, 
quand i l renferme la douzieme & la dix-íeptieme; 
prefque immédiatement, quand i l ne renferme que 
ia tierce & la quinte, qui en font les odaves ou re
pliques. Voye-̂  OCTAVE & REPLIQUE. Quand cet 
accord eíl exaftement conforme á celui que la na
ture donne, c'eíl - á - diré quand i l renferme le fon 
principal, la douzieme & la dix-feptieme majeure, 
alors i l produit l'eífet le plus frappant dont i l foit 
fufeeptibíe ; comme dans le choeur Vamour tríomphe 
dePigmalion. L'accord mineur, quoiqu'il ne foit pas 
donné immédiatement par la nature, & qu'il pa-
roiíTe plütót l'ouvrage de l 'art , eít cependant tort 
agréable, & íbuvent meme plus propre que le ma
jeur ácertaines expreílions, comme celle de la ten-
dreffe , de la trifteíTe , &c. 

Accord de fixte. I I y en a de trois fortes. Les deux 
premiers s'appellent accords de fixte ajoútée ; ils fe 
pratiquent fur la fous-dominante du ton. Voy. Sous-
DOMINANTE. La fixte y eíl toújours majeure,& la 
tierce majeure ou mineure, felón que le mode eft 
majeur ou mineur. Ces deux accords ne diíFerent 
done que par leur tierce. Ainíi dans le ton majeur d'/^, 
on pratique fur la fous-dominantefa l'accord fa La 
ut ré^ dont la tierce eft majeure & la fixte majeure ; 
& dans le ton mineur de La ̂  on pratique fur la fous-
dominante ré l'accord ré fa La J¿ , dont la tierce eft 
mineure, la íixte étant toüjours majeure. 

Outre ces deux accords, i l y en a un autre qui 
produit en pluñeurs occafions un tres-pon efFet, & 
qui eft pratiqué fur -tout par les Italiens. On Tap-
pelle accord de fixte fuperjlue y ou de fixte italienne. 
I I eft compofé d'une tierce majeure, d'une quárte 
fuperflue ou tritón, & d'une tierce majeure, en cette 
forte fa La f í r¿ Ce n'eft pas proprement un ac
cord de í ixte ; car du fa au ré diéfe, i l y a une vraie 
feptieme; mais l'ufage l'a ainfi nominé, en déíignant 
feulement la fixte par l'épithete de fuperflue. Foye^ 
SUPERFLU & INTERVALLE. I I paroít tres - d i íMíe 
de déterminer d'une fa^on bien nette & bien con-
vaincante l'origine de cet accord : en efFet comment 
affigner d'une maniere fatisfaiíante l'origine d'un acT-
cováfondamental qui renferme tant de diííbnances , 
fc íf i , fa r é ^ . La f i . La ré % , & qui pourtant n'en eft 
pas moins employé avec fuccés , comme l'oreille 
peut en juger? Ce qu'on peut imaginer de plus plau-
lible la-deffus ne i'cft guere, Foyei SIXTE; SUPER-
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FLUE. On peut regarder cet accord comme renverfé 
de f i ré ^ .fa La , qui n'eft autre chofe que l'accord 

f i ré fa l a , uíité dans la bañe fondamentale, en 
conféquence du double emploi (/^oye^ DOUBLE 
EMPLOI), & dont on a rendu la tierce majeure 
pour produire l'impreíTion du mode de mi par-fa. 
note feníible ré ; enforte que Ton a pour ainfí diré 
á-la-fois l'impreílion imparfaite de deux modes, de 
celui de La par le double emploi , & de celui de mi 
par la note ré ^ fubftitué au ré? Mais pourquoi fe 
permet-on de rendre majeure la tierce de f¿ k ré * 
Sur quelies raifons cette transformation eft-elle ap-
p u y é e , fur-tout lorfqu'elle produit deux difíbnan-
ces de plus ? D'ailleurs, f i on en croit M . Roufleau 
au mot accord, l'accord fondamental f a l a f i ré ^ ne 
fe renverfe point: peut-on done le regarder comme 
renverfé de f i r é ^ fa La ? Je m'en rapporte fur cette 
queftion á des lumieres fupérieures aux miennes. 
On pourroit p e u t - é t r e diré auili que l'accord fe 
ré ^ f a La. n'eft autre chofe que l'accord de domi
nante tonique f i ré fa ^ La, dans le mode de m i , 
accord dont on a rendu fa naturel. Cette origine 
me paroít encoré plus forcée que la précédente. 

Mais foit qu'on alíigne á cet accord une origine, 
foit qu'on ne luí en aííigne point, il eft certain qu'on 
doitle regarder comme un accord fondamental, puif-
qu'il n'a point de baile fondamentale : ainfiM.Rouf-
íeau , au mot ACCORD , a eu tres-grande raifon de 
placer parmi les accords fondamentaux ^ cet accord 
de íixte fuperflue, dont les autres auteurs f ran^ i s 
n'avoient point fait mention, au moins queje fache, 
& dont j'avoue que j'ignorois l'exiftence , quand je 
compofai mes élémens de Muíique , quoique M . 
R-OLiíTeau en eut déjá parlé. M . de Bethizy, dans im 
ouvrage fur la théorie & la pratique de la Muíique ̂  
publié en 1754, dit qu'il ne fe fouvient point que 
M . Ramean ait parlé de cet accord dans fes ouvra-
ges , quoiqu'il l'ait employé quelquefois, par exem-
ple dans un choeur du premier afte de Caftor & Pol-
lux. M . de Bethizy donne des exempies de TemploÍL 
de cet accord dans la baile cont inué; mais il laifle 
en blanc l'accord qui lui répond dans la baffe fonda
mentale. 

Accords de feptieme. I I y a pluíieurs fortes d'ac». 
cords de feptieme fondamentaux. Le premier eft for
mé d'une tierce majeure & de deux tierces minen-
res, comme fo l fe ré fa ; il fe pratique fur la domi
nante des íons majeurs & mineurs. Voye^ DOMI
NANTE, MODE, HARMONIE, & C . Le fecond eft 
formé d'une tierce mineure, d'une tierce majeure 
6¿: d'une tierce mineure, comme ré fa la ut ¿ i l fe 
pratique fur la feconde note des tons majeurs : fur 
quoi yoye^ Varticle DOUBLE EMPLOI. Le troifieme 
eft formé de deux tierces mineures & d'une tierce 
majeure , comme fe ré fa La; il fe pratique fur la fe-
conde note des tons mineurs: fur quoi voye^ auffe 
DOUBLE EMPLOI. Le quatrieme eft formé d'une 
tierce majeure, d'une tierce mineure & d'une tierce 
majeure, comme ut mi f o l fe; il fe pratique fur une 
tonique 011 autre note , rendue par-lá dominante 
imparfaite. Le cinquieme eft appellé accord de fep
tieme diminuée ; il eft formé de trois tierces mmQw-
XQS i f o l ^ f e r é f a ; i l fe pratique fur la note fenfible 
des tons mineurs. Cet accord n'eft qu'impropre-
ment accord de feptieme ; car du f o l mi fe i l n 'y 
a qu'une fixte. Cependant l'ufage lui a donné le nom 
de feptieme , en y ajoútant l'épithete de diminuée, 
Fbye^ DIMINUÉ & INTERVALLE. On peut, avec 
M . Ramean , regarder cet accord comme dérivé de 
l'accord de la dominante du mode mineur , réuni á 
celui de la fous-dominante. Foye^ mes Elémens de 
Mufique , & la fuite de cet article. Mais qu'il foit 
dérivé ou non de ces deux accords, i l eft certain 
qu'il a lieu dans la baífe fondamentale ? fuivant M , 
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Ramean luí-méme ; aínfi M . RoiuTeau a en ralfon de 
diré au moe AcGOMPAGÑEMRNT, que laccorcl par-
fait peut erre précédé non-feulement de Üaccoird de 
la dominante & de celui de la íbiis-dominante , mais 
encoré de l'accord de feptieme diminnée , & meme 
de celui de fixte íuperflue. Soit qu'on regarde ees 
accords comme derives de quelque autre on non, i l 
eíl certain qu'ils entrent dans la bafíe fondamentale, 
& que par conféquent l'obfervation de M . RouíTeau 
eíl trés-exade. 

Nous avons expliqué au /rcoí D i S S O N A N C E , l 'ori-
gine la plus naturelle des accords fondameníaux de 
la dominante & de la fous-dominante ,yo/y?re/2,y¿z 
¿a ut ré ; & ñ en cet endroit nous n'avons point cité 
le ckapitre j x . de la Générat íon harmonique de M . 
Ramean, comme on nous Ta rep roché , c'eíl qu'il 
nous a paru que dans ce chapitre i'auteur infiftoit 
préférablement fur une autre origine de la diííbnan-
ce; origine fondee fur des proportions & progref-
íions,dont la confidéraíion nous femble entierement 
inutiledans cette matiere. Lesremarques que fait M . 
RouíTeau, au mot DISSONANCE, fur cet ufage des 
proportions, nous ont paru aíTez juñes pour cher-
cher dans les principes meme de M . Ramean une au
tre origine de la diíTonance; origine dont i l ne pa-
roit pas avoir fenti tout le pr ix , puifqu'il ne l'a tout-
au-plus que legerement indiquée. Ce que nousdifons 
ic i n'a point pour objet de rien óter á M . Ramean; 
mais de faire voir que dans Vanicle DISSONANCE, 
nous nous fommes tres-exaftement exprimes fur la 
matiere dont i l ¿toit queílion. 

I I eíl eíTentiel á l'accord de feptieme qui fe prati-
que fur la dominante tonique, de porter toüjours la 
tierce majeure. Cette tierce majeure eíl la note fen-
íiblc du ton (^oye^NoTE SENSIBLE); elle monte 
naturellement á la tonique, comme la dominante y 
defeend: ainñ elle annonce le plus parfait de tous les 
repos appellé cadenee parfaite. Voye^ C A D E N C E. 
Telles font en fubílance les raifons qui font porter la 
tierce majeure á l'accord dont i l s'agit, foit que le 
ton foit d'ailleurs majeur on mineur. Voye^ mes Elé-
mms de Mujique} art. yy , & I O C ) . 

I I n'en eíl pas de meme de l'accord de í ix te , pra-
tiqúé fur la fous-dominante; la tierce eíl majeure ou 
mineure, felón que le mode eíl majeur ou mineur: 
mais fa fixte eíl toüjours majeure , parce qu'elle eíl 
la quinte de la dominante qu'elle repréfente dans cet 
accord, comme on l'a expliqué au mot DISSONAN-
t E , a ¿ a fin. 

Les accords de feptieme, tels que ut mifolJi 3 nc 
font autre chofe que l'accord de dominante tonique , 
ut mi foLJi\; du mode de /z , dans lequel on a changé 
le f ík eny¿ naturel, pour conferver rimprelfion du 
mode á'ut. Sur quoi voye^ mes El'emens de Mujique y 
art. n 5 . & bartule DOMINANTE. 

A l'égard de Taccord de feptieme diminnée , tel 
que f o l ̂  fi r¿fa ( Voyei SEPTIEME DIIVIINUEE) , 
nous en avons indiqué l'origine ci-deífus.On peut le 
regarder comme formé des deux accords mifo l % J í 
re 6c r é fa La fi, de la dominante tonique & de la 
fous - dominante dans le mode de l a , qu'on a réunis 
enfembie en retranchant d'un cóté la dominante mí9 
dont la note fenílble f o l % eíl cenfée teñir la place ; 
& de i'autre la note l a , qui eílfoufentendue dans la 
quinte re. On peut voir au mot ENHARMONIQUE , 
lufage de cet accord pour paíler d'un ton dans un 
autre qui ne lui eíl point relatif. 

11 nous reíle encoré un mot á diré fur rorigine 
que nous avons donnée á la diíTonance de la fous-
dominante, au mot DISSONANCE. Nous avons dit 
que dans l 'accord/¿ la ut on ne pouvoit faire entrer 
la diíTonance f o l , parce qu'elle diíToneroit double-
rnent avec f o l & avec la. M . RouíTeau, un peu plus 
hmt & dans le raéme article^ fe feit d'une raifon 

femblable ponr rejetter le la ajoüté á l'accord f o l f i 
r i . En vain objefteroit-on qu'on trouve au mot ACCORD cette double diíTonance dans certains ac
cords , pag. y8. Nous répondrions que ees accords 
quelqu'origine qu'on leur donne, n'appartiennent 
point á la baffe fondamentale, que ce ne font point 
des accords primitifs, qu'ils font pour la plüpart íi 
durs , qu'on eíl obligé d'en retrancher différens fons 
pour en adoucir la dureté. Aínfi les diíTonances tole-
rées dans ees accords, ne doivent point étre permi-
fes dans des accords primitifs & fondamentaux , 
dans lefquels íi on altere par des diíTonances l'ac
cord parfait, afín de faire fentir le mode, on ne 
doit au moins altérer l'harmonie de cet accord que 
le plus foiblement qu'il eíl poflible. 

BASSE FONDAMENTALE. On a deja vü au mot 
BASSE fa défínition; elle ne renferme que les ac
cords fondamentanxj dont nous venons de parler^ 
& qui font au nombre de d ix ; favoir les cinq ac
cords de feptieme, l'accord de fixte fuperflue, les 
deux accords parfaits , & les deux accords de fous-
dominante. On a vü dans le meme article qui vient 
d'etre cité , les principales regles fur lefquelies on 
doit former la hajfe fondamentale, & on peut les voir 
expliquées plus en détail , d'aprés M . Ramean , dans 
mes ELémens de Mufique. On trouvera au mot SEPTIE-ME DIMINUÉE les regles particuíieres de cet accord. 

Mais on nous permettra de faire ici aux Muficiens 
une queí l ion: pourquoi n'a-t-on employé jufqu'ici 
dans la bajje fojidamcntale que les dix fortes d'accords 
dont nous venons de parler ? Nous avons vü avec 
quel fuccés les Italiens font ufage de l'accord de íix
te fuperílue, que la baíTe fondamentale ne paroit 
pas donner; nous avons vü comment on a iníroduit 
dans cette meme baíTe les différens accords de fep
tieme ; eíl-il bien certain qu'on ne puiíTe employer 
dans la baffe fondamentale que ees accords, ¿ dans 
la bafie continué que leurs dérivés ? L'oreille eíl 
ici le vrai juge, ou plütót le f e u l ; tout ce qu'elle 
nous préfentera comme bon, devra fans doute ou 
pourra du moins étre employé qnelquefois avec 
fuccés : ce lera enfuite á la théorie á chercher l 'ori
gine des nouveaux accords, ou fi elle n'y réuffit pas, 
á ne point lu i en donner d'autres qu'eux- mémes. Je 
crains que la plüpart des Muficiens, les uns aveu-
glés par la routine, Ies autres prévenus par des fyf-
témes , n'ayent pas tiré de l'harmonie tout le part í 
qu'ils auroient p ü , & qu'ils n'ayent exclu une infi
nité d'accords qui pourroient en bien des occafions 
produire de bons effets. Pour ne parler ici que d'un 
petit nombre de ees accords; par quelle raifon n'em-
ploye-t-on jamáis dans l'harmonie les accords ut mi 

f o l ^ u t , ut mifol ^ f i , dont le premier n'aproprement 
aucune diíTonance, le fecond n'en coníient qu'une , 
comme l'accord uíité ut mifo l fi? N ' y a-t-il point 
d'occafions oü de pareils accords ne puiífent etre 
employés , ne fü t -ce que par licence, car on fait 
combien les licences font fréquentes en Mufique ? 
Et pour n'en donner ici qu'un feul exemple analo-
gue á l'objet dont i l s'agit, M . Ramean n'a-t-il pas 
fait chanter dans un air de trompette des Petes de 
l'hymen, ^33 . les deux parties fupérieures á la 
tierce majeure Tune de I'autre, quoique deux tier-
ces majeures de fuite, & á plus forte raifon une 
fuite de tierces majeures , foient interdites par lui-
méme ? Pourquoi done ne pourroit-on pas qnelque
fois faire entendre dans un meme accord deux tier
ces majeures enfembie ? & cela ne fe pratique - 1 - i l 
pas en effet dans l'accord ut mi f o l fi re, nommé 
de quinte fuperflue, & qui étant pratiqué dans l'har
monie , femble autorifer á plus forte raifon les deux 
dont nous venons de parler ? Si ees accords ne peu-
vent entrer dans la baffe fondamentale, ne pourroient-
ü$ pas au moips entrer dans la baííe continué } Si 
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jbreille les jiigeoit trop durs en Ies rendaní t omj 
plets, ne pourroií-on pas les adoucir par le retran-
chement de quelques fons, póuryü qu'on laiíTát toñ-
jours fubfijfter le fo l % , qüi conílitue la difFérence 
eíTentieíle entre ees accords, & les mémes accords 
tels qu'on les employe d'ordinaire en y mettant le 
fo¿ au lien de/o/ Ce nVft pas tout. Imaginons 
cette lifte d'accords, termines tous ou par l'oftave 
ou la feptieme majeure, & dont les trois premiers 
fons forment des íierces. 

ut mi f o l ^ ut, 
ut mi f o l fz. 
ut mi l; f o l f i . 
ut mi [7 fifi [7 uta 
ut mi ^ f o l b Ji* 

Pourquoi ees accords ? dont aucun , excepté le der~ 
nier, ne renferme pas plus d'une ou de deux diffo-
nances, font-ils proferits de l'harmonie ? Eít-il bien 
certain par Texpérience (car encoré une foisTexpé-
rience eíl icile grand juge) qu'aucim d'eux ne pmíie 
étre employé en auenne occafion, en les coníidérant 
foit en eux-memes, foit par rapport a ecux qui peuvent 
lespréceder ou les fuivre ? Je ne parle point d'une infi
nité d'autres accords, fur lefquels je pourrois faire 
une queftion iemblable ; accords qu'il eft aifé de 
former par des combinaifons qu'on peut varier en 
un grand nombre de manieres, qui ne doivent étre 
ni admis, ni auíli rejettés fans épreuve , & fur lef
quels on n'en a peut-étre jamáis fait aucune: tels 
que ceux-ci. 

ut mi f o l ^ ft\;a 
ut mi [? f o l ut, 
ut mi l; f o l % fií 
ut mi \j f o l f i j ; , 
ut mi f o l la \ . 
ut mi f o l ^ la. 
ut mi [7 f o l ^ la, 
ut mi fo l 1; fi. 
ut mi f o l [; la ¡7. &c. 5iC,' 

I I eíl aifé de voir qu'on peut rendre cette liíle 
beaucoup plus longue. 

Je fens toute mon infuffifance pour décíder de pa-
reilles queftions: mais je deíirerois que quelque mu-
ficien confommé ( & fur-tout, je le répe te , non-pré-
venu d'aucun fyíléme) voulüt bien s'appliquer á 
l'examen que je propofe. D i r a - t - o n que ees ac
cords n'ont point d'origine dans la ba.f¡e fondamm-
tale? C'eíl ce qu'il faudroit examinen Si l'accord de 
fixte fuperflue n'en a point, pourquoi ceux - ci en 
auroient-ils ? & íi cet accord en a , pourquoi ceux-ci 
ne pourroient-ils pas en avoir? Ne pourroit-on pas 
par exemple trouver une origine á Taccord ut mi fo l 
^ «í , fondee fur ce que la corde mi doit faire réfon-
ner fa dix-feptieme majeure double oclavc de f o l ^ , 
& faire frémir fa dix-feptme majeure en defeendant, 
double oftave d'z/í ? & ainñ du reíle ? Quoi qu'il en 
fo i t , & pour le diré en paíTant, i l fe préfente ici une 
queíHon bien digne d'etre propoíée á ceux qui pré-
íendent expliquer la raifon phyfique du fentiment 
de l'harmonie : pourquoi l'accord ut mi fo l 5̂ : ut ^ 
quoiqu'il foit proprement fans diíTonances, eíl-il dur 
á i'oreille, comme i l eft aifé de s'en aífurer? V<sx quel-
le fatalité a r r i v e - t - ü que des accords, qui nous 
ílateroient étant féparés, nous paroiffent peu agréa-
bles étant réunis ? Je l'ignore, & je crois que c'eíl la 
meilleure réponfe. Paífons maintenant á quelques 
autres remarques, relatives á la hafjc fondamentah. 

La baíTe continué, qui forme ce qu'on appelle ac-
compagnement , n'eíl proprement que le renverfe-
ment de la baffc fondamentak , & coíiíient beaucoup 
d'autres accords, tous derives des fondamentaux: 
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ainfi i'aceompagnement repréfente Yraiment la haffi 
fondamentak , puifqu'ü n'en eíl qu'un renverfement 
& pour ainñ diré une efpece de modification. Mais 
eíl-il v r a i , comme le prétendent quelques muíiciens, 
que l'accompagnement repréfente le corps fonore > 
La queílion fe réduií á favoir fi la baffc fondamentah 
repréfente le corps fonore. Or de tous Ies accords 
employés dans la baffc fondamentah, i l n'y en a qu'un 
feul qui repréfente vraiment le corps fonore ; favoir 
l'accord parfait majeur ; encoré ne r ep ré fen te - t - i i 
véritablement & exafiement le corps fonore, que 
quand cet accord contient la douzieme & la dix-fep
tieme majeure ; parce que le corps fonore ne fait 
entendre que ees deux fons, fans y comprendre fon 
oftave. Tous Ies autres accords , foit confonans , 
foit diíTonans, font abfolument l'ouvrage de i'art^ 
& d'autant plus l'ouvrage de l 'art, qu'ils renferment 
plus de diííbnances. On doit done, ce me femble, 
rejetter ce principe, que l'accompagnement repré-
fente le corps fonore^ & regarder au-moins comme 
douteufes des regles qu'on appuieroit fur ce feul fon-
dement: par exemple, que dans l'accompagnement 
on doit completer tous les accords, méme ceux qui 
renfermant le plus de diíTonances,comme les accords 
par fuppofiíion, feroient les plus durs á Toreille. M . 
Ramean a déduitfans douteavec vraiíTemblancede la 
réfonnance du corps fonore, les principales regles 
de Tharmonie ; mais la plúpart de ees regles font 
uniquement l'ouvrage de la réílexion qui a tiré dé 
cette réfonnance des conclufions plus ou moins d i 
redes , plus ou moins détournées , plus ou moins r i -
goureuíes ( ^ . GAXMME) , &: nullement l'ouvrage dé 
la nature: ainfi ce feroit parler trés-incorreQement;! 
pour ne rien diré de plus, quede prétendreque l'ae-
compagnement repréfente le corps fonore, fur-tout 
quand l'accord eíl chargé de diíTonances. Dira-t-on 
qu'il y a des corps qui en réfonnant, produifent des 
fons diíTonans avec le principal, comme ravance 
M . Daniel Bernoulli, dans les mémoires de Tacad. 
deBerlin 1753./^g". '^J •''En fuppofant méme l a v é -
rité de cette expérience, que nous n'avons point 
faite, nos adverfaires n'en pourroient tirer aucuna 
concluíion, puifque cette expérience iroit á iníirmer 
toute la théorie íur laquelle la baffc fondamentale eíl 
appuyée. Auíli M . Daniel Bernoulli prétend-ii dans 
le méme endroit déjá ci té , qu'on ne peut tirer de la 
réfonnance du corps fonore aucune théorie muíi-
cale. Je crois cependant cette concluíion trop préci-
pitée : car en général les corps fonores rendent tres-
íéníiblement la douzieme & la dix-feptieme, comme 
M . Daniel Bernoulli en convient lu i -méme au m é 
me endroit. S'il y a des exceptions á cette regle ( ce 
que nous n'avons pas vériílé) , elles font apparem-
ment fort rares, &: yiennent fans doute de quelque 
ílm£rure particuliere des corps , qui les empéche de 
pouvoir étre véritablement regardés comme des 
corps fonores. Le fon d'une phicette, par exemple, 
peut renfermer beaucoup de fons difeordans: mais 
auíTi le fon d'une pincette n'eíl guere un fon harmo-
nique & mufical; c'eíl plütót un bruit fourd qu'un 
fon. D'ailleurs M . Ramean, á Toreille duquel on 
peut bien s'en rapporter fur ce fujet, nous dit dans 
la géncration harmonique,p. ¡y. que íi on frappe une 
pincette, on n'y apper^oit d'abord qu'une confuíion 
de fons qui empéche d'en diílinguer aucun; mais 
que les plus aigus venan tá s'éíeindre infenfxblement 
á mefure que la réfonnance dlminue , alors le fon le 
plus pur, celui du corps total , commence á s'em-
parer de Toreille, qui diílingue encoré avec lui fa 
douzieme & fa dix-feptieme. 

La queílion fi l ' accompagnement reprefente le corps 
fonore, produit naturellement celle o i ^ f i la mllodu 
efi fuggéréc par lliarmonic, Yoici quelques réñexions 
fur ce fujet. 

H i] 
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lü-deíms deux avis) que l'exprei 
dépend en grande partie de l'harmonie qui y eít 
tointe, & qu'un meme chant nous afFeftera ciifte-
remment, luivant la dilíerence des baffes qu'on y 
adaptcra : fur quoi voye^ La fuitc de cu articU. M . Ra
mean a prouvé que ce chant fot ut peut avoir vingt 
bajjzs fondammtaks difiérentes , & par coníeqnent 
un nombre beancoup plus grand de bañes conti
núes. 
2O. I I paroít que le chant diatonique de la gamme 

ut re mi fa fo l La J i u t , nous eíl fuggéré par la bajji 
fojidamentaLc, ainíi que je Tai expliqué , d'aprés M . 
Ramean , dans mes ELéimns de Mujique. En etfet c'ell 
une vérité d 'expérience, qne quand nous voulons 
monter ou deícendre en partant de ut par les moin-
dres degrés naturels á la vo ix , nous entonnons na-
íureilement & fans maitre cette gamme , íbit en 
montant, íbit en deícendant: or ponrquoi la voix fe 
porte-t-elle naturellement oC d'eüe-méme á i'inton-
nation de ees intervalles ? I I me íemble qne Ton ne 
fauroit en donner nne raiíon plauñble , qn'en regar-
dant ce chant de la gamme comme fuggéré par la 
ba(fe fondamentaLe. Cela paroit encoré plus fenfible 
dans la gamme des Grecs J i ut r¿ mifa foL la. Cette 
gamme a une haQe fondamentaLe encoré plus íimple 
que la n ó t r e ; & U paroit que les Grecs en difpofant 
ainfi leur gamme, en avoient fenti la baífe fonda
mentaLe fans l'avoir peut-étre fuffiíamment dévelop-
p é e : du moins i l ne nous en refte fíen dans leurs 
écrits. Poyei fur tout cela mes ELémens de Mujique } 
art. 4 Í . 6̂  47. & VarticLe GAMME. Les confonances 
altérées qui fe trouvent dans ees deux gammes, & 
dont Toreille u e í l point choquée, parce que les con
fonances avec la baffefondamentaLe font parfaitement 
j u ñ e s , femblent prouver que la baffe fondamentaLe eíl 
en effet le vrai guide fecret de l'oreiile dans Tintona-
tion de ees gammes. I I eñ vrai qu'on pourroit nous 
fairc ici une diíEculté. La gamme des Grecs, nous 
dira t -on, a une baffe fondamentaLe plus ñmple que 
la nótre : poüfquoi la nótre nous paroií-elle plus 
facile á entonner que celle des Grecs ? Ceile-ci com-
mence par un í é m i - t o n ; au Heu que l'intonation 
naturelle femble nous porter á monter d'abord d'un 
t o n , comme nous le faiic-ns dans notre gamme. Je 
repons que la gamme des Grecs eñ á la vérité mieux 
difpofée que la nótre pour la íimplicité de la b a ñ e ; 
mais que la nótre eñ difpofée plus naturellement par 
l i facilité de l'intonation. Notre gamme commence 
par le fon fondamental u t , tk c'eíl en effet par ce fon 
qti'il faut commencer; c 'eñ celui d'oii dépendent 
tous les autres, & pour ainñ di ré , qui les renferme : 
au contraire la gamme des Grecs, ni la baffe fonda-
mentak de cette gamme , ne commencent point par 
u t ; mais c'eñ de cet ut qu'il faut partir pour diriger 
Tintonation, foit en montant, foit en defeendant. 
Or en montant depuis ut, l'intonation dans la gam
me méme des Grecs donne ut ré mi fa f o l la ; & i l 
e ñ ñ vrai que le fon fondamental ut eñ ici le vrai 
guide fecret de l'oreiile, que ñ, avant d'entonner utr 
on veut y monter en paífant par le ton de la gamme 
le plus immédiatement voifm de cet ut , on ne peut 
y par venir que par le fon fi & par le femi- ton fi 
ut. Or pour paíTer du J í á Vut par ce demi-ton, i l 
faut néceífairement que l'oreiile foit déjá préoecu-
p.ée du. mode d '« í , fans quoi on entonneroit j i ut 
^ , &. on feroit dans un autre mode. Ce n'eít pas 
tout ; en montant diatoniquement depuis u t , on en-
íonne naturellement & facilement les íix notes , u t , 
r é , m i , fii,JoL, l a ; c'étoient me rae ees fix notes 
feules qui compofoient la gamme de Gui d'Arezzo. 
Si on veut aller plus loin , on commence á ren-
contrsr un peu de diSculté dans l'intonation QX\ j i 

qui dolt fuivre le la : cette diñicul té , comme Fa 
remarqué M . Ramean, vient des trois tons de fuite 9 
f a , f o l , l a , j i ; & íi on veut Teviter, on ne le peut 
qu'en faifant ou en fuppofant une eípece de repos 
entre le fon f a tk l e (onfb l , &: en partant du f o l pour 
recommencer une autre demi-gamme f o l la j i ut 9 
toute femblable á ut re mi fa , & qui eñréel lement 
dans un autre mode. Voye^ MODE & GAMME. Or 
cette difficulté d'entonner trois tons de fuite fans 
un repos exprimé ou foufentendu du fa au fo l^ s'ex-
plique naturellement, comme nous le ferons voir au 
mot GAMME , en ayant recours á la baffe fondamcn~ 
tale naturelle de notre échelle diatonique. Tout fem
ble done concourir á prouver que cette baíTc eñ la 
vraie bouíTole de l'oreiile dans le chant de notre 
gamme , & le guide fecret qui nous fuggere ce 
chant. 

30. Dans tout autre chant que celui de la gam
me , comme ce chant fera abíblument arbitraire, 
puifque les intervalles, foit en montant, foit en def
eendant, y font au gré de celui qui chante, on pour
roit étre moins porté á croire que ce chant foit fug
géré par la baffe fondamentaLe, que les Muñeiens mé
me ont quelquefois peine á trouver. Cependant on 
doit faire ici trois obfervations. La premiere, c 'eñ 
que dans la mélodie on ne peut pas aller indiffé-
remment, ¿k: par toutes fortes d'intervalles, d'un 
ion á un autre quelconque; i l y a des intervalles qui 
rendroient le chant dur, efearpé & peu naturel: or 
ees intervalles font précifément ceux qu'une bonne 
baffe fondamentaLe proferit. Tout chant paroit done 
avoir un guide fecret dans la bafje fondamentaLe. La 
feconde obfervation, c'eñ qu'il n 'eñ pas rare de voir 
des perfonnes qui n'ont aucunc connoiñance en mu-
ñ q u e , mais qui ont naturellement de l 'oreiile, trou
ver d'elles-mémes la bañe d'un chant qu'eiles enten-
dent, & accompagner ce chant fans prépara t ion : 
n'eñ-ce pas une preuve que le fondement de ce chant 
eñ dans la bañe , & qu'une oreille fenñble l 'y déme
le ? La troifieme obfervation confiftera á demander 
aux Muñeiens ñ un chant eít fufeeptible de pliifiems 
bañes également bonnes. S'il y en a pluíieurs , i l eñ 
difficile de foutenir que la mélodie eñ toüjours fug-
gérée par l'harmonie, du-moins dans les cas oü la 
bañe ne fera pas unique. Mais s'il n'y a qu'une 
feule de toutes les baffes poííibles qui convienne 
parfaitement au chant, comme on peut avoir d'aífez 
bonnes raifons de le croire , ne peut - on pas penfer 
que cette bañe eñ la baffe fondamentaLe qui a fuggé
ré le chant ? I I me femble que cette queñion fur la-
queile je n'ofe prononcer abfolument, mais que tout 
muficien habile & irapartial doit étre en état de dé-
cider, peut conduire á la folution exaíle de la quef-
tion propofée. 

Peut-étre quelques muñeiens prétendront-ils que 
ees deux queftions font fort diferentes , & qu'i l 
pourroit n'y avoir qu'une bonne bañe poñible á un 
chant, fans que le chant fút fuggéré par cette baífe; 
mais pour leur répondre , je les prierai d'écouter 
avec attemion un chant agréable dont la bañe e ñ 
bien faite , tel que celui d'un grand nombre de 
beaux airs italiens; de remarquer en 1 ecoutant, 
combien la bañe paroit favorable á ce chant pour 
en faire fortir toute la beau té , & d'obferver qu'elíe 
ne paroit faire avec le chant qu'un méme corps; 
enforíe que l'oreiile qui écoute le chant eñ forcée 
d'écouter aufll la baffe, méme fans aucune connoif-
fance en Mufíque , ni aucune habitude d'en enten-
dre : je les prierois enfín de faire attention que cette 
baile paroit contenir tout le fond & , pour ainñ diré , 
tout le vrai deífein du chant, que le defílis ne fait 
que développer; & je crois qu'ils conviendront en 
conféquence, qu'on peut regarder un chant qui n'a 
qu'une baífe, comme étant fuggéré par cette baífe. 
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fé dirai pius: fi, comme je le crois, i l y a un grand 
nombre de chants qui n'ont qu'une ícule bonne bajfe 
fondamtntah poíTibie, & f i , comme je le erois en
coré ce íbíit les plus agréables, pcut-etre en devra-
í-on concíure que tout chant qui paroítra également 
íuíceptible de plufieurs baífes , eli un chant de puré 
faníaiíie, un chant métif^íi on peut parier ainíi. 

Mais dans la crainte d'avancer íur cette matiere 
des opinions qui pourroient paroitre haíardées, je 
jn'en tiens á iaYimple queílion que j 'ai faite, & j ' i n -
vite nos célebres artilles á nous apprendre fi un me-
me chant peut avoir plufieurs bañes également bon-
nes. S'ils s'accordent fur la négative , i l refiera en
coré á expliquer pourquoi cette bajjt fondammtaU 
(la feule vraiment convenable au chant, & qu'on 
peut regarder comme l'ayant fuggéré) , pourquoi, 
dis-je, cette baífe échappe fouvent á tant de mufi-
ciens qui íui en fubílituent une mauvaife ? On pour-
ra répondre que c'eíl: faute d'attention á ce guide 
fecret, qui les a conduits, fans qu'ils s'en apper9uf~ 
fent, dans la compofition de la mélodie. Si cette ré-
ponfe ne fatisfait pas entierement, la difficulté fera 
á-peu-prés la méme pour ceux qui nieroient que 
l'harmonie fuggere la mélodie. En efFet dans la íup-
pofition préfente qu'un chant donné n'admet qu'u
ne feule bonne baífe , i l faut néceífairemenc de 
deux chofes r u ñ e , ou que le chant fuggere la baífe, 
ou que la baífe fuggere le chant ; & dans les deux 
cas i l fera également embarraífant d'expliquer pour
quoi un muíicien ne rencontre pas toújours la véri-
table baífe. 

La queílion que nous venons de propofer fur la 
multiplicité des baífes, n'eíl: pas décidée par ce que 
nous avons dit plus haut d'aprés M . Ramean, que le 
chant f o l ut peut avoir vingí bajfes fondammtaks dif-
féreníes: car ceux qui croiroient qu'un chant ne 
peut avoir qu'une feule hajfe, fondamentaU qui foit 
bonne, pourroient diré que de ees yingt bajfes fon-
dameniales i l n'y en a qu'une qui convienne au chant 

Jo¿ ut 9 relativemerzt a ce qui precede & a ce qui fuit, 
Mais, pourroit-on ajoüíer, fi l'on n'avoit que ce feul 
chant/0/ ut , quelle feroit la vraie haffe fondamentale 
parmi ees vingt ? C'eft encoré un probléme que je 
laiífe á decider aux Muficiens, & dont la folution ne 
me paroit pas aifée. La vraie bajfe fondamentale eíl-
elle toújours la plus fimple de toutes les baífes pof-
libles , & quelle eíl cette baífe la plus fimple ? quel-
les font les regles par lefquelles on peut la déter-
míner (car ce motfimple eíl bien vague) ? En con-
féquence n'eíl-ce pas s'écarter de la nature, que de 
joindre á un chant une baífe diíférente de celle qu'il 
préfente naturellement, pour donner á ce chant par 
le moyen de la nouvelle baífe , une expreffion fin-
guliere & détournée ? Voilá des queílions dignes d'e-
xercer les hábiles artilles. Nous nous contentons en
coré de les propofer, fans entreprendre de les réfou-
dre. 

Au re í t e , foit que Tharmonle fuggere ou non la 
mélodie , i l eíl certain au moins qu'elle eíl le fon-
dement de Tharmonie dans ce fens qu'il n'y a point 
de bonne mélodie , lorfqu'elle n'eíl pas fufceptible 
d'une harmonie réguliere. Voy. HARMONIE , LiAI-
SON, &c. M . Serré , dans fon eífai fur les principes 
de Tharmonie , Paris 1763 , nous aífúre teñir du cé
lebre Geminiani le fait fuivant : que lorfque ce 
grand muíicien a queique adagio touchant á com-
pofer9 i l ne touche jamáis fon violón ni aucun au-
tre iní lrument; mais qu'il c o n ^ i t écrit d'abord 
une fuite d'accords; qu'il ne commence jamáis par 
une fimple fucceífion de fons, par une limpie mélo
die ; & que s'il y a une partie qui dans l'ordre de fes 
conceptions ait le pas fur les autres, c'eíl bien plü-
tót celle de la baífe que toute au í re ; & M . Ramean 
remarque que l'on a dit fort á - propos , qu'w/ze bajje 
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bien chamante nous annonce une belle muflque. On 
peut remarquer en paífant par ce que nous venons 
de rapporter de M . Geminiani, que non-feulcment 
i l regarde la mélodie comme ayant fon principe 
dans une bonne harmonie, mais qu'il paroit méme 
la regarder comme fuggérée par cette harmonie. 
Une pareille autorité donneroit beaucoup de poids 
á cette opinión, fi en matiere de feience Fautorité 
étoit un moyen de décider. D 'un autre cóté i l me 
paroit difficile, je l'avoue, de produire une muíi-
que de génie & d'enthouíiafme , en commqncant 
ainfi par la baile. 

Mais parce que la mélodie a fon fondement dans 
l'harmonie, faut-il avec certains auteurs modernes 
donner tout á Tharmonie, & préférer fon eífet á ce-
lu i de la mélodie ? I I s'en faut bien que je le penfe : 
pour une oreille que rhannonie affe¿le , i l y en a 
cent que la mélodie touche préférablement; c'eíl 
une vérité d'expérience inconteílable. Ceux qui 
foútiendroient le contraire, s'expoferoient á tom-
ber dans le défaut qui n'eíl que trop ordinaire á nos 
muficiens fran^ois, de tout facriíier á l'harmonie, 
de croire relever un chant tr ivial par une baífe 
fort travaillée & fort peu naturelle, & de s'ima-
giner, en entaífant parties fur partics, avoir fait de 
l'harmonie, lorfqu'ils n'ont fait que du brult. Sans 
doute une baífe bien faite foütient & nourrit agréa-
blement un chant; alors, comme nous l'avons déjá 
d i t , l'oreille la moins exercée qui les entend en me-
me tems, eíl forcee de faire une égale attention á 
l'un & á l'autre, & fon plaiñr continué d'étre un ? 
parce que, fon attention, quoique portee fur diífé-
rens objets, eíl toíijours une: c'eíl ce qui fait fur-
tout le charme de la bonne muíique italienne; & 
c'eíl-lá cette imité de mélodie dont M . Rouífeau a 
íi bien établi la néceílité dans la leítre fur la Mu-
ñque fran9oife. C'eíl avec la méme raifon qu'il a 
dit au mot ACCOMPAGNEMENT : Les Italiens ne 
veulent pas quon entende rien dans Vaccompagnement 9 
dans la baffe , quipuiffe diflraire Voreille de Vobjet pr in
cipal, & ils font dans Copinión que Vattention s'éva-' 
noüit en fe partageant. I I en conclut tres-bien, qu'il 
y a beaucoup de choix á faire dans les fons qui 
íorment l'accompagnement, précifément par cette 
raifon, que Tattention ne doit pas s'y porter: en ef-
fet parmi les diíférens fons que l'accompagnement 
doit fournir en fuppofant la baífe bien faite, i l faut 
du choix pour déterminer ceux qui s'incorporent 
tellement avec le chant, que l'oreille en fente l'ef-
fet fans étre pour cela diílraite du chant, & qu'au 
contraire l'agrément du chant en augmente. L'har
monie fert done á nourrir un beau chant; mais i l 
ne s'enfuit pas que tout l 'agrément de ce chant foit 
dans l'harmonie. Pour fe convaincre bien évidem-
ment du contraire, i l n'y a qu'á joiier fur un cla
vecín la baífe du chant bien chiífrée, mais dénuée 
de fon deífus ; on verra combien le plaiíir fera dimi
nué , quoique le deífus foit réellement eontenudans 
cette baífe. Concluons done contre l'opinion que 
nous combat íons , que l'expérience lu i eíl abfolu-
ment contraire ; & en convenant d'ailleurs des 
grands effets de l'harmonie dans certains cas, re-
connoiífons la mélodie dans la plüpart comme l'ob-
jet principal qui flate l'oreille. Préférer les effets de 
l'harmonie á ceux de la mélodie , fous ce prétexte 
que Tune eíl le fondement de l'autre, c'eíl á-peu-prés 
comme fi on vouloit foútenir que les fondemens d'u
ne maifon font l'endroit le plus agréable á habiter? 
parce que tout l'édiíice porte deífus. 

Nous prions le lefteur de regarder ce que nous 
venons diré fur l'harmonie & fur la mélodie , com
me un fupplément au dernier chapitre du premier 
livre de nos Elémens de Muíique ; fupplétnent qui 
nous a paru néceífaire pour déméler ce qu'il peut 



Y avoir de prcblématique dans la q u e ñ i o n ¿ a mé̂ -
¿odis efi fuggérée par fharmonh ? 

Que dirons-nous de ce qu'on a avancé dans ees 
derniers tems, que la Geométrie eíl fondée íur la 
réfonnance du corps fonore ; parce que la Géo-
metrie eíí-, d i í - o n , fondée fur les proportions , 
que le corps íbnore les engendre toutes ? Les Géo-
meíres nous fauroient mauvais gré de refuter fé-
rieuleinent de pareilles aííeríions: nous nous per-
niettrons íeulement de diré i c i , que la coníidération 
des proportions &: des progreííions eíl entierement 
inutile á la théorie de Tart m u ñ e a l : je penfe l'avoir 
íuínfamment prouvé par mes élémens méme de Mu-
fique , oü j a i d o n n é , ce me femble,une théorie 
de Tharmonie affez bien déduite , fuivant les princi
pes de M . Ramean, fans y avoir fait aucun uíage 
des proportions ni des progreííions. En efFet, quand 
les rapports de l'oclave , de la quinte s de la tierce , 
&c. íeroient tout autres qu'ils ne font; quand ees 
rapports ne formeroient aucune progreíí ion; quand 
on n'y remarqueroit aucune l o i ; quanel ils íeroient 
incommenfurables, íbit en e u x - m é m e s , íoit entre-
eux9 la réfonnance du corps fonore, qui produit la 
douzicme & la dix-feptieme majeures, & qui fait 
frémir la douzieme & la dix-feptieme majeures an
de íTous de l u i , fuífiroit pour fonder tout le fyíléme 
de i'harmonie. M ; Rouiieau a tres-bien p r o u v é , au 
mot CONSONAN CE , que la confidération des rap
ports eíl tout-á-fait illufoire pour rendre raifon du 
plaiíir que nous font les accords confonans; la con
fidération des proportions n'eíl: pas moins inutile 
dans la théorie de la Mufique. Les géometres qui ont 
voulu introduire le calcul dans cette derniere feien-
ce, ont eu grand tort de chercher dans une fource 
tout-á-fait é t rangere , la caufe du plaifir que la M u 
fique nous procure ; le calcul peut á la vérité facili-
ter Tintelligence de certains points de la théor ie , 
comme des rapports entre les tons de la gamme, &: 
du tempérament ; mais ce qu'il faut de calcul pour 
traiter ees deux points eíl fi fimple & , pour tout 
d i ré , íi peu de chofe, que ríen ne mérite moins d'é-
íaiage. Combien done doit-on defapprouver quel-
ques muíiciens qui entaíTent dans leurs ccrits chif-
fres fur chiííres, ¡Se croyent tout cet appareil né-
ceílaire á l'art? La fureur de donner á leurs produc-
tions un faux air icientifique, qui n'en impofe qu'aux 
ignoraris , les a fait tomber dans ce défaut, qui ne 
íert qu'á rendre leurs traités beaucoup moins bons 
6¿: beaucoup plus obfeurs. Je crois qu'en qualité de 
géometre , on me pardonnera de protefler ici ( fi je 
puis m'exprimer de la forte) contre cet abus ridicule 
de la Géométrie dans la Mufique, comme j ' a i déjá 
reclamé ailleurs contre l'abus de la méme feience 
dans la Phyfique, dans la Métaphyfique, &c, Voyt^ APPLICATION, & C . 

Qu'i l me foit encoré permis d'ajouter ( car une 
vérité qu'on a dite, conduit bien-tót & comme né-
cefíairement á une auíre) que les explications & les 
raifonnemens phyfiques ne font pas plus útiles á la 
théorie de l'art muí ica l , ou plütót le font encoré 
moins que les calculs géométriques. Nous favons, 
par exemple, &: nous le difons ici par l'intérét que 
nous prenons aux ouvrages de M . Ramean, que cet 
artiíle célebre fe reproche avee raifon d'avoir melé 
dans le premier chapitre de fa Générat ion harmoni-
que, aux expériences lumineufes qui font la bafe de 
fon íyíléme , l'hypothéfe phyíique dont nous avons 
parlé íur la diiferenie éiafticité des parties de i'air , 
par le moyen de laquelle i l prétend expliquer ees 
expériences; hypothéfe purement conje£lurale^ & 
d'ailleurs infuffifante pour rendre raifon des pheno-
menes. Ceux qui ont les premiers propofé cette hy
pothéfe (car M . Ramean convlent qu'il n'en eíl pas 
í ' ameur ) , ont pu la d9nr.er comme, une op in ión ; 

mais jamáis on n'a díi en faire la bafe efurt traite de 
I'harmonie. Desfaits, & point de verbiage ; voilá la 
grande regle en Phyfique comme en Hiíloire. 

Tenons-nous-cn done aux faits; & pour finir ce 
long article par quelque chofe qui intéreffe vérita-
blement les artiíles & les amateurs, entretenons ici 
nos le£leurs d'une belíe expérience du célebre 
T a r t i n i , qui a rapport á la ba[fe fondamentale. 

Voici cette expérience telle qu'elle eíl rapportée 
par rauteur m é m e , dans fon ouvrage qui a pour t i -
tre , Trattato di Mujica, fecundo ¿a vera feitn^a deW-
armonía, imprimé á Padoue 1754 ; ouvrage qui n'eíl 
pas également lumineux par-tout, mais qui contient 
d'excellentes chofes, & dont nous pourrons faire 
ufage dans la fuite pour enrichir plufieurs árdeles 
de l 'Encyclopédie. 

Etant donnés á-la-fois (c'eíl M . Tartini qui parle) 
deux fons produits par un méme inílrument capable 
de tenue, c'eíl-á-dire qui puiííe faire durer &: foíite-
nir le fon , comme trompette , hautbois, v io lón , 
cor-de-chaífe, &c. ees deux fons en produiront un 
troifieme trés-fenfible. A i n f i , qu'on tire en méme 
tems d'un violón deux fons forís & foutenus en tel 
rapport Tun á l'autre qu'on voudra, ees deux fons 
en produiront un troifieme , que nous aíiignerons 
tou t -á - rheure . La méme chofe aura l i eu , íi au lien 
de tirer les deux fons á-la-fois d'un méme v io lón , on 
les tire féparément de deux violons éloignés Tun de 
l'autre de cinq ou fix pas; placé dans l'intervalie des 
deux violons, on entendía le troiíieme fon, & on 
l'entendra d'autant mieux, qu'on fera plus prés du 
milieu de cet intervalle, & d'autant moins, qu'on 
fe rapprochera davantage d'un des deux violons. 
La méme expérience aura l ieu , & méme jjílis fen-
fiblement encoré , íi on fe fert de hautbois au lieu 
de violons. Voici maintenant que! eíl ce íroifieme 
fon dans tous les cas. 

Deux fons á TunlíTon ou á l'odlave, ne donnent 
point de troifieme fon. 

Deux fons á la quinte, comme ut foL, donnent 
pour troifieme fon runiíTon ut du fon le plus grave. 
Cet uniííbn fe diílingue difficilement, mais i l fe dif-
tingue. 

Deux fons á la quarte, comme u t^ fa , donnent la 
quinte/a au-defíbus du fon le plus grave ut. 

Deux fons á la tierce majeure, comme ut , m i , 
donnent l'oclave ut au-deífous du fon le plus grave 
ut, 

Deux fons á la tierce mineure, comme ut % , //z¿, 
donnent la dixieme majeure La y au-de í lbus du fon 
le plus grave ut 

Deux fons á l'intervalie d'un ton majeur, ut r é , 
donnent la double oftave au-deífous du fon le plus 
grave ut. 

Deux fons á Pintervalle d'un ton mineur, r é , m i , 
donnent Vut qui eíl á la feizieme au-deí lbus du fon 
le plus grave ré. 

Deux fons á Tintervalle d'un femi-ton majeur, 
fiy ut , donnent Vut á la triple oí lave au-deíTous du 
fon le plus aigu ut, 

Deux fons á l'intervalie d'un demi-ton mineur, 
JoL 9 foL donnent Vut qui eíl á la vingt-fixieme au-
defious du fon le plus grave fo l . 

La tierce majeure renverfée en fixte mineure, 
donne le méme troiíieme fon qu'auparavant. Ainíi 
on a vü ci-deífus que la tierce majeure ut mi don-
noit l'oclave au-defíbus Sut. La fixte mineure mi ut? 
dans laquelle ut eíl monté á l 'oélave, mi reílant fur 
le méme degré , donnera done la double oélave au-
deífous de ce dernier ut. 

La tierce mineure renverfée en fixte majeure, 
donne le méme fon qu'auparavant, mais une oda-
ve plus haut: la tierce rnineure ut ^ mi donne, 
comme on Ta y u y í e la qui eíl á la douzieme au-deí-



foiis de m í ; laííTez mi íur le meme üegré , & ínbfti-
íuez á l'uí ion odave á Faigii pour avoir la fixte 
jnajeure mi ut ^ ', ^ troifieine fon fera ¿a, quinte 
au-deíTous de m i , c'eft-á-dire une oftave plus haut 
que le la du premier cas. 

M. Tartini ajoüte que le troifieme fon réfultant 
de la quarte, des deux tierces, des deux fixtes, foit 
majenres, foit mineures, eíl le plus faciie á diílin-
truer; parce que ce fon eft toújoiirs plus grave qu'au-
cun des deux qui le produifent: que le troiíieme fon 
produit par la quinte fe diílingue plus difficilement, 
parce qu'il eít á l'uniíTon du fon le plus grave ; qu'il 
fe diílingue plus difficiiement dans les tons majeurs 
& mineurs , parce que ees íons diíFérant peu l'un de 
Fautre, l'intonation Ies confond aifément, & trés-
difficilement dans les demi-tons majeurs8c mineurs, 
á caufe de la grande difficulté de les diílinguer dans 
Fintonaíion. Cependant la petite différence de 8o 
á 81 qui eít entre le ton majeur & le ton mineur 
{^Voyei COMMA) , & celle de 125 á 128 qui eíl en
tre le d e m i - í o n majeur & le mineur ( Voye^ APO-
TOME & ENHARMONIQUE ) , produifent, comme 
on l'a v ü , un troiíieme fon fort diíférent dans les 
deux cas. 

M . Tanini ne nous apprend point quel fon re-
ful te du tritón & de la fauífe quinte. Nous inv i -
tons les Muíiciens á le chercher. Mais l'auteur ob-
ferve qu'á l'exception de runiíTon & de l'oftave, i l 
n'eít point d'intervalle commenfurable ou non , ap-
préciabíe ou non, reduftible ou non aux interval-
ies connus, qui ne produife un troiíieme fon , le-
quel fera aulli commenfurable ou non , appréciable 
ou non, reduftible ou non aux intervalles connus, 
mais qui fera toü;ours trés-aifé á diílinguer des deux 
auíres. 

11 faut de plus que Ies intervalles dont on a parlé 
cl-deíTus, foient parfaiíement juíles pour produire 
le troiíieme fon qui leur a été affigne; car pour peu 
qu'on altere l'intervalle, le troifieme fon change : 
par exemple, l'intervalle de f o l ají[7 n'étant point 
une tierce mineure ju í le , ne produira point pour 
íroifieme fon la douzieme mi ^ , au-deíTous áefí.^ , 
mais la quatorzieme ut au-deííbus; & ainíi des autres. 

M . Tar t in i , aprés avoir rapporté ees diíiérentes 
expériences, fuppofe un chaní compofé de deux 
parties; i l trouve par le mojen des deux fons qui 
fe répondent en meme tems, le troifieme fon qui 
en réfulte : ce troiíieme fon , dk - i l , eíl la vraie 
baffe du chant, & toute autre baíTe fera un para
lo gifmc; expreííion énergique & remarquable. 

I I remarque auííi une conféquence aífez íinguliere 
qui fuit de fes expériences : foient les fons u t , f o l , 
u t , mi , fo¿ , en cette progrefíion, ^ ? y ? ? ? r? i ?le 
fon troifieme réfultant de deux fons coníecutifs quel-
conques de cette progreíTion, fera toújours le fon 
le plus bas, z¿£ ou 7: c'eíl une fuite des expérien
ces qu'on vient de rapporter. Si on continué la pro
greíTion 7, 7, I , , -rV? on verra par ees mémes 
expériences que |-, - qui forment le ton majeur, 
^ f j T5 q11* forment le ton mineur ( ^ b y ^ T o N & 
mes ÉUmens de Mujíquc); donnent auffi le meme 
ut ou f que les fons précédens ont donné. Par les 
mémes expériences ^ r j V r g qui forment le demi-ton 
majeur , donnent | ou le fon u t ; tk. enfín — , ^ 
qui forment le demi-ton mineur, donnent encoré 
~ ou le fon ut. En générai foit imaginée cette fuite 
de fons en montant, & foit mife au-de í íbus de 
chaqué fon fa valeur par rapport au premier que 
je nommerai | , 

& t fot ut mi f o l ut re mi f o l f i ut f o l f o l ^ 

12 15 16 24 i ) > 
Deux fons voifms quelconques de cette fuite, dont 
!e déaominateur ne différera que de l 'un i té , ren-
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dront toújours pour troiíieme fon le fon grave r , 
fuivant les expériences de M . Tartini. 

Or de-lá ce grand muíicien conclut, foit par puré 
analogie , foit qu'en effet (ce qu'il ne nous dit pas) 
i l ait pouífé fur ce fujet i 'expérience plus loin ; i l 
conclut, dis-je, que fi on complete cette fuite 6c 
qu'on i'étende á Finíiní en cette forte, 

i ? 3 ? 4 ? 5 ' 6 > 7 > 8 ? 9 > 10 y i i > i a > i 3 > ' i oo 0 L ' 

deux fons voiíins quelconques de cette fuite rendront 
toújours le fon u t ; ce qui paroit en eíFet aífez pro
bable. 

Nous avons crü devoir nous preííer de faire part 
á nos lefteurs d'une íi belle expérience , qui jufqu'á 
préfent eíl á-peu-prés tout ce que nous connoiííbns 
de l'ouvrage de M . Tartini . Nous tácherons d'ex-
traire du reíle de fon livre pour les mots HARMO 
NIE, MÉLODIE, MODE, &c. tk. autres femblables, 
ce que nous y trouverons de plus remarquable & de 
plus utiie. Nous nous bornerons ici á une obferva-
tion. 

L'expérience qu'on vient de v o i r , donne la baíTe 
qui doit réfulter de deux deífus quelconques ; mais 
elle ne donne pas, du-moins direí lement , celle qu'il 
faut joindre á un deífus feul: cependant ne pour-
roit-on pas en tirer quelque parti pour la folution 
de ce dernier probléme ? I I s'enfuit d'abord , ce me 
femble, de l 'expérience qu'on vient de rapporter s 
que íi on a fait un fecond deífus á un chant quel-
conque , & que la baffe jointe á ees deux deífus, 
fuivant Ies regles de M . Ta r t i n i , produife un tout 
defagréable á i'oreille , c'eíl une marque évidente 
que le fecond deífus a été mal fait. Cela pofé , quand 
on aura fait un premier deífus quelconque, & qu'on 
luí aura donné une baífe , cette baífe doit néceífaire-
ment par les regles de M . Ta r t in i , donner le fecond 
deífus, qu'il faut joindre au premier. Or ce fecond 
deífus étant ainíi fa i t , íi les trois parties forment un 
enfemble defagréable, c'eíl une marque que la baífe 
étoit mal faite. 

Au reíle nous devons avertir ici que dans l'ou
vrage de M . Se r r é , intitulé EJfaifur les principes de. 
Vharmonie , Paris 17Ó3 , i l eíl fait meníion de cette 
expérience de M . T a r t i n i , comme d'une chofe dont 
plufieurs muíiciens reconnoiífent la vérité : Tauteur 
ajoüte meme qu'on peut faire avec deux belles voix 
de femme, cette expérience que M . Tart ini dit n'a-
voir faite que fur des iní luimens; mais M , Serré ne 
parle que du troiíieme fon produit par la tierce ma-
Jeure, & de celui que produit la tierce mineure. I I y 
a meme cette diíférence entre M . Tartini & M . Ser-
re , que felón le premier les deux fons d'une tierce 
majeure , comme ut m i , produifent l'odlave ut au-
deííbus de u t ; & felón le íecond, c'eíl la double oc
tave : de meme felón le premier, les deux fons d'une 
tierce mineure la «í,prodiiifent la dixieme majeiireyi 
au-deífous de la ; & felón le fecond, c'eíl la dix-fep-
tieme majeure au-deífous de Az, ou Foftave au-def-
fous de la dixieme fa . M . Serré ne parle point du 
troifieme fon produit par deux autres fons quelcon
ques , & paroit d'ailleurs n'avoir fait aucun ufage 
de cette expérience. 

Je finirai ici cet article , que je prie Ies artilles de 
lire & de juger dans le meme efprit dans lequel je Tai 
compofé. Je ferois trés-flaté qu'ils y trouvaífení des 
vúes útiles pour le progrés de la théorie & de la pra-
tique de l'art. ( O) 

F O N D A M E N T A U X , (ARTICLES) Théolog. ce 
mot re^oit dans la Théologie catholique, un fens 
diíférent de celui qu'on lui donne parmi les Hé té -
rodoxes. Les théologiens catholiques ont entendu 
fous le nom üarticles fojidamentaux ^ ceux dont la 
foi explicite eíl néceífaire au falut; enforte qu'on 
ne peut pas meme les ignorer fans etre hors de l 'E-



glife & de la voie du falut: & par oppofitlon ils re-
connoiíTent aufíl des articles non - fondamentaux 
qu'on peut ignorer, ou , ce qui eft la méme chofe, 
croire de foi implicite fans etre en danger de falut. 

Les Proteílans ont appellé anieles fondamentaux, 
^ n é r a l e m e n t ceux dont la foi, foit explicite, íbit 
implicite, eíl néceíiaire au falut; & non-fondamen-
taux3 ceux qu'on peut, difent-ils, fe difpenfer de 
croire, ou meme nier expreíTément, malgré l'auto-
rité des différentes fociétés chrétiennes qui vou-
droient en preferiré la croyance. 

On pourroit encoré appeller anides fondamen
taux, les dogmes principaux de la doftrine chré-
í i enne , ceux qui tiennent plus fortement á tout l'e-
diííce de la rel igión; & quelques - uns ont ees qua-
lités-lá, fans étre de foi explicite. Mais la diftinc-
t ion des anides fondamentaux &C non -fondamentaux 
expliquee ainíi, ne foufFre aucune difficulíé en Theo-
logie. 

Ces déíínitions une fois établíes , je dis i0 , ií y a 
dans la do£lrine catholique des dogmes fondamen
taux en ce fens, qu'on eíl obligé de les croire de foi 
explicite; & d'autres qu'on peut ignorer fans dan
ger pour le falut. Toutes les fociétés chrétiennes 
conviennent de ce principe. Cependant l'Eglife ca
tholique n'a pas déterminé bien précifément quels 
font les ¿.ogmes fondamentaux en ce fens-lá. On ne 
peut pas regarder les fymboles comme ne conte-
nant que des dogmes de cette nature. Voye^ dans 
Vartide TOI i fo i explidte & foi implicite, & Vani
de SYMBOLE. 

2o. La diíHn£Uon des artides fondamentaux & non-
fondamentaux dans íe deuxieme fens, n'eíl pas rece-
vable ; parce que tous les dogmes déíinis par l'Eglife 
catholique íom fondamentaux au moins eft-ce en ce 
fens, qu'on ne peut en nier aucun, lorfqu'on con
dolí la définition fur laquelle i l eíl appuyé , fans étre 
hors de la voie du falut. Cela fuit des principes de 
Tautorité &; de l'umte de l'Eglife. Voye^ EGLISE. 

C'eít dans ce dernier fens que les théologiens 
conciliateurs, Erafme, Caflander , Locke , dans 
l'ouvrage qui a pour t i t re , le Chriflianifme raifonna-
éle , ont employé la diftindion des anides fonda
mentaux & non-fondamentaux, 

Le miniílre Jurieu s'en eíl auííi fervi dans fon fyf~ 
teme de VEglife, pour prouver que les églifes pro-
teílantes d'Angleterre, d'Allemagne , de France, de 
Danemark, &c. ne font qu'une meme Eglife uni-
veríelle. I I fe fonde fur ce que ces églifes convien
nent dans la méme profeíTion de foi générale fur 
les articles fondamentaux, quoique divifées entr'elles 
fur quelques points qui ne ruinentpas le fondement: 
á quoi i l ajoüte quelques regles, pour difeerner ce 
qui eílfondamental de ce qui ne l'eít pas. 

t En combattant les théologiens conciliateurs qui 
ont voulu rapprocher les fociétés féparées entr'el
les & meme avec la catholique, on n'a pas, ce me 
femble, diftingué avec aífez de foin les fens diíFé-
rens du mot fondamental. Par exemple, M , Nicole 
dans fon liyre de Vunité de l'Eglife, en attaquant Ju
rieu , s'arréte feulement á lui prouver que les églifes 
réformées ne peuvent regarder ce qui les unit com
me fondamental, tk. ce qui les divife comme non-fon-
damental, qu'elles n'ayent une idee diftiníle de ce 
qu'on appelle un anide fondamental, & que cela eíl 
impoílible. / / femble, d i t - i l , que ce foi t la chofe du 
monde la plus daire & la plus commune, la plus uni-
formément entendue; cependant la verite efl qit'on ne fait 
ce quon dit, qrfon n a aucune notion diflincíe de ce quon 
appelle arricie fondamental, & que ce quon fe hafarde 
quelqutfois d?en diré , efl étrangement confus & rempli 

equivoque, & c . I I prouve enfuite que les regles que 
donne Jurieu pour le difeernement des vérités fonr 
damentaks > font abfolument infuífifantcs, 

Cette méthode d'argumenter de í 'auteur de Funi-
té de TEglife, fourniíToit au miniílre une réponfe 
aífez plaufible. I I auroit pü diré que les artides fon
damentaux étoient ceux que les théologiens catho-
liques regardent comme de foi explicite; qu'il dif-
tingueroit ceux-la par les mémes carafteres que les 
Catholiques employeroient pour ceux-ci; que l'au-
torité de l'Eglife ne donnoit aucun moyen de plus 
pour faire ce difeernement, puifqiveile ne décide 
pas quels font précifément & uniquement les dog
mes qu'il faut croire explicitement, & quels font 
ceux pour lefquels la foi implicite fuffit. 

A quoi i l auroit a joüté , que ces dogmes de foi 
implicite pouvoient étre niés fans danger pour le 
falut, quoique déíinis par quelques fociétés chré
tiennes. 

Pour enlever abfolument auxRéformés cette ref-
fource, & rappeller la queílion á fon véritable état „ 
i l falloit tout de fuite les obliger de prouver qu'ils 
ont pu nier fans danger pour le falut un dogme re-
911 dans l'Eglife univerfelle, dans l'Eglife qu'ils ont 
quitté par un fchifme ; prétention abfolument in-
foútenable, & que nos théologiens ont fuííifamment 
combattue. Voye^ EGLISE. 

FONDANT DE ROTROU, {Chimie?) chaux abfo-
lue d'antimoine faite avec fon régule & le nitre, non 
lavée , &édulcorée avec l'eau de canelle fpiritueufe 
qu'on brúle deífus. Cette préparation eíl une des cinq 
qui compofent le remede de Rotrou. 

La defeription s'en trouve particulierement dans 
deux auteurs célebres. Le premier eíl M . Aílruc, qui 
l'a donnée á la fin de fon traite des maladies venírien-
nes, imprimé pour la premiere fois en 1736 : le fe-
cond eíl M . Col de Villars, dans le tome 11. de fa chi-
rurgie, qui parut en 1738. Nous allons tranferire celle 
de M . Aí l ruc , & indiquer les différences qui fe trou-
vent dans celle de M . Col de Villars: nous décrirons 
enfuite les difFérens procédés par lefquels on fait en 
Chimie de l'antimoine diaphorétique; afín d'indiquer 
les fources dans lefquelles Rotrou a puifé ; de faire 
voir que ce fondant ne mérite de porter fon nom , 
que parce qu'il a confervé ou ajoüté des points dont 
i l n'a certainementpas entendu la raifon; &; de fup-
pléer aux défauts d'un manuel dont i l n ' adonné qu'
une defeription trés-imparfaite. 

Fondant de Rotrou, empyriquede ce nom.Preñez de 
régule d'antimoine bien préparé &rédu i t en poudre; 
de nitre puriíié & pulvérifé féparément, de chaqué 
une livre & demie : mélez ces deux poudres bien i n -
timement; projettez-les, felón l ' a r t , par cuillerées 
dans un creufet rougi au feu. Les projedions étant 
achevées , yous calcinerez la matiere pendant fix 
heures. 

Retirez votre matiere du creufet , & la réduifez 
en poudre avant qu'elle foit refroidie ; paífez-Ia par 
un tamis de c r in , & la mettez fur le champ dans un 
vaiíTeau de verre, quevous boucherez exadement, 
pour empécher qu'elle ne s'imbibe de l'humidité de 
l'air. 

Faites chauffer legerement cette poudre; verfez 
deífus peu-á-peu fix onces d'eau de canelle fpiri
tueufe , par l ivre de matiere; remuez-la continuelle* 
ment, jufqu'á ce que l'eau de canelle foit entiere-
ment diílipée. 

_ Cette préparation diíFere trés-peu de l'antimoine 
diaphorétique non lavé. A í l ruc , édit. de iy¿ 6 ór* 
de /740. 

Dans Ja recette de M . Col de Vil lars , on met une 
livre & demie de nitre contre une demi*livre de ré
gule. On couvre le creufet aprés la détonat ion; on 
calcine la matiere au grand feu; on la laiffe refroi-
d i r ; on paíTe cette matiere qui eíl Manche, á-travers 
un tamis fin. On obferve d'ailleurs que cette prépa
ration y eíl intitulée 9 gtmdfondant de Paracdfe ; ce 

qu« 
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efiii indiqué,, á la vé r i t é , que Rotrou n'a pas preíendü 
donner ce remede comme de lu í , mais a voulu néan-
ínoins s'autoriíer du nom d'uñ grand homme , dont 
Ies écrits n'etoient pas affez á fa portee pour qu'i} 
püt le devinerparmi fes én igmes , / . ¿ ^ . ' o n y ajoiite 
a u í í í 2 . 8 1 * que le remede dn íieur Rotrou, chirur-
gien de Saint-Cyr, dont on fait beaucoup de cas pour 
la gueriíbn des éc íoüeües , coníiíte dans ía teintiire 
aürificjue de BafileValentín ? autre nom íuppoíe , l 'é-
lixir aurifique, le grand fondant de Paraeelfe, l'alkali 
de Rotrou, & fa páte en pilules purgatives, & qu'-
on en donne la defcríption telle qu'elle a été commu-
niqnée , pour ne ríen omettre de ce qui pe'üt contri-
buer á la guérifon d'une maládie auííi irébelíe. M . 
Aílruc les a décrits auííi. Foyi^ REMEDE DE ROTROU, 6- ÉCROUELLES. 

L'antimoine diapborétique fe fait ou avec l'anti-
moine crud , ou avec le regule d'antimoine ; ou á fa 
place , avec quelques aútres préparations du méme 
demi-métal. Le premier porte particulieremeht le 
nom ¿L antimoim d'mphorétiqut; & le fecond, celui de 
cérufe d'antimoine, chez les chimiíles modernes. 

Antimoine diaphorctiquz. Preñez une partie d'anti-
ínoine , & trois parties de nitre bien feché. Re-
duifez-les féparément en poudre bien fine, & Ies 
mélez bien intimement. Ayez Un creufet de fept ou 
hliit pouces de diametre ^ fur environ autant de hau-
teur, dont le fond foit hémifphériqué: placez ce creu
fet fur une tourte de deux doigts d'épaiíTeur , dans 
un fourneau á capfule {Voyc^ nos Planches de Chimie, 
ieur etiplication ; & VarticU FOURNEAU) : ajuflez-lui 
un couvercle; entourez-le de charbons ardens juf-
qu'au haut, ou du móins á fort peu p r é s ; découvrez-
ie de tems en tems, pour favoir s'il eft rouge; quand 
i l le f e í a , projettez-y une cuillerée de votre mélan-
ge: i l s'en fait fur le champ une détonation aífez v i 
ve , pendant laquelle i l s'éleve une ftimée noirátre & 
épaiíTe mélée de quelques étincelles: la détonation 
ceífée, projettez-y en une aut.re cuilleirée, puis une 
t roi í ieme, & ainü de fuite , jufqu'á ce que vbus en 
ayez employé cinq ou íix ; obíérvant toújours de 
laiííer finir la détonation , avant que de jetter une 
nouvelle cuillerée de matiere : au bout de ees cinq 
ou íix cuillerées , que vous aurez dans votre creu
fet un volume de matiere égal á celui d'un oeuf á-peli-
p r é s , remuez-la avec une large fpaiule de fer. Ce r é -
fultat fera un peu páteux , reífemblant en quelque 
forte á du plátre frais gaché ; retirez-le incontinent 
du creufet: vous le donnerez á un aide ^ qui le re^ 
cevra fur un couvercle renverfé : la main qui doit 
teñir le couvercle fera garantie de la chaleur par une 
poignée épaiífe; l'autre fera oceupée á racler avec 
une fpatule de fer la fpatule chargée de la matiere : 
au fortir du creufet, elle eíl rouge , & garde quel
que tems cetétat fur le couvercle: peu-á-peu elle pa-
roit fous fa couleur naturelle, qui eíl un blanc fale ou 
j auná t re : quand elle a perdu fa rougeur, on la jette 
dans une grande terrine de grais remplied'eau chau-
de,par parties & au bord de la terrine* 

Pendant que l'aide eíl oceupé á jetter ainfi la ma
tiere dans l'eau, on ne ceífe de projetter le mélange 
avec les précautions que nous avons mentionnées : 
on ra ele bien le creufet chaqué fois qu'on en retire une 
mife, afín de n'y en rien laiffer, íi cela fe peut. On 
continué de la forte, jufqu'á ce que tout le mélange 
foit employé , dé tonné , & jetté dans l'eaUi 

Aprés l 'y avoir laiffé un certain tems, décantez 
cette premiere eau; édulcorez encoré votre chaux j 
ou § fois avec de l'eau bouillante ; laiíTez-i'y quel
ques heures chaqué fois : quand vous aurez décanté 
l'eau du dernier lavage , mettez votre chaux fui un 
filtre, ou tout íimplement fur un papier gris, pour en 
eífuyer la.plus grande humidité. Achevez de la íé* 
cher a une chaleur douce ? ou á un ajr chaud» 

I I y á des fubílances métalliqucs qui he peráent leá 
dernieres portions de leur phlogiílique, que bien dif-
fícilement j & qui demandent des calcinationá Ion-
gues, quand elles font feulés : pour vaincre la diffi-
cuité & abréger Ies peines, on a recoürs á des moyens 
ét rangers : tel eíl le nitre , dans i 'opération dont i l 
s'agit; par fon interméde j on vient á bout de rédui" 
té l'antimoine crud en une chaux abfolue , en fui-, 
vaht le manuel qne nous venons de détailler0 

Si on prend l'eau du premier lavage, & qu'on íá 
faífe évaporer & cryílallifer, on a k0. du tartre v i -
triolé : i 0 , du nitre non décompofé, en pouírantl 'é-
vaporation un peu plus loin ; c'eíl la quantité fura-
bondahte á ce qu'il en faüt pour enlevér le phlogif-
tique á l'antimoine employé :3o. enfin un alkali fixé 
en deíféchant la matiere. On a donné le nom de nitre. 
antimonié á tous ees feis confondus enfemble. Maisií 
eíl aifé de voir que cette dénomination eíl abfolu-
ment fauífe, & ne convient á aucuñ de ees trois fels i 
tous contiennentune portionde la chaux la plus í'ub-
tile de l'antimoine: l'alkali fixe qui en tient le pltis ^ 
endevient plus cauíl ique, voye^ PIERRE Á CAUTE-» RE , & NITRE : on ne l'en fépare que par un acide , 
voyei MATIERE PERLÉE. Voiei done eomment la 
chofe s'eíl paíTée. 

Une portion d¿ nitte détónne avec le foufre, dont 
le phlogiílique embrafé enflamme & décompofé l'a-
cide nitreux qu'il dégage de fa báfe : cette bafe conf-
titue une partie de l 'alkali fixe qu'on tfouvé dans le 
lavage. Mais le phlogiílique du foufre n'eíl pas plutót 
féparé de l'acide vitr iolique, que cet acide devenu l i 
bre trduvant du nitre prés de lui ̂  chaífe fon acide , 
s'introdüit á fa place. L'acide nitreux s'enflamme en
coré ou fe diííipe ; & la nouvelle combinaifon forme 
du tartre vitriolé. Le foufre en fe !3égageant du ré* 
guie d'antimoine {voye^ la calcination de l*atítimoiné 
crud\ emporte auííi avec lui une partie de fon phlo
giílique , tant par fon phlogiílique que par fon ací-; 
de. Mais le nitre détonne encoré en méme tems avec 
le régule d 'ai í t imoine, dont le phlogiílique agité par 
le feu produit fur ce fel le méme eífet que celui dií 
foufre : d'oü réfülte une nouvelle portion d'alkali fi
xe , qui agit encoré fur le régule , s'il en reíle de 
non décompofé, voye^ plus bas cérufe d'antimoine % 
en forte que ce régule eíl réduit par cette aQion á 
fétat d'une puré terre ou chaux abíblue. Voye^ NITRE , NITRE ALKALISE PAR LE GHARBON, 6- SEL 
POLYC HRESTE DE GLASER, 

Telle eíl la méthode que donne M . Roiielle; cette 
eorrédiort fe publie auííi en Állemagne. En fuivant 
celles qui fe trouvent décrites dans les auteurs, on 
avoit beaucoup de peine á faire l'antimoine diapbo
rétique bien blanc: i l étoit prefque toújours jaune ; 
& i l étoit impoílible de lu i faire perdre ce défaut. Cet 
inconvénient venoit de ce qu'on le laifibittrop long-
tems dans le creufet aprés la détonation : on avoit 
beait le laver, jamáis on ne réparoit ce défaut qu'ií 
avoit contrallé par une írop longue calcination: 
c'eíl en partie pour ce motif, qu'il faut retirer la ma
tiere du creufet á différentes reprifeSí 

Si l'antimoine diapborétique fe t íouvoit brun$ 
alors ce défaut ne viendroit plus de la longueur de 
la calcination, mais de l'antimoine qui fe trouve queí-
quefois melé de fer &: d'autres m é t a u x , fur-tout á la 
bafe du cóne. "̂OĴSAFFRAN DE MARS ANTIMONIÉ. 

Ce premier inconvénient en entrainoitun feeond¿,' 
La matiere calcinée pendant deux, q u a t r e & méme 
íix heures, comme quelques chimiíles l'ont demandéj, 
devenoit dure comme une pierre : elle adhéroit íi for-
tement au creufet, qu'il falloit fouvent le caíTer pour 
l'en tirer : en forte qu'elle étoit mélée de quelques 
morceaux du creufet ^ ou qu'il en falloit perdre beau
coup pour i'en féparer: 6c avee quelques foins qu'o!t| 
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lapulvénfát^ce qui exigeoit beancóup de tems & de 
peines, elle n'étoit jamáis fi bien divifée qu'elle le 
devient par le lavage qui fuccede á une calcination 
prcíque momentanée. En effet, i l eñ aifé de conce-
voir qu'il fe faifoit pendant ce tems une efpece de de-
mi-vitr i í ication, par laquelle l'alkali fixe s'uniíToit 
aíTez intimement avec la chaux de l'antimoine, pour 
lu i reíler combiné en grande partie malgré le lava-
ge. C'eíl de cette unión que naiflbit l 'accrétion con-
íidérable de poids que Fantimoine diaphorétique 
avoit acquiíe. On fuppofe ici que le lavage ne füt 
point employé , comme i i paroit par quelques def-
criptions. 

On craindía peut-étre qu'une calcination fi lege-
re en apparence ne rempliíTe pas les vües de cette 
opéra t ion , dans laquelle on a pour but de réduire 
rantimoine en une chaux puré & dégagée de tout 
phlogiílique. Mais on fera convaincu qu'une pareilie 
trainte ne porte que fur un fondement ilIuloire,quand 
on aurafait attention qu'il refte dans l'eau du lavage 
du nitre non décompofé; parce qu'il ne s'eíl point 
t rouvé de phlogiílique qui ait pü le faire détonner ; 
& que dans la circonílance préfente, au lien de deux 
parties de ce f e l , on en employe jufqu'á trois, pour 
n'avoir aucun íbup^on qu'il puiíle reíter dans l'an
timoine diaphorétique la moindre molécuíe de regule 
ou de chaux non abfolue qui ait échappé á fon aftion. 
O n ne niepourtantpas qu'il fe trouve dans rantimoi
ne diaphorétique des partiesrégulines en nature,&; 
fous leur forme métall ique, en méme tems qu'il s'y 
trouve du nitre non décompofé : mais ce défaut pro-
vient fouvent de l'inexaftitude du méiange , dans le-
quel pluíieurs molécules régulines ne font pas aíTez 
enveloppées de nitre pour en étre íotalement dé-
compofées; penlfant que d'un autre cóté , ce fel en 
maífe ne trouve point de phlogiftique embrafé qui 
puiíTe lui procurer ladétonat ion. Dans cette circonf-
íance , l 'alkali formé par la détonation imparfaite de 
l'antimoine, met une barriere entre le nitre & ce de-
mi-métal : mais cet inconvénientfera moins coníidé-
rableavec trois parties de nitrequ'avec deux, en fup-
pofant la méme inexaclitude dans le méiange , que 
l 'on confeille cependant d'éviter. C'eíl: encoré pour 
la méme raifon que nous avons prefcrit de remuer 
fans ceffe la matiere dans le creufet: ce feroit peut-
etre aíTez de deux parties de nitre; mais celui qui eíl 
en excés n'eft pas perdu; i l fe retrouve dans l'eau du 
lavage, dont on le fépare en évaporant & cryííalü-
fant. 

I I réfulte que la méthode des chimiftes qui projet-
tent l'antimoine crud en poudre fur le nitre, doit etre 
profcrite. 

Dans cette opération on employe un creufet lar-
ge & á fond méme prefque plat, afín que la petite 
quantité de méiange qu'on y a mife, détonne á-la-
fois , ou le plus promptement qu'il eíl: poffible , & 
fur-tout pour avoir la commodité de Ten retirer. On 
attend qu'il foit rouge, pour que la détonation fe faf-
fe fur le champ; i i feroit mutile d'y rien mettre avant 
ce tems. Le con verde fert á le garantir de la chute 
des charbons. On fait que ees fortes de corps por-
tent avec eux un principe inflammable, qui ne man-
queroit pas de réduire en régule une partie de chaux 
proportionnelle; inconvénient diamétralement op-
pofé aux íins qu'on fe propofe: i l s'y trouve, á la ve
n t é , du nitre qui pourroit le confumer; mais i l peut 
fe faire auffi qu'il ne s'y en trouve point dans l'en-
droit oü tombera la molécule de charbon: c'eft pour 
la méme raifon qu'on ne garnít pas le creufet de 
charbons ardens au-deíTus de fes bords. 

Laprécaution de projetter par cuillerées, & d'at-
íendre que la premiere foit détonnée avant que d'en 
projetter une feconde, a pour but de rendre la cal
cination plus lente ¿c plus complete, & d'éviter 

la períe de matiere que l'adhéííon des vapeurs 
pouíTées par le feu ne manqueroit pas d 'occañon-
nerdans la méthode contraire. Cette perte d'ailleurs 
n'eíl pas le feul inconvénient quifoitlafuite du choc 
des vapeurs; i l arrive encoré qu'une molécule régu-
line pouíTée hors du creufet vers la fin de la dé to 
nation n'y retombe qpe quand elle eíl tout-á-fait 
ceífée, & ne fe calcine point-du-tout. 

Si l'on ne fuit pas les mémes voies pour le foie de 
Rullandus (/̂ . ANTIMOINE) , c'eíx qu'il n'y importe 
pas comme ici,que la chaux antimoniale foit abfolue. 

Un autre inconvénient qui réfulte de la détona
tion d'une grande quantité de matiere á-la-fois, c'eíl 
que le feu y eñ fi v i f qu'il la vi tr i í íe ; & ainíi au lieu 
d'une chaux d'antimoine bien divifée,qui eíl ce qu'
on fe propofe, on auroit cette méme chaux vitrifiée 
avec l'alkali ííxedu nitre. 

On attend que la matiere du creufet ait perdu á-
peu-prés fon igni t ion, pour la jetter dans l'eau : fans 
cela elle éclabouíTeroit & feroit explofion; parce que 
l'eau déjá chande étant tout-á-coup frappée & mife 
en expanfion par un corps embrafé , ne manqueroit 
pas de le faire fauter de toutes parts, au danger de 
l'artiíle : c'eíl pour la méme raifon qu'on n'en jette 
dans l'eau que peu-á peu & aux bords de la terrine. 
Une petite quantité préfente plus de furface á l'eau, 
á proportion de fon volume ; & s'il arrive qu'elle 
foúleve l'eau qui la couvre, elle en fait moins jai l l ir 
aux bords de la terrine , oü elle eíl moins profondé-
ment plongée. 

La chaux de l'antimoine íbrtant du creufet e í l , ab-
í l radion faite de la grande quantité du tartre v i t r io -
lé & de la petite portion du nitre, un alkali íixe ren-
du cauílique par la chaux demi-métalíique de ranti
moine. f^oye^cí-dejfous cérufe d'antimoine, C'eíl á-def-
fein de lui enlever ees différens fels qu'on répete les 
lavages , & de favorifer par-lá la divifion des molé
cules d'antimoine diaphorétique, que ees fels ínter-
pofés tenoient unis par leur intermede. C'eíl encoré, 
pour la méme raifon qu'on fait ees fortes de lavages 
en grande eau; car plus i l y en a, plus les molécules 
ont dequoi s 'é tendre, & plus elles font divifees; fans 
compter que les fels en íont mieux diíTous. 

De huit onces d'antimoine & de vingt-quatre de 
nitre, Lemery a eu onze onces un gros d'antimoine 
diaphorét ique: les calculs de Mender fe trouvení á-
peu-prés les mémes. Comme cette accrétion de poids 
vient, felón toute apparence, des débris des fels, au-
moins pour la plus grande partie, iln'eíl pas étonnant 
qu'on n'en retire pas autant de régule á proportion , 
fi on réduit l'antimoine diaphorétique. Foye? RÉ-DUCTION. 

Selon la doftrine commune des chimlí les , íi au 
lieu d'employerun creufet, on projette la matiere 
en de trés-petites quantités dans une cornue de terre 
tubulée & rougie au feu, á laquelle on adapte plu-
fieurs ballons enfilés dont le dernier eíl ouvert, les 
vapeurs noirátres & épaiíTes dont nous avons par
lé , paíTent dans les récipiens, & s'y condenfent. On 
y trouve un antimoine diaphorétique trés-divifé, 6^ 
un phlegme legerement acide & alkali volát i l , ainíi 
qu'on peut s'en convaincre par l'expérience • c'eíl 
la petite portion de l'acide nitreux, qui ayant été dé
gagée par l'acide vitriolique du foufre, eíl échappée 
á l'embrafement. Le phlegme eíl de l'acide vi t r io l i 
que & de l'acide nitreux décompofés : ees vapeurs 
ainfi retenues recoivent le nom de clyjfusfímpkd''an
timoine. Quelques auteurs prétendent auffi qu'il y a 
de l'acide vitriolique; & en ce cas elles doivent pren-
dre celui de dyjfus compofé, felón Mender. 

On fait encoré , felón Lemery, l'antimoine dia
phorétique dans les vaiíTeaux fermés, en fe fervant 
d'un pot ou d'une cucurbite de terre, furmontée de 
trois aludels auffi de terre, & d'un chapiíeau de ver-
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t e , auquel on adapte un récipient. Foyei ALUD EL ; 
FLEURS DE SOUFRE , FLEURS D'ANTIMOINE. La 
cucúrbita eíl fenétrée, pour qu'on y puiíTe projetter 
le méiange, dont les dofes íont toíijours les memes. 
On trouve dans la cucurbite une maíTe femblable á 
celle que Ton a retirée du creuíet : mais les parois 
des aludels íbnt tapiíTées de fleurs blanches d'autant 
plus émétiques qu'elles íbnt plus elevees : en forte 
qu'il n'y a guere que les plus baíTes, ou celles que la 
trufion a élevées , qui foientaffez dépouilleesdeleur 
phlogiílique, pour n'étre que diaphorétiques. 

L'adepte Geber n'a parlé de rantimoinequ'enpaf-
fant. Le moine anonyme qui v ivoi t au douzieme fie-
cle , & qui eíl connu fous le nom emblematique de 
Bafile Fakntín(voyei C H i M i E ) , e í l le premier qui ait 
traite des préparations de rantimoine, On y trouve-
i-a le diaphorétique mineral , íbus le nom de pondré 
hlanche Rantimoine., dans le peíit nombre d'opérations 
pofitives qu'il a données parmi les fecrets d'Alchi-
mie,fous le nom de ce demi-métal : en voici la tra-
duftion. Preñez de bon antimoine de Hongrie, ou de 
íout autre pays, pourvú qu'il foit bien pur: réduifez-
le en pondré fine; mélez-ie avec parties égales de ni-
tre purifié de la troifieme cuite. Projettez & faites 
détonner ce méiange peu-á-peu dans un creufet neuf 
verniíTé , entouré de charbons ardens mettez 
en poudre fine la maíTe dure qui eft reílée dans le 
creufet; mettez cette poudre dans un vafe verniíTé; 
verfez deífus de l'eau commune tiede; décantez cette 
eau aprés l'avoir laiffée raíTeoir. Répétez ce lavage 
jufqu'á ce que vous ayez emporté tout le nitre : fé-
chez votre matiere; faites-la détonner de nouveau 
avec fon poids égal de nitre : lavez & détonnez une 
troifieme fois: enfin réduifez en poudre fubtile la 
maíTe réfultant de cette troifieme opérat ion: mettez-
la dans une cucurbite; verfez deífus de bon efprit de 
v i n : bouchez-bien exadement votre vaiíTeau : pen-
dant l'efpace d'un mois que vous le tiendrez en d i -
geílion, vous y mettrez de nouvel efprit-de-vin neuf 
ou dix fois, & ferez brúler celui qui aura digéré def-
fus: féchez lentement votre prépara t ion; calcinez-la 
enfuite pendant un jour entier dans un creufet rou
ge : portez cette poudre dans un lieu humide , oü 
vous la laiíTerez tomber £n défaillance fur une table 
de pierre ou de verre, ou dans des blancs d'oeufs dur
éis : i l s'en fait une liqueur qu'on feche & convertit 
de nouveau en poudre. 

Voilá certainement une préparation qui coüte bien 
du tems, des peines, & de l'efprit-de-vin: mais que 
réfulte-t-il de tout ce merveilleux appareil ? On en-
trevoit á-travers l'obfcurité de cette defcription, que 
la premiere détonation donne un foie (faux) de Rul-
landus, que les lavages dépouillent du tartre vitrio-
l é , & de ion foie d'antimoine : enforte que le foufre 
groííier refte avec une matiere vitreufe que Ker-
kringius appelle la poudre de Rullandus. Voye^fon foie 
a Can. ANTIMOINE. La feconde fournit aprés le la
vage une cérufe d'antimoine, felón les modernes , 
ou antimoine diaphorétique, qui ne font autre cho-
fe qu'une chaux abfolue d'antimoine; & la troiíie-
me, qu'on ne lave point cette méme chaux d'anti
moine privée des dernieres parties régulines qui pou-
voient n'étre pas encoré décompofées, quoiqu'on la 
regarde communément comme chaux abfolue, aprés 
la feconde détonation, & de Talkali fixe , ou nitre 
alkalifé , & peut-ctre du nitre; á moins que la calci-
nation n'ait été trés-long-tems foutenue. L'efprit-de-
v in digéré deífus ne peut donner qu'une teinture de 
tartre qu'on décompofe en le brülant {yoye^ TEINTURE DE TARTRE), & en calcinant la matiere.Cette 
poudre mife dans un lieu frais , n'eíl fufceptible de 
défaillance que par fon alkali fixe , qui doit étre en 
petite quantité: c'eíl cette liqueur feule qu'on prend 
pour évaporer. I lreí te done aprés tant de travauxun 
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peu d'alkali fixe melé d'une petite quantité de terró 
provenant de fes débris , & d'une moindre quantité 
encoré de la chaux la plus fubtile de rantimoine, 
qu'il a pü teñir fufpendue & entraíner avec l u i , quoi-^ 
que l'acide de l'efprit-de-vin ait pü en précipiter une 
partie. Foyei MATIERE PERLÉE. AuíTi ne faut-il pas 
s'étonner que Baíile Valentin ait attribué des vertus 
miraculeufes á fa poudre blanche : nous en ferons 
grace au ledeur. I I eíl bon de remarquer que c'eft 
la préparation que les anciens chimifies appelloient 
cérufe d'antimoine. 

Le compilateur Libavius nsentend pas mieux lá 
préparation d'antimoine diaphorét ique, qu'il décrit 
auffi mal. Calcinez, d i t - i l , de l'antimoine crud &: du 
nitre , jufqu'á ce qu'ils ne donnent plus de vapeurs i 
faites bouillir cette chaux dans plufieurs eaux fer-
rées ; macérez-la pendant un mois dans de l'efprit-* 
de-vi t r io l , que vous changerez toutes Ies femaines i 
faites-la rougir plufieurs fois dans un creufet, & l'é-
teignez dans du vinaigre á chaqué fois: enfin mettez-
ía digérer dans de l'efprit de-vin ou de l'eau de char-
don-bénit. I I faut avoüer cependant qu'il en réfulte 
vraiment de l'antimoine diaphorétique, oü i l y aura 
peut-étre un atóme de fer qu'y aura porté l'eau fer-
r é e , qui a dü emporter l'alkali fixe , ce nitre , & le 
tartre vitriolé. L'efprit-de-vitriol digéré fur la ma
tiere ; le vinaigre, en fuppofant qu'on ait employé 
aífez de nitre pour la réduire en une chaux abfolue ; 
l'efprit-de-vin, & l'eau de chardon-béni t , n'y font 
ni bien ni mal : & fi la préparation lui coüte plus de 
tems & autant de peines á-peu-prés que celle deBa-
file Valentin, au moins n'en perd-il pas les fruits , 
comme ce moine qui réduit tout á rien. Libavius , 
lib. I I , alchem. tracl. i j , de extrañ. pp. 188. /(5oó". 

Lemery, Boerhaave, Mender, & GeofFroy, em-1 
ployent également trois parties de nitre. Le premier 
laiífe calciner la matiere pendant deux heures; le 
fecond > pendant un quart-d'heure, & reproche á Ba-
file Valentin qu'il fe donne bien des peines pour dé -
pouiller fon antimoine diaphorétique du nitre fixant, 
pendant qu'il ne lui reíle prefque autre chofe que du 
nitre fixé. I I croit que le nitre fixe la chaux d'anti
moine , comme Lemery s'eíl imaginé que le foufre 
de ce demi-métal en étoit fixé; erreur que fon favant 
critique a relevée d'une faí^on qui ne laiífe rien á de-
firer; ainfi que les reproches que Mender fait mal-á-
propos a Boerhaave, fur ce que cet auteur regarde 
l'antimoine diaphorétique comme infipide & fanS 
vertu. On obferve encoré que Mender fait fondre la 
matiere dé tonnée , & renchérit conféquemment fur 
lamauvaife méthode des deux premiers. Enfin Geof-
froy veut auííi que le foufre de l'antimoine foit fixé 
par l'acide du nitre , & confond les noms de cérufi 
d'antimoine , & ó?antimoine diaphorétique. 

On fait encoré de l'antimoine diaphorétique avec 
l'antimoine crud, toutes les fois qu'on traite ce de
mi-métal de maniere qu'il foit convertí en une chaux 
abfolue blanche & divifée ; foit que l'adion du feu 
aidée de celle de l 'a i r , diííipe tout fon phlogiftique 
fans intermede ; foit qu'elle fe trouve mélée de ma-
tieres hétérogenes: car i l peut fe trouver encoré quel-
ques molécules d'antimoine diaphorétique parmi la 
chaux qui refte fur le filtre á-travers lequel on paífe 
la diífolution du régule d'antimoine par les fels, íi-
tót aprés la détonation de fes feories, & du faux 
foie de Rullandus. 

Enfin par la propriété qu'a l'acide nitreux d'enle-
ver le phlogifiique á la plüpart des fubílances métal-
liques i i l réduit l'antimoine en chaux abfolue , íi on 
y fait diífoudre ce demi-métal.Dépouilíé de fon prin
cipe inflammable , i l tombe au fond du vafe oü fe 
fait l 'expérience ; i l n'eíl qu'une terfe infipide, pour-
vü toutefois qu'on I'ait préalablement lavé avec 
exaditude, Une petite portion d'antimoine refte dif« 

I i j 



íbute dans la liqueur , &: forme Ies deux fels de M . 
Roiielle, Tune en plus & l'autre en moins d'acide 
qUr'íl foit poffible. Le foufre furnage lons la forme 
d'une matiere jaunátre pultacée. Bafile Valentín fait 
anííl une pondré fixe d'antimoine avec l'eau forte: 
mais i l ne faut pas regarder fon procédé comme po-
flíif. Foyei NlTRE. 

L'eau regale produit le méme phénomene en con-
féquence de ce que l'acide nitreux y domine. Foye^ 
NÍTRE. L'acide nitreux & l'eau regale attaquent 
l'antimoine crud avec rapidi té : Teñervefcence eíl 
v ive & produit de la chaleur. Ces deux procédés 
donnent de Tantimoine diaphoréíiqué par la voiehu-
mide, & fourniíTent Íes moyens de connoitre au juf-
te laquant i téde foufre que contientl'antimoine crud. 

Cérufe d'antimoine, Réduifez en pondré fine féparé-
ment une partie de regule d'antimoine & trois par-
íies de nitre; méíez-les intimement: faites-Ies déton-
ner dans un creufet: jettez la matiere dans l'eau bouil-
lante : décantez; leílivez fept ou huit fois, &: faites 
fécher votre réfultat. Ce procédé exige les memes 
précautions que celui de l'antimoine diaphorétique. 

Cette chaux d'antimoine n'eít ni plus blanche ni 
plus divifée que celie que nous avons faite par la pré-
cédente méthode : ce procédé n'eíl done pas préfé-
rable au premier, íans compíer qu'il eíl difpendieux 
6¿ exige plus de tems. On retire auffi la maífe du 
creufet, íi-tót que la détonation eíl achevée : fans 
quoi elle ne manqueroit pas de jaunir, de méme que 
dans la précédente préparation. 

Si l'on fait évaporer & cryílallifer l'eau du pre
mier lavage , on a Io. du nitre qui eíl la quantité 
excédante celle qu'il a falíu pour décompofer le ré -
guíe employé : 2°. en pouíTant l 'évaporation jufqu'á 
ficcité, de l'alkaii íixe rendu cauftique par une petite 
portion de chaux antimoniale, avec laquelle i l fait 
un ión , qu'il tenoit fufpendue dans la liqueur: c'eíl 
encoré de la matiere perlée. S'il ne s'y trouve point 
de fel polychreíle , c'eft que le regule d'antimoine 
ne contenoit pas la fubílance néceííaire á fa forma-
t i o n ; favoir l'acide vitriolique du foufre, qui dans 
l'antimoine diaphorét ique, s 'eíluni á l'alkaii fixe du 
nitre décompofé. Ainíi dans cette opération, le phlo-
giíHque du regule produit le méme, ou á-peu-prés le 
méme phénomene que celui du charbon. Foye^Ni-

TRE ALKALISE PAR LE CHARBON. S i - tó t que CC 
principe inflammable eíl: mis en agitation, & dégagé 
par l'aftion du feu, i l dégage l'acide nitreux de fa ba-
fe,lequel fe confume & diífipe en partie. I I fuit que 
le régule doit reíler dans le creufet avec l 'a lkai i , 
fous la forme d'une chaux blanche dépouillée de fon 
phlogiílique en entier. 

Mais i l ne faut pas croire que le nitre alkalife le 
régule par fon acide feul: fon alkali produit le mé
me phénomene , indépendamment du concours de 
fon acide. La calcination n'en va done que plus vi te , 
quand on employe le nitre; &: cela par deux raifons: 
la premiere, c'eíl que l'acide nitreux dégagé de fa 
bafe, rencontrant quelques portions régulines , doit 
ceríainement leur enlever une partie de leur phlogif-
t ique, avant que de fe confumer ou de fe diíílper; 
& la preuve que la chofe fe paíTe de la forte, c'eíí 
qu ' i l y a une legere détonation qui eíl certainement 
due á l'acide nitreux, & non á fa bafe alkaline : la fe-
conde , c'eíl qu'avec l'alkaii fixe feul , i l faut aller 
aífez lentement, pour que ce fel ne fe fonde point 
avec le régule. Si l'on donnoit le feutrop fort , fur-
tout au commencement de l 'opération, i l en réful-
teroit d'abord une matiere vitreufe trés-foncée,qu'
i l faudroit réduire en pondré , pour lui enlever plus 
promptement les dernieres portions du principe du 
feu; &: fur la fin, un verre peu co loré , dont le lava-
ge ne pourroit féparer les fubílances qui entrent dans 
ía compofition. Foye^ RÉDÜCTION. Si l'on a entre-

tenu le feu par degrés, on aun alkalifixe rendu cauf
tique par la chaux d'antimoine avec laquelle i l eíl 
combiné. 

C'eíl une des raifons pour lefquelles on employe 
le lavage : mais i l eíl d'autant plus néceíiaire en pa-
reil cas, qu'il fert encoré á féparer de la chaux les 
dernieres portions de régule qui ont pü échapper á 
la dé tonat ion; comme plus pefantes & moins d i -
vifées, elles gagnent le fond, fur-tout quand on a la 
précaution d'agiter la leífive. Cette confidération 
porte également fur la préparation de l'antimoine 
diaphorétique. 

Si au lien de trois parties de n i t re , c'en feroit aífez 
de deux pour la préparation de l'antimoine diapho
rétique ; á plus forte raifon fuffiroient-elles pour la 
cérufe. Mais on agit encoré de la forte pour n'avoir 
aucim foupcon qu'il puiíTe reíler la moindre molé-
cule de régule fans etre décompofée; le nitre ex-
cédent fe retrouve par la cryílallifation. I I s'en trou
ve une beaucoup plus grande quantité en nature 
dans la préparation de la cérufe d'antimoine, que 
dans celle de l'antimoine diaphorétique, proportion 
ga rdée ; parce qu'il n'en a pas fallu pour détonner 
avec le foufre, & que l'acide vitriolique de ce miné-
ral n'en a point convertí en tartre vitriolé. Mais i l 
faut obferver que la longueur de la calcination de 
la cérufe doit changer ces phénomenes: outre cela, 
la prefence du foufre peut non - feulement accélérer 
la calcination, mais encoré la rendre plus complete 
avec la meme quantité de nitre. 

On peut encoré , íi l'on veut, faire la cérufe d'an
timoine avec les chaux non - abfolues & les verres 
d'antimoine, en les faifant également détonner avec 
le nitre; on pourroit pour lors fe difpenfer d'em-
ployer une auffi grande quantité de ce fe l : parties 
égales fuffiroient pour avoir une belle cérufe d'an
timoine. Mender. C'eíl la méthode des anciens á-
peu-prés. 

Nous avons dit que l'alkaii fe combinoit avec le 
régule pendant la calcination; mais i l ne faut pas 
s'imaginer, comme Hoífman, que c'eíl cette unión 
qui empéche que le régule ne fe diffipe prefque tout 
en íleurs par le feu , comme i l arrive quand i l eíl 
feu l : cette fixité vient de la perte du phlogií l ique, 
qui le volatilifoit auparavant. 

D ans ce p rocédé , la détonation eíl moins vive 
que dans le précédent , & i l y a méme telles propor-
tions de nitre qui n'en donnent point-du-tout, foit 
parce qu'il n 'y a point de foufre, foit parce que les 
molécules de l'antimoine étantpar-lá moins divifées, 
i l fe dégage une moindre quantité de phlogiílique 
dans un feul & méme iní lant , fans compter que le 
foufre peut favorifer ce dégagement; ce qui eíl con
firmé par la lenteur de cette calcination.il y a d'autant 
moins d'alkali fixe, & i l eíl d'autant moins cauíli-
que, qu'on y employe davantage de nitre, & qu'on 
calcine moins long-tems. Ainíi done i l faut bien pefer 
toutes ces circonílances avant que d'avancer s'il fe 
fait plus de nitre fixe dans cette préparat ion, que 
dans celle de l'antimoine diaphorétique. Lémery 
ayant fait détonner feize onces de régule avec qua-
rante-huit de nitre, on a retiré vingt-quatre onces &: 
demie de cérufe bien lavée & bien féchée, & i l luí 
eíl reílé vingt-cinq onces de fel. 

Libavius donne la préparation fulvante de la cé
rufe d'antimoine. Calcinez le régule avec le nitre 
dans un vaiíTeau de verre, que vous échauíferez par 
degré ; lavez-en le fe l , &: répétez cette opération 
encoré deux fois, pour fixer & blanchir l'antimoine. 
Expofez-le enfuite á un feu de reverbere pendant 
trois jours. Si les anciens qui la pratiquoient prer-
noient beaucoup de peine, au moins étoient-ils trés1-
aíTürés d'avoir réduit le régule en une terre iníipide 
& inerte. 
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Le méme Líbavius donne le nom de tdrtíth á la 

chaux d'antimoine faite avec le regule , difíbus par 
i'acide nitreux, qu'on faifoit bouillir aprés cela dans 
du vinaiore, & eníuite dans de l'eau de rofes : mais 
i l e ¿ évident que ees deux décodions deviennent 
inútiles. Page 188. 

Si Ton fait digérer de l'eíprit-de-vin íur la céruíe 
d'antimoine non-lavee, i l fe fait une teinture rouge. 
Voyei TEINTURE DE TARTRE. Si on allume cet 
efprit-de-vin deífus, & qu'on l ' y fafíe brúler tout 
entier, i l reíle une liqueur lixivielle trés-ácre. Cette 
liqueur étant évaporée fur un feu leger, donne un 
alkali d'un rouge jaunát re , cauftique & tout folu-
ble dans l'eau. La leííive qui en réfulte eít rougeá-
íre & fort acre. La pondré réguline qu'on fépare de 
cette teinture eíl abfolument dépouillée de caufti-
cité ; elle ne purge ni par le haut ni par le bas , &: 
n'eíl que diaphorétique. Fred. Hofíman, obfirvat. 
phyjico-chim. fcUñ, p . 264. 40. 

Quand On verfe le verre d'antimoine fur une pla
que méta l ' ique , i l s'éleve des íleurs blanches qu'il 
ne faut pas prendre pour de la cérufe d'antimoine, 
c'eft un verre tres - divifé. I I faut en diré autant 
dans la préparation de la neige d'antimoine , des 
fleurs qui fe trouvent entre les deux couvercles du 
pot. Le regule d'antimoine donne á-peu-prés le mé
me produit, toutes les fois qu'on le fond á l'air l i 
bre. Les fleurs qui s'élevent dans la préparation du 
foie de Rullandus, font encoré de méme nature , 
quoique quelques auteurs ayent regardé tous ees 
produits comme une chaux abfolue d'antimoine. 

On fait encoré une cérufe d'antimoine , en dif-
folvant fon regule dans l'eau-forte & l'eau réga le , 
& en verfarit de I'acide nitreux fur le beurre d'anti
moine. foye i BÉZOARD MINERAL. Dans ees trois 
mélanges, i l s'excite une forte effervefeence; i l n'eíl 
pas plus étonnant que l'eau régale aglíTe fur le regu
le , que fur Tantimoine crud : Facide nitreux en con-
ílitue environ les trois quarts. C'eít cet acide qui 
produit tous ees phénomenes ; du moins I'acide ma-
rin ne paroit-il y avoir aucune part; tk. quand bien 
méme i l diííblveroit une partie de regule, i l feroit 
toújours chaíTé par I'acide nitreux , comme ií arrive 
dans le bézoard mineral. Par ees trois procédés , on 
fait une chaux d'antimoine infipide ; mais i l n'en eft 
pas de méme du beurre d'antimoine, ou de la poudre 
d'Algaroth, ni de la diffolution du régule d'antimoi
ne par I'acide vitriolique : ees deux fels font acres & 
cauíliques. Foyei tous ees anieles, & NITRE. Le bé
zoard minéral en particulier, eíl une cérufe trés-di-
v i fée ; & comme ce n'eft qu'en conféquence de fa 
grande diviíion que la chaux abfolue d'antimoine 
peut produire quelque effet, le bézoard comme plus 
atténué que les autres chaux abfolues, en produit 
par-lá de beaucoup plus conlidérables, étant donné 
méme en moindre qüantité. 

I I eíl évident par tout ce qui precede, que la 
chaux abfolue d'antimoine , par quelle des métho-
des décrites qu'elle foit faite, eíl toújours la méme 
quant au fond. Quand elle eíl bien faite, c'eíl une 
puré terre iníipide, infoluble dans quelque liqueur 
que ce f o i t , non-abforbante , & abfolument dé
pouillée de toute éméticité & de toute autre ac-
tion. Ainfi l'on peut reconnoitre ceile qui a été fal-
liíiée avec de la craie, ou toute autre terre abfor-
bante, par l'eíFervefcence qu'elle fait pour lors avec 
les acides. 

I I fuit done que l 'efpri t -de-vin ou toute autre l i 
queur, foit acide, foit fpiritueufe ou huileufe, n'oc-
cafionneront aucnn changement dans les parties de 
la chaux antimoniale; puifque les acides minéraux 
les plus corrofifs ne peuvent l'altérer en aucune fa-
^on, ou bien ont déjá exercé toute leur adlion fur 
elle, Ainl i c'eíl fe repaitre de chimeres, que de croi-
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re angmenter ou changer fa vertu par Ies edulcora-
tions & digeílions merveilleufes, que les diífére.is 
auteurs ont preferites. Les changemens de couieurs 
qui arrivent pour lors , font dús á l'alkali fixe ou ni
tre décompofé (̂ bŷ TEINTURE DE TARTRE) ; 
la preuve, c'eft que ees phénomenes ceílent des 
qu'on a dépouillé la chaux antimoniale de ce fel. En 
brülant l'efprit-de-vin, &c. deflechant, calcinant & 
filtrant, on détruit tout ce que l'alkali en a pu re
teñir. 

S i , á ce que nous avons détaillé jufqu'ici fur les 
propriétés de l'antimoine diaphorétique & de la cé
rufe d'antimoine, on joint la connoiflance des phé
nomenes de la teinture du tartre, de la déflagration 
de l'efprit-de-vin & des huiles eííentielles, on aura 
une critique raifonnée du fondant de Rotrou. 

On fait un aníimoine diaphorétique martial, con-
nu fous le nom de fafran de Mars, antimoine de StahL 
Voye^ cet arúcle. 

Nous avons dit que la terre de l'antimoine par fa 
íimple qualité de fubílance métal l ique, abfolument 
privée de fon principe inflammable, n'étoit point 
émétique. Cette opinión eíl aífez généralement re-
9Üe, méme i l y a des auteurs qui íbútiennent qu'
elle n'a aucune vertu. Boerhaave eíl de ce nombre: 
mais i l fe combat lu i -méme en la regardant comme 
nuifibíe , &: en avan9ant dans un autre endroit qu'
elle aiguife la vertu des purgatifs. I I cite pour exem-
ple la poudre cornachine, dans laquelle elle entre 
pour un tiers. On concoit á la vérité qu'une matiere 
qui n'eíl ni émétique ni diaphorét ique, parce qu'elle 
eíl une terre inerte, peut étre inuti le, mais non nui
fibíe , ni capable d'augmenter la vertu des médica-
mens, Cependant Boerhaave s'expliqne la - deífus 
bien clairement: aprés avoir dit que l'antimoine dia
phorétique non - lavé eíl un leger i r r i tant , i l ajoüte 
que la chaux puré produit plus de ma l ; qu'en la la-
vant , on luí enleve tout ce qu'elle avoit de bon , & 
qu'il n'en confeille l'ufage qu'en la laiífant avec fes 
fels, 011 bien en l'employant dans la poudre corna
chine; que l'expérience confirme avoir plus d'aftivi-
té en conféquence de l'antimoine diaphorét ique, qui 
n'agit fenfiblement que dans ce cas. Ainíi done Boer
haave doit reconnoitre forcément que Fantimoine 
diaphorétique n'a d'inertie que pour le bien, 6¿ point 
du tout pour le mal. Nous n'entreprenons cependant 
pas de foutenir fon fentiment; i l avoit l'obfervation 
pour lui á la vé r i t é , mais elle ne peut avoir été faite 
qu'en conféquence d'une préparation fufceptible de 
quelques changemens. 

Mender, qui eíl du fentiment contraire, a bien 
fenti la contradiélion évidente qui étoit échappée á 
Boerhaave; mais i l le combat avec des raiíbnne-
mens fi peu concluans, qu'on feroit tenté de croire 
qu'il a t o r t , pendant que l'expérience a décidé en 
fa faveur. Avec un pareil garant, nous ne citerons 
aucune autor i ré , quoiqu'il y en ait pour lui de trés-
refpedables & en fort grand nombre, comme Fré-
déric Hoffman 5 &c. mais i l y en a auííi contre luí. 
I I avance done IO. qu'il ne faut pas croire qu'une 
terre infipide n'ait plus de ver tu ; puifqu'on voit le 
contraire de la part du verre d'antimoine & du 
mercure de vie. 20. Que d'ailleurs i l y a dans l'an
timoine diaphorétique, la partie principale du ré
gule : mais on peut répondre á cela que Boerhaave 
n'attribue aucune vertu á l'antimoine diaphoréti
que , non-feulement parce qu'il n'a aucune faveur, 
mais encoré parce qu'il eíl dépouillé de tout principe 
ad i f ; ce qui n'eíl pas également vrai du verre d'an
timoine & du mercure de v i e , quoique iníipides. En 
fecond l ien, l'antimoine diaphorétique n'eft pas plus 
a£lif pour contenir la partie principale du régu le , 
puiíque cette méme partie eíl abfolument dépouillée 
du principe du feu qui lui donnoit toute fon aftiviíé. 



F O N 
Voyt{ á Ce íujet hs txcdlmus notes de M . Barón fur 
L é m e r y , oíi les raiíbns de Mender font expofées 
avec netteté , & combattues avec forcé. Mais fi 
Boerhaave s'eíl contredit en íbütenant qu'une terre 
inaftive étoit nuifible, & avoit la faculté d'aiguifer 
la vertu des purgatifs, on peut le concilier avec lui-
m é m e , quand i l dit que cette terre qui eft nuifible, 
aiguife; parce qu'il la confidere d'abord feule, & 
eníuite mélée avec d'autres íubílances. Ce point a 
échappé á Mender. 

Nous n'irons pas plus loin fans prevenir les objec-
tíons qu'on pourroit nous faire contre notre opi
nión , aíin d'empécher qu'on ne tourne contre nous 
les armes que nous venons de manier contre les au-
íres. On pourroit s'autorifer de l'aveu que nous 
avons fait , que I'expérience parle pour Mender, 
pendant que nous convenons que l'antimoine dia-
phorétique eíl une terre inerte; mais on conclura 
facilement que ees deux propofitions n'ont rien qui 
repugne , fi Ton fe rappelle que nous avons particu-
lierement infifté fur le lavage á grande eau, comme 
favorifant la divifion, & que nous avons avancé 
que c'étoit cette diviíion qui faifoit tout le mérite 
de la chaux de l'antimoine. En eífet i l eíl aifé de fen-
t i r que cette chaux ílotera par ce moyen dans les 
humeurs de nos premieres voies, eníilera l'orifíce 
des veines laftées á la faveur de ce véhicu le , & 
pañera dans le fang , oü elle produira tous les effets 
d'un corps dur & inaltérable : ceux de rompre, d i -
vifer & atténuer les moiécules fangmnes & lympha-
íiques qui pourront s'étre réunies pour quelle caufe 
que ce fo i t , & de procurer aux moiécules morbiíi-
ques qu'elles en auront détachées, la facilité de par-
courir les couloirs qui ne pouvoient les admettre 
avant ce tems ; enforte qu'elles pourront étre éva-
cuées par les voies ouvertes, comme les vaiíTeaux 
perfpiratoires, &c. 

Mais i l n'y a peut-étre point de queftion qui ait été 
plus agitée , & fur laqueile les fentimens foient plus 
par tagés , que fur l'éméticité du régule d'antimoine , 
combiné avec les acides végétaux & minéraux, 
Tout le monde convient que l'antimoine privé de 
íbuf re , n'eíl émétique qu'á proportion de ce que fa 
partie réguíine contient de phlogiílique ; puifque 
l'antimoine diaphorétique qui l'a tout perdu quand 
i l eíl bien fai t , n'eíl plus émétique. Nous croyons 
qu'on ne nous taxera pas de fuppofer ce qui eíl en 
queí l ion, au fujet de l'antimoine diaphorétique: 
mais i l y a des auteurs qui veulent que l'éméticité 
de la partie régul ine , ou de la chaux non-abfolue de 
l'antimoine, foit augmentée par les acides végétaux, 
& diminuée ou détruite par les acides minéraux. 
D'autres prétendent le contraire exaftement. Les 
premiers avancent pour foütenir leur fentiment, 
que la pondré cornachine vieille eíl émétique; parce 
que la creme de tartre a eu le tems de fe combiner 
avec l'antimoine diaphorét ique, qui n'étoit pas émé
tique avant; que le íirop de limón , melé avec le mé-
me antimoine diaphorét ique, luí donne de l 'éméti
cité. lis difent, au contraire , qu'on arréte les eíFets 
violens de l'émétique par les acides minéraux. Leurs 
antagoniíles difent pour raifon, que les acides vé
gétaux donnés intér ieurement , arrétent tout auííi 
bien que les minéraux, les eífets de l 'émétique; & 
que ees mémes acides minéraux produifent un émé
tique beaucoup plus violent que l'ordinaire, qui eíl 
fait avec la creme de tartre, comme cela eíl évident 
par le mercure de vie. Je crois qu'on peut concilier 
l'un & l'autre partí fans coup férir. I l eíl d'expérien-
ce que le régule & le verre d'antimoine donnés en 
fubflance, á plus grande dofe que le tartre í l ibié , 
íbnt moins émétiques que l u i , quoiqu'il n'ait peut-
etre pas la moitié de fon poids de parties régulines : 
mais celui-ci n'eíl plus émétique que parce qu'il eíl 

dií lbüs, felón Tunion. I I faut done que le r.égule & 
le verre pris intérieurement, fubiíTent une diflolu-
tion préalablement á toute aft ion, comme i l paroít 
par les pilules perpétuelles. Peu importe par quel 
acide que ce fo i t , minéral , animal ou végéta l ; mais 
i l ne faut pas que l'acide végétal foit fur -abondant, 
car i l émane pour lors la vertu émétique. On entend 
ici -̂AX Jur-ahondant, non-feulement une plus grande 
quantité d'acide combinée avec la partie réguline, 
mais encoré la préfence de cet acide á nud dans l'ef-
tomac , qui calme vraiífemblablement les convul-
fions de ce vifeere. I I ne faut pas non plus que l'a
cide minéral enleve tout le phlogiílique du régule ; 
i l en fait une terre diaphorét ique, comme l'acide 
nitreux: mais on ne peut pas prendre intérieure
ment l'acide nitreux, aíTez concentré pour réduire 
le régule d'antimoine en chaux. Ce n'eíl done pas 
par cette qualité qu'il agit, non plus que les deux au-
tres, mais en foiirniíTant un acide fur abondant á l'é
métique déjá diíTous par un acide, de méme que cela 
fe paífe de la part des acides végé taux , qu'on don
ne pour le meme fujet. Ainíi done les acides, quels 
qu'ils foient, développeront l'éméticité de la partie 
réguline, en la diífolvant & s'y combinant á un juíle 
point de faturation: plus l o i n , ils l 'aífoibliront, & 
calmeront le fpafme de l 'e í lomac; & l'acide nitreux 
ne fait pas méme d'exception i c i , parce qu'il faut 
qu'il foit aíTez aífoibli pour teñir en diíTolution cette 
partie réguline , & étre donné intérieurement. Voy. 
aux anieles FER & NITRE, la diíTolution de ce métal 
par l'acide de ce fel. Quant á l'antimoine diaphoréti
que , qui devient émétique parce qu'il fe trouve uní 
á la creme de tartre, ou au firop de limón , c'eíl qu'i l 
eíl mal fai t , & contient encoré quelques parties r é 
gulines , qui ont été diíToutes par ees acides ; s'il 
n'étoit pas émétique avant, c'eíl parce que les par
ties régulines n'étoient pas diíToutes, & qu'elles ne 
pouvoient agir fans cela. Or que l'antimoine dia
phorétique , méme le mieux fait, recele encoré quel
ques particules régulines , qui auront échappé á 
l'embrafement; c'eíl ce qui paroítra prouvé par la 
coníidération fuivante. I I reíte ordinairement parmi 
la chaux de l'antimoine diaphorétique, des grains 
de régule , qui ne font nullement calcinés , 6c qui 
reíTemblent á du plomb granulé ; i l peut done bien 
y avoir , á plus forte raifon, des particules de régule 
qui fe trouvent dans le cas de toutes les nuances de 
calcination , qui s'étendent depuis le régule jufqu a 
la chaux abfolue d'antimoine inclufivement. S'il ne 
fe trouvoit point de régule d'antimoine en nature, 
aprés la calcination de l'antimoine diaphorétique , 
notre opinión porteroit á faux, ou du moins ne pour
roit pas fe prouver, mais elle eíl pleinement con-
firmée par fon exií lence; car fi l 'opération eíl infuf-
íifante pour commencer á calciner une portion de 
régule entier, i l fuit qu'elle le fera encoré plus pour 
achever de calciner celles auxquelles elle a déjá fait 
perdre une portion de phlogiílique, puifqu'il eíl plus 
diíEcile de détruire ees dernieres portions qui font 
les plus tenaces & les plus profondément cachées ? 
que de diííiper les premieres qui font plus fuperíi-
cielles. Cette derniere coníidération íert de com-
plément á la preuve de la néceííité du lavage en 
grande eau, & avertit qu'il ne faut prendre qu'en-
viron la moitié de l'antimoine diaphorétique qu'on 
a fait ; c'eíl celle-lá feule qui flote par le lavage, 
comme la litharge broyée á l'eau. Quant au reíle 
qui eíl compofé de parties régulines & de chaux 
dans différens degrés de calcination, i l les faut foü-
mettre de nouveau á la détonation. I I réfulte done 
de tout ce que nous avons d i t , que pour avoir l'an
timoine diaphorétique bien blanc, bien divifé, & 
dans l'état d'une puré terre, i l faut ne lui faire fubir 
qu'une calcination inílantanéc 7 mais le laver ea 



grande eau , pour íeparer ce qui eñ díaphorétiqne 
cl'avec ies parties régulines que cette legere calci-
nation n'a pú détnure . 

Antimoine diaphorédque, {Pharmaci&^) Comme la 
diftinclion entre clrufe cCantimoine, & antimoim dia-
phorédqm, ne confiíle guere qu'en une difíerence 
de noms ^ que les ardiles hábiles font indifFé-
remment Fun ou i 'autre, on les confond &: on ne 
Ies connoit que fous celui á'andmoine diaphoréáque. 
On a coutume de garder cette préparation dans les 
boutiques fous la forme de trochiíques. Cette chimé-
rique élegance coúte deux peines, ceiles de les faire 
& de les réduire en pbudre au be íbm; elle doit étre 
profcrite pour les raifons alléguées. Vamimoim dia-
phorétique. entre dans la pondré cornachine & la pon
dré abíbrbaníe. Uantimoinc diaphoretique ne devient 
point émétique en vieilliíTant, comme quelques au-
íeurs l'ont avancé . Anide de M, DE V I L L I E R S , 

F O N D A N T , en Métallurgie, on donne en gene
ral le nom de fondans dans les travaux de la D o c i -
maíie & de la Métallurgie, ádes fubñances que Ton 
joint á d'autres corps pour les faire entrer en fuñón , 
afín que par ce moyen la paríie métalíique puiífe s'eíl 
dégager. Tous les íéls allcalis, les fels neutres , tels 
que le nitre, le tartre, le b ó r a x , le fel ammoniac, 
le flux blanc &: le flux noir , doivent étre regardes 
comme de trés-bonsfondans^ voye^ FLUX; mais on 
ne peut en faire ufage que dans les eífais ou dans les 
opérations dé la Docimafie, qui fe font en petit, &; 
dans lefquelles on opere fur une matiere d'un petit 
vo íume ; i l feroit trop coüteux de fe fervir de ees íels 
lorfqu'il s'agit des trayaux en grand de la Métallur
gie, dans lefquels on veut traiter de grandes maíTes 
de fubftances minérales, pour en dégager la partie 
inétallique qui eíl quelquefois t rés -pe t i í e , eu égard 
aux fubílances terreufes, pierreules, &c. qui Fac-
compagnent. I I faut done pour lors avoir recours á 
d'autres fubílances que Ton puifíe fe procurer á peu 
de frais, & qui foient propres á produire les effets 
que Fon fe propofe. On prend pour cela tantót des 
pyrites, tantót des cailloux; du quartz, du fpath, 
ce qu'on appelle Jluors , des ierres argiileufes, tantót 
des pierres ou ierres calcaires, &c. 6L fur-tout des 
feories qu'on a obtenu par les opérations précéden-
í e s ; & Fon joint fuivant Fexigence des cas une ou 
plufieurs de ees matieres avec la mine que Fon veut 
iraiter dans le fourneau de fuíion , & elles facilitent 
la féparation du métaL 

La caíline employée dans la fonte du fer ou fans 
fourneau de groífes forges, eíl un vrai fondant, Vyy, 
CASTINE , FORGE , FER. Le plomb employé dans 
i'opération de la coupelle, háte la fufion des fubf-
íances métalliques auxquelles i l eíl appliqué á la fa-
^on des fondans. /^bye^ ESSAI. Les Chimiíles em-
ployent des fels , & fur-tout Falkaii íixe ordinaire, 
pour procurer de la fuíibilité ádes corps rebeiles; au 
íartre v i t r io lé , par exemple, dans la préparation du 
foufre, á divers réfidus terreux dans lefquels on veut 
rechercher l'acide vitriolique par l 'épreuve de la pro-
duftion du foufre, voyci SOUFRE. Les felsfufibies , 
tels que Falkaii íixe , le bórax , & méme le fel mann, 
favorifent bien la fuíion des fubílances pierreules & 
terreufes, avec lefquelles on les traite & les difpofe 
a la vitriíication, voye^ VITRIFICATION. I I y a ce-
pendant á cet égard des raretés done Fobfervation 
eíl düe á M . Pott. Foye^ TERRE , FIERRE , LITHO-
GEOGNOSIE, &c. 

Mais quant aux fubílances métall iques, ríen n'eíl 
plus heureux que quand une mine porte ion fondant 
avec elle, c ' e í l -á -d i re quand elle fe trouve jointe 
dans le filón avec des fubílances propres á faciliter 
fa fufion. 

I I eíl impoffible de donner des regles genérales fur 
hs fondans qu'il .faut employer dans les travaux de 

la Métal lurgie; on fent aifément que cela doit nécef^ 
fairement varier en raiíbn de la nature des fubllan» 
ees qui fervent de miniere $ d'enveloppe, ou de ma-
trice á la partie métalíique ; & Fon voit clairement 
qu'une fubílance qui fera un trés-bon fondant pour 
le traitement d'une mine, deviendra nuifxble pour 
le traitement d'une autre. I I eíl done trés-important 
de connoitre d'abord la nature de ees Hibílances, en 
fuite de quoi i l faut que Fexpérienee ait appris les 
eífets que produifent dans le feu avec ees mémes 
fubílances, d'autres matieres que Fon peut y jom~ 
dre. En effet \zs fondans n'agiífent point de la mémcí 
maniere, & i l eíl trés-eííentiel de ne point prendre 
le change fur la f a ^ n dont ils operent. 

I I y a des corps qui facilitent la fufion, foit pareé 
que par eux-mémes ils font propres á y entrer par 
Faftion dufeu, foit parce qu'étant unis avec d'aütres 
corps infuíibles, ils les rendent fufibles; cela fe fait 
ou parce que ees corps abfordent les acides & les 
foufres qui s'oppofent á la fufibilité; ou ils agiífent 
comme phlogiíl ique, en fourniíTant lorfqu'il en eíl 
befoin le principe inflammable au métal qui Favoit 
perdu, & qui étoit dans un état de ehaux ; Ou ils í"é 
combinent avec les fubílances nuifibles dont i l faut 
dégager le mé ta l , qui par-lá eíl mis en liberté. I I y a. 
des iubílanees qui prifes l épa rément , ne peuvent 
point entrer en fufion: mais quimélées avec d'autres 
fubílances auíll peu propres qu'elles á fe fondre, de-
viennent par ce mél'ange propres á devenir des fon¿ 
dans. C'ell ainíi que la craie feule ne fe fond point % 
mais fi Fon y joint de Fargille, le mélange fe fond 8c 
fait du verre. En général la méme choíe arrive par 
le mélange des terres argüleuíes & gypíéufes, argiU 
leufes & calcaires, de Fargille & des cailloux ^ du 
gypíe & des cailloux, &c. 

U n phénomene non moins digne de remarque ^ 
c'eíl qu'il y a des fubílances qui n'ayant point la 
propriété d'étre fufibles, ni par elles-mémes ni mélées 
avec d'autres Iubílanees, deviennent cependant f u 
fibles par Faddition d'une troifieme fubílance auííi 
peufufible qu'elles, qu'on leur ajoütera. C'eíl ainíi 
que les pierres calcaires &: les pierres gypfeufes mé
lées enfembie font infufibles; mais elles entreront 
en fuíion íi on leur joint de Fargille, qui cependant 
par elle-méme n'eíl pas plus propre qu'elles á entrer 
en fuñón. 

On voit par-lá que la connoiífance des fondans eíl 
une des choíes les plus importantes dans les travaux 
de la Métal lurgie, & qui demande le plus de foin 6c 
d'attention; d'ailleurs elle fuppofe une connoiíTance 
étendue de la Chiraie, attendu que pour opérer avec 
luccés , i l fautfavoir les différens eííets qui réíultent 
de la combinaifon des corps quand on les expoíe á 
Faftion du feu. C'eíl á Fétude & á 1 'expérience áirt-
ílruire fur ees chofes. On pourra fur-tout tirer beau-
coup de lumiere de Fouvrage de M . Pott , de Faca-
démie de Berlin , qui a pour titre litogeognofíe ou exa
men chimique des terres & des pierres; de la Métallur
gie de Stahl, & de Vintroduciioji d la Minéralogie de 
M . Henkel, Foye^ FUSIÓN, MÉTALLURGIE & 
FLUX. (—) 

FONDANT , {Metall.} c'eíl la partie d'un fourneau 
á manche oíi le feu efl le plus violent. On conf ie 
que ce doit étre celle oü le vent des foufflets agit 
avec le plus d' impétuoíité; mais elle ne fe trouve pas 
immédiatement dans Fendroit du fourneau le plus 
voiíin de la tuyere. Ce n'eíl qu'un peu plus avant 
Sí dans une certaine étendue de la maíTe du charbon 
& de la mine: car le fouffle refroidit la matiere qu' i l 
frappe la premiere; ce qui oblige de faire le ne^, 
Voyez ce mot. Schluter. 

FONDANT, adj. {Thérapeutique.} terme fort ufité 
dans le langage de la théorie moderne, pour expri-
mer une propriété de cerrains remedes aífez mal dé r 
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terminee, cótume toutes les vertus alterantes. Cel^ 
le-ci relTembleaiiezalaqualite at ténuante , incifive, 
apéritive. F o y e i Í N C I S I F , APÉRITI-F, ATTÉ-
NUANT. 

Les remed-es défignés fpecialement parle nom de 
fondant , íbnt tous des préfens de-la Chimie ; ce font 
1°. Tun & l'autre alkaR á x e ; 2°. jpluñeurs fels neu -̂
tres, tels que le fel vegetal; le fei de Seignette, le 
fe] fíxe ammoniac , les lels d'Eplbm &: de Seicilitz^ 
le fel de Glauber, mais principalement leiartre v i -
írioié & fes diveríes efpeces: íavoir le fel po-lichref-
te de Giafer, le fel dt duobus, & le nitre antimomé. 
3°. Les teintures antimonmles t i réesavec les eíprirs 
ardcns ou avec les acides végétaux. V o y e ^ k w i ^ 
MOINE. Le fameux fondant de Rotroti eft de l'anti-
moin-e diaphorétique non l avé , & qni a été prepa
ré avec rantimome crud ou -entier. 40. Plufieurs pré-
parations mercurielles: favoir le mercure fublimé 
douxj la panacée-, le precipité blanc, le precipité 
jaune, l'aethiops minéral , ¿¿méme le mercure cou-
lant. 50. Enfin le favon ordinaire. 

On peut groííir cette lifte de fondans en aíoütant 
aux remedes chimiques que nous venons de nom-
mer, l'aloés & les gommes réfines qui font des pro-
duits na turéis. 

Tous ees remedes donnés en dofe convenable , 
font des purgatifs ; mais quand les Medecins les em-
ployent á titre Ae. fondans, c'eft loujours en une do-
íe trop foible pour qu'ils puiíTent produire une pur-
gation pleine & entiere. Cependant on eílime leur 
aftion , méme dans ee cas, par des legeres évacua-
tions qu'ils ne manquent pas de procurer ordinaire-
ment. Un gros de fel de Glauber ou un demi-gros de 
tartre vitriolé pris le matin dans un bouillon , pro
cure communément une ou deux felles dans la ma-
tinée. La dofe moyenne de mercure doux ou de pa-
n a c é e , une pilule aloétique fondante > vingtgouttes 
de teinture des feories fuccinées de Sthal, &c. pro-
duifent le meme effet dans le plus grand nombre de 
íujets. 

On pourroit peut-étre dédüire de ees évacuations 
l'aftion médicinale fas fondans ; cette théorie paroí-
troit trés-raifonnable á ceux qui penfent que toute 
aftion médicamenteufe véritabiement curative, fe 
borne á exciter des évacua t ions , 6¿ qui ne croyent 
point á la plüpart des altératious prétendues procu-
rées au corps méme des humeurs par des remedes. 
Mais ce fentiment, tout plaufible qu'il pourra paroí-
tre á quelques medecins, n'eíl pas celui du grand 
nombre. 

Selon la théorie régnante , les fondans agiffent fur 
la íubíbnce méme des humeurs, les divifent, les bri-
fent, les mettent dans une fonte réelle. 

On ordonne les fondans contre le prétendu épaif-
fiífement des humeurs, leur difpofition aux concré-
tions, aux hérences; que cette difpofition fe trouve 
ou non dans les fujets attaqués des maladies fui-
yantes, les fondans font toüjours leur véritable re
mede. Leur bon effet eíl confíate par l'obfervation 
toüjours fupérieure aux lumieres théoriques, & peut-
eire fuffifante fans elles. 

Les maladies dont nous vouíons parler, font les 
obftruftions proprement dites des glandes Se des vif, 
ceres, les tumeurs écroiielleufes & vénériennes, les 
concrétions & les dépóís laiteux; certaines hydro-
piíies & bouffiffures des parties extérieures; cer
taines íuppreíTions de regles 3 &c. Foyc^ Us anieles 
paniculiers de ees maladies. 

Les fondans font contre indiques dans tous les cas 
oü les humeurs font cenfées en diírolution ou en fon-
te ; tous ees cas font compris dans l'exteníion qu'on 
donne aujourd'hui á la claíTe des aífedions feorbuti-
ques. ^oye^ SCORBUT. (¿) 

FONDANT, ( Fúnture en ¿mail, ) matiere fervant 

F O 
pour Ies émaux. Voye^ PEINTURE en EMAIL; voyt^ 
au.fíi Us anieles PORCELAINE & FAYENCE» 

F O N D A T E U R , f. m. {Junfpr.) eft celui qui M t 
conílruire ou qui a doté quelque églife, collége , hó-= 
piral , oufaitquelqu'autre établiíTement; comme des 
prieres & fervices qui doivent s'acquitter dans une 
églife. royc i eî apres FoNDATION. (^í) 

FOND A T Í O N , f. f. (Areh.) ce mot dans fon fens 
primitif, s'applique á la confíru£i:ion de cette partie 
des édifices qui leur fert de bafe ou de fondement^ 
& qui eíi: plus ou moins enfoncée au-deíTous du fol5 
luivant la hauteur de Tédifice, ou la folidité du ter-
rein. Quoique le mot de fondation, fuivant Táñalo-
gie grammaticale, ne doive fignifier que l'adion de 
pofer les fondemens d'un édifíce , i l a cependant paíTé 
en ufage parmi les Architeües & les Ma9ons, de 
donner le nom de fondations aux fondemens eux-mé-
mes ainfi Ton d i t , ce bdáment a douqe pies de fondas 
ñon. Malgré cet ufage, je crois qu'on doit préférer 
en écrivant le mot de fondement, plus conforme h 
l'analogie. Voye^ FONDEMENT (^Architect^). 

F o N D A T I O N ^ {Poiuique & Droit naturel.') Les 
mots fonder, fondement, fondation, s'appiiquent á 
tout établiílement durable & permanent, par una 
métaphore bien naturelle, puifque le nom méme 
á'établifjement eft appuyé précilément fur la méme 
métaphore. Dans ce fens on dit^ la fondation d^un 
empire , d'une republique. Mais nous ne parlerons 
point dans cet article de ees grands objets: ce que 
nous pourrions en d i r é , tient aux principes primitifs 
du Droi t politique, á la premiere inftitution des gou-
vernemens parmi les hommes. Voye^ GOUVERNE-MENT, CONQUÉTE, 6-LÉGISLATION. On ditauífi 
fonder unefecie. V. SECTE. Enfin on dit fonder une acá-
demie, un collége , un hópital, un couvent, des meffes9 
des prix a difinbuers des jeux publics, 8zch Fonder dans 
ce fens, c'eíl aífigner un fond ou une íbmme d'ar^ 
gent, pour étre employée á perpétuité á remplir 
l'objet que le fondateur s'eíl propofé , foit que cet 
objet regarde le cuite divin ou l'utilité publique , 
foit qu'il fe borne á fatisfaire la vanité du fondateur, 
motif fouvent i'unique véri table, lors méme que les 
deux autres lui fervent de voile. 

Les formalites néceífaires pour tranfporter á des 
perfonnes chargées de remplir les intentions du fon
dateur la propriété ou l'uíage des fonds que celui 
ci y a deñinés; les précautions á prendre pour aífú-
rer l'exécution perpétuelle de l'engagement con
t r a t é par ees perfonnes ; les dédommagemens dús 
á ceux que ce tranfport de propriété peut inté-
reffer ? comme , par exemple , au fuzerain pr ivé 
pour jamáis des droits qu'il percevoit fur le fond 
donné á chaqué mutation de propriétaire ; les bor
nes que la politique a fagement voulu mettre á l'ex-
ceífive multiplication de ees libéralités indiferetes ; 
enfin différentes circonítances eífentielles ou accef-
foires aux fondations, ont donné lieu á diíférentes 
lois , dont le dérail n'appartient point á cet article , 
& fur lefquelles nous renvoyons aux árdeles FONDATION, {Jurifpr.} MAIN-MORTE, AMORTISSE-MENT , &c. Notre but n'eíl: dans celui-ci que d'exa-
miner l'utilité des fondations en general par rapport 
au bien public , ou plütót d'en montrer les inconvé-
niens : puiíTent les confidérations fuivantes concou» 
rir avec l'efprit philolbphique du ñec le , á dégoúter 
fas fondations nouveiles, & á détruire un reüe de 
refped fuperílitieux pour les anciennes I 

IO. Un fondateur eít un homme qui veut eterni-
f jr l'efFet de fes vo lon tés : or quand on lui fuppofe-
roit toüjours les intentions les plus purés , combiem 
n a -1 - on pas de raifons de fe défíer de fes lumieres ? 
combien n'eíl: - i l pas aifé de faire le mal en voulant 
f iré le bien ? Prévoir avec certitude fi un établiífe-
ment produira i'eíFet qu'on s'en eít promis, & n'en 



aura pas ün tout contraire; déméler a-travers rí l íu-
fion d'un bien prochain & apparent, les maux réels 
qii'un long enchainement de caufes ignorées amene-r 
ra á fa fuite; connoitre les véritables piales de la 
fociété?remonter á leurs caufes ; diílinguer íes reme
des des palliatifs; íe detendré enfin des preíliges de 
la íeduáion ; porter un regard févere & tranquille 
fur unprojet au rtiilieu de cette atmorphere de gloire, 
dont les éloges d'un public aveugle & notre propre 
enthouíiafme nous le montrerít environné : ce feroit 
l'eíFort du plus profond génie , & peut-étre la politi-
que n 'e í l - elle pas encoré aífez avancée de nos jours 
pour y réuííir. Souvent on préfentera á quclques 
particuliers des fecours contre un mal dont la caufe 
eíl: genérale; & quelquefois le remede memo qu'on 
voudra oppofer á TeíFet, augmentera l'influence de 
la caufe. Nous avons un exemple frappant de cette 
efpece de mal-adreífe, dans quelques maifons d e l i 
nees á fervir d'afyle aux femmes repenties. TI faut 
faire preuve de débauche pour y entrer. Je fais bien 
que cette précaution a dü etre imaginée pour empe-
cher que fondation ne foit détournée á d'autres ob-
jets : mais cela feul ne prouve-t-il pas que ce n'étoit 
pas par de pareils établiíTemens étrangers aux v é 
ritables cauíes du libertinage, qu'il falíoit le combat-
tre ?Ce que je dis du libertinage, eíl vrai de la pauvre-
té . Le pauvre a des droits inconteftables fur l'abon-
dance du riche; l 'humanité ? la religión nous font 
également un devoir de foulager nos femblables dans 
le malheur : c'eíl pour accomplir ees devoirs indif-
penííibles, que tant d'établiílemens de charité ont 
eté élevés dans le monde chrétien pour foulager des 
befoins de toute efpece; que des pauvres fans nom
bre font raíTemblés dans des hóp i t aux , nourris á la 
porte des couvenspar des diftributions journalieres. 
Qu'eíl-il arrivé ? c'eíl que précifément dans les pays 
oü ees reíTources gratuites font les plus abondantes , 
comme en Efpagne & dans quelques parties de l'Ita-
lie , la mifere eíl plus commune & plus genérale 
qu'ailleurs. La raifon en eíl bien í imple , & mille 
voyageurs l'ont remarquée. Faire vivre gratuite-
ment un grand nombre d'hommes, c'eíl foudoyer 
l 'oiñveté & tous les defordres qui en font la fuite ; 
c'eíl rendre la condition du fainéant préférable á 
celle de l'homme qui travaille ; c'eíl par conféquent 
diminuer pour l'état la fomme du travail & des pro-
dudions de la terre, dont une partie devient nécef-
fairement inculte : de - la les difettes fréquentes , 
l'augmentation de la mifere, & la dépopulation qui 
en eíl la fuite; la race des citoyens induílrieux eíl 
remplacée par une populace vile , compofée de 
mendians vagabonds & livrés á toutes fortes de cri-
mes. Pour fentir l'abus de ees aumónes mal dir i-
gées , qu'on fuppofe un état fi bien adminií l ré , qu'il 
ne s'y trouve aucun pauvre (chofe poílible fans dou-
te, pour tout état qui a des colonies á peupler, voy, 
MENDICITÉ.); l'établiíTement d'un fecours gratuit 
pour un certain nombre d'hommes y créeroit tout-
auííi-tót des pauvres, c'eíl-á-dire donneroit á autant 
d'hommes un intérét de le devenir, en abandonnant 
!eurs oceupations : d'oü réfulteroient un vuide dans 
le travail ¿k la richeíTe de l 'é ta t , une augmentation 
du poids des charges publiques fur la tete de l'hom
me induílrieux, & tous les defordres que nous re-
marquons dans la conílitution préfente des fociétés. 
C'eíl ainfi que les vertus les plus purés peuvent 
tromper ceux qui fe livrent fans précaution á tout 
ce qu'elles leur infpirent: mais íi des deífeins pieux 
& refpedables démentent toutes les efpérances 
qu'on en avoit conques, que faudra •• t - i l penfer de 
toutes ees fondations qui n'ont eu de motif & d'ob-
jet véritable que la fatisfaftion d'une vanité f r ivole , 
& q u i font fans doute les plus nombreux? Je ne crain-
drai point de diré que íx on comparoit les avantages 

Tome F l h 

¡Se íes íncóñvéniens de toutes les fondations qiú exif-» 
tent aujourd'hui en Europe, i l n'y en auroit peui> 
étre pas une qui foütint l'examen d'une politique 
éclairée. 

2O. Mais de quelque utilité que püiííe étre une 
fondation, elle porte dans elle - meme un vice irre^ 
médiabie , & qu'elle tient de fa nature, l 'impoííibi-
lité d' en maintenir l 'exécution. Les fondateurs s'a-
bufent bien groíuerement , s'ils imaginent que leur 
zele fe communiquera de fícele en fiecle aux perfon-
nes chargées d'en perpétuer les eífets. Quand elles 
en auroient été animées quelque tems, i l n'eíl point 
de corps qui n'ait á la longue perdu l'efprit de fa 
premiere origine. I I n'eíl point de fentiment qui ne 
s'amortiíTe par l'habitude méme & la familiarité 
avec les objets qui l'excitent. Queís mouvemena 
confus d'horreur, de triíleífe, d'attendriíTement fuf 
Thiimanité, de pitié pour les malheureux qui íbuf-
frent, n 'éprouve pas tout homme qui entre pour la 
premiere fbis dans une falle d 'hópital! Eh bien qu'il 
ouvre les yeux & qu'il voye : dans ce lieu m é m e , 
au milieu de toutes les miferes humaines raífem-
b lées , les miniílres deílinés á les fecourir fe prome-
nent d'un air inattentif &: di í lrai t ; ils vont machina-
íement & fans intérét diílribuer de malade en mala-
de des alimens & des remedes preferits quelquefois 
avec une négligence meurtriere; leur ame fe préte á 
des converfations indifférentes , &: peut-étre aux 
idées les plus gaies & les plus folies; la van i t é , l'en-
v i e , la haine, toutes les paííions, regnent-lá comme 
ailleurs, s'occupent de leur objet, le pourfuivent; 6¿ 
les gémiífemens, les cris aigus de la douleur ne Ies 
détournent pas davantage, que le murmure d'un 
ruiífeau n'interromproit une converfation animée* 
On a peine á le concevoir; mais on a vü le méme l i t 
étre á-la-fois le l i t de la mort & le l i t de la débau
che. Voye,̂  HOPITAL. Tels font les effets de l'habi
tude par rapport aux objets les plus capabíes d 'é-
mouvoir le coeur humain. Voilá pourquoi ancun en
thouíiafme ne fe foüt ient ; & comment fans enthou
íiafme , les miniílres de la fondation la rempliront^ 
ils toüjours avec la méme exaclitude? Quel intérét 
balancera en euxlapare í fe , ce poids attaché á lana-
ture humaine, qui tend fans ceííe á nous reteñir dans 
l'inaélion! Les précautions méme que le fondateur a 
prifes pour leur aíTürer un revenu coní lant , les dif-
penfent de le mériter. Fondera-t-il des furveillans, des 
infpedleurs, pour faire exécuter les conditions de la 
fondation ? I I en fera de ees infpeíleurs comme de 
tous ceux qu'on établit pour maintenir quelque re
gle que ce foit. Si l 'obílacle qui s'oppofe á l 'exécu
tion de la regle vient de la pareífe, la méme pareífe 
Ies empéchera d'y vei l ler ; íi c'eíl un intérét pécu-
niaire, ils pourront aifément en partager le proíit.' 
Voye^ INSPECTEURS. Les furveillans eux-mémes 
auroient done befoin d'étre furveillés , & oü s'arré-
teroit cette progreííion ridicule ? 11 eíl vrai qu'on a 
obligé les chanoines á étre aííidus aux offices , en 
réduifant prefque tout leur revenu á des diílribu-
tions manuelles; mais ce moyen nepeut obliger qu'á 
une aííiílance purement corporelle: & de quelle uti
lité peut-il étre pour tous les autres objets bien plus 
importans des fondations ? Auííi prefque toutes les 
fondations anciennes ont-elles dégénéré de leur i n -
ll i tution primitive: alors le méme efprit qui avoit 
fait naitre les premieres, en a fait établir de nouvel-
les fur le méme plan, ou fur un plan diíFérent; lef-
quelles , aprés avoir dégénéré á leur tour, font auííi 
remplacées de la méme maniere. Les mefures font 
ordinairement íi bien prifes par les fondateurs, pour 
mettre leurs établiíTemens á l'abri des innovations 
extér ienres, qu'on trouve ordinairement plus aiíe , 
& fans doute auííi plus honorable, de fonder de 
nouyeaux-établiíTemens > que de réformer les .ai^ 



ciens; mais par ees doubles & triples emplois , le 
nombre des bouches inútiles dans la fociété, & la 
fomme des fonds tires de la circuiation genéra le , 
s'augmentent continuellement. 

Ccnaines fondadons ceíTent encoré d'étre execu-
íées par une raifon differente ? & par le feul laps du 
tenis: ce font les fondaúons faites en argent & en 
rentes. On fait que toute efpece de rente a perdu á 
la longue preíque toute fa valeur, par deux princi
pes. Le premier eíl l 'augmentaíion graduelle & íuc-
ceííive de la valeur numéraire du marc d'argent, 
qui fait que celui qui recevoit dans l'origine une l i -
vre valant douze onces d'argent, ne re9oit plus au-
jourd'hui, en vertu du méme t i t re , qu'une de nos 
livres , qui ne vaut pas la foixante - treizieme partie 
de ees douze onces. Le fecond principe eíl l'accroif-
fement de la maffe d'argent, qui fait qu'on ne peut 
aujourd'hui fe procurer qu'avec trois onces d'ar
gent, ce qu'on avoit pour une once feule avant que 
l'Amérique fút découverte. I I n'y auroit pas grand 
inconvénient á cela, fi ees fondaúons étoient entie-
rement anéant ies; mais le corps de la fondation n'en 
fubíiíle pas moins , feulement les conditions n'en 
font plus remplies: par exemple, ñ les revenus d'un 
hópital fouífrent cette diminution , on fupprimera 
les lits des malades, & l'on fe contentera de pour-
voir á l'eníretien des chapelains. 

30. Je veux fuppofer qu'une fondation ait eu dans 
fon origine une utilité inconteílable ; qu'on ait pris 
des précautions fuffifanfes pour empécher que la pa-
refíe & la négiigence ne la faíTent dégénérer ; que la 
nature des fonds les mette á l'abri des révolutions du 
tems fur les richeífes publiques; l'immutabilité que 
les fondateurs ont cherché álui donner eíl encoré un 
inconvénient coníidérable, parce que le tems ame-
ne de nouvelles révolut ions, qui font difparoítre l'u-
tilité dont elle pouvoit étre dans fon origine, & qui 
peuvent méme la. rendre nuifible. La fociété n'a pas 
toüjours les mémes befoins; la nature & la diftribu-
tion des propriétés, la divifion entre les diíférens or-
dres dupeuple, les opinions, les moeurs,lesoceupa-
íions générales de la nation ou de fes différentes por-
tions, le climat méme^ les maladies, & les autres ac-
cidens de la vie humaine , éprouvent une variation 
continuelle: de nouveaux befoins naiíTent; d'autres 
ceíTent de íe faire fentir; la proportion de ceux qui 
demeurent change de jour en jour dans la fociété, & 
avec eux difparoit ou diminue Tutilité des fondaúons 
deílinées á y fubvenir. Les guerres de Paleftine ont 
donné lieu á des fondaúons íans nombre, dont l 'u t i -
lité a ceffé avec ees guerres. Sans parler des ordres 
de religieux militaires, l'Europe eíl encoré couver-
te de maladreries, quoique depuis long-tems l'on n'y 
connoiífe plus la lepre. La plüpart de ees établiíTe-
mens furvivent long-tems á leur utilité : premiere-
ment, parce qu'il y a toújours des hommes qui en 
prof i tent ,& qui font intéreífés á les maintenir: fe-
condement, parce que lors meme qu'on eíl biencon-
vaincu de leur inutiiité ^ on eíl trés-long-tems á pren-
dre le parti de les détruire , á fe décider foit fur les 
mefures & les formalités nécefíaires pour abaítre ees 
grands édifices affermis depuis tant de íiecles, & qui 
íbuvent tiennent á d'autres bátimens qu'on craint d'é-
branler, foit fur l'ufage ou le partage qu'on fera de 
leurs débris: troiíiemement parce qu'on eíl trés-long-
tems á fe convaincre de leur inutii i té, enforte qu'ils 
ont quelquefois le tems de devenir nuiíibles avant 
qu'on ait foiip9onné qu'ils font inútiles. 

I I y a tout á préfumer qu'une fondation, quelque 
utile qu'elle paroiífe , deviendra un jour au-moins 
inuti le, peut-étre nuií ible, le fera long-tems: n'en 
eíl-ce pas affez pour arréter tout fondateur qui fe 
propofe un autre but que celui defatisfairefavanité? 

4o. Je n'^iri^A dit engoré du luxe , des édifices;6c 

du faíle qui environne les grandesjW^í¿í?/z.í ce fe-i 
roit quelquefois évaluer bien favorablement leur uti
lité , que de l'eílimer la centieme partie de la dé-
peníé. 

5°. Malheur á m o i , íi mon objet pouvoit étre , en 
préfeníant ees coníidérations, de concentrer l'hom-
me dans fon feul in téré t ; de le rendre infenfible au 
malheur & aubien-ét re de fes femblables; d'éteindre 
en lui l'efprit de citoyen; & de fubílituer une pruden-
ce oiíive & baile á la noble paííion d'étre utile aux 
hommes! Je veux que Thiimanité, que la paííion du 
bien public, procurent aux hommes les mémes biens 
que la vanité des fondateurs , mais plus lürement , 
plus complettement, á moins de frais, & íans le mé-
iange des inconvéniens dont je me fuis plaint. Parmi 
les diítérens befoins de la fociété qu'on voudroit rem-
plir par la voie des établiífemens durables ou des fon-
dations , diílinguons-en deux fortes ; les uns appar-
tiennent á la fociété entiere, & ne font que le réful-
tat des intéréts de chacune de fes parties en particu-
l ier : tels font les befoins généraux de l 'humani té , la 
nourriture pour tousles hommes; les bonnesmoeurs 
6L l'éducation des enfans, pour toutes les familles ; 
& cet intérét eíl plus ou moins preffant pour les dif-
férens befoins : car unhomme fent plus vivement le 
befoin de nourriture, que l'intérét qu'il a de donner 
á fes enfans une bonne éducation. I I ne faut pas beau-
coup de réflexion pour fe convaincre que cette pre-
miere efpece de befoins de ía fociété n'eíl point de 
nature a étre remplie par des fondaúons, ni par au-
cun auíre moyen gratui t ; & qu'á cet égard, le bien 
général doit étre le réfultat des eíforts de chaqué par-
tic ulier pour fon propre intérét. Tout homme fain 
doit fe procurer fa fubfiílance par fon travail ; parce 
que s'il étoit nourri fans travailler, i l le íeroit aux dé-
pens de ceux qui travaillent. Ce que l'état doit á 
chacun de fes membres, c'eíl la deílruílion des obf-
tacles qui les géneroient dans leur induí lr ie , ou qui 
les troubleroient dans la jomífance des produits qui 
en font la récompenfe. Si ees obílacles fubfiílent, les 
bienfaits particuiiers ne diminueront point la pau-
vreté généra le , parce que la caufe reílera toiite en
tiere. De m é m e , toutes les familles doivent l 'éduca
tion aux enfans qui y naiíTent: elles y font toutes in-
téreífées immédiatement; &; ce n'eít que des efforís 
de chacune en particulier que peut naitre la perfec-
tion générale de l'éducation. Si vous vous amufez á 
fonder des maítres & des bourfes dans des col léges , 
l'utilité ne s'en fera fentir qu 'á un petit nombre 
d'hommes favorifés au hafard, & qui peut-étre n'au-
rorít point les talens néceífaires pour en proíiter : ce 
ne fera pour toute la nation qu'une goutte d'eau ré-
pandue fur une vaíle mer; &: vous aurez fait á trés-
grands frais de trés-petites chofes. Et puis faut-il ac-
coutumer les hommes á tout demander , á tout re-
cevoir, á ne rien devoir á eux-memes ? Cette efpece 
de mendicité qui s'étend dans toutes les conditions, 
dégrade un peuple, & fubílitue á toutes les paííions 
hautes un caradere de baíTeífe & d'intrigue.Les hom
mes font-ils puiíTamment intéreífés au bien que vous. 
voulez leur procurer ? laiífez-les faire: voilá le grand,1 
Fuñique principe. Vous paroiífent-ils s'y porter avec 
moins d'ardeur que vous ne deíireriez ? augmentez 
leur intérét. Vous voulez perfe£lionner l 'éducation ; 
propofez des prix á l 'émulation des peres ¿k des en
fans : mais que ees prix foient oíferts á quiconque peut 
les mériter, du-moins dans chaqué ordre de citoyens; 
que les emplois&les places entoutgenre deviennent 
la récompenfe du mérite , & la perfpeftive aífurée 
du travail; & vous verrez l'émulation s'allumer á-la-
fois dans le fein de toutes les familles : bien-tót vo-
tre nation s'élevera au-deífus d'elle-méme, vous au
rez éclairé fon efprit; vous lu i aurez donné des 
mgeiirs, vous aurez fait de grandes chofes á 6c U ne 



vous en aura pas tant conté que ponr fonder im col-

L'autre claíTe de beíbins publics auxqüels on a 
Voulu ílibvenir par des fondations , comprend ceux 
ou'on peut regarder comme accidentéis ; qui bornes 
i . certains lieux & á certains tems,entrentmoins im-
médiatement dans le fyftéme de radminiílration ge
nérale, & peuventdemander des fecours particuliers. 
íl s'agira de remédier aux maux d'une diíette > d'une 
epidérnie ; de ponrvoir á reníret ien de qaelques 
vieillards, de qaelques orphelins, á la confervation 
¿es enfans expofés; de faire ou d'entretenir des tra-
vaux útiles á la commodite ou á la falubrité d'une 
viile ; de perfedionneiTagricuIture ouquelques arts 
languiiTans dans un cantón; de récompenfer des fer-
vices rendus par un citoyen á la viile dont i l eíl 
membre ; d'y atíirer des hommes célebres par leurs 
íalens , Or i l s'en faut beaucoup que la voie des 
établiíTemens publics & des fondations foit la meil-
leurepour procurer aux hommes tous ees biens dans 
la plus grande étendue poffible. L'emploi libre des re
venus d'une communauté, oula contributionde tous 
fes membres dans les cas oü le beíbin feroit preíTant 
& général ; une aíTociation libre & des fouferiptions 
volontaires de quelques citoyens généreux, dans les 
cas oü l'intérét lera moins prochain & moins univer-
íellement fenti; voilá dequoi remplir parfaitement 
íoute forte de vúes vraiment úti les; & cette méthode 
aura fur celle des fondations cet avantage ineñimabie, 
qu'elle n'eíl fujette á aucun abus important. Comme 
la contribution de chacun eíl entierement volontaire, 
íl eíl impoííible que lesfonds íbient détournés de leur 
deftination; s'ils l'étoient, la fource en tariroit auffi-
l o t : i l n'y a point d'argent perdu en frais inút i les , en 
luxe, & en báíimens.C 'eíl une fociété du méme genre 
que celles qui fe font dans le commerce, avec cette 
difíerence qu'elle n'a pour objet que le bien public ; 
6c comme les fonds ne íont employés que fous les 
yeux des aftionnaires ? ils font á portee de veiller á 
ce qu'ils íbient employés de la maniere la plus avan-
tageufe. Les refíburces ne font point étemelles pour 
des befoins paffagers: le fecours n'eíl jamáis appli-
qué qu'á la partie de la fociété qui fouffre, á la bran-
che du Commerce qui languit. Le befoin ceífe-t-il ? 
la libéralité ceíle; & fon cours fe tourne vers d'au-
íres befoins. I I n'y a jamáis de doubles ni de triples 
emplois; parce que l'utilité aduelle reconnue eíl tou-
jours ce qui détermine la générefité des bienfaiteurs 
publics: enfin cette méthode ne retire aucun fond 
de la circulation générale ; les terres ne font point 
irrévocablement poífédées par des mains pareífeu-
fes; & leurs produftions, fous la main d'un proprié-
taire a£Hf, n'ont de bornes que celles de leur propre 
fécondité. Qu'on ne dife point que ce font-lá des idées 
chimériqnes: l'Angleterre, l'EcoíTe, &; l'Irlande font 
remplies de pareilles fociétés , Se en reflentent de-
puis plufieurs années les heureux eííets. Ce qui a lien 
en Angleterrc peut avoir iieu enFrance: & quoi qu'
on en dife, les Anglois n'ont pas le droitexclufif d'é-
tre citoyens. Nous avons méme déjá dans quelques 
provinces des exemples de ees aíibciations qui en 
prouvent la poíTibilité. Je citerai en paríicuiierla v i i 
le de Bayeux, dont les habitans fe font cottifés libre-
m e n í , pour bannir entierement de leur viile la men-
dicité ; & y oní réuí l i , en fourniílant du travail á 
íous les mendians valides, & des aumónes á ceux qui 
ne le font pas. Ce bel exemple mérite d'étre propofé 
á l'émulatlon de toutes nos villes: rien ne fera íi ai-
fe, quand on le voudra bien , que de tourner vers 
des objets d'une utilité générale 6c certaine, l 'ému-
lation & le goíit d'une nation auffi fenfible á l'hon-
neur que la n ó t r e , & auíTi facile á fe plier á toutes 
lesimpreífionsque le gouvernement voudra 6c fau-
ra lui donner. 

Tome F U , 

n 
6b. Ces réñexions doivent faire applaudir aux fa8-

ges reílridions que le Roi a mifes par fon édit de 1749 
á la liberté de faire des fondations nouvelles. Ajoü-
tons Tqu'elíes ne doivent laiífer aucim doute fur le 
droit inconteñable qu'ontle gouvernement dans l'or-
dre c i v i l ; le gouvernement & l'Eglife dans l'ordre 
de la rel igión, de difpofer des fondations anciennes, 
d'en diriger les fonds á de nouveaux objets, oumieux 
encoré de lesfupprimer tout-á-fait. L'utilité publique 
eíl: la loi fupréme, & ne doit étre balancée ni par un 
refped fuperfíiíieux pour ce qu'on appelle Vintén-
don des fondateurs , comme fi des particuliers igno-
rans &; bornés avoient eu le droit d'enchainer á 
leurs volontés capricieufes les générations qui n'é-
toiení point encoré ; ni par la crainte de blefíer les 
droits prétendus de certains corps , comme íi les 
corps particuliers avoient quelques droits vis-á-vis 
l'état. Les citoyens ont des droits, & des droits fac
eré s pour le corps méme de la fociété; ils exiílent in-
dépendamment d'elle; ils en font les élémens nécef-
faires; & ils n'y entrent que pour fe mettre, avec 
tous leurs droits, fous la proteftion de ces mémes lois 
auxquelles ils facriííent leur liberté. Mais les corps 
particuliers n'exiíVent point par cux-mémes ni pour 
eux; ils ont été forméspourla fociété; &:iís doivent 
ceífer d'étre au moment qu'ils ceífent d'étre útiles. 
Concluons qu'aucün ouvrage des hommes n'eft fait 
pour l ' immortali té; puifque les fondations toíijour's 
multipliées par la v a n i t é , abforberoient á la longue 
tous les fonds & toutes les propriétés particulieres, i l 
faut bien qu'on puiíTe á la fin Ies détruire. Si tous les 
hommes qui ont vécu avoient eu un tombeau, i l au-
roit bien fallu pour trouver des terres á cultiver , 
renverfer ces monumens ílériles^ 6¿ remuer les cen
dres des morts pour nourrir les vivans. 

FONDATION, (Jurifprud.') les nouveaux établif-
femens que l'on confidere dans cette matiere, font 
ceux des évechés , abbayes, & autres monaííeres , 
églifes, chapelles, hópi taux , cólléges; lesfondat'wns 
de meífes, obits, fervices, &: autres prieres. 

Aucune fondation eccléíiaílique, telle que celle 
d'un évéché , monaí le re , paroiífe , chapelle, &c. 
ne peut éíre faite fans rautori té du fupérieur eccíé-
fiaftique ; i l faut auffi des leítres patentes du r o i , 
düement enregiflrées au parlement, ce q u i e f t t o ú -
jours précédé d'une information de commodo & in~ 
commodo. 

I I faut auííi des íettres patentes pour autorifer les 
fondations féculieres, telles que font les hópitaux , 
colléges, & autres communautés féculieres. 

On appelle fondateur celui qui a fait la fondation, 
foit qu'il ait donné le fond ou terrein pour y conf-
truire une églife ou autre édifíce, foit qu'il y ait fait 
conílmire l'édiíice de l'églife > mona í te re , hopital 
ou collége, 011 que l'édifíce ayant déjá été conílruit ̂  
& depuis tombé en ruine, i i l'ait fait relever; 011 
bien qu'il aií doté i'cglife ou maifon de deniers &: 
revenus deílinés á l'entretenement d'icelle: chacune 
de ces difFérentes manieres de fonder une églife ac-
quiert au fondateur le droit de patronage. 

íl fautnéanmolns l'avoir réfervé fpéciaíement par 
la fondation ; autrement le fondateur n'a fimplement 
que la préféance, l'encens, la recommandation aux 
prieres nominales, & autres droits honoriíiques; 
mais non pas la collation, préfentation ou nomina-
tion des bénéíices: pour ce qui eíl des droits bono* 
rifiques, le fondateur en joiiit dans les églifes con* 
Ventuelles comme dans les paroiíííales. 

Un fondateur peut étre contraint de redoter l 'é
glife par lui fondée , lorfquelle devient pauvre, á 
moins qu'il ne renonce á fon droit de patronage. 

S'il étoit prouvé par le titre de la fondation que le 
fondáteur eüt renoncéau droit de patronage, la poí" 



feíTion méme immémoriale de préfentef aux bénéfí-
ces , ne lui acquerroit pas ce droit. 

Les héritiers ou íuccefíeurs des fondateurs étant 
tombés dans l'indigence, fans que ce foit par leur 
mauvaife conduite, doivent étre nourris aux dépens 
de la fondation. 

L'évéque ne peut pas autorifer uno. fondation ec-
.cléfiaílique, á moins que l'églife ne íbit dotée fuffi-
í ammentpa r le fondaíeur, tantpour l'entretien des 
bátimens , que pour la fubfiíiance des clercs qui doi
vent deífervir cette egliíe ; c'eíl ce qu'eníeígnent plu-
fieurs conciles & autres réglemens rapporíés par Du-
cange , en fon glojfaire, au mot dot. 

La furiníendance ázs fondations eccléfiañiqnes ap-
partient á l 'éyéque diocéfain, eníorte qu'ii a droit 
cl'examiner fi elles font exécutées fuivant i'inteníion 
des fondateurs ; i l peut auííi en changer l'ufage, Ies 
unir & transférer lorfqu'il y a milité ou néceííiíé. 

Le concile de Trente ne permet á l 'évéque de ré -
duire les fondadons que dans les fynodes de fon dio-
céfe, mais i l y a des arrets qui ont autorifé ees r é -
dudions , quoique faites par l 'évéque feul; quand i l 
n 'y a point d'oppofition, c'eíl un afte qui dépendde 
la jurifdiftion volontaire; s'il y a des appofans, on 
fait juger leurs moyens á i'oíiicialité, avant que l 'é
véque faíTe fon decret. 

Mais ils ne peuvení changer fondadons féculie-
res faites pour l'inftrudion de la jeuneíTe, & les ren-
dre eceléfiaíliques. 

On ne peut pas non plus appliquer une fondadon 
faite pour une ville á une autre ville. 

Le grand vicaire de l'évéque ne peut pas homo-
loguer une fondadon fans un pouvoir fpécial. 

Philon, juif , enfeignoit que le gain fait par une 
courtifanne ne pouvoií étre recü pour la fondadon 
d'un lien faint; on n'a cependant pas toüjours eu la 
méme délicateífe; & M . de Salve,/-¿zr/. / / . tracl. 
qucejl. 6, n. foütient au contraire que la fondadon 
d'une églife eíl: valable, quoiqu'elle ait été faite par 
une femme publique, des deniers provenans de fa 
débauche. 

Une églife ne peut prétendre avolr acquis une pof-
feffion contraire á fa fondadon. 

Elle n'eft point non plus préfumée avoir íes biens 
qu'elle polTede, fans qu'il y ait eu quelque charge 
portee par la. fondation; c'eft pourquoi Henri 11. en 
1556, voulant amplifier le fervice divin & procurer 
Faccompliflement áes fondadons, c'eíl:-á - diré des 
mefíes, fervices, & prieres fondees dans Ies églifes, 
ordonna que tous héritages & biens immeubles te-
nus fans charge de fervice divin ou d'oíüce égal , ou 
revenu d'iceux , par les églifes , p ré la t s , ce béné-
ñc ie rs , á quelque tirre que ce fíat, feroient cenfes 
vacans & réunis á fon domaine. 

Les biens d'églife ne peuvent étre alienes méme 
par decret, íi ce n'efc á la charge de la fondadon, 
quand méme on ne fe feroit pas oppofé au decret. 

Pour accepter xmQ fondadon íaitz dans-une églife 
paroiffiale, i l faut le concours du curé & des mar-
guilliers. 

Dans les fondadons faites par teftament 011 codi-
ci le , c'eíl aux héritiers á payer les droits d'amortif-
fement & d'indemnité, parce que l'on préíume que 
l'inrention du défunt a été de faire joiiir l'églife plei-
nement de l'eíFet de les libéralités, au lieu que dans 
les fondadons {útes par a£les entre-vifs, les héritiers 
ne lont pas obligés de payer ees droits, parce que 
ees fortes de donations ne recoivent point d'cxten-
fion; & i'on préfume que fi le fondateur avoit voulu 
payer les droits d'amortiífement & d'indemnité, i l 
i'auroit fait lui-méme, ou l'auroit dit dans l'aéle. 

Le doQeur Rochus dir que les fondadons doivent 
étre accomplies au moins dans Tannee du décés du 
fondateur; que fi ce qu'ii a donné n'eíl pas fufíifant 

pour accomplir les charges de la fondadon, les héri'-
tiers ne font pas tennis de fournir le furpluá, mais la 
fondadon eíl convertie en quelqu'autre oeuvre pie 5 
du confentement de l 'évéque. 

Lorfque les fondadons íont exorbitantes, & qu'ii 
y a conteílation fur l'exécution du teílamení oü elles 
font por tées , le juge peut les réduire ad hgidmum 
modum, eu égard aux biens du defunt, á la qualité 
& á la fortune du défunt, & autres circonílances. 

Les arrérages des fondadons ^om obits, fervices, 
&; prieres, fe peuvent demander depuis 29 années, 
enaffirmanípar les eceléfiaíliques qu'ils ont acquitté 
les charges & qu'ils n'ont pas été payés. 

Pour ce qui eíl du fond, ñ c'eíl une fomme á nne 
fois payer, qui eíl donnée ál 'égl i fe , elle eíl fujette 
á prefeription ; mais les fondadons qui coníiílent 
en preílations annuelles, font imprefcriptibles quant 
au fond; la prefeription ne peut avoir lieu que pour 
les arrérages antérieurs aux 29 dernieres années. 
U ) 

FONDATION ECCLÉSIASTIQUE, eíl celle qui a 
pour objet l'utilité de quelque eccléfiaftique: comme 
Id. fondation d'un canonicato ou autre bénéíice. ( ^ i ) FONDATION LAÍCALE, eíl celle qui eíl en faveur 
de perfonnes laiques, comme des bourfes dans un 
collége, lorfqu'elles font aífeílées á des écoliers lai
ques. ( ^ ) FONDATION OEITUAIRE, eíl celle qui eíl faite 
pour un obit , c'eíl-á-dire qui a pour objet des mef-
les, fervices , & prieres, qui doivent étre dites pour 
le repos de l'ame de quelqu'un qui eíl décédé. ( ^ ) FONDATION PIE OU PIEUSÊ  eíl celle qui s'appli-
que á quelques oeuvres de piété , comme de faire di -
re des meífes, fervices, & prieres ; de faire des ali
mones, de foulager les malades, &c. { A } FONDATION ROYALE, eíl celle qui provient de 
la libéralité de nos rois. Les évéchés & la plüpart 
des abbayes font de fondadon royale ; dans le don-
te á l'égard des abbayes, on préfume en faveur du 
ROÍ. íl y a auííi des collégiales & autres églifes de 
fondadon royale ; pour la fondadon des chapelles & 
autres bénéfíces fimples, le Roi n'a pas befoin de 
recourir á la jurifdidtion eceléfiaílique pour les au
torifer ; i l en feroit autrement s'il s'agifíoit d'établir 
des bénéíices ayant charge d'ame ou jurifdidion fpi-
rituelle: i l faudroit en ce cas Pautónté de l'églife 6£ 
l'inílitution de l 'évéque. Bibliot. can.tom. I . p . 2.80. 

I I y a auífi des coiiéges & autres établiíiemens fé-
culiers qui font de fondadon royale. ( J ) FONDATION SACERDOTALE, fe dit en matiere 
bénéficiale, de celle qui eíl afíéílée á des eceléfiaíli
ques ayant Fordre de prétrife. Un bénéíice peut étre 
íacerdotal a lege, comme un cu ré , ou facerdotal a 
fundadone, lorfque le fondateur a voulu que le bé
néíice ne püt étre poíTédé que par des prétres, quoi
que la nature du bénéfíce ne le demandát pas. { A ) 

i FONDATION SÉCUUERE, eíl celle qui eíl aífec-
tée á des fécuüers. On entendauíTi queiquefois par-
lá unz fondadon qui n'eíl point applicable á aucune 
egliíe ni au fervice d iv in , quoique des eceléfiaíli
ques puiíTent étre l'objet de Iz fondation, auíTi-bien 
que deslaics; par exemple, les bourfes des coiiéges. 
ne font point des bénéíices, & font coníidérées com
me des fondations féculieres^ lors méme qu'ellesíbnt 
affedées á des eceléfiaíliques. 

Les fondations féculieres lont oppofées aux fonda
tions eceléfiaíliques. 

Les coiiéges, les académies, Ies hópi taux, font 
des fondations féculieres. ( A ) 

FONDATION, fe dit auííi figurémentdu commen-* 
cement d'une v i l l e , d'un empire, &c. 

Les Romains comptoient leurs années depuis la 
fondation de Rome, ab urbe conditd^ que íes écri-
vains exprimení queiquefois par ab u. c. Les Chrg-



fiologiies comptent 779 ans depuís la fortie de l 'E-
gypte jufqu'á Xz fondation de KovnQ. Voy. EPOQUE, 
Chambcrs, 

F O N D E M E N T , f. m. (Architeeí.') c'eíl la macon-
nerie enferniee dans la terre jufqu au rez-de-chauf-
íée ^ qui doit étre proport ionnée á la charge du bá-
íiment qu'elle doií porter. Fondcr, c'eíl conílruire 
de maconnerie les fondations dans les ouvertures & 
Ies íranchées des ierres. Foye^ FONDATION. (P ) 

FONDEMENT, ( / e ) Anatom. & Chirurg. c'eft 
l'orifíce de i'iníeílin r e ü u m , par lequel fe déchar-
gent les excrémens hors du corps. On l'appelle en 
termes d'art anus , mol préferable dans une Ency-
clopedie á celui du difcours ordinaire, quoiqu'on 
ait fait le renvoi de ce terme au mot fondement. 

Le fondement done , c'eíl-á-dire Textrémité infé-
rieure du r e d u m e í l principalement formé par trois 
mufcles confidérables, qui font le fphínfter & les 
rcleveurs. Le fphinder eíl un anneau irrégulier de 
fibres charnues, qui embraffe Textrémité du boyau. 
Foyei SPHINCTER de Vanus. 

Les releveurs, un de chaqué cote, naiíTent des 
os du baííin, pour fe terminer en partie au fphiníler 
& en partie á une ligne tendineufe, qui s'étend de
puís la pointe du coceyx jufqu'á la partie poílérieu-
re & iníerieure du redum. Voye^ RECTUM & R-E-
LEVEURS de Vanus. 

On voit des enfans qui viennent au monde fans 
ouverture au fondement, & fans aucun veítige de 
cette ouverture. 11 y en a auxquels 011 reconnoit feu-
iement l'endroit précis de Tanus qui fe trouve clos. 
I I y en a d'autres dans lefquels on peut introduire un 
íliiet plus ou moins avant, comme á deux, trois & 
quatre ligues, & meme davan íage ; &; dans ceux-lá, 
quoique leur anus paroiíTe tres-bien fo rmé , le vice 
de conformaíion fe trouve plus ou moins avant dans 
l'intérieur. 

Ces fortes de jeux de la nature font fi fréquens, 
qu'on en l i t des exemples dans plufieurs Üvres de 
chirurgie & d'obfervations chimrgicales; dans H i l -
den, par exemple, Roonhuyfen, Saviard, Scultet, 
<&c. & fur-tout dans les traités d'accouchemens, 
comme dans Mauriceau , D e v e n í e r , l a M o í t e , &c. 

On s'appercoit aifément de ce défaut, lorfque les 
enfans ne rendent point leurs excrémens le lende-
main du jour qu'ils font nés. On peut encoré s'en ap-
percevoir p lü tó t , lorfque les fages-femmes vifitent 
cette partie, comme elles le devroient toíijours fai-
re , aprés avoir nettoyé chaqué enfant nouveau-né , 
pour voir íi fa conformation eíl telle qu'elle doit 
étre. La nature indique fouvent par quelqu'éminen-
ce ou par quelque creux le lien oü doit étre l'ouver-
íure du fondement. Quelquefois néanmoins on n'ap-
percoit aucune marque femblable. Quelquefois la 
partie eíl couverte par une chair folide dont l'épaif-
feur varié ? & d'autres ibis par une membrane dé-
liée. 

Quelle que puiíTe étre la caufe de ce mal , íi Ton 
n'a foin d'ouvrir promptement i'anus, i l arrive que 
le trop long féjour du méconium caufe á l'enfant des 
tranchées violentes, la jaumíTe, des convulfions, 
l'épilepfie, un vomiflement d'excrémens, & pareils 
accidens qui fe terminent par la mort. 

Lorfque le veílige du fondement eíl bien marqué , 
& qu'il n'eíl bouché qne par une membrane minee , 
on découvre l'endroit oü doit étre rouver ínre par 
une efpece de cicatrice, ou par la failiie que les ex
crémens font faire á cette membrane. Dans ce cas 
la guérifon n'eíl pas difíicile ; elle étoit connue d'^E-
ginete auííl-bien que des modernes: i l ne s'agit que 
d'incifer la membrane avec un biítouri , & de con-
folider la plaie. 

On connoítra que Topération eít bien faite á la 
foríie du méconium. Si la premiere ouverture n 'eñ 
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pas aííez grande, on i'augmentera par une nouvel-
le incifion en iongueur, en haut, en bas ou en-tra-
vers. On introduira dans la plaie une tente trempée 
dans quelqu'onguent vulnéra i re , pour empécherque 
l'anus ne fe fermede nouveau, en obfervant d'atta-
cher cette tente avec un gros fil, afín que fi elle 
venoit á gliíier dans le redum on puiíTe la retirer. 

Quand le paffage des excrémens eít fermé par 
un morceau de chair ou par une membrane épaiííe) 
on tachera de découvrir le redum, en le preflant 
avec le doigt; &; lorfqu'on l'aura t rouvé , on perce-
ra l'anus en dirigeant la pointe de Tinflrument du có-
té de l'os facrum, pour ne pas courir le rifque de 
bleííer la veífie dans les garcons, ou le vagin dans 
les filies. Aprés avoir percé l'anus, on fe conduira 
comme dans le cas précédent. 

Dans la plüpart des autres cas, & meme dans ce 
dernier, l 'opération eíl trés-difficile , & fouvent 
malheureufe : elle requiert non-feulement de la fa-
gacité jointe á la main d'un artiíle qui ait fréquem-
ment diíféqué ces parties affligées de mauvaifes con* 
formations, parce que la pratique les lui montre 
toutes diíFérentes que dans un fujet bien conformé : 
mais de plus elle exige, fuivant l 'occaíion, de la va-
riété dans la maniere d 'opérer , & dans les inílru* 
mens á imaginer ou á perfedionner pour cette be-
fogne. 

Roonhuyfen rapporte qu'une filie de quatre mois 
avoit Torifice du fondement íi é t ro i t , que fa mere 
étoit obligée de lu i tirer les excrémens de fes pro-
pres mains avec beaucoup de peine : l'anus étant 
enfin venu á s'enfler, á caufe de la fréquente com-
preíí ion, le paíTage des excrémens fe ferma íout-á-
fai t , ce qui obiigea le chirurgien de percer l'anus 
avec une lancette, d'aggrandir l'incifion de tous có-
tés avec des cifeaux, & fínalement de guérir la 
plaie fuivant la méíhode preferite, Scultet rapporte 
un exemple femblable. 

On voit d'autres jeux de la nature encoré plus ra-
res fur cette partie, que ne font ceux dont nous ve-
nons de parier. I I y a des enfans á qui le redum fe 
termine dans la vefíie. Roonhuyfen en cite un exem
ple. M . Petit aíTure avoir vü ce jeu de conformaíion 
piuy d'une fois. 

A d'autres enfans l'anus s'ouvre dans la vulve. M* 
de Juílieu raconte dans le recueil de, Vacad, des Scíenc, 
ann. i-/i(¡). l'hiíloire d'une filie de fept ans dont le 
fondement étoit fermé de naifíance, &: qui rendoit 
fes excrémens par le vagin. 

A d'autres enfans Tanus fans étre ouvert forme 
une tumeur en maniere d'hernie, & quelquefois un 
noeud femblable á celui de l'ombilic d'un adulte. M» 
Engerrand, chirurgien de S. Come, a eu occafion 
de voir ces deux derniers cas. 

Enfin quelquefois i'inteílin redum eíl fermé juf-
qu'au colon, ou jufqu'á la partie fupérieure de Tos 
facrum. Quelquefois meme i l manque tout-á-fait , 
en forte que les inteílins finiíTent avec la partie infé-
rieure des lombes ou du fommet de l'os facrum. I I 
faut renoncer alors á tout efpoir de guérifon. M . Ja-
miífon, chirurgien écoíTois, appellé dans fon pays 
pour fecourir un enfant nouveau-né qui n'avoit au
cun veílige d'anus, chercha fans fuccés I'inteílin 
aprés fon incifion, & employa le trois-quarts inu-
tiiement: i l ne fortit de la plaie que quelques gout-
tes de fang. A Foiiverture du cadavre M . Jamiííbn 
découvrit que le gros boyau manquoit totalement, 
& que le colon rempli de méconium étoit un vra í 
coscum ílottant dans la cavité du bas-ventre. Ejfais 
d'Edimbourg , tome I F . p . 66y. tm Heiííer a v ü le 
cas mentionné par Jamifíbn, & M . Petit a vü pref-
que tous ceux dont nous avons par lé , comme i i pa-
roit par fon mémoire fur cette matiere, inféré dans 
le recueil de l'académie de Chirurgie de París. J'y 
renvoye le ledeur. 
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jond&ment eíl non-feulement fujet á -des jeux 

4e la nature dans les nouveaux-nés , mais i l eíl ex-
pofé dans Thomme á pluíieurs maiadies , comme á 
•des tubercules & excroiírances charnues, á des hé-
morrhoides, des fxílules, des abcés , & des corps 
•¿trangers qui s'y arretent. 

Les tubercales qiii. fe forment au fondcrñent íovú. 
internes ow externes. Quoique Ton divife ees tuber-
cules en differentes eípeces , eu égard á leur gran-
cleur & á leur figure , & qu'on leur donne le nom de 
^condyíomes , de cré tes , de íics &: de fungus: ils ont 
cependant cela de-commuñ, qu'ils doivent d'ordi-
naire leur origine á la furabondance & á la ílagna-
tion du íang dans ees par í ies , &: fur-tout dans les 
petites glandes, dont la grofleur augmente peu-á-
peu, ainíi qu'il arrive aux tubercules du vagin. Ils 
íurviennent encoré fréquemment á ceux qui íont lu
jéis aux hémorroides. Pour les guérir , i l faut les ex-
tirper au moyen d'une -ligature, ou les couper avec 
un biftouri ou des ciíeaux; enfuit€ on continuera le 
traitement avec des baumes vulnéra i res , des on-
guens deílicatifs, & finalement avec d é l a charpie 
leche, pour háter la confolidation de la piale. 

L'inteñin reftum íbrt quelquefoís hors du fonde-
mznt de quelques perfonnes , enfans ou adultes , de 
la longueur de deux á íix pouces , & méme davanta-
ge. Saviard rapporte l'exemple d'un enfant á qui 
cette partie fortoit de la longueur d'un pié : la cau-
fe de cet accident eíl íans doute la trop grande fo i -
bleíTe de rinteílin redlum , que plufieurs autres cau-
fes contribuent á augmemer; tels font les cris v io -
lens, le teneíme , les douleurs des hémorrhoides, la 
conílipation, la dyíTenterie, la pierre, les accou-
chemens laborieux, &t . La méthode curative de
mande, aprés avoir fomenté rinteílin avec une H-
queur convenable , de le remettre dans fa place or-
dinaire & de l 'y maintenir. Si la partie de l'inteílin 
fortie eíl exírémement enflée , on doit employer 
préalablement la faignée, 6¿ enfuite des fomenta-
tions digeílives , jufqu'á ce que la tumeur foit diííi-
p é e , & que la partie foit en état d'etre replacée. 

11 y a des perfonnes qui éprouvent fouvent cet ac
cident lorfqu'elles vont á la felle: le remede eí l de 
commencer par remettre elles-mémes l'inteílin avec 
leurs doigts , & puis de recourir au chirurgien pour 
qu'il rempeche par les fecours de l'art de toruber de 
nouveau. Quelques auíeurs aíTürent que le malade 
petit prévenir une nouveüe chute de cet inteí l in, 
pourvü qu'il ait foin toutes les fois qu'il va á la gar-
derobe, de s'affeoir fur un fiége qui ait une ouver-
ture d'environ deux travers de doigt: mais fi la ma-
iadie e í l invétérée , i l faut des compreífes & des 
bandages pour reteñir l'inteílin dans fa place natu-
relle. 

Une maniere bien fimple de préferver les enfans 
des chutes de/oWe/Tz^í auxquelles ils font fujetSj 
eíl de les aífeoir dans des fauteuils de paille ou de 
jone, dont le milieu foit relevé & ne puiíle s'en-
foncer. Pour cet effet on met fous le milieu du fiége 
une vis de bois qui monte & defeende, fur laquelie 
foit pofée une petite planche a en forte qu'en tour-
nant la vis felón un certain fens elle pouífe la plan
che, & faíTe monter en haut la paille qui eíl fous 
la chaife. Comme cette vis doit porter fur quelque 
chofe qui luí ferve d'appui, on la pofe fur une petite 
t raver íe de bois dont on clone en-bas les deux bouts 
aux bátons de la chaife: i l n'y a jamáis de creux aux 
fiéges faits de cette maniere , & la vis qui empéche 
le creux ne pardtt point, á moins qu'on ne renverfe 
la chaife. Les fiéges dont je parle ontunfecond avan-
tage, c'eíl d'empecher les enfans de fe gáter la tail-
l e ; parce qu'étant aílis dans ees fortes de chaifes, ils 
font obligés de teñir leur corps droit, au lien qu'ils-
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le Voíitent toujóurs dans les fauteuils de paille ou d$ 
jone, qui font un enfonCement au milieu. * 

L'anus eílfujet aux hémorrhoides (roŷ HÉMOR*-
RHOÍDES), á des fiílules ( r o j ^ FISTÜLE), & par 
conféquent á divers abcés dont on a dü parler aú. 
mot F i S T U L E DE L'ANUS , puifque la fiíluie á l'anus 
ne femble -devoir pour l'ordinaire fon origine qu'á 
un abcés qui fe forme auprés de cette partie, 11 y a 
un cas bien fingulier en ce genre , que M . Dcílen-
dau , chirurgien de la Haye, a eu occaíion de voir 
en faifant l 'opération d'un abcés au fondcmmt dont 
i l ignoroit la caufe. I I trouva fous la Jancette un 
corps étranger fort dur, qui ne plioit ni ne cédoit. 
íl prit le parti de dilater le fond de la plaie, pour 
connoítre ce corps & le tirer dehors. C*étoit un éclat 
d'os de la longueur de deux travers de doigt, un peu 
plus large & plus épais que la lame d'un canif, 6c 
pointu á chaqué bout. Voici comment la chofe peut 
arriver. Les perfonnes qui mangent avidement, ava-
lent quelquefoís fans s'en appercevoir de 'petits os 
couverts de viande; alors quand la viande eíl digé-
rée dans l 'e í lomac, ñ ees petits os s'arrétent au fon-
demem fans en pouvoir fort i r , ils cauferont quelque 
tems aprés en piquant l ' inteílin, l 'irritation de cette 
partie, r inñammation , & des abcés qui dégénerenj: 
en fiílule. On verra la conduite qu'un chirurgien 
doit teñir en pareil cas , dans les obfervatlons chiruf" 
gieaks de Saviard. Lije^ tobfervatiún Ixvj , page 293. 

I I eíl encoré bon que Fon fache ici que le fondc
mmt donne fouvent paíTage á des concrétions calcu-
leuíes , & méme á des pierres coníidérables. Les 
Tranfaélions philoíbphiques citent l'exemple d'une 
pierre pefant plus de deux onces, qui fortit par le 
fondcmmt aprés des douleurs exceíüves. Eníin pour 
comble de fingularités, le leíleur trouvera dans le 
méme ouvrage ou dans i 'abregé, tome V I H . le fait 
détaillé de la fortie du fostus par cet ori í ice; & c'eíl 
un fait qui a éíé communiqué á la fociété royale 
parM. Giífard, célebre accoucheur anglois. (Z>. / . ) 

FONDEMENT , {Manege & Mar¿cha¿.)On. appelle 
de ce nom, dans le cheval ainíi que dans l'homme, 
Fextrémité du canal inteílinal, ou l'oriíice quiper-
met les déjeílions^ c'eíl-á-dire la fortie des excré-
mens. 

Des tenefmes , une toux longue & violente , la 
foibleffe des mufcles qui dans le corps de l'animaí 
répondent aux releveurs de l'anus du corps hu-
main , l'abondance des humeurs qui abreuvent ees 
parties, peuvent en occafionner la chute. Cet éve-
nement, qui eíl néanmoins aífez rare , arrive enco
ré enfuite de la trop fréquente introduólion de la 
main & du bras du maréchal qui n'agit point avec 
toute la précaution qu'exige l 'añion de vuider le 
cheval pour le difpofer á recevoir un lavement. 

La cure de cette maladie confiíle non-feulement á 
remettre r in te í l in , mais á le maintenir dans fa pla
ce. La rédnílion en doit étre tentée fur le champ. 
Baífinez-le d'abord avec du vin chaud, faites enfui
te avec un linge trempé dans ce méme vin des com-
preffions legeres fur les cotes de la portion qui fe 
trouve prés de l'anus, & foütenez-le toüjours avec 
attention en le repouíTant doucement, pour le réta-
blir peu-á-peu dans fa fituation naíurelíe* Cette opé-
ration ne préfente pas beaucoup de difficulté, lorf-
que renílure &c l'inflammation ne font pas confidé-
rabíes : mais dans le cas ou elíes s'oppoferoient au 
replacement, faignez l 'animai, & employez des fo-
mentations digeílives jufqu'á ce que l'inteílin foit 
difpofé á la réduélion. Auííi-íot qu'elle fera faite, 
appliquez des compreífes trempées dans du vin af-
tringent compofé avec les racines de bi í lor te , de 
torrnentille, l'écorce de grenade, de chéne , Ies noix 
de galle, Falún, les balauíles, &c, Si rinteílin re-



tombolt conféquemment aux eíforts anxquels Pani-
mal qui fe décharge de fes excrémens eíl obl igé , 
balíinez-le avec ce vin compofé ; faupoiidrez-le me-
me avec partías égales de biíume & de noix de galle 
pulvérifées: réduifez-le de nouveau; appliquez en
coré des compreífes írempées dans le meme v i n , & 
foütenues par un bandage en T double , non moins 
praticable relativement au cheval que relativement 
á í 'homme. {&) 

F O N D E R l E , f . f . ( M ¿ W / z ¿ r ^ & Mméralogíe.)On 
nomme forzderie dans les travaux des mines ? le bát i -
ment dans lequel fe font toutes les opérations pour 
fondre , purifier, 6c raffiner les métaux. La fondtrk 
eíí: ordinairement un grand hangard ou bátiment de 
bois ou de máconnerie , couvert de tuile , fous le
quel fontplacés les différens fourneaux, & les autres 
chofes néceíTaires pour l'exploitation de mines. La 
grandeur du batiment doit étre proportionnée á la 
quantité de mine qui doit y étre exploitée , & á cel-
le de bois & decharbons qui eíl néceíTaire pour cet-
te exploitation, qu'i l convient de mettre á couvert 
dansla/oWerie meme. Cet avis , quelque peu impor-
tantqu'il paroifíe , eíl bon á íuivre,fur-tout en Frail
ee , oíi Ton n'eíl que trop difpofé á faire dans Ies com-
niencemens d'un établifíement, de grandes dépenfes, 
fans étre aíTCiré fi le fuccés répondra aux efpérances 
qu'on a formées. 

Pour que la fituation d'une fonderie foit avanla-
geufe, i l faut, autant que cela eíl poííible , qu'elle 
íbit proche de la mine , aíín d'éviter aux ceíTionnai-
res les frais du tranfport. I I faut pour la meme raifon 
qu'elle foit á portee d'une forét , afin d'avbir com-
modément du bois & du charbon. I I eíl á-propos de 
placer, autant qu'on peut, la fonderu de fa9on que 
le vent emporte facilement la fumée qui s'en eleve, 
& q u i , fi elle étoit rabattue , pourroit nuire á la fan-
té des ouvriers , & meme quelquefois les faire pé-
r i r , attendu que fouvent elle eíl dangereufe par les 
parties arfénicales dont elle eíl remplie. C'eíl á quoi 
i l faut fur-tout avoir égard , lorfqu'il s'agira d'exploi-
ter des mines de plomb, d 'é tain, de cobalt, &c. Ain-
íi avant que de conílruire une fonderU , i l convient 
d'obferver les vents qui regnent dans l'endroit oü 
l 'on veut la placer. I l eíl encoré trés-important que 
lafonderh foit á portee d'une r iviere , d'un ruiíTeau , 
ou d'un éíang, parce que l'eau eíl abfolument nécef-
faire pour faire aller les foufflets. I I feroit á fouhai-
ter meme que cette eau ne gelát point en hyver ; 
parce qu'alors on eíl obligé de ceíTer le t rava i í : rien 
ne feroit plus avantageux pour cela que le voifmage 
d'une fource d'eau chande. 

I I faut avoir foin de conílruire la fonderie dans un 
endroitfec, parce que l'humidité eíl trés-nuiíible aux 
travaux qui fe font dans les fourneaux qui peuvent 
en étre endommagés malgré les évents & foupiraux 
qu'on pourroit faire. Pour remédier á ees inconvé-
niens, on aura foin que les fourneaux dans lefquels 
on grillera la mine, íi elle a befoin d'étre grillée , 
foient trés-proches de la fonderie, afín de ne pas mul-
tiplier les voyages & tranfports inútiles. I I en doit 
étre de meme duboccard,c 'eí l-á-dire de l'endroit oü 
font les pilons quiferventá écrafer lamine , & des la-
voirs oíi onla fépare des parties terreufes & pierreu-
fes qui peuvent y étre attachées. Ceux quivoudront 
un plus grand détail fur les fonderies, pourront conful-
ter le fecond volume du traite de la fonte des mines de 
Schlutter, publié par M . Hellot de l'académie roya
le des Sciences de Paris. Voye^ hs anides GRILLA-
GüS, LAVOIR , BOCCARD, M l N E , MÉTALLURGIE , 
^ (_) 

* FONDERIE. Ontrouvera á I V / . BRONZE, la fon
derie des ílatues équeílres ; á Vanide CARACTERE , 
la/oWm'e des carafteres; la fonderie des canons , á 
Vartide CANON ; la fonderie des cloches , á l'artide 

CLOCHE ; a Vanide DRAGEE , la fonderie des bailes 
de plomb & du petit plomb ; á Vanide FORGES , la 
fonderie des différens ouvrages que l'on fait avec le 
fer fondu ; á Vanide MONNOIE , \-áfomUiic du mon-
noyage; la fonderie en fable, á Vanide SABLE; & 
ainñ de la plüpart des autres fonderies, aux -anides 
des fubílances qu'on fond. 

* FONDERIE, en terme de Blandúfferie, eíl le lieü 
oü l'on fond la cire. La fonderie d'Antoni eíl au bout 
á gauche d'une grande piece á-peu-prés quarrée. On 
monte aux chaudieres au nombre de trois , par un 
efealier de dix piés ou environ. Elles font placées 
fur la meme ligne, au-deífus chacune de fon four-
neau, & derriere une cheminée qui regne fur toute 
leur longueur, n'ayant qu'un foyer un peu enfoncé 
dans le mur au milieu de la cheminée. Ces chaudie-6 
res qui tiennent un millier, font íéparées les unes des 
autres par trois efpeces de portes ceint rées , par lef* 
quelles les ouvriers vont & viennent pour veilleí au 
feu , ou pour échauíFer le robinet des chaudieres , 
qui , quoique la matiere foit fort chande, ne laiffe pas 
de fe refroidir á la longue; enforte qu'elle s'y fige 
quelquefois. Au-deíTous des ehaudieres font les en
vés : au-deí íbus de celles-ci , font les baignoires» 
Foyei CUVES & BAIGNOIRES. Aux parties latera
les de la fonderie fe trouventdes chaíHs en charpen-
t e , fur lefquels on dreíTe des tables pour y appuyer 
des planches á points. Fbye^ PLANCHES A POINTS* 
L'eau qui tombe des baignoires fe perd dans un 
puifard couvert d'une grille de fer , & pratiqué au 
milieu de la fonderie. V i j e ^ la vignette de la Plan* 
che de la blanchifferie des ares, & f anide BLANCHIR, 

* FONDEUR , f. m. (Ans méch.) c'eíl un artiíle 
qui fond ou qui jette les métaux , en leur donnant 
difFérentes formes , fuivant les diííerens ufages qu© 
l'on en veut faire: tels que des canons, des cloches > 
des í la tues , des bombes, des caraóleres d'imprime-4 
r i e ; & d'autres petits ouvrages, comme chandeliers, 
boucles, &c. 

Ce mot vient du mot fondre: dans la loi romaine^ 
les Fondeurs font appellés flatuarii. 

Les Fondeurs ont différens noms , fuivant leurs 
différentes produ£lions ou leurs différens ouvrages ; 
comme Fondeurs de petits ouvrages, Fondeurs de clo
ches , Fondeurs de canons , Fondeurs de eara&eres 
d'Imprimerie, Fondeurs de figure, &c. Foye^ ce qui 
regarde chaqué efpece de Fondeurs} á Vanide FONDERIE. 

Fourneau de Fondeur, Foye^ FotJRNEAU, 
Maules de Fondeur. Foye^ M o U L E S . 
Prejfe de Fondeur. Foye^ PRESSE. 
* FONDEUR DE PETIT PLOMB, eíl un onvrier qui 

fait le plomb á tirer de toutes les efpeces, les bailes 
de toutes les groffeurs, les plombs des manches des 
dames, &c. lis ne peuvent vendré leurs plombs eux-
mémes , á moins qu'ils n'en ayent acheté le privilé-
ge , en fe faifant paífer marchand. lis font du corps 
des Miroit iers, & fuivent les ílatuts & les réglemens 
de cette communau té , comme ces derniers. Foye^ 
¿'anide DRAGEE. 

* FONDEUR, (Groffes Forges.} ouvrier important 
dans les groífes forges ; c'eíl celui qui conduit la fon-
te de la mine au fourneau. Foye^ d-apres GROS-
SES FORGES. 

F O N D I , {Géog.) en latín Fundijpetke vílle de ía 
terre de Labour dans le royanme de Naples en Ita-
l ie , avec un évéché fuffragant de Capone. Elle e í l 
dans une plaine fertile , mais en mauvais air, auprés 
du petit lac de méme nom, á 5 llenes de Terracine ; 
15 lieues N . O. de Capone; 18 N . O. de Naples; 20 
S. E. de Rome. Longit. 31.3- latit- 4 ' - ^ « 

Fundi étoit une ancienne vílle municipale de La-
tium dans le cantón des Aufones, dont Strabon, /zV» 
/ / / , Silius í ta l icus , liv* FUI, r . <?. Manial? /iV^ 
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X I I I . ¿plgramm. ¡ 14. & Horace ?y¿r/«. /. I I I . fat. V, 
v . j 4 . ont parlé. Vi t ruve , fuivant quelques - uns , 
-naquit dans cette vil le. / . ) 

F O N D í Q U E , f. f. ( Commerce. ) maifon commu-
ne 011 les Marchands s'affemblent pour leur commer
ce , & oii ils depofent l'argent & les marchandifes 
de leur compagnie. 

Les auteurs du Diflionnaire de Trevoux difent 
•que ce mot vient de fundus, qui íignifióit autrefois 
•une bourje, &¿ que c'eílde-iá qu'ondit encoré á-pré-
áent ¿a bourfi ¿TAnvers , la bourfe. d'Amfterdam, 

Mais quelque vraiíTemblable que íoit cette é ty -
raologie , i i eíl certain que dans FLiíage p ré íen t , fon-
dique n'a plus précifément la méme íignification, & 
qu'ii íigniííe fimplement un magafin ou dépót pour 
les marchandifes étrangeres , encoré ne fe dit-il gue-
re que des dépóts des douanes d'Efpagne & de Por
tugal , ou de celles que les Efpagnols ont dans l ' A -
mér ique , & les Portugais dans l'Orient. Diñíonn. de 
Comnur, Trév. & Chambers. ( ^ ) 

FONDIS, f. m. efpece d'abyfme caufépar la con-
fiftance peu folide du terrein, 011 par quelque fource 
d'eau au-deíTous des fondemens d'un bátiment. On 
appelle auííi fondis 011 fontesun. éboulement de terre 
caufe dans une carriere, pour n'y avoir pas laiffé 
fufiifamment des piliers, & fondis ajour ^ celui qui 
a fait un trou , par ou Ton peut voir le fond de la 
carriere. ( P ) 

FONDIS, {^Jardinage.} terme de Terraílier, pour 
exprimer une gorge, une val lée , ou quelqu'endroit 
de terre un peu bas qu'on a deffein de remplir. (/£) 

* PONDRE , v . ad. (Gram.) c'eíl Faftionde met-
íre en fuñón ou fous une forme fluide, par Faftion 
•du feu, un mineral, du verre, une pierre, ouun au-
íre corps folide. Ce mot fe prend au fimple & au fi
guré . 

PONDRE DES ÁCTIONS , DES B l L L E T S , {Com-
m-erce. ) expreííion aíTez récente parmi nous, intro-
•dulte dans le commerce du papier prefqu'en méme 
tems que la compagnie des Indes & la banque royale 
ont été établies en France. Elle íigniííe fe défaire de 
fes biLlets , vendré fes aciions pour de l'argent comp-
í a n t ; & comme pour l'ordinaire cette vente ne fe 
fait qu'avec perte de la part du vendeur, cette ex
preííion fe prend plutót en mauvaife qu'en bonne 
part. Dicíionn. de Commerce ^ Trév. Chamb. ( Cr ) 

FONDRE , c'eíl radien de liquéfier la cire par lé 
moyen du feu. Le point eífentiei de cette opération 
eíl de donner le degré de chaleur conyenable, de 
connoitre, Sí de faiíir l'inílant oü la fonte eíl par-
faite. Cet inílaní n'eít pas d'une minute, & d'une 
minute dépend la perte de pluíieurs milliers de cire: 
de la chaudiere oü elle a été fondue, elle tombe par 
im robinet dans une cuve, oü elle refroidit pendant 
írois heures, aprés lefquelles on la met en rubans. 
Voye^ RUBANS SílVí/c/e BLANCHIR, OÜtoutes ees 
opérations font détaillées. 

FONDRE , en Fauconnerie, fe dit du faucon , lorf-
que foütenu fur fes aíles á une grande élévation , i l 
Volé en defeendant avec impétuofité pour fe faifir 
d'un oileau. 

FONDRE , ( Jardinage. ) fe dit d'une plante qui 
p é r i t , ou qui pourrit en pié ; ce qui arrive fouvent 
quand on l i l i donne trop d'eau ou trop de fo le i l ; fi 
é tant enfermée dans la ferré , elle ñ'a pas eu aíTez 
d'air, ou qu'elle n'ait pas joüi d'un air nouveau , i l 
n'en faut pas davantage pour la fuífoquer. On peut 
s'ily a une autre chambre á la ierre, l'ouvrir de tems 
en tems : ce lieu fe remplit d'air extér ieur , & re-
fermant enfuite la porte, & Ouvrant celle qui fe 
communique avec la fer ré , l'air extérieur y entrera 
ians rifquer. que les arbres en fouífrent. 

En fait'de légumes, fondre, eíl périr faute d'eau; 
pour Ies melons, c'eíl devenir á ríen. ( ) 

* FONDRE , {a la Monnoie,) c'eíl jetíer le metal ent 
fufion dans les moules formés par les planches gra-
vées. Fby. les Planches gravees de Monnoyage, Comme 
la maniere de fondre á la Monnoie ne diíFere en rien 
de celie que Ton fuit dans les atíeliers des Fondeurs; 
on renvoye á Varticle MONNOIE. 

FONDRE, en Feinture , c'eíl bien méler les cou-
íeurs. Des couleurs bien fondues ; fondre les bruns 
avec les clairs , de fa^on que le paífage des uns aux 
autres foit infeníibíe. 

On d i t : i l y a une belíe fonte de cóuleur dans ce 
tablean : i l faut fondre fes couleurs avant de donner 
les dernieres touches. ( ) 

FONDRE , en terme de Fondeur de petit plomb c'eíl 
liquéfier le plomb par le moyen du feu fur lequel on 
l'expofe dans un vafe pour le couler, & luí faire 
prendre la forme qu'on veut dans le moule. 

* FONDRE L'ÉTAIN ET LE JETTER EN MOULE. 
Lorfqu'un potier d'étain veut mettre l'étain en oeu-
vre , i l le fait d'abord fondre; i l faut avoir une chau
diere de fer qui tienne á proportion de ce qu'on a á 
fondre. Ceux cpxi fojident des faumons ont des foífes ; 
c'eíl une forte de trou plus long que large, bati en 
brique fous une cheminée; on met le feu dedans la 
foffe & les lingots fur la flamme du bois qu'on y al
lome, &: á l'aide d'un fouíílet á main, pareil á celuí 
dont fe fervent les Orfévres , ils fondent plus aifé-
ment & plus promptement. A mefure que l'étain 
fond, la braife & la cendre nagent fur l 'é íain, & on 
les dérange avec la cuilliere de fer avec laquelle on 
jette en moule, pour prendre l'étain net. 

De tems en tems, on retire les cendres qui s'a-
maffent fur l 'étain, c'eíl ce qu'on appelle dechet: on 
les réferve á part; & quand on en a une quant i t é , 
on les lave d'une maniere qui fépare la cendre & le 
charbon qui fe trouvent mélés d 'étain, & cet étain. 
fe fond dans une chaudiere le feu deífous; & par le 
moyen de la graiífe & du fuif qu'on y met dedans 5 
on réduit l 'étain. 

I I y en a qui pour fondre, ont une chaudiere qui 
eíl maífonnée tout-autour, & le feu eíl fur Tétain 
comme dans la foífe. Enfin d'autres ( & c'eíl aíTez 
l'ufage en province, oü on ne fond pas fouvent des 
faumons ) mettent la chaudiere fur un trépié le feu 
deííbus. 

I I faut préparer fes moules avant de jetter dedans ; 
on fait que les moules font ordinairement de cuivre 
ou potin ; les moules de vaiífelle font de deux pie-
ees , la chape qui forme le deífous de la piece, foit 
plat , aífiette, écuelle ou baífin, & le noyau qui for
me le dedans. ( l^oye^ la defeription aux figures.') Cette^ 
préparation eíl de les écurer , puis d'y répandre dans 
tous les endroits oü l'étain doit couler, avec un pin-
ceau de c r in , de la ponce en poudre délayée dans 

, du blanc d'oeuf, ce qui s'appelle poteyer les maules: 
aprés quoi on met chauífer le moule en-dehors fur 
le feu , afín qu'il foit aíTez chaud pour recevoir l'é
tain ;on met quelques morceaux de fer en-travers fur 
la foíFe pour fupporter les moules. 

I I faut obferver que la feience pour bien jetter, 
confiíle á conferver le degré de chaleur tant de l'é
íain fondu que du moule ; fi l'étain chaufFe t rop , i l 
s'aigrit, i l faut y mettre quelque piece qu'on réferve 
pour le rafraichir ou diminuer le feu. Si le moule 
s'échaufFe t rop , ce qui arrive ordinairement aux en
droits oü l'étain tombe én jettant, & oü i l revient; 
on le rafraichit avec de l'eau qu'on y applique par-
dehors avec un báton entortillé de Unge mouillé par 
un bout qu'on nomme patro'úille. Onconnoí t que le 
moule ou l'étain font trop chauds quand les pieces 
viennent g¡rumeleufes. Les grumelures font des pe-
tits trous fans nombre, qui ne percent pas la piece, 
mais la gátent for t , parce qu'ils paroiíFent aprés le 
íour &: laforge; ainfi on aime mieux jetter un peu 



plus íroid qué trop chaud; car s'il vient qüelques 
írous aux pieces on Ies reverche.^ Foye? REVER-CHER. I I eít vrai que la vaiíTelie d'etain fiíi doit etre 
jettée plus chaude que le commun, parce qu'on la 
paillonne pour remplir les grumeaux, &í qu'elle en 
fonne mieux, Foyei PAILLONNER. 

Voici la fa^on de jetter la vaiíTelie* Quand le 
moule eít chaud comme i l faut, on le prend avec 
des morceaux de chapean, qu'on appelle desfeutres ; 
on porte le noyau fur la íelle á jetter, 6 i on le pofe 
jfur la tenaille {felU & tmaiLU d jetter, voyez aux 
figures ) . Enluite on le ferme avec la chape ; & po-
fant un morceau de bois de travers íbus la tenaille, 
on la ferré avec un anneau de fer qui preffe les dents 
de la queue de la tenaille. On drelfe le moule le jet 
en-haut; & puifant de l'étain d'une main dans la 
foíTe ou chaudiere, on jette fa piece toutd'un jet 3 &: 
des qu'elle eíl prife, on abaíffe le moule, on frappe 
íur le cóté de la chape avec un maillet de bois de la 
main droite en enlevant la chape par la poignée de 
la gauche , le moule s'ouvre, & on dépouiile la pie-
ce avec un couteau de deíTus le noyau oü elle tient 
ordinairement; & de la forte on jette fucceííivement 
autant de pieces qu'on a befoin. 

Les moules de poterie font de quatre pieces pour 
un bas &: autant pour un haut, favoir deux chapes 
qui forment le dehors de la piece , & deux noyaux 
pour le dedans ; ees noyaux ont un eran qu'on nom
ine portee, qui tiennent les chapes en place , & le 
Jet tient aux chapes. On les prepare comme ceux de 
vaiíTelie; i l y en a qui les poteyent d'ocre ou de 
fuye , chacun á fa maniere ; mais on jette entre fes 
genoux, fur lefquels on a la précaution de mettre de 
vieux chapeaux forís ; les noyaux ont des queues oíi 
on met des manches de bois qui fervent á les manier, 
& pour les chapes on les met &: on les ote avec des 
feutres; quand on a emboité les quatre pieces, on 
conche le moule de cóté le jet en-haut entre fes ge
noux , & on dépouiile en frappant avec un maillet 
de bois fur la portee des noyaux chaqué piece de 
moule l'une aprés l'autre, les noyaux les premiers, 
•& enfuite les chapes. 

Quand la chaudiere ou foíTe ne peuvent teñir 
tout l'étain qu'on a afondre & jetter en un jour, i l y 
en a qui interrompent de jetter lorfqu'un moule eíl: 
íini pomfondre d'autre é ta in , & d'autres qui fondent 
& jettent en méme tems, parce qu'ils y proportion-
nent leur feu. 

* F O N D R I E R , f . m . (Fontaines/alantes?) c'eft 
ainfi qu'on appelle le mur qui termine le foyer du 
fourneau de ees ufines. Foye^ d SEL. 

FONDRIER , f. m. terme de Rivíere, fe dit d'un train 
qui a flotté trop long-tems, & qui ayant amaífé de 
la mouíTe &: de la terre, devient fi lourd qu'il ne 
peut plus flotter. 

* FONDRIERE , f. f. ( Phyfy. ) on donne ce 
nom en général á toutes les profondeurs répandues 
fur la furface de la terre qui fe font faites par des af-
faiffemens ou éboulemens de terreins que le feu , 
Teau, ou d'autres caufes naturelles ont mines. 

* F O N D U , adj. pris fiibíl. en terme de Rafineur de 
fuere, & dans d'autres atteliers de la méme efpece. 
C'eít ainíi qu'on appelle le fuere provenant des ver-
geoifes que l'on jufqu'á un certain degré de cha-
leur avec de l'eau de chaux dans une quantité que 
la bonté ou la foibleífe des fondus exige; quand ils 
font ainfi fondus , on les traite comme les batardes, 
& on les raííne avec les fueres fins. 

FONGIBLE , ( Jurifprud. ) fe dit d'une chofe qui 
ne forme pas un corps certain, mais qui peut étre 
íuppléé par une autre de méme nature & de méme 
qua l i t é , qui confiíle en quantité , & fe regle par 
poids & mefure, comme du blé ? du v i n , de l'huile ? 

Tome V i l * 

& autres chofes femblables. Voyt{ au mot CHO« SE. { A ) 
F O N G Ü E U X , adj. terme de Chirurgie. On appelle 

chairs fongueufes, des chairs mollaífes, baveufes , fu-
perflues, qui s'élevent en maniere de champignons 
dans les parties ulcérées. Foye? HYPERSARCOSÉ. 
{ Y ) 

FONGUS j ou FUNGUS, f. m. terme de Chirurgie, 
excroiffance enferme de champignon qui vient dans 
toutes les parties du corps, mais plus particuliere-
ment au fondement. On donne auíli le nom áefic á 
cette maladie. Foye^Vte. Le fongus devient fou-
vent skirrheux, & quelquefois carcinomateux. Foye^ 
SKIRRHE & CARCINOME. 

La cure des fongus confifte á en faire l'extlrpation 
avec r iní l rument tranchant, les cauftiques, ou par 
la ligature» Foye^ EXGROISSANCE , LOUPE , CON-
DYLOME , SARCQME, F l C . 

Dionis dit qu'on entretient á Rome un hopitaí 
pour traiter ceux qui font attaqués üwn fongus ma-
lin au fondement* « J'ai v ü , d i t - i l , panfer ees mal-
» heureux á qui on n'épargne ni le fer ni le feu; & 
» les cris qu'ils font quand on les panfe, ne touchent 
» point de pitié ni les chirurgiens ni les aííiííans , 
w parce que ce mal eíl: une fuite du commerce infá-
» me qu'ils ont en avec des hommes , de méme que 
» les maux vénériens en font une des careífes qu'on 
» a faites á des femmes débauchées; & que ees tu-
» meurs rébelles font regardées comme un eífet de. 
» la juftice divine qui punit ceux qui commeítent 
» de tels péchés. Mais comme heureufement ees for-
» tes de maux ne font point connus en France, je 
» n'en parlerai pas davantage ». ( í ^ ) 

F O N I N G , ( Géog.) cité de la Chine dans la pro-
vince de Fokien. Long. 4. o. latit. xG, 33 . fuivanc 
le P. Martini qui place le premier méridien au pa-
lais de Peking. ( Z>. / . ) 

F O N T A I N E , f. f. ( Géog. phyf . ) eft une quan
tité d'eau, qui en fortant de certaines conches de la 
terre entr'ouvertes, fe trouve recueiliie dans un 
baííin plus ou moins confidérable, dont l 'écoule-
ment perpétuel ou interrompu fournit á une partie 
de la dépenfe des diíférens canaux diílribués fur la 
furface des continens & des iles. 

Je crois qu'il eft á-propos de fixer íci les accep-
tions précifes fuivant lefquelles i l paroít que font 
employés les termes de fontaine & de fource, Source. 
femble étre en ufage dans toutes les occaíions oíi 
l 'on fe borne á confidérer ees canaux naturels qui 
fervent de conduits foúterreins aux eaux, á quelque 
profondeur qu'ils foient placés , ou bien le produit 
de ees efpeces d'aqueducs. /b/z^'/ze indique unbaíl in 
á la furface de la terre, & verfant au-dehors ce qu' i l 
re9oit par des fources ou intérieures ou voifines, 
Exemples. Les fources du Rhóne , du P ó , du Rhin ^ 
font dans le mont S. Gothard ; la fontaine d'Arcueil 
eft á mi-cóte ; la fource de Rungis fournit environ 
50 pouces d'eau : les fources des mines font tres-dif-
ficiles á épuifer ; les fources des puits de Modene font 
363 pies de profondeur. La plüpart des lacsqui ver-
fent leurs eaux dans les fleuves font entretenus par 
des fources intérieures. Dans le baííin de cetíe fon
taine on apper9oit l'eau des fources qui en jallliflant 
écarte lesfables d'oíi elle fort. Aprés les pluies, & á 
l'entree del 'hyver , les fources qui inondent les ier
res donnent beaucoup. 

La premiere queftion qui fe préfeñte á céux qui 
ont confideré avec attention ees fources perpétuelles 
& ahondantes , eft de demander quelle peut étre la 
caufe du cours perpétuel de ees fontaines^ qui par la 
réunion de leurs eaux fervent á entretenir le R h ó 
ne , le Rhin , le Danube, le Voíga , les fleuves Sa 
Laurent, de la Plata, des Amazones ; quels font les 
réfcrvoirs invifibles qui rempiiffent les canaux mul-

L 
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tlplies des nvíefes &: les vaftes lits des fleuves ; par 
<quel méchanifme eníín ees réfervoirs réparent abon-
damment leurs pertes journalieres. 

Enfuite á meíure qu'on étudie plus en détail les 
fontainzs^ on y obferve plufieurs íingularités trés-
íra|)pantes ? tant dans leur écoulement que dans leurs 
eaux ; & ees difeuffions font par leurs objets auííi 
agréablesqu'ut i les .D'aprés ees confidérations, nous 
croyons devoir nous attacher dans cet article á deux 
points de vüe intéreffans fur les fontaines : icur ori
gine &C leurs Jingularités. 

ORIGINE DES FONTAINES. L'ongine des fontaines 
a de tout tenis piqué la curiofité des Philofophes. Les 
anciens ont leurs hypothéfes fur ce méchaniíme, ainñ 
que les modernes. Mais ce font pour la plüpart des 
plans informes, quifur-tout dans les premiers, & 
meme dans certains écrivains de nos jours, ont le 
défaut general que Séneque reprochoit avec tant de 
fondement aux phyfíciens de fon tems, dont i l con-
noiíToit ñ bien les reífources philofophiques. ULud 
ante omnia mihi dícendum efi, opiniones veterum parüm 
exacias cffe & rudes: circa verum adhuc errabamr : nova 
omnia erantprimb tmtantibus. Qucejt.- nat. lib. K L c.jv. 

Les anciens, en parlant de l'origine áes fontaines, 
ne nous préfentent rien de précis &: de fondé; outre 
qu'ils n'ont traité cette queftion qu'en pafíant, & fans 
infifter fur fes détails, iís ne paroiffent s'étre attachés 
ni aux faits particuliers ni á leur concert; ees rai-
fons font plus que fuffifantes pour nous déterminer á 
paffer legerement fur leurs hypothéfes. Quel fruit 
peut-on retirer pour récIairciíTement de la queílion 
préfente ,en voyant Platón ou d'autres anciens phi
lofophes au nom defquels i l parle, indiquer pour le 
refervoir commun des fontaines 6c áesfources , les 
gouífres du Tartare, & faire remonter l'eau par caf-
cades de ce gouífre á la furface de la terre ? Peut-
étre que des érudits trouveront dans ees réveries 
populaires l'abyfme que Woodward prétend faire 
íervir á la circulation des eaux foüterraines. Nous 
ne croirons pas au refte devoir revendiquer pour 
notre íiecle cette derniere hypothéfe comme plus ap-
puyée que l'ancienne. Quelles lumieres & quelles 
rellburces trouve-t-on dans le fyíléme embraííe par 
Ariftote & par Séneque le naturalice} Ces philofo
phes ont imaginé que l'air fe condenfoit &: fe chan-
gcoit en eau par la ílagnation 6c rhumidité qu'i l 
éprouvoit dans les foüterrains. lis fe fondoient fur 
ce principe, que tout fe fait de tout ; ainfi, felón eux 
l'air fe change en eau 6c l'eau en air par des tranf-
muía t ions , au milieu defquelles la nature fait gar-
der une ¡ufte compenfation qui entretient toüjours 
l'équilibre entre les élémens. Ces tranfmutations l i -
vreroient toute i 'économie admirable de la nature á 
une confufion 6c á une anarchie aífreife. L'eau con-
íidérée fans mélange fera toüjours eau 6c inaltérable 
dans fes élémens. f̂ oye^ EAU,ELÉMENT. 11 eíl 
vrai qu'on a obfervé de nos jours un fait qui femble-
roi t autorifer ces prétentions. L'eau la plus puré 
laiffe aprés plufieurs diílillations réitérées quelques 
principes terreux au fond de la cucurbite. Ce fait 
remarqué par Boyle 6c par Hook avoit donné lieu 
á Newton de conclure que Veau fe changeoit en terre. 
Mais Boerhaave qui a vériíié eíFeftivement ce réful-
í a t , prétend avec beancoup plus de raifon que les 
molécules de l'eau font inaltérables, &que le réíidu 
terreux eíl le produit des corps legers qui flottent 
dans l 'air, ou la fuite d'une inexaftitude indifpenfa-
ble dans la manipulation. Ainñ les anciens n'ctoient 
autorifés k fuppofer ces tranfmutations que par le 
befoin qu'ils en avoient. Si aprés cela nous voyons 
Ariílote avoir recours aux montagnes qui boivent 
les eaux foíiterraines comme des éponges ou d'au
tres agens, ces fecours fubíidiaires ne nous offrent 
aucune unité dans fes idées. Pline nous rapporte 

quelques faits, mais dorfne peu de víie5. Vi t ruvé &, 
entrevü le vrai en s'attachant au produit des pluies, 

Saint Thomas 6c les Scholaíbques de Conimbre 
tranchent plütót la queílion qu'ils ne la réfolvent 9 
en admettant ou l'afcendant des a í l r e s , ou la faculté 
attradive de la terre qui raííemble les eaux dans ion 
fein par une forcé que la Providence lu i a départie 
fuivant fes vües 6c fes deífeins. Van-Helmont p r é 
tend que l'eau renfermée dans les entrailles de U 
térre n'eíl point aífujettie aux regles de i'hydrofta-
tique, mais qu'elle dépend alors uniquement de r im-
preííion que lui communique cet efprit qui anime le 
monde foúterrain, 6c qui la met en mouvement dans 
les abyfmes profonds qu'elle remplit. En conféquen" 
ce de ces idées i l met en jeu ce qu'il appelle la pro-
priété vivifiante du fabh pury 6c la circulation aní-» 
mée qui en réfulte des eaux de la mer vifible dans-
une mer invif ible , qu'il s'eíforce de prouver par TE-
criture. Cet abus n'eíl pas particulier á ce fameux 
medecin : plufieurs autres écrivains ont cru décider 
la queílion par des paífages des livres facrés qu'ils 
interprétoient felón leurs caprices, ou fe font fervi 
de cette autorité refpeftable comme de preuve fid> 
íidiaire. On ne peut trop s'élever contre ce procédé 
religieux en apparence 5mais qui aux yeux d'un phy-
íicien éclairé & chrét ien, n'eíl que l'emploi indécent 
d'un langage facré fait pour diriger notre croyance 
6c notre conduite, 6c non pour appuyer des préju* 
gés , des prévent ions , 6c des induáions imaginaires, 
en un mot des fyftemes. Ces efpeces de théologies 
phyfiques dérogeant á la majefté de l'Ecriture 6c aux 
droits de la raifon, ne laiíTent appercevoir qu'un 
mélange toüjours ridicule de faits divins & d'idées 
humaines. 

L'érudition de Scaliger ne nous préfertte que des 
difeuffions vagues fur ce que les autres ont penfé 6c 
fur ce qu'il fe croit en droit d'y ajoüter, mais ne nous 
ofFre d'ailleurs aucun fait déciíif. Cardan aprés avoir 
examiné d'une vüe affez générale les deux principa
les hypothéfes qui étoient en honneur de fon tems , 
6c avoir groííl les difficultés de chacune, finit par 
les embraífer toutes les deux en aííignant á l'une 6c 
á i'autre fes opérations particulieres. Dans l'une ort 
attribuoit l'origine des fontaines uniquement aux 
pliiies ; dans I'autre on prétendoit qu'elles n'emprun-
toient leurs eaux que de la mer. Ces deux opinions 
font prefque les feules qui ayent partagé les Phyfí
ciens dans tous les tems. Plufieurs écrivains depuis 
Cardan ont adopté l'une des deux; mais la plüpart 
fe font bornés á des moyens trés-imparfaits. Tels 
font Lyd ia t , D a v i t y , GaíTendi, Duhamel, Schot-
tus , 6C\Q pere Francois. On peut confulter fur ces 
détails le traité de Perrault de {'origine des fontaines ; 
ony trouvera vingt-deux hypothéfes , qui toutes fe 
rapportent aux deux principales dont nous venons 
de parlen On ajoütera aux auteurs qui y figurent, 
Plot, dont l'ouvrage eíl: une efpece de déclamation 
o ü l ' o n t r o u v e beaucoup de créduli té , peu de ra i -
fons, 6c encoré moins de choix 6c de certitude dans 
les faits. Cet anglois adopte les canaux foüterreins. 
Bernard PaliíTy qui avoit plus vü 6c mieux vü que 
tous ces favans, éíoit fi perfuadé que les pluies for-
moient les fontaines y 6c que l'organifation des pre
mieres couches de la terre étoit trés-favorable á Ta
mas des eaux, á leur circulation, 6c á leur emana-
t i o n , qu'il publioit hautement étre en état de les imi-
ter. I I auroit organifé un petit monticule fuivant la 
diftribution des couches qu'il avoit remarquées á la 
furface de la terre dans les lieux qui lui avoient of-
fert des fources. On verra par la fuite que cette pro-
meíTe n'étoit point l'eífet de ces charlatanifmes dont 
les Savans ne font pas exempts, 6c que les ignorans 
qui s'en plaignent 6c qui en font les dupes, rendent 
fouvent néceíTaires, 
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La premíete chofe qni fe préfente dañs cette quef-

íion, ejft que les fleuves & les rivieres vont fe rendre 
dans des golphes ou dans de grands lacs oü ils por-
tent coníinuellement leurs eanx. Or depuis tant de 
fiecles que ees eaux fe rafíemblent dans ees grands 
réfervoirs, l 'océan & les autres mers auroient dé-
hordé de toutes parís & irtondé la terre, fi les vaftes 
canaux qui s'y déchargent y portoient des eaux 
étrangeres qui aioíitaííent á leur immenfe volume. I I 
faut done que ce foit la mer qui fourniíTe aux fon-
taines cette quantité d'eau qui \m rentre ; & qu'en 
conféquence de cette circulation les fleuves puiíTent 
couler perpétuellement, & tranfporter une maífe 
d'eau confidérable, fans trop remplir le vafte balTin 
qui la recoit. 

Ce raifonnément eíl un point íixe auquel doivent 
fe reunir toutes les opinions qu'il eílpoffible d'ima-
giner fur cette matiere, & qui fe préfente d'abord 
des qu'on fe propofe de difeuter celles qui le font 
dejá. Mais comment l'eau va-t-elle de k mer aux 
fontaints } Nous favons bien la route qu'elle tient 
pour retourner des fontaines á la mer, parce que les 
canaux de conduite font pour la plúpart expofés á 
la vüe du peupíe comme des Phyíiciens : mais ees 
derniers ne font pas d'accord fur le méchanifme qui 
reporte l'immenfe quantité d'eau que les fleuves 
charrient, dans les réfervoirs de leurs fources. 

Je confidere en fecond lien que l'eau de la mer eft 
falée, & que celle des fontaines eíl douce, ou que fi 
elle eft chargée de matieres étrangeres , on peut fe 
convaincre aifément qu'elle ne les tire pas de la mer» 
11 faut done que le méchanifme du tranfport, ouque 
nos tuyaux de conduite foient organifés de fa^on á 
faire perdre á l'eau de la mer, dans le trajet, la fa
lliré , fa vifeofité, & fon amertume. 

En combinant les moyens que les auteurs qui ont 
ccrit avec le plus de lumieres & de fageffe fur I V i g i -
nc des fontaines, ont eíTayé d'établir pour fe procurer 
ce double avantage, on peut les rappeller á deux 
claífes genérales. Dans la premiere font ceux qui 
prétendent que les vapeurs qui s'élevent par eva-
poration de deífus la furface de la mer, emportées 
& diííbutes dans l'atmofphere, voiturées eníliite 
par les vents fous la forme de nuages épais & de 
brouillards , arrétées par Ifes fommets élevés des 
montagnes , condenfées en rofée , en neige , en 
pluie, faififfant les diverfes ouvertures que les plans 
inclinés des collines leur ofFrent pour s'infinuer dans 
!es corps des montagnes ou dans les conches pro-
pres á coníenir l'eau , s'arrétent & s'aífemblent fur 
des lits de tuf & de glaife, & forment en s'échap-
pant par la pente de ees lits & par leur propre poids, 
une fontaine paíTagere ou perpétuelle ? fuivant l'é-
íendue du baííin qui les raffemble, ou plütót fui
vant celle des conches qui fourniífent au bañin. 

Dans la feconde clafl'e font ceux qui imaginent 
dans la maífe du globe des canaux fouterreins, par 
lefquels les eaux de la mer s'infinnent, fe íilírent, fe 
diftillent, Sz: vont en s'élevant infenfiblement rem
plir les cavernes qui fourniflent á la dépenfe des 
fontaines. Ceux qui foútiennent cette derniere opi
nión , l'expofent ainfi. La terre eft remplie de gran
des cavités & de canaux fouterreins, qui font com
me autant d'aqueducs naturels, par lefquels les eaux 
de la mer parviennent dans des cavernes creufées 
fous les bafes des montagnes. Le feu foüterrein fait 
épróúver aux eaux raífemblées dans ees efpeces de 
cucurbites, un degré de chaleur capable de la faire 
monter en vapeurs dans le corps meme de la monta-
gne, comme dans Je chapiteau d'un alembic. Par 
cette diftillation , l'eau falée dépofe fes fels au fond 
de ees grandes chaudieres ; mais le haut des caver
nes eft aífez froid pour condenfer & fixer les vapeurs 
cpii fe raíTemblent & s'accrochent aux inégalités des 
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rócherS, fe mtrent á-íravers les couchés de ierres 
entr'ouvertes, coulent fur les premiers lits qu'elles 
réncontrent , jufqu'á ce qu'elles puiíTent fe montrer 
en-dehors par des ouvertures favorables á un écou-
lement, ou qu'aprés avoir formé un amas, elles fe 
creufent un paffage & produifent une fontaine. 

Cette diftillation, cette efpece de laboratoire foü
terrein, eft de Imvention de Defcartes {Princip* 
I V . pan. § . 64 . ) , qui dans íes matieres de Phyfique 
imagina trop, calcula peu, & s'attacha enéore moins 
á renfermer les faits dans de certaines limites, & á. 
s'aider pour parvenir á la folution des queftions 
obfeures de ce qui étoit expofé á fés yeux. Avant 
Defcartes, ceux qui avoient admis ees routes foü-
terreines , n'avoient pas diftillé pour dégager les 
fels de l'eau de la mer; & i l faut avoüer que cetté 
refíburce auroit fimplifié leur échafaudage, fans le 
rendre néanmoins plus folide. 

Dans la fuite, M . de la Hire {Mém. de Vacad, an í 
'7o3 •) crut: devoir abandonner les alembics comme 
inútiles, & comme un travail imité de l'art toújóurs 
fufpeft de fuppoíition dans la nature. I I fe reftreignit 
á d i r é , qu'il íuffifoit que l'eau de la mer parvint paf 
des condiiits fouterreins, dans de grands réfervoirs 
placés fous les continens au niveau de la mer, d'oít 
la chaleur du fein de la terre, ou méme le feu cen* 
t r a l , pút l'élever dans de petits canaux multipliés 
qui vont fe terminer aux conches de la furface de 
la terre, ou les vapeurs fe condenfent en partie par 
le froid &: en partie par des fels qui les fixent. C'eí l 
pour le diré en pafíant , une méprife afíez íinguliere 
de prétendre que les fels qui fe diflblvent dans les 
vapeurs, puiíTent les fixer. Selon d'autres phyficiens» 
cette méme forcé qui foútient les liqueurs au-deíTus 
de leur niveau dans les tubes capillaires, oü entre 
des plans contigus, peut faciliter coníidérablement 
l 'élévation de l'eau marine adoucie. Voye^ CAPIL-LAIRE , TUBE , ATTRACTIPN. On a fait joüer auíli 
par fupplément 5 l 'adion du flux & reflux; on a 
cru en tirer avantage ^ en fuppofant que fon impül-' 
lion étoit capable de faire monter á une trés-grand© 
hauteur, malgré les lois de l 'équilibre, les eaux qui 
circulent dans les canaux fouterreins; ils ont cru 
auííi que le reíTort de l'air dilaté par la chaleur fou-» 
terreine, & qui fouleve les molécules du fluide par-
mi lefquelles i l eft difperíe, y entroit auííi pour beau-
coup. 

La diftillation imaginée par Defcartes, avoit pour 
but de deíTaler l'eau de la mer, & de l'élever au-def-
fus de fon niveau : mais ceux qui fe font contentés 
de la faire íiltrer au-travers des lits étroits & des cou
chés de la terre, comme M . de la Hi re , ont cru avec 
l'aide de la chaleur, obtenir le méme avantage, & 
ils fe font fait illuíion. 10. L'eau de la mer que í'on 
veut faire monter par l'aéHon des canaux capillai
res formés entre les interftices des fables ou autres 
terres, ne prodult jamáis aucun écoulement; parce 
que les fables & les terres n'attirent point les eaux 
douces ou falées en aíTez grande quantité pour pro-
duire cet effet. M . Perrault {orig. des font, pag. / i 4.) 
prit un tuyau de plomb d'un pouce huit lignes de 
diametre, & de deux pies de long ; i l attacha un re-
ticule de toile par le bas, & l'emplit de fable de ri» 
viere fec & paíTé au gros fas. Ce tuyau ayant été 
placé perpendiculairement dans un vafe d'eau, á la 
profondeur de quatre lignes, le liquide monta á iS 
pouces dans le íable. Boyle,Hauksbée & de la Hire „ 
ont fait de femblables expériences , & l'eau s'eft ele-
vée de meme á une hauteur confidérable: mais M , 
Perrault alia plus loln. I I fit á fon fuyau de plomb une 
ouverture latérale de fept áhuit lignes de diametre ; 
& á deux pouces au-deíTus de la furface de l'eau du 
vafe á cette ouverture, i l adapta dans une fituatlon 
inclinée un tuyau auííi plein de fable, & y pla^a 
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un inorceaii ¿e papier gris qui débordoít vers l 'o-
rifice inférieur. L'eau penetra dans cette eípece de 
í^outíiere & dans ie papier gris; mais i l n'en tomba 
aucune goutte par ce canal; on n'en put méme ex-
primer en preílaní avec les doigts , le papier gris 
mouiüé. Tont cet équipage tiré hors du vafe, ne 
produiíit aucun ecoulement; i l n'avoit lien que lorf-
qu'on verloir de Teau par le haut du tuyau ; & le 
tuyau ay ant été rempli de terre au lieu de lable, on 
n'apper^ut aucun ecoulement, & la terre abibrboit 
plus d'eau que le fable, quand on en verfoit par le 
haut; ce qiú a été obfervé depuis par M . de Reau-
mur. íl paroít qu i l faut pour pénétrer la terre , une 
quantité d'eau égale au tiers de fa maíTe. 

M . Perrault íbümit á la méme expérience de l'eau 
falee ; les fables contraftoient d'abord un certain 
degré de falure, & l'eau diminuoit un peu ion amer-
í u m e : mais lorfqne les couloirs s'étoient une fois 
chargés de fels, l'eau qui s'y filtroit n'en dépoioit 
plus. Et d'ailleurs des percolations réitérées au-tra-
vers de cent différentes matieres fabloneufes , n'ont 
point entierement deíTalé l'eau de la mer. Voilá des 
faits trés-deftruélifs des íuppoíitions precedentes. On 
peut ajoüter á ees expériences d'autres faits auífi dé-
cififs. Si l'eau fe deííaloit par ííltration , moins elle 
auroit fait de trajet dans les couches terreílres, & 
moins elle íeroit deíTallée : or on trouve des fontai-
nes & meme des puits d'eau douce, fur les bords de 
la mer, &: des fources meme dans le fond de la mer, 
comme nous le verrons par la fui e. I I eíl vrai que 
quand les eaux de la mer pénetrent dans les fables 
en fe réuniíTant aux piules, elles produifentun mélan-
ge faumache & falin ; mais i l fuffit qu'on trouve des 
eaux douces dans des fontaines abondantes & dans 
des puits voifins de la mer , pour que Ton pqiífe foü-
tenir que les eaux de la mer ne peuvent fe deífaier 
par une filtration foüterreine. On n'alléguera pas 
íans doute les eaux falées, puifqu'il s'en trouve au 
milieu des terres , comme en Alface , en Franche-
C o m t é , á Salins ; & d'ailleurs íl eíl certain que cette 
eau n'eft falée, cjiie parce qu'elle diíTout des mines 
de fei. 

En general, on peut oppofer á l 'hypoíhéfe que 
nous venons de décr i re , plufieurs diíficultés tres-
fortes, 

IO. On fuppofe fort gratuitement des paíTages l i 
bres & ouvertSí depuis le l i t de la mer jufqu'au pié 
des montagnes. On n'a pü prouver par aucun fait 
l'exiftence de ees canaux foúterreins; on a plütót 
prouvé le befoin que Ton en a , que leur réalité ou 
leur ufage. Comment concevoir que le lit de la mer 
foit cribié d'ouvertures, & la maíle du globe toute 
percée de canaux foúterreins? voyons-nous que la 
plúpart des lacs & des étangs perdent leurs eaux au-
trement que par des couches de glaife ? Le fond de 
la mer eíl: tapiífé & recouvert d'une matiere vif-
queufe , qui ne lui permet pas de s'extravafer auíli 
facilement 6í auífi abondamment qu'il eíl néceífaire 
de le fuppofer, pour difperfer avec autaní de profu-
lion les fontaines fur la íurface des iles & des coníi-
nens. Quand meme la terre pénétreroit certaines 
couches de fon fond á une profondeur aífez confidé-
rable, on ne peut en conclure la filtration de fes 
eaux dans la maífe du globe. Prétendre outre cela, 
que les gouffres qui paroiífent abforber l'eau de la 
mer, foient les bouches de ees canaux foúterreins, 
c'eíl s'attacher á des apparences pour le moins in-
certaines , comme nous le verrons par la fuite. 

On n'a pas plus de lumieres fur ees grands réfer-
voirs ou ees immenfes dépóts , q u i , felón quelques 
aureurs, íburmífent l'eau á une certaine portion de 
la furface du globe ; fur ees lacs foúterreins décrits 
dans Kircher (mund. fubterr.*) fous le nom üHydro-
j)hilacia9 & dont i l a cru devoir donner des plans 
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pour raííurer la crédulité de ceux qui ferolent portes 
á ne les pas adopter fur fa parole. 

2o. Quand leur exiftence feroit auííi certaine qu'
elle eíi: douteufe á ceux qui n'imaginent pas gratui
tement , i l ne s'enfuivroit pas que ees lacs euíTent une 
communication avec la mer. Les lacs foúterreins que 
Ton a découverts , font d'eau douce: au furplus ils t i -
rent vifiblement leurs eaux des couches fupérieures 
de la terre, On obferve conílamment toutes les fois 
qu'on viíite des foüíerreins , que les eaux fe íiltrent 
au-travers de l'épaiíTeur de la croüte de terre qui 
leur fert de voúte . Lorfqu'on fait un étalage de ees 
cavernes fameuíes, par lefquelles on voudroit nous 
perfuader Texiflence & l'emploi de ees réfervoirs. 
foúterreins, on nous donne lieu de recueillir des 
faits trés-décififs contre ees fuppofitions : car la cá
veme de Baumannia fituée dans les montagnes de la 
forét d 'Hircinie, celle de Podpetfchio dans la Car7 
niole , celles de la Kiov ie , de la Podolie , toutes cel-
les que Scheuchzer a eu lieu d'examiner dans les A l 
pes , celles qu'on trouve en Angleterre, font la plú
part á fec, &: l'on y remarque tout-au-plus quelques 
íilets d'eau qui viennent des voútes & des congéla-
tions, formées par les dépóts fucceííifs des eaux qui 
fe íiltrent au-travers des couches fupérieures. La 
forme des íluors, la conílguration des ílalañites en 
cul-de-lampe, annonce la diredion des eaux gout-
tieres. Les íilets d'eau & ees eípeces de courans, ta-
riíTent par la féchereífe, comme on l'a remarqué 
dans les caves de l'obfervatoire & dans la grotte 
d'Arcy en Bourgogne, dans laquelle i l paffe en cer
tain tems une elpece de torrent qui traverfe une de 
fes cavités. Si l'on examine l'eau des puits & des 
fources , on trouvera qu'elle a des propriétés dépen-
dantes de la nature des couches de terre fupérieures 
au baíTin qui contient les eaux. Dans la ville deMo-
dene & á quatre milles aux environs, en quelqu'en-
droit que Ton fouille, lorfqu'on eft parvenú á la pro
fondeur de 63 piés , & qu'on a percé la terre, l'eau 
jaillit avec une fi grande forcé, qu'elle remplit les 
puits en peu de tems , & qu'elle coule meme coní i -
nuellement par-deífus fes bords. Or cet eíFet indique 
un réfervoir fupérieur au fol de Modene, qui éleve 
l'eau de fes puits au niveau de fon terrein , & qui 
par coníequent doit étre placé dans les montagnes 
voifines. Et n'eíl-il. pas plus naturel qu'il foit le pro-
duii des pluies qui tombent fur les collines & les 
montagnes de Saint-Pélerin, que de fuppofer un ef-
fort de filtration ou de diílillation des eaux de la 
mer qui ait guindé ees eaux á cette hauteur, pour 
les faire remonter au niveau du fol de Modene? 
Ainfi on n'a aucun fait qui établiífe des évapora-
tions, des diftillations, ou des percolations du cen
tre du globe á la circonférence ; mais au contraire, 
toutes les obfervations nous font remar,qiier des fil-
trations dans les premieres couches du globe. 

30. Les merveilleuTf alembics, la chaleur qui en-
tretient leur t rava i l , le froid qui condenfe leurs va-
peurs, la direftion du cou du chapiteau ou des alu-
dels d'afcenfion, qui doit étre telle qu'elle empéche 
les vapeurs de retomber dans le fond de la cucur-
bite,& de produire par-lá une circulation infruftueu-
fe ; combien de íuppofitions pour réunir tous ees 
avantages; comment le feu íeroit-il aífez violent 
pour changer en vapeurs cette eau falée & pefante 
qu'on tire de la mer, & la faire monter juíqu'aux 
premieres couches de la terre ? Le degré de cha
leur qu'on a eu lieu d'obferver dans les foúterreins , 
n'eíl: pas capable de produire ees efFets. Quelle ac-
célération dans le t ravai l , & quelle capacité dans 
l'alembic n'exigeroit pas la diílillation d'une four-
ce auíTi ahondante que celles qu'on rencontre aífez 
ordinairement I L'eau réduite en vapeur á la cha
leur de l'eau bouillante, oceupant un efpace 1400Q 
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fois plus grand, íes eaux réduites en vapeurs &c com-
prímees dans les cavernes, íont plus capables de 
produire des agitations violentes, que des diíHUa-
ííons. D'ailíeurs fi le fcu eíl trop violent dans les 
ibúrerreins, l'eau fortira falée de la cucurbite, &c. 

4° . Aprés une certaine interruption de piules, la 
plúpart des fontaíms ou tariííent ou diminuent con-
fidérablement; & l'abondance réparoit dans leur 
baffin, api-és des piules abondantes , ou la fonte des 
neiges. Or íi un travail íbüterrein fournit d'eau les 
refervoirs des fources , que peut opérer la tempéra-
ture extérieure pour en rallentir ou en accélérer les 
opérations ? ,11 eíl vrai que certains phyíiciens ne 
difconviennent pas que les eaux pluviales ne puif-
fent, en fe joignant au produit des canaux foüter-
reins , former aprés leur reunión une plus grande 
abondance d'eau dans les réfervoirs?&; y faire íentir 
un déchet coníidérable par leur fouñradion : mais 
aprés cet aven, ils ne peuvent fe diííimuler que les 
eaux de pluies n'influent tres - vifiblement dans les 
écoulemens des fontaines > & que cet efFet ne foit une 
préfomption tres-forte pour s'y borner, fi le pro
duit des pluies fuffit á i'entretien des fources, comme 
nous le ferons voir par la fuite. Voodward prétend 
qu' i l y a, lors des pluies, moins de diííipation dans 
les conches du globe , oü fe raíTemblent les eaux 
évaporées de l'abyfme par leur feu central, & que 
la íechereíTe fournit une tranfpiration abondante de 
ees vapeurs. Ceci feroit recevable , íi la circulation 
des eaux dans les couches qui peuvent reífentir les 
différens efFets de l'humidité & de la féchereíTe, ne 
fe faifoit pas de la circonférence au centre, ou dans 
la diredion des couches qui contiennent les eaux. 

5°. Pourquoi l'eau de la mer iroit-elle chercher 
le centre, ou dn moins les endroits les plus eleves 
des continens, pour y entreíenir les fontaines ? Def-
cartes nous répondra qu'il y a fous ees montagnes 
¿ i fous ees endroits eleves, des alembics : mais de la 
mer á ees prétendus alembics, quelle correfpondan-
ce a-t-il établi? Ne feroit-il pas plus naturel que les 
fources fuíTcnt plus abondantes fur les bords de la 
mer, que dans le centre des terres ; Sr dans les plai-
nes , que dans les pays montueux ? Outre qu'on ne 
remarque pas cette difpoíition dans les fources ,• la 
grande quantité de pluie qui tombe fur les bords de 
la mer, feroit la caufe naturelle de cet eífet, íi le 
terrein étoit favorable aux fources. 

6o. I I reíte eníín une derniere dificulté. IO. Le ré-
fidu des fels dont l'eau fe dépouille , ou par diílilla-
tion , ou par íiltration, ne doit-il pas avoir formé des 
©bílru£Hons dans les canaux fouterreins, & avoir 
enfin comblé depuis long-tems tous les alembics ? 
2O. La mer par ees depóts n'a -1 - elle pas dü perdre 
une quantité prodigieufe de fes fels ? Pour donner 
une idée de ees deux eífets, i l faur apprétier la quan
tité de fel que l'eau de la mer auroit dépofée dans les 
cavi tés , & dont elle fe feroit réellement appauvrie, 
I I paroit par les. expériences de M . le comte de Mar-
figly, de Halley & de Hales, qu'une livre d'eau de la 
mer tient en diíTolation quatre gros de fe^c'eft-á-dire 
un trente-deuxieme de fon poids : ainfi trente-deux 
livres d'eau produifent une livre de fel , & foixante-
quatre en donneront deux. Le pié-cube d'eau pefant 
yo livres, on peut pour une plus grande exadlitude 
compter deux livres de fel dans ees 70. Nous parti-
rons done de ce principe, qu'un pié-cube d'eau dou-
ce doit avoir dépofé deux livres de fel avánt que de 
parvenir á la fource d'une riviere. Or s'il palle íous le 
pont roya l , fuivant la détermination de M . Mariot-
tc , 288, 000, 000 de piés-cubes d'eau en 24 heures, 
cette quantité d'eau aura dépofé fous terre 576, ooo, 
000 de livres de fel. 

Cependant comme ceux qui admettent la circula
tion intérieure de l'eau de la mer conviennent que les 

piules groíTiílent les Hvieres, nous réduifons ce pro-
duit á la moi t ié : ainfi l'eau de la Seine laifíe chaqué 
jourdans les entrailles de la terre 288 millions de l i 
vres de fe l , & nous aurons plus de cent milliards de 
livres pour l 'année: mais qu'eíí:-ce que la Seine com-
parée avec toutes les rivieres de l 'Europe, & enfin 
du monde entier ? quel amas prodigieux de fel au
ra done formé dans des canaux íbüterreins , la maíTe 
iramenfe d'eau que les íleuves & les rivieres dé-
chargent dans la mer depuis tant de íiecles 1 Voyc^ 
SALURE & MER. 

On peut réduire á trois claíTes les phyficiens qui 
ont eífayé de répondre á ees difficultés. 

I . M . Gualtieri {Journ. des Sgav. an. lyxó . I i i i n ) 
dans des réflexions adreflees á M . Valifnieri , exige 
feulement qu'on lui accorde deux propofitions. La 
premiere, qu'il fe trouve au fond de la mer une terre 
particuliere ou un couloir , au-travers duquel l'eau 
de la mer ne peut paífer fans fe dépouiller de fon fel» 
La feconde, que l'eau de la mer fait équilibre á une 
colonne d'eau douce, qui s'infmue dans r intér ieur 
du globe á une hauteur qui eít en raifon inverfe de 
fa pefanteur fpéciííque , c'eíí-á-dire dans le rapport 
de 103 á 100. Pour établir fa premiere propofition „ 
i l allegue l'analogie des filtra ti ons des fucs dans les 
animaux & dans les végé taux , & enfin l'adoUciíTe-
ment de l'eau de la mer par évaporatiom Ce qui em-
barraíTe d'abord, c'eft de favoir oii les fels fe dépo^ 
feront dans le filtre particulier qui aura la yertu d'â -
doucir l'eau de la mer. Dans les, animaux , les fucs 
qui n'entrent point dans certains couloirs , font ab-
forbés par d'autres; fans cela i l fe formeroit des ob-̂  
ftrudions 5 comme i l doit s'en former au fpnd de la 
mer, 1 . H I 

En fecond l i eu , íi la colonne d'eau fouterreine eíl 
en équilibre avec celle de reau marine, par quelle 
forcé l'eau pénétrera-í-elle les couloirs ? D'ail íeurs 
íi Ton fuppofe que la mer eíl auili profonde que les 
montagnes font élevées , 4e rapport de pefanteur 
fpéciííque de 100 á 103, qui fe trouve entre Teau 
douce & l'eau fa lée , ne peut élever l'eau douce 
qu'au 73-3 de la hauteur des montagnes ; ainíi elle 
ne parviendra jamáis au fommet méme des collines 
de moyenne grandeur. 

I I . D'autres phyficiens n'ont pas été allarmés des 
blocs de fels auííi énormes que la mer doit dépofer 
dans les entrailles de la terre; leur imagination a été 
auííi féconde pour creufer des alembics & des ca
naux fouterreins, que l'eau falée peut étre adive 
pour combler les uns & boucher les autres ; elle a 
formé un échaffaudage de nouvelles pieces , qui 
jouent felón fes voeux & felón les beíoins du fyf-
téme. F'oye^ Méditations fur les fontaines, de Kuhn. 

On a rencontré dans l 'Océan & dans certains dé-
troits 011 mers particulieres, des efpeces de goufres 
oü les eaux font violemment agitées, & paroiífent 
s'engloutir dans des cavités foüterreines qui les re-
jettent avec la méme violence. Le plus fameux de ees 
goufres eí lprés des cotes de la Laponle, dans la mer 
du Nord; i l engloutit les baleines, les vaiíTeaiiXj, &c* 
&: rejette enfuiíe les débris de tout ce qu'il paroit 
avoir abforbé. On en place un auprés de l'íle d'Eu-
bée , qui abforbe & rend les eaux fept fois en vingt-
quatre heures: celui de Charibde prés des cotes de la 
Calabre abforbe & vomit trois fois le jour; ceux de 
Syila dans le détroit de la Sicile, du détroit de Babel-
mandel, du golfe Perfique, du détroit de Magellan , 
ne font qu'abíbrbans. On foup^onne outre cela que 
fous les bañes de fable, fous les roches á íleur d'eau, 
& dans la mer Cafpienne en particulier, i l y a beau-
coup de ees goufres tant abforbans que vomhTans. 

Comme ils font prés des íles & des continens, on 
en conclut que les eaux abforbées font englouties 
dans les foüícrreins de la íerre-ferme;6c querecipro^ 
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quemerit, les eaux rejettees fortent de deíTous les con-
íinens. Ces goufres ne íbnt que les larges orífices des 
canauxfoüterreins rl'eaude la merengloutie d'abord 
dans ces grandes bouches , fe diftribue enfuite par 
les branches principales des conduits foiiterreins , 
& fe porte jufqu'au-deííbus des continens. Elle par-
vient enfuite par des ramifications qu'on mulriplie á 
l'infini, fous les montagnes , les cavernes , & les au-
íres c-avirés de la terre: en vertu de la grande d iv i -
íion qu'elle éprouve pour lors , elle fe trouve plus ex-
pofée á l'a&ion de la chaleur foíiterreine : elle eft ré-
t iu i teenvapei i rs ,&s 'é leve dans les premieres con
ches de la terre, oü elle forme des réfervoirs qui four-
liiíTent á récoulement des fources & des fontaims. 

Mais ce qu'il faut bien remarquer, l'eau, á l'extré-
mitc des branches principales, perd par évaporation 
á chaqué inftant une fi grande quantité d'eau douce, 
qu'elle acquiert une falure & une gravité fpéciííque 
plus coníidérable que celle qui remplit les goufres: en 
conféquence, cette eau plus falée eít déterminée par 
Ion poids á refluer par les ramifications qui aboutif-
íent aux branches principales , parce que le fel ne fe 
dépofe que dans les ramifications oü l 'évaporation 
commenee ; & ces ramifications par lefquelles l'eau 
falée coule, s'abouchent ordinairement aux branches 
principales d'un autre goufre vomiíTant. L'eau fe dé-
charge par ce moyen dans la mer , en y reportant á 
chaqué inftant le réfidu falin des eaux évaporées & 
dulcifíées. Ainfi les conduits foüterreins fe débarraf-
fent du fel qui pourroit s'y accumulér par l 'évapora
t ion de l'eau douce ; & la mer repare la falure qu'elle 
perdroit infenfiblement. A mefure que l 'évaporation 
s'opere á l 'extrémité des branches principales des 
goufres abforbans, le produit de cette diftillation 
trouve des conduits prets a le recevoir pour le dé-
charger dans un goufre vomiíTant. Quelquefois les 
réfidus falins prendront la route des branches prin
cipales du goufre abforbant; & alors ce goufre fera 
abfórbanf & vomiíTant eíi méme tems. Mais le plus 
íbuvent , le goufre vomiíTant fera diílingué de l'abfor-
bant. Ainfi les fontaims de laSicile & du royanme de 
Napíes font entretenues par le goufre abforbant de 
Sylla^qui porte fes eaux dans les foüterreins de Tile 
& de la pointe de I 'Italie; le réfidu falin de l 'évapora
tion eft reporté á la mer par Charibde, goufre vomif-
fant, &: par quelque autre ouverture. Les courans 
que l'on obferve aíTez ordinairement dans les détroits, 
íbntproduits par la décharge des eaux falées qui re-
fluent des foüterreins: tels font les courans du Bof-
phore de Thrace, produits par les eaux qui fe déchar-
gent des foüterreins de l'Aíie mineure, & qui fe jet-
tent dans le Pont-Euxin , pour réparer la quantité de 
falure qu'il perd en coulant dans la Méditerranée par 
i 'Helleípont, & ne réparant cette eau falée que par 
l'eau douce desfleuves qu'il re^oit. De méme la mer 
Cafpienne ayant de ces goufres abforbans qui lui eo-
levent de l'eau falée, répare cette perte par des gou
fres vomiíTans qui lui viennent des foüterreins de la 
Rufiie & de la Tartarie. Les goufres abforbans de l 'O-
céan feptentrional forment les íleuves de la Ruííie , 
de la Tartarie; & d'autres goufres vomiíTans déchar-
gent une partie de leurs fels dans la mer Cafpienne. 

I I eíl aiíé de faire voir que cette complication de 
nouveaux agensintroduits parM. Kuhn dansl'hypo-
théfe cartéfienne, les rend íüfpefts d'avoir été enfan-
tés par le befoin. Car ces goufres abforbans 6c vomif-
fans , dont on croit reconnoitre & indiquer les bou-
ches dans le MaeLftroom deNorvege^ans Sylla,dans 
Charibde, &c. ne font rien moins que des ouvertures 
de canaux foüterreins, dont les conduits fe conti-
nuent dans lafolidité du globe, & fous ía maíTe des 
continens. La tourmente qu'y éprouve l'eau de la 
jgier efl dépendante des marées ; & ces mouvemens 
réguliers qui balancent les eaux de l 'Océan 3 n'ont 

ancune correfpondance avec les befoins des cucurbp 
tes foüterreines.D'ailleursaprésle calme onvoi tvol -
tiger fur la furface de l'eau les débris de ce qu'il a ab-
forbé. I I en efi de meme de tous les autres, qui ne font 
pas placés au hafard dans les détroi ts , ou pour r é -
pandre les eaux de la mer fous les continens voifins: 
mais parce que dans ees parages le fond de la mer 
étant parfemé de rochers &i creufé inégalement, pré-
fente á la maíTe des eaux reíTerrées dans un canal 
é t ro i t , des obílacles qui les agitent & les boulever-
fent; Struys & le P. Avr i l avoient prétendu avoir 
découvert des goufres dans la mer Cafpienne , oü les 
eaux de ce grand lac s'engloutiffoient pour fe rendre 
ou dans le Pont-Euxin, ou dans le golfe Períique : 
mais les favans envoyés par le Czar , qui nous ont 
procuré la véritable figure de cette mer, n'en ont pas 
méme trouvé les apparences. On a trouvé des eaux 
chaudes & douces dans le goufre de Charibde. Enfin 
tous les courans d'eau qu'on a découverts dans des 
canaux foüterreins, font dirigés vers la mer, & ne 
voiturent abfolument que des eaux douces. Les eaux 
qui fortent du fond de la mer dans les golfes Arabi-
que & Perfique , font douces. Ainfi tous les faits fem-
blent détruire les fuppofitions des goufres abforbans 
6c vomiíTans. 

J'obferve d'ailleurs qu'en fuppofant la réalité de 
ces goufres, l^ur travail foüterrein eít contraire aux 
principes de l'Hydroftatique. Ces goufres ont été 
formes avec le globe : car i l ne faudroit rien redou-
ter dans le genre des fuppofitions , fi l'on chargeoit 
les eaux de produire de telles excavations.Je dis done 
que les extrémités intérieures de ces canaux abfor* 
bans 6c vomiíTans font inférieures au niveau du fond, 
de la mer; puifque le vomiíTant prend l'eau oü l'ab-
forbant la quitte, c'eíl-á-dire dans le lien oü la diílil-
lation s'opere. Or ces deux canaux ont dü d'abord 
étre abforbans, puifque l'eau de la mer a dü s'englou-
tir également dans leur capacité ^ en vertu de la me
me pente. 

De ce que les deux goufres s^abouchent l'un á Tan-
tre , leurs branches principales peuvent étre confidé-
rées commedes tuyauxeommuniquansquifont adap
tes á un baílin commun, Se remplis d'une liqueur ho-
mogene. U eíl done conílant que les liquides ont dü y 
reíler en équil ibre, jufqu'á ce qu'une nouvelle cauíe 
vínt le troubler ; 6c cette caufe eft l 'évaporation de 
l'eau douce deftinée á formerles fontaims. M.3.1S l 'on 
fuppofe bien gratuitement que l 'évaporation ne s'o
pere qu'á l 'extrémité du goufre abforbant. Pourquoi 
la chaleur foüterreine qui en eft la caufe, n'agira-t-
elle pas également á l'extrémité des branches princi
pales de ces deux goufres, puifqu'elles font égale
ment expofées á fon aftion; car elles íe réuniíTent 
Tune á l'autre, Tune reportant á la mer le réfidu fa
lin des eaux que l'autre abforbe ? S'il n'y a plus d ' i -
négalité dans la prefiion, le jen alternatif des goufres 
abforbans 6c vomiíTans eft entierement déconcerté 
6c réduit á la feule action d'abforber. 

Malgré ces difíicultés, nous fuppoferons que tout 
le méchanifme que nous avons décrit ait pü rece
voir de l 'adivité par des reífources que nous igno-
rons dans la nature , mais qu'on imaginera; le travail 
de la diftillation étant unefois commencé, les canaux. 
abforbans feront toüjours pleins : á mefure que l'eau 
douce s'évaporera , une égale quantité d'eau falée 
fuccédera fans violence; 6c de m é m e , le goufre vo
miíTant rejettera infenfiblement fes eaux falées. Oa 
ne doit done pas remarquer des agitations auífi ter
ribles á rembouchure des conduits foüterreins ; Se 
les agitations des goufres de la mer prouveroient 
trop. 

A-t-on au furplus penfé á nous raffürer fur des ob-
ftacles qu'on doit craindre á chaqué inftant pour la 
circulation libre des eaux? L'eau éyaporée doit étre:. 
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slegágée de toute fa falliré avant que de s'iníinuér 
dans les ramiíícaíions étroites : car fi elle en conferve, 
& qu'elle la perde en route , voilá un principe d'ob-
íiruftion pour ees petits tuyaux capiliaires. Comment 
le reíidu íalin eíl-il determiné á íe porter dans Ies 
ramiíications des goufres vomiíTans ? Comment l'eau 
devenue plus falée coníerve-t-elle une fluidité añez 
«rande pour refluer avec une célérité & une facilité 
qui n'interrompra pas le travail de cette circulation 
continuelle ? Comment l'eau divifée dans ees cavités 
trés-étroites n'y dépofe-t-elle pas des conches de fel 
qui les bouchent; ou ne s'évapore-t-elle pas entiere-
ment, de telle forte que le fel fe durcifíe en maífe 
folide: car elle eñ expofée áunfeu capable d'agir fur 
des volumes d'eau plus confidérables? Pourquoi eníin 
toute l'eau ne fe fépare-t-elle pas des fels lors de la 
premiere diílillation; de íbrte que le réíidu faiin foit 
une maíTe folide & incapable d'étre entraínée par 
des canaux étroits? Combien d'inconvéniens & d'em-
bafras n 'éprouvent pas ceux qui veulent compliquer 
leurs relTources á mefure que denouveauxfaits font 
naítre de nouvelles difficultés? Ces fupplémens,ces 
fecours étrangers , bien loin de foulager la foibleífe 
d'une hypothéfe , la montrent dans un plus grand 
joür , & la furchargent de nouvelles fuppoíit ions, 
tjui entrainent la ruine d'un tout mal concerté. 

ÍIÍ. Ceux que je place dans cette troiíieme claíTe 
ont tellement réduit leurs prétentions d'aprés les 
faits, qu'elles paroiffent étre les feuíes de toutes cel-
les que j 'a i expoíées ^ qui puiíTent trouver des parti-
fans parmi les perfonnes raifonnables & inílruites. 
Pour jetter du jour fur cette matiere, íls diílinguent 
exaftement ce qui concerne roriginc des fontaines 
d'avec l'origine des tivier es.Les fontaines proprement 
dites font en trés-petit nombre , & verfentune quan-
tité d'eau peu coníidérable dans les canaux des r i -
vieres: le íurplus vient 1°. des pluies qui coulent fur 
la terre fans avoir pénétré dans les premieres con
ches ; IO. des fources que les eaux pluviales font nai-
t re , & dont l 'écoulement eíl vifiblement aíTujetti aUx 
faifons humides ; 30. eníin des fources infenfibles qui 
doivent étre diílribuées le long du l i t des rivieres & 
des ruiíTeaux. Perrault, quoiqu'oppofé aux phyfi-
ciens de cette claíTe, a remarqué que quand les rivie
res font groffes, elles pouíTent dans les terres, bien 
loin au-delá de leurs rivages ,des eaux qui redefeen* 
dent enfuite quand les rivieres font plus baffes; &: 
ce dernier obfervateur, qui a beaucoup travaillé á 
détruire les canaux foüterreins, & á établir l 'hypo-
théfedes pluies, va méme jufqu'á prétendre que les 
eaux des rivieres extravaíées remontent jufqu'au 
fommet des collines &: des montagnes,entre les con
ches de terre qui aboutiíTent au canal des rivieres, 
& vont former par cette afceníion foüterreine les 
réfervoirs ¿QS fontaines proprement dites: c'eíl ce qui 
fait le fond de tout fon f y ñ é m e , qu'il fuffira d'avoir 
expofé i c i . 

Guglielmini, dans fon traite des rivieres, a diílin-
gué toutes les chofes que nous venons de détailler. 
11 a de plus obfervé plus précifément que Perrault ces 
petites fources qui fe trouvent le long des rivieres; i l 
a remarqué que íi Ton creufoit dans le l i t des ruif-
feaux qui font á fec, plufieurs trous, on y trouvoit 
de l'eau á une petite profondeur , & que la furface 
de Teau de ces trous fuivoit la pente des ruiíTeaux; 
enforte que les efpeces de fontaines artifícielles font 
des veftiges encoré fubfiftans des fources qui don-
noient dans le tems que lesruiíTeaux couloient á plein 
canal. On concluí de tous ces faits, que la plüpart 
des eaux qui remplifíent les canaux des rivieres, 

Eroviennent des pluies ; & que les fources infenfi-
Ies & paffageres prifes dans la totalité , ont pour 

principe de leur entretien les eaux pluviales, comme 
les obfervations conílantes le prouvent á ceux qui 
examinent fans préjuges, 

Mais on fe retranche á diré qu'une partie de l'eau 
des fontaines , ou de quelques-unes des fontaines pro
prement dites, eíl élevée de la mer par des conduits 
foüterreins. On iníinue que la mer peut bien ne tranf-
mettre dans leurs réfervoirs que le tiers ou le quart 
des eaux qu'elles verfent dans les rivieres. Ces phy-
íiciens fe font déterminés á un parti auffi modéré^ par 
l 'évidence des faits, & pour éviter les inconvéniens 
que nous avons expofés ci-deíTus: nous adoptons les 
faits qu'ils nous offrent; mais ceríains inconvéniens 
feílent dans toute leur é t endue : car 10. l'obííruc» 
t ion des conduits foüterreins par le fel eíl toüjours 
á craindre , fi leur capacité eíl proportionnée á la 
quantité d'eau qu'ils tirent de la mer; un petit con-
duit doit étre auffi-tót bouché par une petite quan
tité d'eau falée qui y circule , qu'un grand canal par 
une grande maí te : 10. la diíficulté du deífallement 
par les í i l t rat ions, &c. fubfifte toüjours. On ne peut 
étre autorifé á recourir á ce fupplément, qu'autant 
qu'on feroit aíTüré > Io. que les pluies qui produifent 
fi manifeítement de íi grands effets, ne feroient pas 
aífez ahondantes pour fuffire á tout : 20. que certai-
nes fources ne pourroient recevóir de la pluie en 
vertu de leur íituation june proviíion fufíifante pour 
leur entretien: c'eíl ce que nous examinerons par la 
fuite. Pourquoi percer á grands frais la maíTe du glo-
be entier, pour conduire une auííi foible proviíion } 
Seroit-ce parce qu'on tient encoré á de vieilles pré* 
tentions adoptées fans examen ? 

Aprés l'expofition de tout ce qui concerne cette 
hypo thé fe , i l fe préfente une réflexion á laquelle 
nous ne pouvons nous refufer. En faifant circuler, á 
forcé de fuppofitions gratuites, les eaux falées dans 
la maííe du globe, & en tirant ces eaux d'un réfervoir 
auífi immenfe que la mer, on a été féduit fans doute 
par l'abondance & la continuité de la provifion: mais 
on a perdu de vüe un principe bien important: la 
probabilité d'une circulation libre & infaillible, tellé 
qu'on a dü lafuppofer d'aprés l 'expérience, décroít 
comme le nombre des pieces qui jouent pour concou-
rir á cet eíFet 9 & comme le nombre des obfíacles 
qui s'oppofent á leur jen. I l n ' y a d'avantageux que le 
réfervoir : mais combien peu de füretés pour la con-
duitedereau? Cette défefíuoíitéparoítra encoré plus 
feníiblertient,lorfqiie nous aurons expofé les moyens 
fimples & fáciles de l 'hypothéfe des pluies. Dans le 
choix des plans phyfiques,on doit s'attacher á ceux 
oii l 'on employe des agensfenfiblesSc apparens dont 
on peut évaluer les efíets & apprétier les l imites, en 
fe fondant fur des obfervations fufceptibles de préci-
íion. N'eí l-on pas dans la regle , lorfqu'ón part de 
faits , qu'on combine des faits pour en expliquer 
d'autres, fur-tout aprés s'étre aíTürés que les premiers 
faits font les élémens des derniers ? D'ailleurs, c'eíl 
de l'enfemble de tous les phénomenes du globe, c'eít 
de l 'appréciation de tout ce qui fe rencontre en grand 
dans les eíFets furprenans qui piquent notre curioíi-
t é , qu'on doit partir pour découvrir les opérations 
compíiquées , oü la nature étale fa magnificence en 
cachant fes reíTources; oü elle préfente , i l eíl vrai $ 
affez d'ouvertures pour la fagacité & l'attentiond'un 
obfervateur qui a l'efprit de recherche, mais aífez 
peu de prife pour l'imagination & la legereté d'urt 
homme á fyílémes. 

I I y a certainesexpériences fonda mentales fur leí* 
quelles toute une queílion eíl appuyée ; i l faut les 
faire, fi Ton veut raifonner juíle fur cet objet : au-
trement tous les raifonnemens font des fpéculations 
en l'air. D u nombre de ces expériences principales 
eíl l'obfervation de la quantité de pluie qui tombe 
fur la terre ; & celle de la quantité d'évaporation* 
De lá dépend la théorie des fontaines , c ú \ t des rivie
res , des vapeurs, & de pluíieurs autres fujets auííi 
curieux qu'intérefíans, dont i l eíl impoííible de nen 



ílire de pofitif, fans les préciíions que les feuls faits 
peuvent donner : la plúpart de ceux quiont travaillé 
fur cette partie de la Phyfique, fe font attachés á ees 
déterminaíions fondamentales . Le P. L a b é e , jéfuite, 
tourna íes vúes de ce cóté-lá. W r e n , au commence-
ment de rétabliíTement de laSociété royale , pour 
faire ees expériences imagina une machine qui fe vui-
doit d'elle-méme lorfqu'elle étoit pleine d'eau , & qui 
marquoit, parle moyen d'une aiguilie,combien de 
fois elle fe vuidoit. M M . M a r i o t t e P e r r a u í t , de la 
H i r e , & eníin toutes les académies & les divers phy-
ficiens , ont continué á s'aíTurer, fuivant la diveríité 
des climats & la diíFérente conftitution de chaqué an-
n é e , de la quantité d'eau pluviale. I I ne paroít pas 
qu'on fe foií attaché á meíurer avec autant d'atten-
t ion celle de Feau évaporée , ou celle de la dépenfe 
des rivieres en difFérens endroits. Au défaut de ees 
déterminaíions locales, nous pouvons nous borner 
á des eílimes généra les , avec les reftridions qu'elles 
exigent. 

Ces réflexions nous conduifent naturelíement á 
l 'hypothéfe qui rapporte l'entretien ázsfontaines aux 
pluies. Pour établir cette opinión, & prouver que 
Ies pluies, Ies neiges, les brouillards , les rofées , & 
généralement toutes les vapeurs qui s'élevent tant 
de la mer que des continens, font íes feules canfes 
qui entretiennent iQsfontaínes, les puits, les rivieres, 
& toutes les eaux qui circulent dans l'atmofphere , 
á la furface, Se dans les premieres conches du globe; 
toute la queftion fe réduit á conftater i0, fi les va
peurs qui s'élevent de la mer & qui fe réfolvent en 
pluies, font fuffifantes pour fournir d'eau la fuperíi-
cie des continens & le l i t des fleuves. 2o. l i l'eau 
pluviale peut pénétrer les premieres conches de la 
ierre, s'y raíTembler, & former des réfervoirs affez 
abondans pour entretenir les fentaims. Toutes íes 
circonílances qui accompagnent ce grand phénome-
ne du commerce perpétuel de l'eau douce avec l'eau 
de la mer, s'expliqueront naturelíement aprés l 'éta-
MíTement de ces deux points importans. 

§ . I . Pour mettre la premiere propofition dans tout 
fonjour , i l ne faut que déterminer par le calcul la 
quantité d'eau qui peut s'éíever de la mer par évapo-
ra t ion , celle qui tombe en píuie , en neige, &c, & 
eníin celle que les rivieres déchargent dans la mer : 
& au cas que les deux premieres quantités furpaffent 
la derniere, la queílion eft décidée. 

La quantité de vapeurs qui s'élevent de la mer a 
é t é appréciée pa rM. Haíley, tranfaci. philofophiq. n0. 
i<?9. I I a t rouvé par des obfervations aífez précifes, 
que l'eau falée au mémé degré que l'eft ordinaire-
ment l'eau de la mer , c'eft-á-dire celle qui a diíTous 
une quantité de fel égale á la trente-deuxieme partie 
de fon poids, & expofée á un degré de chaleur égal 
á celle quiregne dans nos étés les plus chauds, perd 
par évaporation la foixantieme partie d'un pouce 
d'eau en deux heures. Ainfi la mer perd une fuper-
ficie d'un dixieme de pouce en douze heures. 

Nous devons obferver ici que plus l'eau eft pro-
fonde, plus eft grande la quantité de vapeurs qui 
s'en é l eve , toutes les autres circonftances reftant 
Ies mémes. Ce réfultat établi par des expériences 
d'Halley , de M M . Kraft &Richman ( Mém. de Pe-
tershourg l y q g . ^ á é i r u i t abfolumentune prétention 
de M . K u h n , qui foútient fans preuve que le pro-
duit de í 'évaporation diminue comme la profondeur 
de l'eau augmente. 

En nous attachant aux réfuítats de M . Halley, & 
aprés avoir determiné la furface de l 'Océan ou de 
quelques-uns de fes golfes, ou d'un grand lac com
me la mer Cafpienne & la mer Morte , on peut con-
noítre combien i l s'en eleve de vapeurs. 

Car une furface de dix pouces quarrés perd tous 
|es j'ours un pouce cubique d'eau, un degré quarré 

trente-írois niillions de tonnes. En faifant íoutes íes 
rédu£Hons des irrégularités du baííin de la mer Mé-
d i t e r ranée , ce golfe a environ quarante degrés de 
longueur fur quatre de largeur, &; fon étendue fu-» 
perfícielle eíl de cent foixante degrés qua r rés ; par 
conféquent toute la Médi terranée, fuivant la pro-
portion ci-devant établie , doit perdre en vapeurs 
pour le moins 5, 280, 000, 000 tonnes d'eau en 
douze heures dans un beau jour d'été. 

A l'égard de I 'évaporation des vents qui peut en-
trer pour beaucoup dans l'élévation des vapeurs Se 
leur tranfport 9 i l n'y a rien de fíxe; & nous péche-
rons plútót par défaut que par excés , en ne com
pren ant point ces produits dans notre évaluaticn. 

En donnant á la mer Cafpienne trois cents llenes 
de longueur & cinquante lieues de largeur, toute 
fa fuperficie fera de quinze mille lieues quarrées á 
vingí-cinq au d e g r é , & par conféquent de vingt-
quatre degrés quarrés. On aura fept. cents quatre-
vingt-douze millions de tonnes d'eau qui s'évapo-
rent par jour de toute la furface de la mer Cafpien
ne. Le lac Aral qui a cent lieues de longueur fur 
cinquante de largeur, ou huit degrés quar rés ,perd 
deux cents foixante-quatre millions de tonnes d'eau. 
La mer Morte en Judée qui a 72 milles de long fur 
18 milles de large, doit perdre tous les jours prés 
de neuf millions de tonnes d'eau. 

La plúpart des lacs n'ont prefque d'autres voies 
que I 'évaporation pour rendre l'eau que des r iv ie 
res trés-confidérables y verfent: tels font le lac de 
Morago en Perfe, celui de Titicaca en Amér ique , 
tous ceux de TAfrique qui re^ iven t les rivieres de 
la Barbarie qui fe dirigent au fud. Voyt{ LAC. 

Pour avoir une idée de la maífe immenfe du pro-
duit de I 'évaporation qui s'opere fur toute la mer , 
nous fuppoferons la moitié du globe couverte par 
la mer, & l'autre partie oceupée par les continents 
& les iles; la furface de la terre étant de 171, 9 8 1 , 
o 12 milles quarrés d'Italie, á 60 au degré, la furface 
de la mer fera de 85990506 milles quarrés , ce qui 
donnera 47 ? 019 , 7 8 6 , 0 0 0 , 000 de tonnes d'eau 
par jour. 

£ n comparant maintenant cette quantité d'eau 
avec celle que les fleuves y portent chaqué jour , on 
pourra voir quelle proportion i l y a entre le produit 
de I 'évaporation & la quantité d'eau qui rentre dans 
le baííin de la mer par les fleuves. Pour y parvenir 
nous nous attacherons au P ó , dont nous avons des 
détails aíTíirés. Ce íleuve arrofe un pays de 380 mil
les de longueur; fa largeur eft de cent perches de 
Boulogne ou de mille p iés , & fa profondeur de 10 
piés. (Ricciol. Géog. réformat. page . . . ) I I parcourt 
quatre milles en une heure, ¿c i l fournit á la mer 
vingt mille perches cubiques d'eau en une heure , 
ou 4800000 en un jour. Mais un mille cubique con-
tient 125000,000 perches cubiques ; ainfi le Pa 
décharge en vingt-fix jours un mille cubique d'eau 
dans la mer. 

Refteroit á déterminer quelle proportion i l y a 
entre l ePó & toutes les rivieres du globe, ce qui eft 
impoíTible: mais pour le favoir á-peu-prés, fuppo-
fons que la quantité d'eau portée á la mer par les 
grandes rivieres de tous les pays,foitproportionnelle 
á l'étendue & á la furface de ces pays; ce qui eft trés-
vraiíTemblable, puifque les plus grands fleuves font 
ceux qui parcourent une plus grande étendue de ter-
re in : ainfi le pays arrofé par le Pó & par les rivieres 
qui y tombent de chaqué cóté,viennent des fources 
ou des torrens qui fe ramiíient á 60 milles de, dif-
tance du canal principal, Ainfi ce fleuve & les r ivie
res qu'il re9oit arrofent ou plutót épuifent l'eau d'u
ne furface de 3 80 milles de long fur 120 milles de 
large; ce qui forme en tout 45 , 600 milles quarrés. 
Mais la furface de toute la partie feche du globe eft, 

fuivant 
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fuívant que nous l'avons íuppofe , de 8^990506 
milies quarrés ; par confequent la quantité d'eau que 
íoutes les rivieres portent á la mer fera 1874 ibis 
plus coníiderable que la quantité d'eau fournie par 
l e P ó . Or ce íleuve porte á la mer 4800, 000 per
ches cubiques d'eau; la mer recevra done de tous 
les fleuves de la terre 89, 952, 00000 perches cubi
ques dans le méme tems: ce qui eíl bien moins con-
¿dérable que l 'évaporation que nous avons déduite 
de rexpérience. Car i l réfulte de ce calcul que la 
quantité d'eau enlevée par évaporat ion de deíTus la 
furface de la mer, & tranfportée par les vents fur 
la terre, eíl d'environ 245 ligues ou de vingt póli
ces cinq ligues par an, & des deux tiers d'une ligue 
par jour ; ce qui eíl un trés-petit produit en compa-
raifon d'un dixieme de pouce que l 'expérience nous 
donne. On voit bien qu'on peut la doubler pour te
ñir compte de l'eau qui retombe fur la mer, & qui 
n'eíl pas tranfportée fur les continents, ou bien de 
celle qui s'éleve en vapeurs de deíTus la furface des 
continents, pour retomber en pluie dans la mer. 
Toutes ees raifons de compenfation mettront entre 
la quantité d'eau que la mer perd par évapora t ion , 
& celle qui lui rentre par les fleuves 5 une juíle pro-
portion. Híji. nat. tome. I , 

Si nous faifons l'application de ees calculs á quel-
ques golfes particuliers y on peut approcher encoré 
plus de cette égalité de pertes & de retours : la M é -
di terranée, par exemple, re^oitneuf rivieres confi-
dérables, l 'Ebre, le R h ó n e , le Tibre , le P ó , le Da -
nube, le Neií ler , le Boriílhéne , le D o n , & le N i l . 
Nous fuppoferons, aprés M . Hal ley, chacune de 
ees rivieres dix fois plus forte que la Tamife, afín 
de compenfer tous les petits canaux qui fe rendent 
dans -le baílin de ce golfe: or la Tamife au pont de 
Kingí lon , oíi la marée monte rarement, a cent aul-
nes de large 8¿ trois aulnes de profondeur ; fes eaux 
parcourent deux miiles par heure: íi done on mul-
íiplie cent aulnes par trois , & le produit trois cents 
aulnes quarrées par quarante-huit miiles, ou 84480 
aulnes quarrées que la Tamife parcourt en un jour, 
le produit fera de 25344 000 aulnes cubiques tTeau, 
ou 203 00000 tonnes que la Tamife verfe dans la 
sner. Mais íi chacune des neuf rivieres fournit dix 
fois autant d'eau que la Tamife, chacune d'elles 
portera done tous les jours dans la Méditerranée 
deux cents trois millions de tonnes par jour. Or 
cette quantité ne fait guere plus que le tiers de ce 
qu'elle en perd par l 'évaporation. Bien loin de dé-
border par l'eau des rivieres qui s'y déchargent , ou 
d'avoir befoin de canaux foúterreins qui en abfor-
bent les eaux, cette mer feroit bien-tót á fec, íi les 
vapeurs qui s'en exhalent n'y retomboient en gran
de partie par le moyen des pluies & des rofées. 

Comme la mer Noire re9oit elle feule prefqu'au-
tant d'eau que la Méditerranée , elle ne peut conte-
nir toute la quantité d'eau que les fleuves y verfent; 
elle en décharge le furplus dans la mer de Grece, 
par les détroits de Conílantinople & des Dardanel-
les. I I y a auííi un femblable courant dans le détroi t 
de Gibraltar ; ce qui compenfe auííi en bonne partie 
ce que l 'évaporation enleve de plus que le produit 
des fleuves. Comme la mer Noire perd infenfible-
ment plus d'eau falée qu'elle n'en re^oit , en fuppo-
fant que les fleuves y en portent une certaine maífe, 
cette déperdition fucceffive doit diminuer la falure 
de la mer Noire, á moins qu'elle ne répare cette 
perte en diífolvant quelques mines de fel. 

I I eíl aifé de faire voir que les grands lacs, com
me la mer Cafpienne & le lac A r a l , ne r e^ iven t 
pas plus d'eau qu'il ne s'en évapore de deíTus leur 
furface. Nulle néceííité d'ouvrir des canaux foüter-
reins de communication avec le golfe Perfique. Le 
Jourdam fournit a la mer Morte environ fix millions 
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de tonnes d'eau par jour ; elle en perd neuf par éva
poration ; Ies trois millions de furplus peuvent lu i 
étre aiíément reílkués par les torrens qui s'y préci-
pitent des montagnes de Moab & autres qui envi-
ronnent fon baí í in , & par les vapeurs & les pluies 
qui y retombent. 

11 eíl done prouvé par tous ees dé ía i l s , que l 'O-
céan & fes difFérens golfes, ainfi que les grands lacs, 
perdent par évaporation une plus grande quantité 
d'eau que les fleuves & les rivieres n'en déchargent 
dans ees grands baflins; maintenant i l ne nous reíle 
qu'á fortiíier cette preuve , en comparant ce qui 
tombe de pluie fur la terre avec les produits de Té-
vaporation & avec la dépenfe des fleuves. 

I I réfulte des obfervations faites par Tacadémie 
des Sciences pendant une fuite d 'années coníidéra-
b le , que la quantité moyenne de la pluie qui tom
be á Paris eíl de dix-huit á dix-neuf pouces de hau-
teur chaqué année. La quantité e í l plus coníidérable 
enHollande & le long des bords de la mer; & en 
Italie elle peut aller á quarante-cinq pouCes. Nons 
réduifons la totalité á trente pouces, ce qlii fe trou-
ve excéder la détermination de la dépenfe des fleu
ves , que nous avons déduite ci-devant d'une éva-
luation aífez groííiere. Mais nous remarquerons qu' i l 
tombe beaucoup plus de pluie qu'il n'en entre dans 
les canaux des rivieres & des fleuves. Sí qu'il ne 
s'en raífemble dans le réfervoir des foutees , parce 
que l 'évaporation agit fur la furface des ierres, & 
enleve une quantité d'eau aífez coníidérable qui re
tombe le plus fouvent en rofées , 011 qui entre dans 
la dépenfe des végétaux. 

Pour grofíir cette dépenfe des végé taux , on al
legue une expérience de M . de la Hire {Mím, de V A " 
cadém. ann, ¡yo^^pageGo.^) par laquelle i l paroít 
conílant que deux feuilles de figuier de moyenne 
grandeur abforberent deux gros d'eau depuis cinq 
heures & demie du matin jufqu'á onze heures du 
mat in ; on objefte de méme les expériences de Ha
les, qui préfentent des réfultats capables d'appuyer 
les mémes induftions. 

Mais j'obferve d 'abord que rimbíbítíon de ees ex
périences eíl forcée , & ne fe trouve pas á ce degré 
dans le cours ordinaire de la végétation. D'ailleurs, 
s'il paroít par des expériences de M . Guettard , ann. 
¡yóz , que les feuilles des végétaux ne tirent pas 
pendant la chaleiu: les vapeurs de l'atmofphere, ou 
que les végétaux peuvent fubíiíler fans ce fecours ; 
tout fe réduira done á confidérer la dépenfe que 
les végétaux font de la pluie, comme Une efpece 
d 'évaporation , puifque tout ce qui entre dans 
la circulation eíl fourni par les racines. Ainíi l 'on 
doit entendre que les végétaux tirent de la terre plus 
ou moins humide par leurs racines, de l'eau qui 
s 'évapore pendant le jour par les pores des feuilles. 

Cette dépenfe eíl coníidérable, mais i l ne faut pas 
en abufer pour en conclure rinfuífifance des pluies ; 
car quand un terrein eíl couvert de plantes > i i ne 
s ' évapore que t r é s - p e u d'eau immédiatement du 
fond de la terre; tout s'opere par les végétaux: d'ail-
leurs cette évaporation ne dure qu'une petite partie 
de l ' année , & dans un tems oü les pluies font plus 
ahondantes. Au furplus, i l pleut davantage fur les 
endroits couverts de végétaux , comme de foréts ; 
ainíi ce que les végétaux évaporetoient de plus que, 
ce qui s'éleve de la terre immédiatement, peut leur 
étre fourni par les pluies plus ahondantes : le furplus 
fera done employé á rentretien des fources, á-peu-
prés comme dans les autres cantons nuds. 

Tous les obfervateurs ont remarqué que l'eau 
évaporée dans Un vafe étoit plus coníidérable que 
l'eau pluviale, & cela dans le rapport de 5 á 3. Si 
la furface de la terre étoit par-tout unie, fans mon» 
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tagne & íans vallons, & que la piule demeurát au 
meme endroit oü elle tombe, la furface de la terre 
feroit feche une grande partie de l'année ^ au moins 
á Par í s : mais parce que cette furface eíl inegale, 
une partie de l'eau s'imbibe dans les terres, comme 
nous le verrons par la fuite, & s'y conferve fans 
s 'évaporer ; l'autre partie fe raílemble dans les lienx 
bas, oíi étant fort haute , & n'ayant que peu de 
furface par rapport á fon volume , elle n 'éprouve 
qu'une évaporation peu fenfible. Cette diílribution 
des eaux fait que la fomme de la pluie , quoiqu'in-
férieure á l 'évaporation poffible, fournit aifément 
au cours perpétuel des fontaines. D 'un autre c ó t é , 
les lieux élevés moins imbibés d'eau, ramaffent les 
r o f é e s , les brouillards, &c. 

En fecond l i eu , fi nous comparons la quantité de 
l'eau pluviale avec celle qui eíl néceífaire pour four-
nir le l i t des rivieres, nous trouverons que l'eau plu
viale eft plus que fuffifante pour perpétuer le cours 
áes fontaines & des eaux qui circulent fur la furface 
des continens. M . Perrault {voyeip. ¡ $ 8 de. Vorigine 
des fontaines') eíl le premier qui ait penfé á recourir 
á cette preuve de fai tcapabied' impoferí i lenceáceux 
qui ne veulent qu'imaginer pour fe difpenfer d'ouvrir 
les yeux fur les détails qn'oífre la nature. I I établit 
pour principe, qu'un pouce d'eau douce donne en 
vingt-quatreheures 83 muids d'eau á 240 pintes par 
mu id ; ou ce qui eft la méme chofe, huit piés cubes 
d'eau ; i l fe reftreint á dix-neuf pouces un tiers pour 
la quantité moyenne de pluie qui tombe aux envi-
rons de Paris. D'aprés ees principes, i l a evalué la 
quantité d'eau que la Seine charrie depuis fa fource 
jufqu'á Arnay-le-Duc; &; i l donne trois lieues de 
íong fur deux lieues de large, á la furface du terrein 
qui peutdécharger dans le canal de la Seine les eaux 
que la pluie peut verfer. Si fur cette étendue de íix 
lieues quar rées , qui font un mili ion 245144 toifes 
quar rées , i l eíl tombé dix-neuf pouces un tiers de 
pluie , ce fera une lame d'eau de dix-neuf pouces un 
tiers qui recouvrira tout le terrein; en fuppofant que 
toute cette eau y foit retenue, fans pouvoir s'écou-
ler. Si on en calcule le total , on trouvera que cette 
grande quantité d'eau monte á deux cents vingt-
quatre miliions 899 942 muids, qui peuvent fe jet-
ter dans le canal de La Seine , au-deffus d'Arnay-le^ 
Duc, pendant l ' année , en retranchant ce qui eíl en-
levé par évaporation. M . Perrault s'eíl aíTuré enfuite 
que le canal de la Seine ne contenoit que douze cents 
pouces d'eau courante, qui produifent, fuivant fes 
principes, 3 6 miliions 453 6GO muids d'eau pendant 
un an; laquelle fomme étant fouílraite de 224 mil
iions 899 942 muids, produit total de la pluie, don
ne pour reíle 188 miliions 446 342 muids : enforte 
que la Seine ne dépenfe pas laíixieme partie de l'eau 
qui arrofe le terrein qu'elle parcourt. 

A ce calcul Plot oppofe le produit des fources de 
Willow-Bridge, qui eíl de 3 3 miliions 901 848 muids; 
pendant que le terrein qui pourroit raífembler les 
eaux de pluie dans les réfervoirs de ees fources, ne 
donne fur le pié de 19 pouces un tiers, que 29 mi l 
iions 89 994muids, ce qui fait 4 miliions 811 854 
muids de moins que la quantité produite par les four
ces ; fans y comprendre ce que l 'évaporation , les 
torrens, & les plantes peuvent fouílraire aux réfer
voirs des fources. Nous répondrons que dans cer-
tains endroits de l'Angleterre, fuivant des obferva-
tions faites avec précifion, i l tombe jufqu'á quarante 
pouces d'eau. Suivant Derham, i l tombe 42 piés de 
pluie dans la province de Lancaílre. Hales a trouvé 
3 pouces de rofée & 22 pouces de pluie; ce qui fait 
25 pouces. Statiq. des vég. exp. ic). 

11 ne paroít pas que Plot , qui a diferté íi longue-
ment fur IQS fontaines, ait fait aucune obfervation fur 
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affuré de la plus grande étendue des couclies qui poU"' 
voient verfer de l'eau dans leur réfervoir. 

M . Mariotte, en fuivant le plan de M . Perrault, a 
embraíTé par fes calculs une plus grande étendue de 
terrein; i l a t rouvé , eneíliraant le produit de la pluie 
á 15 pouces, qu'il formoit en un an fur toute la fu-
perficie que traverfent l'Armanfon , l'Yonne , le 
L o i n , l 'Aube, la Marne , & les autres rivieres qui 
groííiíTent la Seine , une maíTe de 714 milliards 150 
miliions de piés cubes. Le total eút éíé d'un quart 
plus for t , s'il eút fait l 'évaluation fur le pié de vingt 
pouces. Enfuite M . Mariotte ayant mefuré la quan
tité de l'eau de la Seine qui paíTe fous le pont-royala 
i l la trouva feulement de douze miliions de piés cubes 
par heure, c'eíl-á-dire , de 5 milliards 120 miliions 
de piés cubes par an. L'eau pluviale fe t rouvé é t re 
fextuple de la dépenfe de la Seine ; proportion déjá 
trouvée á-peu-prés par Perrault, au-deffus d'Arnay-
le-Duc. 

Je ne dois pas diílimuler ic i que M . Gualtieri a 
t rouvé des rapports bien différens, en comparan! 
l'eau de pluie qu'il fuppofe tomber en I tal ie, avec la 
quantité que les fleuves & tous les canaux portent á 
la mer. I I réduit toute la furface de l'Italie en un pa-
rallélogramme reQangle, dont la longueur eíl de 600 
milles & la largeur de 120: enfuite i l t rouvé deux 
trillions fept cents bilüons de piés cubes d'eau pour 
le produit de la pluie tívaluee fur le pié de 18 á 19, 
pouces ; évaluation trop peu coníidérable pour l 'Ita-
Üe : car, fuivant des obíérvations faites avec foin 
pendant dix ans par M . Poleni, á Padoue , i l paroit 
que la quantité moyenne de la pluie dans cette par
tie de r í t a l i e , e í l de 45 pouces, & 43 pouces un 
quart á Pife; i l eíl vrai qu'il n'en tombe que dix-fept 
á Rome : mais en fe reílraignant á 40 pouces, on 
t rouvé un réfultat fort approchant de la quanti té 
d'eau que portent dans la mer toutes les rivieres de 
l'Italie pendant un an , fuivant des déterminations 
trop vagues ou trop vifiblement forcées pour étre op-
pofées á celles de Mariotte: car M . Gualtieri , pour 
déíerminer la quantité d'eau que toutes les rivieres 
de l'Italie portent á la mer pendant un an , la fuppo
fe , fans aucun fondement, égale á celle que verfe-
roit un canal de 1250 piés de largeur, &: de 15 piés 
de profondeur,qu'il t rouvé de 5 5 22 3 91 000 000 000 
piés cubes; ce qui fait 2 trillions 822 billions 391 mil
iions de plus que n'en peut fournir la pluie. 

I I en eíl de méme du calcul de M . Gualtieri fur la 
comparaifon de la quantité d'eau évaporée de def-
fus la furface de la Méditerranée, avec celle que les 
íleuyes y portent: nous croyons qu'il n'ébranle point 
celui que nous avons donné plus haut, fes appré t ia-
tions étant dirigées fur les prétentions d'un fyíléme 
pour la défenfe duquel nous l'avons vü figurer affez 
foiblement. 

Aprés la difeuffion dans laquelle nous venons d'en-
trer, on peut puifer de nouveaux motifs qui en ap-
puyent les réfultats, dans la confidération générale 
de la diílribution des fources & de ía circulation des 
vapeurs fur le globe. Foyei SOURCE , VAPEURS > 
PLUIE, ROSEE, FLEUVE. On trouye que ees deux 
objets font liés comme les caufes le font aux eíFets. 

Nous obferverons ic i qu'il y a une tres-grande dif-
férence entre les eílimes de Riccioli fur la quantité 
d'eau que le P6 décharge dans ía mer ; & celles de 
M M . Perrault & Mariotte par rapport á la Seine. Le 
terrein qui verfe fes eaux dans le Pó doit lui en four
nir á raifon de 20 pouces & demi de hauteur; & fui
vant les déterminations de Perrault, le terrein qui 
environne le canal de la Seine au-deífus d'Arnay-le-
Duc , lu i en fournit feulement trois pouces trois 
quarts ce qui eíl la íixieme partie de dix-neuf pou
ces quelques ligues á quoi on evalué le produit 
moyen de la pluie aux ^nviron^ de Paris; & 1$ 



íerreín qui déchargefes eaux dans laSeine au-deíTus 
de Paris^ n'en fournit , íuivaní Mariotte, qu'á raifon 
de deux pouces o¿ demi de hauteur. En prenant un 
milieu entre les deux eílimes de Perrault & de Ma
riotte, la quantité d'eau que la Seine recevroit de 
tous les pays qui épanchent leurs eaux dans fon ca
nal , fe réduiroit á une conche de trois pouces d'e-
paiíleur. Or cette quantité n'eíí que la feptieme par-
íie OH environ, de celle que r e ^ i t le Pó au terrein 
qu'il parcourt. Le Piémont paroit, i i eíl v r a i , plus 
abondant en eau que la Bourgogne & la Champagne; 
& d'ailleurs étant couvert de neiges pendant plu-
íieurs mois de Tannee, i l y a moins d'évaporation : 
cependant i l femble que l'eftime de Riccioli eíl trop 
forte ; Se Guglielmini l'iníinue afíez clairement. 

Cette difcuííion nous donne lien de remarquer que 
. quelque probabilité que les réfultats locaux puiíTent 
avoir , on ne doit pas s'en appuyer pour en tirer 
des conféquences générales. On ne peut étre autori-
fé par les déterminations de M M . Mariotte tk Per
rault á conclure, par exemple, qu'il n'entre dans le 
canal des rivieres que la íixieme partie de l'eau des 
pluies: car, fuivant celles de Riccioli fur le P ó , on 
trouveroit que les rivieres entraíneroient tout le 
produit des eaux pluviales, en Feítimant ávingt pou
ces : pluíieurs raifons peuvent contribuer á ees va-
riations.Il tombe une plus grande quantité d'eau dans 
un pays que dans un autre; les canaux qui raffem-
blent Ies eaux peuvent les reunir plus favorablement. 
Une furface, quoique peu étendue , fe trouve cou-
pée par des ruiífeaux fort multipliés ; dans d'autres, 
les canaux font plus au large ; & fuivant qu'on ope
reta fur un terrein ou fur un autre, on en tirera des 
conclufions plus ou moins défavorables au fyftéme 
des pluies. 

On pourra conclure quelqUe chofe de plus certain 
& de plus déciíif pour les induftions générales , ñ au 
lien d'un terrein arbitraire que l'on fuppofe fournir 
de l'eau á une r iviere , on s'attachoit á un pays pris 
en total i té , comme á l'Angleterre, á l'Italie. Mais 
alors íi la variété des terreins fe fait moins fentir, i l 
y a plus de difficulté d'apprétier d'ime vüe genérale 
& vague, comme M . Gualtieri , la maíTe totale que 
les rivieres charriení dans la mer. On ne peut tirer 
parti de ees généralifations, qu'autant qu'ona multi-
plié les obfervations dans un tres- grand nombre d'en-
droits particuliers, fur le produit de la pluie & la 
quantité d'eau que les rivieres charrient: enforte que 
ees obfervations fcrupuleufes font les élémens natu-
rels d'un calcul généra l , qui fe trouve aílujetri á des 
limites précifes. 

Si l'on prouve conílamment que ce que chaqué 
pays verfe dans une riviere peut lui étre fourni par 
la pluie, outre ce qui circule dans l'atmofphere^en 
vapeurs, on fera en état de tirer des conclufions gé
nérales. Ainñ M M . Perrault & Mariotte ont travail-
ié fur un bon plan; & i l doit étre fuivi , quoi qu'en 
dife M . Sedileau, í.^T. mcm. de Vacad, ann. iGqc). 

Au re í le , les calculs généraux que nous avons don-
nés ,d 'aprés M , Hal ley, tout incertains qu'ils fon t , 
portent fur des obfervations fondamentales, & doi-
vent fatisfkire davantage que la fimple négative de 
ceux quidécident généralemcnt que les pluies font in-
fuffifantes pour l'entretien des fontaims §c des rivie
res. J'avoue cependant que ceux qui réduiroient le 
produit des canaux foüterreins á un vingtieme ou á 
un dixieme du produit des rivieres , ne pourroient 
étre convaincus par les déterminations que nous 
avons données , puifqu'elles ne vont pas á ce degré 
de préciíion. Mais i l eíl-d'autres preuves qui doivent 
les faire renoncer á un moyen auífi caché que la dif-
íillation fouterraine, dontle produit eíl fi incertain, 
pour s'attacher á des opérations auííi évidentes que 
celles des pluies, Sí dont les eíFets font fi étendus 6c 
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peuvent fe déterminer de plus en plus avec préci
íion. 

Nous avons vü plus haut que ceux qui fe reíhrai-
gnoient á diré que les canaux foüterreins fournif-
íbient feulement á une petite partie des fources, a!-
léguoient quelques obfervations pour fe maintenir 
dans leurs retranchemens. A i n f i M . de la Hire pré-
tend, {mém. de Vacad, ann, /70J . ) que la fource de 
Rungis prés Paris , ne peut venir des pluies : cette 
fource fournit 50 pouces d'eau ou environ, qui cou-
le toüjours , & qui fouffre peu de changemens : or fe-
Ion cet académicien, tout l'efpace de terre dont elle 
peut tirer fes eaux, n'eft pas affez grand pour fournir 
á ees écoulemens. M . Gualtieri objeñe de méme que 
les fources du Modenois ne peuvent tirer affez d'eau 
des montagnes de S. Pélerin.Guglielmini afíure qu' i l 
y a pluíieurs fources dans la Valteline, &c. qui ne 
peuvent provenir des eaux pluviales. Mais comme 
tous ees phyíiciens n'alleguent aucun fait précis , 6c 
ne donnent que des affertions tres-vagues , nous 
croyons devoir nous en teñir á des déterminations 
plus précifes. Qu'on compare exaíiement l'eau de 
pluie , le produit d'une fontaine, Se l'efpace de ter
rein qui y peut verfer íes eaux; & alors on pourra 
compter fur ees réfultats. 

Voilá les feules objeftions qu'on puiííe adopter.1 
Par ce qu'on a déjá fait dans ce genre, on peut pré-
fumer que l'eau de pluie ne fe trouvera jamáis au-, 
deíTous du produit d'une fontaine quelconque. 

§ . I I . I I nous reíle á établir la pénétration de l'eau 
pluviale dans les premieres conches de la terre. Je 
conviens d'abord qu'en général les terres cultivées 
ou incultes, les terreins plats Se montueux, ne s'im-
bibent d'eau ordinairement qu'á la profondeur de 
deux piés. On obferve auííi la méme impénétrabilité 
fous les lacs ou fous les étangs dont l'eau ne diminue 
guere que par évaporat ion. 

Mais cependant quelque parti que l'on prenne fur 
cette matiere, on eíl forcé par des faiís inconteíla-
bles d'admettre cette pénétration. Car les pluies aug-
mentent affez rapidement le produit des íources , 
leurs eaux groíiiíTent & fe troublent; & leur cours fe 
foútient dans une certaine abondance aprés les pluies. 
Ainñ i l fauí avoüer que l'eau trouve des iíTúes affez 
favorables pour qu'elle parvienne á une profondeur 
égale á celle des réíervoirs de ees fources : ce quí 
établit inconteílablement une pénétration de l'eau de 
pluie capable d'entretenir le cours pcrpétuel ou paf-
fager de toutes les fontaines ^ íi la quantité d'eau plu
viale eíl fuffifante, comme nous i'avons prouvé d'a-
prés les obfervations. Combien de fontaines qui cou-
lent en Mai Se tariffent en Septembre au pié de ees 
montagnes couvertes de neiges ? Certains amas de 
neiges fefondent en é t é , quand le foleil dardedeffus 
fes rayons; & on remarque alors fur les croupes des 
écoulemens abondans dans certaines fources pendant 
quelques heures du jour; & méme á pluíieurs repri-
íes , f i le foleil ne donne fur ees neiges qu'á quelques 
heures diíférentes de la journée. Le reíle du tems , 
ees neiges étant á l'ombre des pointes de rochers quí 
interceptent la chalcur du fo le i l , elles ne fondent 
point : ees alternatives prouvent une pénétration 
prompte &faci le . Combien de puits tres-profonds 
tariffent ou diminuent par la léehereffe ? Les eaux 
de pluies pénetrent done les terres affez profondé-
ment pour les abreuver; & i l ne paroit pas que les 
fontaines qui tariffent, ou qui foient fenfibles á la 
féchereffe & aux pluies, ayent un réfervoir moins 
profond, ou un cours moins abondant que celles qui 
coulent perpétuellement fans altération. 

J'ai été long-tems á p o n é e d'obferver ees effets d'u
ne maniere fenfible dans une fontaine trés-abondante 
fituée á Soulaines, au nord de Bar-fur-Aube, Se á trois 
lieues de cette ville, Suivant des déterminations quí 
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=font fu ícep tibies d'une tres-grande ¡níkírej ceííe four-
ce jette par minute, dans les bafíeseaux,! 5 50 pies cu
bes , ¿k dans les grandes eaux, ou fes accés cTaugmen-
tat ion, 5814. Cette fontaine íbrt d'une roche entrou-
verte , ¿L dont i'ouverture eft dans une fituation ho-
rifontaíe. Le fond oü elle eíl placée eíl i 'extremité 
d'une gorge formée par deux revers de collines , qui 
\ deux lieues au-defius vers le mid i , vont fe reunir á 
quelques montagnes d'une moyenne grandeur.Cette 
difpoíition forme un cul de fac, & leur afpe£l: préfen-
te une efpece d'amphithéatre dont la pente eíi: favo
rable á Fécoulement des eaux, & les dirige toutes 
vers le bourg au milieu duquel la fource eít placée. 
C e í l une obfervation conftante, que s'il pleut dans 
l 'étendue de cet amphithéatre , á la diüance d'une 
•011 de deux lieues & demie, la fource augmente, & 
acquiert une impétuofité qui lui fait franchir les bords 
d'un baffin en má^onnerie qui a 82 piés de longueur 
63 de largeur, fur 10 d'élévation au-deífus du fol de 
la place oü cette cage de pierre eíl conftruite. L'eau 
devient trouble, & prend une teinture d'une terre jau-
ne , que les torrens entrainent dans ion réfervoir ; 
&: cette couleur fe foutien t pendant plufieurs jours , 
fuivant l'abondance ou la continuité de la pluie: ees 
eífets font des íignes certains pour les habitans du 
bourg , qu'il y a eu quelques orages entre Bar-fur-
Aube & le bourg, fuppoíé qu'ils n'en ayent pas eu 
connoiffance autrement. La teinture jaune s'annon-
ce dans la fource trois ou quatre heures aprés la chü-
íe de la pluie. NOLIS obferverons que cette fource , 
malgré cette dépendance fi marquée qu'elle a avec 
les pluies, n'a jamáis éprouvé d'interruption dans les 
plus grandes fechereíTes; & les autres lóurces voi f i -
nespréfentent le meme changement de couleur aprés 
les pluies 3 & fur-tout aprés les pluies d'orages. 

Les obfervations de M . de la Hire faites pendant 
17 ans, prouvent que l'eau de pluie ne peut pas pé-
nétrer á 16 pouces en aífez grande quantité pour 
former le plus petit amas d'eau fur un fond folide. 
(ann. /703. mém. de Vacad.*) Mais ees expériences ne 
lónt pas contraires á la pénétration de la pluie; puif-
•qu'au méme endroit oü cet académicien les a faites, 
( á l 'Obíe rva to i re ) , i l y a dans les caves, á une pro-
íbndeur coníidérable, un petit filet d'eau qui tarit 
pendant la grande féchereíTe , & qui tire par confé-
quent fes eaux des pluies qui doivent pénétrer au-
íravers de l'épaiíTeur de la maíTe de terre & depier-
resqui eíl au-deífus des caves. On peut voir le dé-
tai l des obfervations de M . Pinche, fur la maniere 
dont l'eau pluviale penetre dans les premieres con
ches de la montagne de Laon, &; fournit ál 'entretien 
des puits & des fontaims; tome I I I . du fpccíacle de la 
nature, • 

¡De tous ees détails nous concluons, qu'on doit 
partir de la pénétration de l'eau pluviale, comme 
d'un fait avérc^ quand meme on ne pourroit en trou-
ver le dénouement : mais i l s'en faut bien que 
nous en foyons réduits á cette imposibilité. La fur-
face du globe me paroít étre organifée d'une maniere 
trés-favorable á cette pénétration. Dans le corps de 
la terre nous trouvons des conches de terre glaife , 
des fonds de tuf, &: des lits de roches d'une étendue 
de plufieurs lieues: ees conches font fur-tout paralle-
les entr'elles, malgré leurs différentes finuofités; ees 
lits recouvrent les collines, s'abaiíTent fous les val-
lons, & fe portent fur le fommet des montagnes; & 
leur continuité fe propage au loin par la multiplicité 
de plufieurs lits qui fe fuccedent dans les différentes 
parties des continens. Tout le globe en général eíl 
reconven á fafurface de plufieurs lits de terre 011 de 
pierre, qui en vertu de leur parallélifme exad, font 
l'ofHce de fiphons propres á raífembler l'eau , a la 
tranfmettre aux réíervoirs desfimaines}&c á la laif-
¿er échapper au-deh^rs, 

íl faut fur-tout obferver que ees conches eprou-
vent plufieurs interruptions, plufieurs crevaífes dans 
leurs íinuofités; & que ees prétendues défe£luofités 
font des ouvertnres favorables que les eaux pluvia
les faiíiffení pour s'infmuer entre ees couches : on re
marque ordinairement ees efpeces d'éboulemens fur 
les penchans des vallons ou fur la croupe des mon
tagnes. Enforte que les diíférens plans inclinés des 
maífes montueufes ne font que des déverfoirs quidé-
terminent l'eau á fe précipiter dans les ouvertnres 
fans lefqueiles la pénétration ne pourroit avoir l ien: 
car j'avoue que l'eau de la pluie ne peut traverfer 
les conches de la terre fuivant leur épaiífeur; mais 
elle s'infmue entr'elles fuivant leur longueur, com
me dans la capacité cylindrique d'un aqueduc natu-
rel. Parmi les interruptions favorables & trés-fré-
quentes , on peut compter les fentes perpendiculai-
res que l'on remarque non-feulement dans les ro-
chers, mais encoré dans les argilles; V. FENTES PER-
PENDÍ CULAIRES. Ces couches étant fendues de dif-
tance en di í lance, les pluies peuvent s'y infinuer, 
augmeníer la capacité des fentes, &; s'ouvrir vers les 
cóíés des paflages qui procurent leur écoulement : 
elles pénetrent meme le tiífu ferré de la pierre , cri-
blent les l i ts , imbibent, dilfolvent les matieres po-
reníes , & forment diíférens dépóts , & des cryíralli-
fations íingulieres dans le íein des rochers ou aux 
voutes des cavernes. 

Ainfi la pluie qui tombe fur le rocher de la Sainte-
Baulme en Provence, pénetre en trés-peu d'heures 
á 67 toiíes au-deffous de la íüperíicie du rocher par 
les fentes , & y forme une tres - belle citerne , qui 
fourniroit á un écoulement, fi la citerne ponvoit cou-
ler par-deífus íes bords. Mém, de Vacadémie, annee 
/703. 

Les fommets eleves des montagnes principales 
les croupes de celles qui font adoífées á la maífe des 
premieres, préfentent plus que tout le reíle du glo
be , des furfaces favorables á la pénétration des 
eaux. Les Alpes 5 les Pyrénées offrent á chaqué pas 
des conches interrompues, des débris de roches en-
tr'onvertes, des lits de terre coupés á-plomb ; en
forte qiíe les eaux des pluies > les brouillards, les ro-
fées , fe filtrent aiíement par toutes ces iíTues, &: 
forment des baíTms , ou fe portent dans toute l'éten
due des couches; jufqu'á ce qn'une ouverture favo
rable verfe cette eau. Ainfi les fources ne feront pro-
prement que les extrémités d'un aqueduc naturel 
formé par les faces de deux conches ou lits de terre. 
Si ces couches font plus intérieures, & qu'elles aii-
lent aboutir au-deííous du niveau des plaines , en km 
vant les montagnes adoífées aux principales , com
me dans la plaine deModene, elles forment des nap-
pes d'eau qui entretiennent les puits ou des fources 
qui s'échappent au milieu des pays plats. Comme 
ces couches s'étendent quelquefois jufques fous Ies 
eaux de la mer, en s'abaiífant infeníiblement pour 
former fon baífin; elles y voiturent des eaux doñees 
qui entretiennent des puits fur fes bords, ou des four
ces qui jailliífent fous l'eau fa lée , comme dans la 
mer Rouge, dans le golfe Perfique, & ailleurs. 

Linfchot rapporte que dans la mer Rouge, prés 
de Tile de Bareyn, des plongeurs puifent de l'eau 
douce á la profondeur de 4 á 5 braflés; de meme aux 
environs de Tile de Baharan dans le golfe Perfique , 
on prend de l'eau douce au fond. Les hommes fe 
plongent avec des vafes bouchés, & les débouchent 
au fond; & lorfqu'ils font r emontés , ils ont de l'eau 
douce, (Gemelli Carreri, tome I I . p . 4 Í 3 . ) Le fbnd 
de la mer laiífé á fec prés de Naples, lors des érup-
tions du Véfuve, a laiífé voir une infinité de petites 
fources jailliífantes; & le plongeur qui alia dans le 
goufre de Charibdeja prétendu avoir t rouvé de l'eau 
dQuce, De meme; en creufant les puits fur le r iva-
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«re de ía mer. Ies fources y apportent Feau, non du 
cote de la mer, mais du cóté de la terre; ce qui fe 
voit aux Bermudes. 

Céfar, dans le fiége d'AIexandrie, ayant fait creu-
fer des puiís ínr le bord de la mer, ils fe remplirent 
d'eau douce. ffirt. Panf. commmt. cap.jx. 

Cette correfpondance des couches s'eíl fait fentir 
á une tres - grande diílance» M . Perrault rapporte 
(traite de L'origine des fontaines, p . 27/ . ) un fait t rés-
propre á en convaincre. I I y avoit deux fources dans 
un pré,éloignées Tune de Fautre d'environ cent to i -
fes. Comme on vouíoit conduire leurs eaux dans un 
canal au bas d'un p r é , on fít une tranchée pour re-
cevoir Feau d'une des deux fources , & la contenir: 
mais á peine Feau de cette fource fut a r ré tée , qu'on 
vint avertir que Fautre fource inférieure á la pre-
miere étoit á fec : on rétablit les chofes dans le pre
mier é t a t , & Feau reparut á cette fource. Enfin on 
remarqua ees effets pluíieurs fois; & Feau de la four
ce inférieure étoit auííi régulierement aífujettie á 
l 'éíat de la fource fupérieure , que fi elle s'y füt ren-
due par un tuyau de conduit fait exprés : de meme, 
i l y a des Communications auífi fenfibles des monta-
gnes entr'elles. 

Les eaux des vallons ou des plaines s'élevent or-
dinairement par un canal naturel, & franchiíTent des 
coliines & des montagnes aíléz élevées, fi une des 
jambes du íiphon renverfé , dont la courbure eíl dans 
les vallons qui féparent les montagnes, fe trouve 
adoífée le long d'une croupe plus élevée que les au-
tres, & qui fourniíTe des eaux en aífez grande abón
ela nce pour donner une impulñon fuccefíive aux 
eaux qui rempliíTent les conches courbées en fiphon. 
La fontaine entretenue par ce méchanifme, paroiíra 
fur les revers de quelques coliines ou les couches 
fouíFriront interruption. 

On con^oit ainfi que les réfervoirs des fontaints 
ne font pas toújours des amas d'eaux raífemblées 
dans une caverne dont la capacité feroit immenfe, 
•vü la grande dépenfe de certaines fources. I I feroit 
á craindre que ees eaux for^ant leurs cloifons, ne s'é-
chappaffent au-dehors par des inondations íubites , 
comme cela eíl arrivé dans les Pyrénées en 1678. 
Voye^ IMONDATION. L'eau d'ailleurs fe trouvant 
diltribuée le long de certaines conches propres á la 
contenir, coulant en conféquence d'une impulíion 
douce qui en ménage la fortie, & en vertu de Fé-
tendue des branches de ees aqueducs qui recueillent 
les eaux , i l n'eíl pas difficile de concevoir comment 
certaines fources peuvent en verfer une fi grande 
quantité ; & cette diítribution qui demande quelque 
tems pour s 'exécuter, contribue á la continuité de 
l'écoulement des rivieres. 

Ces canaux foüterreins font d'une certaine réfif-
íance , & des eaux peuvent fe faire fentir contre 
leurs parois avec une forcé capable d'y produire des 
crevaíTes. On doit fur-tout ménager leur effort; car 
fouvent par des imprudences on forcé les canaux 
dans des endroits foibles, en retenant les eaux des 
fontaines ; & ces interruptions en ouvrant un pafla-
ge á Feau, diminuent d'autant la principale fontaine 
vers laquelle ce petit canal entr'ouvert portoit fes 
eaux, ou fouvent font diíparoitre une fource en-
íiere. Ces eífets doivent rendre circonfpefts ceux 
qui font chargés de la conduite des eaux. On en a 
vü des exemples en pluíieurs endroits. Je puis en ci-
ter un fort remarquable. La fontaine de Soulaines 
dont j 'a i parlé ci-devant, dépofe dans fon baííin des 
terres fort compades qui la teignent d'une couleur 
jaune, aprés les pluies ahondantes. Lorfqne la maíTe 
des dépóts eíi confidérable,on vuide le baííin. Pour 
expédier cette befogne , les ouvriers imaginerent 
de jetter ees terres graffes dans l'ouverture de la 
íburce , au lien de les jetter au-dehors ¿ i l s'y íit une 
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obflrufíion fi compíe te , que Feau refouiée dans fon 
aquednc naturel íbüleva á cent pas au-deflus une 
roche fort épaiífe, & s'extravafa par cette ouver-
ture en laiífant le baííin de la fontaine á fec. On 
n'a pu Fy faire rentrer qu'en couvrant d'une maffe 
de ma^onnerie cette large ouverture, iaifíant un 
puits d'environ 1 5 pies de diametre , dont on a ele
vé les bords au-defíLis des murs de la fontaine. Mal-
gré cette précaut ion, l'eau fort par ce puits, & entre-
ouvre la ma^onnerie qui menace ruine dans Ies gran* 
des eaux. Ces eífets font une fuite du parti que Fon a 
pris d'élever l'eau dans le baíTm de la fontaine , pour 
le fervice des moulins qui font conílruits fur un c ó 
té de fon baíTm; ce qui tient la fource dans un état 
forcé. 

De toute cette doftrine, nous tirerons quelques 
conféquences que Fexpérience confirme. 

i0.Cen'eíi : point entraverfant FépaiíTeur des cou
ches de la terre &: en les imbibant totalement, que 
Feau pluviale pénetre dans les conduits & les réfer
voirs qui la contiennent, pour fournir aux écoule-
mens lucceííifs : ainfi les faits qu'on allegue contre 
la péné t ra t ion , ne détruiíént que la premiere ma
niere , & ne donnent aucune atteinte á la feconde". 

2o. C e í l dans les montagnes ou dans les gorgeá 
formées par les vallons, que fe trouvent le plus or-
dinairement les fources ; parce que les conduits 6£ 
les couches qui contiennent les eaux, s'épanoüiírent 
fur les croupes des montagnes pour les recueillir, & 
fe réuniíTent dans les culs-de-fac pour les verfer. 

30. Les fontaines nous paroiífent en coníéquence 
de cette ob íe rva t ion , oceuper une poíition intermé-
diaire entre les montagnes ou coliines qui re^oivent 
& verfent les eaux dans les couches organifées, &: 
entre les plaines qui préfentent aux eaux un l i t & 
une pente facile pour leur diílribution réguliere. 
Quinte-Curce remarque {Lih, V i l , cap. ¿ij.) que tous 
íes fommets des montagnes fe contiennent dans toute 
l'Afie par des chaines a longées , d'oü tous Ies fíeuves 
fe précipitent ou dans la mer Cafpienne, &c. ou dans 
FOcéan indien. On ne peut objeder les fources du 
D o n ou Tañáis 6¿ du Danube prés d'Efchinging 5 qui 
font dans des plaines: car qu'eíl-ce que cette dernie-
re fource en comparaifon de toutes celles qui fe jet-
tent dans le Danube, tant des montagnes de la Hon-
grie , que du prolongement des Alpes vers le T i ro l ? 
& de meme les Cordelieres donnent naiífance á píiw 
íieurs fources qui fe jettent dans la riviere des Ama
zonas, en fuivant la pente du terrein : les autres quí 
font fur les croupes occidentales , fe jettent dans la 
mer du Sud. I I y a fur le globe des points de diílri-
but ion; en Europe au mont Saint - Gothar ; vers 
Langres en Champagne, &c. Foye^ SOURCE. 

40. Si Fon voit quelquefois des fources dans des 
lieux é i evés , &c meme au haut des montagnes , elíes 
doivent venir de lieux encoré plus é ievés , & avoir 
été conduites par des lits de glaife ou de terre argil-
leufe, comme par des canaux natureís. I I faut faire 
attention á ce méchanifme, lorfqu'on veut évaluer 
la fnrface d'un terrein qui peut fournir de Feau k 
une fource; on eíl quelquefois trompé par les ap-
parences. M . Mariotte obferve que dans un certain 
point de vüe une montagne prés de Di jon fembloit 
commander aux environs ; mais dans un autre af-
peft i l découvrit une grande étendue de terrein qut 
pouvoit y verfer fes eaux. Voilá ía feule réponfe 
que nous ferons á ceux qui alíeguent des obferva-
tions faites par des voyageurs fur des montagnes éle
vées. I I n'eít pas étonnant que les voyageurs ayent 
pü découvri r , en paffant leur chemin, d'oü des four
ces ahondantes tiroient leurs eaux. Si entre une mon
tagne du haut de laquelle i l part.une fource, &: une 
autre montagne plus élevée qui doit fournir de l'eau, 
i l y a un yal ion, i l faut imaginer la fource comme. 



produiíe par une eau qui d'im réfervoir d'nne certai-
ne hauteur, a été conduite dans im canal foüíerrein 

] & eíl remontée á une hauteur prefque égale á fon 
réfervoir. Souvent l'eau des fources qui paroiííent 
fur des croupes ou dans des plaines, peut remon-
ter au-deíTus des conches entr'ouvertes qui la pro-
duifent. A Modene certains puits coulent par-def-
íus leurs bords, quoique leurs fources foient á 63 
pies de profondcur; on peut meme élever reau á 6 
pies au-deíTus du terrein, par le moyen d'untuyau. 
Prés de Saint - Omer on perce ainñ des puits, dont 
l'eau remonte au-deíTus du niveau des terres. Tous 
ees eíFets fuppofent des fiphons, dont une partie eíl 
un conduit naturel depuis les réfervoirs jufqu'aux 

. fources : l'autre partie eíl la capacité cylindrique 
des puits. En méme tems que ees faits rétabliíTent 
I'ufage des fiphons renverfés qui communiquent dans 
une certaine étendue de terrein, l'infpedion des 
premieres conches rend feníible leur exiílence. On 
nous objefte qtie cette communication ne peut s'e-
tendre aux iíes de l 'Océan , & fur-tout á celles oü 
i l ne pleut pas & oü l'on trouve des fontaines perpé-
íuelíes. Je ne vois pas d'impoílibilité que l'eau loit 
conduite dans quelques - unes de la terre-ferme, 
par des canaux qui franchiíTent l'intervalle par-
deffous les eaux. Pietro della Valle rapporte que 
dans les iles Strophades, felón le récit que lui en fi-
rent les religieux qui les habitent, i l y a wm/omaim 
qui doit tirer fes eaux de la M o r é e , parce qu'il fort 
fouvent avec l'eau de la fource des chofes qui ne 
peuvent venir que de-lá: ees iles font cependant 
éloignées eonfidérablement de la terre-ferme, & 
íoutes ímbibées d'eau. Par rapport aux autres iles, 
les rofées y font ahondantes, éc les pluies dans cer
tains tems de l ' année; ce qui fuííit pour fournir á 
l'entretien des fontaines. Halley remarque qu'á Tile 
de Sainte - Hélene , le verre de fa luneíte fe char-
geoit d'une lame de rofée trés-épaiíTe, dans un trés-
petit intervalie; ee qui interrompoií fes obferva-
íions. 

50. Lorfque les premieres conches de la terre 
n'admettent point l'eau pluviale, i l n 'y a point de 
fontaines á e íperer , ou bien l'eau des pluies s'eva-
pore & forme des torrens, ou bien i l n'y pleut plus, 
comme en certains cantons de l 'Amérique. 11 y a 
de grands pays 011 l'eau manque par cette raifon, 
comme dans l'Arabie petree, qui eft un defer í , & 
dans tous ceux de l'Afie ou de TAmérique ; les puits 
font fi rares dans l 'Arabie, que l'on n'en compte que 
cinq depuis le Caire jufqu'au raont Sinai, & encoré 
l'eau en eít-elle amere. 

6o. Lorfque les premieres conches admettent les 
eaux, & qu'il ne fe trouve pas des lits d'argille ou 
de roche propres á les contenir, elles pénetrent fort 
avant & vont former des nappes d'eau, ou des cou-
rans foúterreins. Ceux qui travaiilent aux carrieres 
des pierres blanches prés de la ville d'Aire en Artois, 
trouvent quelquefois des ruiíTeaux foúterreins qui 
les obligent d'abandonner leur travail. I I y a des 
puits dans pluíieurs villages des environs d'Aire ̂  
au fond & au-travers defquels paífent des courans 
qui coulent avec plus de rapidité que ceux qui font 
á la furface de la terre; on a remarqué qu'ils cou-
loient de l'orient d'été au couchant d'hy ver , c'eíl-
á-dire qu'ils fe dirigent du continent vers la mer; ils 
font á 100 & 110 piés de profondeur. Journ. de Trév. 
an. /703 , Mars, 

70. Les fecouíTes violentes des tremblemens de 
terre font trés-propres á déranger la circulation i n -
térieure des eaux foüterreines. Comme les canaux 
ne font capables que d'une certaine réíiftance, les 
agitations violentes produifent, ou des inondations 
particulieres , en comprimant par des foülevemens 
rapides parois des gonduits naturels qui voitu-^ 
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rent fecretement les eaux, & en les exprlmaní pour 
ainfi diré par le jen alternaíif des commotions; ou 
bien un abaiíTement & une diminution dans le pro-
duit des fources. Aprés un tremblement de terre, 
unQ fontaine ne recevra plus fes eaux á l'ordinaire, 
parce que fes canaux font obílrués par des éboule-
mens intér ieurs; mais l'eau refoulée fe porte vers les 
parties des conches entr'ouvertes,& y forme une nou-
velle fontaine. Ainíi nous yoyons (Hi j l . de L'ac. aun. 
/704.) qu'une eau foufrée qui étoit fur le chemin de 
Rome á T i v o l i , baifía de deux piés & demi en con-
féquence d'un tremblement de terre. En plufieurs 
endroiís de la plaine appellée la Tejiine, i l y avoit 
des fources d'eau qui formoient des marais impraíi-
cables: touí fui féché, & á la place des anciennes 
fources, i l en fortit de nouvelles á environ une üeue 
des premieres; & dans le dernier tremblement de 
terre de 1755 & 1756, nous avons été témoins de 
ees effets en plufieurs endroits. Foye^ TREMBLEMENT DE TERRE. Si les eaux fe trouvent entre des 
conches de fable rouge , ou bien entre des marnes 
ou d'autres matieres colorées, les eaux des fources 
falles & imprégnées de ees corps étrangers qu'elles 
entrainent, changent de couleurtrés-naturel lement: 
mais le penple eftrayé voit couler du fang ou du la i t ; 
parce que dans cet état de commotion qui fe com-
munique de la terre aux efprits, rien ne doit paroitre 
que fous les idées acceífoires les plus terribles, & un 
rien aide l'imagination á réalifer les chimeres les plus 
extravagantes. 

S l N G U L A R l T É S D E S F O N T A I N E S , On peut 
confidérer les fingularités des fontaines fous deux 
points de vue généraux; par rapport k leur écoule-
ment, & par rapport aux propriétés & aux qualités 
particulieres du fluide qu'elles produifent, 

Quant á ce qui concerne ce dernier objet, voye^ 
HYDROLOGIE, OÜ cettematiere feradifeutée.Nous 
allons traiter ic i de ce qui regarde les variations ré-
gulieres ou irrégulieres de l'écoulement des fontai
nes. En les confidérant a iní i , les fontaines peuvent 
étre divifées en trois claífes : les uniformes , les inter
mitientes , & les intercalaires. 

Les uniformes ont un cours foútenu, égal & conti-
nuel , & produifent du-moins dans certaines faifons 
la méme quantité d'eau. 

Les intermitentes font celles dont lecoulement 
ceífe, & reparoít á diíférentes reprifes en un certain 
tems. Les anciens les ont connues. Foye^ Pline, 
/ / . cap. 103. 

Les intercalaires font celles dont l 'écoulement fans 
eeííer entierement, éprouve des reíours d'augmen-
tation & de diminution qui fe fuccedent aprés un 
tems plus ou moins confidérable. 

hzs fontaines des deux dernieres claífes fe nom-
ment en généralpériodiques. Dans les intermitientes 
la période fe compte du commencement d'un écou-
lementou d'un flux, á celui qui lui fuceede ; de forte 
qu'elle comprend le tems du flux & celui de Finter-
miflion. La période des intercalaires eíl renfermée 
dans l'intervalle qu'il y a entre chaqué reíour d'aug-
mentation, que l'on nomme acces: eaibrte qivelle 
comprend la durée de l'accés & lerepos ou i'intcr-
ealaif&n dans laquelle l 'écoulement parvienL quel
quefois á une uniformité paffagere. Quelquefois auf-

on n'y remarque aucnn repos ou intercalaifon , 
mais leur cours n'eíl proprement qu'une augmenta-
tion & une diminution fuccefíive d'eau. 

Si Tinterruption dure trois, fix ou neuf mois de 
l 'année, les fontaines qui l 'éprouvent fe nomment. 
tempor aires {temporales ou temporario^) & en par ti cu-
lier mdiales {majales), lorfque leur écoulement com-
mence aux premieres chaleurs, vers le mois de Ma i , 
á la fonte des neiges, & qu'il finit en auíomne. 

h$%font(LÍms véntflbiement int-ermittentes qui ont 



attlre fattention da peuple & des Phiíoíbphes, font 
celies dont rintermiffion ne dure quequeiqiies heures 
ou quelques jours. . _ . . 

Je crois qu'on peut rapporter á la claíie desmter-
calaires les fontaims uniformes qui eprouvent des ac-
croiffemens aíiez fubits & paffagers aprés de grandes 
pluies, ou par la fonte des neiges. 

Eníin plufieurs fomaims préíentent dans leurs 
cours des modifications qui les font paffer fucceíTi-
vement de runiformité á rintermittence, & de ñ n -
íermittence á r in tercala i íbn, & revenir enfuite á 
l'uniformité par des nuances auífi marquées. Nous 
expliqueronstous ees diíFérens phénomenes: & nous 
íácherons de donner les dénoiiemens de ees bifarre-
íies apparentes. Nous ne parlons pas ici ¿QS fomaims 
a f lux & reflux, qui avoient été imaginées avoir quel-
que rapport dans leur écoulement & leur intermií-
fion avec les marées. Aprés des examens refléchis , 
oa a vú diíparoitre la prétendue analogie qu'on avoit 
cru trouver entre leurs accés & rintumefeence de la 
mer, & tomber totalement la correfpondance ima
gina ir e de leur réíervoir avec le baííin de l 'Océan. 
Nous ne croyons done pas devoir nous aílreindre á 
l'ancienne diílributíon des Géographes fur cet á rd 
ele. C 'e í lune fuppofition révoitante que d'attribuer 
auxmouvemens des marees les -Azcés áes fomaines 
que Fon trouve au milieu des continens. Cependant 
i l eíl trés-poffible que certaines íburces fituées á une 
írés-petite diílance desbords de lamer, ayent avec 
íes eaux une communication foüterreine; & pour 
lors je con^is que rintumefeence produira un re-
foulement jufque dans le baffin de ees fources, aífez 
fembíable á celui que les fleuves éprouvent á leur 
embouchure lors du flux. Mais cette caufe n'agit 
point fur le méchanifme intérieur de l 'écoulement 
des fontaines, 

On doit expliquer ainfice que Pline rapporte {hifl. 
nat. ¿ib, I L cap. ci i j .& ¿ib. I I I . cap. xxv j . ) que dans 
une petite ile de la mer Adriatique, prés del 'em-
bouchure de la riviere du Timavo s on trouve des 
fomaims d'eau chande qui croiífent & décroiííent 
avec le flux &; le reflux qui eíl fenfible au fond du 
golfe. On lesnomme bagnidi monte falcom. Cluvier 
en a fait une defeription exa í l e , &. obferve qu'ils ne 
font qu'á deux traits d'arbaléte de la mer. I I aflure 
qu'ils font aílujettis á des retours d'intumefcence 6c 
de détumefeence dépendans de ceux de la mer. Les 
fources mémes du Timavo plus éloignées dans les 
ierres , ép rouven t , fuivant le méme hi í lor ien, de 
femblables variations. Cluvier , Ita¿ia amiqua, ¿ib. 
I . cap. xx . Kircher , mund. ¡ubt. lib. V . cap. v j . 6¿ 
Fallope, de aquis Therm. cap. i i j . nous aflurentque ees 
mouvemens ont l ieu, parce qu'un gouffre foüterrein 
dans lequel i l s'engloutit une grande quantité d'eau, 
communique avec la mer qui reflue jufque-lá, ou du 
moins foütient les eaux de ce gouffre, & enfle par
la celles du bafíin des fources du Timavo3 avec le
quel le gouffre s'abouche. 

Pour expliquer le méchanifme des fomaims pério-
diques, foit intermittentes, foit intercalaires, on a 
fuppofé des réfervoirs &; des fiphons dans les entrail-
les de la terre. Et ees fuppofitions font fondées fur 
l'infpedion attentive de Torganifation que le globe 
préfente en plufieurs endroits á fa furface. On ren-
contre dans les provinces de Derby & de Galles , 
en Angleíerre, dans le Languedoc , dans la Suifíe, 
des cavernes dont les unes donnent paífage aux eaux 
qui y abordent de toutes parts, & d'autres les raf-
íembleut &; ne les verfent qu'aprés avoir été rem-
plies. Les coupes de ees cavernes qui s'offrent á dé-
couvert aux yeux des obfervateurs dans les pays 
montueux, nous autorifent á en placer au fein des 
collines, oü fe trouvent les fomaims périodiques. 

Quant aux fiphons dont le jeu n'eíl pas moins né-
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ceílaíré, nous Ies admettons avec autaní de fonde* 
ment* Dans les premieres conches de la terre, On ob
ferve, comme nous Favons remarqué ci-devant, des 
courbures tres-propres á donner aux conches qui 
contiennent les eaux pluviales, la forme d'un & . 
phon; &: d'ailleurs certaines lames de terres étant 
facilement emportées par des íiltrations réitérées j 
les parois des conches fupérieures &: inférieures for-
meront une cavité ou un tuyau de conduite qui voi-
tureraleau comme les branchesd'unfiphon cylindri>. 
que. De cette í o n e ¡e fiphon fera un affemblage de 
petits conduits recourbés, pratiqués entre les conches 
de glaifes, ou bien entre des rochers fendus & entre-
ouverts, fuivant une infinité de difpoíitions. 

Je con^ois méme que les fiphons doivent fe ren* 
contrer précifément dans un endroit rempli de ca
vernes propres á faire Toflice de réfervoir. Suppo-
fons que les conches inclinées A B , (P¿. Phyffig* 
y 8 . ) n 'étant point foutenues depuis C jufqu'en D > 
parce qu'il y a au-deííbus.une caverne C E fe 
foient affaiíTées infenfiblement, & qu'elles ayent 
quiíté leur premiere diredion & pris la fituation C 
F ; alors les conches inférieures A C avec C F for-
ment un fiphon dont Ies parties Ci^n'atteignent pas 
le fond de la caverne; &: Ies autres vers d defeen-
dent plus bas que ce fond. Mais les portions fupé
rieures des conches vers .5 confervant leur fituation 
inc l inée , & leur ouverture en. D , formée par l ' in-
terruption des conches C F aífaífTées, pourront ver^ 
fer de l'eau dans la caverne. On voit par-lá que la 
courbure du íiphon en C, eíl moins élevée que l'ou-
verture des conches qui fourniíTent l'eau 3 ce qui eft 
effentiel pour le jeu du fiphon. 

Maintenant done la cavité C E D recevant l'eau 
qui coule entre les conches entr'ouvertes enZ) , 6c 
qui s'y décharge avec plus ou moins d'abondance, 
fe remplira juíqu'á ce qu'elle foit parvenue á la cour
bure du fiphon en C7. Alors le fiphon joiiant com~ 
menee á épuifer l'eau de la caverne, & i l ceffe lorf= 
que l'eau eíl defeendue au-deíTous de l'oriíice de la 
plus courte jambe en F. Le jeu du fiphon recommen-
cera des que l'eau fournie par les conches Z>, aura 
rempli la cavité au niveau de la courbure C. Cet 
écoulement fera fui v i d'une intermiííion, & rinter-
miííion d'un nouvel écoulement qui fe fuccederont 
toüjours dans le méme ordre pér iodique, tant que 
le canal d'entretien D fournira la méme quantité 
d'eau. Enforte que fi le fiphon décharge fon eau dans 
des conches qui foient interrompues en A , ou dans 
un réfervoir á cet endroit de la furface de la terre, 
i l fe formera une fontaine périodique. Voyei_ SlPHON* 

On congoit aifément que de la combinaifon des 
í iphons , des réfervoirs , & des canaux d'entretien, 
i l doit réfulter des variations infínies dans Técoule-
ment des fomaims périodiques dont ilfuffit d'indiquer 
ici les plus fingulieres; en un mot , celles que la na-
ture nous oífre en plufieurs endroits. 

Fontaines intermittentes. Pour qu'une fontaine foit 
intermittente, i l eíl néceífaire que le íiphon A CI? 
entraine plus d'eau que n'en fournit le canal d'entre
tien D . Car íi ce dernier canal en décharge dans le 
réfervoir autant que le fiphon en peut vuider, l 'é-
coulement du fiphon fera continuel, parce que l'eau 
fe foütiendra dans la caverne tonjours á la mémehau-
teur; & la fontaine formée par le produit du íiphon 
en A , aura un cours uniforme. 

De ce principe & de la fuppoíition du méchanif
me précédent , nous tirons plufieurs conféquences 
capables de nous guider dans l'apprétiation des dif-
férentes variétés desyo;2^//zw intermittentes. 

Io. Le tems de rintermiílion ou de Fintervalle de 
deux écoulemenseíltoújourségalá celui qu'empioye 
le canal d'entretien á remplir le baffin de la cayerne 
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depuis l'orifice de la petite jambe du íiphon F5 juf-
qu'á Ta courbure C. 

3,0. L'écoulement eft compofé de la quantité d'eau 
contenue dans le réfervoir, laquelle s'y étoit amaí-
fee pendant rintermiíTion, & de celle que.produit le 
courant d'entretien D pendant tout le tems que le íi
phon joíie. 

3°. Ainfi connoiíTant le tems précis de l 'écoule
ment & de rintermiíí ion, on en tirera le rapport du 
produit du canal intérieur ala dépenfedu íiphon. On 
voit effeclivement que i'eau étaat fuppofée couler 
avec une égale viteíTe par le canal d'entretien & par 
le í iphon, le calibre du íiphon eíl á celui du canal 
d'entretien, comme le tems de lapériode entiere eíl 
á celui de l 'écoulement; car (n0. z .) le íiphon vuide 
pendant le feul tems de l 'écoulement , l'eau que le 
canal d'entretien fournit pendant l'intermiííion & 
Técoulement. Or i l eíl évident que les calibres de 
deux canaux par lefquels i'eau coule avec la méme 
viteíTe, & qui verfent la méme quantité d'eau en 
tems inégaux, font entr'eux dans le rapport renver-
fé des tems. 

4o. Le tenis de l 'écoulement & celui de l'intermif-
íion formant la pér iode, la connoiíTance de la pério-
de & de Técoulement donnera rintermiíTion; & de 
méme la détermination de la période &C de l'inter-
miffion décide la durée de Técoulement. 

5°. Si le canal d'entretien augmente fon produit 
aprés des pluies ahondantes ou pendant la fonte des 
neiges, i l eíl clair que l'intermiííion íera plus courte 
& Técoulement plus long que pendant la fécherefíe 
oü les conches de terre enD fourniíTent moins d'eau. 
Car le íiphon employera plus de tems pour vuider 
la quantité d'eau qui coule en plus grande abondan-
ce dans le réfervoir pendant le tems qu'il Tépuife-
ro i t , íi aucun canal ne s'y déchargeoit. 

A meíiire que Tabondance de Teau croítra dans le 
canal d'entretien, Tintermiffion diminuera toújours , 
6c Técoulement augmentera juíqu'á ce que le pro
duit du canal étam précifément égal á la dépenfe du 
fiphon, Tintermiííion difparoitra, & l a fontame íera. 
uniforme. 

Mais íi la féchereíTe vient á diminuer la quantité 
d'eau fournie par le canal d'entretien , la fontaim 
eprouvera des intermittences tres - courtes & des 
écoulemens fortlongs d'abord; Scámefure que Teau 
diminuera dans le canal intérieur, Tintermiffion croi-
t r a , Se Técoulement décroitra proporíionnellement, 

On voit par-lá que loríqu'iinefoníame commence 
á étre intermitiente par la féchereíTe, ou qu'elie cef-
fe de Tétre par le retour des pluies, elle doit éprou-
ver des intermiflions trés-courtes &C des écoulemens 
fort longs. 

6o. Le rapport de Tintermiffion á Técoulement eíí: 
difíicile á fixer; & i l eíl vifible qu'il ne peut étre 
conílant , & qu'il n'eíl pas aifé de limiter la période 
d'unefontaine, puifqu'elle peu téprouver des varia-
íions par la fécherefíe ou par les pluies. C'eft á ees 
variations que Ton doit principalement attribuer les 
diíferences qui fe trouvent dans les deferiptions que 
diíférens auteurs nous ont données de la méme fon-
taim. Car alors ils peuvent Tavoir obfervée dans des 
circonílances capables de faire varier fenfiblement 
les réfultats dont ils ont déterminé Tétendue. 

Fontaines inurmittmus compofées. Les fontaines in-
termittentes éprouvent quelquefois une fuite depe-
tites intermittences 6¿ d'écoulemens, interrompue 
par une intermiffion confidérable; 8¿ i l eíl aifé d'en 
rendre raifon. Soit ( P l . Phyf.fig. ye).') le réfervoir 
A B C qui fe décharge dans la cavité F K I d'une moin-
dre capacité parle íiphon Z^CiT d'un calibre plus petit 
que le fiphon G F H , qui épuife Teau de la cavité 
F K I . Je dis que la fontainc formee en H par le íi
phon i ^ - , éprouvera des intermittences & des 

écoulemens fucceffifs qui dépendront en grande par-
tie du rapport qu'il y aura entre le produit du íiphon 
GFHfk . celui de Cü". Eníín tout le jen de repos Se 
d'accés fe terminera par une interruption égale au 
tems employé par le canal A d'entretien, á remplir 
le réfervoir A B C .Si le canal A devient aífez abon-
dant pour fournir á la dépenfe continuelle du fiphon 
D C19 la grande interruption n'aura point l ieu; les 
intermittences & les écoulemens fe fuccéderont aífez 
réguiierement 

Ces accés de repos 6í de flux peuvent étre conít-' 
dérés comme Técoulement á'unefontaine á íimple ré
fervoir , & la longue iníerruption comme fon repos; 

Et comme dans íes fontaines á íimple réfervoir 
(«0. 3.) Técoulement eíl tantót plus long , tantót 
plus court, de méme auffila fuite des intermittences 
& des flux, qui tient lien d'écoulement dans les fon
taines compofées, doit varier par les mémes caufes» 
Si le petit réfervoir I K F Í Q vuidoit neuf fois pen
dant que le grand ne fe vuide qu'une feule, & qu' i l 
reílát encoré outre cela á moitié plein, la fontaim en 
H auroit alternativement neuf intermittences & dix 
intermittences par accés , entre chaqué interruption 
confidérable, fuppofé que le produit de la fource A 
fút toüjours le méme. 

En général le dernier réfervoir étant dans un cer-
tain rapport de capacité avec le plus intérieur ^ le 
nombre des intermittences & des écoulemens fuc
ceffifs fera égal á celui qui exprime combien de fois 
le plus petit eíl contenu dans le plus grand; & s'il y 
avoit une fra£lion, les retours auroient uneintermit-
tence & un écoulement de plus, aprés un nombre 
d'accés égal au numérateur de la fra£lion. 

7° . Ces efpeces de fontaines ont encoré cela de 
particulier, qu'á chaqué accés d'écoulement & d'in-
termittence, le premier flux eíl plus long que le fe-
cond, & le fecond plus long que le troifieme. O n 
voit que c'eíl tout le contraire par rapport aux in
termittences. Car le fiphon D C E coulant plus vi te 
dans le commencement de fon accés que vers la Jin, 
le réfervoir I K F ¿ o i t étre par conféquent moins de 
tems á fe remplir, & plus de tems á fe vuider (n0. / . ) 
la premierefois que la feconde. 

8o. Fontaines intercalaires, fontaines intercaláis 
res font le produit d'un courant d'eau continuel & 
uniforme, combiné avec celui d'un fiphon qui jone 
á plufieurs reprifes. Soit la caverne D E C (f ig. y 8.} 
qui a une ou piuíieurs ouvertures par le bas en É , 
i l eíl vifible que Teau coulera par ees ouvertures 
tant que le courant d'entretien Z> en déchargera dans 
le réfervoir. Si le canal d'entretien eíl aífez abondant 
pour le remplir ¡ufqu'á la courbure du fiphon malgré 
Técoulement continuel du canal E , la fource en A, 
aura un cours uniforme en vertu de cet écoulement , 
8c éprouvera de tems en tems des accés d'intumef-
cence lorfque le íiphon coulera, & des repos lorf-
qu'il ceífera de joiier. Les deux canaux venant á fe 
rencontrer á la furface de la terre vers fontal-
ne qui fera formée par leur concours fera interca-
laire. 

^ I I eíl aifé de fe convaincre que Tintercalaifon ou 
Tintervalle qu'il y a entre les accés , dépend du tems 
qu'employe le courant d'entretien á remplir la ca
verne jufqu'á la courbure du fiphon, en fourniífant 
outre cela á la dépenfe du canal en E . C'eíl done 
Texcés du produit du courant d'entretien D fur la 
décharge continuelle du canal E , qui fournit au jen 
du fiphon & á Taccés des intercalaires. Les retours 
de r accés dépendent done de Tabondance de Teau 
dans le courant d'entretien, de la hauteur de la cour
bure du TiphonFC, & de la capacité de la caverne 
D E C . Ainíi la période des intercalaires ne doit pas 
étre plus conílante que celle des intermitentes, par
ce que la féchereíTe ou les pluies peuvent y caufer 

plufieurs 
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^lüíieiíf s varíatiGits confidérables: í'íníef caíaífort fe-
ía fort longne 6c l'accés fort court, fi l'eau produite 
par ie canal d'entretien eít peu abondaníe , que le 
réíervoir ait peu de capaci té , & que le calibre du fi-
phon foit coníidérable. A mefure que Teau augmen-
tera dans larfource intér ieure, toutes chofes reílant 
d'ailíeurs les mémes , Tintercalaifon fera plus courte 
d>c l'accés plus long; eníbrtc que le cours de h f i n -
taine. fera précifément une augmentation &; une d i -
minution fuccefíive d'eau fans aucune uniformité in-
íerpofée. Si Teau augmente de teile forte dans le 
courant d'eníretien , qu'il puiiTe fournir en meme 
íems á la dépenfe continuelle du canal £ , & á l'écou-
iementfoüíenu du ix^hoviFC A , hfonmine ferauni-
fornie. 

En fupprimant Touverture E (fig. y 8 . ) Se fuppo-
fant qu'il y en eüt une autre G dans la cavité D G E C 
plus éievée que F , orifice de la courte jambe du f i -
phon, & au-defíbus de fa courbure en i l réfultera 
différens e ié t s . 

Si le courant d'entretien peut feulement fournrir 
á ce canal en G , fa décharge produira une fource 
continuelle & uniforme; fi le courant d'entretien 
augmente, la cavité fe remplira jufqu'á la courbure 
du fiphon en (7, qui coulera pour lors; & fon pro-
duit fe combinant avee celuidu canal G „ lafoníains 
qui en réfultera , & qui aura d'abord été uniforme ,> 
éprouvera dans lafuite des accés d'écoulement. Mais 
lorfque le fiphon aura épuifé l'eau du réfervoir juf-
qu'au niveau de l'orifice G , la fotiiaine perdra le 
produit de ce canal. Elle fera intercalaire, & lorf
que le fiphon aura ceífé de couler, i l y aura une i n -
termittence jufqu'á ce que le courant d'entretien ait 
rempli le réíervoir au niveau de l'ouverture G , 8c 
pour lors l'eau commencera á paroitre dans le baííin 
de la fontaim. Aprés que le fiphon & la décharge de 
l'ouverture G auront fait baiíTer l'eau au-defíbus de 
( r , íi le fiphon F G A entraine autant d'eau que ía 
fource intérieure D en peut fournir, la/o/z^z/ze en-
tretenue p a r i r , en fuppofant qu'elle ait un baííin 
cloigné de la fource que le íiphon fournit , fera á fec, 
& l'eau n'y reparoitra que lorfque le courant d'en
tretien Z> produira moins que la dépenfe du íiphon. 
C'eft par ce méchanifme que Ton peut expliquer 
pourquoi certaines fontaims, telles qu'il y en a plu-
lieurs en Angleterre & ailleurs, coulent tout l'été 
ou dans la féchereífe, & font á fec en hyver ou de-
puis les pluies. On voit que ees fontaims augmentent 
précifément lorfqu'elles font lur le point de tar i r , 
c'eíl-á-dire lorfque l'eau dans la cáveme approche 
plus de la courbure C du íiphon ; elles feront plütót 
á fec fi l'été eít humide, & elles couleront plus tard 
aprés un hyver pluvieux. Toutes circonílancea avé~ 
rées par les obfervations. La marche contraine des 
autres fources vient auííi de la méme caufe diíférem-
ment combinée. Tous ees effets dépendent , comme 
nous l'avons v ü , des pluies: on ne peut done en í i -
rer aucune conféquence défavorable au fyíléme 
que nous avons embraíTé fur la caufe de l'entretien 
des fources, córame l'oní prétendu Plot &qiielques 
autres Phyíiciens, auííi peu capables d'apprétier les 
faits que de Ies combiner. 

9° . Lorfque les fontaims intermitientes ccíTent de 
Fé t re ; elles éprouvent un peu aprés rinftant oíi Tin-
termittence devroit avoir i i eu , une efpece d'inter-
calaifon, & leur cours ne coní i í le , comme nous Ta-
vons v ü , que dans un accroiffement & une diminu-
tion fucceÁive d'eau , ce qui forme un accés fen-
fible. 

Fontaims intcrcalains compofées. Ces fortes de fon
taims ne font précifément que les intermittentes 
compofées , dont le jeu 75).) fe trouve combi
né avec le produit d'un courant en L continuel & 
foütenu, quiferéunit en H i leur explication dépen-
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dra dont: des principes que nous avon? établis ci-de^ 
vant ( « 0 . y. ) 

Quoique nous ayons deja vü comment les diffé
rens produits du courant d'entretien peuvent modi-
fier Ies phénomenes áes fontain&s, i l eíl aifé de faire 
voir comment un méme méchanifme peut offrir fuc-
ceííivement les différens caraderes que nous y avons 
diíHngués, c'eff-á-dire Vintercalaifon, Vintcrmittence ¡ 
&Vuniformité. Soientles deuxréfervoirs A B C , & 
I K F (T^.TS^qui communiquent par un fiphon D C 
E . Le fecond réfervoir a une ouverture par le bas 
en K , Si le canal d'entretien A fournit plus d'eau 
qu'il n'en faut pour faire couler continuellement le 
íiphon D C E canal i£ verfera continuellement 
de l'eau , & le furplus fe déchargera par le fiphon 
G F H y enforte que la fontaim qui recevra lé pro
duit de ces deux courans, fera intercalaire. Mais íi 
le courant A eft alíez abondant pour fournir á la dé
penfe du canal K & du fiphon G F H , ou méme á la 
feule dépenfe d e i £ , la fource aura pour lors un 
cours uniforme; 6c íi l'eau diminue de telle forte 
qu'elle ne puiífe fournir á l'entretien du fiphon G F 

la. fontaim en Hiera, intermitiente. 
D'aprés le méchanifme que nous venons de dé-

velopper, on a réalifé aifément le cours de ces four
ces , &c rendu fenfibles leurs effets par des fontaims 
artificielles, dont on peni voir les modeles dans un 
mémoire du pere Pianque, & dansceux que le favant 
M . Aílrue a publiés fur i'hiftoire naturelle de Langue-
á o c , p a g c 2.83. dans Us Tranfaciions phihofophiqius, 
n0. 42.3 , 6c dans ¿a Pkyfiqm de Defaguliers, & dans 
nos figures qui en préfentent les coupes. 

Nous obferverons ici que ces machines préfen
tent un moyen trés-naturel de varier les effets des 
eaux jailiiffantes ou courantes denos jardins. L'art 
n'eít jamáis fans agrémens lorfqu'il imite la nature. 

En conféquence de ces inventions par lefquelles 
on eíl parvenú á rendre trait pour trait Ies opéra-
tions de la nature, 011 peut aíTürer que la ffru¿hire 
intérieure des fontaims eíl telle qu'on l'avoit fup-
pofée d abord. Car en remontant des effets á la caufe 
avec tant de fuccés', ón eíl tenté d'admetíre pour 
v r a i , aprés une diícuíTion & une explication exade 
des phénomenes , ces agens & cet échafaudage qui 
n'avoient été d'abord admis que comme poífibles , 
6c d'une maniere pu'rement précaire. . 

Quoi qu'il en foit, cette explication'fe trouve dans 
\QSpneumatiques de Heron d'Alexandrie, qui v ivoi t 
120 ans avant Tere chrét ienne, fur-tout dans íes 
premieres propofitions de cet ouvragc. Pline le jeu-
ne , epiflolar. ¿ib, 1V% epifiol, xxx . aprés avoir par-
couru plufieurs moyens aífez peu raifonnables, tels 
que les vents foüterreins, le balancement des réfer
voirs , des mouvemens analogues aux marées pour 
expliquer les écoulemens finguliers de la fontaim de 
Come, íituée presdu lac de ce nom dans le duché de 
Milán, ajoüte : « N ' y auroit-ii pas p lü tó t , d i t - i l , 
» une certaine capacité dans les veines qui fournif-
» fent cette eau, de telle forte , que lorfqu'elles font 
» épuifées, 6c qu'elles en raffemblent de nouvelles, 
» le courant eíl moindre 6c plus lent , & devient plus 
n coníidérable 6c plus rapide lorfque ces veines peu-
» vent verfer l'eau qu'elles ont recueillies ». A n la-
tentibus venis certa menfúra, quee dum collig'u quodex-
hauferit, minor rivus &pigrior ¿ cum colkgityagilior ma* 
jorque profertur ? 

On voit que Pline a fenti ce que les Phyíiciens 
modernes ont développé avec plus de précifion. On 
peut confulter Kircher , mund.fubterram lib. F.fecí, 
5, cap. j y . le curfus mathematicus de Dechalles, le 
voyage des Alpes de Scheuchzer , en 1723. tome I I h 
page 404. les Tranf. philof. n0. 204. & 423. eníin les 
memoires fur Vhiftoire du Languedoc. 

Opinions populaires fur les fontaims périodiques* 
N 
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Quoíqu' i l fe trouve parmi les auteurs une certaíne 
íradit ion affez íu iv ie , qui a tranfmis ees expiieatíons 
de phénomenes finguliers, le peuple pour qui les 
Philofophes n'écrivent guere , a toüjours été livré 
á la vüe de ees vicifíitudes dont i l ignoroit la cau íe , 
á des croyances fuperíHtieufes, qui dans les matie-
res phyfiques '9 font toüjours fon partage. Quand 
méme i l pourroit faifir la fimplicité du méchanifme 
caché qui produit á fes yeux ees eíFets, i l ne s'y atta-
chera jamáis , paree que ee méchanifme ne peut pas 
teñir lieu dans fon imagination de ees idees merveil-
leuíes dont i l aime á fe repaitre. 

Pline, Ub, X X X I . cap. i j . obferve que les Canta-
Bres tiroient des augures de l'état díi ils trouvoient 
les fources du Tamarieus, ( aujourd'hui la Támara 
dans la Galiee). Dirum efi non projluere, eos afpicere 
volmtihus. I I appuie méme ees prétentions fur un 
fait : Sicut proximl Lardo Licinio legato pofi preztu-
'tam , pofi feptem enim dies occidit. Le propre de l'ef-
pri t de fuperñition eíl de réunir en preuves de fes 
prétentions des cireonftanees qui n'ont aucune l iai-
fon. Combien de gens n'avoient pas vü eouler les 
fourees du Tamarieus, fans éprouver le fort du pré-
teur romain ? Mais un feul fait éeíatant tient lieu de 
toutes les peíites eireonílanees oü la vertu de la fon-
taine auroit paru fe démentir : & d'ailleurs les i m -
preííions funeftes font pour les grands. Les prétres 
des dieux qui tenoient regiílre des tems oii ees four
ces eouloient, pouvoient moyennant des fakires 
honnetes proeurer la fatisfaftion & raíTuranee de 
voir eouler les fourees; & eette eaufe a de tout tems 
contribué á entretenir des dupes. Fbŷ AUGURE, 
ARUSPICES , MlRACLE , ORACLE , & C . 

Dans des tems moins reeulés , nous retrouvons 
ees préventions répandues parmi les habitaos des 
cantons qui avoiíinent eertaines fourees íingulieres. 
Le pere Deehalles rápporte qu'on eroit en Savoie 
que \SL-fontaine de Haute-eombe ne eoule point en 
préfenee de eertaines perfonnes; & M . Atwel l a 
t rouvé les mémes idées dans les habitaos de Brixam 
au fujet de la fouree périodique de Lawyel l , dont 
nous parlerons dans la fuite. Seheuehzer aíTüre de 
méme que Ies habitans du mont Eng-Shm tiennent 
pour eertain que la fontaine périodique qui y prend 
ía fouree, ceffe de eouler lorfqu'on y lave quelque 
chofedefale, &c. Seheuehzer lui-méme qui s'étoit 
elevé dans fonfeeond voyage eontre eette erédulité, 
y revient dans fon einquieme, & paroit ébranlé par 
le témoignage conílant des habitans du voiíinage 
qu'i l a pu confulter. 

Une autre efpeee de propriété qu'on a plus eonf-
tamment attribuée z.\\x.fontaims, eíl eelle de prédire 
l'abondanee ou la ñérilité. Fierre Jean Fabre, mede-
cin de Caí te lnaudar i , prétend que les habitans de 
Belleílat en Languedoe pouvoient juger des années 
par le cours de Fonteftorbe; i l ajoüte méme que le 

- cours eontinuel & uniforme de eette fontaine en 
1624&1625 annoncjoit laeonverfion des Prétendus-
Réformés. C'eft ainfi que Séneque nous aíTüre que 
deux années de bafles eaux du N i l avoient préfagé 
la défe£Hon d'Antoine & les malheurs de Cléopatre , 
l ib. I I I . quajl, natur. Plot , dans fon difcours fur Vori-
gine des fontaines, fait mention á ehaque page de ees 
prédiftions d'années ílériles ou ahondantes : ees pré-
í ages , au refte, peuvent avoir une eaufe phyfique 
aifée á faiíir. On f9ait que eertaines années pluvieu-
fes ou feehes, font ílériles ou ahondantes. IJnQ fon
taine qui éprouvera dans fon eours des variaíions qui 
feront dépendantes delaféehereífe ou des piules, fera 
une efpeee de météorometre qui la plüparí du tems 
rendra des réponfes aífez juñes. 

Application de nos principes d un exemple, I I ne nous 
refte maintenant qu'á faire l'applieation des prinei-
pesque nous venons de développer, aux réfuitais des 

obfervations exaftes & précifes que Pon a faltes fur 
une de ees fontaines, íingulieres: nous nous attaehe-
rons á celie de Fonteí lorbe, fur laquelle nous avons 
des détails afiez eirconfíanciés pour y eífayer une 
méthode de caleuls , & en traeer le modele aux ob-
fervateurs qui auront quelques-unes de ees fontaines 
á examiner. 

Fonteílorbe^'eft-á-dire, fuivantla langue du pays, 
fontaine interrompm ou intermitiente, eíl: prés de Bel-
ieftat dans le diocéfe de Mirepoix: á ee village une 
chaine de montagnes aífez élevées qui oecupe l'efpa-
ee d'une lieue, vient fe terminer par des rochers ef-
earpés qui forment un antre fpatieux & profond de 
quatre á einq toiíés , & dont í 'ouverture eíl de qua-
rante piés de iarge fur trente de haut: e'eíl de cet an
tre que fort Fonteílorbe. Cette fontaine eíl intermit
iente pendant la féehereffe en Juin, Juillet, Aoüt & 
Septembre, tantót p lü tó t , tantót p lü ta rd , fuivant 
que ees mois font plus ou moins pluvieux. Si le prin-
tems ou le eommeneement de l'été ont donné beau-
eoup de pluies ai 'écoulement de Fonteílorbe eíl plus 
long qu'á l'ordinaire, & fon intermiíTion plus eour-
te. On obferve méme que dans le tems que eette fon-
taine a repris fon intermittenee en é t é , fon eours de-
vient foütenu & uniforme aprés deux ou trois jours 
de pluies ahondantes ; ¿k l'iníermittenee ne reparoit 
que dix ou douze jours aprés. 

Si l'automne eíl leche, Tintermútence fe prolonge 
au-delá de Sepiembre; & méme paroit encoré enNo-
vembre, Décerabre, &. Janvier, fi les neiges qui tom-
bent fur les montagnes ne fe fondent pas: mais lorf-
que eette fonte a l ien , ou que ees mois font pluvieux, 
Fonteílorbe eoule uniformément & plus abondam-
ment que dans le plus fort de fes écoulemens pério-
diques. Elle fuffit malgré cela dans fes accés , aprés 
avoir melé fes eaux á eelles de la petite riviere de 
Lers, á la dépenfe d'un moulin á foie & d'un autre á 
forge qui fe trouvent á,quelque diílance au-deíTous. 

Le tems de fon intermittenee eíl ordinairement en 
é t é , fuivant M . Aílrue , de 32/. 30". l 'écouleraent 
dure 36/. 35". & par conféquent fa période eíl de 
69'. 5'/.Selon les obfervations du P. Planque de l ' O -
ratoire, qui eonfidei-e eette fontaine comme interea-
laire, Taccés eíl de 4V. l'intercalaifon ou diminution 
de 17'. ce qui donne 6 1 ' . pour fa période : mais ce 
pere Ta oblervée e n O ñ o b r e , oü la fouree eíl plus 
ahondante ; car les pluies & la féchereíTe dérangent 
cónfidérablement les proportions de fes intermitten-
ees & de fes écoulemens. 

Ainñ lorfque la fontaine commenee á devenir i n -
termittente, ou qu'elieceíre de l'étre (n0.^.) , le tems 
de rmtermiííion eíl beaucoup plus court, 6¿ celui de 
récoulement beaucoup plus long que nous ne l'avons 
indiqué ci-devant.Ce qui fait confidérer cette fontai
ne comme intercalaire par ie P. Planque, c'eíl qu'il 
eoule continueliement au-delfous de ion baífm des 
£lets d'eau. 

Avant que l'eau commenee á eouler dans le baílin 
extérieur de la fontaine, on entend un bruit fourd ; 
& ce bruit préeedel 'écoulement d'en virón douze mi
nutes. 

Telsfont les principaux faits auxquels nous allons 
appliquer notre théorie. Si Ton fuppofe maintenant 
dans. l'intérieur de la montagne deux réíérvoirs á 
diíférente hauteur qui communiquent par ie moyen 
d'un fiphon, dont la plus courte jambe réponde vers 
le fond duréfervoir íupér ieur ; on a toutes les pieces 
néceífaires pour la folution des phénomenes dont 
nous venons de voir le détail. Cet antre, ees rochers 
efearpés, le bruit fourd de l'eau qui tombe dans des 
cavi tés , autorifent la fuppofition des réfervoirs & 
des fiphons. 

Je confidere d'abord que l'écoulement du fiphon 
commenee enyiron douze minutes avant que Feau 



parvíenne é. k fontaint; & de m é m é , le ííphon a ceA 
fé de joiier avant que Teau ceíTe de couler dans le 
Baffin extérieur: fevalue ce tems á huit minutes, 
parce que l'eau coule plus lentement íur la £n qu'au 
commencement de l'accés. Par conféquent , pour 
avoir le tems de l'ecoulement vrai , i l faut ajoúter 
i z ' . moins V . asó7. 35'/. cequi produit 4o7. 3 5".De 
méme l'intermiffion vraie ne íera plus de 32/. 30". 
mais de 28'. 30". & la période entiere de 69'. 5//. 
ainfi-le fiphon verfe en 4o7. 3^' . l'eau fournie par le 
canal interieur pendant le méme tems , & pendaní 
rintermiffion de 1%'. 50". (n0. 2.) Son calibre eñ k 
celui du couraní d'entretien environ comme 829 á 
486.(n0. 3.) mais s'ilarrive que l'eau ahondante fe dé-
charge par d'autres canaux dans le réfervoir^ l'inter
miffion vraie durera moins que 28/. 30^. & l'écoule-
mení vrai plus que 4o7.3 5 L ' é c o u l e m e n t augmente-
ra jufqu'á ce qu'il devienne continuel (n0. 5.), c'eít-
á-dirc lorfque l'eau fournie au réfervoir íupérieur 
^galera la dépenfe du ííphon : & alors le cours de 
Fonteílorbe eft uniforme, comme les obfervations 
nous Tindiquent en hyver, ou dans des circonílan-
ces qui nous font envifager une augmentation d'eau. 

Mais fi la féchereífe fe fait fentir dans les couches 
qui fourniíTent au baffin, l'intermiffion commencera 
á paroítre , iratoüjours en croiíTant, & récoulement 
en décroiííant. 

Quand Fonteftorbe commence ou qu'elle ceíTe 
d'étre intermittente, fes intermiffions (n0. 4.) ^ foní 
íi peu confidérahles que les eaux du baffin interieur 
GÜ fe décharge le fiphon , ne font pas encoré ecou-
lées & parvenúes au baffin de h/ontame, avant que 
le fiphon recommence á en verfer de nouveau, fur-
tout fi l'interruption eft moindre que huit minutes. 
Ainfi l'eau diminuera un peu dans la fontaine, & 
eprouvera incontinent une certaine augmentation ; 
ce qui feraparoitre Fonteílorbe intercalaire (n0.10). 

DliaiL des principales fontaincs périodiques. Nous 
allons maintenant parler plus fuccindement des au-
íres fontaines périodiques dont les détails nous fem-
blent les plus aíTurés, fans donner pour certains les 
faits qui n'ont pas pour garans des obfervateurs 
exañs . 

Pline, l ih, I I . cap, ci i j . parle d*une fontaine qui 
ctoit á Dodone, dont l 'écoulement ceííbit tous les 
jours á m i d i , & reparoiffoit avec abondance á mi -
nu i t ; ce qui lui faifoit donner le nom de fontaine in~ 
termittente, telle qu'elle étoit en effet. 

Le méme hiílorien rapporte que dans i'íle de Te-
nédos wnQ fontaine débordoit tous les jours aprés le 
íolílice d 'é té , depuis neuf heures du íbir jufqu'á m i -
nu i t ; elle étoit temporaire & intercalaire. 

Trois des fources du Tamaricus , riviere de la 
Cantabrie, aujourd'hui la Támara en Galice, font á 
íec , fuivant Pline, Lib. X X X I . cap. i j . pendant douze 
ou méme vingt jours ; dandis qu'une autre fource 
prés de-la coule avec abondance 6¿ fans interrup-
ruption. Nous avons parlé ci-devant du mauvais p ré -
fage qu'on tiroit de leur intermittence. 

Jofephe, Ub. V I I . c. xxjv. de la guerre des Juifs 9 
rapporte qu'en Syrie entre les villes d'Arce & deí la-
phanées , une riviere appellée Sabbatique étoit á fec 
pendant íix jours, & couloit le feptieme. Pline, lib. 
X X X I , capij. dit au contraire qu'elle couloit pen
dant fix jours, & qu'elle étoit á íec le feptieme. D o -
minique Magrius, fuivant Kircher , mundi fubterran. 
lib. V.Jecí. 4. cap.Jv,a.été témoin de ce phénomene^ 

Brynolphe Suénon dit avoir vü en I.ílande, á deux 
anilles & demi de Skalholt, capitale de l ' í le , une fon
taine périodique d'eau chande. Elle annonce ion ac-
cés par des bouillons qui s'éievent du fond de fon 
baffin, le rempliffent, & s elancent enfin par - deffus 
les bdrds. La fontaine fe foútient une heure dans cet 
état ¿ aprés quoi elk baiíTe & laiífe k fec ic baffin; fon 
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intermiffion eft de 23 heures. Foye^ce détaildans Us. 
ouvrages de Saxon. 

Childrey fait mention de plufieurs fources iñtéf-
mittentes dans fon traite des cur'iofites d'Angleterre; i l 
en place une prés de Buxton dans la province de 
D e r b y , qui coule chaqué quart-d'heure, /5)0« 
Le méme auteur parle auffi , page ¡60. d'une autre 
qui préfente á-peu-prés les mémes variatións. Elle 
eíl fituée á Gigglefwich, á un mille de Settle dans la 
province d 'Yorck; & page ^ G , d'une troifieme íi-
tuée dans la province deWeí lmor land ,p résduf leu ' 
ve de Loder, iaquelle coule pluíieurs fois par jourc 

Mais la plus finguliere de toutes celles de l'Ahgle" 
terre, eíl la fource de Lawyell prés deBrixarri, daná 
la province de Devonshire, á un mille de la mer. E l 
le eíl adoífée au reveis d'une chaíne de moritagne¿ 
aífez coníidérable, & fort du pié d'une colline; elle 
eíl: prOprement intercalaire compofée (n0. 11). I I y 
a un courant d'eau qui fe décharge contimiellement 
dans le baffin principal: lorfque l'aCcés s'y fait fentir^ 
de petites fources voifines éprouvent un écoulement 
qui dure autant que l 'accés. On remarque dans ees 
iní lans, á diíFérentes reprifes , uñé aügmentaíiOii 
d'eau confidérable dans le baffin, fuivie alternative-
ment d'une diminution auffi fcníible. Ces flux & ¿es 
repoS intercalaires fe répetent ^ &: mémé feize fois 
pendant une demie-heure ; c'eíl-á-dire que chaqué 
flux & chaqué repos dure environ deux minutes. 
Cependant lur la fin de Taccés^le fluxprodúit moins 
d'eau, & i l dure moins qu'au commencement (n0.8)a 
I I y a méme beaucoup de variations dans le nombré 
de ces révolutions périodiques & dans leur durée ; 
variations toüjóurs dépendantes de la pluie ou de la 
féchereífe. 

Ces phénomenes s'expliquent, comme nous avons 
v ü aux fontaines'mteYca.\a.ixes compofées (n0.9.), par 
deux courans, dont l'un traverfe deux liphons & déux: 
réfervoirs, ScTautre coule immédiatement & conti-
nuellement dans le baffin de la fontaine; c'eít le cou
rant qui enfile les deux réfervoirs , qui produit cette 
fuite de flux & du repos; & l'autre ie cours unifor
me, Voye^ Tranfacl. philofophiq. n0, 43.j. 

Prés de Paderborn en Weí lpha l ie , une fontaine in« 
termittente appellée Bolderborn, c'eíl-á-dire bruyan-
te, coule & e í l á fec deux fois la jóur : fesaccés s'an» 
noncentpar un grand bruit. Tranfaci, philof, i&CJo. 
n0. 7, & Varen. Géog, gen. cap, xv i j . propof. ¡8 . 

Dans le palatinat de Cracovie, on trouve fur le 
fommet elevé d5une montagne adoífée á celles de 
Hongrie une fontaine qui fort de fon baffin aVec i m -
pétuoíité par des fecouífes continuelles qui la font 
monter en certains tems & baiífer en d'autres, On 
avoit crü remarquer que ces accroiífemens & décroif-
femens étoient dépendans des phafes de la Lune, mais 
fans un examen aífez approfondi. Voye^ la relatión 
qu'en a publiée le P. Denis; 6£ le P. Rzeczinski, 
hifl. natur, Polon. 

Dans le royanme de Cachemire, ón voií une fon
taine qui au mois de M a i , tems oíi les neigesfondent, 
coule & s'arréte régulierement trois fois en 24 heu
res, au commencement du jour , fur le m i d i , & á 
l'entrée de la nu i t : fon écoulement eíl pour i'ordi-
naire de trois quarts d^heure , & fon produit aífez 
abondant pour remplir un réfervoir en qiiarréde 10 
á 12 piés de large, & d'autant de profondeur: aprés 
les quinze premiers jours, fon cours n'eíl plus fi r é -
gulier ni fi abondant. Elle tarit enfín, & reíle á fec 
le reíle de Fannée. Cependailt aprés de longues pluies 
elle coule fans intermittence & fans ordre, comme 
les autres fontaines : ainfi elle eíl maiale , intermit-
tente, &; Uniforme. Bernier, voyage de Cachemire,/;, 
160. Varenius place au Japón une fontaine thermale 
&; périodique. Ses écoulemens fe répetent deux fois 
par jour , 5c durent une heure i l'eau en fort avec im-
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pé tuo í i t é , &: forme prés de-lá un íac bríilant. Son 
eau e í l , d i t - i l , plus chaude que l'eau bouillante. Va-
renius, cap. xvij.prop. 18. rapporte ees détails fur la 
foi d'un certain C a r ó n , qui a été á la tete de la com-
pagníe des índes d'Hoilande. 

Prés du iac de Come dans le duché de Milán, á 
fept millés de la ville de Come, eíl une fontainc que 
Piine le jeune a décrite au long, lih. I V , cpifioL.^o. 
elle hauffe & baiíTe trois fois le jour par des retours 
périodiques. Deux hiíloriens de la ville de Come , 
ThomasX Porcacchi & Benoit Jove, confirment ce 
qu'en dit Pline. íls ajoüíent que prés de celle ci que 
Fon nomiTízfonta'me. de. P l i m , eít une autre íburce 
íujette aux mémes variations; elle eíl intermittente 
5c uniforme, íuivant les tems de íechereííe ou de 
píuie. 

La fontainc des merveilles prés de Haute-Combe 
en Savoie, preíque fur les bords du lac Burges, 
coule &: ceíTe de couler deux fois par heure. Ses 
écoulemens font précédés d'un grand bruit ; l'eau 
en eíl ñ confidérable, qu'elle fait tourner un mou-
l in . Le P. Decballes qui i'a víie , aííüre qu'elle tarit 
entierement par la fechereífe; que pendant les pluics 
elle coule douze fois par heure. Ce méme pere parle 
auííl d'une autre, ñtuée au village de Puis - Gi;os, á 
deux milles de Chamber í , qui eíl quelquefois en
tierement á fec. Aprés les p k ú e s , elle coule par in-
tervalles quelquefois dix SL vingt fois de fuite, de 
forte qu'á peine le tems d'un écoulement á l'autre 
fuffit pour laiffer vuiderfonbaffin.Elie éprouvebeau-
coup de variations dans fes intermittences. 

Scheachzer, dans fes ¿tínera alpina, fait mention 
de trois fontaines périodiques. La premiere [tome 
í l . p a g . 40/ . ) nommée andem Burgcnberg^ coule du 
pié d'une montagne dans le cantón d 'Ündenyald ; 
elle eíl non-feulement ma'iale, mais encoré pér io-
dique intermittente. Ses écoulemens paroiífent huit 
ou dix fois par ¡our. La feconde {tom. Lpag. 27.) eíl 
la fontaint d'Hen Shen dans le comté de Berne , au 
bailliage deThun; elle eíl maiale &: intermittente 
comme la premiere. 11 n'y a rien de conílaté fur fes 
périodes, ainíi que fur ceiíes de la troiíieme nommée 
Lugibacq , c ' e í l - á -d i r e menteufe3 qui eíl fituée prés 
d'une glaciere dans le cantón d'Underwald ; elle eíl 
íemporaire & intermittente, tom. I l . p a g . 48Ó. Nous 
ferons obferver ici que ees fontaines prennent leur 
fource dans les croupes de montagnes, aux fom-
rneís defquelles les neiges forment des réíérvolrs 
& des lacs, dont les eaux fe íilírent dans les cá
venles intérieures des collines, qui préfentent par-
tout au-dehors des antres, des ruptures, des ro-
chers entr'ouverts , & tout ce qui annonce la grande 
poííibiliíé des réfervoirs & des fiphons que nous 
avons fuppofés d'abord. 

Piganiol de la Forcé {Dzfcrip. de La France, tome 
V I I L pag. 4 ^ 0 . ) parle d'une fontaine périodique , 
íituée fur le chemm de Touillon á Pontarlier , en 
Franche-Comté. Quand le flux va commencer, on 
cntend un bouillonnement, & l'eau fort auílitót de 
trois cótés en formant plufieurs petits jets arron-
dis , qui s'élevent peu-á-peu jufqu'á la hauteur d'un 
pié . Enfuite ees jets diminuent en auffi peu de tems 
qu'ils ont mis á s 'élever, & tout ce jen dure environ 
un demi-quart d'heure. Le repos de l'intermiííion eíl 
de deux minutes. Au reíle rien de íixe dans fes va
riations. I I eíl parlé fort fuccindement dans l'an-
cienne hiíloire de l'académie des Sciences, lib. I I I . 
cap. i i j . de deux fources périodiques fituées en Fran
che-Comté , dont Tune eíl falée & l'autre douce , & 
dont les écoulemens n'étoient afíujettis á aucune 
regle. Celle que nous venons de déduire , fera pro-
bablement une des deux. 

On trouve prés de Colmar, dans le diocéfe de 
Senes &n Provence, une fontaim qui coule huit fois 

dans une heure, & qui s'arréte autant de fois. U n 
íeger murmure annonce fes accés. GaíTendi aíTüre 
que fa période eíl aífez conílante dans tout le cours 
de l 'année. La feule inégalité qu'on y ait obfe rvée , 
eí l que l'intermiííion dure hui t , fept ou íix minutes ; 
variations qui ont pour principe les pluies. GaíTen
di?/''b^^* 3 ' caP' Vlj ' 

Foníanche dans le diocéfe de Nimes, entre Sauve 
& QuiíTac, fort de terre á l 'extrémité d'une pente 
aífez roide, adoffée á une longue chaine de monta
gnes nommée Coutach; elle coule aífez réguliere-
ment deux fois dans vingt-quatre heures, & éprou-
Ve deux intermiííions dans le meme tems. Chaqué 
écoulement eíl de fept heures vingt - cinq minutes „ 
& chaqué intermifíion de cinq heures. Les écoule
mens & les intermiíHons retardent environ cin-
quante minutes chaqué jour , par rapport aux me-* 
mes eífets du jour précédent. Ce qui eíl trés-évi-
dent, puifque le tems des deux écoulemens &C des 
deux intermiííions furpaífe vingt-quatre heures de 
cinquante minutes. Ces deux écoulemens en vingt-
quatre heures & le retard de cinquante minutes, ñ 
conformes aux variations des marées , ont fait ilíu-
fien j & on a regardé long-tems Fonfanche comme 
une fontainc á ílux & reflux; mais comment aller 
chercher la mer de Gafcogne á 130 lieues, la mer 
Méditerranée ne produifant point feníiblement ces 
efFets fur les cotes de Languedoc? D'ailleurs ceux 
qui cherchent des analogies entre des eífets qui n'en 
ont point, dolvent étre déconcertés par une obfer-
vation conílante : c'eíl que Fonfanche , aprés de 
grandes piules, a un cours uniforme, & qu'elle ne 
reprend fon intermittence qu'aprés que les pluies 
ont eu leur écoulement .M. Aí l ruc , {mém.pourfervir 
a rhift. de Languedoc) a vu & obfervé cette fontainc* 

Catel, dans fes memoires fur Vhifoirc du Languc" 
doc, pag. i y ¡ , parle d'une efpece de fontainc pér io
dique appellée Fieijfan, dans le diocéfe de Beziers, 
laquelle fort d'une montagne du méme nom, á une 
demi-lieue de Rochebrune , 8¿ fe rend dans la rivie-
re d'Orb. Cette fontainc eíl intermittente, &: dans 
fes flux jette de l'eau comme la jambe d'un homme 
fuivant Catel. On en place une aulli en Poitou prés 
du village de la Godiniere ; une autre au village de 
Dorgues, á deux lieues 6c demie de Caílres en Lan
guedoc ; une á Marfac prés de Bordeaux, & une 
quatrieme á Varins prés de Saumur. Nous ne les 
rappellons i c i , ainfi que quelques autres qui précé
dent , que pour engager des obíérvateurs exafts de 
conílater leur état qui paroít incertain, lorfqu'ils fe 
trouveront á portée de le faire. 

J'ajoüterai ici comme un phénomene analogue, 
celui que la fource de la Reinette á Forges ofFre 
vers les fix á fept heures du foir &: du matin. L'eau 
de cette fource fe trouble, devient rougeá t re , & fe 
charge de floccons roux, fans étre plus ahondante 
dans ces changemens. Je ferois porté á croire que 
cette eau fe charge des fédimens qui fe font amaíTés 
au fond d'un réfervoir , qu'un fiphon a pulfé deux 
fois en vingt-quatre heures ; & comme l'ouverture 
de la fource n'eíl pas aífez confidérable pour épuifer 
l'eau du íiphon á mefure qu'elle coule, elle n 'éprou-
ve ni intermittence ni accés. 11 fuffit de fuppofer 
pour cela, que l'intermittence & l'écouíement du 
íiphon foient de douze heures, & que le réfervoir 
immédiat de la fource vuide le produit du fiphoa 
pendant le tems de fon intermittence 6c de fon 
écoulement. 

On peuf rapporter au méme méchanifme les fin-
gularités de quelques étangs ; les uns fitués au milieu 
des continens, font pleins pendant la féchereífe, 6c 
prefqu'á fec pendant les pluies; d'auires aífez prés 
de la mer ou des rivieres qui ont flux & feflux, 
baiíTent quand la maree eíl haute, 6c moment quaná 



la maree efl bálTe. Pour le premier cas,, i l íuffit de 
fuppoíer que pendant la féehereffe l'eau ne s'éleve 
pas aíTez dans ees étangs pour parvenir Ijufqu'au 
conde d'un fiphon, par lequel ils communiquent á 
quelquc caverne inférieure 9 oü le íiphon décharge 
ieurs eaux, lorfque par l'abondance qui eíl la fuite 
des pluies, elle s'éleve jufqu'au conde du í iphon: 
ea coníequence de cette évacua t ion , l'étang eíl 
moins plein que pendant la fechereíTe. Tel eíl l 'é
tang de Lamsbourne dans le Berskshire en Angle-
terre. Tranfact. phiLofoph. / 7 2 4 , n0. 3 8 4 ; & Defa-
gul. phyf- expérim* pag. 180 . I I . volt 

Pour le fecond cas, i l eíl aifé de íuppofer qué 
^uand la mer eíl hante, elle fe décharge dans quel-
que réíervoir qui communique par des canaux ou 
íiphons foüterreins á ees étangs linguliers; & com-
me l'eau ne commence á couler dans le fiphon que 
dans le tems de la hante mer, elle ne produit d'effet 
feníible dans l'étang que lorfque la mer s'eíl r e t i rée ; 
enfuite quand la mer monte, le íiphon eíl arrété ; &: 
l'étang ayant répandu fes eaux dans des foüterreins, 
i l eíl prefqu'á íec quand la maree eíl arrivée á fon 
plus grand degré de hanteur.Tel eíl l'étang de Green^-
hive^ entre Londres & Gravefand ; tel eíl probable-
ment le puits fingulier de Landerneau. H i j l . d& Vaca-
démie, 1717 ,pag. 9- . . 

Nons ne parlerons pas ici desyo/2tá//ZíJ5Íimplement 
íemporaires & maiales; on en tronve par - tou t , fur-
tont dans des endrbits oü les glaifes & les roches re-
cueillent les eaux de l 'hyver, ou bien dans les mon-
tagnes couvertes de neiges: leur écoulement au reíle 
n'a d'autre principe que l'eau des pluies, qui s'infi-
nue entre les premieres couches de la terre, & dont 
Fécoulement n'eíl pas affnjetti au jen d'un fiphon, 
ni á celui des autres pieces compliquées, dont nous 
avons donné le détail & l'application, On peut ex-
pliquer par le méchanifme des fontaims périodiques, 
un phénomene fingulier que préientent certaines ca-
vernes. Fres de Salfedan dans les montagnes des en^ 
virons de T u r i n , on tronve un rocher entr'ouvert 
par une feníe, perpendiculairement á l 'horifon; pen
dant un certain tems i l en fort un courant d'air aíTez 
rapide pour repouíTer au-dehors les corps legers 
qu'on expofe á fon aftion ; enfuite l'air y eíl a t t i r é , 

i l abforbe les pailles & ce qu'il peut entrainer. 
Un femblable rocher dans la Thuringe afpire l'air & 
Fexpire auííi fenfiblement: je dis done que cette ef-
pece de refpiration a pour principe le mouvement 
d'unfiphon. Tandis que Teau foüterreine qui fe dé
charge dans la caverne, n'eíl pas parvenue au ni-
veau de l'orifice inférieur du í iphon, l'air s'échappe 
de la caverne par le í iphon, á mefure que la caver
ne fe remplit; mais i l fort enfuite par la fente du ro
cher , lorfqu'il n'a plus FiiTue du fiphon, &: que Teau 
d'ailieurs verfée par le canal d'entretien, le com
prime. I I y rentre lorfque l'eau coule abondamment 
par le fiphon, 6c que la cavité fe vuide. Cu articU e/i 
de. M, DESMAREST. 

FONTAINE ARTiFiciELLE, { H y d r . } on appelle 
ainíi une machine, par le moyen de laquelle i'eau 
eíl verfée ou lancée. De ees machines, les unes 
agiíTent par la pefanteur de l'eau, les autres par le 
reífort de l'air. D u nombre des premieres font les 
jets d'eau, qui tirant l'eau d'un réfervoir plus ele
v é , & la recevant par le moyen des tuyaux prati-
qués fous terre , élevent cette eau á une hauteur á-
peu-prés égale á celle du réfervoir. Foye^ JET-D'EAU 
^ A J U T A G E . En difpofant les ajutages felón diffé-
rentes direólions, on aura une fontaine ou jet-d'eau, 
qui lancera l'eau fuivant des diredions différentes. 
f^oy^fig, ¡8, Hydrodyn. On peut meme, au lien de 
diftérens ajutages, fe contenter de pratiquer des 011-
vertures différentes á un méme tuyau, comme on le 
y o i l f i g , 13, Ouyrant le robinet qui eíl enC, l'eau 

1 0 1 

s'échapperá par ees ouvertures & couvrira les fpec« 
tateurs qui nc s'y attendent pas. Si on place fur l 'o
rifice de Tajutage une petite bou.le A (Jíg. zt .)9 ellé 
fera élevée par l'eau qui monte,& fe foütiendra toiV 
jours en l'air pourvü qu'on fo.it dans un lieu oü i l 
ne faííe point de vent. Si á roriíice de l'ajutage on 
ajuíle une efpece de couvercle lenticulaire ¿4 B 
{ fig. zz . ) percé d'un grand nombre de petits trous , 
l'eau jaillira en forme de petits í i lets , de s'éparpil-
lera en gouttes trés-íínes. Enfin íi on foude au tu* 
hz A B {Jíg, 23.) deux fegmens de fphere féparés 9 
mais aíTez proches l 'un de l 'autre, & qu'on puiííe 
éloigner ou rapprocher par le moyen d'une vis^ 
l'eau fortira en forme de nappe. 
, ConJiruBíon d'une fontaine qui joue par le reffort d& 
L'air, D D B B { fig. ¡7 . HydrauLiq.) eíl un vaif-
feau cylindrique, percé en-bas dans le fond B B ^ 
d'un petit t r o u , par lequel on verfe l'eau dans la 
fontaine, & que Ton peut fermer á l'aide d'une vis* 
I I y a en-haut fur le couvercle D D un robinet E 9 
par le moyen duquel on peut ouvrir ou fermer ce 
vafe. A ce robinet íient un tuyau X C , qu ipéne t re 
le milieu du vafe &; va fe rendre jufqu'au fbnd oís 
i l s'ouvre en C. On encháfíe au - haut du robinet 
un petit tuyau M , qui a une petite ouverture par 
laquelle l'eau jai l l i t . On met de l'eau dans ce vafe , 
fans l'emplir entierement, mais feulement jufqu'á la 
hauteur ; on preffe enfuite l'air par le tuyau 
K C dans le vafe, par le moyen d'une pompe í óu -
lante, at tachée proche du robinet z n M ; l'air qui eíl 
beaucoup plus leger que l 'eau, paíTe á-travers en 
montant en - haut , & remplit l'efpace A D D A * 
Lorfqu'on a ainfi preífé une grande quantité d'air 
dans ce vafe, on le ferme avec le robinet Z ; & 
aprés en avoir retiré la pompe foulante, on y met 
le petit tuyau. L'air enfermé dans l'efpace D A 9 
D A , comprimant l'eau proche te A A , i l la pouífe 
en-bas, &: la fait entrer &; monter enfuite dans le 
tuyau C i £ ; lors done qu'on tourne le robinet E ¿ 
l'eau fort par la petite ouverture, & forme un jet 
qui s 'éleve avec beaucoup de rap id i té , mais qui 
va toüjours en diminuant de hauteur & de f o r c é , 
á mefure que l'eau du vafe baiffe & que l'air en fe 
dilatant la comprime moins. Quand toute l'eau eí l 
for t ie , l'air s'élance lui-méme avec bruit & fiffle» 
ment par le tuyau. Muífch. EJ/ai de Phyf § . i j S f c 

hz. figure zo . repréfente une machine á-peu-prés 
femblable, mais en petit. Cette boule fe remplit 
d'eau jufqu'á la moi t i é , & fait entrer dans la par-
íie vuide de la boule de l'air comprimé, qui oblige 
l'eau a monter par le tuyau D A C , & . h . jaiilir par 
l 'extrémité C. 

Fontaine qui commence a jo'úer dls que Pon allumt 
des hougies , & qui ceffe quand on les éteint. Preñez 
un vaíe cylindrique C D {f ig . z 5 . ) ; appliquez-y 
des tubes A C ^ B F , &c. ouverts par en-bas dans íe 
cylindre, de maniere que l'air puiíTe y defeendreo 
Soudez á ees tubes les chandeliers Hy &c, & aju-
ílez au couvercle creux du vafe inférieur C-Fun 
petit tube ou ajutage F E , avec un robinet C?, qui 
aiile prefque jufqu'au fond des vafes. I I y a en une 
ouverture, garnie d'une v i s , afín que par ceí orifíce 
Ton puiíTe verfer l'eau en C£>. 

Dans cet é ta t , f i l ' on aliume les bougies l í , &g: 
leur chaleur raréíiant l'air contenu dans les tubes 
contigus, l 'eaurenfermée dans le vafe commencera 
á jaiilir par E F. Wolf & Chamhers. 

Fontaine de Heron , ainíi nommée de fon inven-
teur Heron d'Alexandrie, &: qui a été perfeclionnée 
enfuite par Nieuwentit. 

A B { f i g . Z4.) eíl un tuyau par lequel on verfe 
de l'eau dans le baííin inférieur C, lequel étant plein 
de méme que le tuyau A B , l'air eíl pouíTé du baf-
fin Cpar le tuyau E dans le baíTm F j cet air eil 
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par confeqneñt comprime par le poids de Vean J B - i 
de forte que fa forcé élaílique pouíTe en-bas par le 
íuyau G L í 'eau, qui fe trouve dans le baííin F. L'eau 
coulant alors par le tuyau G L clans le fecond baííin 
inférieur M ( qui eft féparé du baíTin C par une cloi-
fon O Q , placée éntre les deux t u y a u x ) , poufle en-
haut l'air qu'il contient par le tuyau N P • cet air 
paífe dans le fecond baffin fupérieur , &í étant alors 
comprimé par l'eau , qui eft dans le tuyau G L 
pouíTe l'eau par fa forcé élaílique dans le tuyau R S , 
en forme de jet. MuíTch. § . /3^7 . 

Fontaim ou vafe dont on tire autant de vin que f on 
y verfe d'eau , de forte que Peau paroít changée en vin. 
Le peíit vafe B M { f i g . z ó . n0. 2 . ) a une cloifon 
C D . On empiit d'abord la cavité inférieure avec 
clu v in par un petit trou qui cíl dans le fond, & que 
l 'on ferme á l'aide d'une vis N . Le tuyau fupérieur 
A B P ^ s'étend jufqu'á la cloifon C D ; on y verfe de 
l'eau, qui comprime par fon poids l'air renfermé dans 
cette cavité fupérieure , &: le forcé de paífer par 
i'autre petit tay^u S R , qui pénetre á-travers la cloi
fon jufqu'á la cavité infér ieure; cet air comprime 
par conféquent le v in de la cavité inférieure , le-
quel ií fait monter dans le peíit tuyau (r C, & cou-
ler enfuite par le petit robinet O. MuíTch. § . ¡ 3 8 8 . 

Fontaíne de Sturmius y laquelle jone ou s'arréíea 
la volonté dt celui qui La fait aLíer. A B B (jíg, z ó . n0 
3 . ) eft un vafe exagone, haut & creux, fermé én-haut 
6c en-bas : i l y a au milieu un tuyau D C, ouvert 
de chaqué có t é , & qui monte prefque jufqu'en-haut 
dans le vafe proche de C : on voit au-bas fur les 
cótés fix petits tuyaux fon meaus K K , qui fortent 
hors du vafe, & par lefquels l'eau s'écoule. Le bout 
inférieur du tuyau proche de D , s'ajufte exacbment 
en E dans un autre tuyau E F , fermement attaché 
au baííin ce tuyau E F e ñ percé en-bas & de c ó 
té proche de F : i l fe trouve encoré dans le baíí in, 
direftement au-deíTous du tuyau E F , une autre ou-
verture comme G , par laquelle l'eau qui eíl: tombée 
dans le baíTin, aprés s'étre écoulée par le trou F , 
commence á fe dégorger dans un autre vaiífeau N : 
on peut fermer exaftement cette ouverture (? á ía i -
de d'une longue couliíTe G L . Lorfqu'on veut em-
plir d'eau cette fontaim, on la tire du tuyau E F ,Qn 
Ótant le tuyau £ C de l'ouverture -E, & : , aprés l'a-̂  
voi r renverfée , on y verfe de l'eau par le tuyau D C 
jufqu'á ce qu'elle foit pleine : on la retourne enfui
t e , & on la remet dans le tuyau E F -^XQ poids de 
l'eau la fait alors couler par les petits tuyaux K K , 
Lorfqu'on tire la couliíTe G L dehors , de forte que 
le trou de la couliíTe & le trou G s'ajuííent l'un fur 
I'autre, alors l'eau qui vient des tuyaux K K peut 
paíTer librement par ees trous & tomber dans le baf-
íin iV, & la fontaim continuera de couler auífi long-
tems que le baííin A B B peut fournir de l'eau. Mais 
quand on bou che un peu le trou G par la couliíTe L , 
en forte que Teau qui tombe par K K ne puiíTe paf-
fer en méme quantité par G , le trou Ffe trouve en-
£n bouché par l'eau, ce qui empeche en méme tems 
que l'air ne puiíTe pénétrer dans le tuyau D C, ni 
dans le vafe A B B ; l'eau cependant ne ceíTe de s'é-
couler par les tuyaux K K , jufqu'á ce que l'eau du 
vafe A B B , avec l'élañicité de l'air raréíié dans ce 
vafe , fe trouve en équilibre avec la preíTion de l'at-
jnofphere, qui agit contre les ouvertures des tuyaux 
K K , tk. empeche alors l'eau de s'en écouler: durant 
ce tems, l'eau continué de s'écouler par les ouver
tures F , G , dans le tuyau N ; auffi-tót que l'eau du 
baínn M M commence á devenir fi baíTe, qu'il peut 
s'introduire de nouvel air par l'ouverture F dans le 
tuyau D Ctk dans le vafe A B B f ú agit de nouveau 
fur l'eau qui s'écoule par les petits tuyaux K K , com
me auparavant, en plus grande quantité que les ou-
.Wtures Q d i F n'en peuyent abforber, ce qui eft 

caufe qu'elles fe bouchent une feconde füís, & alnís 
de fuite, de forte que le tarifíement & l'écoulement 
de l 'eauíefontainfi alternativement.MuíTc. §.^3,90^ 

La deícription de la plüpart de CQS fontaims , eít 
tirée foit en entier, foit par extrait,de l'EíTai de phy-
fique de M . MuíTchenbroek. Nous ne parlons point 
des fontaims intermittentes artiíicielles; on a luffi-
famment vü á Várdele SINGULARITÉS DES FONTAI-
NES , comment l'art peut les imiter á l'exemple de 
la nature. 

Les propriétés des fyphons fouraiíTent auffi des 
/fontaims curieufes. 

Soit par cxemple un vafe A G B F { f i g , z3. n0. S¿ 
HydrauL.) , dans lequel on ait ajuílé un fyphon ou 
tuyau recourbé á branches inégales, dont la plus 
longue branche D E forte du vafe, & dont I'autre 
foit ouverte en C prés du fond du vafe fans toucher 
á ce fond ; qu'on verfe de l'eau dans ce vafe , elle 
montera en méme tems dans le fyphon C D par l'ou
verture C; & des que l'eau en s'élevant fera arrivée 
dans le fyphon & dans le vafe au niveau du point 
D , alors par la propriété du fyphon toute reau du 
vafe s'écoulera par la jambe la plus longue D E . Si 
done on place fur le haut du vafe une figure dont 
les levres íbient au niveau du conde , i l eft é v i -
dent que l'eau s'écoulera des qu'elle fera arrivée 4 
l i hauíeur des levres de cette figure : ainfi la figure 
poyrra repréfenter une efpece de Tantale. Voilá le 
principe général , dont on peut varier l'application 
en autant de manieres qu'on voudra, entre autres 
par celíe qui eft expliquée dans TEíTai de phyfique 
de M . MuíTchenbroek j §. i^yG. II eft facile par la 
conftrudion de la.fontaim, de dérober le jen du fy
phon aux fpefíateurs. 

On peut voir dans les livres de Phyfique, diíTé-
rentes autres efpeces fontaims artificidles ; mais 
voilá les principales. ( O ) 

FONTAINES A R T I F l C i E L L E S , ( / W . ) f o n t ailíriné-
ceíTaires i l'entretiendes jardins qu'á leur embelliíTe-
ment. Elles forment des jets^des gerbes,des pyrami-
des, des nappes, des cafcades,des buffets; & les mor-
ceaux de feulpture qui les accompagnent ordinaire-
ment, en font á nos yeux des objets enchanteurs, 

On les diftribue &n fontaims jailliíTantes , en eaux 
plates, fontaims rocaillées en baííins , á l'italien-
ne, á r égyp t i enne ,& autres. Foye^ Canicie f u i v . { K ) 

FoNTAiNES , {Architect.) fous ce nom on entend 
auífi-bien la fource qui produir l'eau que le monu-
ment qui j a r e ^ i t ; mais par rapport á l'art de batir, 
& aux diverfes formes & fituations de ees monu-
mens, on les appelle fontaims couvertes , découver* 
tes , jailli¡fantes , pyramidales ,ru(iiques, en grottes, en 
buffets, ifolées , adoffées , engagees , flanquees, angu-* 
laires, & c . 

Communément le feulpteur a autant de part que 
rarchitede á la compofuion de ees fortes d'édifices , 
princlpalement lorfqu'il s'a^it d'une ordonnance al-
légorique ou fymbolique, á l'ufage de la décora-
íion des jardins de propreté , comme i l s'en voit á 
Verfailles, ou á celle des fontaims j ú i M a n t e s defti-
nées á rembelliíTement des places publiques ; telles 
qu'il s'en voit dans prefque toutes les villes d'ítalie , 
6c dont Ténumérat ion, le goüt du delfein, 6c la per-», 
fedion de l 'exécution font connus de tous. 

En France , i l femble que nous ayons pris {ola 
d'ignorer ees derniers genres de monumens; car , á 
l'exception des fontaims qui parent nos maifons 
royales, & dont les deíTeins font de la compofition 
de le Bn in , & de plufieurs feulpteurs hábiles du der-
nier fiecle, toutes celles qui décorent cette capitale, 
prouvent notre infuffifance á cet égard. II femble mé
me que nos architeftes ayent négligé cette parrie de 
leur art , au point d'avoir abandonné aux entrepre-
neurs le defteúi de ees fortes d'édifices, le plus grand 



F O 103 
nombre des fontaims qui fe voyent á París dans ce 
dernier genre, etant d'une compofition triviaie , 
d'ime conftruaion tres-négligéc, & d'une ordon-
nance au-deíTous du médiocre. 

Ce qui eít cenain, c'eíl que Ies deux feuls mo-
numens de cette eípece , qui íbient dignes de quel-
que coníidération , íbnt la fontaim des faints Inno-
cens rué S. Denis , &: celle de la rué de Grenelle 
fauxbourg S. Germain; encoré faut-ii convenir que 
la premiere a été exécutée par Jcan Goujon , & la 
feconde par Ednu Bouchardon, doní les noms íeuls 
font l'éloge. Nous obferverons néanmoins que le me
nte effentiel de ees deux ouvrages, coníifte dans la 
perfe^ion de la Sculpture , &-non dans l'ordonnan-
ce de l 'Architedure; en eíFet , que íignifient l'ap-
plication de l'ordre corinthien dans la décoration 
de ceile des faints ínnocens , & Tordi-e ionique em-
ployé dans la fontaim de Grenelle? Jufqu'á quand fe 
croira-t-on permis de négliger l'efprit de convenan-
ce 5 dans l'ordonnance de nos édifices ? Pourquoi 
des ouvrages qui intéreífent la gloire de la nation , 
le progrés des Ar ts , & la fplendeur des j-egnes de 
nos rois , ne font - ils pas jugés , avant leur exécu-
í i on , par les académies ralTemblées ? Quel bien ne 
réfulteroit - i l pas , pour la perfedion des monumens 
qui ornent la capitale, fi nos architedes , nos fcul-
pteurs, nos peintres , les amateurs , les hommes á 
talens dans chaqué genre, fe communiquoient leurs 
produftions , certains jours de l'année , pour y deli-
bérer fur les avantages , le choix, la forme, & la 
compofition de nos bátimens ? En un mot tous les 
hommes hábiles ne devroient former qu'un corps. 
Cette réunion d'avis , de fentimens importe plus qu'-
on ne s'imagine. Tout ouvrage public intéreífe les 
Artiftes. C'eftpar ce moyen feul que la France peut 
fe fignaler , & que les foins , la vigilance de notre 
dire&eur general peuvent étre fecondés utilement, 
6c tourner au profít de la fociété. ( P ) 

* FONTAINE DOMESTIQUE ; i l y en a de pluíieurs 
efpeces : nous allons décrire les principales. Toutes 
fe peuvent definir, un vaifíeau qui contient l'eau def-
íínée á. la boiíTon & aux autres ufages d'une maifon. 

I I y a d'abord fontaims {imples: ce font des va
fes de cuivre rofette , étamés en-dedans. On y diílin-
gue trois parties; celle d'en-bas, ou le p i é ; celle qui 
s'éleve au-deffus, 011 la cuve de fond; & celle qui eft 
au-deífus de la cuve de fond, á laquelle on adapte 
le couvercle, & qu'on appelle gorge. Elles font cha-
cune d'une feule piece, fans foudure fur la hauteur; 
le chauderonnier qui les travaille les a embouties ou 
retreintes felón la forme qu'elles exigent. Le pié eíl 
bordé á la partie inférieure d'un ourlet qui couvre 
une baguette de cuivre, & non de plomb ou de fer : 
c'eíl un réglement général pour toutes les parties 
couvertes d'un ouvrage de chauderonnerie: le bord 
fupérieur du pié formé en drageoir, regoit la cuve 
de fond. 

La cuve de fond entre dans le drageoir du p i é ; 
elle eft d'une feule piece, fond & parois: elle a done 
été prife dans une plaque , emboutie, retreinte, & 
réduite par ce travail á la forme d'un cylindre , qui 
a un peu plus de hauteur que de bale. A un pouce & 
demi, plus ou moins du fond, on pratique une ou-
verture; on y releve un ornement extérieur quel-
conque: cet ornement s'appelle la hoffe. ; & c'eít á 
l'ouverture que cet ornement entoure, qu'on adapte 
le robinet. On c o n ^ i t que la partie fupérieure de la 
cuve de fond eíl en drageoir, afín de recevoir la 
gorge. 

La gorge peut étre regardée comme prife dans 
nne cuve de fond dont on aurolt percé le fond. Sa 
partie inférieure dolt entrer jufte dans le drageoir 
de la piece precédeme: cette partie eft emboutie , 
retreinte, & bordée d'un ourlet fembiable á celui 

du p i é ; cet ourlet eft 1-6911 dans le couvercle. 
Le couvercle eft l indóme dont la forme varié felón 

le goüt de l 'ouvrier: i l eíl bordé par en-bas d'un our
let , &; i l porte á fa partie íiipérieure une poignée 
qu'on appelle pommelle. La pommelle eíl au centre 
du dome, á Textérieur, 6c fert á prendre & á pla
cer le couvercle. 

Aux cótés de fontaine ¡ Ytvs fa partie fupérieu
re , proche la gorge, á droite & á gauche, font rr-
vées á clous deux plaques de cuivre qu'on appelle 
porte-mains; ees plaques retiennent deux anneaux qu'
on appelle mains, & qui fervent á porter la fontaine* 

Voilá \z fontaine fimple. Elle eft placée fur un pié 
de bois. La cuve de fond eft foudée au pié' , & la 
gorge á la cuve de fond. La foudure eft d'étain : 011 
fe fert de la méme foudure pour fixef á demeure le 
robinet dans le trou de la boíTe. 

On voit par-lá que l 'intérieur d'une fontaine pa-
reílle ne peut étre étamé avec trop de foin : mais ja
máis i 'étamage ne préviendra tout le danger ; parce 
que i quelque parfait qu'il f o i t , c'eft toüjours un cri-
ble, dans les petits trous duquel le verd-de-gris fe 
forme imperceptiblement: & que l'étain lui-méme 
n'eft pas un métal tout-á-fait innocent. Voyc^ks ar-
deles ÉTAMER , CUIVRE , & ÉTAIN : & d'ailleurs,-
fi vous mettez de Teau bourbeufe dans ees fontaims 
fimples, elle n'en fortira jamáis bien claire. 

La falubrité a fait d'abord imaginer des fontaims 
de cuivre fablées , qui clariíiaírent l'eau; & enfuite 
des fontaims de plomb, á fable & á é^onge , qui euf-
fent l'avantage des donner des eaux limpides, & 
d'obvier au danger du cuivre &: de l'étain. 

Pour fe faire une idée jufte de la fontaine de cui
vre fablée, i l faut imaginer une fontaine fimple , relie 
que noüs venons de la décrire , dont Tintérieur foit 
par tagé en trois efpaces diíférens par deux diaphrag-
mes; ees diaphragmes que le chauderonnier appeüe 
pannaches, font des limbes du diametre de-la fontaine ̂  
á l'endroit oü ils doivent étre fixés: ils font peí cé^ au 
centre d'un trou circulaire; & les bords cie ce trou 
fon t r e l evés , & peuvent recevoir un couvercle. Le 
premier diaphragme eft foudé un peu au-deíTous de 
la jondion de la gorge & de la cuve de fond ; i l eft 
t raveríé d'un tuyau placé á fon bord ; ce tuyau eft 
d'un pouce de diametre, ou environ; i l eft foudé au 
diaphragme; i l fe rend au fecond diaphragme ; i l le 
traverfe pareillement, &: lui eft foudé comme au 
premier: ce tuyau fe nomme ventoufe; i l s'éleve juf
qu'á l'ourlet de la gorge , oü i l eft arrérépar une íou-
dure. Son ufage eft de donner fortie á l'air contenu 
dans la partie inférieure de la fontaine, á meíure que 
cette cavilé fe remplit d'eau íiltrée. 

Le diaphragme fupérieur doit avoir fon ouverture 
plus grande que l'inférieur, afín que le couvercle de 
ceiui-ci puiífe paífer par l'ouverture de celui-lá. 

Le diaphragme ou pannache inférieur eft foudé á 
la cuve de fond, comme le fupérieur; fa diftance au 
premier eft d'environ cinq á fix pouces: i l a aufli fon 
couvercle. 

I I faut que toutes ees pieces, tuyau , pannache, 
couvercle, foient bien étamées. 

On remplit de fable l'intervalle compris entre les 
deux diaphragmes ; rinférieur eft ferme de fon cou
vercle. Le fable placé , on ferme le iupérieur du íien; 
on met encoré une certaine hauteur de lable fur ce-
l u i - c i , 6c l'eau réíide fur le lable. 

L'eau fe filtre á-travers íe premier fable, s'iníinue 
entre le joint du couvercle du diaphragme iupérieur 
& lerebord de ce diaphragme; deícend dans la ca vité 
compriíe entre les deux diaphragmes, le filtre une 
íeconde fois en paíTant á-travers le iable qui la rem
plit ; s'iníinue pareillement entre le couvercle du dia
phragme inférieur &: ion rebord ; tombe dans la par
tie inférieure de la fontaine > la remplit , 6c en chaíTe 
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Tair par le canal appellé vmtoufc: i'eau clarifiée fort 
de cette partie par'le robinete & íert aux ufages de 
la maiíbn. 

On voit que le fable fe chargeant de toutes les im-
puretés de l'eau, i l vient un tems oü i l eíl tellement 
envafé , que la filtration Te fait lentement & mal : 
alors íl faut laver le fable en plufieurs eaux , 6c le 
replacer dans lafontame. Foyeiceitefontai/zedansnos 
Planches de Chaudcr-onmTi&. 

Voici rnaintenant la defcriptioíi des fontaims de 
plomb ? fablées & á éponge. 

Imaginez une caiíTe debois de chéneplus ou moins 
grande , felón la quantité d'eau qu'on veut avoir en 
réferve. Que cettc caiíTe foit quarrée ? mais un peu 
plus longue que haute; & que toute la capacité en 
foit doublée de plomb, & divifée en quatre paríies 
par des féparatións auííi de plomb, 

C'eíl: dans la partie ou divifion A B C D > la plus 
grande de toutes , qu'on met Teau comme elle vient 
de la ñv ie re . Cette divifion commimique avec la di
vifion A C F E par des trous t ^ t ^ t . t , pratiqués á 
la partie fupérieure de la cloifon A C , tk par d'au-
tres peíits trous u , u , z¿, pratiqués dans une pe-
tite gouttiere foit étroite & aífez élevée, Onvo i t 
en I K f á la partie inférieure de la me me cloifon , 
A C , une divifion qui ne s'éleve pas á la hauteur du 
coté B n i de la cloifon £ F ; elle ne forme, avec la 
partie inférieure du diaphragme E qu'un coffret 
a c I K ^ m a á-peu-prés la moitié de la hauteur de la 
cloifon-Si7, & qui eíl beaucoup plus étroit que la di
vifion A B C D . Ce coffret eñ rempli de fable bien 
fin, & couvert de deux couvercies percés de quel-
ques grands trous. Le premier couvercle pofe & pe-
fe furle fable; le fecond ferme le cofFre: on en a mis 
deux, parce que la partie de la vafe & des ordures 
de l'eau qui fe dépofent fur ees couvercies, n'étant 
pas retenue dans le fable, le fable en demeure plus 
long-tems pur & moins fujet á étre lavé. 

Ce coffret commimique avec la divifion F U Ñ O , 
par des trous coniques x } x , x , x . Ces trous coni-
ques font remplis d'éponges tres-fines ScpreíTées for-
tement dans ces trous: ces trous font p r a t - i é s á fa 
partie fupérieure, comme on voit . 

La divifion F H N O commimique avec la divifion 
GNOE^ax d'autres trous coniques y , p a r e i l l e -
ment remplis d'éponges fines & forcées. Ainfi l'eau en 
pafíant de la divifion A B D C dans le coffret a c I K , 
fe filtre dans le fable qui remplit le coffret; en paf-
fant dxi coffret a c I K dans la divifion F H N O t fe 
filtre á-travers leséponges x , x , x , &c. & en pafíant 
de la divifion F H N O dans la divifion G N O E 9 fe 
clarifie encoré á-travers les éponges JVJ^J, y . íi y a 
trois robinets; le robinet L qui donne l'eau la plus 
claire, de la divifion G N O E ; le robinet M , qui 
donne une eau moins claire, de la divifion F H N O; 
& un robinet Q , qui donne l'eau de la divifion A B 
C D , comme elle vient de la riviere. 

Les trous coniques font formés dans des boíTages 
de plomb, tels qu'on les voit dans lafigure; & la pe-
tiíe goutiere avec fes trous u9 u , u , u , fert á foíite-
nir le fable & á le foulever un peu coníre i'effort de 
Tcau fupérieure au coffret. On a pratiqué aux bords 
fupérieurs de la caiíTe des trous par oü l'air peut 
enírer dans la fontaine, & éventer l'eau. 

Ces fontaims font excellentes; nous ne pouvons 
trop en recommander l'ufage; & M . Ami qui les a 
inventées , a rendu un fervice important á la focié-
t é , qui ne peut trop lui en marquer fa reconnoiíían-
ce. I I a varié fon invention en plufieurs manieres 
différentcs & toutes ingénieufes. Foyc^les ouvrages 
qu'il a publiés. 

I I faut avoir deux foins aífez legers; l'un de net-
toyer le fable & les éponges de tems en tems , de 
snois en mois ¿ 6c l'autre, de ne point laiíTer tarir fa 
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fontaiñe: fans ¿[uol les premieres eaux qui víendront 
aprés la defiieation, tiendront des éponges un petit 
goüí d'amertume &: de marécage , mais ne feront ¡a« 
mais mal faines. 

FONTAINE DE LA T É T E ' , (Anat?) Foye^ FON-
T A N E L L E . 

FONTAINES DE v i N , (Hift. WOÍ/.) L'ufage de dif-
tribuer du vin au peuple, dans les occafions de ré-
iomíTances, eíl fort anclen. Alain Chartier raconíe 
dans fon hiíloire de Charles V I I . que parmi les joies 
du peuple de Paris, lorfque ce r o i y entra , « devant 
» les Filies - Dieu étoit une fontainc, dont Tun des 
» tuyaux jettoit lait? l'autre v in vermeil, l'autre vin 
» blanc, & l'autre eau ». 

Monílrelet ,en parlant del 'entrée que Charles V . 
fit aufii dans Paris, remarque « qu'il y avoit deífous 
» l'échaffaut une fontainc jettant hypocras, & trois 
» firenes dedans, &: étoit ledit hypocras abandon-
» né á chacun >u 

Lorfque le roi Charles V í. la reine Ifabelle de 
Baviere, & le roi Henri d'Angleterre avec fa femme 
madame Catherine deFrance, vinrent á Paris, «tout 
» le jou r , dit encoré Monílrelet , & toute la nuit , 
» découloit v in en aucuns carrefours abondamment 
» par robinets d'airain, & autres conduits ingénieu-
» lement faits , afin que chacun en priníl á fa vo-
» lonté », Eníin le meme hiílorien rapporte que lors 
de l'entrée du roi Louis X I . dans la rué S. Denis ? 
« étoit une fontainz qui donnoit v in & hypocras á 
» ceux quiboire en vouloient». Voyz^ le détaildes 
autres réjouiíTances a Varúck ENTRÉE. (Z>. / . ) 

FONTAINE DE F E U , {Arújichr^) Si Fon varié un 
peu la couleur du feu de l'artifice appellé pot a ai-
grette ̂  & fa figure extér ieure , par différens arrange-
mens, on en forme des apparences de fontaines de 
feu. Pour changer fa couleur, i l n'y a qu'á fubílituer 
de la limadle de cuivre ou de la pondré qu'on trou-
ve chez les Epingliers : elle donne á ce feu une cou
leur verdátre différente de celle de la limaille de fer, 
qu'on met dans les aigrettes. 

A l'égard du changement de la figure extérieure > 
& de l'arrangement des cartouches poür repréfenter 
des jets, des gerbes, ou des cafcades, i l n'y a qu'á 
imiíer l'arrangement des tuyaux de plomb qui pror 
duifent toutes les différences des fontaims, par une 
femblable pofition des cartouches remplis de ces 
compofitions, qui ne produifent que des étincelles 
íans flamme, comme font celles oíi dominent les 
charbons de bois dur un peu grofíierement pilés , la 
limaille de fer ou de cuivre, fans matieres onftueu-
fes ou huileufes. En effet, i l n'y a point tant d'oppo-
fition entre l'apparence du feu &: de l'eau, qu'on fe 
Fimagine du premier : car les gouttes d'eau des jets 
faillans éclairés par le Soleil ou quelque lumiere qui 
s'y réfléchit, ne reífsmblent pas mal ádes étincelles. 
I I ne s'agit done pour repréfenter une gerbe d'eau, 
que de rafíembler plufieurs cartouches pleins de ma
tieres combuílibles de cette matiere, &; de les allu-
mer en méme tems. 

Si Fon range ces tuyaux en deux ligues paralle* 
les, pofés en fiíuation un peu inclinée entre eux, ils 
produiront, lorfqu'ils feront allumés, l'effet d'un ber-
ceau d'eau tel qu'on en voi t á Verfailles, fous lequel 
on pourra paíTer fans fe bríder, pour peu qu'ils foient 
éloignés. 

Si on les range comme Ies raies d'une roue, dulcen-
tre á la circonférence fur le méme plan, ils produi
ront une apparence de Soleil. 

Si partant du méme centre ils font également in-
clinés á l'horifon de bas en haut, ils formeront un 
cone droit femblable á une cloche de fer. 

Si on les range fur des formes pyramidales , ils 
formeront une py ra mide de feu. 

Si on les conche horifontaíement par lits d'inégalc 
hauteur 
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haiíteur ínégalement avances, Se que la matiere dont 
ils íbnt pleins íoit lente , enforte que les étincelles 
retombent fans étre pouíTées l o i n , leur feu repréfen-
teramne cafcade. 

Si les dégorgemens font des ouvertures larges & 
plates, & que Ies tüyaux fe touchent, leur feu re-
préfentef a une nappe d'eau dont le baffin pourra étre 
figuré comme Ton voudra, pour faire retomber les 
étincelles en rond ou de toute autre figure ; auquel 
-cas les charbons qui les produifent doivent étre grof-
-fierement piles pour retomber avant que d'étre con-
•fumes. Tous les tuyaux de ees artífices peuvent étre 
faits de poterie de ierre ordinaire, plútót que de tou
te autre matiere; parce qu'ils peuvent étre confumés 
par le feu, s'ils font de bois; ils fe fondroient, s'ils 
étoient de plomb ou de fer, par l 'adion du foufre & 
du falpetre, qui font des fondans; & ils coíiteroient 
beaucoup, s'ils étoient de cuivre. 

Au r e í l e , on ne peut les faire bien longs; Io. par
ce que le feu les feroit crever, ou s'étoufferoit s'il 
ctoi t trop éloigné de Tembouchure de leur dégorge-
ment; 2°. i l reíteroit en partie caché dans la lon-
gueur de fon é tendue ; 30. enfín, on ne pourroit ai-
íément comprimer les matieres, lorfqu'elles doivent 
étre foulées. 

* FONTAINE, {Raffineríe en fuere.') c'eíl une ca-
vité qui fe forme le plus fouvent dans la páte du pain: 
quelquefois elle efl: pleine de í i rop ; d'autres fois, on 
cft obligé de l'ouvrir pour la remplir.Onfe fert pour 
l 'ouvrir de la pointe de la truelle ; & Ton y porte 
de la matiere, comme dans l 'opération que l'on ap-
VQll&foncer. Voye^ Vanide F o N C E R . 

FONTAINE - B L E A U , ( Géog. ) Fons Bleaudi, 
bourg de l'Iíle de France dans le Gá t ino i s , remar-
quable par le palais des rois de France, dont Louis 
le Jeune peut paífer pour le premier fondateur, & 
Fran9ois I . pour le fecond. Henri I I I . y naquit. I I eíl 
á quatorze iieues de Paris; la forét qui l'environne 
s'appelloit anciennement la forét de Bievre. Long. fui-
vantCaíTini, 20. / 2 . 3 0 . latit. 48. 24. 3 0 . ( £ > . / . ) 

FONTAINÍER, f. m. {Hydraul.) eíl celui qui par 
des principes certains & des expériences réitérées , 
fdit la recherche des eaux ; les jauge pour en con-
noitJ:e la quant i té ; Ies amaífe dans des pierrées pour 
Íes conduire dans un regard de prife ou dans un ré -
fervoir; fait relever leur pentc ; les conduit au lien 
deftiné ; connoit la forcé &; la viteíTe des eaux j a i l -
liíTantes; les calcule , pour en favoir la dépenfe ; 
fait donner une jufte proportion aux tuyaux, pour 
former de beaux jets bien nourris, & qui s'élevent á 
!a hauteur requife; & par une fage oeconomie, les 
diílribue dans un jardin ^ de maniere qu'ils jouent 
tous enfemble fans s'altérer l'un l'autre. Voye^ ci-de-
vant D E P E N S E , &C. & les autres articles relatifs á 
l'Hydraulique. 

OUTILS DE FONTAINIER. Io. Une poeíle de 
fonte qui fert á faire fondre la foudure. 

2o. Un porte-foudure eft un morceau quarré de 
coutil coufu en double ou t r iple , que l'on graiíTe de 
fuif pour porter la foudure. 

3o. Un compás , inílrument de fer á deuxbran-
ches qui fe joignent en haut par un charnon, s'ou-
vrent par en-bas , & font terminées en pointe, pour 
prendre telle mefure que l'on veut. 

4o. Un marteau un peu long , dont une des bran^ 
ches eft coupante; i l fert á forger le plomb; le bas du 
manche eft r a y é , pour étre plus ferme dans la main. 

50. Un maillet plat par le cóté pour battre le plomb. 
6o. Un bourfault eft une batte toute ronde, qui 

eft plus á la main pour les petits ouvrages de plomb. 
, 7°- Une ferpeí te , outil de fer aceré & tranchant 

d'un có té , qui a une poignée de bois , pour couper 
quelque chofe : i l y en a de courbées par le bout.ac 
d'autres qui fe ferment, 
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8o. Une gratolre fert á nettoyer Ies fondures & á 

Ies raviver: elle fe releve en pointe, & coupe des 
deux cótés. 

90. Une golige, outil de fer fait en demi-canal, le-
quel eft taillant de tous cotés , pour travailler leá 
petites pieces, & y former des cavités. 

10°. Un couteau; i l eft en tout femblable á Ton-
t i l des Maréchaux , ne coupant que d'un cóté avec 
un dos de l'autre: on le mouille pour couper le 
plomb, en frappaní deífus avec le marteau. 

110. Un uiveau eft le méme inftrument dont fe fer-
vent les Máfons pour t r á c e n m e ligne parallele á l'ho-
r i í b n , ou pour pofer de niveau quelque ouvrage de 
plomberie. Voye^ N I V E A U , 

12O. Des fers ronds á fouder; ce font des mor-
ceaux de fer formant une poire arrondie ; d'autres 
triangulaires, que l'on fait chauíFer pour manier la 
foudure chande, la faire fondre enfemble, & la co-
ler aux tables de plomb par des noeuds & des tra'i-
n é e s , oü le fer chaud paite en y faifant des arrétes» 

13o. Desatelles; ce font deux petits morceaux 
de bois creufés , qui étant mis l 'un contre l'autre , 
forment une poignée pour prendre le manche chaud 
des fers á fouder. 

14o. Une rape, forte de l ime , pour ufer les par-
ties trop graffes du plomb. 

15o. Une cueilliere fervant á puifer la foudure 
dans la poefle, á la porter jufques fur la partie que 
Ton foude. 

Les figures du niveau, de la ¡auge, & de la quille \ 
dont les Fontainiers fe fervent journellement, font 
dans les Planches de l'Hydraulique. 

Nota , qu'onne comprend point dans les outils du 
Fontainier ceux du Plombier, qui fe trouveront dans 
les Arts & Métiers. ( K ) 

F O N T ANEELE ( L A ) , f. f. {Anatomie.) dans nos 
auteurs, fontanella , j o m pulfatilis. La grande ouver-
ture en forme de lozange fituée entre le coronal &: 
Ies pariétaux , au centre de la croix qui eft formée 
par l'engrenure fagittale, la ligne de divifion de Tos 
frontal, & l'engrenure corónale , eft ce qu'onnomme 
fontanelle dans le foetus. Comme cette place n'eft 
prefquepas membraneufe dans les enfansnouveaux-
n é s , l'on y fent alors avec la main le battement des 
arteres de la dure-mere 8¿ du cerveau. Cet endroit 
refte aufíi durant quelque tems cartilagineux aprés 
la naiíTance: quelquefois méme les enfans at taqués 
du rachitis, ont cette partie trés-tendre dans un age 
afíez a v a n c é , parce que leurs os confervent long-
tems leur mollefíe. En í in , par un évenement fort ra» 
re , on a v ü des fujets en qui cette partie n'a pas é té 
ofíifiée pendant toute leur vie.Cependant d'ordinai' 
re les os du cf ane deviennent fi compares avec l 'áge, 
qu'ils font méme quelquefois plus épais á la fonta* 
n d k que par-tout ailleurs. (Z?. 7.) 

FONTANELLE , f. f. (Chirurg.') ulcere artificiel ; 
voyc^ FONTICULE. 

FONTARABIE , {Géog.) Fons rapidus ; Ies Efpa-
gnols ÜiíentFuenterabia; petite,mais forte vii le d'Ef-
pagne dans la province de Guipufcoa en Bifcaye , 
avec un bon cháteau. Elle eft regardée comme la. 
cié d'Efpagne de ce cóté-c i , & eft proche la mer, á 
I'embouchure duBidafíba ouVidouze, á 9 Iieues S. 
O. de Bayonne, 25 E. de Bilbao, 175 S. O. de Paris. 
Long. 1 ó. S i . 63. latit. 43 . ^ j . 20. (Z>. / . ) 

F O N T A N G E , f . f. ( Modes.) Ce fut dans le d lx-
feptieme í iecle , je ne dirai pas une parure, mais un 
édifice de dentelles, de cheveux, & de rubans á p lu-
fieurs étages , que les femmes portoient fur leurs té-
tes. On voyoi t fur une bafe de fil-de-fer s'élever la 
duchefíe , le folitaire, le chou, le moufquetaire, le 
croifíant, le firmament, le dixieme c i e l , & la fouris. 
Aujonrd'hui c'eft un fimple noeud de rubans qui fert 
d'on^ment ^ leur coeífure; i l porte le nom de cellet 
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q u i a imaginé la fontange ancienne; commtpalatlmj 
parure de cou, celui de la princeíTe qui en a intro-
duit l'ufage en France. 

^ F O Ñ T E , f. f. {Arts méchaníq.') ií íe dit des me-
l a u x , des pierres, en un mot de tous les corps dans 
iefqiiels on parvient á rompre par le moyen du feu, 
la coheíion des petites maíTes aggrégatives qui les 
tcompofent, & de les réduire ainfi fous une forme l i 
quide. Voilá l'acception genérale : i l en e í l une par-
íiculiere. Fonte fe dit chez chaqué artiíle ? de l'em-
ploi aduel d'une certaine quantité plus ou moins 
grande d'une fubílance fuíible expofée fur le feu pour 
etre employée. Si Ton d i t , i l a ¿crit un ouvrage fur la 
fonte des métaux ¿fonte, fera pris généralement : íi l'on 
-di t , / / a fait une btlh fonte aujourdlud , i l fera pris 
particulierement.On di tmétaphor iquement , une fon-
te d'humeurs, dans l 'hypothéfe peut-étre vraie, peut-
ctre fauíTe, qu'une maífe d'humeurs qu'on imaginoit 
auparavant fous une forme épaiífe, vifqueufe , na-
turelle ou n o n , ait acquis fubitemení un certain de-
gré de fluidité, en conféquence duquel i l s'en fait 
une évacuat ion ahondante. Foye^ a Van. FONDRE , 
& ci-aprh > Ies auíres lignifications du mot fonte, 

FONTE , {Fonderie en caracteres.') On entend par ce 
snot, un alíbrtiment complet de toutes les lettres ma-
jufcules, minufcules, accentuées, points, chiiFres,^. 
néceíTaires á imprimer un diícours, 6c fondues fur un 
íenl corps. F O J ^ C O R P S . 

On d í t , une fonte de cicero, de petit-romain, lorf-
que ees fontes font fondues fur le corps de cicéro ou 
petit-romain; &: ainíi des autres corps de l 'Imprimc-
rie. 

Les fontes font plus ou moins grandes fuivant le be-
íbin ou le moyen de l ' imprimeur, qui demande par 
cent pefant ou par feuilles; ce qui revient au mé-
me. On dit \mz fonte de cinq cents, de íix cents plus 
ou moins; c'eíl-á-dire qu'on veut que cette fonte bien 
aíTortie de toutes fes lettres , pefe cinq cents ou íix 
cents l ivres, &c. 

On dit auíí i , u n e / ? ^ de tant de feuilles, ou de 
tant de formes , pour faire entendre que l'on veut 
qu'avec cette fonte on puiíTe compofer de fuite tant 
de feuilles ou tant de formes, fans étre obligé dedif-
tribuer. En conféquence, le fondear prend les mefu-
res, & compte pour la feuille cent vingt livres pe
fant de car a de res, y comprisles cadrats 6c efpaces; 
& foixante livres pour la forme, qui n'eít que la moi-
tié de la feuille. Ce n'eft pas que la feuille pefe toú-
jours cent vingt l ivres, ni la forme foixante, étant 
plus grandes ou plus petites: mais comme i l n'entre 
pas dans toutes les feuilles le méme nombre ni les 
mémes fortes de lettres, i l faut qu'il en reíte toújours 
dans la caíTe pour fuppléer au befoin Voye^ CASSE. 

FONTE , ( Í¿ /¿Z Monnoie. ) eíl la converíion des 
nionnoies de cours en d'autres nouvelles , que le 
prince ordonne étre fabriquées. Les dernieres font , 
aprés le délai porté par les édits 6c ordonnances, 
íeules rec^ües dans le Commerce, les premieres de-
-venant alors vieilles efpeces. 

FONTE , ou FONDRE , en terme d'Orfevre, fe dit de 
l 'adion de liquéfier le métal en poudre, en piece, ou 
autrement, en l'expofant dans un creufet á difFérens 
feux : car la fonte demande divers degrés de feu. On 
doit le modérer d'abord , pour ne pas expofer les 
creufets qui font de terre, á étre caífés par la v i o -
lence du premier feu: i l faut le poufíer avec vigueur 
fur la fin de l 'opéra t ion , felón les diíFérentes matie-
res du mélange. Lorfque la matiere eíl en poudre, i l 
faut un feu violent pour FaíTembler; & de méme, lorf-
qu'elle a befoin d'étre aífinée, en y ajoútant les inter-
medes néceíTaires, comme le falpetre 6c le bórax. 

FONTE , f. f. terme de Sellíer. Des fontes au nom
bre de deux, font des faux-fourreaux de cuir fort, 
üxémen t attachés á Faraón de la felle, pour y met-

treles piftolets dans l'occafion. I I né faut pas con-
fondre , comme font quelques perfonnes, les fontes 
avec les faux-fourreaux. Ces derniers font faitsou 
d'étoífe , ou de cuir pliant & maniable , pour y teñir 
chez foi les piftolets dans un lien fec 6c fermé , afín 
de les préferver des ordures 6c de la rouille. C'eíl 
dans les faux-fourreaux 6c avec cux , qu'on met les 
píílolets dans les fontes. ( D . / . ) 

F O N T E N A Y - L E - C O M T E , ( Géog.) petite vilíe 
de France, capitale du has Poitou, fituée fur la Ver-
dée , á environ 6 lieues de la mer, á 14lieues N . E* 
de la Rocheile, á 5 N . de Marans. Long. ¡ó . 42. 
latit. 46, 30. (Z). / . ) 

FONTENOY, {Géog.) village des Pays-Bas prés 
de Tournay , célebre par la vidoire que l 'armée de 
France y remporta l e u Mai 174 5 ? fur l 'armée com-
binée des Autrichiens, des Anglois, 6c des Hollan-
dois. 

F O N T E V R A U D , ( Géog. & hift. monafl. ) Font-
Evraud, 6c fuivant Ménage , Fontévaux, Font-EhraU 
- d i , eíl un bourg en Anjou á trois lieues de Saumur, 
Long. ¡y. 4 / . 34. latit. 47. / 0 . 47. 

Ce bourg n'eíl cependant connu que par une cé
lebre abbaye de filies , chef d'ordrc érigée par le 
bienheureuxRobcrt d'ArbriíTel, n é e n 1047, Scmort 
en 1117; perfonnage trop í ingulier , pour ne pas 
rappeller dans cette occafion un petit mot de f amé-
moire 6 i de Vordre qu'il fonda. 

Aprés avoir fixé fes tabernacles á la forét de Fon-
tevraud) i l prit l'emploi de prédicateur ambulant, 
6c parcourut nuds-piés les provinces du royanme, 
afín d'exhorter principalement á la pénitence les fem-
mes débauchées , 6c les attirer dans fon cloitre de 
Marie-Magdeleine. I I y réuífit merveiileufement, 
íit en ce genre de grandes converfions, 6c entr'au-
tres celle de toutes les filies de joie qu'il trouva dans 
un lien de débauche á Rouen, oü i l étoit entré pour 
y annoncer la parole de vie. On fait encoré qu'il 
perfuada á la reine Bertrade, íi connue dans l 'hif-
toire , de prendre l'habit de Fontevraud ¿ & qu'il eút 
lebonheur d'établir fon ordre partoute la France. 

Le pape Pafchal I I . le mit fous la protedion du 
faint íiége en 1106, le confirma par une bulle en 
1113 , & fes fucceffeurs lui ont accordé de magnifi
ques priviléges. Robert d'ArbriíTel en conféra quel-
que tems avant fa mort le généralat á une dame 
nommée Pétronille de Chemillé; mais i l ne fe contenta 
pas feulement de vouloir que fon ordre püt tomber 
en quenouille , i l voulut de plus qu'il y tombát toú
jours, & que toújours une femme fuccédát á une autre 
femme dans la dignitéde chef de I V ^ commandant 
également aux religieux comme aux religieufes. 

I I n 'y a rien fans doute de plus fingulier dans le 
monde monaí l ique , que de voir tout un grand ordre 
compofé des deux fexes, reconnoitre une femme pour 
fon généra l ; c'eíl néanmoins ce que font les moines 
6c les nones de Frontevraud, en vertu de Tinílitut du 
fondateur. Ses volontés onté té exécutées , & méme 
avec un éclat furprenant; car parmi les trente-qua-
tre ou trente-cinq abbeífes qui ont fuccédé jufqu'á 
ce jour ( 1756 ) á l'heureufe Pétronille de Chemillé^ 
on compte quatorze princeíTes, 6¿: dans ce nombre» 
cinq de la maifon de Bourbon. 

Vordre de Fontevraud eíl divifé en quatre provin
ces, qui font celles de France, d'Aquitaine, d'Au-
vergne, 6c de Bretagne. I I y a quinze prieurés dans 
la premiere, quatorze dans la feconde, quinze dans 
la troifieme, 6c treize dans la quatrieme. C'eíl fur 
cet ordre, íi l 'on veut fatisfaire pleinement fa curio-
í i t é , qu'il faut lire Sainte-Marthe dans le I V . vo!. 
du Gallia chrijiiana, 6c fur ~ tout l'ouvrage du P. 
de la Mainferme, religieux de Fontevraud, intitulé 
Clypeus ordinis Fontebraldenfis, Le premier volume 
fut imprimé en 1684 , le fecond en 1688 5 le troifie': 
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sne en 1691; & íl faut joindre á cette íeaure , eelíe 
de l'aríicle de Fontevraud dans la derniere édiíion du 
PiaionnairedeBayle. ( i ? . / • ) 

FO^ÍTICULE f. m. ( Chirurgu. ) petit ulcere ar-
íificiel pratiqué par le Chirurgien en diíFérens en-
droits du corps, íbit pour prevenir une maladie 
qu'on prévoit avec certitude , íbit pour rétablir la 
fante. Le mot de cautere dont on fe fert communé-
ment dans le méme fens, eíl bien moins propre que 
celui ÁQ fonticuk, parce qu'i l eft equivoque, & qu'il 
fignifíe généralement 011 un fir rouge, ou un remede 
corrodant & caufiique. 

Les Chirurgiens en pratiquant un fonticuUi fe pro-
pofent d'imiter la nature qui produit quelquefois 
d'elie-méme des ulceres de ceíte efpece, par lefquels 
elle chaíTe comme par des egouts les matieres lura-
bondantes o u v i c i é e s , quine manqueroient pasfans 
ce fecours de caufer des maladies fácheufes. 

Les parties du corps oü Ton ouvre le plus com-
jnunement & le plus commodément ees ulceres ar
tificiéis, font Io. la partie fupérieure de la tete; 20. 
le cou ; 30. les bras fur lefquels on choiíit la partie 
la plus baíTe, ou Textrémité du mufele deltoide & 
du biceps; 40. les parties inféríeures du corps, par-
íiculierementle genou,le cóté intérieur déla cuiífe, 
á l'endroit oü i l y a une cavité qu'on apper^oit au 
doigt; 50. enfin le defíbus du genou, c'eft-á-dire le 
cóté intérieur de la jarabe oü Ton remarque une ef
pece de cavité. 

La plus courte méthode de former un fonticule, 
un ulcere artificiel, eíl celle oü aprés avoir marqué 
l'endroit qu'on veut cautérifer , on tient la peau éle-
vée avec les doigts, & on fait avec le biítouri une 
incifion dans laquelle on puifíe aifément introduire 
un pois. Lorfque le pois eít p l a c é , on le couvre d'un 
emplá t re ; enfuite on leve cet appareil foir &matin,-
on nettoye l'ulcere, on introduit un nouveau pois, 
& Fon applique de-rechef Fempiátre & le bandage. 
En peu de jours le petit ulcere fe trouve formé, 6¿: 
jette une humeur purulente. 

Une autre maniere de former un fonticule , eíl 
d'ouvrir la peau avec un fer rouge : cette feconde 
méthode eíl effrayante, mais elle produit furement 
quand elle eíl néceíraire,unerévulí ion coníidérable. 
Une troifieme maniere de cautérifer, c'eíl de fe fer-
vi r d'une fubílance rongeante & cauílique. Voye^ 
CAUTERE & CAUSTIQUE. 

De quelque maniere que le petit ulcere ait été 
pra t iqué , i l en faut faire le panfement tous les jours, 
& quelquefois deux fois par jour. En méme tems 
á chaqué panfement on nettoyera toújours foigneu-
fementla plaie avec un linge propre. On fubílituera 
un nouveau pois á celui qu'on aura o t é ; on appli-
quera un emplátre á-peu-prés de la largeur de la 
paume de la main , ou au lien d'emplátre un mor-
ceau d'étoffe de foie couvert de cire , ou meme une 
feuille de lierre qu'on íixera par un bandage. M . 
Heiíler trouve que les bandages de linge font moins 
commodes que ceux de cuir , ou qu'uné plaque de 
cuivre , á laquelle font ajuílés des cordons ou des 
agrafFes, de maniere qu'im malade peut fe les appli-
quer fans aucune incommodité. foyei-en la machine 
dans cet auttur. 

On tiendra le fonticule ouvert , jufqu'á ce que la 
maladie pour laquelle on l'avoit pratiqué foit radi-
calement guérie. Les adultes attaqués de maux i n -
vé té rés , feront fagement de garder ees petits ulce
res jufqu'á la mort , s'ils veulent éviter de s'expofer 
aux accidens qu'ils avoient éloignés par ce moyen. 

Les avantages principaux que Ton attend des fon-
úcules, c'eíl la guérifon ou raíToibliíTement de plu-
íieurs maladies de la tete, des yeux , des oreilles , 
<ies mammelles, & d'autres parties, comme auííi 
des douleurs de la feiatique. Comme dans tous ees 
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cas , on a quelquefois inutilement recours a ce re
mede , alors i l faut promptement refermer l'ulcere; 
& pour cet eífet i l ne s'agit que d'óter le pois. 

S'il fe forme á la partie qui a été ulcérée des ex-
croiíTances fongueufes, on les emportera avec un 
peu de pondré d'alun brúlé. Si les fonticutes ceffent 
de fuppurer dans les vieillards, & que les bords de 
l'ulcere deviennent fecs, livides, ou noirs; cet état 
eíl trés-dangereux; i l menace d'une maladie violen^-
t e , & méme d'une mort prochaine. I I eíl done á-
propos de recourir promptement aux remedes capa-
bles de prévenir l'un ou I'autre de ees accidens. 

Comme cette matiere eíl d'une grande importan-
ce , diíFérens auteurs en ont traité expreítément. 
Voye{ entr'autres. 

Galvani (Domin ic i ) trauato delle fontanelle. In 
Padoua, 1620. 40. c. f , cenéis. 

Wolter ( Gualther Ambrof.) Pyrotechnicum opuf-
culum de cauteriorum , feu fonticulorum ufu* Vratif-
laviae , 1672. m-80. 

Glandorpius ( Matth. Lud. ) Ca^ophylacium fon
ticulorum & fetonum referatum. Bremaí , 1632. 40. 
editio prima. 

HofFmanni ( Frederici ) de veficandum & fonticu
lorum circonfpecío in medicina ufu. vo l . V i . de Tédit* 
de Geneve, 1740. 

Pour ce qui regarde en particulier la maniere de 
pratiquer un cautere ou un ulcere artificiel á la fu-
ture co róna le , voye^ la differt. d'HofFman que nous 
venons de citer; & fur les avantages de cette opé-
rat ion, confultez Marc Donatus, l iv , I I . hijl . efiiral. 
cap. j v . M . A. Severinus, Pyroth. Chirurg. l iv. //s 
part* I . cap. v j . Riviere , cent. i j . ohf. c f j . Aquapen-
dente, operationes chirurgicce , cap. j . Claudinus , 
refponf. de cauterio in futura coronali. He i í l e r , Chi*-
rurgie , Scc. ( i ? . / . ) 

F O N T I N A L E S , f. £ plur. ( Mythol. & antiquit. 
rom.} Fontinalia^ féte que les Romains célebroient 
á l'honneur des nymphes qui préíidoient aux fontal* 
nes & aux fources. 

Les payens accoútumés á fe faife des dieux de 
toutes chofes, ne manquerent pas d'en imaginer, 
auxquels iís attribuerent un pouvoir fur Ies íleuves 
& fur les fontaines, lis appellerent ees dieux, les 
dieux des eaux, di i aquatiles, comme on le voi tpar 
une infeription rapportée par Reinéíius ; mais ils 
mirent ees divinités dans le rang des demi-dieux 
qu'ils diílinguerent par desnoms diíFérens. Les nym
phes marines furent nommées nireides, parce qu'el-
les étoient filies de Nérée. On donna le nom de 
náyades á celíes qui préíidoient aux fontaines. On 
appella potámides , les nymphes des íleuves &; des 
rivieres, & limmades, les nymphes des lacs ck des 
étangs : enfin le mot de nymphes, nymphce, íignifioit 
fouvent les feules divinités des fontaines. Voyei N E -
R E I D E S , NYMPHES , &c. 

On étoit íi fort períüadé de Fexiilence de ees nym
phes , que Ton faifoit des fetes tous les ans á leur 
honneur; le jour en étoit fixé au 13 Odobre , qui 
étoit le troiíieme jour devant les ides ; pour lors on 
jettoit des fleurs dans les fontaines, & l'on en cou-
ronnoit les puits. Feílus nous apprend que ees fétes 
étoient célebrées aune des portes de Rome que l 'on 
nommoit fontinalis porta. Voye^ Fe í lus , Varron, 
Struvius, & autres auteurs de ce gerire. ( D . / . ) 

FONTS Baptifmaux, ou fimplement FONTS, f. 
m. pl. {Théolog. & Hift. Eccl . ) c'eíl un vaiíTeau de 
pierre ou de marbre, qui eíl á l'entrée intérieure 
des églifes paroiífiales, oü l'on confervel'eau dont 
on fe fert pour baptifer. Voye^ BAPTÉMÉ. 

Les fonts baptifmaux étoient autrefois la marque 
d'une églife paroiífiale. Foye^ les árdeles PAROISSE 
& É G L I S E . 

Les fonts baptifmaux font aujourd'hui auprés de 
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h porte en-dedans de Téglife, ou dans une chapelle 
de i'églife. Mais autrefois ils étoient dans un bári-
ment fepare, diíFérent de la bafilique, mais voifin : 
6c qu'on nommoit baptijlere. Voyt^ BAPTISTERE. 

Si Ton en croit certains h i í tonens , i l étoit aíTez 
ordinaire dans Ies premiers íiecles de I'églife ^ que 
les fonts baptiímaux fe rempliíTent miraculeufement 
á Paques, qui étoit le tems oü Ton baptifoit le plus. 
Baronius rapporíe divers exemples de ees fonts mi -
raculeux aux années 4/7. óS/\.t & 665, 

PoíTevin, éveque de Li lybée , qui écrivoit en 443, 
obferve qu'en 4 / 7 , fous le Pontificat de Zozime, i l 
y eut erreur par rapport au tems de la célébration 
de la féte de Paques; qu'on la célebra le n de Mars, 
au lieu qu'elle devoit l'étre le 22 d 'Avr i l , qu'on la 
£ t á Conílantinople. I I ajoüte que Dieu íit voir cette 
erreur en un village, oüles fonts qui avoient accou-
tumé de fe remplir miraculeufement á Paques, ne fe 
í rouverent pleins que la nuit du 22 d ' A v r i l ; mais 
cette hiüoire n'eíl pas de foi . F b ^ T i l l e m o n t , Hi f i . 
ecelef. tome X.pag. Gy8, & 679. Gregoire de Tours, 
pag- 320. 616, y46, c jóo . ioGs , & h Diclion, de Tré-
voux. Chambers. 

Dans TEglife romaine on fait folemnellement 
deux ibis l 'année la bénédidion des fonts baptifmaux; 
favoir la veille de Paques, & la veille de la Pentecó-
íe . On bénit ees jours-lá l'eau deftinée pour le bap-
téme . Les cérémonies & les oraifons qu'on y em-
p loye , font toutes relatives á l'ancien ufage de bap-
tifer en ees jours-lá les Catéchumenes. ((?) 

FOORAHA , ( Híji. nat. bot, ) arbre de VWQ de 
Madagafcar, qui fournit un baume ou une réfine de 
couleur verte t rés-aromat ique, qui pafíe pour un 
grand remede dans les plaies & contufions. Lesfem-
mes du pays enmélen tavec l'huile dont elles frotent 
leurs cheveux. Cet arbre porte outre cela un fruit 
aíTez gros. Hubner, diciion. univerf 

* FOQUES D E BEAUPRÉ 6- D E M I S E N E , 
f. f. {Marine?) voiles á trois points qu'on met en-
avant, avec une efpece de boute-hors. On s'en fert 
fur de petits bádmens , quandle vent eílfoible. Celles 
de mifene fervent féparément , felón le vent. Elles 
font foútenues par le mát 011 eíl la grande voile, par-
devant, vis-á-vis la foque de beaupré. 

F O R , f . m. {Jur'ifp.} du X^Xinforum, qui íignifie 
marché, place publique , barrean, fe dit en notre lan-
gue pour jurifdicíion. { A ) 

FOR-L'EVEQUE , étoit anciennement le lien oii fe 
tenoit la jurifdidion temporelle de l 'évéque de Pa-
r is , dont le fiége a depuis été transféré dans la pre-
miere cour de l 'archevéché; ce lieu fert préfente-
ment de prifon, 6c a toüjours confervé le meme nom 
de l 'évéque. { A ) 

FOR EXTÉRIEUR , fignifíe en général rautor i té de 
la juftice humaine, qui s'exerce fur les perfonnes & 
íur les biens avec plus ou moins d 'é tendue , felón la 
qualité de ceux qui exercent cette juftice. Car la juf-
tice féculiere a un pouvoir plus étendu que la juftice 
eccléíiaílique. 

Le for extlrieur eíl: oppofé au for in tér ieur ; on en-
tend par celui-ci dans la morale, la voix de la conf-
c í ence , qui ne fait qu'indiquer ce que la vertu pref-
cr i t ou défend. Quelquefois aufíi par for in tér ieur ; 
on entend le for pénitenciel , ou le tribunal de la pé-
nitence. 

L'Eglife a deux fortes de for ; l 'un extérleur, l'au-
tre intérieur. 

Le for extérleur de l'Eglife eíl la jurifdiftion qui a 
été accordée par nos rois aux évéques & á certains 
abbés 6c chapitres, pour l'exercer fur les eccléíiaf-
tiques qui leur font foúmis; 6c pour connoitre de 
certaines matieres eccléíiaftiques. 

Le for intérieur de l'Eglife eíl la puiíTance fpirt-
tuelle que l'Eglife íient de D i e u , 6c qu'elle exerce 

fur íes ames 8c fur les chofes purement fpíritueííes. 
C'eíl: improprement que Fon qualifie quelquefois 
cette puiíTance jun fd iñ ion ; car l'Eglife n'a par 
elle-méme aucune jurifdidion proprement d í t e , ni 
aucun pouvoir coercitif fur les perfonnes ni fur les 
biens. Son pouvoir ne s'étend que fur les ames, & 
fe borne á impofer aux íídeles des pénitences falutai
res , 6c á Ies ramener á leur devoir par des cenfures 
eceléfiañiques. ( ^ ) 

FOR INTÉRIEUR , eíl: oppofé áfor extlrieur. Voy, 
ci-devant FOR E X T E R I E U R . 

FOR PÉNITENCIEL, qu'on appel leauí í i impropre
ment tribunal de la pénitence, eíl la puiíTance que l'E
glife a d'impofer aux Fideles des pénitences falutai-
res pour les ramener á leur devoir. (/^) 

FOR íigniíie auííi quelquefois coútume, ou pr iv í -
lége accordé á quelque ville ou communauté ; ce qui 
vient foit du mot forum, en tant qu'il figniíie place 
publique; foit du mot foras, qui íignifie dehors ; par
ce que ees fors 6c coütumes font des lois qui fe pu-
blient ordinairement dans la place publique. Voye^ 
M . de Marca dans fon hijl. l iv . F. ch. i j . ( A ) 

FOR DE BEARN , ou FORS , ce font les coütumes 
de ce pays. Le for général de Bearn fut confirmé en 
1088 par Gaílon I V . en la meme année oü i l fuccé-
da á Centuíefon pere. Ainfi c'eíl par erreur que la 
confírmation de ce for eíl communément attribuée á 
Gaílon V I L trolfieme feigneur de la maifon de M o n -
cade. C'eíl ce que remarque M . de Marca. 

I I y avoit aufíi en Béarn des fors particullers, tel 
que celui de Mor ías , capitale de Béarn, celui d'Ole-
r o n , 6¿: le for des deux vallées d'OíTan 6c d'Afpe. Les 
fujets des différentes parties du Béarn étoient diílin-
gués par ees fors; Ies uns étoient z ^ e i l é s Béarnois 9 
les autres Morlanois, les autres Offalois 6c Afpois. 

Marguerite de Béarn ordonna en 1306 que le for 
général de Béarn , 6c les autres fors particuliers fe-
roient rédigés en un corps; que les établlíTemens 6c 
réglemens faits par les feigneurs 6c leur courmajeu-
re avec les arréts de cette cour, ceux de la cour 
fouveraine de Mor ías , & les ufages obfervés dans 
tout le pays, feroient compris dans ce volume. 11 
fut enfuite augmenté des réglemens faits par les com-
tes Matthieu, Archambaud, Jean 6c Ga í lon ; 5c les 
praticiens ayant diílribué ce livre en titres, 6c ayant 
fait une mauvaife conférence d'articlestirés tant du 
for général que de celui de Morías , des jugemens 6c 
ufages, ils le rendirent íi obfeur qu'Henrl d'Albert, 
I I . du nom , ro i de Navarre, 6¿ feigneur de Béarn , 
ordonna en 1 5 51 que ees lois ou fors feroient corri-
gés 5c rédigés en meiileur ordre, du confentement 
desétatsdu pays. Voye^VÍ, de Marca^ hifl. de Béarn9 
l iv . V, ch. j . ( A ) 

F O R A G E , f. m. ( Jurifpr. ) appellé dans la baíTe 
Izúnité foragium , feu foraticum , eíl un droit qui fe 
paye au feigneur pour le v in ou autres liqueurs que 
Fon met en perce, 6c que Fon vend en détail. 

Quelques-uns veulent que ce terme vient á z f o -
rare, qui íignifie percer ; 6c que le forage foit dü au 
feigneur pour la permiííion de percer le v i n ; d'au-
tres avec plus de raiíon foütiennent que ce n'eíl pas 
feulement pour cene permiíí ion, mais aufíi pour 
avoir la liberté de vendré publiquement du v i n en 
broche 6c en détail. 

Ce droit eíl quelquefois appellé afforage. L'édition 
de la coütume de Béthune faite en 1589, nomme a f 
forageco. que l'édition de 1553 appelloit forage. Quel
quefois afforage a une íigniíication un peu diíFérente* 
Voye^ AFFORAGE. 

En certains pays ce droit s'appelle allage, comme 
en Berry. 

La coütume d'Amiens, an. ¡ 8 3 , Se celle deBeau-
quefne, art. z. attribue ce droit au feigneur haut, 
moyen ou bas juílicier. Celle de Ponthieu l'attribue 
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au feigneur féodal qui n'a que juftíce fonciere. La 
coútume d'Artois le donne auíli au íeigneur foncier. 

Dans quelques coütumes i l fe prend en nature ; en 
d'autres i l íe percoit en argent. Dans la coüíume d'A-
miens ? i l eft pour chaqué piece de vin de deux lots; 
ailleurs i l eft plus ou moins coníidérable, ce qui dé -
pend de la c o ü í u m e , des t i í res , & de la pofíeííion. 

Quelques coútumes attribuent au feigneur le droít 
de forage pour le v in & autres liqueurs vendus en 
piece. Par Van, y . de la coútume de T é r o a n n e , 
le droit de forage de vins, cervoife, & autres breu-
vages qui fe vendent en la ville á bloc & en groíTe, 
appartient á l ' évéque du lieu, L'évéque & comíe de 
Beauvais a auffi droit de forage, 6c prétend que les 
chevaux, chariots &c vin lui font acquis á faute de 
payement; & par arrét du Parlcment de París du 9 
Mars 1533, ce droit leur fut adjuge á raifon de 16 
deniers pour le v in vendu en détail en la v i l l e , &c 
de 20 deniers pour celui vendu en gros. ^oye^ U 
glojf. de Ducange, au mot foragium; celui de Lau-
riere, au mot forage. ( A ) 

F O R A I N , {Junfprud^) fe djt d'une perfonne ou 
¿Tune chofe qui vient de dehors. 

On comprend quelquefois fous le terme de forains9 
les aubains. Foye^ AUBAIN. 

Mais on entend plus communément par forains, 
ceux qui ne font pas du lien dont i l s'agit; comme 
Ies débiteurs forains que le créancier peut faire arre-
ter dans les ville d'arret. ^ b y ^ ARRÉT , DÉBITEUR , 
iVlLLE D'ARRET. 

Les marchands forains font ceux qui firequentent 
les íoires.Traites foraines font les droits qui fe payent 
fur les marchandifes qui entrent dans le royanme ou 
qui en fortent. 

Prevót forain, eft un juge dont la jurifdiíHon ne 
s'etend que fur les perfonnes qui font hors de la v i l l e , 
oú eíl fon fiége. Voye^ PREVÓT & PREVÓTÉ. 

Ofjicial forain, eít celui qui eíl delegué par l 'évé
que hors du lien ou eíl le fiége de fon évéché. Voye^ 
O F F I C I A L . { A ) 

FORAIN , adj. pris fubíl. ((7o/72/̂ er£:5.) on appelle 
marchand forain un marchand étranger qui n'eíl pas 
du lien oü i l vient faire fon négoce. Marchand forain 
íignifie auífi un marchand qui ne fréquente que les 
foires; qui va revendré dans Tune les marchandifes 
qu'il a achetées dans l'autre. Voye^ FOIRE. 

On appelle marchandifes foraines, celles qui font 
fabriquées hors des lieux oü l 'on vient en faire la 
vente. Elles font fujettes á coníifcation, & les mar
chands forains á une amende ííxée par les ílatuts des 
corps & communau tés , ou par les officiers de pol i -
ce , lorfqu elles n'ont pas les qualités requifes par les 
ordonnances. Dicí. de Comm. de Trév. & Chamb. (Cr) 

F O R A I N E , adj. pris fubíl. {Commerce.} droit 
qu'on paye á Bordeaux fur les marchandifes qui vien-
nent de la province de Languedoc, du R o ü e r g u e , 
Querci , Armagnac,Comminge, & Riviere de Ver-
duni On le nomme autrement patente de Languedoc, 
DiBionn. de Comm. de Chamb. 

F O R B A N , f. m. {Jurifprud.} fe dit en quelques 
coütumes pour banniffement. L'ancienne coütume du 
Perche chap. j v , appelle droit de forban , ce que la 
nouvelle coütume appelle bánnir. La coütume de 
Bretagne art. x j . appelle fentence de forban c«lle qui 
prononceunbanniffement .^.BANNissEMENT. ( ^ ) 

FORBANS , pl . [Marine.') on donne ce nom á ceux 
qui courent íes mers fans commiííion, & qui atta-
quent & pillent indiílinílement tous ceux qu'ils ren-
contrent, amis ou ennemis. Les forbans n'ont point 
de pavillon particulier, mais arborent indiíFérem-
ment ceux de toutes les nations, pour fe mieux dé-
guifer, fuivant les circonílances; auíTi lorfqu'on les 
prend, ils fonttraités comme des voleurs publics, 
6c pendas tout de fuite. ( Z ) 
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* FORBAN, {terme de Peche.') petit batean pecheur 
du Marbian, 011 baie de Vannes. 

F O R B A N N I , adj. ( Jurifprud. ) fhrbannitus quafi 
foras bannitus , c'eíl celui qui a été banni d'un cer-
tain lieu. Les bannis font ainíi appellés en la coütu
me de Normandie, chap. x x i i j . Ixxvj . Ixxx . c. cxxj% 
au ftyle du pays de Normandie; en la coütume de 
Bearn, t i t , x v j , art. 1. & au livre de rétabliíTement 
du roi pour les plaids des prevóts de Paris &: d'Or-
léans. La coütume d'Anjou, an. x l v i i j . & celle de 
Normandie, ck. xxjv . fe íert du terme de forbannir , 
pour bannir; Se celle de Normandie, ibid. d i t /o r -
banniffement pour banniffement. 

Voye^ les conflit, de Sicile y lib. I . t i t . I . I x x i j . & libt 
I I . t i t . x , x x . Leg.ripuar. tit , I xxx jx . & Lib. I I I . Leg. 
franciaz, cap. x l j x . l . lib, I V . cap. I x x j , & ci-devant 
FORRAN. { A ) 

FORBANNISSEMENT, {Jurifp.) baunmíTement, 
voye^ ci-devantFORBAN & FORBANNI. { A ) 

FORBISHER, ( D E T R O I T D E ) Géog. en anglois 
Forbishersfireight, détroit de l 'Océan feptentrional , 
entre la cote maritime de Groén íande , & une ile á 
laquelle on ne donne point de nom fur les cai tes. 

Martin Forbisher, natif de la Province d 'Yorck, 
fameux par fes courfes & par fes exploits fur mer , 
fit trois diíFérens voyages en 1576 , 1 577, & 1578 , 
pour découvrir une route au N> O. afín de paífer s'il 
étoit poííible}par le Nord de 1'Amérique dans les mers 
des ludes. I I ne í rouva point ce qu' i l cherchoit; mais 
i l découvri t en échange pluíieurs grands bras de mer, 
desbaies, des í í e s , des caps, & des terres qui for-
moient un grand détroit auquel i l a donné fon nom. 

Notre anglois trouva le détroit dont i l s'agit i c i , 
dans le 69d de latitude. Leshabitans du lieu font ba-
fanés , ont des cheveux noirs, le nez écrafé, & 
s'habillent de peaux de veaux marins ; la plüpart 
des femmes fe font des découpures au vifage , & y 
appliquent pour fard, une couleur bleue & ineffa^a-
ble. Les montagnes de glace & de neige empéche-r 
rent le chevalier Forbisher de pénétrer dans le pays, 
& de pouvoir le décrire. Perfonne depuis ce tems-
la n'a été plus heureux, Foye^ fur la vie de ce grand 
navigateur HerooLogia anglica. (Z>. / . ) 

F O R C A G E , f. m. ( ¿ la Monnoie.) c'eíl l 'excé-
dent que peut avoir une piece au-deífus du poids 
preferit par les ordonnances. Lorfque cela arrive 
par la faute fans doute des ajuíleurs ou taillereíTe, 
c'eíl toüjours au détriment ou perte du direóleur. 
Le for(¡age eíl appel lé , par l'ordonnance de 1554, 
largeffe: ce mot eft aíTez bien p lacé , car c'eíl un don 
que le direfteur fait au public; i l eíl rare. 

F O R C A L Q U I E R , Forum calcorium, (Géog.) pe-
tite ville de Provence, capitale du comté de méme 
nom. Elle eíl fur une hauteur, á frx llenes de Manof-
que, 8 S. O. de Si í le ron, 12 N . E. d'Aix. Lon. ^ j d . 
¿ z ' . latit, 43 d, 58' , 

Le comté de Forcalquier avoit autrefois fes com-
tes particuliers, qui dans les anciens titres font auííi 
appellés comtes d'Arles, comités Arelatenfium ; par
ce qu'Arles étoit la capitale de leurs états. Le ro í 
prend le titre de comte de Provence , de Forcalquier * 
&Cc. dans les a£les qui concernent la province.(Z>. / . ) 

* F O R C A T , f. m. {Jurifprud. & Marine.) hommo 
qu'on a condamné aux galeres pour quelque crime. 
Foyei GALERIEN. 

F O R C E , f. f. ( Gramm. & Littér.) ce mot a été 
t ranlporté du íimple au figuré. 

Forcé fe dit de toutes les parties du corps qui font 
en mouvement, en aftion; la forcé du coeur, que 
quelques-uns ont fait de quatre cents livres , 6c 
d'autres de trois onces; la forcé des vifeeres > des 
poumons , de la voix ; á forcé de bras. 

On dit par analogie, taire forcé de voiles , de ra-
mesj raffembler f e s / w w ; conno í t r e , meíürer fes 



forus ; aller, entreprendre au-delá de fes forces ; le 
íravail de TEncyclopédie efl: au-deíTus áes forus de 
ceux qui fe font déchaínes contre ce livre. On a 
long-tems appellé forces de grands cifeaux (Voyei 
F O R C E S , Arts méch.y, & c'eílpourquoi dans les états 
de la ligue on íit une eílampe de rambaíTadeur d'Ef-
pagne, cherchant avec fes lunettes fes cifeaux qui 
étoient á terre , avec ce jeu de mots pour infcrip-
t i o n , f a i perdu mes forces. 

Le ílyle trés-familier admet e n c o r é , forcé gens, 
forcé gibier, forcé faipons , forcé mauvais critiques. 
On d i t , á forcé de travailler i l s'eíl épui fé ; le fer 
s'afFoiblit á forcé de le polir. 

La metaphore qui a tranfporté ce mot dans la 
Morale , en a fait une vertu cardinale. La forcé en 
-ce fens eíl le courage de foutenir l'adverfité , & 
d'entreprendre des chofes vertueufes & difficiles, 
ünimi for t i tudo. 

hdi forcé de l'efprit eñ la pénétra t ion, & la pro-
fondeur, ingenii vis. La nature la donne comme 
celle du corps; le travail modéré les augmente, 6c 
3e travail outré les diminue. 

La forcé d'un raifonnement coníiíle dans une ex-
poíition claire, des preuves expofées dans leur jour, 
& une conclufion ju í l e ; elle n'a point lieu dans les 
theoremes mathématiques , parce qu'une démonf-
t ra í ion ne peut recevoir plus ou moins d'éviden-
ce , plus ou moins de forcé; elle peut feulement 
proceder par un chemin plus long ou plus court , 
plus íimple ou plus compliqué. La fora du raifon
nement a fur-tout lien dans les queílions problema-
tiques. La forcé de l 'éloquenee n'ell: pas feulement 
une fuite de raifonnemens juftes &: vigoureux, qui 
fubfiíleroient avec la féchereíTe; cette forcé deman
de de l'embonpoint, des images frappantes, des 
termes énergiques. Ainfí on a dit que les fermons 
de Bourdaloue avoient plus de forcé, ceux de Maf-
l i l lon plus de graces. Des vers peuvent avoir de la 
forcé, & manquer de toutes les autres beautés. La 
forcé d'un vers dans notre langue vient principale-
ment de l'art de diré quelque chofe dans chaqué 
hemyí l iche : 

E t montéfur le faite , i l afpire a dtfcendre. 
Uet&rnel efi fon nom , le monde efi fon ouvrage, 

Ces deux vers pleins áe forcé & d'élégance , font le 
meilleur modele de la Poeíie. 

La forcé dans la Peinture eíl l'expreííion des muf-
cles , que des touches reífenties font paroítre en 
aftion íbus la chair qui les couvre. I I y a trop de 

forcé quand ces mufcles font trop prononcés. Les at-
titudes des combattans ont beaucoup de forcé dans 
les batailles de Coní lant in , deffinées par Raphael & 
par Jules romain, & dans celíes d'Alexandre peintes 
par le Brun. La forcé outrée eíl dure dans la Peintu-
. re , empoulée dans la Poéfie. 

Des philofophes ont prétendu que la forcé eñ une 
qualité inherente á la matiere ; que chaqué particule 
invifible, ou plütót monade 9 eíl doiiée á'une forcé 
a£live : mais i l eíl auííi diílicile de démontrer cette 
aífertion, qu'il le feroit de prouver que la blancheur 
eí l une qualité inherente á la matiere, comme le dit 
le didionnaire de Trevoux á l'article Inhérent. 

La forcé de íout animal a re^u fon plus haut de-
gré , (juand l'animal a pris toute fa croiífance ; elle 
déc ro i t , quand les mufcles ne recoivent plus une 
nourriture éga l e , & cette nourriture ceífe d'étre 
egale quand les efprits animaux n'impriment plus 
á ces mufcles le mouvement accoütumé. I I eíl íi 
probable que ces efprits animaux font du feu, que 
les vieillards manquent de mouvement, de forcé , 
ámefure qu'ils manquent de chaleur. Foye^ les ani
eles fuivans. Anide de M . D E V O L T A I R E . 

FORCÉ , {IconologS) On repréfente la forcé fous 
ia figure d'une femme yétue d'une pean de l i o n , 
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appuyée d'une main fur un bout de coíonne, & te= 
nant de l'autre main un rameau de chene. Elle eíl 
quelquefois accompagnée d'un lion. 

FORCÉ , termefort ufité en Méchanique, & auquel 
les Méchaniciens attachent difFérens fens, dont nous 
allons detailler les principaux. 

FORCÉ D ' I N E R T I E , eíl la propriété qui eíl com-
muñe á tous les corps de reíler dans leur é t a t , foit 
de repos ou de mouvement, á moins que quelque 
caufe étrangere ne les en faíTe changer. 

Les corps ne manifeílent cette forcé, que lorf-
qu'on veut changer leur é ta t ; & on luí donne alors 
le nom de refijiance ou üacíion, fuivant l'afpedl fous 
lequel on la coníidere. On l'appelle réjifiance, lorf-
qu'on veut parler de l'eífort qu'un corps fait contre 
ce qui tend á changer fon é t a t ; & on la nomme 
añ ion , lorfqu'on veut exprimer l'efFort que le me
ma corps fait pour changer l'état de l'obílacle qui 
lu i réíiíle. Voye^ A C T I O N , COSMOLOGIE , & 

fuite de cet anide. 
Dans la déíínition de la forcé d'inertie, je me fuis 

fervi du mot de propriété 9 plütót que de celui de 
puiffance; parce que le fecond de ces mots femble 
déíigner un étre métaphyíique & vague , qui réíide 
dans le corps , & dont "on n'a point d ' idéene t t e ; 
au lien que le premier ne défigne qu'un effet conf-
tamment obfervé dans les corps. 

Freuves de la forcé d'inertie, On voit d'abord fort 
clairement qu'un corps ne peut fe donner le mou
vement á lui+méme : i l ne peut done étre tiré du re-
pos que par l 'adion de quelque caufe étrangere. 
De- l á i l s'enfuit que l i un corps reepit du mouve
ment par quelque caufe que ce puiíTe é t r e , i l ne 
pourra de lui-méme accélérer ni retarder ce mou
vement. On appelle en général puiffance ou caufe 
motrice, tout ce qui oblige un corps á fe mouvoir. 
Foyei PUISSANCE , &c. 

Un corps mis une fois en mouvement par une 
caufe quelconque, doit y perfiíler toújours unifor-
mément & en ligne droite, tant qu'une nouvelle 
caufe difFérente de celle qui l'a mis en mouve
ment, n'agíra pas fur lui , c'eíl-á-dire qu'á moins 
qu'une caufe étrangere & diíFérente de la caufe 
motrice n'agiíTe fur ce corps, i l fe mouvra perpé-
tuellement en ligne droite , &: parcourra en tems 
égaux des efpaces égaux. 

Car, ou l'adlion indiviíible & inílantanée de la 
caufe motrice au commencement du mouvement, 
fuífit pour faire parcourir au corps un certain ef-
pace, ou le corps a befoin pour fe mouvoir de l'ac-
tion continuée de la caufe motrice. 

Dans le premier cas, i l eíl vifible que l'efpace 
parcouru ne peut étre qu'une ligne droite décrite 
uniformément par le corps m u : car {hyp.) paífé le 
premier iní lant , l'aftion de la caufe motrice n'e-
xiíle plus , & le mouvement néanmoins fubfiíle en
coré : i l fera done néceífairement uniforme, pulí* 
qu'un corps ne peut accélérer ni retarder fon mou
vement de lui-méme. De plus, i l n 'y a pas de raifon 
pour que le corps s'ecarte á droite plütót qu'á gau
che ; done dans ce premier cas , oü l'on fuppofe qu'il 
foit capable de fe mouvoir de lu i -méme pendant un 
certain tems, indépendamment de la caufe motrice, 
i l fe mouvra de lui-méme pendant ce tems unifor
mément & en ligne droite. 

Or un corps qui peut fe mouvoir de l u i -méme 
uniformément 6c en ligne droite pendant un cer
tain tems, doit contimier perpétuellement á fe mou
voir de la méme maniere, fi rien ne l'en empéche : 
car fuppofons le corps partant de A , {Jig. ¿ z . Mé-
chan?) & capable de parcourir de lui-méme unifor
mément la Ügne A B j foient pris fur la ligne A B deux 
points quelconques C, D , entre ^ & ^ ; le corps 
étant enD eíl précifément dans le méme état que 



lorfqu'ii eíl en ñ ce n 'eñ qu'i l fe tfouve dans un 
autre lieu. Done i i doit arriver á ce corps la méme 
chofe que quand i i eíl en C. Or étant en i l peut 
(kyp.) fe rnouvoir de l n i -méme uniformément juf-
^u'en B. Done étant en Z>, i l pourra fe rnouvoir de 
l u í - m é m e uniformément jufqu'au poiní G , tel que 
D G — CB , & ainíi de fuite. 

Done fi FaíHon premiere & inflantanée de la caufe 
jnotrice eít capable de rnouvoir le corps, i l fera mu 
uniformément & en ligne droite ̂  tañí qu'une nou-
yelle caufe ne Fen empéchera pas. 

Dans le fecond cas, puifqu'on fuppofe qu'aucune 
caufe étrangere & différente de la caufe motrice n'a-
gi tfur le corps, rien ne déíermine done la caufe 
motrice á augmenter ni á diminuer; d'oü i i s'enfuit 
que fon aftion continuée fera uniforme & conítan-
te , & qu'ainfi pendant le tems qu'elie agi rá , le corps 
fe mouvra en ligne droite & uniformément. Or la 
iiiéme raifon qui a fait agir la caufe motrice conf-
íamment & uniformément pendant un certain tems, 
fubíiftant toiijours tant que rien ne s'oppofe á fon 
aft ion, i l eft clair que ceíte aftion doit demeurer 
continuellement la m é m e , & produire conftamment 
le méme eífet. Done , &c. 

Done en général un corps mis en mouvement par 
quelque caufe que ce fo i t , y períiílera toújours uni
formément & en ligne droite, tant qu'aucune caufe 
nouvelle n'agira pas fur lu i . 

La ligne droite qu'un corps décrit cu tend á dé -
cr i re , eíl nommée j a díreciíon. Voy&^ D I R E C T I O N . 

Nous nous fommes un peu étendus fur la preuve 
de cette feconde l o i , parce qu'il y a eu & qu'il y 
a peut-étre encoré quelques philofophes qui pré ten-
dent que le mouvement d'un corps doit de lui-méme 
fe ralentir peu-á-peu, comme i l femble que l 'expé-
rience le prouve. I I faut convenir a u r e í í e , que les 
preuves qu'on donne ordinairement de la fo ru 
d'imrtie, en tant qu'elie eíl le principe de la confer-
vation du mouvement, n'ont point le degré d'évi-
dence néceífaire pour convaincre l 'efprit; elles font 
prefque toutes fondées, ou fur une forcé qu'on ima
gine dans la matiere , par laquelle elle réíiíle á tout 
changement d 'état , ou fur rindiíFérence de la ma
tiere au mouvement comme au repos. Le premier 
de ees deux principes, outre qu'il fuppofe dans la 
matiere un étre dont on n'a point d'idée nette, ne 
peut fuffire pour prouver la lo i dont i l eíl queíl ion: 
car lorfqu'un corps fe meutl, méme uniformément, le 
mouvement qu'il a dans un inílant quelconque, eíl 
diílingué & comme ifolé du mouvement qu' i l a eu 
ou qu'il aura dans les inílans précédens ou fuivans. 
Le corps eíl done en quelque maniere á chaqué inf-
tant dans un nouvel é t a t ; i l ne fai t , pour ainíi d i r é , 
continuellement que commencer á fe rnouvoir, & 
on pourroit croire qu'il tendroit fans ceíTe á retom-
ber dans le repos, íi la méme caufe qui l'en a tiré 
d'abord, ne continuoit en quelque forte á l'en tirer 
íoújours. 

A l'égard de TindiíFérence de la matiere au mou
vement ou au repos, tout ce que ce principe p ré -
fente, ce me femble, de bien dií l ind á l 'efprit, c'eíl 
qu'il n'eíl pas eífentiel á la matiere de fe rnouvoir 
íoü jours , ni d'étre tóújours en repos; mais i l ne 
s'enfuit pas de cette l o i , qu'un corps en mouvement 
ne puiíTe tendré continuellement au repos, non que 
le repos lui foit plus eífentiel que le mouvement, 
mais parce qu'il pourroit fembler qu'il ne faudroit 
autre chofe á un corps pour étre en repos, que d'é
tre un corps, & que pour le mouvement i l auroit 
befoin de quelque chofe de plus, & qui devroit étre 
pour ainfi diré continuellement reproduit en lu i . 

La démonílration que j ' a i donnée de la confer-
Vation du mouvement, a cela de particulier, qu'-
-€ile a heu également, foit que la caufe motrige 

í i r 
doive toüjours étre appliquée au corps, ou non. Ce 
n'eíl pas que je croye Taílion continuée de cette 
caufe , néceífaire pour rnouvoir le corps ; car fi 
Fadion inílantanée ne fuífifoit pas , quel feroit alors 
FefFet de cette aftion ? & fi Fadlion inílantanée n'a-
voit point d'eífet , comment l'aélion continuée en 
auroit-elle ? Mais comme on doit employer á la fo-
lution d'une queílion le moins de principes qu'il eft 
poífible, j ' a i cru devoir me borner á démontrer que 
la continuation du mouvement a lieu également 
dans les deux hypothéfes: i l eíl vrai que notre d é 
monílrat ion fuppofe l'exiílence du mouvement, 8c 
á plus forte raiíon fa poííibilité; mais nier que le 
mouvement exi í le , c'eíl fe refufer á un fait que per-* 
fonne ne révoque en doute. /^oye^ M O U V E M E N T . 

V o i l á , fi je ne me trompe , comment on peut 
prouver la io i de la continuation du mouvement, 
d'une maniere qui foit a, Fabri de toute chicane^ 
Dans le mouvement i l femble, comme nous Favons 
déjaobfervé, qu'il y ait en quelque forte un change
ment d'état continuel j & cela eíl vrai dans ce feul 
fens, que le mouvement du corps, dans un inílant 
quelconque, n'a rien de commun avec fon mouve
ment dans Finílant précédent ou fuivant. Mais on 
auroit tort d'entendre par changement d'état ^IQ clian* 
gement de place ou de Lieu que le mouvement pro-
dui t : car quand on examine ce prétendu change
ment d'état avec des yeux philofophiques, on n'y 
voi t autre chofe qu'un changement de relation , 
c'eíl-á-dire un changement de diílance du corps mis 
aux corps environnans. 

Nous fommes fort enclins á croire qu'il y a dans 
un corps en mouvement un eífort ou énergie , qui 
n'eíl point dans un corps en repos. La raiíon pour 
laquelle nous avons tant de peine á nous détacher 
de cette idee, c'eíl que nous fommes toújours por-
tés á transférer aux corps inanimés les chofes que 
nous obfervons dans notre propre corps. Ainfi nous 
voyons que quand notre corps fe meut, ou frappe 
quelque ob í l ac l e , le choc ou le mouvement eíl ac-
compagné en nous d'une fenfation qui nous donne 
l'idée d'une forcé plus ou moins grande; or en íranf-
portant aux autres corps ce méme mot forcé, nous 
appercevrons avec une legere attention, que nous 
ne pouvons y attacher que trois différens fens : 10. 
celui de la fenfation que nous é p r o u v o n s , 6c que 
nous ne pouvons pas fuppofer dans une matiere ina-
n imée : 2°. celui d'un étre métaphyí ique , diíférent 
de la fenfation , mais qu' i l nous eíl impoílible de 
concevoir, & par conféquent de défínir: 30. enfín 
( & c'eíl le feul fens raifonnable) celui de FeíFet m é 
me , ou de la propriété qui fe manifeíle par cet eífet, 
fans examiner ni rechercher la caufe. Or en atta-
chant au mot forcé ce dernier fens, nous ne voyons 
rien de plus dans le mouvement, que dans le repos, 
& nous pouvons regarder la continuation du mou
vement, comme une lo i auíli eífentielle que celle de 
la continuation du repos. Mais , dira-t-on, un corps 
en repos ne mettra jamáis un corps en mouvement; 
au lieu qu'un corps en mouvement meut un corps 
en repos; Je réponds que íi un corps en mouvement 
meut un corps en repos, c'eíl en perdant lu i -méme 
une partie de fon mouvement; & cette perte vient 
de la réfiílance que fait le corps en repos au change
ment d'état. Un corps en repos n'a done pas moins 
une/orce réelle pour conferver fon é t a t , qu'un corps 
en mouvement, quelque idée qu'on attache au mot 
forcé, Koye^ CoMMUNlCATION de mouvement, & c . 

Le principe de la forcé d'inertie peut fe prouver 
auííi par Fexpérience. Nous voyons 10. que les corps 
en repos y demeurent tant que rien ne les en tire y & íi 
quelquefois i l arrive qu'un corps foit mu fans que 
nous connoiffions la caufe qui le meut, nous fom
mes en droit de juger, 6f par l'analogie, & par l 'uni-
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formité des lois de la nature , &: par {'incapacité de 
la matiere á fe mouvoir d'elle-méme, que cetíe cau-
í e , quoique non apparente, n'en eíi pas moins réelle. 
a0. Quoiqu'il n'y ait point de corps qui conferve 
eternellementibn mouvement, parce qu'il y a toü-
jours des caufes qui le rallentífíent peu-á-peu, com-
me le frotemcnt & la reíiílance de l'air ; cependant 
nous voyons qu'im corps en mouvement y períiíle 
d'autant plus long-tems , que les caufes qui retardent 
ce mouvement font moindres: d'oü nous pouvons 
conclure que h mouvement ne finiroitpoint, J l les for-
tes.retardatrices ¿toient nuiles, 

L'expérience journaliere de la pefaníeur femble 
démentir le premier de ees deux principes. La multi-
tude a peine á s'imaginer qu'il foit néceífaire qu'un 
corps foit pouffé vers la terre pour s'en approcher ; 
accoutumée á voir tomber un corps des qu'il n'eít 
pa s foü tenu , elle croit que ceíte feule raiíbn fuffit 
pour obliger le corps á fe mouvoir.Mais une réflexion 
bien fimple peut defabufer de cette opinión. Qu'on 
place un corps fur une table horifontale; pourquoí 
ce corps ne fe meut-il pas horifontalement le long de 
la table, puifque rien ne l'en empeche ? poürquoi ce 
corps ne fe meut-il pas de bas en-haut, puifque rien 
n 'arréte fon mouvement en ce fens ? Done , puifque 
le corys fe meut de haut en-bas, & que par lui-méme 
i l eíl evidemment indifférent á fe mouvoir dans un 
fens plíitót que dans un autre , i l y a quelque caufe 
qui le determine á fe mouvoir en ce fens. Ce n'eíl 
done pas fans raifon que les Philofophes s'étonnent 
de voir tomber une pierre;&; le peuple qui rit de leur 
é tonnement , le partage bien-tót lui-méme pour peu 
qu'i l refléchiííe. 

I I y a plus: la plíipart des corps que nous voyons 
fe mouvoir j ne font tires du repos que par l ' impul-
íion vifible de quelque auíre corps. Nous devons 
done étre naturellement portes á juger que le mou
vement eft toújours l'effet de l ' impulfion: ainñ la 
premiere idee d:un philofophe qui voit tomber un 
corps, doit étre que ce corps eíl pouffé par quelque 
fluide invifible. S'il arrive cependant qu'aprés avoir 
approfondi davantage ceíte matiere, on trouve que 
la pefanteurne puiífe s'expliquer par Timpulñon d'un 
fluide, & que les phénomenes fe refufent á cette hy-
po thé í e ; alors le philofophe doit fufpendre fon juge-
ment, & peut-étre méme doit-il commencer á croi-
re qu'il peut y avoir quelque autre caufe du mouve
ment des corps que l ' impulfion; ou du moins (ce qui 
éft auffi contraire aux principes communément re-
<¿üs) que l'impulíion des corps, Scfur-tout de cer-
tains fluides inconnus, peut avoir des lois toutes dif-
férentesde cellesque rexpérience nous a fait décou-
vr i r jufqu'ici. Voye^ A T T R A C T I O N . 

U n favant géometre de nos jours (Poye^ Euleri 
epufeula , Berl in , 1746. ) prétend que Tattradion, 
quand on la regarde comme un principe difFérent de 
l ' impulíion, eft contraire au principe de la forcé 
d'inertie, Se par conféquent nepeut appartenir aux 
corps; car, dit ce géometre , un corps ne peut fe 
donner le mouvement á lui-méme, & par confé
quent ne peut tendré de lui-méme vers un autre 
corps, fans y étre determiné par quelque caufe. 
I I fuffit de répondre á ce raifonnement, 10. que la 
tendance des corps les uns vers les autres, quelle 
qu'en foit la caufe, eíl une loi de la nature conílatée 
par les phénomenes. ^ O J ^ G R A V I T A T I O N . 20. Que 
íi cette tendance n'eíl point produite par l ' impul
fion, ce que nous ne décidons pas, en ce cas la pré-
fence d'un autre corps fuffit pour altérer le mouve
ment de celui qui fe meut; &: que comme l'adion de 
l'ame fur le corps n 'empéche pas le principe de la 
forcé (Tlnertie d'étre vrai , de méme l'aéUon d'un corps 
fur un autre , exercée á diftance, ne nuit point á la 
j^érité de ce principe, parge que dans Fénoncé de ce. 

principe J oti fait abftradion de foutes Ie§ caí 
(quelles qu'elles puiíTent étre) qui peuvent altérer 
le mouvement du corps ? foit que nous puiíTions 
comprendre ou non la maniere d'agir de ees forces% 

Le méme géometre va plus l o i n ; i l entreprend de 
prouver que \3. forcé cTinertie eíl incompatible avec 
la faculté de penfer, parce que cette derniere faculté 
entraine la propriété de changer de foi-méme fon 
é t a t ; d'oü i l conclut que la forcé ¿'ínertie étant une 
propriété reconnue de la matiere, la faculté de pen
fer n'en fauroit étre une. Nous applaudiífons au zele 
de cet auteur pour chercher une nouvelle preuve d'u-
ne vérité que nous ne prétendons pas combattre : ce-t 
pendant á confidérer la chofe uniquement en philo
fophes , nous ne voyons pas que par ceíte nouvelle 
preuve i l ait fait un grand pas en Métaphyíique. La 
forcé d'imnie n'a l i en , comme Texpérience le prou-
v e , que dans la matiere brute, c'eíl - á - diré dans la 
matiere qui n'eíl point unie á un principe intelligent 
dont la volonté la meut; ainfi foit que la matiere re-
^oive par elle-méme la faculté de penfer (ce que 
nous fommes bien éloignés de cro i re) , foit qu'un 
principe intelligent & d'une nature diíférente lu i foit 
u n i , dés - lors elle perdra la forcé d'inertie, o u , pour 
parler plus exa í lement , elle ne paroitra plus obéir á 
cette forcé. Sans doute i l n'eít pas plus aifé de con-
cevoir comment ce principe intelligent, uni á ía ma
tiere & difFérent d'elle, peut agir fur elle pour la 
mouvoir , que de comprendre comment la forcé d'í-
nertie peut fe concilier avec la faculté de penfer, que 
les Matérialiíles attribuent fauffement aux corps : 
mais nous fommes certains par la rel igión, que la 
matiere ne peut penfer; &: nous fommes certains par 
Texpérience, que l'ame agit fur le corps. Tenons-
nous-endonc á ees deuxvéri tés inconteí lables , fans 
entreprendre de les concilier. 

FORCÉ V I V E , ou FORCÉ DES CORPS EN MOU
VEMENT ; c'eíl un terme qui a été imaginé par M * 
Leibnitz, pour diílinguer la forcé d'un corps actuel-
iement en mouvement, d'avec Iz-force d'un corps qui 
n'a que la tendance au mouvement, fans fe mouvoir 
en eífet; ce qui a befoin d'étre expliqué plus au long. 

Suppofons, dit M . Leibnitz, un corps pefant ap-
puyé fur un plan horifontal. Ce corps fait un eífort 
pour defeendre; & cet eífort eíl continuellement ar
reté par la réfíílance du plan; de forte qu'il fe réduit 
á une íimple tendance au mouvement. M . Leibnitz 
appelle cette forcé & Ies autres de la méme nature, 
forces mortes, 

Imaginons au contraire, ajoúte le méme philofo
phe, un corps pefant qui eíl jetté de bas en haut, 
& qui en montant ralentit toújours fon mouvement 
á caufe de l'aftion de la pefanteur, jufqu'á ce qu'en-
fin fa forcé foit totalement perdue , ce qui arrive 
lorfqu'ií eíl parvenú á la plus grande hauteur á la-
quelle i l peut monter ; i l eíl vifible que la forcé de 
ce corps fe détruit par degrés & fe confume en s'e-
xer^ant. M . Leibnitz appelle forcé vive cette derniere 
forcé, pour la diílinguer de la premiere, qui nait & 
meurt au méme in í l an t ; &: en g é n é r a l , i l appelle 
forcé vive la forcé d'un corps qui fe meut d'un mou
vement continuellement retardé & rallenti par des 
obílacles, jufqu'á ce qu'eníin ce mouvement foit 
anéanti , aprés avoir été fuccefíivement diminué par 
des degrés infenfibles. M . Leibnitz convient que la 

forcé morte eíl comme le produit de la maífe par la 
viteífe virtuelle, c'eíl-á-dire avec laquelle le corps 
tend á fe mouvoir , fuivant l'opinion commune. 
Ainíi pour que deux corps qui fe choquent ou qui fe 
tirent direftement, fe faífent équil ibre, i l faut que le 
produit de la maífe par la viteífe virtuelle foit le méme 
de part & d'autre. Or en ce cas, la forcé de chacun de 
ees deux corps eíl une /arce morte ? puifqu'elie eíl ar-

r&ée? 
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t i tée íouí-á-ia-iois & comme en ion enííer par une 
forcé eontraire. Done dans ce cas, le produit de la 
rnaíTepar la v í te le doit repréfenter la forcé. MaisM. 
Leibnitz foütient que la forcé vive doit fe mefurer au-
trement, & qu'elie eñ comme le produit de la maíTe 
par le quarré de la viteíTe; c^eíl-á-dire qu'un corps 
qui a une certaine forcé iQrfqu'ilfe meut avee une v i 
teíTe donnée , aura une forcé quadrupie, s'ii fe meut 
avec une viteffe double ; une forcé neuf fois auííi 
grande, s'il fe meut avec une viteíTe triple ¡ &c. & 
qu'en general, fi la viteíTe eft fucceííivement 1,2,3, 
4, &c. ¡a forcé lera comme 1 , 4 , 9 , I ^ 5 c'eft-á-
áire comme les quarrés des nombres 1 , 2 , 3 , 4 : au 
lien que fi ce corps n'étoit pas réeílement en mou-
vement, mais tendoit á fe mouvoir avec les vi'tef-
fes 1 , 2 , 3 , 4 , &C' id. forcé n'étant alors qu'une forcé 
morte, feroit comme 1,2 ^ 3 , 4 , ^c. 

Dans le fyftéme des adveríaires des forces v i -
Ves, Xa forcé des corps en mouvement eíl toújours 
proportionneile á ce qu'on appelle autrement quan-
tité de mouvement ¿ c'eíl-á-dire au produit de la maíTe 
des corps par la vitefíe ; au lieu que dans le fyftéme 
oppofé, elle eíl le produit de la quantité de mouve
ment par la viteíTe. 

Pour réduire cette queíHon á fon enoncé le 
plus fimple, i l s'agit de favoir fi la forcé d'un corps 
qui aune certaine viteíTe, devient double 011 quadru
pie quand Ta viteíTe devient double. Tous les Mécha-
niciens avoient crü jufqu'á M . Leibnitz qu'elle étoit 
áimplement double : ce grand philofophe foütint le 
premier qu'elle étoit quadrupie; & i l le prouvoit par 
le raifonnement fuivant. La/o/'ce d'un corps ne fe 
peut mefurer que par fes effets 6c par les obílacles 
qu'elle lui fait vaincre. Or íi un corps pefant étant 
jetté de bas en haut avec une certaine viteíTe monte 
á la hauteur de quinze p i é s , i l doi t , de l'aveu de 
tout'le monde ,monter á la hauteur de 60 pies., étant 
jetté de bas en haut avec une viteíTe double , voye^ 
ACCÉLÉRATION, I I fait done dans ce dernier cas 
quatre fois plus d'eíFet, & furmonte quatre fois plus 
d'obílacles: fa forcé eíT done quadrupie de la premie-
re. M . Jean Bernoulli, dans fon difcoursfur les lois de 
la communication du mouvement, imprimé en 1726, & 
joint au recueil général de fes oeuvres , a ajoúté á 
cette preuve de M . Leibnitz une grande quantité 
d'autres preuves. I I a démontré qu'un corps qui fer-
me ou bande un reíTort avec une certaine viteíTe , 
peut avec une viteíTe double,fermer quatre refíbrts 
l'emblables au premier; neuf avec une viteíTe triple, 
&c. M . Bernoulli fordíie ce nouvel argument en fa-
veur AQS forces vives, par d'autres obfervations írés-
curieufes & tres-importantes, dont nous aurons lieu 
de parler plus has ¡kV anide CONSERVATION DES 
FORCES VIVES . Cet ouvrage a été Tépoque d'une 
cfpece de fchifme entre les favans fur la mefure des 
forces. 

La prlncipale réponfe qu'on a falte aux objeñions 
des partifans des forces vives , voye^ les mém. de Vaca-
dernie de ¡ y x 8 , confiíle á réduire le mouvement re
tardé en uniforme , & á foütenir qu'en ce cas la forcé 
n'eftque comme la viteíTe: on avoue qu'un corps qui 
parcourt quinze piés de bas en haut, parcourra foi-
xante piés avec une viteíTe double: mais on dit qu'il 
parcourra ees foixante piés dans un tems double 
du premier. Sifón mouvement étoit uniforme,il par-
courroit dans ce méme tems double cent vingt p iés , 
voye^ ACCÉLÉRATION. Ordans le cas oü i l parcour-
roit quinze piés d'un mouvement r e t a r d é , i l par-
courroit trente piés dans le meme tems ,8c foixante 
piés dans un tems double avec un mouvement unifor
me : les eíTeís font done ici comme 120 & 60 , c'eíl-á-
dire comme 2 & 1 ; & par conféquent la forcé dans le 
premier cas .n'efí: que double de l'autre , & non pas 
guadruple. Ainf i , gonclut-on3 un qqrps pefant par-
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court quatre fois aütant d'efpace avec uñe ViteíTe 
double, mais i l le parcourt en un tems double; & cela 
équivaut á un eííet double & non pas quadrupie. Ií 
faut done, d i t -on , divifer l'efpace par le tems pour 
avoir l'eíTet auquel laforcé eíl: proportionneile, & non 
pas faire la forcé proportionneile á Feípace. Les dé-* 
fenfeurs des forces yivgí répondent á cela, que la na-
ture d'une forcé plus grande eíl de durer plus long-" 
tems ; & qu'ainíi i l n'eíT pas furprenant qu'un corps 
pefant qui parcourt quatre fois autant d'efpace, le 
parcoure en un tems double: que TeíTet réel de la 
forcé eíl de faire parconrirquatre fois autant d'efpace; 
que le plus ou moins de tems n'y fait r ien; parce que 
ce plus ou moins de tems vient du plus ou moins de; 
grandeur de la forcé • & qu'il n'eft point vrai de diré,' 
comme i l paroit réfulterde la réponfe de leursadver-
Taires, que la forcé foit d'autant plus petite, toutes 
chofes d'ailleurs égales, que le tems eíl plus grand ; 
puifqu'au eontraire i l eíl iníiniment plus naturel de 
croire qii'elie doit étre d'autant plus grande qu'elle 
eíl plus long-tems á fe confumer. 

Au re í le , i l eíl bon de remarquer que pourfuppo^ 
fer la forcé proportionneile au quarré de la viteíTe, i f 
n'eíl pas néceí íaire , felón les partifans des forces v i 
ves, que cette forcé fe confume réeílement 6c adluel-^ 
lement en s'exe^ant; i l fufHt d'imaginer qu'elle 
pui-íTe étre confumée & anéantie peu-á-peu par de-
grés iníiniment petits. Dans un corps mu uniformé-
ment,la forcé n'en eíl pas moins proportionneile au. 
quarré de la viteíTe, felón ees Philofophes, quoique 
cette forcé demente toújours la méme ; parce que 
l i cette /orce s'exer9oitcontre des obílaclesqui la con-
fumaíTent par degrés, fon effet feroit alors comme le 
quarré de la vitefíe. 

Nous renvoyons nos íe£ieurs á ce quson a écrit 
pour Se coníre les forces vives dans les mémoires de 
Vacad. i y x 8 , dans ceux de Petersbourg, tome I . 6c 
dans d'autres ouvrages. Mais au lieu de rappeller i c i 
tout ce qui a été dit fur cette queí l ion, i l ne fera peut-
étre pas inutile d'expofer fuccinílement les prin-, 
cipes qui peuvent fervir á la réfoudre. 

Quand on parle de la forcé des corps en mouve
ment , ou Fon n'attache point d'idée nette au mot que 
l'on prononce, ou Ton ne peut entendre par-la era 
général que la propriété qu'ont les corps qui fe meu-
ven t , de vaincre les obftacles qu'ils rencontrent , 
ou de leur réfiíler. Ce n'eíl done ni par l'efpace qu'un 
corps parcourt uniformément,ni par le tems qu'il em« 
ploye á le parcourir, ni enfin par la confidération 
fimple, unique , & abílraite de fa maíTe Sí de fa v i 
teíTe , qu'on doit eílimer immédiatement la forcé ; 
c'eíl uniquement par les obílacles qu'un corps ren-
contre ,6c par la réíiílance que lui font ees obílacles. 
Plus l 'obñacle qu'un corps peut vaincre , ou auquel 
i l peut réfiíler, eíl coníidérable, plus on peut diré que 
fa forcé eíl grande; pourvü que fans vouloir repré 
fenter par ce mot un prétendu étre qui réíide dans le 
corps,onne s'en ferve que comme d'une maniere 
abrégée d'exprimer un fai t ; á-peu-prés comme 011 
dit ,qu'un corps a deux fois autant de viteíTe qu'un 
autre, au lieu de diré qu'il parcourt en tems égal deux 
fois autant d'efpace, fans prétendre pour cela que ce 
mot de vítejfe repréfente un étre inhérent au corps. ' 

Ceci bien entendu, i l eíl clair qu'on peut oppofer 
au mouvement d'un corps trois fortes d'obílacles; ou 
des obílacles invincibles qui anéantiíTent tout-á-fait 
fon mouvement, quel qu'il puiíTe é t r e ; ou des obf
tacles qui n'ayent précifément que la réíiílance ne-
ceíTaire pour anéantir le mouvement du corps, & qui 
1'anéantiíTent dans un iní lant , c'eíl le cas de l'équili-
bre ; ou eníin des obílacles qui anéantiíTent le mou
vement peu-á-peu ; c'eíl le cas du mouvement retar
dé. Comme les obílacles infurmontables anéantiíTent 
également toutes fortes de mouvemens ? ils ne p^u^ 
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vent fervir á faire connoítre la/orce : ce n'eíl done 
que clans réqui í ib re , ou dans le mouvement retar
dé , qu'on doit en chercherla mefure.Ortont le mon
de convient qu ' í ly a equilibre entre deux corps quand 
Íes produits de leurs maffes par leurs viteffes viríuel-
íes, c'eíl-á-dire par les viteffes avec lefquelles ils ten-
dent á fe mouvoir , font égaux de part &: d'autre. 
Done dans réquiíibre , le produit de la maíTe par la 
viteíTe, ou , ce qui cíl: la méme chofe, la quantité de 
mouvement peuí repréfenter la force.Tout le monde 
convient auííi que dans le mouvement retardé , le 
nombre des obílacles vaincus eíl comme le quarré 
de la viteíTe : en forte qu'un corps qui a fermé unref-
í b r t , par exemple, avec une certaine viteíTe, pourra 
avec une viteíTe double fermer, ou tout-á-la-fois ou 
fucceíUvement, non pas deux 7 mais quatre reílorts 
íemblables au premier, neuf avec une viteíTe tr iple, 
& ainfi du refle. D ' o ü les partifans des forces vives 
concluent que la forcé des corps qui fe meuvent ac-
íuel lement , eft en général comme le produit de la 
maíTc par le quarré de la viteíTe. Au fond, quel incon-
vénient pourroit-ü y avoir á ce que la mefure des for
ces füt difFérente dans Tequilibre & dans le mouve
ment re tardé , puifque fi on veut neraifonner que d'a-
pres des idees claires , on doit n'entendre par le mot 
de /orce, que l'efFet produit en lurmontant l'obílacle, 
ou en luí réfiílant ? I I faut avoiier cependant , que 
Fopinion de ceux qui regardent la forcé comme le pro
duit de la maíTe par la viteíTe, peut avoir lien non-
feulement dans le cas de l'équilibre , mais auííi dans 
celui du mouvement re tardé , l i dans ce derniercason 
mefure la forcé, non par la quantité abfolue des ob
ílacles , mais par la íbmme des refiftances de ees 
mémes obílacles. Car cette fomme de réíiílances eíl 
proportionnelle á la quantité de mouvement, puif
que, de i'aveu général , la quantité de mouvement 
que le corps perd á chaqué iní lant , eíl proportion
nelle au produit de la réfiílanee par la durée iníini-
ment petite de l ' inílant; & que la íbmme de ees pro
duits eíl évidemment la réfiílanee totale. Toute la dif-
ficulté fe réduit done á favoir íi on doit mefurer lafor-
a par la quantité abfolue des obílacles, ou par la íbm
me de leurs réfiílances. 11 meparoitroit plus narureí de 
mefurer \?i forcé de cette derniere maniere : car unob-
ílacle n'eíl tel qu'en tant qu'il réfiíle ; & c'eí l , á pro-
prement parler, la fomme des réfiílances qui eíl 
Fobílacle vaincu. D'ailleurs en eílimant ainfi la forcé, 
on a l'avantage d'avoir pour réquiíibre & pour le 
mouvement retardé une mefure commune : néan-
moins, comme nous n'avons d'idée précife & diílinc-
íe du mot do. forcé, qu'en reílraignant ce terme á ex-
primer un efFet, je crois qu'on doit laiíTer chacun le 
maitre de fe décider comme i l voudra lá-deíTus ; & 
toute la queílion ne peut plus coníiíler que dans une 
difeuílion métaphyíique trés-futile, ou dans une dif-
pute de mots plus indigne encoré d'occuper des Phi-
lofophes. 

Ce que nous venons de diré fur la fameufe quef-
tion des forces vives, eíl tiré de la préface de notre 
traite de Dynamique , imprimé en 1743, dans le tems 
que cette queílion étoit encoré fort agitée parmi les 
Savans. íl femble que lesGéometres conviennentau-
jourd'hui aíTez unanimement de ce que nous foüte-
nions alors, que c'eíl une difpute de mots: & com-
ment n'en feroit-ce pas une , puifque les deux partis 
íbnt d'ailleurs entierement d'accord fur les principes 
fondamentaux de l'équiübre 6c du mouvement ? En 
dfet , qu'on propofe un probléme de Dynamique á 
réfoudre á deux géometres hábiles, dont l'un foit ad-
verfaire & l'autre partifan des forces vives, leurs fo-
iutions, fi elles font bonnes, s'accorderont p^rfaite-
ment entre elles : la mefure des forces eíl done une 
queílion auííi inutile á laMéchanique , que les quef-
tions fur la nature de fetendue 6c du mouvement; 

fur quol on peut volr ce que nous avons dit au mot 
ELÉMENS DES SCIENCES , tome F.pag. 4^3. col. ¡m 
& z. Dans le mouvement d'un corps nous ne voyons 
clairement que deux chofes ;• l'efpace parcouru , & 
le tems qu'il employe á le parcourir. C'eíl de cet
te feule idée qu'il faut déduire tous les principes de 
la Méchanique, 6c qu'on peut en eífet les déduire, 
Foyei DYNAMIQUE. 

Une confidération qu'il ne faut pas négliger, & qui 
prouve bien qu'il ne s'agit ici que d'une queílion de 
nom toute p u r é ; c'eíl que foit qu'un corps ait une 
íimple tendance au mouvement arrétée par quelque 
obílacle , foit qu'il fe meuve d'un mouvement uní-» 
forme avec la viteíTe que cette tendance fuppofe 
foit enfin que commen^ant á fe mouvoir avec cette 
viteíTe, fon mouvement foit anéanti peu-á-peu par 
quelque obílacle ; dans tous ees cas , l'efFet produit 
par le corps eíl difFérent : mais le corps en lui méme 
ne recoit rien de nouveau; feulement fon adion eít 
différemment appliquée. Ainfi quand on dit que la 

forcé d'un corps eíl dans certains cas comme la vítef-
fe, dans d'autres comme le quarré de la viteíTe; on 
veut diré feulement que l'effet dans certains cas eíl 
comme la viteíTe, dans d'autres comme le quarré de 
cette viteíTe : encoré doit-on remarquer que le mot 
effit eít ici lui-méme un terme aíTez vague, & qui a 
feeíbin d'étre déíini avec d'autant plus d'exaftitude, 
qu'il a des fens difTérens dans chacun des trois cas 
dont nous venons de parler. Dans le premier , i l fi-
gniíie l'effort que le corps fait contre l'obílacle ; dans 
le fecond, l'efpace parcouru dans un tems donné & 
coní lant ; dans le troifieme , l'efpace parcouru juf-
qu a l 'extinüion totale du mouvement, fans avoir 
d'ailleurs aucun égard au tems que la forcé a mis á fe 
confumer. 

On peut remarquer par tout ce que nous venons 
de d i ré , qu'un méme corps, felón que fa tendance au 
mouvement eíl diíféremmeut appliquée, produit dif-
férens efTets; les uns proportionnels á fa viteíTe, les 
autres au quarré de fa viteíTe. Ainfi ce prétendu axio» 
me, que les effets font proportionnels a leurs caufes, eíl 
au moins tres-mal énoncé , puifque voilá une méme, 
caufe qui produit difTérens effets. I I faudroit mettre 
cette re í lndion á la propofition dont i l s'agit, que les. 
effets font proportionnels a leurs caufes> agiffantes de la 
méme maniere. Mais nous avons déjá fait voir aux 
mots ACCÉLÉRATRICE ^ CAUSE , que ce prétendu 
axiome eíl un principe tres-vague, tres-mal expri-
m é , abíblument inutile á laMéchanique, & capabJe 
de conduire á bien des paralogifmes, quand on n'en 
fait pas uiage avec précaution. 

CONSERVATION DES FORCES VIVES. C'eíl UH 
principe de Méchanique que M . Huyghens femble 
avoir apper^u le premier, & dont M . Bernoulli , & 
plufieurs autres géometres aprés l u i , ont fait voir 
depuis l'étendue & l'ufage dans la folution des pro-
blémes de Dynamique. Voici quel eíl ce principe; 
i l coníiíle dans les deux lois fuivantes, 

i0 . Si des corps agiíTent les uns fur les autres, foit 
en fe tirant par des íils ou des verges inflexibles, foit 
en fe pouíTant, foit en fe choquant, pourvu que 
dans ce dernier cas, ils foient á reíTort parfait, la 
fomme des produits des maffes par les quarrés des 
viteíTes fait toújours une quantité confiante. 20. Si 
les corps font animés par des puifíances quelcon-
ques, la fomme des produits des mafles par les quar
rés des viteíTes á chaqué iní lant , eíl égale á la fom
me des produits des maíTes par les quarrés des v i 
teíTes imtiales, plus les quarrés des viteíTes que les 
corps auroient acquifes, fi étant animés par les mé
mes puifíances , ils s'étoient mus librement chacun 
fur la ligne qu'il a décrite. 

Nous avons dit foi t en fe poujfant, foit en fe chc4 
quant, & nous diftinguons la pulfion d'ayec le choc9 
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parce que la confervation des forces vives a lieudaiis 
Íes mouvemens des corps qui fe poníTent, pourvu 
que ees mouvemens ne changent que par degrés i n -
feníibies, ou plutót infiniment petits ; au iieu qu'elle 
-alien dans les corps élaítiques qui fe choquent, dans 
Je cas méme oü le reíTort agiroit en un inftant índi-
vifible, & les feroit paííer fans gradation d'un mou-
yement á un autre. 

M . Huyghens paroít étre le premier quí ait apper-
cu cette loi de la confervation des forces vives dans 
le choc des corps élaíliques. I I paroít auííi avoir 
connu la lo i de la confervation des forces vives dan^ 
le mouvement des corps qui font animes par des 
puiffances. Carie principe dont i l fe fertpour réfou-
drele probléme des centres d'ofcillation, n'eíl autre 
chofe que la feconde loi exprimée autrement. M . 
Jean Bernoulli dans fon difcours fur les lois de la 
communication ílu mouvement dont nous avons 
p a r l é , a développé & étendu cette découverte de 
M . Huyghens, & i l n'a pas oublié de s'en fervir pour 
prouver fon opinión fur la mefure des forces, á la-
quelle i l croit ce principe tres-favorable, puifque 
dans l'aftion mutuelie de deux corp^, ce n'eíl pref-
que jamáis la fomme des produits des maíTes par les 
•viteífes qui fait une fomme confiante, mais la fom
me des produits des maíTes par les quarrés des v i -
íeííes. Defcartes croyoit que la méme quantité de 
forcé devoit toújours fubíiíler dans l'univers , & en 
conféquence i l prétendoitfauífement que le mouve
ment ne pouvoit pas fe perdre , parce qu'il fuppo-
foit la forcé proportionnelle á la quantité de mouve
ment. Ce phiíoíbphe n'auroit peut-étre pas été éloi-
gné d'admettre la mefure des forces vives par les 
quarrés des víteífes, íi cette idee luí fút venue dans 
Fefprit. Cependant íi on fait attention á ce que nous 
avons dit cl-deífus fur la notionqu'on doit attacher 
au mot de forcé, i l femble que cette nouvelle preu-
ve en faveur des forces vives, ou ne préfente rien de 
net á l 'efprit, ou ne lui préfente qu'un fait & une 
vér i té avoués de tout le monde. 

Dansmon traite de Dynamique imprimé en 1743, 
j 'ai démontré le principe de la confervation des for
ces vives dans tous les cas poííibles; & j ' a i fait voir 
qu'il dépend de cet autre principe, que quand des 
puiíTances fe font equ i l ib re les viteífes virtuelLes 
des points oü elles font appliquées , eílimées fuivant 
la direftion de ees puiíTances , font en raifon inverfe 
de ees mémes puiíTances. Ce dernier principe e í l re-
connu depuis long-tems par les Géometres pour le 
principe fondamental de l 'équilibre, 011 du moins 
pour une conféquence néceíTaire de l'équilibre. 

M . Daniel Bernoulli dans fon excellent ouvrage 
intitulé Hydrodynamica , a appliqué le premier au 
mouvement desfluides le principe de la confervation 
des forces vives , mais fans le démontrer. J'ai publié 
á Paris en 1744 , un traite de Vequilibre & du mouve
ment des Jluides, oü je crois avoir démontré le pre
mier la confervation des forces vives dans le mouve
ment des fluides. C'eít aux favans á juger íi j ' y ai 
réuíH. Je crois aufíl avoir prouvé que M . Daniel 
Bernoulli s'eíl fervi quelquefois du principe de la 
confervation des forces vives dans certains cas oü i l 
n'auroit pas du en faire ufage. Ce font ceux oü la 
víteíTe du fluide ou d'une partie du fluide change 
bmfquement & fans gradation, c'eíl-á-dire fans di-
minuer par des degrés infenfibles. Car le principe 
de la confervation des forces vives n'a jamáis lien 
lorfque les corps qui agiíTent les uns fur les autres 
paffent fubitement d'un mouvement á un mouve
ment différent, fans paíTer par les degrés de mou
vement intermédiaires , á-moins que les corps ne 
foient fuppofés á reíTort parfait. Encoré dans ce cas 
le changement ne s'opere-t-il que par des degrés in-
finiment petits; ce qui le fait rentrer dans la recle 
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généraíe. /^by^ HYDRODYNAMIQUE & FLUIDE. 
Dans les mém. de l'académie des Sciences de /742 ^ 

M . Clairaut a démontré auííi d'une maniere parti-
culiere le principe de la confervation des forces v i " 
ves; 6¿ je dois remarquer á ce fujet, que quoi-
que le mémoire de M . Clairaut foit imprimé dans 
le vo l . de 1742, & que mon traité de Dynami
que n'ait paru qu'en 1743 ^ cependant ce mémoire 
&c ce traité ont été préfentés tous deux le méme jour 
á l 'académie. 

On peut voir par différens mémoires répandus 
dans les volumes des académies des Sciences de 
Paris, de Berlin, de Petersbourg , combien le prin
cipe de la confervation des forces vives facilite la fo-
lution d'un grand nombre de problémes de Dyna
mique ; nous croyons méme qu'il a été un tems oü 
on auroit été fort embarraíTé de réfoudre pluíieurs 
de ees problémes fans empíoyer ce principe; & ií 
me femble, íi- une prévention trop favorable pour 
mon propre travail ne m'en impofe point, que j ' a i 
donné le premier dans mon traité de Dynamique 
une méthode généraíe & diredle pour réfoudre tou-
tes les queílions imaginables de ce genre, fans y 
employer le principe de la confervation des forces 
vives, ni aucun autre principe indired &fecondaire» 
Cela n'empéche pas que je ne convienne de l'utilité 
de ees derniers principes pour faciliter, 011 plutót 
pour abréger en certains cas les folutions, fur-tout 
lorfqu'on aura eu foin de démontrer auparavant ees 
mémes principes. 

D u rapport de la forcé vive avec Vacíion. Nous 
avons vü au mot COSMOLOGIE , que les partifans 
modernes des forces vives avoient imaginé l'aíHoii 
comme le produit de la maffe par l'efpace & par la 
viteíTe , ou ce qui revient au m é m e , comme le p ro 
duit de la mafle par le quarré de la víteíTe & par le 
tems ; car dans le mouvement uniforme tel qu'on le 
fuppofe ici 3 l'efpace eíl le produit de la víteíTe par 
le tems. Koye^ VÍTESSE. 

Nous avons dit auííi aux mots A C T I O N & Cos-' 
M O L O G I E , que cette défínition de l'adion prife en 
elle-méme , eíl abfolument arbitraire; cependant 
nous craignons que les partifans modernes des forces 
vives n'ayent prétendu attacher par cette défínition 
quelque réalité á ce qu'ils appellent acíion. Car fe-
Ion eux la forcé inílantanée d'un corps en mouve
ment, eíl le produit de la maíTe par le quarré de la 
víteíTe; & ils paroiíTent avoir regardé l'aftion com
me la fomme des forces inflantanées, puifqu'ils font 
l'aflion égale au produit de la forcé vive par le tems. 
On peut voir fur cela un mémoire , d'ailleurs aíTez 
médiocre , du feu profeíTeur \ V o l f , inféré dans le 
/ . volume de Petersbourg ; & Ton fe convaincra que 
ce profeíTeur croyoit en effet avoir íixé dans ce mé
moire la véritable notion de l 'aftion; mais i l eíl aifé 
de voir que cette not ion, quand on voudra la regar-
der autrement que comme une défínition de nom , 
eíl tout-á-fait chimérique & en elle-méme & dans 
les principes des partifans des forces vives ; 10. en 
el le-méme, parce que dans le mouvement uniforme 
d'un corps, i l n'y a point de réíiílance á vaincre 
ni par conféquent d'aftion á proprement parler ; 
XO. dans les principes des partifans des forces vives 9 
parce que felón eux, la forcé vive eíl celle qui fe con
fume , ou qu'on fuppofe pouvoir fe confumer en s'e-
xei^ant. I I n'y a done proprement d'a£lion que lorf
que cette forcé fe confume réellement en agiíTant 
contre des obílacles. Or dans ce cas, felón les dé -
fenfeurs méme des forces vives, le tems doit é t re 
compté pour r ien , parce qu'il eíl de la nature d'une 
forcé plus grande d'étre plus long-tems á s'anéantir. 
Pourquoi done veulent-ils faire entrer le tems dans 
la confidération de l'adion ? L'adion ne devroit étre 
dans leilrs principes que h forcé y ¿ye méme entant 
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qu'elle agit contre des obílacles; & cette maniere de 
la coníiderer ne doit rien changer á ía meíure , puif-
que íelon eux cette forcé n'eñ regardée comme pro-
portionnelle au quarré de la viteíte , qu'autant qu'on 
íuppofe cette forcé anéantie infeníiblement par des 
obflacies contre leíquels elle agit. 

ReconnoiíTons done que cette definition de l'ac-
ílon donnée parles partifans des forces vives eftpu-
rement arbitraire , & meme peu conforme á lenrs 
principes. A l'cgard de ceux qui comme M . de Mau-
pertuis, n'ont point pris de partí dans la difpute 
des forces vives, on ne peut lenr contefter la déíini-
tion de l 'aftion, fur-tout lorfqu'iis paroiílent la don-
ner comme une déíinition de nom ; M . de Mauper-
tuis dit lui-méme á la page 26 du premier volume de 
fes nouvelles ceuvres imprimes á Lyon ; Ce que f ai 
appellc afl ion, i l auroit peut-étre mieux valu fappeller 
forcé ; niais ayant trouvé ce mot tout établi par Leih-
nit^ & par Wolf, pour exprímer la meme idee , & trou-
vant qiL i l y répond bien, je ríaipas voulu changer Les 
termes. Ces paroles femblent faire connoitre que M . 
de Maupertuis, quoiqu'il croye que l'aftion peut-
étre repréfentée par le produit du quarré de la ví-
teíTe &: du tenis , croit en meme tems qu'on pour-
roit attacher á ce mot une antre notion; á quoi nous 
ajoüterons relaíivement aux árdeles A C T I O N & 
COSMOLOGIE , que quand i l regarde l'aftion envi-
fagée fous ce point de v í i e , comme la depenfe de la 
nature , ce mot de depenfe ne doit point fans doute 
ca e pris dans un fens métaphyfique & rigoureux , 
mais dans un fens purement mathématique, c'eíl-á-
dire pour une quant.ité mathématique, qui dans plu-
fieurs cas eíl égale á un minimum. 

Par les mémes raifons , je crois qu'on peut adop-
ter ¿galement touíe autre déíinition de l 'aíHon, par 
exemple celle que M . d'Arcy en a donnée dans les 
Mém. de Tacada des Sciences de 1747 & I752'? 
pOnrvu ( ce qui ne contredit en rien les principes ce 
M . d'Arcy ) qu'on regarde auííi cette déíinition 
comme une limpie déíinition de nom. On peut diré 
dans un fens avec M . d 'Arcy, que l'aftion d'un fyf-
téme de deux corps égaux qui fe meuvent en fens 
contraire avec des víteífes égales , eíi nu í íe , parce 
que l'aftion qui feroit équilibre á la fomme de ces 
adions feroit nulie; mais onpeutauf í i dans un autre 
fens regarder l 'adion de ce fyíléme comme la fom
me des adions féparées , & par conféquent comme 
réelle. Ainñ on peut regarder comme trés-réelle l'ac-
íion de deux boulets de canon qui vont en fens con-
traires. Aurefte M . d'Arcy remarque avec raifon que 
la confervation de l 'adion, prife dans le fens qu'il 
lu i donne, a lieu en général dans le mouvement des 
corps qui agiífent les uns fur les autres, & i l s'eíl 
fervi avantageufement de ce principe pour faciiiter 
la folution de plufieurs problémes de Dynamique *, 

Comme l'idée qu'on attache ordinairement au 
siiot aclion fuppofe de la réfiftance á vaincre, & que 
nous ne pouvons avoir d'idée de i'aclion que par 
fon eífet, j ' a i cru pouvoir déíínir Vacíion dans 
l 'Encyclopédie , en difant qu'elle eíl le mouvement 
qu'1111 corps produit, 011 qu'il tend á produire dans 
un autre corps. Un auteur qui m'eftinconnu prétend 
dans les mém. de Vacad, de Berlinés 1753, que cette 

* Je erais m'étre expliqué avec beaucoup d'exaddtude 
fur la queftion de la moindre añiov. á l'anick COSMOLOGIE. 
L'efpece de reproche qu'on femble m'avoir fait du contraire 
dans les mém, de i'Académie de 1751', difparoitra entiere-
ment fi on veut bien liee avec attention cet article 8c le mot 
CAUSES FINALES. Par exeraple3 en parlant du levier dans 
cet anide COSMOLOGIE , je me fuis exprime mtiñ3 ¿'appüca-
tion & l'ufage du principe ne comportent pos une généralité plus 
grande; & au mot CAUSES FINALES , j'ai remarqué que le 
chemin de la réflexion eñ fouvent ( & non pas loújours ) un 
máximum dans les-miroirs concaves» 
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déíínidon eíl vague. Je ne fai s'il a prétendu m'eñ 
faire un reproche; en tout cas^ je l 'invite á nous 
donner une déíinition mathématique de l'adion qui 
repréfente d'une maniere plus exade & plus préciíe, 
non la notion métaphyíique du mot añion , qui eíl 
une chimere , mais l'idée qu'on aítache vuigaire-
ment á ce mot. 

Tout ce que nous venons de diré fur Taclion avoit 
un rapport néceífaire au mot forcé , & peut étre re
garde comme un fupplément aux mots A C T I O N & 
C O S M O L O G I E , auxquels nous renvoyons. 

Réflexions fur la nature des forets mortts^ & fur leurs 
diff¿r¿ntes efpeces. En adoptant comme une íimple 
déíiniíion de nom l'idée que les défenfeurs des forces 
vives nous donnent de forcé morte, on peut diílin-
guer deux fortes de forces mortes ; les unes cefíent 
d'exiíler des que leur eífet eíl arreté, comme i l arrive 
dans le cas de deux corps durs égaux qui fe choquent 
diredement en fens contraires avec des víteífes éga
les. La feconde efpece de forces mortes renferme cel-
les qui périíTent & renaiífent á chaqué in í tan t , en-
forte que fi on fnpprimoit i'obftacle, elles auroient 
leur plein & eníier eífet; telle eíl celle de deux ref-
forís bandés , tandis qu'ils agiffent l'un contre Fau-
tre ; telle eíl encoré celle de la pefanteur. Voye^ la 
fín deTarticle E Q U I L I B R E , (Mechan.} oünous avons 
remarqué que le mot équilibre ne convient propre-
ment qu'á l'a.ílion mumelle de cette derniere forte 
de forces mortes. 

Cette diílinftion entre les forces mortes nous dcTn-
nera lieu d'en faire encoré une autre : ou la forcé 
morte eíl telle qu'elle produiroit une vkeífe í inie , s'ií 
n'y avoit point d'obílacle ; ou elle eíl telle que l'obf-
tacle oté , i l n'en réfulteroit d'abord qu'une víteííe 
iníiniment petite, ou pour parler plus exaélement , 
que le corps commenceroit fon mouvement par zéro 
de viteífe, & angmenteroit enfuite cette víteífe par 
degrés. Le premier cas eíl celui de deux corps égaux 
qui fe choquent, ou qui fe pouíTent, ou qui fe tirent 
en fens contraire avec des víteífes égales & finies; 
le fecond eíl celui d'un corps pefant qui eíl appuyé 
fur un plan horifontal. Ce plan o t é , íe corps def-
cendra ; mais i l commencera á defeendre avec une 
víteífe nul íe , & l'adion de la pefanteur fera croitre 
enfuite á chaqué inítant cette víteífe; c'eíl du moins 
ainfi qu'on le fuppofe. Voye^ ACCÉLÉRATION & 
D E S C E N T E . De-láles Méchaniciens ontconclu que 
lá forcé de la percuílion étoit iníiniment plus grande 
que celle de la pefanteur , pulique la premiere eíl á 
la feconde comme une víteíTe íinie eA á une viteífe 
iníiniment petite, ou plütót á zéro ; & par-lá ils ont 
expliqué pourquoi un poids énorme qui charge un 
clou á moitié enfoncé dans une table ne fait pas 
avancer ce c lou, tandis que fouvent une percuflion 
aflez legere produit cet eífet. Sur quoi voyei VarticU 
PERCUSSION. 

FORCES ACCÉLÉRATRICES. Les forces mortes ^ú -
fes dans le dernier fens, deviennent fes forces accé
lératrices ou retardatriees i lorfqu'elles font en pleine 
liberté des'exercer;car alors leur a£Hon continuée, 
ou accélereie mouvement, ou le retarde, fi elle agit 
en fens contraire. V. ACCELÉRATRICE. Mais cette 
maniere de confidérer les forces accélératrices paroít 
fujette á de grandes difficuités. En eífet, pourra-t-on 
d i ré , fi le mouvement produit par une forcé accélé-
ratrice quelconque, comme la pefanteur, commen
ee par zéro de viteífe, pourquoi un corps pefant fou-
tenu par un fil fait-ü éprouver quelque réfiílánce á 
celui qui le foütient ? I I devroit étre abfolument dans 
le meme cas qu'un corps place fur un plan hori
fontal , & attaché á un fil auífi horifontal á l 'extré-
mité duquel on placeroit une puiífance. Cette puif-
fance n'auroit aucun eífort á faire pour reteñir le 
corps) parce que ce corps eíl en repos, ou ce qüi re-
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vient au niéme, parce que la vitefíe avec íaquelle ií 
íend á fe mouvoir eíl zéro. Or íi la premiere vitefíe 
avec Iaquelle un corps pefant tend á fe mouvoir eíl 
auffi égale á zéro comme on le fuppofe, pourquoi l'ef-
forí qu'ií faut faire pour le reteñir n'eft-il pas abfolu-
ment nul ? Ce corps en defcendant prendra fans dome 
une víteíTe finie au bout d'un tems quelconque, mais 
l'eífbrt qu'on fait pour le foütenir n'agií pas coníre 
la víteíTe qu'il prendra , i l agir contre celle avec Ia
quelle i l tend attuellement á fe mouvoir , c'eíl-á-dire 
contre une viteffe nulle. En un mot , un corps pefant 
íbútenu par un íii tend á fe mouvoir horifoníalement 
& verticalement avec zéro de viteíTe; d'oü vient done 
faut-il un efíort pour Tempécher de fe mouvoir ver
ticalement, & n'en faut-il point pour Tempécher de 
fe mouvoir horifontalement ? On ne peut répondre á 
cette objedion que de deux manieres, dont ni i'une 
ni l'autre n'eíl capable de fatisfaire pleinement. 

On peut diré en premier lien que Fon a tort de 
ílippofer que lavítefle iniíiale d'un corps qui defeend 
foit zéro abíblu ; que cette víteíTe cñ finie quoique 
írés-peti íe , & auíli petite qu'on voudra le fuppofer; 
qu'il paroit difíicile de concevoir comment une víteíTe 
qui acommencépar zéro abfolu deviendroit enfmte 
réel le; comment une puiíTance dont le premier effet 
eñ zéro de mouvement, pourroit produire un mou-
vement réel par la fucceíTion du tems; que la pefan-
íeur eíl une forcé du méme genre que la forcé centri-
fuge, ainíi qu'on le verra dans la fuite de cet article; 
& que cette derniere/orce telle qu'elle a lieu dans 
ia nature , n'eíl point une forcé infiniment petite , 
mais IUIQ forcé finie trés-petiíe, les corps qui fe meu-
vent fuivant une courbe, ne décrivant point réelle-
ment des courbes rigoureufes, mais des courbes po-
lygones, compofées d'une quantité finie, mais tres-
grande , de petites ligues droites contigues entr'elles 
á angles trés-obtus. Voilá la premiere réponfe. 

Sur quoi je remarque, Io, que s'il eíl difficile & 
peut-étre impoífible de comprendre comment une 
forcé qui a commencé par produire dans un corps 
zéro de víteíTe, peut par des corps fucceílifs & réi-
íérés á i ' iníini, produire dans ce corps une viteíTe 
finie, on ne comprend pas mieux comment un fol i-
de eíl formé par le mouvement d'une furface fans 
profondeur, comment une fuite de points indiviíi-
bles peut former l 'é tendue, comment une fucceííion 
d'inftans indivifibles forme le tems, comment meme 
des points & des inílans indivifibles fe fuccedent, 
comment un atóme en repos dans un point quelcon
que de l'efpace peut étre tranfporté dans un point 
différent; comment eníin l 'ordonnée d'une courbe 
qui eíl zéro au fommet, devient réelle par le feul 
tranfport de cette ordonnée le long de l'abfciíTe : 
toutes ees difficultés & d'autres femblables, tien-
nent á TeíTence toüjours inconnue & toujours in- * 
compréhenfible du mouvement, de l'étendue & du 
tems. Ainf i , comme elles íie nous empéchent point 
de reconnoitre la réalité de l'étendue , du tems & du 
mouvement, la difficulté propofée contre le paíTage 
de la viteíTe nulle á la viteíTe finie, ne doit pas non 
plus étre regardée comme décifive. 2°. Sans doute 
ia forcé centrifuge, foit dans les courbes rigoureu
fes, foit dans les courbes coníidérées comme des 
polygones iüfinís , eíl comparable , quant á fes ef-
fets, á la pefanteur: mais pourquoi veut-on qu'au^ 
cune portion de courbe décrite par un corps dans 
la nature, ne foit rigoureufe, & que toutes foient 
des polygones d'un nombre de cótés fini, mais trés-
grand? Ces cótés en nombre f in i , & trés-peti ts , fe-
roient des ligues droites parfaites. Or pourquoi trou-
ve-t-on moins de difficulté á fuppofer dans la nature 
des ligues droites parfaites trés-petites, que des ligues 
courbes parfaites auííi trés-petites ? Je ne vois point 
ia raifon de cette préférence, la reüi tude abfolue 
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étant auíli difficile á concevoir dans une portion d'é-
tendue fi petite qu'on voudra , que la courbure abfo-
lue. 30. Et c'eíl ici la difficulté principale á la ire ré-
ponfe,fi la nature de la forcé accéléraírice eíl de pro
duire au ier iní lantune viteíTe írés-petite, cette/orce 
agiíTant á chaqué inílant pendant un tems f in i , pro-
duiroit done au bout de ce tems une víteíTe iní inie; 
ce qui eíl contre l'eTípérience. On dirá peut-étre que 
la nature de la pefanteur n'eíl point d'agir á chaqué 
in í lant , mais de donnerde petits coups íinis qui fe 
fuccedent comme par fecouíTes dans des intervalles 
de tems finís, quoique trés-petits : mais on fent bien 
que cette fuppofuion eíl purement arbitraire ; & 
pourquoi la pefanteur agiroit-eile ainíi par fecouíTes 
& non pas par un erTort continu & non-interrompu } 
On ne pourroit íout-au-plus admettre cette hypothé-
fe que dans le cas ou Ton regarderoit la pefanteur 
comme l'eftbt de l'impulíion d'un íluide ; & Ton fait 
combien i l eíl douteux que la pefanteur vienne d'u
ne pareiiíe impulí ion, puifque jufqu'ici les phéno-
menes de la pefanteur n'ont pü s'en dédui re , 011 
méme y paroiíTent contraires. Foye^ PESANTEUR , 
GRAVITÉ & G R A V I T A T I O N . On voit par toutes 
ces réílexions, que la premiere réponfe á la diffi-
culré que nous avons propofée fur la nature des 
forces accélératrices, eíl elle - méme fujetíe á des 
difficultés confidérables. 

On pourroit diré en fecond lieu pour répondre 
á cette difficulté 3 qu'á la vérité un corps pefant, 011 
tout autre corps mu par une forcé accélératrice 
quelconque , doit commencer fon mouvement par 
zéro de ví íef ie; mais que ce corps n'en eíl pas 
moins en difpofition de fe mouvoir verticalement 
íi rien ne Ten empeche ; au lieu qu'il n'a aucune 
difpofition á fe mouvoir horifontalement; qu'il y a 
par conféquent dans ce corps un nifus^ une ten-
dance au mouvement vert ical , qu'il n'a point pour 
le mouvement horifontal; que c'eíl ce nifus ^ cette 
tendance qu'on a á foíiíenir dans le premier cas, & 
qu'on n'a point á foútenir dans le fecond ; qu'elle ne 
peut étre contre-balancée que par un mfus,\m.e ten-
dance pareille; que l'eíTort que l 'cn fait pour foüte
nir un poids, eíl de méme nature que la pefanteur ; 
que cet eífort produiroit, á la vér i t é , au premier in
ílant une vitefíe infiniment petite, mais qu'il eíl trés-
différent d'un effbrt nu l , parce qü'un eífort nul ne 
produiroit aucun mouvement, & que Tefíbrt dont 
i l s'agit en produiroit un í in i , au bout d'un tems f i 
n i . Cette feconde réponfe n'eíl guere plus fatisfai-
fante que l'autre; car qu'eíl-ce qu'un nífus au mou
vement, qui ne produit pas une viteíTe finie dans le 
premier inílant ? Quelle idée fe former d'un pareil 
effort ? D'ailleufs pourquoi TeíTort qu'il faut faire 
pour foütenir un grand poids, eíl-il beaucoup plus 
coníidérable que celui qu'il faut faire pour arréter 
une boule de billard qui fe meut avec une viteíTe f i 
nie ? íl femble au contraire que ce dernier devroit 
étre beaucoup plus grand, íi en effet la/orce de la 
pefanteur étoit nulle par rapport á celle de la per-
cuííion. 

I I réfulte de tout ce que nous venons de diré , que 
la difficulté propofée mérite l'attention des Phyíi-
ciens & des Géometres. Nous les invitons á cher-
cher des moyens de la réfoudre plus heureufement 
que nous ne venons de faire, fuppofé qu'il foit poíli-
ble d'en trouver. 

Lois des forces accélératrices 9 & maniere de les com
parar. Quoi qu'il en foit de ces réílexions ffir la natu-^ 
re á t s forces accélératrices, i l eíl au-moins certain dans 
le fens qu'on l'a expliqué au OTOÍ ACCÉLÉRATRICE, 
que fi on appelle ¡p la forcé accélératrice d'un corps ^ 
dt l'élément du tems, du celui de la viteíTe, on aura 
ip d t — d u ; & í i l z forcé eíl retardatrice, au lieu 
d'etre accélératr ice, on aura y d t zz. — d u , parce 



qu'alors / croifíant, «d iminue ; í u rquo i voy^ mon 
traite d¿ Dynamiquc, árdeles & zo. O í nommant 
•e Teípace parcouru, on a « = ^ ( voyei V I T E S S E ) ; 
done réqnation ± d u , donne aufíi celle - c1 
•<p d t̂ - = z ± _ d d e; c'eft-á-dire que les petits efpaces 
que fait parcourir á chaqué inftant une forcé acce-
lératrice ou retardatrice, font entr'eux comme les 
quarrés des tems. 

Cette équation $ d t"1 — - ^ d d e , ou 3 ce qul re-
vient au meme, l'équation q, d t — +_du n'eíl point 
un principe de méchanique, comme bien des auteurs 
le croyent, mais une fimple défínition; la forcé ac-
célératrice ne fe fait connoitre á nous que par fon 
€ÍFet: cet efFetn'eíl autre chofe que la viteffe qu'elie 
produit dans un certain tems; & quand on dit , par 
«xemple , que la. forcé accélératrice d'un corps eíl ré-
ciproquement proportionnelle au quarré de la dif-
tance, on veut diré feulement que ^ eíl récipro-
quement proportionnel á ce q u a r r é ; ainíi $ n'eíl que 
rexprefíion abregée de ^ , & le fecond membre de 
l 'équadon qui exprime la valeur de Foyei f á rd 
ele ACCÉLÉRATRICE & mon traite de Dynamiqite dé-
já cites. 

L'équation ^ = 9 fait voir que pendant un inf-
tant l'effet de toute forcé accélératrice quelconque 
eíl comme le quarré du tems; car la quantité varia
ble p pouvant étre cenfée conílante pendant un 
iní lant , ~ eíl done conítant pendant cet iní lant , 
& par conféquent d de comme ¿/r2. Ainñ pen
dant un inílant quelconque les petits efpaces qu'une 
forcé accélératrice quelconque fait parcourir, font 
entr'eux comme les quarrés des tems ou plütót des 
mílans correfpondans; toute caufe accélératrice agit 
done dans un inílant de la méme maniere &;fuivant 
les memes lois que la pefanteur agit dans un tems 
ü n i ; car les efpaces que la pefanteur fait parcourir 
font comme Ies quarrés des tems. Voye^ k c c k i Á -
RATION & D E S C E N T E . Done íi on nomme a l'ef-
pace que la pefanteur p feroit parcourir pendant un 

íems quelconque 9, on aurap '.q-'-jz • 77^'^P31" 
conféquent $ — pd¿ed'J— j formule générale pour 
comparer avec la pefanteur p une forcé accéléra
trice quelconque ¡p. 

Mais i l y a fur cette formule une remarque im
portante á faire; elle ne doit avoir lieu que quand 
on regarde comme courbe rigoureufe la courbe 
qui auroit les tems t pour abfciíTes & les efpaces e 
pour ordonnées; 011, ce qui revient au méme , qui 
repréfenteroit par l'équation entre fes coordonnées 
l'équation entre e &c t. Foye?̂  E Q U A T I O N . Car 
íi on regarde cette courbe comme polygone, alors 
dde prife á la maniere ordinaire du calcul dilféren-
tiel aura une valeur double de celle qu'elie a dans 
la courbe rigoureufe, & par conféquent i l faudra 
fuppofer $ = j afín de conferver á la méme 
valeur. Voye^Jur cela les mots CoURBE POLYGONE 
& DlFFÉRENTiEL, page $88. col. i . C'étoit faute 
d'avoir fait cette attention, que le célebre M . New
ton s'étoit trompé fur la mefure des forces centrales 
dans la premiere édition de fes Príncipes ; M . Ber-
noull i l'a prouvé dans les mémoires de Vacademie des 
Sciences de \yt i ; on faifoit alors en Angleíerre une 
nouvelle édition des principes de M . Newton; & ce 
grand homme fe corrigea fans répondre. Pour mieux 
faire fentír par un exemple fimple combien cette 
diílinftion entre les deux équations eíl néceffaire, 
je íuppofe 9 conílante &: égale k p j o n aura done 
d d t=z par la premiere équa t ion ; & en inté-

grant & = Done fi / eíl = 9, on auroit c = J ; 

ce qui eíl centre l 'hypothéfe, puifqu'on a fuppofé 
que a eíl l'efpace décrit da^is le tems 0, & que par 
conféquent fi. í p 6, pn aura e i = a; au contraire en 

faifant dde — ^ j r - , on trouvera, comme on le 

doit ê — a. Cette remarque eíl trés-eíTentielle pour 
éviter bien des paraloglírnes. 

L'équation $ d t = d u , donne <pdez=zudu,k 

caufe de d t — i ^ ; done u u — z f q d e ; autre équa
tion entre les viteífes & les efpaces pour les forus 
accélératrices. Done í i , par exemple, p eíl conf-
tant, on aura u u ~ % q e ; c'eíl l 'équation entre les 
efpaces & les viteífes , dans le mouvement des 
corps que la pefanteur anime. 

F O R C E S CENTRALES & CENTRIFUGES . Nous 
avons donné la défínition des forces centrales au mot 
CENTRAL * , & nous y renvoyons, ainíi qu'á la di-
vifion des forces centrales en centripetes & centrifuges } 
felón qu'elles tendent á approcher ou á éloigner le 
corps du point fíxe ou mobile auquel on rapporíe 
l'adtion de la forcé céntrale. Ce meme mot de forct 
centrifuge íigniíie encoré plus ordinairement cette 
forcé par laquelle un corps mu circulairement tend 
continuellement á s'éloigner du centre du cercle 
qu'il décrit. Cette forcé fe manifeíle aifément á nos 
íens dans le mouvement d'une fronde; car nous fen-
tons que la fronde eíl d'autant plus tendue par la 
pierre, que cette pierre eíl tournée avec plus de 
vitefle; 6c cette tenfion fuppofe dans la pierre un 
eíiort pour s'éloigner de la main, qui eíl le centre du 
cercle que la pierre décrit. En etfet la pierre mué 
circulairement tend continuellement á s'échapper 
par la tangente, en vertu de la forcé d'inertie, com
me on l'a prouvé au mot CENTRIFUGE . Or l'eíFort 
pour s'échapper par la tangente, tend á éloigner le 
corps du centre, comme cela eíl évident , pulique 
fi le corps s'échappoit par la tangente, i l s'éloigne-
roit toüjours de plus en plus, de ce méme centre. 
Done l'effort de la pierre, pour s'échapper par la 
tangente, doit tendré la fronde. Veut-on le voir d'u
ne maniere encoré plus diílindle} Le corps arrivé 
au point 4 {fig. 2.4. Méchaniq.) tend á fe mouvoir 
par la tangente ou portion de tangente infiniment 
petite A D . Or par le principe de la décompofition 
des forces (yqye{ DÉCOMPOSITION 6 -CoMPOSI-
T I O N ) , on peut regarder ce mouvement fuivant 
A D comme compoíé de deux mouvemens, l 'unfui
vant VzxzAE du cercle , l'autre fuivant la ligne 
E D y qu'on peut fuppofer dirigée au centre. De ees 
deux mouvemens , le corps ne conferve que le 
mouvement fuivant A E ; done le mouvement fui
vant £ Z> eíl dé t ru i t ; & comme ce mouvement eíl 
dirigé du centre á la circonférence, c'eíl en vertu 
de la tendance á ce mouvement que la fronde eíl 
bandée. 

Un corps qui fe meut fur toute autre courbe que 
fur un cercle, fait eífort de méme á chaqué inílant 
pour s'échapper par la tangente; ainfi on a nommé 
en général cet eífort forcé centrifuge, quelle que foit 
la courbe que le corps décrit. 

Pour caiculer la jorce centrifuge d'un corps fur une 
courbe quelconque, i l fuffit de la favoir caiculer dans 
un cercle; car une courbe quelconque peut étre re-
gardée comme compofée d'une infinité d'arcs de 
cercle, dont les centres font dans la développée. 
^ j K ^ DÉVELOPPÉE & QSCULATEUR . Ainíi con-
noiífant la loi des forces centrifuges dans le cercle, on 
connoítra celle des forces centrifuges dans une courbe 
quelconque. Or i l eíl facile de caiculer la forcé cen
trifuge dans un cercle; car fuivant ce que nous avons 

* N . B.f Dans cet article, N9. iz. au lieu de raifon inverk 
de la triplée, il faut lire raifon fous-douhUe de la triplée ] & 
N0.1 j . a l,a rin; il faut lire JUm pour cofinus* 



¿it d-deíTus, ñ on nomme <p la forcé ceneñfuge, Se d t 
le tems employé á parcourir ou £ > £ (fig. 24. 

D E a 
en regar-Méchaniq.), on aura $ : p . . d t l 

dant le cercle comme rigoureux. Or dans cette hy-

potheíe on a = -¿Q- par la propriéte du cer-

d e ; done9 = ^ — j T " 
Dans le cercle polygone onz D E 

ce que regardant A D comme le prolongement d'un 
jpetit cóté du cercle, on a 2> ̂ : .É ' : : ^ ^ eíl au 

rayón ~ ; & dans cette meme hypothéfe on a ip 1 

P ' - T t r t i donc on aura Í T ^ T ^ - F = 
^ *d J B 9 ^^^ i011 ^ â meme que Ía prece
dente. On voit donc qu'en s'y prenant bien, la va-
leur de la fo ru centrifuge fe trouve la méme dans les 
deux cas. 

Si on appelle u la víteíTe du corps, & íi on íup-
pofe u égale á la vitefle que le corps auroit acquife 
en tombant de la hauteur h9 en vertu de la peían-
t eu rp , onaura u u = 2p h. ^OJK^ ACCÉLÉRATIÓN, 
PESANTEUR, & ce que nous avons dit ci-dejfus á Foc-
caíion de l 'équation <p Í/e = « J z/. De plus on aura 

par la méme raifon ^/%p a pour la víteíTe que le 
corps acquerroit en tombant de la hauteur a pen-
dant le tems 6; 6¿ comme cette víteíTe feroit parcou-
rir uniformémentTefpace l ízpendant le meme tems 
6 (voyei AccÉLÉRATiON & D E S C E N T E ) , on aura 

\ J E : i a : : u d t : Q \ / i p a : 1 d Í y / i p k : 6 \ / z p a ; 
J E 
d t 

T. a \ / h 

. A B 

l y ? ah j A E * 
done -r-r = 

d t -

4a h 

X 
4 a A 

- A ^ J & VOÍlá l a d é -

donc 

done ? = ^ 

monílration du théoréme que nous avons donné d'a-
prés M . Huyghens au mot CENTRAL ; car on aura 

q \p : : 2 A : — . On peut voir les conféquences de 
ce théoréme au méme mot CENTRAL. 

On li t dans certains ouvrages que la forcé centri
fuge eíl égale au quarré de la víteíTe divife par le 
rayón , 8¿ dans d'autres qu'elle eíl égale au quarré 
de la viteffe diviíe par le diametre: cette diíférence 
d'expreffions ne doit point íu rprendre ; car le mot 
égale ne íigniíie ici que proportionndle , comme on 
Ta expliqué dans Varticle EQUATION ; cela íigni
íie donc feulement que les forces centrifuges dans 
deux cercles diíférens font comme les quarrés des 
víteíTes divifés par les rayons, ou ce qui eíl la méme 
chofe, par les diametres. Foye^ le mot EQUATION 
a la fin. 

Au reíle la raifon de cette difFérence apparente de 
valeur efue Ies auteurs de Méchanique ont donnée 
á la forcé centrifuge, vient de ce qu'ayant pris la l i -
gne D E pour repréfenter la forcé centrifuge, le tems 
d t étant coní lant , les uns ont conñdéré D E dans 
la courbe polygone, les autres dans la courbe r i -
goureufe. Dans le premier cas D E ^ A f i * divifé 
par le r a y ó n ; & dans le fecond D E i = . A d i v i f é 
par le diametre. Or A E eíl ici comme la víteíTe, 
puifqu'on fuppofe d t conílant ; donc au lieu de 
y i E í , o n peut mettre la quarré de la víteíTe. Donc , 
&c, Ces diferentes obfervations contribueront beau-
coup á éclaircir ce que les diíférens auteurs ont écrit 
lur les forces centrales & centrifuges. 

Puifque xp h — u u 9 & que — eíl le rayón du 
«ére le , i l s'enfuit que on fait ce rayón = r , on 
aura (p = ^ 5 foit que « & r foient conílans, ou non; 

c'eíl-a-dire que l'équation 9 ou 9 = ^ ^ 3 aura 

. 1 1 9 
lieu dans toutes les courbes, u étant la viteíle en 
Un point qiieiconque, & r le rayón de la develop-
pée. Remarquez que la forcé centrifuge q> eíl ici fup̂ » 
pofée dirigée par rapport au centre du cercle ofeu^. 
lateur, qui eíl le point oü le rayón ofeulateur touch© 
la développée. Si on vcut que la forcé, centrifuge ou 
céntrale , foit dirigée vers un autre point qiieicon
que, foit cette nouvelle/o/r^ foit k le cofinus de 
l'angle que le rayón mené á ce point fait avec le 
rayón ofeulateur; alors regardant la forcé <p comme 
compofée de la forcé F , & d'une autre /orc^ dirigée 
fuivant la courbe, on trouvera facilement par le 
principe de ia décompofition des forces, F- .Q:: 1 ikj, 
en prenant 1 pour le Jtnus to ta l ; d o n c i ^ - | ; done 

F = : c'eíl la formule généralé des forces centra* 
les & centrifuges dans une courbe quelconque. 

Qu'on nous permette á ce fujet une réflexíori 
philofophique fur les progrés de l'efprit humaind 
Huyghens a découvert la l o i des forces centrales 
dans le cercle; le méme géometre a découvert la 
théorie des développées. L'on vient de voir qu'en 
réuniíTant ces deux théories, on en tiroit par un co= 
rollaire trés-facile la loi des forces centrales dans une 
courbe quelconque: cependant Huyghens n'a pas 
fait ce dernier pas qui paroit aujourd'hui fi íimple ^ 
Se cela eíl d'autant plus é tonnan t , que les deux pas 
qu'il avoit faits étoient beaucoup plus difficiles. New
ton , en généralifant la théorie de Huyghens, a t rou-
vé le théoréme général des forces centrales qui Ta 
conduit au vrai fyíléme du monde; comme i l a 
t rouvé le calcul diíFérentiel ? en ne faifant que gé -
néralifer la méthode de Barrow pour les tangentes ; 
méthode qui é to i t , pour ainíi. d i ré , iníiniment pro-
che du calcul diíFérentiel. C'eíl ainíi que les coro í -
laires les plus fimples des vérités connues, qui ne 
confiílent qu'á rapprocher ees vér i tés , échappent 
fouvent á ceux qui fembieroient avoir le plus de fa
cilité &: de droit de les déduire ; & rien n'eíl plus 
propre que l'exemple dont on vient de faire men-
t i o n , pour confirmer les réílexions que nous avons 
faites fur ce point au mot DÉCOUVERTE. 

Dans la formule que nous avons donnée ci-deíTus 
pour les forces centrales, nous faifons abílradion de 
la maffe du corps; & íi on veut faire attentitm k 
cette maffe, i l eíl évident qu'il faudra multiplier 
l'expreííion de la forcé céntrale par la maíTe du corps ; 
ou ce qui peut-étre eíl encoré plus fimple, au lieu 
de regarder p comme ia pefanteur, on regardera 
cette quantité comme le poidsdu corps, qui n'eíl au
tre chofe que le produit de la pefanteur ou gravité 
par la maííe. Nous faifons cette remarque, aíin qu'on 
ne foit point embarralfé á la ledure de fárdele CEN
TRAL , par la confidération de la maííe que nous 
avons fait entrer dans le calcul des forces dont i l s'a-
git. 

Ajoútonsque íi on veut une autre expreí í iondela 
forcé centrifuge $ , que celle que nous avons donnée , 
on peut fe fervir de celles-ci qui feront commodes 
enpluíieurs cas. 

On a trouvé 9 = ^ d t ^ ' . A B i or comme íe cercle 

eíl fuppofé décrit uniformément, on peut, au lieu 

de ^ , mettre un are quelconque íini A divifé par 
le tems t employé á le parcourir; donc on aura =3 
p . A* • 6̂  
i r r A B . t i * 

Si on fait / = : 6, ce qui eíl permis, on aura ^ = ; 

Tg-^é De plus, íi on nomme / la longueur d'un pen-

dule qui fait une vibration dans le tems 0, & 2 TT- le 
rapport de la circonference au r a y ó n , on aura TJ-2 / 
== 2 <?. Foyei PENDULE 6- VÍBRATION, Donc 
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r= g^—j ; & fi on fuppofoit de p l u s , ce 

qui eit pernus, on aureit - == j-j^:» 

C'cft par ees formules qu'on trouve le rapport 
á e la forec centrifuge á la pefanteur fous réquateur . 
Fojei PESANTEUR 6-GRAVITÉ. 

FORCÉ M O T R I C E , eílla caurequimeutuncorps. 
Aprés tout ce que nous avons dit dans cet articü iur 
l a notion da mot/orce > i i eíl évident que Iz forcé 
motrice. ne peut fe déíínir que par fon efFet, c'eíl-á-
dire par le mouvement qu'elle produit. 

FORCÉ MOUVANTE , eíl proprement la méme 
cliofe que f o r u motrice ; cependant on ne fe fert 
guere de ce mot que pour déñgner des forces qui 
agiífent avec avantage par le moyen de quelque 
machine, Ainfi on appelie parmi nous forces mou-
yantes, ce que d'auíres appellent pidfjances méchani-
ques. Ce íbnt les machines fimples dont on fait men-
í ion dans les élémens de Statique , &: de la combi-
naifon defquelles on compofe toutes les autres ma
chines ; favoir le íevier , le plan incliné, la v i s , le 
coin., la poulie. On peut méme Ies réduire á deux, 
le levíer & le pían incl iné; car la vis fe réduit au 
plan incliné & au levier, ia poulie & le coin au ie-
vier. Foyei V i s , C O I N , POULIE , &ct 

Ces diíferentes machines facilitent I'action des 
puiffances pour mouvoir des poids, foit parce qu'el-
les diminuent en efFet radion que la puiflance íeroit 
obligée d'excrcer pour mouvoir le poids immédia-
tement, foit parce que la maniere dont la puiflance 
cft appliquée favorife fon aftion. Akifi dans la pou
lie , par exemple, la puiflance doit étre égale au 
poids ; cependant la poulie aide la puiflance, parce 
que la maniere dont la puiflance y eft appiiquée fa
cilite fon a£Hon, 6¿ la met en ctat d'agir commodé-
ment & fans gene. Voye^ P O U L I E , &C, A ces cinq 
forces mouvantes ou machines Ampies , M . Varignon 
dans fon projet de Méchanique , en ajoúte une lixie-
nie qu'il appelie la machine funicuLaire, Se qui n'eíl 
qu'un aflemblage de cordes par le moyen defquelles 
difíerentes puiflances tlrent un poids. fqyei FUNI-
C U L A I R E . Pour connoitre Feíret de ces difíerentes 
machines, i l faut le calculer dans le cas de l*équili-
bie ; car des qu^on a la puiflance capable de foutet 
nir un poids, alors en augmentant tant-íbit-peu cette 
puiflance, on fera mouvoir le poids. Or pour cal
culer le cas de réqui l ibre , i l fuffit d'employer le prin
cipe de la compoíition & de la décompofition des 
forces. I I faut pour cela prolonger d'abord, s'i»! efl: 
nécefíaire, les direfítions de deux forces queíconques, 
& chercher celle qui en réful te; enfuite chercher 
la réfultante de cette derniere &C d'une troifieme for-
tce, tk. ainíi de fuite, jufqu'á ce qu'on foit arrivé á 
ame derniere for.ee, qui doit ou étre ;= o , ou au-
moinspafler par un point fixe, pour qu'il y ait equi
libre. En eífet, íi cette dermerQ forcé qui réfulte de la 
céunion de toutes les autres, n'étoit pas égale á zé-
«ro, ou ne paíToit pas par un point fixe dont la réíif-
íance anéanrít fon aftion, i l n'y auroit pas d'équi-
ü b r e , comme on le fuppofe, puifque cette forcé 
produiroit alors quelque mouvement. Ce principe 
íle la réduílion de toutes les forces á une feule, ren-
ferme toute la Statique, & on peut en voir l'appli-
cation aux articles des diíFérentes machines. 

FORCÉ RESULTANTE. C'eft ainíi que quelques 
auteurs ont nommé la forcé unique qui réfulte de 
l'adion de pluíieurs autres. Cette forcé réjultame fe 
trouve par le principe de la diagonale du parallélo-
gramme. Voye^ COMPOSITION . Quand deux ou 
plufieurs forces font paralleles, on fuppofe que leurs 
diredions concourent á l 'inííni, & par ce moyen on 
trouve toújours la réfultante ; car deux paralleles 
peuvent étre cenfées concourir á i ' i n í i í i ^ / ^ ^ P A -

.̂AÍJLELE^ ( O ) 

FORCÉ DES EAUX, (^Hydraul.) Sans entrer i d 
dans le détail des/m:¿5 mouvantes, que Ton ren-
voyc á la Méchanique ou á la Géométrie , nous ne 
parlerons que de la forcé des eaux. 

La forcé, la dépení e 6¿ la vitefíe des eaux font fon-, 
vent confondues chez les auteurs ; c'efl: Teífort que 
fait l'eau pour lOrtir &C s'élancer contre la colonne 
d'air qui réíifle & pefe defílis; elle dépend done de 
deux chofes, de la colonne d'eau, & de la colonne 
d'air. Foye^ COLONNE. 

Les vitefíes font entre elles comme íes racines 
quarrées des hauteurs, ou en raifon foudoublée deá 
hauteurs. Soit la hauteur d'un réfervoir fuppofée de 
16 p iés , & une autre de 25 , les vitefíes de ces deux 
réfervoírs font entr'elles comme 4 eíl á 5 , parce que 
4 efl: racine de 16, & 5 efl: racine de 25. 

On é valué la forcé d'un homme qui fert de mo-* 
teur á une pompe á bras, environ á 25 l iv . quand i l 
fait marcher cette pompe fans effbrt; celle d'un che-
val qui fait tourner ia manivelle, fuivant l'expérien-
ce qu'on en a faite, efl: eflimée valoir la forcé de fept 
hommes: ainíi elle vaut fept fois 25 livres, qui fon£ 
175 livres. Voye^Varticlefuivant. 

On fait de plus que 10 livres forcé foútiennent 
en equilibre 10 livres d'eau, & qu'il faut un degré 
de forcé de plus pour i'entramer & la faire monter» 
Sur ce principe, un homme qui efl: la forcé motrice 
d'une pompe á bras, & qui en fait aller la manivel
le ; s'il employe 11 livres de forcé ^ enlevera 10 l iv , 
d'eau en l 'air , en fuppofant qu'il n'y a point de fro-
temens, pour lefquels on ajoiite toíijours un tiers 
en fus dans le calcul. 

S i , par exemple, la pefanteur du corps que l'on 
veut élever pele 90 livres, i l faut ajoúter á cettei 
fomme fon tiers , qui efl 30, pour l 'élever & fur-
monter la réfiflance des frotemens; ce qui fait en 
tout 120 livres forcé, pour faire monter une co
lonne d'eau de 90 livres pefant. 

On evalué la forcé ou la vitefle d'un courant, d'u
ne r iviere, d'un ruifleau, d'un aqueduc, en déter-
minant fur fon bord une bafe á diferétion, 6c par 1© 
moyen d'une boule de cire mife fur l'eau, & d'une 
pendule á fecondes, on fait combien de tems la 
boule entrainée par le courant, a été á parcourir 
l'efpace de la bafe fuppofée de 20 toifes. Si la boule 
a été 30 fecondes, moitié d'une minute,dans fa cour-
fe, ce feroit 20 toifes ou 120 piés en 30 fecondes,& 
4 piés par feconde ; vous multipüerez cette vitefíe 
de 4 piés par la largeur du ruifleau, qu'on fuppofe 
ici de 12 p iés , ce qui donnera 48 piés quarrés par 
feconde pour la fuperíicie du canal. Preñez la pro-
fondeur de ce canal ou ruifleau , par exemple de 2 
piés , qui en multiplianí les 48 piés de la fuperfície, 
vous donneront 96 piés pour la folidité de l'eau qui 
s'écoulera dans l'efpace d'une feconde : ces 96 piés 
cubes multipliés par 3 5 pintes valeur du pié cube, 
font 3360 pintes, qui s'écouleront par feconde. I I y 
a une autre méthode que la boule de cire, pour 
connoitre la viíeífe d'une riviere; on la trouvera 
dans les mémoires de l'académie des Sciences, ¿z/z/z/̂  
'723 > P%& 3 63 • Voyez auffi le mot F L E U V E . ( / Í ) 

FORCÉ' DES ANIMAUX . Le premier auteur qui 
ait examiné la forcé de l'homme avec quelque preci-
fion, & qui l'ait comparée avec celle des autres ani
maux, c'eft fans doute M . de laHire , dont l'écrit fur 
ce fujet efl: imprimé parmi les mémoires de l'aca
démie des Sciences, annee iGgc). M . Defaguliers a 
traduit & critiqué plufieurs endroits de ce mémoire, 
dans les notes liir la quatrieme le^on de la phyfique 
expérimentale ,pag. 246* &fuiv. de Forigmal anglois. 
Je vais donner un réíultat des obfervations de ees 
deux célebres méchaniciens. 

M . de la Hire fuppofe qu'un homme ordinaire, 
mais fg r t , pef^ X40 livres. Cet homme ayant les 
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Jaí-rets im peu pliés , pent íe redreífer J qnoique 
charge d'un poids de 152 livres. Les mufcles des 
jambes &C des cmíTes éíevent done un poids de 290 
Üv. mais feulement de deux cu trois pouces. M . 
Defa^uliers trouve cette eílimation fautive & trop 
mediocre, puifqu'il eít ordinaire de voir des porte-
faix monter un e ícaüer , ayant un fardeau de 250 
livres. lis ne peuvent le defeendre á la vérité étant 
chargés d'un auííi grand poids. La livre •averdupois 
des Anglois eíl entre un onzieme & un douzieme 
moindre que la né t re . Dans un homme chargé qui 
marche , le centre de gravité de ion corps & du far
deau réunis , décrit un are de cercle, qui a pour cen
tre le pié immobile; & la jambe mobile qui pouíTe en 
avant ce centre de gravi té , décrit auííi un are de 
cercle de méme étendue. M . de Fontenelle {Hi f i . de 
la mem& annéc, pag. c)/.) a tres-bien remarqué, que 
plus cet are eíl grand par rapport au linus verfe de 
ía moit ié , plus la forcé mouvante a d'avantage á 
caufe de fa viteíTe & du peu d'élévation du poids. 
C'eíl ce qui a fait penfer á M . de ía Hi re , qu'un hom
me chargé de 150 l i v . ne pourroit monter un efealier 
dont les marches feroient de cinq pouces, comme 
elles font ordinairement; ce qu'on a deja vü étre 
contraire á l'obfervation de M . Defaguliers. 

Si un homme qui pefe 140 livres faifit un point 
fíxe placé fur fa tete, i l peut par l'efFort des mufcles 
des bras & des épaules, élever tout fon corps, 6c 
méme un poids de 20 livres, dont i l feroit chargé. 
Sufpendu alors á une corde , qui paíTant fur une 
poulie foütient par fon auíre extrémité un poids de 
160 livres, i l fait équilibre avec ce poids, & le fur-
monte, fi l'on augmente un peu fon fardeau de 20 
livres. 

Ce méme homme prenant avec les mains un poids 
de 100 livres, placé entre fes jambes, l'éleve en fe 
redreffant. Comme les mufcles des lombes foutien-
nent la moitié fupérieure de fon corps, on peut éva-
luer leur eíFort á 170 l i v . Mais Defaguliers aíTü-
re que les travailleurs en général élevent avec leurs 
mains un poids de 150, & quelquefois de 200 l iv . 

Un homme, le corps panché & les genoux piiés , 
ne pourra lever de terre un poids de 160 l iv . que fes 
bras foútiennent d'ailleurs; les mufcles des jambes 
& des cuiífes devroient alors foütenir le poids de 
160 l iv . &: celuide tout le corps. Ori ls ne le peuvent 
pas, fuivant M . de la Hi re , parce que dans cette dif-
pofition de tout le corps , la forcé fe diíbribue par la 
diítribution des efprits dans toutes les parties. Cette 
raifon n'éclairc pas l 'efprit; i l femble que pour fe 
former une idée plus nette des réíifíances immenfes 
que la nature auroit á furmonter dans cette íitua-
t ion , i l faut rappeller les propoíitions de Borelli 
fur une fuite d'articulations fléchies. Je me conlen-
terai de citer la propoíition 54, / . part. du traite de 
motu animal, ou Borelli prouve que dans un porte-
fai»x panché en-avant, qui auroit les jarrets pliés & 
qui s'appuyeroit fur la pointe d'un pié (ce qui eíl 
leur attitude ordinaire en marchant); l'eíFort com
biné de tous les mufcles qui concourent á foíitenir 
fon fardeau, feroit cinquante fois plus grand que ce 
fardeau. Voye^ fárdele MOUVEMENT DES ANI-
MAUX. 

M . de la Hire avoit vü á Venife un homme jeune 
& foible, qui foütenoit un áne en l'air par un moyen 
fingulier. Ses cheveux étoient liés de cóté & d'autre 
par des cordeleítes, auxquelles on attachoitpar des 
crochets les deux extrémités d'une fangle large qui 
pafíbit par - deíTous le ventre de cet áne. Monté fur 
une petite table , i l fe baiflbit pendant qu'on atta-
choit les crochets á la fangle; i l fe redrefíbit enfuite 
& elevoit l'áne en appuyant fes mains fur fes ge
noux. I I élevoit de méme des fardeaux qui paroif-
íoient plus pefans, Se i l clifoit qu'il y trouvoit moins 
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de peine, á caufe que l'áne fe débattoit en perdant 
terre. 

M . de la Hire a coníidéré dans ce jeune homme lá 
grande forcé des mufcles des épaules & des lombes. 
M . Defaguliers p ré tend , avec beaucoup de vraif-
femblance, que les mufcles des lombes font incapa-
bles d'un pareil effort; i l aime mieux avoir recours á 
la forcé des extenfeurs des jambes, qu'il dit étre fix 
fois plus coníidcrable. I I aíííire que ce jeune homme 
avoit le corps droit & les genoux p l iés ; de forte 
qu'il metíoit les treífes de fes cheveux dans le méme 
plan que les tetes des os des cuiíTes, & les chevil-
les. La ligne de direftion du corps & de tout le poids 
paífoit ainíi entre les plus fortes parties des p i é s , 
qui fupportoient la machine; alors i l fe relevoit fans 
changer la ligne de diredion. La raifon pour laquelle 
l'áne en fe débat tan t , rendoit le fardeau plus incom-
mode, c'eíl qu'il faifoit vaciller la ligne de diredion. 
Quand elle étoit portée en - avant 011 en - arriere, les 
mufcles des lombes fe mettoient en jeu pour la r é -
tablir dans fa premiere íituation. 

M . Defaguliers raconte des tours d'adreífe, qu'url 
allemand montroit á Londres pour des tours de for-* 
ce, &c dont i l fut fpeftateur avec M M . Stuart, Prin-
gle, & milordTullibardin. Cet homme aííis fur une 
planche horifontale (inclinée en-arriere elle l'auroit 
íitué plus avantageufement) , & appuyant fes pies 
contre un ais vertical immobile, avoit un peu au-
deíTous des hanches une forte ceinture, terminée par 
des anneaux de fer ; á ees anneaux étoit attachée par 
un crochet une corde, qui paíTant entre fes jambes, 
fortoit par une ouverture pratiquée dansl'appui ver
tical. Pluíieurs hommes, ou deux chevaux m é m e , 
en tirant cette corde, ne pouvoient l'ébranler. I I fe 
pla^oit encoré dans une eípece de chaííis de bois, pré-
paré pour cet eífet, & prétendoit élever, quoiqu'il ne 
f i t réellement que foütenir , un canon de deux ou 
trois mille l i v . pefant, porté fur le plat d'une balance j 
dont les cordes étoient attachées á la chaíne qui 
pendoit de fa ceinture. Les cordes étant bien ten-^ 
dues & fes jambes bien affermies, on pouífoit les 
rouleaux qui fupportoient le plat de balance, & le 
canon reíloit fufpendu. M . Defaguliers fit une fem-
blable expérience devant le ro i Georges L & plu
íieurs la répéterent aprés lu i . 

Tout cela s'explique aifément par la réíiftance des 
os du baílin,qui font areboutés contre un appui ver
tical ou horifontal; par la preílion de la ceinture qui 
aífermit les grands trochanters dans leurs articula-
tions ; par la forcé des jambes &C des cuiíTes, q u i , 
lorfqu'elles font parfaiteaient droites , préfentent 
deux fortes coloones capables de foütenir au-moins 
quatre 011 cinq mille livres. On fait qu'une puilTan-
ce eít inefRcace, quand fon aólion fe dirige par le 
centre du mouvement; & M . Defaguliers fait une ap-
plication ingénieufe de la ceinture dont nous avOns 
parlé plus haut, dont un ou pluíieurs hommes pour^ 
roient fe fervir pour hauffer ou abaiífer le grand 
perroquet d'un navire , en s'appuyant contre les 
échelons d'une forte échelle couchée fur le tillac. 

Les autres détails du dodeur Defaguliers íur les 
tours d'adrefíe , qui paffent pour des tours de forcé 
extraordinaires, font aífez curieux ; mais je les fup-
prime, de crainte d'éíre trop long. 

Pour donner une idée de la forcé des extenfeurs 
des jambes, M . Defaguliers dit qu'on voit á Lon
dres les fiacres s'élancer hors de leurs íiéges dans un 
embarras, & foülever leur voiture avec leur dos 
fans le fecours de qui que ce foi t , quoiqu'ils ayent 
quatre perfonnes dans leur carroíle, & le train char-̂  
gé de trois ou quatre coffres. Nos fiacres font de 
méme á París , &: appellent cela poner leur derriere* 
Les porte faix en Turquie portent fept , huit , & 
jufqu'á neuf cents livres pefant. lis s'appuient fur 
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un baton quand on les charge : on prend íbin auiTi 
de les décharger. M . Defaguliers croit que c'eíl á une 
fituation femblable qu'etoit düe la réiiftance é.ton-
nante de cette fameufe tortue, que formoient les 
íbldats romains avec leurs boucliers. Z7'. F O R T I C E . 

I I doit paroitre íurprenant que des charges de 8 
ou 9 quintaux n'écrafent pas le dos des porte-faix 
de Conílantinople ; fans doute les vertebres fe íbü-
tiennent mutuellement, & leurs muleles fe roidif-
fent chez eux, pour aíTujettir Tépine á une courbure 
conítante: mais cQitt forcé paroit bien mediocre , & 
i l faut avoir recours á une troiíieme eípece de reíif-
tancequ'onn'a pas encoré appliquée ic i , je veux diré 
á la réíiílance des cartilages intermédiaires des ver
tebres. Je crois que tous ceux qui ont líi Borel l i & 
Parent fur la/orce de ees cartilages, íeront de mon 
avis; & je remarquerai feulement que les auteurs 
n'ont pas fait aíTez d'attention aux poids immeníes 
que peut foütenir la réfiílance des ligamens & des 
cartilages. En calculant d'aprés la propoíition 6 i de 
Borell i , l 'imaginaíion íeroit efFrayée de la forcé pro-
digieufe que la naíure employe pour la réíiñance de 
ees cartilages dans les porte-faix de Conílantinople. 

Tout le monde connoít la réfiftance des os du cra-
ne auxfardeaux qu'on lui faitfupporter. M . Hunauld 
a expliqué cette refiftance trés-méchaniquement, 
dans les M¿m, de Vac. /73 o ; mais i l ne íavoit peut-
étre pas qu'un poids de 9 quintaux ne fuffit point 
pour la vaincre: or c'eíl ce qu'on obferve tous les 
jours á Marfeille. 

Les porte-faix y foutiennent á quatre un poids de 
36 quintaux; ils ont la tete enveloppée d'une efpece 
de fac qui leur ceint les tempes, 6i qui fe termine 
en un bourrelet qui tombe fur les épaules ; fur ce 
bourrelet portent de longues perches, oü font fuf-
pendues les cordes qui élevent le plan fur lequel eíl: 
le fardeau. Ainíi non-feulement la réñílance de la 
voüte du crane, mais méme celle de l'atlas & des au-
tres cartilages du cou , eíl fupérieure á l'eíFort d'un 
poids de 900 l i v . agiíTant par un levier aíiez long. 

Defaguliers , qui ne confídere que le íravail des 
- mufcles dans un homme qui fupporte un poids fur 
fes épaules, remarque que les porte-faix de Londres 
qui travaillent fur les quais, & qui chargent ou dé-
chargent des navires, portent quelqueíois des far-
deaux qui tueroient un cheval, I I n'en donne point 
la raifon; elle fuit de ce que nous venons de d i r é , 

i l ne faut confidérer que la fituation perpendicu-
laire , ou du-moins peu inclinée á rhori íón dans les 
vertebres de l'homme, & la íiíuation horifontale 
des vertebres du cheval , qui rend leur luxation 
beaucoup plus facile. 

Defaguliers raconte des tours de forcé prodigieux 
que faifoit un nommé Topham ? fans employer au-
cun art pour les rendre étonnans. Je Tai v ü , d i t - i l , 
lever un rouleau du poids de 800 l ivres, étant de-
bout dans un chaíTis au-deíTus, faifiífant avec fes 
mains une chaine qui y étoit attachée. Comme i l fe 
courboit un peu en-avant pour cette opéra t ion, i l 
faut ajoüter le poids du corps au poids é l e v é , & 
coníidérer ici principalement les mufcles des lom-
bes: d'oü i l fuit que ce Topham étoit prefque une 
fois auííi for t , á cet égard , que les hommes qui le 
font le plus, ceux-ci n'élevant guere plus de 400 l iv . 
de cette maniere. Je dis a cet egardjczrhs différentes 
parties du corps peuvent avoir des proportions de 
/orcetrés-peu femblables, fuivant le genre de travail 
& d'exercice auquel chaqué homme eít habitué. 

M . George Graham a eu la premiere idée d'une 
machine, que Defaguliers a perfeftionnée, & qui 
fert á mefurer dans chaqué homme la forcé des bras , 
du cou, des jambes, des doigts & des autres parties 
du corps. 

Un cheval eíl égal en forcé, poiu tirer, a clnqtra-

vailleurs anglois, fuivant les obfervatíons de Joñas 
Moore ; á íix ou íept franc^ois , fuivant nos auteurs ; 
ou á 7 hollandois,íelon Defaguliers : mais pour porter 
une charge fur le dos, deux hommes font auífi forts, 
& quelquefois plus qu'un cheval. Un porte-faix de 
Londres tranfportera 200 l iv . allant aíTez vite pour 
faire trois milles par heure : les porteurs de chaife, 
en portant 150 livres chacun, marchent fort vite, 6c 
fur le pié de quatre milles par heure; tandis qu'un 
cheval de meífoger, qui fait environ deux milles par 
heure, porte feulement 224 l iv . ou 270 l i v . quand 
i l eft vigoureux , & que les chemins font bons. 

Le cheval eíl plus propre pour poiiífer en avant; 
l'homme , pour monter. Un homme chargé de 100 l i 
vres montera plus vite & plus facilement une mon-
tagne un peu roide , qu'un cheval chargé de 300 l i 
vres ne les tire. Les parties du corps de l'homme font 
mieux fituées pour grimper , que celles du cheval, 
On voit á Londres des chevaux de haute taille ,lorf^ 
qu'ils font attachés á des charrettes portées fur des 
rouesforthautes, trainer jufqifá deux milles en mon-
tant la rué de S. Dunfians H U I ; mais le charretier 
épaule la voiture dans les pas difficiles. 

L'application aux différentes machines fait extré-
mement varier la comparailbn de la forcé des hom
mes & des chevaux. M . de la Hire détermine d'une 
maniere trés-jufle & trés-ingénieufe, l'efFort derhom-
me pour tirer ou pouller horifontalement: i l confí
dere fa forcé comme appliquée á la manivelíe d'un 
rouleau dont l'axe eíl horilontal, & fur lequel s'en-
tortille une corde qui foütient un poids : i l fait ab-
ílradion de l'avantage méchanique quon peut don-
ner á ce cabellan, des frotemens, & de la difficulté 
qu'a la corde á fe ployer. 

Si le conde de la manivelíe eílplacé verílcalement 
á la hauteur des épaules; fi la dire£lion des bras eíl 
horifontale, & fait un angle droit avec la poíi-
íion du corps, i l eíl clair qu'on ne peut faire tour-
ner la manivelíe : mais íi la manivelíe eíl au-deíTus 
ou au-deíTous des épaules , la dire£lion du bras &: 
celle du tronc feront enfemble un angle obtus ou ai-i 
gu; & l'homme aura pour tirer ou pour pouífer la 
manivel íe , cette forcé qui dépend de la feule pefan-
teur du corps. On doit confidérer cette pefanteur 
comme réunie dans le centre de gravité , qui eíl á-
peu-prés á la hauteur du nombril au-dedans du corps. 
Si le coude de la manivelíe eíl placé horifontalement 
á la hauteur des genoux, l'homme qui la releve en 
t irant , peut élever le poids de 150 livres, qui fera 
aítaché á l'extrémité de la corde , en prenanttous Ies 
avantages poílibles , puifque fon eífort eíl le méme 
que pour élever ce poids {yoyei ci-deffus) : mais pour 
abaiífer la manivelíe, i l ne peut y appliquer qu'un eí
fort de 140 l ivres, qui eíl le poids de tout fon corps, 
á moins qu'il ne foit chargé. 

Si le corps étant fort incliné vers la manivel íe , 
elle eíl á la hauteur des épaules , i l faudra confidérer 
IO. le bout des piés comme le point d'appui d'un le
vier , qui paífant par le centre de gravité de tout le 
corps,fe termine á la ligne des bras , prolongée s'il 
eíl néceífaire: 20. que le centre de gravité étant char
gé du poids de tout le corps , de 140 livres, avec fa 
dire£lion naturelle, l 'extrémité du levier fuppofé eíl 
foutenue dans la ligne horifontale des bras. Ceíapofé: 

Soit ce levier de 140 parties, & la diílance du point 
d'appui au centre de gravi té , de 80 ; l'eífort de tout 
le corps á l 'extrémité du levier, fera le méme que íi 
un poids de 80 livres y étoit fufpendu avec fa direc-
tion naturelle & perpendiculaire á la ligne des bras: 
done fi l'on mene du point d'appui une perpendicu
laire fur la ligne des bras, cette perpendiculaire fera 
á la coupée depuis l'extrémité du levier, comme le 
poids de 80 livres avec fa dire£lion naturelle, eíl á 
fon eífort fur la manivel íe , fuivant la direfíion hori-
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fontaíe: done fi le íevier fait un angle de 70 degrés 
avec la ligne des bras, la pofition du corps fera in -
clinée á rhorifon d'un angle de plus de 60 degrés , 
qui eíl tout au plus rinclmaiíbn GÜ un homme peut 
marcher : le finus de 70 degrés fera au íinus de fon 
complement comme 3 á 1 ? á trés-peu-prés ; & par 
coníequent , l'efFort du poids de 80 livres , felón la 
direftion horifontale , fera un peu moins de 27 l i v . 
L'efFort ne ferapas plusgrand dans la meme inclinai-
fon, foit que la corde fpit attachée vers les épaules 
ou au milieu du eorps , le rapport des fmus demeu-
rant le méme. Si le levier fuppofé faifoit avec la l i 
gne des bras un angle de 45 degrés , on voit que le 
poids du corps foütiendroit 80 livres : mais la ligne 
du corps étant alors beaucoup plus inclinée á l 'hori-
fon, que de 45 degrés , un homme pourroit á peine 
fe foütenir. 

Un homme panché en arriere tire avec bien plus 
de forcé que lorfqu'il eíl courbé en avant: le levier 
fuppofé dans le cas précédent eíl au contraire dans 
celui-ci plus incliné á l'horifon que la ligne du corps: 
c'eft pour cette raifon que les rameurs tirent les ra
ines de devant en-arriere. M . de la Hire n'a pas re
marqué qu'ils ne fe renverfent qu'aprés s'étre pan-
chés en avant: le poids de leur corps acquiertplus de 
forcé par cette efpece de chute. D'ailleurs l'homme en 
Voguant agitavec plus de mufcles á-ia-fois pourfur-
montér la réíiílance, que dans aucune autrepoñtion; 

Aprés avoir égalé Teífort continuel d'un homme 
qui pouífe, á 27 livres , M . de la Hire remarque qu'-
un cheval tire horifontalement autant que fept hom-
mes; & en conféquence i l eílime la forct d'un cheval 
á 189 livres, ou un peu moins de 200 livres: les che-
.vaux chargés peuvent tirer un peu plus, cet effet dé-
pendant en partie de leur pefanteur. Cependant i l 
faut prendre garde dans les machines, que íi on com
bine l'eííet de la pefanteur du cheval avec l'efFet de 
fon impulfion, on rallentira fa viteíTe, puifqu'á cha
qué pas i l eílobligé de monter efFeftivement. 

Defaguliers divife le cercle que décrit la manivel-
le d'un viudas en quatre parties principales; i l don-
he 1S0 livres áe forcé á un homme qui la fait tour-
ner lorfqu'elle eíl á la hauteur de fes genoux ; 27 l i 
vres , lorfqu'elle eíl plus é levée; 130 livres lorfqu'il 
l'oblige á defcendre, en y appuyant le poids de fon 
corps ; & 30 livres, lorfqu'elle eíl au point le plus 
bas. Ces forces fbnt 347 i iv . qui divifées par 4 , don-
nent 86 c'eíl le poids qu'un homme pourroit éle-
ver continuellcment, s'il n'étoit obligé de s'arréter 
pour prendre haleine: ce qui fait que le poids l'em-
porte au premier point foible, fur-tout quand la ma-
nivelie fe meut lentement, comme cela doit étre íi 
l'homme veut employer toute fa forcé dans toute la 
circonférence du cercle qu'il décrit. I I faudroit enco
ré qu'il agit toüjours par la tangente de ce cercle ; ce 
qui n'arrive point. 11 faut de plus que la viteífefoit af-
fez grande pour que la forcé appliquée aux points 
avantageux ne foit pas éteinte avant que d'arriver 
aux points foibles; ce qui rendroit ce mouvement i r -
régulier & difficile á continuer. De-lá Defaguliers 
conclut qu'un homme appliqué á la manivelle d'un 
viudas, ne peut furmonter plus de 30 livres, travail-
lant dix heures par jour, &: élevant le poids de trois 
piés & demi par feconde ; ce qui eíl la viteíTe ordi-
naire des chevaux. I I veut qu'on augmente cette v i 
teíTe d'un fixieme, &: méme d'un tiers, fi Ton fe fert 
du-volant, & qu'on diminue le poids á proportion. 
On fuppofé toüjours que lecoude de la manivelle ne 
décrive pas un cercle plus grand que la circonféren
ce du rouleau ; ce qui donneroit á l'homme un avan-
íage méchanique.Dans cette fuppofition,fi deux hom-
mes trayaillent aux extrémités d'un treuil horifontal, 
ils foütiendront plus aifément 70 livres, qu'ils n'en 
auroient porté 3 o chacun féparément, pour vü que le 
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colide de Tuné des manivclles foit á arigíes droits 
avec l'auíre. On fe contente de placer les manivelles 
dans une direílion oppofée: mais on fent que la com-
penfation qui réfulte de cette coútiime eíl bien moins 
avantageufe que l'arrangement propofé par Defagu
liers : ce phyficien célebre corrige les inégalités de la 
révolution du t reui l , quand le mouvement eíl rapi-
de, comme de 4 ou 5 piés par feconde , par l'appli-
catión d'un volant, ou plütót d'une roue pefante qui 
faííe des angles droits avec l'eííieu du vindas. Par-lá 
un homme pourra quelque tems furmonter une refif-
tance de 80 livres, & travailler un jour entier, quand 
la réfiílance eíl feulement de 40 livres. 

La plus grande forcé des chevaux & la moindre/br-
ce des hommes , eíl lorfqu'ils tirent horifontalement 
en ligne droite. M* de la Hire nous apprend, memo 
acad. des Sciences, ann, i y o z , p . zS i . que les che
vaux attachés aux bateaux qui remontent la Seine , 
lorfqu'ils ne font point retardes par pluíieurs empé-
chemens qui furviennent dans la navigation, foútien-
nent chacun 158 livres, en faifánt un pié &c demi par, 
feconde 9 & travaillant dix heures par jour. 

M . Amontons rapporte des obfervations eurieufes 
dans fon memoire furfon moulin a feu, parmi ceux de 
l'académie des Sciences, ann. ¡Cg^ , p . 120-21. ex~ 
ptr'uncefixieme. Les oüvriers qui poliííent les glaces 
fe fervent pour preífer leurs poliífoirs, d'une fleche 
ou are de bois dont un bout arrondi pofe fur le m i 
lieu du poliífoir; l'autre qui eíl une pointe de fer,pref-» 
fe contre une planche de chéne arrétée au-deífus de 
leur travail. Par des expériences faites avec despolif* 
foirs de ditférentes grandeurs preífés par des fleches 
de difFérentes forces, i l a trouvé que \& forcé moyenne 
néceífaire pour les t irer, eíl de 2 5 l iv; que par coníe
quent la volee de leur fleche étant d'un pié & demi „ 
& le tems qu'ils employent á poufíer & á retirer leur 
poliffoir étant d'une feconde, leur travail équivaut á 
Félévationcontinuelled'unfardeau de 25 l iv . á 3 piés 
par feconde ; i l ne faut guere compter que fur dix 
heures de leur travail. 

On li t dans les reflexionsde M . Couplet fur le tira" 
ge des charreus & des traineaux ^ mém. acad.p. 63-4«' 
que Ies charretes ordinaires attelées de trois chevaux, 
menent habituellement fur le pavé une charge de** 
pierres de taille d'environ 50 piés cubiques, &: par 
conféquent depres de 7 milliers. I l remarque auííique 
nos haquets de brafíeur á Paris, attelés d'un feul che-
val grand & fort , & á Rome, les charretes montées 
fur leurs roues de íix piés de diametre, attelées d'un 
feul cheval,portent des charges qu'un eífort moyen da 
20ol.ne pourroit pas furmonter.M.Couplet entend ics 
l'efFort moyen des chevaux, qu'il a fuppofé plushaut, 
d'aprés la détermination de M . de la Hire : mais i l eíl 
étonnant qu'il n'ait pas pris garde que M . de la Hire 
ne parle point des charrois , oü l'on n'a que les frote-
mens á furmonter: enforte qu'un cheval de taille me
diocre tirera fouvent plus de raille livres, s'il eíl atta-
ché fans defavaníage á une charrete. M . de la H i r e , 
& Defaguliers aprés lur, confiderent l 'adion des che
vaux qui élcvent un fardeau hors d'un puits, par, 
exemple, par le moyen d'une poulie ou d'un cylin-
dre qui a le moindre frotement poflible. C'eíl dans ce 
cas que les chevaux tireront environ 200 livres l 'un 
dans l'autre, en travaillant huit heures par jour, 
faifant á-peu-prés deuxmilles & demi par heure,c'eíl-
á-dire environ trois piés & demi par feconde. Le mé
me cheval, s'il tire 240 livres, ne peut travailler que 
fix heures par jour, & ne va pas tout-á-fait auíTi vite 
dans les deux cas: s'il porte quelque poids, i l tirera 
mieux que s'il n'en porte point. 

On doit eílimer de méme le travail des chevaux 
dans les moulins & les machines hydrauliques. I I faut 
donner au troitoir des chevaux qui font mouvoir les 
cabeílans de ces machines? un aílez grand diametre, 

9 . ' ñ 
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parce que dans des cercles trop petits, la tangente íuí-
vant laquelle le cheval de vroit tirer,fait un trop grand 
angle avec ees cercles; & le cheval pouííe le rayón 
fuivant la corde du cercle; ií fait avec le rayón des 
anglesí iaigusparderr iere ,que dansun trotoir de 19 
pies de diametre5Defaguliers a éprouvé qu'un cheval 
perd les deux cinquiemes de la forec qu'il auroit eue 
dans un troitoir de 40 pies de diametre; ce qui le de
termine á luidonnerau moins cette étendue. 

LesMeuniers s'imaginent qu'il fuffit de conferver 
la proportion des víteíies de la puiíTance & du poids 
qui a lien dans les plus grands trotoirs ; ou que dimi-
nuant le diametre de la roue en couteau , ele méme 
qu'on diminue la diílance du cheval au centre, la dif-
ficulté du tirage fera la méme, n'ayant point égard á 
Fentortillement du cheval: mais ees ouvriers ne pren-
nent pas garde á l'efFort qu'ils font faire au cheval par 
cette difpoiition. 

Defaguliers croit que la maniere la plus efiieace 
d'employer les hommes á des machines qui produi-
íent leur eífet par le jeu des pompes qu'elles renfer-
ment?eíl: de faire agir ees hommes en marchant, tout 
le poids du corps étant íucceííivement appliqué aux 
piílons des pompes, &c. 

M . Daniel Bernoulli,/». (81-2. de. fon hydrodyna-
mic¡u¿ , regarde comme le plus avantageux de tous 
FeíTet que produit dans les machines la preílion d'un 
homme qui marche , vü que ce í l le genre de travail 
auquel nous íbmmes le plus accoütumés. 11 croi t , 
íbid.p. iC)8. que cet avantage peut augmenter reffet 
du double. 

Defaguliers , á la fin du / / . tome., determine alníi 
le máximum de la perfedion des machines hydrauli-
ques. Un homme, d i t - i l , avec la meilleure machine 
hydraulique, ne peut pas élever plus d'un muidd'eau 
par minute á dix pies de hauteur,entravaillant tout 
le jour ; mais i l peut en élever prefque le double en 
ne travailiant qu'une ou deux minutes. M . Dan.Ber-
noulli établií qu'un homme, avec la machine la plus 
parfaite, pourra élever á chaqué feconde un pié cu
bique d'eau á la hauteur d'un pié. 

íl n'en eíl pas des forces des animaux comme des 
forces des corps inanimés. Une forcé anímale donnée 
ne peut produire tous íes mouvemens oü le poids & 
la viteíTe font en raifon réciproqne. Un homme ne 
peut parcourir qu'un certain efpace dans un certain 
tems , quand méme i l ne tireroit aucun poids. Celui 
qui éleve 100 livres á dix pies de hauteur, ne pour-
roit élever dans le méme tems une livre á 1000 piés 
de hauteur. 

Si deux hommes également robuftes font d'abord 
le méme eíFort avec la méme viteíTe ; que l'un des 
deux enfuite double fon eíFort, & l'autre fa viteíTe; 
TeíFet produit fera toüjours ie méme : mais la diífi-
culté qu'éprouvera le fecond pourra étre beaucoup 
plus coníidérable. Cette remarque de M . Dan. Ber-
noulli éclaircit ce que nous venons de diré touchant 
la différence des forc¿s animées & inanimées. 

S'Gravefande a tres bien vü ¡phyfices elementa ma-
mathemaúca, tom. 1. n0. i85G. que íi on cherche le 
máximum de l'effet qu'un animal peut produire, i l faut 
d'abord déterminer un degré de vítefle avec laquelle 
i l puiífe agir commodément: i l faut enfuite chercher 
le máximum d'intenfité d'une aftion qui puiffe étre 
continuée un tems aífez long. 

M . Bouguer dit fort bien, dans fon traite du navi-
r e ,p . i o ( ) . qu'il feroi tdéladerniereimportancedans 
plufieurs rencontres, de connoitre combien la forcé 
des hommes diminue, lorfqu'ils font obligés d'agir 
avec plus de promptitude : c'eft ce que l'Anatomie, 
quoique extrémement aidée de la Géométrie dans ees 
derniers tems, ne nous a point encoré appris.On peut 
exprimer,pourfuit-il, cette relation par lescoordon-
nées d'une ligne courbe^ dont quelques-uns des fymp_ 

tomes fe préfentent: mais cela n'empéche pas qit*ellé 
nc foit également inconnue. Voye^ MOUVEMENT 
DES ANIMAUX. 

M . Martine,/?ro/?. 24 6- zS de fon livre defimdU 
bus animalíbus, aííüre que les forces contradives des 
mufcles, & les forces abfolues des membres mis en 
mouvement dans des animaux femblables, font com
me les racines cubes des quatriemes puiífances de 
leurs maíTes. I I me paroit que l'auteur fonde fes preu-
ves fur un grand nombre d'hypothéfes douteufes, 
ou qui n'ont point d'application dans la nature 
{yoye^ APPLICATION de La Géométrie a la Phyfique): 
mais je crois qu'il réuííit tres-bien á détruire la pré-
tendue démonñration de Cheyne, dont ropinion 
adoptée par Freind & par Wainewright, eñ que les 
forces des animaux de la méme elpece ou du méme 
animal, en difíérens tems, font en raifon triplée des 
quantités de la mafle du fang. (^) 

FORCES V I T A L E S , (Thérapeut. Médícinale.) ce font 
dans les malades quelques adions qui accompa gnoient 
auparavant la fanté , & qu'on peut pour cette raifon 
regarder comme des reíles de l'éíat fain qui précédoit 
& des effets de la vie préfente : c'eíl pourquoi on 
leur donne le nom forces: elles dépendent du mou
vement quireíle aux humeurs dans la circulation par 
les vaiíTeaux. 

Or ce mouvement, fi petit qu'il puiíTe é t r e , fup-
pofe du-moins encoré une circulation par le coeur , 
les poumons, & le cervelet, dans laquelle conlé-
quemment confifte la moindre forcé de la v i e , qui eft 
íufceptible d'acquérir divers degrés d'augmentation. 

L'éíat de la vie fe connoít done par ees forces: cel-
les-ci fe manifeílent par les efFets qu'elles produifent 
dans le malade ; ees effets font l'exercice qui fe fait 
des fonftions encoré permanentes.Ces fondions con-
fiftent en ce que les humeurs font pouííées par les 
vaiífeaux & les vifeeres. Pour que cela fe faífe, i l faut 
une certaine quantiié d'humeursbien conditionnées, 
& une continuité de mouvement de ces humeurs par 
les vaiífeaux mémes. 

L'aclion des vaiífeaux dépend uniquement de la 
contratHon des í ibres , au moyen de laquelle con-
traftion les fibres tiraillées & diílendues en are par 
la liqueur qui circule, fe racourciífent, fe difpofent 
en ligne dro i té , s'approchent vers l'axe de leur ca-
vité , & pouífent les humeurs qu'elles contiennent: 
telles font par conféquent, á proprement parler, les 
forces des vaiífeaux. Foye^ F I B R E . 

M ais i l eíl é vident que ces forces viennent d'une ver-
tu de reífort & de contraftion, par laquelle la fibre 
réfiíle ala diílraftion: elles requierent en méme tems 
dans les membranes vafeuleufesdes grandsvaiífeaux, 
deux fortes d'humeurs alternativement pouífées ; Tu
ne tres - tenue, dans les plus petits vaiíTeaux ner-
veux; l'autre plus épaiíTe, dans les grands vaiíTeaux. 

L'art de prédire l 'évenement d'une maladie , eíl 
principalement fondé fur la connoiífance de la com-
paraifon des caufes dont dépend ce qui reíle encoré 
de forces vitales au malade , avec les caufes qui ont 
produit fa maladie aftuelle. 

On connoit l'efficacité de la caufe qui entretient 
encoré la vie , par les fonftions qui reílent principa
lement vitales, enfuite animales & naturelles : ce 
qui s'énonce ordinairement par deux axiomes. i9» 
Plus i l y a de fonftions femblables aux mémes fonc-
tions qui ont coütume de fe faire dans la fanté , & 
plus elles leur font femblables, plus les forces de la 
nature font grandes & eíficaces, & plus i l y a d'ap-
parence de recouvrer une fanté parfaite. 2P. Plus 
eíl faine dans le malade cette fondlion dont plufieurs 
autres dépendent comme de leur caufe, plus les af-
faires du malade font en bon t ra in; 6c Ton tire des 
coníequences oppoíées des propolitions contraires, 
(Z>. / . ) 
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F O R C E , grande forcé , pedu-force , {Jiuifprud^) La 
coütume de Bar commence ainñ : « Premierement, 
» l a coütume eíl telle, que tous fíefs tenus du dtic 
?> de Bar, en fon bailliage dudit Bar , íbnt fiefs de 
» danger, rendables á l u i , á grande & petite-force »... 

M , le Paige , commentaíeur de cette coütume , 
dit fuí grande & petite-force : « La coütume de S. M i -
»hiei , tit. i j . art. i . nous découvre le fens de ees 
» moís , lorfqa'eiie dit que tous cháteaux, maifons , 
» foríereíTes, & auíres ñefs , font rendables au fei-
» gneur, á grande & petite-force, pour la füreté de fa 
» perfonne, défenfe de fes pays , & pour la manu-
» tendón, exécution, & main-forte defajuílice ;en 
» telle forte que le vaíTal commettroit fon ííef, s'il 
» étoit refufaní ou diíayant de ce faire. La grande 
y» forcé, continué M . le Paige, fe fait avec ardllerie 
» & canon , méme avee gens de guerre : & la petite-
»forcé, par les voies ordinaires de la juílice , par fai-
Í> íie & commife ». 

*FORCES , {Arts mechan!) cifeaux qui n'ont point 
de clous au miiieu, mais qui font joints par un démi-
cercle d'acier qui fait re í íbr t , & qui en approche ou 
éloigne les branches. 

* FORCES, (Gantier.') ce font des efpeces de c i 
feaux á reífort d'tm pié de long,qui fervent pour 
tailier la peau propre á faire des gants. Foye^ GAN
T I E R . 

* FORCES , ( G ^ w . ) ce font de peíits cifeaux á 
reífort d'environ un demi-pié de longueur : on s'en 
fert pourdécouvr i r lebrocherdes gazesáfleur. Foye^ 
GAZE. 

Celles des manufadures en foie font de la méme 
efpece. 

* FORCES, (Chandelier.*) efpece de cifeaux dont 
fe fervent les Chandeliers pour couper le bout des 
meches, & pour les egalifer. Foye^ CHANDELIER. 
C'eíl le tailiandier qui fait toutes ees fortes de grands 
cifeaux. 

* FORCES , o« JAMBES DE FORCÉ, (Charpent.) 
font des pieces de bois qui fervent á foütenir i'en-
trait dans lequel elles font á tenons & mortaifes , 
avec gouíTets. Foye^ nos Planches de Charpenterie. 

F O R C E S , (FAIRE L E S - ) Manége. L'aftionde faírc 
hs forces coníiíle de la part du cheval dans celíe de 
mouvoir fans ceíTe de cóté & d'autre la máchoire 
poílérieure. Par ce mouvement continuel & defa-
gréable, le point d'appui varié toüjours ; & les efíets 
de main ne peuvent jamáis étre juftes &: certains. 
Puifque ce n'eíl que dans les inílans oü cette méme 
main veut agir, que l'animal fe iivre á cette aftion, 
i l me paroit que Ton doit conclure qu'il cherche alors 
á dérober les barres, ou le§ autres parties de fa bou-
che qui fe trouvent expofées á i'impreííion du mors , 
fans doute áraifon de la douleur que fui fufeite cette 
imprefíion , ou d'une incommodité quelconque qu'-
elle lui apporte. Or cette douleur ou cette incom
modité me met en droit de fuppofer trop de fenfibi-
lité clans ees mémes parties, de r i r réfolut ion, de la 
lenteur, de la dureté, & de l'ignorance des mains aux-
quelles i l a d'abord été foúmis. On peut encoré cher-
cher l'origine de ce défaut dans la mauvaife ordon-
nance des premieres embouchures , dans le peu de 
foin que Ton a eu d'en faire polir &: d'en faire jo in-
dre exadlement les pieces , & plus fouvent encoré 
dans le peu d'attention de l'éperonnier á fixer le ca
non avec une telle précifion dans fon juíle l ien , qu'il 
ne repofe point immédiatement fur la portion tran-
chante de la barre, & qu'il ne trébuche pas fur la gen-
cive.Des mors trop étroits qui ferreront les levres ; 
des gourmettes trop corutes qui comprimeront la 
barbe, occafionneront auífi ce vice , auquel on ne 
peut efpérer de remédier qu'autant que l'on fubíH-
luera, dans defemblables circonílances, des embou
chures appropriées á la conformation de la bouche 
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du cheval; & qu'autant que dans Ies autres cas, une 
main habiie en ménagera la déiicateíTe , & entre-
prendra de corriger l'animal d'une mauvaife habitu-
de qu'il ne perd que diíRcilement. D u r e í l e , íi quel-
ques parties telles que les levres, les barres, la lan-
gue,ie palais,oii la barbe, font bleífées 011 enta* 
m é e s , i l n'eít pas douteux que le moindre contad 
qu'elles fouíiriront fera toüjours fuivi & accompa-
gné d'une douleur plus ou moins vive : on aura re<» 
cours aux médicamens par le moyen defquels ees par» 
ties peuvent étre rappellées á ieur état naturel. (<;) 

F O R C É , voyei FORCER. 
FORCÉ , fe d i t , e/z Peinture, d'une figure dont l'at-

titude & l'expreííion font contraintes : ce peintre ne 
donne que des tours, des expreffions forcees á fes fi
gures, ( i?) 

* FORCE A U , f. m. terme de Chaffe ; c'eft un p i -
quet fur lequel un filet eít entierement a p p u y é , & 
qui le retient de forcé. 

* F O R C E N É , adj. {Gramm!) qui a l'efprit trou-
bíé par quelque paííion violente ; i l ne fe doit diré 
que de Thomme : cependant le blaíón l'a tranfporté 
aux animaux ; & l'on d i t , un cheval f o r c e n é u n 
cheval qui paroit emporté & furieux. 

FORCEPS, en Chirurgie, mot latin qui íignifíe 
littéralement une paire de tenailles : i l convient géné-
riquement á toutes les efpeces de pincettes, cifeaux, 
cifoires, tenettes, & autres inílrumens avec lef-
quels on faifit &: l 'on tire les corps étrangers. Foye^ 
CORPS ÉTRANGER , EXÉRESE. 

On a confervé particulierement le nom de fórceps 
á une efpece de tenette deílinée á faire l'extradion 
d'un enfant dont lá te te eíl enclavée aupaífage. Cet 
inílrument a été appellé long-tems ¿e tire-téte de Pal-
fin, du nom de cet auteur, chirurgien & ledeur d'a-
natomie á Gand. Nous avons peu d'inñrumens qui 
ayent fouíFert plus de changemens dans leur conf-
truftion. On peut lire avec fruit Fhifloire trés-détail-
lée des diíFérens fórceps, dans un traité de M . Le-
vret , de l'académie royale de Chirurgie, intitulé 
obfervations fur les caufes & les accidens de plufieurs 
accouchemens laborieux, Paris 1.747, & dans la fuite 
de ees obfervations données aupublic en 1751. 

Cet inílrument eíl compofé de deux branches 5 
auxquelles on confidere un corps &: deux extrémi» 
tés ; Tune antér ieure , pour faifir la tete de l'enfant; 
& l'autre poílérieure , qu'on peut appeiler le man
che. La jonfiion des deux branches á l'endroit du 
corps fe fait par entablement. A Tune des branches, 
i l y a un bouton conique qui entre dans une ouver-
ture pratiquée dans le corps de l'autre branche, & 
on les afílijeftit par le moyen d'une couliíTe á mor-
taife, laqueile engage le collet qui eíl á l 'extrémité 
du bouton. M . Smellié, célebre praticien de Lon
dres , fe fert d'un fórceps dont les deux pieces fe jo i -
gnent par encochure; on les fixe par un lac ou lien 
qu'on noue fur les manches. M . Levret avoue que 
cette jonftion par deux coches profondes qui fe re-
^oivent mutuellement, eíl plus commode dans l 'u-
fage que la joníHon par l'entablement á mi-fer: mais 
i l ne la croit pas íi ílable , non-feulement par le dé
faut d'oppofition exaíte des parties fupérieures de 
l ' iní lrument, mais encoré par le vacillement des 
branches, que le lien ne peut empécher. 

L'extrémité antérieure de chaqué branche eíl une 
cuillere fenétrée; la tete s'engage naturellement dans 
ees vuides, & donne par-lá une bonne prife á l'inílru
ment. Dans les fórceps anglois le plein de la partie 
iníérieure étoit demi-rond fur fa largeilr. M . Levret 
y a fait pratiquer une petite cannelure bordée d'une 
petite levre le long du bord interne le plus éloigná 
du vuide des branches, afin que l'inílrument püt 
s*áppliquer encoré plus intimement fur les parties 



1 2 6 F O R 
laterales de ía tete de l'enfant, & que la prifc fut 
plus folide. 

Les manches ou parties poílérieures de l'ínílm-
ment n'ont pas befoin de defcription : la figure / . 
Planche X V . d& Chirurgie, repréfcnte cet inílriiinent 
á la moitié du volume naturej. 

^ fó rceps eft un infírunient indifpenfable dans la 
pratique des accouchemens. I I cft fbrt avantageux 
pour tirer un enfant dont la tete eít enclavée au 
paíTage, ou loríque i'accouchement traine en lon-
gueur, & qu*il devient impoffible par l'épuifement 
des forces de la mere. Son ufage n'eít point dange-
reux; on tire par fon moyen des enfans vivañs íans 
iaucUne impreííion funeíle. 

On ne doit pas toiijours fe pfopofer d'amener la 
tete en-dehors par l'uíage du fórceps: i l peut fervir 
avec fuccés á la repouffer en-dedans lorfqu'eüe n'eíl 
pas trop avancée ; ce qui fe fait en donnant á Tinf-
trument qui embraíTe la tete des petits mouvemens 
en-haut, en-bas, & latéralement; & lorfqu'on eíl 
parvenú á faire rentrer la tete, on peut porter la 
main dans la matrice pour aller faifir les pieds de 
l'enfant, & terminer I'accouchement fuivant la mé* 
thode ordinaire en pareil cas. 

Les anciens accoucheurs ^ faute de cet inílrument, 
aítendoient tout des forces de la nature dans les ac
couchemens , jufqu'á ce que le foetus étant mort ils 
fe fervoient du crochet. Foye^ C R O C H E T . Souvent 
meme á raifon du péril oü la mere fe trouvoit , ils 
étoient forcés d'avoir recours á ce dernier inftru-
ment, &: de facrifier l'enfant vivant ; procede 
généralement condamné par les modernes, qui 
préviennent tous les defordres qui peuvent fuivre 
de l'enclavement de la tete de l'enfant, en fe fer-
vant du fórceps. Le figne le plus poíitif qui doit dé-
terminer l'accoucheur á employer promptement le 
fórceps, c'eft la formation d'une tumeur fur la tete 
enclavée de l'enfant, qui n'avance plus quoique le 
travail ne foit point interrompu, mais feuiement ra-
lenti. La circonflance la plus ordinaire , & dans la-
quelle on fe fert le plus utiíement du fórceps fur une 
femme bien conformée , c'eíl iorfque la bafe du cra-
ne eíí: encoré placee au-delTus du détroit fupérieur 
des os du baíun^ pendant que le cafque oífeux eíl 
dans le vagin, & que roriíice de la matrice eíl pref-
qu'entierement eífacé par fa grande dilatation : i l 
eft bon d'obferver qu'á quelque degré que la tete 
foit enclavée , elle permet toujours Fintroduilion 
des branches du fórceps, parce qu'elle fe préte fuíli-
famment á leur paíTage, fans qu'il foit befoin d'ufer 
d'aucune violence capable de nuire á la mere ni á 
l'enfant. Auffi fe fert-on fort utiíement de cet inflru-
ment dans les cas ou la difficulté de I'accouchement 
vient du volume trop confidérable de la tete de l'en
fant fans hydrocéphale ; car au moyen du fórceps on 
facilite peu-á-peu fon alongement, & Fon procure 
enfin fa fortie. 

Pour faire ufage du fórceps > i l faut d'abord placer 
convenablement la malade íur le bord de fon l i t , 
les cuifíes élevées & écartées, les pies rapprochés 
des feífes, & maintenus en cette fituation par des 
aides. On tache énfuité de reconnoítre dans l'inter-
valle de deux douleurs, s'il y en a encoré , avec 
l 'extrémité des doigts, dans quel point de fa circon-
férence la téte de l'enfant paroit le moins ferrée; 
c'eíí: ordinairement la partie latérale du baíTin; & 
par ce méme endroit on introduit la branche du/or-
ceps qui porte l'axe, fi c'eft du cóté gauche, en l'ap-
puyant plus fur la téte de l'enfant que contre le baf-
ím de la mere, afín de conduire cette branche en
tre ees parties fans les bleífer. II faut pour cet effet 
teñir obliquement la branche qu'on veut introduire, 
& la diriger de bas en haut jufqu'á ce que fon extré-
mité fupérieure fe trouve placee dans l'echancrure 

de Tos des íles de ce có té : alors i l faut faire décríré 
á cette branche un demi-cercle , en la faifant paífer 
en cóté oppofé par le deíius ou par le deífous, fui
vant qu'il y aura moins de réíiftance. Un aide doit 
foúíenir cette branche. L'opérateur introduit la fe-
conde par le méme endroit que la premiere; & lorf-
qu'elle eft á une égale profondeur, on les eroife 
pour les joindre folidement par le moyen de l'axe 
& de la piece á couliíle deftinés á cet ufage. 

Lorfque la téte eft bienfaifie, ilfaut en faire lex-
traftion: premierement ilfaut tirer vers le bas pour 
faire defeendre la tete dans le vagin; & lorfqu'elle 
y eft defeendue prefqu'entierement 5 on doit tirer 
horifontaiement; & fur la fin i l faut relever les 
íiiaiñs. Ces trois mouvemens font indiqués par la 
direftion du chemin que la téte doit parcourir de-
puis le détroit du baíiin jufqu'au dehors de la vulve. 
Mais outre ces mouvemens principaux i l faut enco-̂  
re , pour faciliter l 'opérat ion, en faire de petits en 
tous fens pendant tout le tems de l 'extrañion. 

Mais lorfque la face ds l'enfant eft tournée en* 
deíTus, i l eft rare , pour ne pas diré impoffible , fui
vant M . Levret, que le fórceps droit puiífe faifir la 
t é t e , parce que fes branches font dirigées vers 1» 
faiilie de l'os facrum; enforte que lorfqu'on croit 
teñir avec cet inftrument la tete dans l'un de fes dia-
metres, on ne tient qu'une portion de fa circonfé-
rence prés du cou; de maniere qu'il eft alors abfo-
lument impoffible d'en faire l 'extraí l ion, parce que 
l'inftrument., faute d'une prife convenable, s'échap-
pe entre la téte de l'enfant 6¿ le rechim de la mere» 
Ce defaut de fuccés a fuggéré á M . Levret une cor-
reílion án fórceps: i l a donné á fes branches une 
courbure, au moyen de laquelle on peut faifir la tete 
de l'enfant au-denus des os pubis. Voye^ Plan, X V . 

fig. 2. Et comme ce nouveauyorc^í peut fervir dans; 
tous les cas, M . Levret a proferit le droit de fa prati
que.Un homme intelligent fentira aífez la précautíon, 
que la courbure exige pour Imíroduflion de l'inf
trument, & dans les mouvemens pour l'extradion 
de la téte. Le fórceps courbe peut auffi étre d'un 
grand fecours pour extraire la téte d'un enfant reftée 
dans la matrice & féparée du corps. 

En general on ne doit fe fervir du fórceps que 
dans les cas oü i l eft impoffible que la tete forte du 
couronnement fans fon fecours : ainfi i l ne doit 
avoir lieu que quand la téte y eft fi ferrée qu'elle 
peut étre dite enclavée. On pourroit quelquefow 
prevenir ces enclavemens par des manoeuvres par-
ticulieres dirigées avec intelligence, différemment 
fuivant les cas : par exemple, quand le vifage de 
l'enfant fe préfente avec le mentón ou le front con
tre l'os pubis, on eífaye de faire remonter l'enfant 
aífez haut pour que la téte fe préfente direaement 
au paffage. Si l'on ne peut y réuffir, i l femble d'a
bord qu'il n'y auroit point d'autre moyen que de 
recourir au fórceps; cependant on parvient á faire 
defeendre aifément le front dans le vagin, en faifant 
mettre la femme fur les genoux & les condes, & en 
appliquant dans cette pofture une main fur le pubis,. 

^ íl y a des cas 011 i l fuffiroit pour déclaver la tete 
d'un enfant, d'introduire entre elles & les parties de la 
mere qui s'oppoíént ala fortie de l'enfant, un inftru
ment fait enlevier.Tel eft le fameux inftrument de 
R.oonhuifen, qui a été fi long-tems un fecret en Hol-
lande, oül 'on aíTüre que ce célebre praticien termi-
noit prefque tous les accouchemens laborieux par ce 
moyen fi fimple. Voye^Pl. XV, f ig ,3A\^zxok qu'on 
peut dégager avantageufement par ce levier la tete 
retenue par l'os pubis, ou la téte qui dans une difpofi-
tion oblique de la matrice arc-bouteroit contre une 
des tubérofités de l'os ifchion. Voye^ fur l'ufacre des 

fórceps, les ouvrages de M . Levret & ceux de M . 
Smellié, accpuíheurs a Paris &: á Londres ¿ la matie-
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re y cíí traitée d'une maniere trés-inílrufíive, tóu-
res les difHcultés y íbnt éclaircies; l 'expérience & 
la íhéorie s'y prétent un appui mntnel. ( F ) 

* FORCER, v. ad. (Gramm.') ce mot pris au fmi-
ple a un grand nombre d'acceptions diíFérentes. C'eíl 
íurmonter une réfiftance par un emploi violent des 
forces du corps: c'eíl ainfi c{\\Gnforcé une porte, 
un retranchement, &c. Forcer un u r f , c'eíl répui -
fer par une longue pourfuite, afín de le prendre 
vif. On forcc une de ou une ferrure, quand on en 
dérange par efFort le mechaniíme. On forcé de voiks^ 
¿e rames, en les multipliant autant qu'il eíl: poffible 
pour augmenter la viteíTe d'un bátiment. On forcé a 
la paume, au hiliard , a beaucoup de jeux de cette na-
ture, en déployant á un coup touíe ía forcé. On for
cé a. un jeu de canes , en obiigeant certaines caries á 
paroítre , ou un joiieur á joiier en certaines circon-
ílances déterminées. Forcer fe dit au figuré d'une dé-
termination de la voloníé par des motifs qui donnent 
quelque chagrin, & fans lefquels elle fe feroit au-
írement déterminée. / / me forcer a quelques jours , par 
le trouhle q u i l me caufe , d Lui parler durement. Forcer 
fon efprit^fon génie, fon talent, c'eíl s'appliquer á 
des chofes pour lefquelles on n'étoit point né. Un 
ñyle eíl forcé par une íingularité de conílrudions 
ou d'expreííions qui a peiné l'auteur, & qui peine le 
le£leur. Forcer la recette, c'eíl paffer en receíte plus 
qu'on n'a re9Ü. Koyê _ dans les anieles fuivans d'au-
íres acceptions du méme mot. 

FORCER UN C H E Y A L , {Manége?) c'eíl en outrer 
l'exercice; c'eíl le furmener; c'eíl TeHrapaíTer; c'eíl 
exiger de lui des adions au-deífus de fa capacité & 
de íes forces; c'eíl le folliciter encoré durement Se 
rigoureufement á des mouvemens dont l 'exécution 
ne lui coüte ou ne lui eílimpoírible,que parce que le 
moment oü on l 'y invite eíl précifément l'inílant oíi 
fes membres ne font en aucune maniere difpofés á 
l'aftion á laquelle on voudroit le conduire. Voye^ 
TEMS . ( e ) 

FORGER LA MAIN, (Manége.') c'eíl de la part de 
l'animal en fuir non - feulement l'obéiíTance, mais 
chercher á fe fouílraire entierement á fes effets ^ 6¿ 
en vaincre réellement la puiíTance. 

Cette aftion peut étre placee au rang des plus 
dangereufes défenfes, fur-tout lorfque le cheval en 
a con t r a t é Thabitude. 

La trop grande fenfibilité d'une bouche importu-" 
née & méme oíFenfée, une fujétion ou exceííiye ou 
trop conílante, des entreprifes peu réñéchies & au-
deííus des forces & de la capacité de l'animal, un 
caraüere &une nature rébel le , des fentimens rigou-
reux, mérités en apparence, mais plus propres á ir-
liíer & á révolter qu'á produire un changement qu'
on ne devoit aítendre que de la patience & de la 
douceur ; telles font les caufes ordinaires du vice 
dont i l s'agit. 

Tout cheval qui forcé l amain9úrc communément 
cu en s'encapuchonnaní ^ ou en roidiíTant le cou ¿k 
en portant au vent. 

Celui qui s'arme peche le plus fouvent par le dé-
faut de legereté, par le défaut de bouche, par la 
mauvaife conformation de fon devant prcfque toü-
jours foible, bas & chargé; & celui qui porte au 
vent, par la trop grande délicateífe des parties ex-
pofées á FimpreíTion du mors. 

Ce n'eíl pas dans une allure extrémement promp-
te & preíTée que l ' i in & l'autre forceront la mam; i l 
eíl meme affez rare que dans l'aftion du pas ils tá-
chentde fe rédimer ainfi de toute contrainte; mais 
le t r o t & le galop femblent leur en faciliter plus par-
ticulierement les moyens. 

Toutes les le9ons que j 'aí preferites en parlant du 
cheval qui fuit avec fougue & avec impétuofité, mal-
gré les eííbrtsque Fon fait pour le re teñi r , voyei 
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EMPORTER ( Í ' ) tous les principes que j 'a l établls 
relativement á celui qui s'arme, roye^ ENCAPÜ-
CHONNER ( ^ ' ) & relativement á des bouches éga-
rées {yoye^ EGARÉE ) doivent étre ici mis en ufage 
pour corriger ranimal de cette défenfe. 

Je ne confeillerai point de recourir, á l'exemple 
de quelques écuyers , á toutes les voies de rigueur, 
de folliciter des chevaux vifs & vigoureux á des 
courfes longues & furieufes, de les pouíTer jufqu'á 
perte d'haleine, de les extrapaíTer entre des piliers 
ou vis-á-vis d'un mur quelconque, de leur lier les 
teílícules avec un ruban de laine ou de foie áuquei 
on a pratiqué un noeud eoulant, &; de tirer ce mé
me ruban avec forcé au moindre mouvement qui 
annonce leur defobéiífance, &c, de pareils précep-
tes, dont l 'exécution eíl iníiniment périlleufe, font 
écri ts , i l eíl v r a i , dans des ouvrages qui ont joiü de 
la plus grande réputat ion, mais ils ne fauroient en 
impofer qu'á des hommes dépourvús de toute l u -
miere, & ils confirment ceux qui font éclairés dans 
la perfuaíion oü ils font que le plus beau nom n'eíl 
fouvent dú qu'á la fortune de celui qui l'acquiert, 
& qu'á l'aveuglement d'une multitude d'ignorans 
qui décident. 

Les feules reíTources que fe permet un véritable 
maí t re , font celles qui émanent du fond de l 'a r t , 
que le raifonnement fuggere, &: dont Texpérience 
garantit toujours le fuccés. 

Nul cheval ne peut forcer la main ¿ íi elle n'eíl 
dans une certaine oppofition avec fa bouche: ainíi 
une main extrémement legere , & qui á peine im-*. 
primera fur cette partie une forte d'appui, ne four-
nira certainement á l'animal aucun pretexte á la r é -
fiílance. Je conviendrai néanmoins que le vice dont 
i l eíl queílion peut étre tellement enrac iné , que le 
cheval qui ne fe fentira, pour ainíi diré , ni captivé 
ni retenu, proíitera peut-étre de l'efpece de liberté 
qu'on lui laiíTe pour fe déplacer de Tune ou de l'au
tre maniere, & pour fe dérober ou pour f i i i r ; mais 
fi le cavalier d'aiileurs inílruit de la juíleffe des pro-
portions qui conílituent la feience & l'habileté de la 
main , eíl atteníif á prevenir cette a í l i o n , ou piútóí 
s'il en faifif fubtilement le moment précis , en éíe-
vant & en éloignant fa main de fon corps dans le 
cas oü le cheval voudra s'armer, ou en la metíant 
prés de foi & en la baiffant dans celui oü i l entre-
prendra de fortir de la ligne perpendiculaire en-avant, 
i l rendra inconteílablement la tentative de l'animai 
inutile. 

Nous devons encoré fuppofer que ce tems íi né -
ceífaire á rencontrer lui a échappé : le cheval s'enca-
puchonne , i l fui t : alors on ne doit pas le renfermer 
fur le champ; i l importe au contraire de dirainuer 
promptement le point d'appui leger que Ton tenoit, 
pour en revenir enfuite au mouvement de la main 
que je viens de preferiré, & pour rendre & repren-
dre de nonyeau: car le paífage fubit de ce méme 
point d'appui á un autre qui contraindroit davanta-
ge l 'animal, lui préfenteroit une occaíion de faire 
eífort contre la main y de la forcer, & d'en détruire 
les eíFets. 

11 en eíl de méme du cheval qui s'emporte en 
tendant le nez; íi le cavalier ne rend dans le mo-
meni, l'animal fuira toüjours , i l réíiílera fans ceíTe 
6cde plus en plus; tandis que s'il n 'eíl d'abord en 
aucune faetón capt ivé , i l fe replacera de lui-méme; 
&. fi dans cet inílant le cavalier renferme le cheval^ 
cette a£Uon feule faite á propos fufíira pour l 'arré-
ter. Tout dépend done ici du tems oü Ton doit agir, 
& non d'une forcé d'autant plus maí-á-propos em-
ployée , qu'elle ne peut jamáis étre fupérieure , & 
qu'eíle ne fert qu'á accroitre la défenfe, bien loin 
de la répr imer ; & c'eíl ainíi que l'horame de cheval 
en triomphe j faufá chátier d'aiileurs l'animal colé-
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re. qui s'élance avant de s'abandonner, &: á fe con-
former encoré aux máximes déduites dans les á rd
eles auxquels j 'a i renvoyé. ( ^ ) 

* FoRCER LA TERRE , (Agriculturc,^ c'eíl pouíTer 
le labour trop profondément, & amener en-deííus 
une mauvaiíe terre qui fe trouve en quelques can-
tons fous la bonne terre. 

FORCKEIMB , ( Géog. ) en latín Vorchemium, 
ville d'Allemagne fortiíiée, en Franconie , dans l'é-
véché de Bamberg, fur la riviere de Rednitz, á fix 
llenes S. E. de Bamberg, huit de Nuremberg. Koyci 
Zeyler , Francon, topograp. Long, Zod. 40. lat. 4C)d. 

* FORCÍERES, f. f. {Peche.) on appelle amfi les 
petits étangs oü on met du poilfon, principalement 
des carpes males & femelles pour peupler. 

FORCLOS, adj. {Júrifpr,) figniíie exclus 011 dé*-
chú. I I fe dit de ceux qui ont lailfé paíler le tems de 
produire 011 de contredire; ils en demeurent forclos, 
c'eíl-á-dire déchús, Fbye^ FORCLUSION. (-^ ) 

FORCLUSION, f. f. (Jurifp.) quafiaforo exclu-
fio ^ eít une déchéance 011 exclufion de la faculté que 
Ton avoit de produire OLÍ contredire, faute de l'a-
voir fait dans le tems preferit par l'ordonnance 5 011 
par le juge. 

Juger un procés par fordujion 3 c'efl le jnger fur 
les pieces d'une partie, fans que l'autre ait écrit ni 
produit , quoique les délais donnés á cet eífet foient 
expires. 

\.2L forclujlon n'a pas lien en matiere criminelle. 
Voye^ Vordonnance de iGyo , tit. x x i i j . { A ) 

FORCLUSION, en matiere de fucceffion , íignifíe , 
dans quelques coütumes , exclufion d'une perfonne 
par une autre qui eft appellée par préférence; com-
me cela a lieu dans la coütume de Nivernois pour 
íes fucceííions collatérales immobiliaires, dont les 
íbeurs font forclofes par les freres. { A ) 

FORCOMiMAND , f. m. {Jurifprud.) terme ufité 
dans certains pays en matiere réelle & de révendi-
cation , pour exprimer une ordonnance ou mande-
ment de juftice, qui dépouille un poíTeíTeur de fon 
indue déteníion. On appelle héritages ou biens for~ 
commandés , ceux qui íbnt ainíi revendiqués. Voye^ 
au fiyle du pays de Liége, chap.jv, art. 20. z i . Z2. 
2.4. chap. xxv. art. ó & C tk. ch. xxvj . { A ) 

* FORCULE, f, m. {Mytho l ) Les divinités s'é-
toient multipiiées chez les Romains au point, que la 
garde d'une porte en oceupoit trois: Pune préfidoit 
aux ba í tans , c'étoit Forcule; une autre aux gonds , 
c etoit Cardea ; & la troifieme au feuil de la porte. 
Voilá trois dieux , oü i l falloit á peine un homme. 

* FORDICIDES, f. f. {Myth.) fétes que les Ro
mains célébroient le cinquieme d ' A v r i l , & dans lef-
quelles ils immoloient á la terre des vaches pleines. 
Fordicide vient de farda , vache pleine, & de cxdo , 
je tue; & forda de ^opstí, (popaHg. Chaqué curie im-
moloit fa vache. Ce qui n'eít pas inutile á remar-
quer 5 c'eít que ees facrifices furent inílitues par 
Numa, dans un tems de ílerilite commune aux cam-
pagnes & aux beíHaux. I I y a de l'apparence que le 
iégiílateur fongea á aíFoiblir une de ees calamites 
par l'autre, & qu'il íit tuer les vaches pleines, parce 
que la terre n'avoit pas fourni dequoi les nourrir & 
leursveaux: mais la calamité paiTa, & l e facriííce 
des vaches pleines fe perpetua. Voilá rinconvénient 
des cérémonies fuperftitieufes, toüjours diftées par 
quelque utilité genérale, & refpeñables fous ce point 
de v ú e ; elles deviennent onéreufespendant une lon-
gue fuite de íiecles á des peuples qu'elles n'ont foula-
gésqu'unmoment. Si l'intervention de la divinité eít 
un moyen prefque sur de plier l'homme groffier á 
quelque ufage favorable ou contraire á fes interéts 
aQuels , á fa paffion préfente, en revanche c'eñ 
un pli dont i l ne revient plus quand i l Ta pris; i l en a 

reífeníi une utilité pafíagere , & i l y perfifíe moítlé 
par crainíe, moitié par reconnoiíTance : plus alors le 
iégiílateur a montré de fageíTe dans le moment, plus 
le mal qu'il a fait pour la fuite cíl grand. D'oíi je con-
clus qu'on ne peut étre trop circonfpeft:, quand on 
ordonne aux hommes quelque chofe de la part des 
dieux. 

* FOPvLACHURE, f. f. { A n d'ourdiffage.) défaut 
qu'on remarque dans les ouvrages de haute-liífe, 
qui provient ou d'une corde mal t i rée , ou d'un lac 
mal pris. 

* FORLANCURE , f. f. { A r t d'ourdifage.) c'eíl 
un défaut qu'on remarque dans toute étoffe , & qui 
y provient de la mal-adreífe de l'ouvrier á faire cou-
rir fa navette, ou aller fes marches. 

* F O R E R., v . aft. {Arts mechan, en fer, en hols ̂  
en cuivre & en métaux.) c'eíl percer un trou dans une 
piece. Pour forer, l'ouvrier prend un foret (Ĵ oye^ 
Varúcle F O R E T ) ; i l le choiíit felón le trou & la ma
tiere qu'il doit percer. I I prend la palette {Voye{ Var
úcle P A L L E T T E ) ; i l monte le foret fur l'arfon {Voy. 
Varúcle ARSON) ; i l place le bout arrondi du foret 
dans une des petites cavités pratiquées au morceau 
de fer qui oceupe le milieu de la palette. I I appuie 
la pointe du foret contre la piece á percer, qui doit 
étre arretée dans un étau. 11 fait mouvoir ou tour-
ner fur lui - méme le foret, dont i l a foin de tremper 
de tems en tems la pointe dans l'huile , pour empé« 
cher qu'elle ne fe détrempe , & le trou fe fait. Lorf-
qu'il eíl fur le point d'étre achevé , ce qui fe recon-
noit á une petite boíTe ou lentille qui fe forme au co
te de la piece oppofé á celui que l'on perce, l'ouvrier 
tourne le foret moins v i t e , & le preíTe moins fort 
contre la piece : fans cette précaut ion, la pointe du 
foret venant á traverfer la piece fubitement & avec 
violence, le foret pourroit étre caíTé. 

On appelle cette maniere de ÍOXQY , forer a la pra-
lette; mais on fore á la machine. Subílituez á la pa
lette un morceau de fer coudé des bouts en équerre; 
imaginez fur ees deux bouts coudés perpendiculaire» 
ment, un foret arre té & mobile , précifément de la 
méme maniere que l'arbre d'un tour ordinaire l'cfl 
fur le tour; faites paífer la corde de l'arfon fur la 
boíte du foret; faites tourner le foret, & appliquez 
fortement la piece á percer contre la pointe du fo
ret. 

Ainfi en forant á la palette, on preíTe le foret con
tre la piece ; au contraire en forant á la machine, on 
preíTe la piece contre le foret. Foyei > ̂ ans nos Pían-
ches de Serrurerie , une machine d forer. 

FORESTAGE, {Jurifprud.) étoit un droiü que le 
foreflier d'un feigneur étoit obligé de lui payer á t i -
tre de redevance. En Bretagne, ce droit confiíloit 
en taífes ou écuelles, que les officiers des foréts du 
feigneur lui préfentoient lorfqu'il tenoit fa cour ple-
niere. /^OJK^ "-^Z7^ FORESTIER. { A ) 

FORESTIER,, {Jurifpr.) foreflarius , officier des 
foréts , dont i l eíl: fait mention dans une ordonnan
ce de Philippe-le-Bel au parlement de la ToníTaint 
1291. 

Dans plufieurs coutumes, comme Meaux, Sens, 
Langres, V i t r i , les deux Bourgognes, Nivernois, 
Mons , Bretagne, les foreftiers íbnt les fergens ou 
gardiens des foréts. L'ordonnance de 1669 les ap
pelle fergens d garde. 

Les gouverneurs de Flandres ont été appelíés fo-
refliers, á caufe que ce pays étoit alors appellé la fo
ret Chambroniere. Ces foreftiers avoient le commande-
ment fur mer comme fur terre: ils furent ainíi nom-
més jufqu'á Charlemagne., o u , felón d'autres, jiif-
qu'á Charles-le-Chauve, tems auquel la Flandre 
ayant été érigée en comté , le titre de foreflier dt 
Flandres fut changé en celui de comte de Flandres, 
Foye^ du Tille 13 l iv. I , de fes mem, de la feconde hran
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sUdt Bourg, & Pafquier, en fes rech&rchcs, l iv, I I . 
ckap. xjv. 

Les ítaliens appeílerxt les étrangers foreíliers, 
quafi quifunt extra fons. { A ) 

FORÉT, f . f. {Botan. & Ecomm.^On entend en 
general par ce mot, un bois qui embraíTe une fort 
grande étendue de terrein: cependant cette denomi-
naíion n'eft pas toüjours déterminee par la plus 
grande étendue. On appelle forét dans un l ieu , un 
bois rnoins coníidérable que celui qui ne porteroit 
ailleurs que le nom de buiffon, Foye^ Bois . 

Une grande forét eíl prefque toüjours compofée 
de bois de toute efpece 6L de tout age. 

On les nomme taillis depuis la premiere pouíTe 
jufqu'á vlngt-cinq ans ; & gauLis, depuis vingt-cinq 
jufqu'á cinquaníe ou foixante: alors ils prennent 
le nom de jeune-futayc ou de demi-futaye , & vers 
quatre-vingts-dix ans celui de haute-futaye. Ce der-
nier terme eíl celui par lequel on défigne tous les 
vieux bois. 

11 paroit que de tout tems on a fentí Fimpor-
íance de la confervation des foréts ; elles ont toü
jours été regardées comme le bien propre de l 'é ta t , 
& adminiílrées en fon nom: la religión méme avoit 
confacré les bois, fans doute pour défendre, par la 
vénérat ion, ce qui devoit étre conferve pour Futi-
tilité publique. Nos chénes ne rendent plus d'ora-
cles , & nous ne leur demandons plus le gui facré ; 
i l fa«t remplacer ce cuite par l'attention; & quelque 
avantage qu'on ait autrefois t rouvé dans le re íped 
qu'on avoit pour les foréts, on doit attendre encoré 
plus de íüccés de la vigilance & de l 'économie. 

L'importancede cetobjeta étefentie de tout tems; 
cela eíl prouve par le grand nombre de lois foref-
tieres que nous avons: mais leur nombre prouve 
auíTi leur infuffiíance; & tel íera le fort de tous les 
íéglemens économiques, Les lois íbnt fixes de leur 
nature , &: Féconomie doit continuellement fe pré-
íer á des circonftances qui cbangent. Une ordonnan
ee ne peut que prevenir les délits, les abus, les dé-
prédations ; elle établira des peines contre la mau-
vaife f o i , mais elle ne portera point d'infírudions 
pour Fignorance. 

Ce n'eíl done pas fans raifon que, malgré nos 
lois , on fe plaint que nos foréts font généralement 
dégradées; le bois á brüler eíl.trés-cher; le bois de 
charpente & celui de conílruftion deviennent rares 
á Fexcés. M . de Reaumur en 1721, & M . de Buffon 
en 1739 9 ont configné, dans les mémoires de Faca-
démie , des réclamations contre ce dépériíiement 
qui étoit déjá marqué. En fait de bois, & fur-tout de 
grands bois, lorfqu'on s'apper^oit de la diíéíte, elle 
eñ bien-tót extreme. Les réparations font t rés- lon-
gues; i l faut cent cinquante ans pour former une 
poutre: d'ailleurs celui qui porte les charges de ees 
réparations n'étant pas deíliné á en jo i i i r , elles fe 
font toüjours avec langueur. Ceííe partie de l'éco
nomie ruílique eíl auííi la moins connue; les bois 
s'appauvriíTent & fe réparent par degrés prefque in-
fenfibles. On n'y voit point de ees prompts change-
jnens de fcene , qui excitent la curiofité & animent 
Fintérét. On ne pourroit eire inílruit que par des 
expériences traditionnelles bien fuivies, & on n'en 
a point, ou par des obfervations faites dans beau-
coup de bois & de terreins diíférens; & le tems, le 
courage ou les moyens manquent au plus grand 
nombre. 

Si les bois doivent étre regardés comme le bien 
de l 'état, á caufe de leur utilité genérale, une forét 
n'eíl fouvent auííi qu'un aífemblage de bois dont 
pluíieurs particuliers font propriéíaires. De ees deux 
pomts de vüe naiífent des intéréís diíférens, qu'une 
bonne adminiílration doit concilier. L'état a befoin 
¿ $ h o i s de toute efpece3 ^ dans tous les tems; i l 

í 29 
doit fur-tout fe ménager de grands bois. Si Fon en 
ufe pour les befoins préfens , i l faut en conferver &: 
en préparer de loin pour les pénérations fuivantes. 
D'un autre có t é , les proprietaires font prelTés de 
jo i i i r , & quelquefois leur empreífement eíl raifon-
nable. Des motifs tires de la nature de leurs bois ¿k: 
de celle du terrein, peuvent les exclure du cercle 
d'une loi genérale ; i l faut done que ceux qui íbnt 
chargés de veiller pour l'état á la manutention des 

foréts, ayent beaucoup vü & beaucoup oblérvé ; 
qu'ils en fachent aífez pour ne pas outrer les princi
pes , & qu'ils connoiífent la marche de la nature ,.aíin 
de faire exécúter Fefprit plus que la lettre de l'ordon-
nance. 

Cela eíl d'auíant plus eífentiel, que la conferva« 
tion proprement dite tient précifément á cette par
tie de Fadminiílration publique , qui preferit le tems 
de la coupe des bois. On fait que la conpe eíl un 
moyen de les rajeunir; mais pour recueillir de ce 
rajeuniíTement tout le fruit qu'on en peut attendre, 
i l faut faire pluíieurs obfervations. 

Les bois nouvellement coupés croiífent de plus en 
plus chaqué année jufqu'á un certain point: ainíi á 
ne coníidérer que le revenu, on doit les laiífer fur 
pié tant que dure cette progreílion. 

Mais Favantage devient plus conñdérable , íi Fon 
regarde la confervation du fonds raeme. Le rajeu-
niííement trop fouvent répété altere la fouche , 
épuiíe la terre, & abrege la durée du bois. M . de 
BufFon a obfervé en faifant receper de jeunes plants s' 
que la feve fe trouvant arrétée par la fuppreííion de 
la tige dans laquelle elle devoit monter, agit forte-
ment fur les racines, & les enfonce dans la terre, oü 
elles trouvent une nourriture nouvelle qui fait pouf-
fer des rejettons plus vigoureux. La méme choí'e ar-
rive toutes les fois qu'on coupe un bois qui n'eíl pas 
trop vieux : mais cette reífource de la nature eíl n é -
ceíi'airement bornée. Chaqué terrein n'a qu'une cer-
taine profondeur, au-delá de laquelle les racines ne 
pénétreront point: ainíi couper trop fouvent un tai l 
lis , c'eíl háter le moment auquel i l doit commencer 
á dépérir ; c'eíl confumer en efforts toutes les forces 
de la nature. La vigilance publique eíl done oblígée 
de s'oppofer á Favidité mal-entendue des particuliers 
qui voudroient facriíier la durée de leurs bois á la 
joüiffance du moment; elle eíl dépoíitaire des droits 
de la poí lér i té; elle doit s'occuper de fes befoins 6c 
ménager de loin fes intéréts : mais i l íeroit dange-
reux d'outrer ce principe, & i l faut bien diílinguer 
ici entre Fufage des taillis & la réferve des fuíaies. 
Les taillis étant un objet aéluel de revenu, on ne doit 
en prolonger la coupe qu'autant que dure, d'une ma
niere bien marquée , la progreílion annuelle dont 
nous avons parlé : par - la on rend également ce qui 
eíl dü á la génération préfente & á celle qui doit fui-
vre. Le propriéíaire eíl dédommagé de Fattente qu'
on a exigée de l u i , & le fonds des bois eíl confervé 
autant qu'il peut Fétre. 

On a déjá fait fentir dans ceDiftionnalre combien 
i l feroit important de fixer le point auquel on n'a 
plus rien á gagner en reculant la coupe des bois. 
Foy^i Bois . 

On pourroit appliquer aux taillis la méthode qu'a 
fuivie M . de Buffon en examinant les fútales, & dé-
terminer par la profondeur du terrein le dernicr de-
gré du plus grand accroiíTement, comme i l a íixé ce
lui oü le dépériífement pourroit étre á craindre. En 
conféquence de ees regles , nous pourrions n'avoir 
de taillis que dans les terreins pierreux, fecs, & peu 
profonds; nous aurions desgaulis vigoureux dans les 
terres moyennes, & de belles futaies dans celles qui 
font bonnes. Mais le chéne n'eíl pas le feul bois dont 
nos foréts foient compofées. Pour completer cette 
théorie de la coupe des bois, i l y auroit encoré bien 
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'des expériences a faire & des problémes a íefoitcli'é; 
i l faudroit détermincr la progreííion de chaqué efpe-
•ce de bois uíile á chaqué degré de profondeur. 11 y 
en a pour qui la profondeur n'eft preíque r ien; parce 
que leurs racines s'etendent, au lien de s'enfoncer: 
íe l eíl Forme, & tels font en general tous les bois 
blancs. 11 y en a qui n'étant encoré qu'á la moitié de 
leur accroiíTement., ne íbní point rajeunis par la cou-
pe : íel eíl le hé t re , & íbuvent le charme ; leur íbu-
che ne repouíTe point, ou ne peut repouíler'que foi-
blemení. Queique bien faites que fuffent ees obfer-
vations, i l y auroit encoré beaucoup d'exceptions 
aux regles, & i l fera toüjours difficile de fe difpen-
'fer de la connoiífance de coup -d'oeil qui trompe rá
yeme nt les gens exercés. 

Au reíle ce terme qu'ü eíl important de faifir pour 
la coupe des bois, n'eíl pas le point mathématique 
entre le derníer degré du plus grand accroiíTement, 
& le premier de l ' inañion; ü y a toújours plufieurs 
annees. Cet in íerval le , qu'on peut regarder com-
me prefque indifférent, eft plus 011 moins long pour 
chaqué efpece de bois, en proportion de fa durée 
naturelle: mais i l vauí mieux prendre un peu fur ce 
qu'on pourroit encoré efpérer, que de trop atten-
círe. C e í l ainíi que doivent étre conduits les taillis, 
& en général tous les bois qu'on regarde comme en 
coupe ordinaire. A l'égard de ceux qui font en refer
ee , l 'économie publique peut fe régler fur d'autres 
principes, parce qu'elle a d'autres intéréts; quoique 
paíTe un certain point le bois n'augmente plus cha
qué année que de moins en moins , cependant i l aug
mente , & Fétat a befoin de tout FaccroiíTement qu'il 
peut prendre. íl faut des bois de charpeníe & de 
conílruft ion; & c'eft en conféquence de ees befoins 
que la coupe des referves doit etre prolongée: i l faut 
íeulement une égale attention á laiíTer le bois fur pié 
tant qu'ü peut croitre, & á le couper avant que le dé-
périílement commence ; fi Fon aítendoit plütard, le 
bois feroit moins bon pour l'ufage, fa fouche ne re-
pouíTeroit plus, Se le propriétaire feroit contraint 
á la dépenfe rebútante d'une plantation nouvelle. 

On a vouíu fans doute concilier l'intérét de Fétat 
avec ceíui des particuííers, lorfqu'on a imaginé la 
réferve des baliveaux; Favarice des propriétaires a 
dü en étre moins eíFrayée qu'elle n'auroit été de la 
•réferve entiere d'une partie de leurs bois. 

Malheureufement i l eít prouvé que ce ménage-
ment ne produit aucun des erleís qu'on a pú s'en pro-
mettre. M . de Reaumur &: M . de Buííbn ont montré 
que le bois des baliveaux eíl moins bon qu'aucun 
autre; que leurs graines ne refement point les bois 
d'une maniere utile; que les taillis qui en font cou-
yevts font plus feníibles á ía gelée (^. BALIVEAU & 
B o i s ) : á cela on peut ajoüter que le fonds méme 
de nos foréts QR étrangement altéré par cette réfer
ve , contre laqueíle on ne fauroit trop reclamer. 
Lorfqu'on coupe un taill is, Ies baliveaux qui reílent 
á découvert pouffent des branches qui emportent 
la feve deílinée á faire croitre & groífir la tige. Ces 
branches étouffent le taillis renaiííant, 011 lorfqu'ii 
e í l vigoureux, elles font étouffées par luí. La meme 
chofe fe répete á chaqué coupe , jufqu'á ce que les 
baliveaux épuifés par cette produáion latérale meu-
rent en cime fans avoir píi s'accroitre : alors on les 
coupe inutilement ; leur fouche altérée ne pouíTe 
que de foibles rejettons ; les places qu'üs oceupoient 
reílent vuides; le jeune bois des environs languit; 
en un mot on ne peut fe promeííre de la réferve des 
baliveaux, que des taillis dépériíTant parla ge lée , 
i 'ombre, ou le défaut d'air, & de petits chénes con-
trefaits, mouraní d'une vicilleíTe prématurce. 

Ce qui n'arrive que par fucceíTion & á difFérentes 
reprifes dans les bois qu'on coupe jeunes, on en eíl 
frappé tout-d'un-coup dans ceux de moyen age, M . 
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de B-eaumur a penfé le contraire, Sí fon opinión efl 
vraifíemblable; mais elle eíl defavoüée par Fexpé-
rience. J'ai vü couper des bois de íbixante &; dix 
ans, dont l'eííence étoit de charmes melés d'un aíTez 
grand nombre de chénes tres-vivaces. On réíerva 
les plus beaux de ces chénes q u i , vü le terrein, de-
voient proíiter encoré pendant cinquante ans : mais 
leur tige expofée á Fair s'étant couveríe de branches 
des la prendere année , ils étoient morís en cime k 
la quatrieme, & prefqu'aucun n'a pu réíiíler á cette 
forte d'épuifement. La réferve des baliveaux eíl done 
un tres-grand obílacle á la confervation des foréts t 
mais cette réferve preferite par les lois, ne peut étre 
abrogée que par elles. On aura, comme Fa remar
qué M . de Reaumur, du bois de lervice de toute ef
pece , en obligeant les particuliers á laiíTer croííre en 
fuíaie une paríie de leurs taillis , & en augmentant 
les referves des gens de main-moríe. On ne croit plus 
que les futaies doivení éíre compofées d'arbres de 
brins; l 'expérience nous a méme appris que les bois 
ne s'élevent d'une maniere bien déc idée , qu'aprés 
avoir été recépés ou coupés en íaillis^deux ou írois 
ibis: aulieu de baliveaux laiíTés pour ía plüparí dans 
des íerreins dont Fingratiíude ne permet aucune ef-
pérance , nous aurions des réferves pleines, choiíies 
dans les meilleurs íerreins , & par-la bien plus pro-
pres á fournir á tous nos befoins. 

On pourroit accélérer FaccroiíTement des brins 
les plus vigoureux, des maitres - brins, en coupant 
de dix ans en dix ans ceux qui plus foibles font deíli-
nés á mourir. Leur fuppreffion, en éclaircifíant un 
peu les futaies, meítroit les principaux arbres dans 
le cas de devenir plus gros, plus hauts, & plus útiles. 

Les fonds qui ne font point humides , font á pré-
férer á tous les autres lieux pour les réferves. O ü la 
naíure n'oítre que des terreins mediocres, on ne peut 
que choiíir les moins mauvais, & regler en confé
quence le tems de la coupe. 

Ceíte attention e í l , comme nolis Favons d i t , de la 
plus grande importance. Ici le bois ne repouífera 
plus, íi vous ne le coupez pas á cinquaníe ans: la íi 
vous le coupez á cent, vous perdez ce qu'il auroit 
acquis encoré pendant cinquante. C'eíl en ce point 
feul que réñde toute la partie de l 'économie foref-
tiere qui concerne la confervation. Nous difons la 
confervation prife dans le fens le plus é t ro i t , car i l eíl 
certain que les bois vieilliíTent, quelle que foit leur 
durée. Un chéne en bon fonds íubíiíle environ trois 
ceñís ans: une fouche de chéne, raj eunie de íems en 
tems par la coupe, va plus lo in ; mais enfin elle s'é-
puife & meurt. Si Fon veuí done avoir íoüjours des 
taillis pleins & garnis, i l faut réparer par degrés ces 
pertes fucceííives, & remédier aux ravages du tems 
par une attention continuelle. 

Pour y parvenir facilemení & sürement , obfer-
vons la maniere doní la naíure ag i í , & fuivons la 
f ouíe qu'elle méme nous aura tracée. Si Fon regarde 
bien les bois trés-anciens, on verra qu'á mefure que 
la prendere eííence dépér i t , de nouvelles efpeces 
.js'emparent peu-á-peu du terrein, & qu'aprés un cer
tain nombre de coupes elles deviennení les efpeces 
dominaníes; fouvent le progrés en eíl tres - rapide, 
& c'eíl lorfque Fefpece fubjuguée eíl trés-vieille<r 
Cette tendance au changement qui paroit étre une 
difpofition affez générale dans la naíure , eíl moins 
remarquée dans les bois qu'ailleurs, parce qu'il faut 
toüjours un grand nombre d'années pour qu'il y ait 
une alíéraíion feníible : mais on fupplée á ceííe leníe 
expérience en voyant beaucoup de bois diíférens, & 
en comparant les degrés de faciliíé qu'oní les efpeces 
nouvelles á s'y iníroduire. Dans les anciens bois de 
chéne on verra des bouleaux, des coudres & d'au
tres bois blancs remplir p e u - á - p e u Ies vuides, &: 
méme étouffer les rejettons de chéne qui y languif-; 
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fent encoré. Dans un terrein long -tems occupé par 
des bois blancs, de jeunes chénes vaincront Tafcen-
dant ordinaire que donne á ceux-ci la promptitude 
avec iaquelle ils croiíTent; loin d'en etre étouííes, 
on les verra s'élever á leur ombre & s'emparer en-
£n de la place. I I eíí vifible que l'ancienne produc-
tion manque de nourriture, oü la nouvelle en trouve 
une abonclante. 

Je connois des coudraíes aíTez étendues, dans lef-
quelles on trouve quelques chenes anciens &; des ce-
pees de chátaigners, dont la íbuche décele la vie i l -
íeíTe, & qui íbnt-lá comme témoins de l'ancienne 
eíTence. 

On ne peut pas foup^onner nos peres d'avoir plan
té des coudres: vraiíTemblablement ce bois méprifa-
ble par ion peu d'uíilité & fa lenteur á croitre , s'eíl 
introduit á meíure que les chénes & les chátaigners 
ont dépéri , parce qu'on a négligé d'introduire une 
efpece plus utile. Ces obíervations font confírmées 
par l 'expénence. Tous les gens qui ont beaucoup 
planté , favent combien i l eíl difficile d'élever quel-
que forte de bois que ce íbi t , dans un terrein qui 
en a été long-tems fatigué ; la réfiítance qu'on y trou
ve eíl marquée & rebútante. 

Ilfautdonc jlorfqu'untaillis commence á dépérir, 
y favorifer quelque efpece nouvelle, & Ton peut 
diré qu'ordinairement la nature en offre un moyen 
facile. I I eíl rare que l'eíTence des bois foit entiere-
ment puré : ici c'eíl un frene dont la tige s'éleve au 
milieu d'une foule de chénes qu'il furmonte ; la c'eíl 
un hét re , un orme, &c. ils y prennent un accroiífe-
ment d'autant plus prompt, qu'ils ne font point in-
commodés par des voifins de leur efpece. I I faut choi-
•lir quelques - uns de ees arbres, & les laiíler fur pié 
íorfqu'on coupe le taillis dépériífant.Leurs fruits por-
íés cá & lá par lespifeaux, ou leurs graines difper-
fées par les vents germeront b ientót , & Ton verra 
une efpece nouvelle & vigoureufe fuccéder á celíe 
•qui languiíToit: ainfi la terre réparera fes forces fans 
l'inconvénient d'une inaftion totale; & dans la fuite 
cette effence fubrogée venant á dépérir , elle fera 
peu-.á-peu remplacée par des chénes. 

I I eft aifé de fentir que le choix de l'efpece qu'on 
favorife n'eíl pas indiíférent; ordinairement on doit 
préférer ceile qui fera d'une utilité plus grande, eu 
égard aux befoins du pays : mais íi on veut que l'ef-
fence dépériffante renaiíTe p lü tó t , i l faut lui fubíli-
tuer celle qui par fa nature doit oceuper le terrein 
moins long-tems qu'aucun autre. 

Un taillis fubfiíle plus long-tems, á proportion 
que le bois dont i l eíl compoíe enfonce plus avant 
fesracines: par cette raifon, lebouleau, le trem-
ble, &c, ne devant pas oceuper long-tems le méme 
terrein / font propres á devenir efpeces intermédiai-
res. 

Au moyen de cette fucceííion de bois difFérens, on 
n'appercevra jamáis dans les taillis un dépériífement 
marqué par des vuides ; les pertes qui n'arrivent que 
par degrés , fe réparerontde méme : mais íi le terrein 
n'oífroit point d'arbres propres á refemer, i l faudroit 
avoir recours á la plantation; i l faudroit aller cher-
cher dans les bois voiíins quelque efpece propre á 
remplir cet objet, & en regarnir les places vuides. 
Cette maniere de réparer demande plus de foins que 
de dépenfe. 

Dans les fútales qu'on aura abattues, i l faudra fe 
régler par les mémes principes; replanter, s'il n'y a 
pas affez d'arbres d'une autre efpece pour attendre 
de la nature toute feule un prompt rétabliíTement. I I 
faut cependant diílinguer ici entre les vieilles fútales 
celles qui le font á l 'excés, & qui depuis long - tems 
ne font que dépérir: dans celles-lá le changement 
d'efpece devient beaucoup moins néceífaire, & cette 
remarque de fait eíl une nouvelle conféquence de 
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notre principe. Dans une futaie qui dépér i t , les ar
bres font dans le cas d'une végétation fi languiffan-
te, qu'ils n'ont prefque rien á demander á la terre; ce 
qu'elle leur fournit tous les ans pour entretenir leur 
foible exiílence, ils le lui rendent par la chute de 
leurs feuilles; ce tems eíl pour elle un véritable re-
pos qui rétablit fes forces. Lors done qu'on abat une 
telle futaie, on doit trouver & on trouve en efFet 
moins de réíiílance á y réhabiliter la méme efpece de 
bois. Voilá pourquoi on ne remarque point de chan
gement dans les grandes yorífo éloignées des lieux oü 
le bois fe confomme; les bois y vieilliflent jufqu'aii 
dernier degré , la terre fe repare pendant leur lon¿ 
dépériífement, & devient á la fin en état de repro-
duire la méme efpece. 

Quelque fimple que foit le moyen que nous avons 
propofé pour rétablir continuellement les bois, i l 
réuffira sürement lorfque la nature fera laiífée á elíe-
m é m e , ou du-moins lorfque fes difpofitions feront 
fecondées. I I n'en fera pas ainíi Iorfqu'on voudra 
multipiier á un certain point le gibier , bétes fau-
ves, lapins, &c, Ces ennemis des bois qu'ils habi-
tent, dévorent les germes tendres deílinés au réta
bliíTement des forets. Chaqué fois qu'on coupe un 
taillis, i l eíl dans un danger évident, íi on ne le pré-
ferve pas pendant deux ans de la dent des lapins, & 
pendant quatre de celle du fauve. Quelques efpeces 
m é m e , comme font le charme, le f réne, le h é t r e , 
font en danger du cóté des lapins pendant íix ou fept 
ans. Si Ton veut done avoir en méme tems & des 
bois & du gibier, i l faut une attention plus grande, 
& plus que de l'attention, des précautions & des dé-
peníés. I I faut enfermer les taillis jufqu'á ce qu'ils 
foient hors d'infulte; i l faut arracher les fútales pour 
les replanter, & préferver le plant de la méme ma
niere pendant un tems beaucoup plus long. On ne 
peut plus s'en fier á la nature, Iorfqu'on a une fois 
rompu l'ordre de proportion qu'elle a établi entre 
fesidiíFérentes produ£lions. En extirpant les beletes, 
on croit ne détruire qu'un animal malfaifant: mais 
óutre que les beletes empéchent la trop grande muí-
íiplication des lapins, elle font ennemies des mu~ 
lots ; & les muíots multipliés dévorent le glanel, la 
chátaigne, la faine, qui repeuplcroient nos foréts. 
Au reíle fi les dépenfes & les foins font néceífaires , 
i l eíl sur auífi qu'en n'épargnant ni les uns ni les au-
tres, on peut conferver en méme tems & des bois &: 
du gibier: mais i l faut fur-tout les redoubler, pour 
taire réuííir les plantations nouvelles. 

Par-tout oü la quantité de gibier ne fera pas trop 
grande, les plantations, que les écrivains économi-
ques rendent íi effrayantes, deviennent trés-faciles j 
& fe font á peu de frais. La méthode conforme á la 
nature qu'a íüivie M . de BuíFon, & dont i l a rendu 
compte dans un mémoire á l 'académie, réuffira pref
que toüjours; elle fe borne á enterrer legerement le 
gland aprés un aífez profond labour, & á ne donner 
de foin au plant que celui de le récéper lorfqu'il lan-
guit. Voye^ Bois. Cette méthode eíl par fa íimplici-
té préférabie á toute autre , par-tout oü le bois ue 
fera pas fort cher, & oü la terre un peu legere ne 
pouífera pas une grande quantité d'herbe. Dans une 
terre oü l'herbe croitra avec abondance, i l fera dif
ficile de fe paíTer de quelque leger binage au pié des 
jeunes plañís. I l leur eíl auííi defavantageux d'étre 
preífés par l'herbe, qu'utiles d'en étre protégés con-
tre la trop grande ardeur du foleil. I I arrivera peut-
étre auíli que dans un terrein trés-ferme, le gland 
étant femé, comme le dit M . de Buífon, les jeunes 
chénes ne croitront que lentement, malgré les eífets 
du recépage.C'eíl ce qu'il faut éviter dans les lieux oü 
le bois eíl cher.Une joüiflancebeaucoup plus promp-
te y dédommage d'une dépenfe un peu plus grande: 
je conf^illerois alors de fe fervir de plajit elevé ea 
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pépimere ; mals le defoncement eníier dü terreln 
dont parlent les ecrivains, n'eíl qu'une inutilité dif-
pendieufe. 

Faites des trous de quinze pouces en quarré & de 
la méme profondeur ; mettez le gafon au fond, &C 
la terre meuble par-deíTns; plantez quand la terre 
eíl faine ; mettez deux brins de plant dans chaqué 
trou , pour étre moins dans le cas de regarnif; binez 
legerementune fois chaqué année pendant deux ans, 
ou deux fois fi l'herbe croit avec írop d'abondance ; 
choiíiíTez pour biner un tems í e c , aprés une petiíe 
pluie ; recépez votre plant au bout de quatre ans: 
vous aurez alors un bois vigoureux &c déjá en va-
leu r. 

A l'égard de la diílance qu'il faut mettre entre les 
trous, elle doit étre décidée par l'objet qu'on fe pro-
pofe en plantant. Si on veut un taillis á couper tous 
les quinze ans, i l faut planter á quatre pies : on met-
tra cinq piés de diftance, fi Ton fe propofe de cou
per les bois á trente ou quarante ans, & plus enco
ré fi on le deftine á devenir une futaie. Nous traite-
rons allleurs cette matiere avec plus d'étendue. Foy. 
PÉPINIERE & PLANTATION. 

Quant au choix de Tefpece de bois , on peut étre 
determiné raifonnablement par difFérens motifs. Le 
chéne méritera toújours une forte de préférence par 
fa durée & la diverfité des uíages importans aux-
quels i l eít propre : cependant plufieurs autres efpe-
ces, quoique inférieures en elles-mémes, peuvent 
étre á préférer au chéne , en raifon de la confom-
mation & des befoins du pays. Depuis que les v i -
gnes fe font multipliées, & que le luxe a introduit 
dans nos jardins une immeníe quantité de treilla-
ges , le chátaigner eíl devenu celui de tous les bois 
dont le taillis produit le revenu le plus coníidérable. 
Nous voyons par d'anciennes charpentes, qu'on en 
pourroit tirer beaucoup d'utilité en le laiífant croitre 
en futaie; mais l'hyver de 1709 ayant gelé une par-
tie des vieux chátaigners, a dü rallentir les proprié-
taires fur le deífein d'en faire cet ufage. En général , 
le,bois qui croit le plus vite eíl celui qui produit le 
plus , par-tout oü ía confommation eíl: coníidérable. 
Les blancs-bois les plus décriés n'y foní pas á négli-
ger: le bouleau, parexemple, devient précieux par 
cette raifon, & parce qu'il croit dans les plus mau-
vaifes terres, dans celles qui fe refufent á toutes les 
autres efpeces. 

Le hé t re , le fréne. Forme, ont des avantages qui 
leur font propres , & qui dans bien des cas peuvent 
les faire préférer au chéne. Fbye^ tous ees différens 
arhres, chacun á fon article: vous y trouverez en 
détail leurs ufages, leur culture, le terrein oü ils fe 
plaifent particulierement. Les terres moyennes con-
viennent au plus grand nombre; on y voit fouvent 
plufieurs efpeces mélées , & ce mélange eíl favora
ble á l'accroiíTement du bois & á fa vente. 

Finiífons par quelques obfervations particulieres. 
Les terres crétacées font de toutes les moins fa

vorables au bois: les terres glaifeufes enfuiíe; & 
par degré , les compofées de celles-lá. 

I I eíl beaucoup plus difficiie de faire venir du 
bois dans les terres en train de labour, que dans 
celles qui font en friche. La difficulté double encere, 
íi ees terres ont été marnées , méme anciennement. 

Si un taillis eíl mangé par les lapins á la premie-
re pouíTe , i l ne faut point le recéper. Les rejeítons 
dépouillés meurent ; mais i l en revient un petit 
nombre d'autres qui font plus vigoureux que ceux 
qui repouíTeroient fur les jeunes tiges. Si le taillis a 
deux ans lorfqu'il eíl mangé, & qu'il foit entiere-
ment dépouillé, i l faut le recéper. Anide de M . LE 
ROY , Lieutenant des Chajfes du pare de Verfailles. 

FORET , (Jurifprud.} ce terme pris dans fa fignifi-
cation propre ne s'entend que de bois d'une vaíle 

étendue : mais en matiere de Jurifpmdencc , quand 
on parle de/o/;¿í5> on entend tous les bois grands 6c 
petits. 

Anciennement, le terme de/or¿V comprenoit les 
eaux auffi-bien que Ies bois. On voit en effet dan? 
de vieux titres , forét d'eau pour vivier oü Ton garde 
du poiífon, & fmgulierement parmi ceux de l'ab-
baye de Saint-Germain-des P r é s , on trouve une do-
nation faite á ce monaílere de la forét d'eau, depuis 
le pont de París jufqu'au rü de Sevre ^ & de la fo.rét 
des poiífons de la riviere : ainfi la conceffion de fo
rét éíoit égalemení la permiílion de pécher , & d'a-
battre du bois. C'eíl fans doute de-lá qu'on n'a éíabli 
qu'une méme jurifdidion pour les eaux & foréts. 

On appelloit auífi droit de forét le droit qu'avoit le 
feigneur d'empécher qu'on ne coupát du bois dans 
fa futaie, & qu'on ne péchát dans fa riviere. 

Les coütumes d'Anjou, Maine , & Poitou, met-
tent la forét au nombre des marques de droite baro-
nie : ees coútumes entendent par forét un grand bois 
oü le feigneur a le droit de chaífe défenfable aux 
groífes bétes. Selon ees coütumes , i l faut étre au 
moins chátelain pour avoir droit de f o r é t , ou en 
avoir joüi par une longue poíleííion. 

Les foréts, auffi-bien que les eaux, ont mérité l'at-
tention deslois & des ordonnances; & nosrois ont 
établi difFérens tribunaux pour la confervation tant 
de \Qms foréts que de celles des particuliers ; tels que 
des tables de marbre des maitriiés particulieres, des 
gruries. I I y a aufíl des officiers particuliers pour les 
eaux &c foréts ; favoir les grands-maitres, qui ont 
fuccédé au grand foreílier, les maitres particuliers, 
des gruyers, verdiers-, des foreíliers, & autres. 

Les ordonnances anciennes & nouvelles, & íin-
gulierement celle de 1669 , coníiennent plufieurs ré-
glemens pour la pólice des foréts du roi par rapport 
á la compétence des juges en matiere d'eaux & / a -
réts, pour l'aííiette , balivage, martelage , & vente 
des bois, les recollemens, vente des chabüs & me-
nus marchés; les ventes & adjudications des pana-
ges , glandées, & paiífons ; les droits de páturage S¿ 
panage ; les chauífages, & autres ufages du bois, 
tant á batir qu'á réparer ; pour les bois á batir pour 
les maifons royales & bátimens de mer; pourles^o-
réts, bois & garennes tenus á titre de doiiaire, con-
ceíí ion, engagement & ufufruit; les bois en grurie, 
grairie, tiers , & danger ; ceux-appartenans aux ec-
cléfiaíliques & gens de main-moríe , coramunautés 
d'habitans , & aux particuliers ; pour les routes & 
chemins royaux es foréts ; h chaífe dans les bois & 
foréts fenñn pour les peines, amencles, reílitutions, 
dommages, intéréís , & coníifcations. Foje^ EAUX 
E T FORÉTS , Bois , CHASSE , &c. 

En Angleterre, lorfque le roi établit quelque nou-
velle forét , on ordonne que quelques terres feront 
comprifes dans une forét déjá fubfiílante: on appelle 
cela enforefhr ees terres, Foye^ DESENFORESTER Ó3, 
ENFORESTER. ( ^ ) 

FORET-HERCYNIE , (Géog.) en latín herclnm fyl~ 
va , vzSie forét de la Germanie, dont les anciens par
lent beaucoup, & qu'ils imaginoient traverfer toute 
la Celtique. Plufieurs auteurs frappés de ce préjugé, 
prétendent que les foréts nombreufes que Fon voit 
aujourd'hui en Allemagne, font des reftes difperfés 
de la vaíle forét Hercynienne: mais i l faut remarquer 
ic i que les anciens fe font t rompés , quand ils ont crü 
que le mot hart^ étoit le nom particulier á \me forét; 
au lien que ce terme ne défignoit que ce que défigne 
celui de forét en général. Le mot arden, d'oü s'eíl for
mé celui KArdennes , & qui n'eíl qu'une corruptioíi 
de hart^, eíl pareillement un terme générique qui fi-
gniíie toute forét fans diílindlion. AuíTi Pomponius 
Mela, Pline, & Céfar fe font abufés dans leurs def-
cripíionsA de l^fqrét HcrcynUnne, Elle a, dit Céfarj 



i i journées de largeuf; & pérfonne, a joúte- t - i l , 
n'en a trouvé le bout, quoiqu'il ait marché 6o jours. 
A i'éoard des montagnes á'ífercyme, répandues dans 
íoute la Germanie , c'eíl pareillement une chimere 
des anciens, qui a la méme erreur pour fondement. 
Diodore de Sicile, par exemple, ¿iv. V. ch, x x j . re-
garde les montagnes d'Hircynie comme les plus han-
íes de tonte l'Europe; les avance juíqu'á i 'Océan ; 
& les borne de pluíienrs í les, dont la plus coníidera-
ble eíl:, felón l u i , la Bretagne. { D . J.) 

F O R É T - N O I R E , grande forét ou grand 
pays d'Allemagne , appellé par les Romains fylva 
Martiana. Elle eíl dans le cercle de Soüabe, entre le 
comté de Furñemberg & le duché de 'Wirtemberg ; 
elle a vers l'orient, le Brifgaw; & l 'Ortnaw, vers le 
couchant: on lui a donné en allemand le nom de 
SchwartT^Wald, Qz9í-'k-&\XQ, forét noire. , á caufe de 
répaiíTeur de fes bois. Elle s'étendoit autrefois juf-
qu'au Rhín ; & les -villes de Rinfeld , de Seckingen, 
de LauíFembourg , & de Valdshut, ne fe nomment 
les quatre villes forejlieres, que parce qu'elles étoient 
renfermées dans laforét-noire. Cette forét faifoit an-
ciennement portion de la forét Hercynie, comme on 
le juge par le nom du village de Hercingm , proche 
du bourg de Waldfée. Peucer & autres croyent que 
c'eíl le pays que Ptolomée appelle k defert des Hd~ 
vétiens. Quoi qu'il en fo i t , ce pays eft plein de mon
tagnes, qui s'avancent jufqu'au Brifgav. Ces monta
gnes font couvertes de grands arbres , fur - tout de 
pins; & les vallées font feulement fértiles en pátu-
rages. On prétend que le terroir gáte les femences ; 
á - moins qu'on n'ait foin de le brüler auparavant. 
Foye^le liv. I I I . deKhéncLnus, rer. germ, nov. antiq, 

* FORET , f. m. { A m méchaniq!) Les ouvriers en 
fer font eux-mémes leurs forcts. S'il arrive au foret 
d'im horloger de fe cafler, i l en refait la pointe ; i l la 
íait rougir á la chandelle , & i l la trempe dans le 
fuif: quand elle eíl t rempée, i l la recuit á la flamme 
de la.chandelle. 

C'eíl en général un outil d'acier dont on fe fert 
pour percer des trous dans des lubílances dures: d'oü 
l'on voit que fa groíTeur & la forme de fa pointe va-
rient felón le corps á percer & la grandeur du trou. 

I I faut y diílinguer trois parties ; une des extrémi-
lés ordinairement a igué , & toiijours tranchante, 
qu'on appelle la pointe; le milieu , qui eíl renflé Se 
plat; & la queue, qui eíl arrondie. 

Les Serruriers en ont de 9 á 10 pouces de long ; 
íls s'en fervent pour percer á froid toutes les pieces 
qui n'ont pú l'étre á chaud: ils ont la pointe aigué & 
á deux biíeaux tranchans. 

La trempe du /O/^Í varié felón la matiere á percer: 
on en fait la pointe dróite pour le fer; en langue de 
ferpent, pour le cuivre. 

On ajuíle au milieu du foret, fur fa partie renflée 
& p ía te , une efpece de poulie á gouttiere , qu'on 
appelle une boíte : c'eíl dans la gouttiere de cette 
ponlie qu'eíl re^ie la corde de l'arc qui fait tourner 
le foret yío'ii avec la palette ou le plaí lron, foit avec 
la machine á forer. f^oye^ Várdele FORER ; & dans 
les anides fuivans, des exemples & des ufages des 
forets, 

* FORET , outil d'Arquebufier. Les forets des Ar -
quebufiers font de petits morceaux d'acier t rempés , 
de la longueur de deux ou trois pouces, aflez menus, 
dont un des bouts eíl fort aigu & tranchant: ces ou
vriers en ont de plats, de ronds, & á grains d'orge ; 
ils s'en fervent pour former des trous dans des pieces 
de fer, en cette forte : ils paífent le foret au milieu de 
laboite, & raírujettiíTent dedans ;enfuite ils mettent 
le bout qui n'eíl point aigu dans un trou du plaílron, 
préfentent la pointe fur le fer qu'ils veulent percer; 
§c puis avec l'archet dont la corde entoure la boite , 
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ils font tourner le foret ? qui perce la piece de fer en 
fort peu de tems. 

* FORET EN SOIS , outil d'Arquebufíer, Q^eftimQ 
efpece de poinc^on , long de 6 á 8 pouces, fort me
nú un peu plat, emmanché comme une l ime, ai
gu par la pointe, avec lequel les Arquebuíiers per-
cent des petits trous dans le bois des fufils, pour y 
pofer les goupilles qui paífent dans les tenohs du ca
nal, & qui l'attache fur le bois. 

FORET , {Bijoutier,) eíl un inílrument de fer long 
& aigu par un bout, qui a quelquefois plufieurs cai'-
nes tranchantes , ayant á l'autre extrémité un cui-
vrot. Foye^ CuiVROT. 

Les forets ont diíférentes formes , felón les ufages1 
auxquels ils font deíl inés; leur tranchant fait quel
quefois le demi-cercle,ou bieni le í l exaftement plat? 
& continué d'un angle á l'autre : on fe fert de ceux 
de cette forme pour forer les goupilles dans les char-
nieres de tabatieres , ou bien encoré i l forme le che-
vron. L'ouvrier intelligent leur donne la forme la 
plus convenable au beíoin qu'il en a : mais la condi-
tion eífentielle de toutbon foret, eñ d'érré bien évúi* 
dé , & d'une trempe ni trop feche ni trop molle. 

FORET , outil dont la pldpart des artilles qui tra-
vaillent les métaux, fe fervent pour percer des trous; 
c'eíl une longue branche d'acier, A B , (voye^nos 
Planches d'Horlogerie.^) dont une des extrémités , B ^ 
qu'on nomme la meche, eíl trempée & un peu reve-
nue. Cette meche eíl applatie & tranchante par les 
deux cótés qui forment l'angle B ; rautre extrémité 
áu foret eñ pointue en P , &: porte un cuivrot fur 
lequel paffe la corde de l'archet. 

Pour s'en fervir , on met un archet fur le cuivrot 
A ; on place la pointe P dans une cavité q u i , pour 
rordinaire, eíl au cóté déla máchoire de l'étau : on 
appuye la piece á percer contre la meche B ; & on 
toar ne le Jvret au moyen de l'archet, aprés avoir mis 
de l'huile en B & enP. L'huile que l'on met á la me
che B n'eíl fouvent pas tant pour percer plus vite , 
que pour l'empecher de s'engager dans les parties du 
méta l ; ce que l'on appelle en terme de Yart, gripper. 
Quand cela arrive, cela fait fouvent caífer le foret, 
pour peu qu'il foit menú ou délié. On a des forets af-
fortis comme des cuivrots, de toutes fortes de grof-
feurs. 

Quelquefois on a une efpece de manche rond K 
X Y (yoye^ les mémes Planches?), dans lequel onpeut 
ajuíler & faire teñir d l í férens/o/miC; par ce moyen, 
un feul cuivrot F & un manche , fervent pour urt 
grand nombre de forets. 

Foret a noyon, eíl un foret R S (figure de la méme 
Planche.}, dont les Hoiiogers fe fervent pour fai
re des noyures circulaires & platos dans le fond, & 
percées á leur centre. Les forets fontpercés pourre-
cevoir le petit pivot i " , qui fe met dans le trou au-
tour duquel on fait la creufure: du reí le , oh s'en fert 
de la meme maniere que des précédens. 

On fait fouvent la tige de ce foret d'égale groíTeur 
& bien ronde, depuis / jufqu'en fa partie R. On y 
ajuíle alors un canon, au bout duquel eíl réfervée 
une affiette; & l'on met une vis dans le milieu de ce 
canon; de tollo forte qu'aprés l'avoir viífée á un cer-
tain degré, elle puiífo preífer la tige du foret. Cette 
vis fert á arréter raffiette dont nous venons de par-
ler, á diíférentes diílances de la meche ou du tran
chant, felón que les cas l'exigent.Au moyen de la pie-
ce précédonte , qu'on appelle fupport, on eíl fur de 
faire le fond des noyures beaucoup píus paralleles au 
plan de la platine ou de la piece dans laquellé on la 
fait; & l'on eíl en méme tems plus certain de la hau-
íeur qu'on leur donne. (7") 

FORET ; on nomme ainíi, dans VImprimerh, uñé 
tablette divifée en diíférentes cellules , dans lefciuel-
les on ferré les bois qui fervent a garnir les: formes 
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pour rimpoíit ion; tels que les bifeaux, íes tétieres 7 
bois de fond, & autres. 

FORET , eft un outil dont les Tonndiers fe fervent 
pour percer une piece de v i n : c'eft une efpece de vr i l -
le ou inftrument de fer pointu qui fe termine en me
che par un bout; & de l'autre eíl emrnanché par le 
travers d'un morceau de bois qui tient lieu de mar-
leau pour frapper le fauíTet dans le trou qu'on a fait 
avec le foret. 

* F O R E T , eft parmi Tondeurs de drap , un inf-
írument grand & en forme de cifeaux, dont ils fe fer
vent pour couper le fuperílu dupoil qui fe trouve fur 
une etoffe. Cet inílrument eíl compofé de deux bran-
ches tranchantes; celle qui eft tournée vers le ton-
deur s'appelle femellc, l'autre mále. A l'endroit oíi 
commence le tranchant de la femelle, i l y aun poids 
qui la charge, & qui aide á tondre le drap de plus 
p rés ; & un taííeau ou morceau de bois qui s'arréte 
deíTous la femelle par une petite verge de fer ,& qu'on 
reláche ou ferré á difcrétion par le moyen d'une pe
tite vis. A u haut de ce taífeau eíl atttachée une croix 
oubande de cuir croifée qui répond á la mailíoche , 
qui appuyée fur le mále , tire la femelle á f o i , & fait 
ainfi courir le foret í m toute la piece d'étoífe. F3ye^ 
Vamele MANUFACTURE E N L A I N E , .d L'anide 
LAINE. 

FOREZ ( L E - ) , Geog. province de France qui a t i -
tre de comté , &: qui eít l'aneien pays des Séguíiens, 
plaga Segiifíanorum. On borne IsFore^ au midi par le 
Vélay & le Vivarez; au nord, par le duché de Bour-
gogne & le Bourbonnois ; au couchant, par l 'Au-
vergne ; & au levant, par le Lyonnois propre, & le 
Beaujolois. Le For^ eftbaigné d'un aífez grand nom
bre derivieres, qui font de cette province un pays fer-
tile. I I y a des mines de fer, d'acier, de charbon & 
de pierre; ce qui fait que l'on y travaille beaucoup 
en arquebuferie. Francois I . a réuni par fucceííion 
ce comté á la couronne. On divife le Fore^ en haut, 
qui eíl au midi ; & en bas, qui eíl au nord. Le haut 
Fore^ a pour villes Feurs , Saint - Etienne, & Saint-
Chaumont: le bas Fore^ a Roüanne & Montbrifon. 
Koye^ Fhijloire univerf. dvile & eedéf. du pays de Fo-
re?, par Jean Marie de la Mure , Lyon, 1674, i/z-40. 
Ce pays a produit des gens de lettres de mérite, com-
me Jean P a p ó n , Papyre MaíTon, Antoine du Ver-
dier, Jacques-Jofeph Duguet, ó'c. (7). / . ) 

FORFAÍRE , V . n. {Jurifprud^) foris facerés&onií\e 
¿¿Linquer } faire qudque chofe hors dt La regle & contre 
la lo i . 

Forfaire fon fief^fa feigneurie , ou juflice , dans les 
coüíumes de V i t r y , Sens , Haynault, & Cambray , 
fignifie le commettre; c'eíl-á-dire que le vaíTal encourt 
la commife de fon íief. 

Forfaire íigniííe auffiquelquefois confifquer, comme 
forfaire le donaire, dans les coütumes de Clermont, 
Mons, &c, 

Forfaire Pamende , dans les coütumes de Béthune, 
de Lilie , Sí de Namur; c'eíl encourir l'amende. 

Se forfaire ^ íigniíie délinquer; coiit. de Brctagne , 
art .43o. { A ) 

* FORFAIT , f. m. (Gramm. & fynon.) On dif-
íingue les mauvaifes aftions des hommes relative-
ment au degré de ieur méchanceté. Ainüfaute , cri-
me , forfait > déíignent tous une mauvaife action : 
mais la. faute eíl moins grave que le crime ; le m -
me , moins grave que lo. forfait. Le crime eíl la plus 
grande des fautes j le forfait , le plus grand des 
crimes. La faute eíl de l'homme ; le crime , du mé-
chant; le forfait, du fcélerat. Les lois n'ont prefque 
point décerné de peines contre les fautes ; elles en 
ont attaché á chaqué crime : elles font queiquefois 
dans le cas d'en inventer, pour punir le forfait. La 
faute, le crime, le forfait, loíit des péchés plus ou 
¿noins atroces. Dans une mauyaife a¿Uon, i l y a 
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l'ofíenfe faite á l'homme, & TofFenfe commife en-
vers Dieu : la premiere fe défigne par les mots de 
faute , crime, & forfait; la feconde, en général par le 
mot de peche. Le pretre donne l'abfolution au pé-
cheur; & le juge fait pendre le coupable. La médi-
fance eíl une faute ; le vo l & la calomnie font des cri
mes ; le meurtre eíl un forfait. I I y a des fautes plus 
ou moins graves ; des crimes plus ou moins grands; 
¿Qsforfaits plus ou moins atroces. Si le méchant qui 
attenteroit á la vie de fon pere commettroit un horri
ble/OT/CZ/Í , quel nom donnerons-nous á celui qui af-
faííineroit le pere du peuple ? Voye^ CRIME. 

FORFAIT , (Commerce.̂ ) vente en gros depluíieurs 
marchandiles pour un prix convenu, fans entrer dans 
le détail de la valeur de chacune en particulier. 

Forfait fe dit auíli des entreprifes ou fournitures 
que des ouvriers & artifans s'engagent de faire pour 
une certaine fomme,fans mettre prix fur les pieces 
en particulier. On dit en ce fens : j ' a i fait un forfait 
avec mon menuifier & mon ferrurier pour les 011-
vrages de ma maifon. Dicíionn. du Comm. {(P) 

FORFAITURE , f. f. ( Jurifpmd. ) forisfacíum 011 
forisfaciura, efl la tranfgreíTion de quelque loi pé 
nale. 

La félonie du vaíTal envers fon feigneur, eíl quei
quefois qualinée áe forfainirt. 

Mais on eníend plus communément par forfaiture, 
une prévarication commife par un ofneier public dans 
l'exercice de fa charge, & pour laquelle i l mérite d'é-
íre deílitué: onne peut cependant obtenir aucun bre
vet ou provifions fur laforfaiture de l'oíHcier, qu'elle 
n'ait été jugée. 

Forfaiture, en matiere d'eaux & foréts , eíl un dé-
l i t commis dans les bois, comme larcin ou dégát , 
&c. ees fortes de forfaitures íont^wniQsác peines plus 
ou moins graves, fuivant la nature du délit & les cir-
conílances. Voye^ le titre dernier de Cordonnance de 

FORFEX, f. m. terme de Chirurgie, qui íigniíie une 
paire de cifeaux dont on fe fert pour couper quel
que chofe. Foye^ C l S E A U x . 

On fe fert auíli queiquefois de ce mot pour íigniííer 
pince ou pinceue: i l eíl fouvent confondu avec fórceps: 
Blancard, &: aprés lui Quincy, donnent ce nom á 
un inílrument propre á arracher les dents. Voy. FoR' 
CEPS. ( F ) 

FORGAGE , FORGAGEMENT , ou PORGAS , 
f. m. {Jurifpmd. eíl le droit que le débiteur a , dans 
la province de Normandie, de retirer fon gage qui a 
été vendu par autorké de juíl ice, en rendant le prix 
á raequéreur dans lahuitaine á compter du jour qu'ií 
a été vendu. Forgager eíl la méme chofe que retinr, 

fon gage. Terrier fait mention de ce droit au chap. 
x. du l iv. V I I . & au chap. v i j . du liv. X . ce qui eíl 
conforme á l'uíage de plufieurs autres provinces de 
ce royanme, ou le débiteur difeuté peut, dans im 
certain tems, retirer fon gage, en payant ou rendant 
le prix qu'il a été vendu par le fergent, ainíi que l'ob-
ferve Ragueau, (urVart. j . du t i t . j x . de la coütumc 
de Berry. Le droit de forgage peut étre cédé par le 
débiteur á qui bon lui íemble. Voye^lescommemateurs 
de la coútume de Normandie. ( ^ ) 

FORGAGNER, v . n. {Jurifpmd?) c'eíl lorfque le 
bailleur rentre dans fon héri tage, faute de payement 
de la rente á la charge de laquelle i l l'avoit cédé. 
Voye^ la coütume de Namur, art. / 6̂ . & la coütume 
des fiefs de ce comté. Celle de Tournay, tit. v'áj. 
art. 27. z ^ ú l e forgagnement l'éviftion ou efpece de 
retrait dont ufe le bailleur. ( ^ ) 

* FORGE, f. m. {Arts méchaniq.') 11 y a un grand 
nombre de forges diíférentes : on en trouvera íes def-
criptions aux différens articles des arts & méíiers quí 
s'en fervent; mais en général , c'eíl un fourneau oii 
l'QU fait ghailffer les métaux , pour les travailler en-
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fuite. I I faiit diftíngner dans imeforge le maílif de ía 
forge, fur lequel l 'átre &ñ place , la cheminee , la 
í u y e r e , l'ange, &c. Foy'e^ ci-aprh Cartick GROSSES 
FORGES. 

FoRGES, (GROSSES-) c'efl:ainfiqn'on áppelleles 
ufines oíi l'on travaille la mine du fer. 

La manufadure du fer, le plus néceíTaire de tous 
les metaux, a été jurqiñcí négligée. On n'a point en
coré cherché á connoitre & íuivre une veine de mi
ne ; á lui donner ou óter les adjoints nécefíaires ou 
contraires á la fuíion ; & la facón de la convertir en 
fers útiles au public. Les fourneaux & Xesforgcs font 
pour la plüpart á la diípofition d'ouvríers ignorans. 
Le point utile feroit done d'apprendre á chercher la 
núne , la fondre, la conduire an point de folidité & 
de dimenfion qui conílituent les différentes eípeces 
de fer; á le travailler en grand au fortir des jorges, 
daris les fonderies, batteries, & fíleries; d'oü i l fe 
diíb'ibueroit aux difFérens befoins de la fociéíé. Le fer 
remue la ierre ; i l ferme nos habitations; i l nous de-
fend; i l nous orne : i l eíl cependant'aífez commun de 
trouver des gens qui regardent d'un air dédaigneux 
le fer & le manufa£hirier. La diftinfíion que méritent 
des manufadures de cette efpece , devroit étre par-
íiculiere : elles mettent dans la fociété des matieres 
iiouvelies & néceffaires ; i l en revient au roi un pro-
duit confidérable, & á la nation imaccroiíTement de 
richelTes égal a ce qui excede la confommation du 
royaume, & paífe chez l'étranger. 

Pour mettre cette partie fous les yeux, eft atten-
dant de plus ampies connoiífances, on a fui v i l'ordre 
du travail & des opérations. 

La premiere regarde les qualités du maííre 5 com-
mis, & principaux ouvriers. 

La feconde, la recherche des miníeres , & difpo-
lition des mines. 

La troifieme, la maniere de tirer les mines. 
La quatrieme , les réglemens á ce fujet. 
La cinquieme, la facón d'en féparer les córps 

étrangers. 
La fixieme, les réfervoirs & dépenfe de l'eau. 
La feptieme, Tachat, l'exploitation , l'emploi des 

bois. 
La huitieme, le fervice qu'on tire de Tair. 
La neuvieme, le fourneau pour gucufes & pour 

marchandifes. 
La dixieme, la forge. 
La onzieme, la fonderie. 
La douzieme, la baíterie¿ 
La treizieme, la fílerie. 
On n'entreprend pas de détailler chaqué forge en 

particulier; i l n'eít queftion que d'une defeription 
genérale d'un travail fufceptible de modiíicaíions , 
luivaritles circonftances particulieres. 

A R T I C L E L DU maítte. La probité & l'honneur 
font Ies premieres chofes que tout homme, danstou-
íes fortes d 'états, ne doit jamáis perdre de víie. Dans 
les forges, le danger eft prochain. Communément au 
tnilieu des campagnes, íbuvent au milieu des bois , 
néceífairement environné d'un grand nombre d'ou-
vriers & domeftiques; i l faut veiller pour fe garan
tir des vices qu'engendrent la folitude, la groffiereté 
des ouvriers, le maniement de l'argent. 

Soyez bon voi í in , confrere fansjalouíie, aml avec 
difeernement; faites vos achats & vos ventes fans 
Kienfonge; vendez vos denrées en bon citoyen; dií-
íribuez votre argent en bon économe ; veillez au 
íi'avail; faites vos fournitures de bonne heure; ne 
iaiffez pas manquer votre caiíTe. 

íl faut á un maitre de forges la connoiíTance de fon 
etat, de la fanté , de l'ordre , & de l'argent. Comme 
legouvernement d'une forge s'étend á beaucoup d'ob-
jets difFérens, un petit détail fera voir les foins 6¿: 
Jes démarches qu'il demande. 

R 13 % 
VouS própofez-vous dé batir,, achetef, ou prer-

dre a bail une forge ? Combinez votre fanté, votre ar
gent „ avec la connoifTance du terrein, des héritages 
voifms, du coiirs d'eau, des bois, des mines, de la 
qualité du fer 5 du débií : voilá le premier pas. 

Je dis votre fanté par le travail attaché á cet é ta t : 
votre argent, pourne pas trop entreprendre : ík con-
noijfance dti terreln & des héritages voifins \ tant pour 
la dépenfe & la folidité de la conftrudion , que 
pour le danger de fe jetter dans des dédommage-
mens; du cours d'eau, pour lui oppofer une forcé ca-
pable de la re teñir , ménager des foríies pour l 'excé-
dent, & des réfervoirs pour le ncceíiairé : des bois > 
tant d'aífoüages qu'en traite, pour favoir fur quoí 
VOus pouvez compter: La connoiffance des mines 5 leur 
traite , leur produit 9 la qualité du fer, le déhit. 

Determiné fur cette premiere combinaifon,neper-
dez point de tenis á faire les appréts néeeííaires. Les 
bois veulent étre coupés dans un certain tems , d'u
ne ceríaine mefure, féchés, dreífés , cuits, hébergés 
dans certaines faifons. Le travail des mines doít étre 
fuivi avec la méme exaftitude: Fintelligence doit 
fur-tout s'exercer au fourneau & á la forge, qu'il faut 
pour cela bien connoitre. La vente des fers, ainíi que 
des autres parties , coníifte en trois chofes ; á qui ̂  
combien, & comment. Je veux d i ré , connoitre les 
marchands, pour ne point expofer fa fortune; la vá -
I m r des choíes & des tems, pour ne point étre la du-
pe; & prendre garde á fes engagemens , qu'on doit 
remplir en quanti té , qual i té , tems , & lien , &c aux 
payemens qui doivent étre combinés avec le courant 
des aífaires, afín que la caiíTe ne manque pas. 

Une bonne réputa t ion , ce qu'en terme d'art oñ 
appelle l>on crédit, eft bien néceíTaire: elle vous don-
ne le choix dans les ouvriers, la préférence dans les 
bois des feigne'Urs, fouvent dans les üíines qui leur 
appartiennent. Vous aurez ce crédit parmi les ou
vriers , par l'égalité entre ceux de la méme valeur , 
le retranchement fans retour 6>c avec éclat des v i -
tieux, la fidélité dans les comptes & payemens; vous 
l'acquerrez des marchands , par le foin de remplir 
vos trai tés: vos voiíins de quelque état qu'ils foient, 
ne pourront vous le refufer, par rhabitude oü vous 
les aurez mis de vous voir remplir votre travail fans 
oftentation & fans détour. 

11 y a entr'autres trois ouvriers auxquéls i l ne faut 
donner fa confiance qu'aprés les avoir bien connus; 
le charbonnier,le fondeur, & lemarteleur. Comment 
juger de leurs talens, íi on ignore le travail du chaf-
bon , de la fonte, & du fer ? Foye^ les anides FER & 
CHARBON. 

Quelquefois une affaire eft trop coníidérable par 
les fonds qu'elle demande; c'eft le cas de choiíir un 
ouplufieurs aífociés.Les fociétésbien compofées font 
le nerf, le foütien, l 'agrément du commerce : mais 
nous voyons mille exemples funeftes des fociétés oü 
plufieurs gouvernent les mémes partiesJ pour une qui 
íinit en paix. Comment trouver dans plufieurs per-
fonnes la méme exaftitude, pour ne pas diré fidéli
té ? Dans le cas de fociété, partagez l'afFaire; & que 
chacun régiífe une partie pour fon compte. 

I I y a des forges auxquéls font joints des ddmdnes 
qui fourniíTent beaucoup de denrées : nous voyons 
auííi des maitres qui en achetent pour remettre á 
leurs ouvriers; ceux qui le font dans l'idée d'entrete-
fíír l'abondance & le bon marché , font bien ; mais 
le droit de garde &; de déchet décele un peu l'envie 
de gagner. I I eft commun que ceux qui fonrriifíent 
des denrées perdent par la mort ou la fuite des ou
vriers : ne pourroit-on pas en foup^onner la raifoa 
& la punition ? 

Je ne puis finir les qualités d'un maitre forges ¿ 
fans faire remarquer que celles de fa femme font 
efteníielles á cet é ta t , & en font fouvent le bien QÚ 



& l e m a l . S U a p a b i & ^ 
rieur de la iTi'auon ure neregnentpas dans 1 míe- 1 
demande de br' , i l eft impoffible de réuffir. La paix 
oÜcité ^ ' ^nnes moeurs, deIadoLiceur,delafim-
Í Q Í ^ ' ' ' " i,or^re 9 ^e i'inteliigence , du travail , du 

.xemple. 
Des commis. Avoir une íídélité á toute épreuve; 

fe connoitre bien en bois, en mines; mieux aux ex-
ploitations , au travail des forges & fourneaux; viíi-
íer fouvent les denrées jles domeftiques, les ecuries, 
les che vaux , les harnois ; favoir teñir les livres, & 
rendiré compte de fon travail. Pour tout d i re , i l íaut 
tjLi'nn commis foit en état de remplacer un maítre. 
Comment efpérer de trouver un pareil homme ? 

Vous aurez plus aifément pour le fait des mines un 
principal ouvrier ,quicontentd 'unemoyennerétr ibu-
t ion , vous rendra compte du travail; i l faut qu'il foit 
homme connu,auquel vous donniez l'autorité ne-
ceíTaire ; & vous veilierez qu'il n'en prenne au-delá. 

Pour les bois , élevez vous-méme un domeílique 
en qui vous découvrirez quelques difpoíitions. Une 
condkion avanta2;euíc entretient les ojens dans le 
bien. Si le maitre fait fes payemens , & qu'il ait des 
yeux un peu clair-voyans , i l eft difficile qu'il foit 
trompé long-tems, &c dans des chofes eífentielles. 
Un homme aux mines, un dans les bois, ne vous 
couteront pas moitié d'un commis.Tenez vos livres, 
& faites les payemens vous-méme: ñ vous ne pou-
vez, ayez im troiíieme eleve qui remplifle cette par-
tie fous vos yeux. 

Des charbonniers. Le devoir partlculier d'un char-
bonnier eíl de veiller au dreífage , tant pour le net-
toyement des places á fourneaux, que pour l'arran-
gement du bois ; faire fouiller & couvrir fes four
neaux dans les tems convenables á la quantité qu'il 

, doit fournir ; ne point manquer á cette fourniture , 
ifans preífer ancune piece ; faire la provifion de 
clayes dans la faifon, & relativement á fon travai l ; 
favoir gouverner le feu; le conduire également par-
í o u í ; fe fouvenir que jour & nuit, & á proportion 
des mauvais tems & changemens de vent, le travail 
augmente: point de retard á s'y tranfporter; & pour 
ceteíFet, teñir le foir fes lanternes pré tes , fes outils 
•íoújours en bon ctar; avoir de bons compagnons, 
de bons valets. Un charbonnier chaíTeur, ou , ponr 
mieux diré, braconniera eft un ouvrier dont i l faut 
fe défaire. 

Desfondeurs. Les fondeurs font ordinairement fort 
myftérieux fur leurs ouvrages ; par-lá ils obvient aux 
queñions qu'ils ne peuvent réfoudre : ils ne favent 
que méchaniquement telle ou telle dimenfion ; 
ils craignent de multiplier les gens de leur efpe-
ce. íl efl: rare de voir le fondeur d'une province 
qui employe certaines efpeces de mines réuffir dans 
une autre province avec des mines difFérentes : i l 
faudroit done qu'un fondeur connút parfaitement les 

-diipoíiílons de chaqué mine, le nettoyement, le mé-
lange, l 'arbué, la caíl ine, & les opérations intérieu-
res des fourneaux.Les mines, au fortir des lavoirs, 
doivení fpécialement regarder le fondeur; elles de-
vroient étre préparées d'avance pour qu'il püt régler 
fon ouvrage en conféquence : c'eíl: á lui á préfider au 
bátiment des parois & de l'ouvrage; examiner les 
matériaux qu'on y employe; connoitre ceux qui ré-
fiílent au feu; dreffer les foufflets; étre inftruit de la 
quanti té des charbons; bien diriger & entretenir fa 
í h u y e r e ; diílinguer aux craíTes &: au feu les altéra-
tions ou indigeílions de l'intérieur; & favoir les re
medes convenables. Ils ont ordinairement fous eux 
des garde-fourneaux, dont le métier eíl de conduire 
ie fondage, & q u i , á l'ouvrage prés , qu'ils ne font 
pas ceníes favoir ^ doivent avoir toutes les connoif-
fances d'un fondeur, &: y joindre beaucoup de foin 
& d'adivité. I I eíl étonnant qu'on ne fe foit pas en
coré avifé d'établir une école de fondeurs: d'habiles 

F O R 
maitres, avec la dépenfe des expéríences, rendroíent 
un fervice eflentiel, en diminuant la confommation 
des bois ; & on joiiiroit de fondeurs qui fauroient 
les raifons de leur travail. 

Des martelturs. Les marteleurs font une claífe 
d'ouvriers qui devroient étre inftruits, laborieux, 
íideles &: doux. L'ouvrage particulier d'un marte-
leur regarde les foyers ; ce qui fuppofe la connoif. 
fance de la fonte qu'il a á employer: i l doit auffi bien 
connoitre l'équipage du marteau, parce que cette 
partie le regarde feul, & que les autres ne font que 
comme des bras qu'il fait mouvoir. Dans les forjes 
oü l'on fe fert de marteaux & huraífes de fer, i l doit 
en favoir la fabrication, en préparer ou reparer dans 
les eaux bailes, pour ne pas retarder le travail. Char-
gé de tous les outils, i l doit les entretenir, les renou-
veller & n'en jamáis manquer. Sa íidélité doit étre 
grande, par le maniement des matieres fabriquées; 
qu'il réponde á fa fupériorité fur les autres, á l'exem-
pie qu'il leur doit, á la conííance que le maitre a né-
ceífairement en l u i ; i l doit fur-tout entretenir le bon 
ordre & une févere diícipline dans fon attelier. I I 
lui faut beaucoup de douceur & de fermeté dans le 
befoin. 

A R T I C L E I I . De la recherche des mines & de leur dlf-
pofiííon. Rien de íi commun que les mines de fer, 
& de íi var ié : figure, couleur, mélange , profon-
deur, inégalité prefque par-tout difFérentes; elles 
feront toiijours un fujet nouveaude recherches. Riea 
n'eíl d'un ufage ñ néceífaire que le fer : tout le mon
de s'en fert: tout le monde croit le connoitre, nous 
le voyons journellement naitre & pér i r ; & quandil 
eíl queílion d'approfondir ce que c'eíl: que mines, 
ce que nous faiíons conílamment avec certaines 
méthodes , devient par fa conílitution élémentaire, 
impénétrable. 

Quand nous comparons quelques livres de mine 
brute avec un reífort de montre y que nous confidé-
rons toutes les opérations que ce reífort a dú eífuyer, 
la combinaifon & l'induílrie dont ees opérations ont 
été accompagnées , qui ne croiroit que l'homme 
connoit l'eífence de la mine ? Cependant i l n'en eíl 
r ien; c'eft un des eífets ordinaires de la Providence, 
qui laiífe á notre portée ce qui eft néceífaire á nos 
befoins, & qui dérobe á nos recherches le principe 
des chofes. Le philofophe & l'artifte en font réduits 
á quelques raifonnemens & expériences, defquelles 
ils déduifent la maniere la plus utile d'employer les 
chofes 

Foyei a Varticle FER , ce que c'eft que la mine de 
fer. Nous ne connoiffions pas la faetón de convertir 
tous les fers en acier du dernier degré. Les fers dif-
ferent entre eux; ce feroit un grand malheur qu'ils 
fuífent tous égaux; nos befoins ne le font pas. 

Bien des gens étonnés de la prodigieufe quantité 
de fer qui fe fabrique annuellement dans les mémes 
endroits, demandent fi les mines fe reproduifent. 
Cela arrive dans le fens que des particules de mi
nes en poufíiere, raífemblées par toutes les caufes 
qui meítent le corps en mouvement. Ies dirigent en 
un méme l ieu, les appliquent les unes aux autres, ea 
forment de petites maífes, peuvent étre raífemblées, 
& avec le tems donner des morceaux ou grains aífez 
pefans pour étre employés. I I eft encoré commun, 
proche &: dans les minieres, de trouver des pierres 
remplies de parties de mines qu'on abandonne á caufe 
de la folidité & de la quantité de corps étrangers. 
La gelée dans les corps folides comprime fi fort les 
reíforts de l'air qui cherchent á fe detendré , que des 
matieres tres-compares ne peuvent y réfifter. La 
chaleur dilatant les mémes reíforts, occaíionne le 
méme efíet: d'oü i l s'enfuit que ees pierres qui ne 
font qu'un mélange de mines ¿k caftine, jointes par 
une p^rtle d'at^ile; ÍQDt íutepent iriifes en poufíiere 

par 
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par ía compreíTion 011 dilatation de l'air. Les partíes 
de mines qui ont reíiíte á cette diíTolution appellée 
macéradon, font d^m bon fervice. Par-tout oü i l j 
a des mines en pouffiere , ou des pierres expofées 
á Tair, remplics de parties de mines, le tems peut 
renouveller une miniere utile. 

On trouve des parties de mine répandues par-
tout , méme julqu'au fommet des plus hautes mon-
tagnes, toiijours du cóté du mid i , aux environs des 
mmieres & des íburneaux , quoique la fouille dans 
rinterieur n'en donne point. C^eíí: un phénomene 
qui demande des éclairciffemens, 6c qui a íbuvent 
óccafionné bien de la dépenfe Se du t r á v a i l , á Ües 
gens qui n'ont jamáis voulu comprendre que l'air 
íeul peut en porlér beaucoup en petites parties, & 
que ees petites parties peuvent étre raíTemblées par 
des agens naturels en une ou pluííeurs fort groííes. 

Ces parties de mine qüé j'appelie dctidmtelles peu-
vení le connoitre de piufieurs fa^ons. La premiere, 
c'efl: de fe rencontrer dans des lieux eleves & difpó-
fés á ne pouvoir étre regardés comme l 'écoulement 
d'une miniere. La feconde, c'eít que les morceaux 
^n paroiffent purs ou méiangés: ptífs, la couleur en 
eíl d'un rouge foncé X)U noirátre ; la figure extréme-
ment rameufe , píate ou anguleuíe , ce qui fait voir 
qu'ils n'ont pas fait beaucoup de chemin; la maífe 
trés-fouvent ereufe, ou avec quelqites marques d'e-
builition j parce que n'ayant pü fe raífembler qué 
par le mouvement & depót de l 'a i r , 6c la jonftion 
de l'eau, i l y a dilatation, bourfoufflement, quand 
la contexture eíl folide; ou crevaf íe , quand la l iai-
fon n'eít pas affez nerveufe : méiangés, les corps 
qui feront ralliage feront femblables á ceux du ter-
rein oü on les trouvera. 

Ces parties de mine accidentelles péuveñt enco
ré venir des orages qui laifíent le terrein á décou-
verts & de la fubiimation que la chaleur peut faire; 
ce qui fortióe cette conjefture, c'eft que nous voyons 
des fommets d&montagnes fur lefquels on ne trouve 
des parties de mine raíTemblées, que du cóté le plus 
expofé au fo le i l , & des campagnes entieres qui en 
font couvertes. 

La connoiffance des mines de fer qui font á la fuj> 
face de la terre,ou qui en font proches^ eft ehbfe aifée 
á desyeux exercés & ciairvoyans. Quant á celles qui 
s'éloignent de la furface de la terre, i l faut ufer de 
grandes précautions pour ne pas courir les rifques 
d'une infrudueufe dépenfe. Mais on fera éclairé par la 
forcé de l'eau qui entraine, un tremblement de ier
re qui détache, un feu fouterrein qui fe fait jour, 
xamen des autres matieres concomitantes, & la ref-
femblance des terreins qui fourniífent des minieres 
connues. L'eau, l'air & le feu font les agens qui don-
neront des idées fur l'intérieur de la terre. L'eau en
tre autre peut nous découvrir des mines de piufieurs 
fa^ons; par une éruption violente qui entraine des 
parties de montagnes, des rochers; qui ereufe des 
profondeurs, des abyfmes; qui dans la forcé de fon 
courant, méie & confond tout ce qu'elle charrie ; 
qui en fe ralentiífant dépofe fuivant certaines lois ; 
qui coulant fous la terre, quoique quelquefois aífez 
íranquillement ? mais pendant des íiecles , ronge & 
entraine des parties de mine qu'elle met á décou-
vert; ou qui aprés s'étre excavé un baííin plus grand, 
fait perdre l'équilibre á la v o ü t e , & occafionne un 
«ffondrement. L'air extérieur en déppfant, le feu en 
foülevant , dohnent auífi üeu á la découverte de 
matieres nouvelles. 

Si l'on rencontre queíques parties de mine, la 
premiere attention eft de bien exarniner íi ce ne font 
point des mines accidentelies; enfuite Vóir fi par la 
forme du terrein elles peuvent étre venues de loin ; 
leur figure, la matiere qui les accompagne , doi-
vent vous décider. Si vous prévoyez qu'elles ne 
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foient pas venues de l o i n , faites une otivéríure pro-
che le premier enfoncement, & du cóté du nord 5 
pour en regler la profondeur, voyez fi la conche 
des pierres & des autres matieres indique quelqué 
dérangement ; pouífez tant que vous aurez lieu d'eii 
loup^onner u n , puifque nous difons que ces parties 
de mine doivent venir d'une éruption ou d'uhe ex-
cavation, quoique tout paroiífe prefquerempli: mais 
(juand vóus trouverez les chofes giílantes dans u i i 
etat naturel > fans rencontrer ni l'efpece de glaifé 
qui accompagne ordinairement la mine , ni aucunes 
parties de mine mélées avec les pierres ou autres 
matieres i, abandonnez le t rava i l , du moins dans nos 
contrées. 

Pour trouver la miniere doñt f eaü aura entrainé 
des parties, repréfentez-vous par l'infpeftion du ter-* 
re in , le cours que l'eau a dü faire naturellement: 
dans un conde vous en trouverez de l'entaíTée, mais 
felón la poíition conforme á l'angle qu'á décrit l'eau 5 
concíuez des conches de diíférentes matieres, qué 
ce n'eíl qu'une al luvion; fuivez, & de tems en tems 
vous rencontrerez de petits puits remplis de mines 
mélées avec d'autre matiere; plus loin des amas 
plus gros; &: á la fin, & fur - tou t par Finfpeftion 
des l ieux, vous déterminerez de quel cóté viént l'é
coulement, ou lequel a eífuyé l 'écoulement. Arr ivé 
á ce point , ne vous flatez encoré de r íen : l'eau a 
peut étre entrainé toute la veine de mine, ou la par-
tie qui reíte fe trouvera défendue par des rochers „ 
ou engíoutie dans les eaux. Ces obfervations au 
moins vous mettront á l'abri d'un travail inutile 011 
mal enténdu. 

Dans le cas oíi vous aurez lieu d'efpérer que vous 
etes arrivé á la miniere, & qu'elle peut étre ouver-
te fans trop grands frais, employez d'abord la fonde ; 
íi elle ne íuffit ou ne convient pas, i l ne faut pas hé-
íiter de travailler plus haut, en tirant au nord , que 
le dérangement que vous entrevoyez: ne faites d'a
bord qu'un trou cylindrique; un tour enleve les dé-
blais: examinez fi vous étes bien au-deífus des eaux; 
avec deux bons ouvriers, en peu de tems & fans 
grande dépenfe, vous devez trouver ía mine. Enle-
vez le matin les eaux que la fuinte de la terre aura 
raíTemblées pendant la nuit. Si l'excavation vous oc-
caíionne une plus grande abondance d'eaux, vous 
trouverez á la traite des mines, la fa^on de vous en 
débarraíTer. 

La recherche que nos befoins nous font faire de 
toutes efpeces de matieres, a quelquefois fait décou* 
vr i r des mines de fer; mais on en a pliis communé-
ment l'obligation á la reífemblance d'un terrein qu'-
on v o i t , qu'á celui oü i l y a déjá des minieres óuver-
tes: mais pour cela i l faut des yeux accoütumés 6c 
intelligens, 

De-lá on peut concluré que l'incertitude & la dé
penfe de pareilles recherches , doivent engager un 
maítre qui veut prendre une forge, á bien favoir oh 
i l trouvera des mines. Je confeillerai toüjours les 
tentatives faites avec reflexión; mais elles ne doi 
vent aller qu'au mieux de la chofe. RéuíílíTez-vouSj, 
vous étes récompenfé; ne réulíiíTez-vous pas, vous 
avez recours aux minieres, fur lefquelles vous de-* 
viez compter. 

Comme i l feroit avantageux pour la fociété, que 
les traces de mines fuíTent lüivies quand on les d é 
cou vre, & que l'on prit des précautions pour qü 'on 
pút toüjours les retrouver , le plus expédient feroit 
que les maitres de forges íiíTent routes les tentati
ves convenables felón une grande probabilité, &£ 
que fur leurs mémoires les feigneurs fiíTent les ten
tatives coüteuíes: mais oü trouver un maitre de for ' 
ge qui penfe au bien public, 6¿ un íeigneur qui tente 
un bien á venir ? 

Nous devons toüjours étre étonnés de voir en 
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combien de fagons la nature s'eíl diverfiíiée dans la 
partie des mines de fer. Sans entrer dans le détail des 
variétés infinies qui naiffent des diíFérens alliages , 
nous chercherons á nous en faire une diftindion par 
Íes combinaifons des choíes que nous y connoiñbns , 
& qui peuvent nous diriger dans leur travail . i l y a des 
pierres, de> ierres & du fer pur , avec fon phlogiíH-
que. Les pierres & les ierres font ou apyres, ou cal-
caires, ou vitreícibles. Combinez toutes ees fubílan-
ces de toutes les manieres poííibles avec le fer pur ^ 
& vous aurez autant de mines á traiter diveríe-
ment. 

Ces corps joints á la mine font ou terre feuíe, oü 
terre & pierre également ; ou beaucoup de terre & 
peu de pierres accrochées foiblement; moins de ter
re & plus de pierres liées trés-étroitement; ou pierre 
trés-folide , jointe trés-fortement á la mine. La dif-
tance de chaqué degré eít remplie d'une infinité de 
modifications, par les différentes efpeces de terre, 
de pierre, leur mélange , leur adhéfion, leur figure: 
de-lá Ies différentes couleurs, formes, difficulté á la 
fuíion. 

La terre qui fait ordinairement corps avec une 
mine propre á la fuíion, eíl communément remplie 
de partíes calcaires ou argilleufes; la pierre, de par-
ties vitrefcibles & apyres: Ies unes &: les autres com-
binées font fufibles. 

Nous appcllons arbue. & cafilm. Ies deux fubftan^ 
ces ou fondans que nous employons fpéciaiement á 
la fufion des mines. 

Vous difeernerez I'arbue du meilíeur ufage, lorf-
que l'efpece d'argile, connue dans les forges fous ce 
n o m , n'ell point mélangée d'autres corps ; qu'au 
toucher elle eíl douce; que la couleur n'en eíl point 
d'un rouge trop foncé; que pétrie avec peu d'eau elle 
devient bien compafte,leche á Fombre fans crevaífe, 
& réfifte long-tems au feu. L'arbue que la charrue a 
travaillée eíl la plus nerveufe, la plus douce & hui-
leufe, foit parce que les plantes ont pompé une par
tie des fels , foit que le foleil & la végétat ion ne laif-
fent que íes parties les plus nerveuíes des engrais, 
comme moins propres á la fublimation. L'attraéHon 
des parties de certains fumiers la rendent plus graíTe, 
plus compafte , plus tenue, & par conféquent plus 
en état de réfifter au feu. 

La bonne caíline fe connoit aifément au microf-
cope, par toutes les parties qui en font tranfparentes 
& propres á la calcination. Ne vous y trompez pas, 
& ne preñez pas pour de la caíline des pierres qui 
portentdes grains brillans, & réfléchiífant la lumiere 
comme le gres, L'arbue qui , mélée á la mine, réíiíle 
le plus long-tems au feu 3 & la caíline qui caufe le 
plus aifément la fufion, font de la meilleure efpece; 
l'arbue fe connoit á fa vitrefeibilité; la caí l ine, á fa 
nature calcaire. 

I I eíl innombrable de voir combien i l y a de diver-
fité dans l'arbue Sí dans la caíl ine; elle eíl auíli gran
de , que la poífibilité d'étre mélangée avec différen
tes matieres. Dans un fiecle oü tous les Arts font 
honoré s , enrichis des lumieresdes favans, ne s'en 
t r o u v a - t - i l point un qui daigne tourner fon tra-
va i l fur les manufadures des fers, oü i l y a tant á 
redliíier? C'eíl une vieille matiere toute neuve á 
traiter; ce qui feroit peut -e í re deja a r r ivé , fi le fer 
ne naiííbit que dans le Pérou. Que d'obligations n'au-
roit-on pas á une analyfe des différentes mines, ar
bue &; caí l ine , qui déterminát exadement les degrés 
de chaleur & de mélange ? Nous fommes réduiís á 
aller en t á tonnan t ; fi chaqué pays produifoit égale
ment & féparément la mine, l'arbue & la caí l ine , 
en pourroit établir par les faits connus, des regles 
fondees fur des mélanges uniformes ou gradúes. 

Mais une obfervation importante, foit pour l'éclair-
ciílement de cet article 7 foit pour i'intelligence des 

maítres de fofge, qu'on fera dans le cas de confuí^ 
ter ; c'eíl que ía nature des matieres, telles que la 
caíline & i'arbue qu'on melé aux mines, foit pour 
les rendre fufibles, foit pour donner de la qualité 
aux fers, peut varier á l ' inf ini ; & que par conféquent 
le feul moyen d'avoir des idées réelles, c'eíl de pren-
dre ces fubílances, & d'en faire I'analyfe chimique» 
c'eíl ainfi que nous nous fommes aífürés que la caf-
tine dont on parle dans cet article eíl une pierre cal-
caire; & I'arbue un mélange vitrefcible d'argillej 
de glaife, de terre calcaire, & d'un peu de fer. 

A R T . I I I . Maniere de tirer les mines, Nous avons 
dit que les corps joints ala mine étoient terre feule, 
premiere efpece; terre & pierre en petits volumes 
éga lement , deuxieme; beaucoup de terre & peu de 
pierre accrochées foiblement, t roi í leme; moins de 
terre & plus de pierre liées plus é t ro i tement , qua-
trieme ; pierre trés-folide jointe tres - fortement á la 
mine, cinquieme : ces différentes efpeces font ou fur 
la furface, ou dans certaine profondeur de la ierre j 
ou expofées á beaucoup d'eau. 

Si elles font proches la furface de la terre, ía trai
te en eíl aifée; & pour les trois premieres efpeces, i l 
n 'y a autre chofe qu'á les féparer en les tirant des ier
res qu'on voi t n'en étre point imprégnées, &: á les 
voiturer fur Ies atteliers deílinés á íes nettoyer. 

La quatrieme efpece demande plus de précaution^' 
foit en laiífant fur l'attelier les plus groííes pierres, 
détachant les parfies de mine mélées de terre, ou 
laiíTant le tout enfemble. Si les pierres font fort char-
gées de mine, ou que ees pierres foient en grande 
quant i té , fans étre en trop gros volume, elíes fe-
ront portées á l'attelier convenable. 

La cinquieme efpece fera tranchée dans les bañes 
comme la pierre dans les carrieres , caífée á bras 
d'homme & coups de maífe en morceaux de trois ou 
quatre l ivres, &: de - la voiturées á l'attelier deílmé 
á faire le reíle de la divifion. I I y en a d'aífez riches 
dont i l ne faut que réduire les morceaux en d'au
tres morceaux plus petits, & qu'on porte ainíi au 
fourneau. Quand les bañes font extrémement íoli-
des, ainfi que nous le fuppofons; comme i l n'eíl pas 
eífentiel d'avoir des morceaux tranchés nettement, 
& d'une telle dimenfion, vous avancerez l'ouvrage 
en vous fervant, lorfque le banc fera découvert au-
delá d'un déjoint , s'il y en a, d'un morceau de fer 
rond d'environ un pouce de diametre, finifTant en 
langue de ferpent, bien acé ré , aiguifé, & t rempé , 
de la longueur d'un pié. I I faut étre muni d'un com-
pagnon, d'un maillet de bois, de fable en poudre 
& d'eau; l 'un tient le foret, verfe un peu d'eau & 
de fable; & l'autre touche á petits coups, ayant foin 
de changer la pofition du tranchant, en fe relayant 
l'un l'autre: en trés-peu de tems vous aurez un trou 
cylindrique de la profondeur que vous fouhaitez. 
Ce trou ou pluíieurs, pour un plus grand effet, s'em-
pliífent de poudre á canon au tiers, l'ouverture fe 
ferme avec une cheville de bois chaífée fortement, 
dans laquelíe on perce un petit trou pour loger une 
meche lente á brüler , ou de la poudre humeílée, 
pour avoir le tems de fe retirer: bien - tót vous aurez 
une grande quantité de quartiers détachés , & deux 
hommes en fourniront ainfi plus que dix á rrancher. 

Si les mines font á pluíieurs degrés de profondeur,1 
pour tirer celles des trois premieres efpeces, pratí-
quez des trous cylindriques de quatre piés de diame
tre ; ayez un tour, un cable, des paniers, & deux 
hommes á diaque ouverture, ils vierídront aifément 
á - bout de ce t ravai l ; ils changeront d'occupatiofl 
une ou deux fois le jour, & en peu de tems ils arrive-
ront á la mine. Si le banc eíl aífez épa is , pour y en
trer, ils feront plufieurs galeries, laiíTant de bons & 
forts piliers i iront auioin chercher la mine avec des 
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fcrouettes, & la conduiront au mrfieü du puits pour 
la tirer avec le tour, jettant dans les galeries vuides 
Ies pierres & autres corps étrangers. 

I I y a des minieres oü au bout de quelques années ^ 
íoutes les galeries vuides s'efFondrent, ce qui eíí 
alié á connoítre; alors i l n 'y a aucun danger de t i 
rer les piliers qui deviendront alors galeries. 

Quand les mines ne font pas bien á fond , on fe 
contente de faire une ouverture quarrée fort large; 
defcendu de quelques pies, on ménage un repos ; 
arrivé á la mine, l'ouvrier du bas jette la mine fur 
le repos, & fon compagnon du repos la jette fur le 
m . 

Les minieres en roches folides demandent une ou
verture beauconp plus grande pour la commodité du 
travail; i l faut armer le cylindre du tour d'une roue 
trés-éievée, aíin de fe procurer de plus longs leviers, 
& enlever íes plus gros quartiers, qu'on travaille 
plus aifément dehors. On concoit que dans les mines 
en roche, Teítondrement eíl moins á craindre que 
dans les au í res , & que la folidité doit regler la lar-
geur des galeries & l'épaiíTeur des piliers. 

II eíl difficile dans les mines á fond de n'avoir pas 
k vukier au moins les eaux de la fuinte de la terre ; 
mais i l peut arriver qu'en n'y travaillant que dans 
Ies íaifons \es plus feches, le tour & les feaux fuffi-
fent pour en débarraffer: fmoa i l n'y a pas á heíiter, 
i l faut établir une ou pluíieurs pompes. F'ojei POM
PE. Pour cet eííet vous ferez un puits alíez large 
pour la placer, & pour travailler fans étre gene : fi 
le baííin de la pompe eíl beauconp plus profond que 
la miniere, les eaux s'y rendront de toutes les gale
ries. Quand on en eíl réduit- lá, i l ne faut pas efpe-
rer de travailler, ni pendant les pluies & les fontes 
de neiges, ni pendant les fortes gelées : choifiíTez le 
tems le plus fec, moitié de l'été & moitié de l'au-
tomne, & aífúrez - vous d'un aífez grand nombre 
d'ouvriers pendant ce tems, pour faire vos provi-
fions pour l 'année. N'oublions pas de diré qu'il y a 
des minieres, au fond defquelles i l fe trouve un banc 
de marne, fous lequel paífe l'eau, que la marne tient 
l i fort comprimée; que fi vous avez l'imprudence de 
le percer, vous vous jetterez dans un épuifement 
dont vous ne pourrez venir á-bout qu'á grands frais, 
ou qui vous forcera á abandonner le travail : i l faut 
alors examiner íi on ne pourroit pas ouvrir une ga-
lerie de cote, qui par fa pente débarrafsát de toutes 
les eaux. 

ART . I V . Droits fur la mim & réglemens. On dif-
tingue le droit fur les mines & ceiui fur la traite, 
parce que le premier appartient au domaine de la 
couronne, & le fecond aux propriétaires des hérita-
ges oii fe trouvent les minieres. La confufion que 
mettent ceux-ci dans leurs prétentions á ce fujet, 
donne lien journeílement á des conteí lat ions, & oc-
caíionne des décifions de cours fouveraines oppo-
fées entr'elles: quelques - unes meme paroiífent s'e-» 
loigner des intérets du roi & du bien public. Pour 
jetter quelque lumiere fur cette partie, i l faut jetter 
l'oeil fur les ordonnances qui diílinguent clairement 
le droit du r o i , cclui du public, & celui du proprié-
íaire. 

Leréglement au fujet des mines, de Charles V I . du 
3o Mai 1413 , rappellant ceux des rois predecef-
feurs, confirmé par Louis X I I . le 20 Novemb. 1498, 
& par Fran9ois premier en Décembre 1515, eíl con-
9u en ees termes: « Avons, par maniere d'edit, íla-
^ ínt, loi ou ordonnance royale, irrevocable, d i t , 
» décerné & declaré . . . . que nul feigneur fpirituel 

ou temporel, de quelque é t a t , dignité ou préémi-
» nence, condition ou autorité , quel qu'il í'oit, en 
^ notredit royanme,n'en aura nedoit avoi r ,á quel-
^ que t i t re , caufe, occaíion quelle qu'elle foit , pou-
» voir ne autorité de prendre, reclamer ne deman-
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» der efdites mines, ni en autres quelconques, affi-
» fes en notredit royanme, la dixieme partie, ni au-
» t r e droit de mines, mais en feront par notredite 
» ordonnance & droi t , forclos; car á nous feuls, 
» par le tout á caufe de nos droits & majeílé royaux, 
>> appartient la dixieme & non á autres Vou* 
» lons . . . . que les hauís-juíliciers , moyens & bas , 
» fous quelque jurifdidion & feigneurie que lefdites 
» mines foient fituées & aííifes, baillent & délivrent 
» auxdits ouvriers, marchands & maitres defcl. mi-
» nes, moyennant & par payant juíle & raifonnable 
» prix s chemins Se voies, ent rées , i í íues , par leurs 
» ierres & pays, bois, rivieres, & autres chofes né-
« cefíaires auxdits faifants l'oeuvre & ouvriers, lieux 
» plus profitables pour l'ouvrage faire, & le moins 
» dommageable pour lefdites feigneuries . Vou-
» lons que tous mineurs & autres, puifient 
» querir, ouvrer & chercher mines par tous les iieuX 
» oüilspenferont en trouver, & icelíes traire & faire 
» ouvrer, payant á nous notre dixieme franchement, 
» & en faifant certiíication ou contenter á celui ou á 
w ceux que lefdites chofes feront ou appartiendront 
» au diré de deux prudhommes.... Que dorénavaní 
» les marchands , maiíres faifant l'oeuvre, & lefdiís 
» ouvriers qui efdites mines ouvrení & s'occupent, 
» & font réfidence fur le lieu du martinet, ou mines, 
» ou leurs députés pour eux, auro ient . . . . un juge 7 
» bon & convenable commiííaire,, & tel comme nous 
» leur ordonnerons, lequel connoitra & déterminera 
» de tout cas mu á mouvoir, qui efdiís marchands, 
» maiíres & ouvriers pourra toucher, & auxquels 
» feront baillé nos ordonnances » S'eníuit la 
franchife des tailles & autres fubíides, avec défen-
fes de moleíler les mineurs du royanme » 
« Confidérez qu'iís vaquent continueliement au bien 
» de nous & de la chofe publique » 

Ordonnance d'Henri I I . du 30 Septembre 1548... 
» Avons auííi permis & permettons,qu'il puiíTe pren-
» dre aux lieux plus prochains qui lui fembleront 
» étre propres á ce, tant terres, héritages, ruifleaux, 
» en les payant raifoanablement aux propriétaires , 
» ou le dommage & intérét qui leur feroit fait pour 
» le regard de la valeur defdiíes terres feuíement, 6c 
» non des mines y étant » . . . . 

Dans celle donnée á Reims le 10 Oftob. 1552.... 
« N'eníendons ni ne voulons, les ouvragés defditcs 
» mines ou minieres, eíre retardés, ains cont inués , 
» & notre droit de dixieme étre mis á part de la 
>> recette duquel ils feront crús fur leur livre ordi -
» naire, & ferment fur ce fai t» . . . . Ces ordonnan
ces regardent entr'autres le fer, puifque plus bas ií 
eíl d i t : . . . « Quant aux autres métaux , comme cui-
» v r e , é ta in, plomb, poiin & fer en fontes commu-
» nes, duquel fer ne prendront qu'un dixieme de ce-
» lui qui fera tiré fur nos terres & feigneuries 
>» fans que lefdits propriétaires puiífent prétendre au-
» cun droit efdites mines, & demander autres inté-
» réts que la récompenfe des terres, fuperficie ou i n -
» commodité d'icelles ; encoré qu'en icelles lefdites 
» mines foient tirées quoique foit aprés qué 
» par-devant notaire ou juíl ice, i l aura aftuellement 
» & á deniers découverts , fait offre aux propriétaires 
» de leur récompenfe, telle qui fera arbitrée par gens 
» á ce connoiífans, á faute d'accorder par eux 6c 
» icelle confignée ^ 

Extrait de l'ordonnance de Fran^ois I L du 29 
Juillet 1560.. . . « E n s'accommodant avec ceux á 
» qui appartiendront lefdits héritages, & les fatisfai-
» fant de gré á-gré fuivant l'avis & eílimaíion de gens 
» experts & arbitres de juges, fans toutefois que ledit 
» prixs'en puifíe auclinement augmenter pour raifon 
» de l'utilité qui fe pourra tirer á caufe defdites mi^ 
» nes » . . . . 

Autres ordonnances de Charles I X . du 6 Juillet 
S i j 
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1561, 16 Mal & 15 Septembre 1563 , de Henri IÍÍ. 
du 20 Oftobre 1574, coníírmative des precédentes. 

Edit d'Henri I V . da mois de Juin 1601. 
Anide I . « Nous avons confirmé & approuvé , &: 

*>> par ees prcíentcs confirmons & approuvons lef-
» dits edita & déclarations de point en point, felón 

leur forme & teneur, pour, fuivant iceux, notre-
» dit droit etre payé franc & quitte ^ pur & affiné en 
» tontcs leídites mines ». 

Arúch I I . « Sans touíefois comprendre en icelles 
les mines de foufre, falpetre, de fer, lefquelles, 

» pour certaines bonnes & grandes confidérations, 
nous en avons excepté , &¿ par grace fpéciale ex-

w ceptons en faveur de notre noblefíe, & pour gra-
» tifier nos bons & íidels fujets, propriéíaires defdits 
» iieux » . . . . 

Ordonnance de LouisXIV. du mois de Juin 1680, 
qui evalué les droits du roi á 3 fols 6 d. par quintal de 
mine de fer, 8 f. 9 d. par quintal de fonte en giieufe , 
& á raifon de 13 f. 6 d. par quintal de fer. 

L'article 9. dit « que ceux qui ont des mines de fer 
» dans leurs fonds, feront tenus á la premiere íom-
» mation qui leur fera faite par les propriétaires des 
» fourneaux voiíins, d'y établir des fourneaux pour 
» convertir la matiere en fer; íinon permettons au 
» propriéíaire du plus prochain fourneau, & á fon 
» refus aux autres propriétaires des fourneaux de 

proche en proche , & á ceux qui les font valoir, de 
>> faire ouvrir la terre & d'en tirer la mine de fer , 
» en payant aux propriétaires des fonds, pour tout 
» dédommagement , un fon par chaqué tonneau de 
» mine de cinq cens pefant » . . . . 

De cette fucceííion d 'édi t s , réglemens, ordon-
nances, i l eíl aifé de concíure, 

Io. Que le premier mobile du coeur des rois eíl le 
bien de leurs fujets. Charles V I . V I L V I I I . Louis X I I . 
Fran^ois I . Henri I I . Fran^ois I I . n'ont fait qu'aug-
menter les priviléges, quitter une partie des droits 
de leur domaine, établir des jurifdidions particulie-
res, des exemptions, immunités , pour la fouille des 
mines : conjidéré que les entrepreneurs & ouvriers va-
quent continuellement au bien de nous & de la chofe pu
blique. Le public eílpréféré á leur intérét particulier, 
puiíiqu'ils quiítent partie de leurs droits. 

Henri ÍV. confirme & approuvé les déclarations 
de fes prédéceíTeurs; l'exception qu'il fait des mines 
de fer & quelques autres , eíl fondée fur de honnes 
& gra/ides confidérations, cejlune grace fpéciale refer-
.véc pour fa noblejfe & fes bons fujets 9 propriétaires des 
lieux. Le manuíatlurier & fes ouvriers font toújours 
dans les mémes priviléges ; i l n'y a que i'emploi des 
.revenus du roi de changé. 

Louis X V . n'a-t-il pas de nos jours gratiííé des re
venus de cette partie de fon domaine , par fes let-
tres patentes du 6 Aoüt 1719, le fieur Marcin de 
Saint-Germain, par un privilége de vingt années 
d'exploltation de mines de fer, dans une certaine 
étendue? avec quelle confiance les manufacluriers, 
qui cherchent le bien public dans leur t ravai l , ne 
peuvent-t-ils pas aprés cela efpérer le renouvelíe-
ment des priviléges, & une difpofition favorable aux 
píaintes qu'ils font en droit de faire, tant contre cer-
tains propriétaires qui amplifient leurs droits, qu'á 
Toccaíionde certainsarréts decoursfouveraines, qui 
n'ont píl étre uniformes, l'art. 9 de l'ordonnance de 
1680 n'ayant point prévüles abus furvenus depuis? 

2o. Les déclarations & édits prouvent que les 
minieres de fer appartiennent au domaine du r o i ; 
que le droit eíl d'un dixieme, qui fe pergoit aftuclle-
ment fur les fontes en gueufe ou travaiilées, fuivant 
l 'évaluation qui en a été faite au confeil. I I ne con-
vient pas á un bon citoyen de raifonner fur un tarif 
que le roi a luí - méme rédigé; & íi ¡e fais la réflexion 
que le droit du domaine ¿tant du dixieme, la marque 

des fontéS Vaíant aujourd'hui cinq íívfcs cínq fous 
par mi l le , i l s'enfuivroit que les fontes devroient 
valoir 52 livres 10 fous le mille; c'eíl pour blámer 
hautement ceux qui ne regardent que leur intérét 
particulier, fans entrer dans ceux de l'état. N'eíl-on 
pas en droit de leur répéter les raifons d'Henri IV 

30. Toutes les anciennes ordonnances diíént que 
les propriétaires des fonds doivent etredédommagés. 
Charles V I . VIL V I I I . Louis X I I . Fran^is I . «faifant 
» certiíkation ou contenter á celui ou á ceux á qui 
» les chofes feront 8í appartiendront, au diré de deux 
» prudhommes ». Henri IL « fans que les propriétai-
» res puiílent prétendre aucun droit efdites mines, & 
» demander autre intérét que la récompenfe des ter-
» res, fuperricie, ou incommodiíé d'icelles, lefdites 
» mines foient tirées Fran^ois ÍI.« en fatisfaifaní 
» les propriétaires de gré á gré , fuivant l'avis- & ef-
» timation de gens experts & arbitres de juges , fans 
» toutefois que le prix s'en puiífe aucunement aug-
» menter pour raifon de l'utilité qui fe pourra tirer á 
»cáufe deídites mines ». Conflrmation pareille 
d'Henri I I . & d'Henri I I I . celle d'Henri I V . ne regar-
de que fon droit perfonnel, que fa conduite ordinai-
re luí fait réíérver pour faire le bien, coníirmant les 
autres difpofitions. 

L'ordonnance de 1680 parle bien auííi de la traite 
des mines & du dédommagement des propriétaires , 
mais en íixe le prix d'une maniere íi conciíé, qu'elle 
ne tire pas les propriétaires & Ies manufaduriers de 
bien des inconvéniens; je pourrois méme diré les 
juges. La preuve en eíl acquife par les arréts fouvent 
oppofés entre eux & á l'ordonnance. 

Si l'article neuvieme n'eíl pas rédigé fuivant Tin-
tention du r o i ; ou bien , & c'eíl la méme chofe, s'ii 
nous jette dans des embarras dont les juges mémes 
ont peine á nous tirer d'une faetón uniforme, ne pou-
vons-nous pas diré que cet article a befoin d'inter-
prétation , explication, ou réformation ? 

Ne perdons pas de víie que le bien public & Tin-
tention du roi font la méme chofe, fauf fon droit & 
celui d'autrui. 

Le droit du roi ne fait aucune équivoque ; eeluí 
d'autrui n'eíl pas de méme. L'article neuvieme dit 
que ceux qui auront des mines de fer dans leurs 
fonds feront tenus, á la premiere fommation qui leur 
fera faite par les propriétaires des fourneaux voiíins, 
d'y établir des fourneaux pour convertir la matiere 
en fer. Ne croiroit-on pas de-lá pouvoir concíure que 
dans le cas oü le propriétaire bátiroit un fourneau 
en vertu de fommation, i l faudroit qu'il le bátit fur 
fon pr-opre fonds, méme fur la miniere, & que cet ar
ticle feul lui donneroit le droit de batir, pendant que 
le roi s'eíl réfervé de donner des lettres-patentes á ce 
fujet ? Ne croiroit-on pas encoré que plufieurs four
neaux voifins feroient en droit , en vertu de fomma
tion , de tirer concurremment ? mais la fuite de l'ar
ticle donne le privilége au plus prochain fourneau : 
comme fi la bonté du roi &: le bien public pouvoient 
étre mefurés par I'éloignement d'un terrein. Voilá la 
fource d'une infinité de procés , au moyen defquels 
les fourneaux les mieux approviíionncs de bois ont 
manqué de mines. 

Cette claufe fait encoré dépendre deux ou trois 
bons fourneaux d'un feul médiocre & chétif, qui 011-
vrira plufieurs minieres pour faire valoir fon droit, 
n'en tirera que la partie la moinscoúteufe, & prive-
ra le public de l'abondance. 

En payant, dit la fin de rarticle, aux propriétaires 
des fonds, pour tout dédommagement , un fou par 
chaqué tonneau de mine de cinq cents pefant. Ces 
derniers mots font totalement contraires aux droits-
du r o i , & font la feconde fource des conteílations. 

Ne íbmmes-nous pas convaiheus que les minieres 
appartiennent au roi 3 & que le djrpit fur les niines 



eíl un droií de fon domaine ? N'avons-nons pas prou-
vé que les rois ne l'ont jamáis abandonné que pour 
un tems, &C comme une réeompenfe aux cnírepre-
neurs, ou refervé pour la nobleíTe, ou leurs bons & 
fideies fujets ? De faire payer la traite de mines au 
poids, n'eíl-ce pas faire payer coníéquemment á l'é-
pailfeur de la miniere? G'eíl doné aller contre le droit 
domanial, qui d'ailleurs eít payé fur les fontes. 

La mine n'appartenant point á un paríiculier ̂  
qu'il n'apparoiíle une conceffion faite par le ro i , fon 
héritage ne peut done étre mefuré que par la fuper-
íicie & non la profondeur de la mine „ fans que le 
prix,dit Francois I I . s'en puiíTe aucunement augmen-
íer pour raifon de l'ütiíite qui fe pourra tirer k caufe 
defdiíes mines. Henri ÍI. « fans que les propriétaires 
» puiíTent prétendre &c demander autre intérét que 
»la réeompenfe des ierres, fupsrfície ou incommo-
» dité d'icelles ». Le payement au tonneau tombe 
préciíément fur la miniere, & en cela eíl contraire 
aux droits du r o í ; & le payement relatif á la fuperíi-
cie eíl vraiment le droit du propriétaire. 

Ávec une preuve fi déciíive, examinons leis abiis 
dans lefquels précipite cette fa90n de payer. 

Comment s'arranger pour le poids ? Sont-ce les 
mines qu'on doit pefer ? Sont-ce les ierres á mines, 
fur lefquelles i l y a un déchet de plus de deux tiers ? 
he propriétaire fe fait payer fur les ierres á mines , 
malgré un arret du confeil du 6Septembre 1727^ qui 
ordonne que le droit de 3 f. 4 den. par quintal de mi 
ne, ne fera levé á la fortie du royaume que fur les 
mines lavées & préparées; & au cas de fortie de mi
nes brutes & ierres, que le droit en fera payé fur le 
pié de Teílimation qui en fera faite de gré á g r é , ou 
parexperisou gens á ce connoiífans,dontles parties 
conviendroni, ou qui feront nommés d'office par le 
juge de la marque des fers , auquel la connoifíanee 
en appartient. 

Qui fournira les poids, mefures, & gens néceífai-
j-es pour un iravail inutile ? 

Pcrdra-i-on un beau tems précieux pour Tappro-
vifionnement d'un fourneau, en s'amufant á remuer 
& pefer un monceau de mines ? 

En payant relativement á la mine, Ies maítres des 
forges les tirent trés-fuperfíciellement; au lien qu'ils 
feroieíitla dépenfe d'excavation & d'épuifement, s'ils 
ne payoient que relativement á la fuperfície du ter-
rein. Ceitc fa^on de iravailler leur fait boucher des 
íréfors, qu'il faut des fíceles & des dépenfes extre
mes pour retrouver. 

I I feroit alfé de prouver que tel journal a produit 
au propriétaire vingt fois la valeur du fonds, dont i l 
atoüjoursla poffeíTion... Qui ofera diré que ce foit-lá 
Tintention du roi ? 

Le parlemeni de Bourgogne, pays ou íl y a beau-
coup de forges, a bien fenti l'embarras du payement 
au poids, & a pris fur lui de rendre un arret contra-

• di&oire qui détermine une facón encoré plus préju-
diciable aux maitres ¿QS forges, contre la difpofition 
de l'ordonnance. Le vo ic i : « maintient le íieur 
» Boyer, & quelques - autres maítres de forges , qui 
» etoient parties intervenantes , dans le droit & la 
» poíTeíTion de tirer des mines de fer dans les fonds 
« & héritages oh. i l s'en trouvera, en payant pour tout 
» dédommagement un fol par tonneau de mines bru-
»tes &: non lavées, pour le payement defquelles les 
» propriétaires des fonds á mines & les maitres des 
»forges fe régleront de gré á gré entre eux; jQnon 

avenir les parties conviendroni d'expcrts, 
» pour reconnoitre au pié cube la quantité de mines 
» brutes & non lavées qui aura été tirée dans lef-
» dits creux; pourquoi lefdits maitres des forges ne 
»pourront faire aucun changement dans lefdits 
» creux, ¡ufqu'á ce que ladite reconnoiífance ait été 
^ eté faiteaapres laquelle ils feront tenus de rejetter 
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» dans leí dits creux lés terreisqui en auront été tirécs^, 
» aprés que toute la mine en aura été enlevée ; fauf 
» auxdits propriétaires des fonds d'achever de rem-
» plir lefdits creux, & de remettre leurS héritages en 
» c ü k ü r e , fans que les maitres ¿QS forges puiñent étre 
» tenus á aucun dédommagement ,foit de rétabliíTe-
» ment en état de culture ^ ou par non-joüiííance des 
» fonds, que le fol par tonneau de mines brutes & 
» non lavées ; fans cependant qu'il leur foit permis 
» de préjudicier á la culture des terres >>, 

Dans cet arret on a perdu de vüe 10. que íes m i -
nieres appartiennent au roi . 

%0. Que l'arrét du confeil du 6 Septembre 171^ 
decide que les droits du roi ne feront payés que fur 
les mines cenfées lavées: peut-on efpérer que des par-
ticuliers puiíTent étre dans un cas plus privilégié ? 

30. Á ne fuppofer des bañes de mines que de trois 
piés d'épaiíTeur en mines brutes, un journal dé 
terre, au deíir de í ' a r ré t , feroit payé 16 fois fa va-* 
leur, & appartiendroit toüjours au propriétaire« 

40. Cet arret laifíe la traite des mines l ibre, fans 
avoir la liberté de jetter derriere foi les matieres 
étrangeres qui cmbarraí lent : e'eíl occaíionner une 
double dépenfe. 

50, A ajoüté á la décíaration íes mots de Brutes $ 
non lavées. 

66. D i t que íes maitres Aesforges donneront un fois 
pour tout dédommagement , coníéquemment á l 'or
donnance, & les oblige néánmoins, au-deiá des ier» 
mes mémes de l'ordonnance , de rejetter dans les 
creux les terres qu'il oblígé á laifíer fur íes bords par 
une difpoñtion paríiculiere. 

70. D i t que les maitres des forges ne feront point 
tenus de meitre les héritages en culture ; ce quí 
fuppofe que la traite des mines y préjudicie : leur dé-4, 
fendant néánmoins d'y préjudicier. 

Cet arret, comme plufieurs de la cour des aides^1 
montre évidemment que l'article neuviemede l'or
donnance de 1 ó 8 0 , a befoin d'étre reformé & rédige 
diíférerameni. 

Comme nóus vivons fous un regne oü íes gens ai-
íachés aux intéréts du Roi & du bien public , peu-
vent mettre leurs idées aujour,- de ce que nous avons 
dit on pourroit conclure : 

Io. Que fans faire fommation de batir fourneau á 
un partieulier qui ne pofíedant ni eaux ni bois , ne 
peut tíbtenir des lettres-patentes, les fourneaux voi-
lins feroient les maitres de tirer des mines, chacímá 
leur proximité , 011 concurremment ou fépafément, 
& ce á proportion de leur t ravai í ; fauf aux proprié" 
taires qui obtiéndroient des leíires-patenies á les fai
re íígnifier; Texclufion n'étant que pour la propriété» 

2o. Que les maitres des forges feroient les maítres 
de prendre l'eau néceífaire pour laver lefdites mi
nes , en dédommageant les propriétaires á diré d'ex-
perts nommés par le juge de la marque des fers, fans 
néánmoins pouvoir préjudicier aux ufines néceílai-
res & établies. 

30. Que les propriétaires des champs ou i l y a des 
minieres feroient dédomraagés au prorata de la fu
perfície , qui eíl leur bien, en payant la portiori d'hé-
ritage, fuivant l'arpentage qui en feroit fait aux frais 
du manufafíurier , confórmément au iarif du pays ; 
fauf aprés la traite , á refriettre aü propriétaire gra-* 
tuitemeni fon héritage dans fétat qu'il fe trouvera i 
c'eíl rendre auRoi , au public , aux manufacliíriers?-
aux propriétaires ce qui leur appartient. 

A í l T . V . De La maniere de nettoyer les mines2 
Ayons deVartt íes yeux les difFérens genres de minesj 
ceíles jointes á de la terre feuíe, premier genre; ier
re & pierre en petits volumes , fecond genre beau-* 
coup de ierre , & peu de pierres accrochées foible-
ment, troifieme genre; moins de ierre 6¿ plus dé 
pierres liées plus étroiíement , (jüatrieme genre | 
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pierre trés-folide jointe tres - íbr tement , cinquíeme 
genre. 

L'attelier propre á nettoyer celles du premier gen-
re , s'appelle patouilkt. Voyc^ Us PL. dc grojfes forges, 
parmi cdlcs de. métallurgie. Le patouillet eft compofé 
de deux chafíis en bois F é l o i g n é s de ñ x , fept, ou 
huit pies, íur trois ou quaíre piés de haiiteur, arrétés 
par lebas par de fortes traveríes £ , & termines auíTi 
par le basen plein ceintre H . On ménage une feuillure 
profonde au-dedans des chevalets, pour y attacher 
ou des membrures bien jointes ou des plaques de 
fonte coulées dans les fourneaux : on garnit de me-
me les cótés L L ; CQ qui forme la huche. Au-deíTus 
de la huche, du cóté de la riviere , vons ajuílez un 
canal A , tout prés le cóté oppofé á la roue: ce ca
nal formé de bois ou pierres, quarré ou rond , de 
quatre pouces de largeur, fur autant de hauteur, 
fournit l'eau du réfervoir. Au milieu du bas de la bu
che , du cote oppofé á ce canal, vous ménagez une 
ouverture C de fix pouces en quarré , ferme en-de-
hors par fa pelle de bois C á longue queue , & ap-
puyée par un morceau de bois traverfant le deíTus 
d'un petit canal M , quifert de déchargeoir. D u có
té du couríier, tout au-deííiis de la huche , vous mé
nagez une ouverture £ deux fois plus large & moins 
haute que l'entrée de l'eau , aíin qu'il puiíle en fortir 
autant qu'il en entre , fur moins de profondeur. 

La huche eft traverfée par un cylindre de bois N , 
qu'on appelle Varhre , garni aux deux bouts de tou-
rillons O de fer ou fonte , portant fur des empoiíTes 
P , traverfé des bras d'une roue qui tombe exafte-
ment dans un courfier, & garni dans l'intérieur de 
l 'étendue de la huche, de trois barreaux R condes á 
deux branches , enclavés les uns dans les autres á 
tiers poin ís , de la profondeur de la huche; de faetón 
que quand un barrean finit de travailler, le voifin 
commence, & de méme le íroifieme; iis entretien-
nent alternativement le mouvement dans la mine, au 
fond & fur les cótés de la huche. 

L'ouverture du bas de la huche fervant de déchar
geoir, eíl: garnie en-dehors d'un canal en bois Q , de 
la méme dimenfion que l'ouverture, fur la longueur 
de quatre p iés , garni des deux cótés d'un hériífon en 
pierre, ou aífermi par du bois : i l faut que ce canal 
aille un peu en pente, & aboutifle á un lavoir S de 
dix piés en qua r r é , au-deffus duquel, du cóté oppofé 
au canal, i l y a une ouverture tres - large fans étre 
profonde, fuffifante pour palTer l'eau de la huche , 
quand i l eft néceífaire. Au bas de ce lavoir , & du 
meme cóté dans un co in , vous ménagez une ouver
ture fermée par une pelle T q u i coule entre deuxrai-
nures. I I eíl avantageux enfuite de ce lavoir, d'en 
avoir un fecond F , qui recueilie la mine que la for
cé de l'eau pourroit faire échapper du premier. 

Le jeu de cette machine coníifte á laiífer enírer 
l'eau par le canal ToLiverture B étant fermée de 
la pelle C, la huche s'emplit d'eau jufqu'á la hauteur 
D ; la huche s'emplit de terre aux deux tiers; la roue 
mife en mouvement par l'eau du couríier , le pre
mier barrean fouleve la terre proportionnément á fon 
é t e n d u e , puis le deux & troiíieme. L'eau bourbeufe 
s'échappe par l'ouverture E , pendant qu'elle fe re-
nouvelle par l'ouverture & en trés-peu de tems, 
on eíl débarraíTé de la terre qui fe méle perpétuelle-
ment á l'eau, pendant que la mine plus lourde gagne 
tdujoufs le fond. 

Vous connoiíTez avecun peu d'habitude quand la 
terre eíl: l a v é e ; mais elle l'eíl certainement, quand 
vous voyez que le mouvement de la roue eíl retardé 
au point qu'elle s'arréteroit; parce que quand la mine 
eft biennettoyée, elle s'entaffefifort, que les barreaux 
ont grande peine á y entrer : d'oü i l eíl avantageux 
pour les foulager, ainíi que la roue, de les tailler en 
p r i M e , préfentaíit un angle au travail. Algr^ vous 

tirez la pelle C, ayant foin que les pelles des ía« 
voirsde deííbusfoientbaiífées: l'eau & la mine déla 
huche aidées par l'eau nouvelle&par le mouvement 
des barreaux, defeendent dans le premier lavoir, 
& l'eau s'échappe par l'ouverture du deíTus, faifa ni la 
méme manoeuvre dans le fecond. Quand la mine de 
la huche eíl coulée, vous fermez la pelle C; &c pen
dant qu'un ouvrier va remplir la huche, l'autre net-
toye avecunriauleledevant des pelles des lavoirs, 
& les leve. Comme elles tirent l'eau du fond, la mine 
reíle feule tk á fec ; de-lá i l va aider á emplir la hu
che , afín que le lavage s'opere pendant qu'ils vien-
dront achever l 'opération : pour cet efFet, á quatre 
ou cinq piés de diílance du premier lavoir , i l fauí 
en avoir un qui tire l'eau dire£lement du réíervoir. 
Les ouvriers tirent la mine patouillée , & la pofent 
fur le bord de ce dernier lavoir , dans lequel un ou
vrier plonge le pannier X , & le fecond jette la mine 
dedans: en remuant continuellement le papier, la mi
ne pafle au fond du lavoir , & les morceaux mal net-
toyés fe mettent á cóté de la huche ; ils ramaífent h 
mine criblée, la tirent d'un cóté du lavoir , pour la 
mettre en tas á cóté : quand elle eíl égout tée , elle eíl 
préte á étre mife au fourneau ; pendant cette opéra-
t i o n , celle de Tintérieur de la huche eíl faite. 

On place le canal A tout contre le cóté oppofé á 
l'ouverture D , afín que l'eau foit obiigée de fairs 
tout le tour de l'intérieur de la huche , avant de for
tir ; ce qui donne le tems á la mine de gagner le fond; 
on place l'ouverture D du cóté de la roue, tout con
tre le deíTus; & on la fait plus large & moins profon
de , pour la méme raifon. D'ailleurs les barreaux 
pouífant toüjours la mine du cóté du devant, i i n'eíl 
pas poííible qu'il s'en échappe, á moins que ce ne 
foient des mines íegeres, qu'on appelle folies, qu'il 
eíl plus avantageux de perdre á l'eau que de brüler. 
L'arbre d'un patouillet peut étre garni de íix bar
reaux au lien de trois, ou de cuillieres qui fe fucce-
dent. Plus vous oppoferez de réfiílance, plus i l faut 
de forcé, conféquemment plus d'eau: faites établif-
fement aprés calcul. 

Les patouillets fuppofent de la mine qui ne fe meí-
te pas en pouííiere, & qui foit plus chargée de terre 
que de pierre; fans quoi le frotement uíeroit la mine, 
fans diminuer la pierre: c'eíl une faute dans laquelle 
bien des gens font tombés , & ont en conféquence 
décrié la machine. 

II faut avoir foin de beaucoup éloigner la huche 
du réfervoir , afín que cette étendue donne lieu á 
une ampie provifion. 

I I faut, pour fervir un patouillet, deux ouvriers 
exafts, parce que s'ils retardent quand la mine eíl 
net toyée,e l Ie s'ufeparle frottement: i l faut que ees 
ouvriers foient munis de pelles A , de pies B , de 
riaules, de bons paniers. Nous avons dit que les mor
ceaux de terre qui avoient réfrílé á l 'opération, fe 
jeítoient á cóté du panier, au fortir de la huche: ' 
quand les ouvriers quittent le foir l'ouvrage, & mé
me pendant leurs repas , ils jettent ees morceainí 
dans la huche. La nui t , ou plus de tems , leur fait 
prendre l'eau; & frottés les uns contre les autres, la 
mine reíle au fond de la huche. 

Le patouillet eíl excellent pour les mines du pre
mier & du troiíieme genre; & des paniers bien ferrés 
d'oíier ou d'autre bois,fuffífent, & ne font pas d'une 
grande dépenfe. 

Les mines du fecond genre veulent des lavoirs & 
égrapoirs: les lavoirs ne font autre chofe qu'un trou 
quarré A , dont le fond B eíl garni de planches en-
terrées d'un pié de profondeur, fur íix á fept piés 
d 'é tendue, garni de quatre coílieres C de bois de 
trois á quatre pouces d'épaiíTeur, fur un pié d'cléva-
tion ; elles fe joignent par des encoches D , &¿ foní 
ferrées en-deíiors par des pierres. On cehancrc Íes 
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coílíeres dü deíTus & deíTous E E de ía íargeur de ílx 
oouces > fur la profondeur de trois ou quatre; & vous 
tirerez un petit courant-Fd'eau, qui entre dans le la-
v o i r , Íe re^P^1" > ^ ^orí: Paí* l'échancrure du bas. 
Vons empliffez; un des cotes de terre á mine; &: un ou 
deux ouvriers font munis de riaules.Unriaule G eft 
un morcéau de fer battu, de ía Iargeur de fix á huit 
pouces, recourbé H de cinq á í ix , pour prendre aifé-
ment le fond du lavoir í'ans géner l 'ouvrier, finiíTant 
dans la partíe íupérieure par un tuyau en écrou K , 
propre á recevoir un long manche de bois L* 

Les ouvriers fe campent du cote que vient l ' é aü ; 
& ayant tiré au courant la terre la plus proche de la 
fortie i achevent de la faire paíTer de Tautre cote ^ en 
chángeant de poíi t ion, de-lá, la reconduifent d'oü el
le eíl venue : chaqué changement s'appelle un dcmi-
toür. Suivant la connoiíTance que Ton acquiert aiíe-
jnent á i ' infpeüion, on decide qu'une telle mine eíl 
á deux, trois , quatre , &c. demi-tours : quand elle 
cft nettoyée fuffifamment > ils la tirent avec leurs pel-
les j 8¿ la mettent en monceaux á cóté d'eux, avec 
les pierres ou fable que Teau n'a píi enlever, jufqu'á 
ce qu'il y en ait en aíTez grande quantité pour étre 
porté á l 'égrapoir; nom qui vient de ce que Ton ap-
pellegm/)e5 les petites pierres ou fables mélés avee 
la mine; ce qui eíl: une eípece de caí l ine: autrement 
ce íeroient des mines qu'il faudroit abandonner. Les 
lavoirs peuvent encoré fe faire en quarrés longs O O, 
ce qui donne de la forcé au courant; c'eíl l'afFaire des 
yeux intelligens á vo i r&; difpofer fuivant le befoin. 

Plulieurs pour égraper les mines , fe fervent de 
paniers A i de taule ou de cuivre percés de l 'échantil-
¡Oii de la mine, attachés par Fanfe iVá une corde at-
táchée á une perche flexible O. Ce t r ava i l e í l génan t 
& long. 

L'égrapoir A {y. ¿es Pl!) du meilleur fervice ¡eíí: cóm-
^ofé de deux membrures B B¿Q fix pies de longueur 
íur fix pouces de hauteur: ees membrures font tenues 
par deux traverfes C C , d'un pié de longueur dans 
i'intérieur, paíTant par des mortaifes D D , emmor-
íaifées elles-mémes E en^dehors , pour étre forrees 
par des clefs F \ dans les membrures, á un pouce de 
hauteur, on prátique une rainure G G ; vous arran-
gez dans ees rainures des baguettes de fer fondu i / , 
d'un pié de longueur, dreíTées á la lime , & écrafées 
par-deíTous. Vous arrétez &féparez les baguettes par 
de petits morceaux de bois qui laiífent des interval-
les propres á laiííer paíTer les grains de mine. Le to
tal A A fait un grillage dont les cotes depuis les ba
guettes , ont quatre pouces & demi de hauteur: vous 
pofez ce grillage fur le cóté d'un lavoir / , de fa^on 
que le bas foit au-delá de la coftiere & vous éle-
vez le deíTus M oíi aboutit le courant d'eau, de fa-
9011 que cela faífe un plan incliné de 18 ou 20 degrés. 
L'eau duréfervoir arrive au-deífus du grillage par un 
canal N , auquel vous ajuílez une trémie O, dans la-
quelle vous jettez la mine, aíin qu'elle ne tombe que 
fuccefíivement. La mine entrainée par l'eau paffe á-
íravers les baguettes, tombe dans le lavoir ; & les 
fables plus gros que le grain de mines , font chaífés 
au-delá: i l faut pour cette opération deux ouvriers , 
dont l'un jette la mine dans la t rémie , & l'autre la t i 
re de Tautre coré du lavoir: quand ce cóté eít plein, 
les ouvriers fe joignent pour la tirer & la mettre en 
tas; par cette manoeuvre, qui va tres-vire, vous étes 
au-moins aíTürés que les fables qui reftent dans la mi-
i ^ n e font que du méme échantillon. 

Les pierres qui font dans les mines du quatrieme 
genre, ou font par bañes dans les minieres , un de 
pierre, un de mines; ou font pele-méle en gros volu-
^ips, donton peut avec pies & marteaux iéparer la 
mine; cette íéparation faite, vous les paífez au la
voir, de - l á á l 'égrapoir, abandonnant les pierres , 

la miniere peut fournir d'aiileurs j finon mettez-les 

á pá r t , poní* Ies travailíer comme cellos qui fuivent» 
Les mines en roches, ou font aífez riches pour 

étre brúlées fans féparation de la pierre, ou deman-
dent á en étre féparées. 

Dans le premier cas, i l ne s'aglt que de Ies rtiettré 
en plus petits volumes; ce que feront bien des boo» 
cards. Voyt^ B O C C A R D . J 'ajoúterai feulement que 
les pilons doivent étre coülés en plufieurs pointes^ 
pour divifer au lieu de mettre en pouffiere ; que les 
pilons frappent fur une taque de fonte; & que le der-
riere foit garni de barreaux de fer qui ne laifíent paf^ 
fer que ce qui eíl aífez divifé. 

Dans le fecond cas^ les lavoirs íimples ne feront 
ríen ; le patouillet ufera fans féparer ; le boccard 
écrafera la mine comme ía pierre ; & ce qui reitera 
fer a toújours dans la méme proportion de mine 6c 
de pierre. 

Pour ees mines, i l faut recounr á la macéfation ; 
i l y a la naturelle & Tartifícielle: la naturelle s'opere 
en expofant enpeu d'épaiífeur les pierrés á mines o i i 
mines en roche déjá brifées au marteau , aux gran
des ehaleurs & aux gelées : cela demande bien du 
tems & de l'efpace. 

L'artificielíe va plus v i te , & ne donfiíle que dans 
un certain degré de chaleur: pour cet efFet , ayez 
proche vos minieres ou vos bois des trous préparés , 
comme pour la calcination des pierres; ayez-en plu* 
í ieurs ,&: conféquemment á votretravail . Vos fours 
dreífés avec les pierres á mines, comme les fours á 
chaux > faites mettre en fagots les reíles des exploi-
tations , & chauíFez. Comme i l y a des pierres á 
mines qui fe fendent avec éclat au premier degré de 
chaleur, i l faut les faire porter fur des grillages de 
fe r , ou voü te faite de pierres calcaires : la ciñíTon 
faite, ainíi que Texpérience l'aura b ien- tó t appris, 
vous tranfporterez fur les lavoirs; á la premiere eau, 
tout fera deíToudé. La chaux coulera aveC l'eau; le 
grain ou les lames tomberont au fond du lavoir ; íi ií 
reíte beaucoup de pierres, l 'égrapoir vous en d é -
barraíTera; s'il y en a qui ne foient pas aílez calct-
nées, laiífez-les á la macérat ion naturelle, qui en peii 
de tems achevera la féparation. 

Comme l'eau qui fort de ees mines eíl dangereufe 
pour les ruiíTeaux ou rivieres oü elle fe décharge , 
vous ferez faire au bas des lavoirs plufieurs grandi & 
fpatieuxtrous^quis'empliront les uns aprés les autres 
de votre eau de mine; ce qui donnera le tems á la 
tranfpiration , l ' évapora t ion , & au dépót. Quand 
vous reprendrez le travail l ema t in , Vous acheve-
rez de vuider ees réceptacles avec une pelle & par 
un petit déchargeoir qui tire l'eau. Quand ils íeront 
remplis, vous les ferez vuider á la pelle, & confer-
verez cette efpece de marne pour engraiílér les tor
res ; ce qui vous dédommagera d'une partie de la dé-
penfojmoinseífray antean fond que parla nouveauté . 
Le reíle fera amplement payé par le produit du four» 
neau, avec moins de charbon. 

Un point cífentiel pour un manufadurier , eíl de 
connoítre fes mines , de les mélanger coníequem-
ment á leur qualiré, dans la proportion convenabíe, 

On a l 'expérience, que les mines venues dans l'ar-
bue portent avec elles un degré , foit de réfradion,, 
foit de facilité á la fufion, proportionné á l'arbue dont 
elles reftent pénétrées ou imprégnées; & cellos nées 
dans la caftine ont les memos qualités dans un degré 
proportionné aux parties de caítine que vous n'au-
rez pü leur óter. 

Nous avons encoré obfervé que l'emploi de l'ar
bue répondoit aífez á celui du foufre dans la poudre-
á-canon , quatre parties fur une l iv re ; & la caíline á 
celui du talpetre, dix parties fur une livre. 

Pour connoitre ce que les mines portent d'arbue 
& de caíline dans nos cantons ? on peut fe fervir de 
la méthode fuivante. 
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qu'on peut, faire les épreuves íur le plus grand vo-
Jume: vous emplirez cette mefure de mine, en la cou-
lant par un entonnoir B , pour l'entaíTer également. 
Suppofons mine du fecond genre,telle que vous l'a-
vez préparée pour la mettre au fourneau , vous ra* 
clerez la mefure, & peíerez ; vous prendrez aíTez de 
tems pour mett íe á part les grains de mine & les 
pierres que vous mefurerez & peferez feparement; 
vous ferez griller la mine, pour aider la féparation 
de l'arbue ; laverez, laiflerez fécher , mefurerez , & 
peferez: done i l y avoit tant d'arbue. Vous calcine-
rez les pierres, laverez, mefurerez, & peferez: done 
i l y avoit tant de caíline. Vous ferez de méme Té* 
preuve des différentes mines , pour les mélanger ou 
y joindre arbue ou caíline ; pofant pour regle, qu'il 
faut un dixieme d'arbue & un vingt - cinquieme de 
caíline ; ainíi , íi dans centlivres de mines i l y a vingt 
livres d'arbue , ajoutez cent livres de mines qui por-
tent huit livres de caí l ine; cet exemple doit fuíiire 
pour faire entendre le mélange de toutes les eípeces 
de mines. 

Ne regardez néanmoins ceci que commé uñe ap* 
proximation; joignez l 'expérience ; ajoutez ou re-
í ranchez; & au lieu de faire le mélange au four
neau, faites-le dans les appréts. On eíl fúr de l'uni-
fo rmi t é , & d'avoir obvié á la négligence &; roubli 
des ouvriers , quand les mines font féparées : le mé
lange , pour certaines mines, ne peut étre fait avec 
plus d'exa£litude que par le patouillet. Quant á cel̂ -
í e s , par exemple, que l 'éloignement ou autres rai* 
fons vous auront fait paíTer au lavoir , & qui auront 
befoin d'étre paffées une feconde fois au panier; 
ayez au-deífus du patouillet un plancher en pente, 
garni de coíl ieres, oíi paífera l'eau qui arrive á la 
huche, & dans laquelle vous criblerezla mine, qui, á 
í'aide de l'eau, defeend naturellement dans la huche. 

íl eít aíTez inutile de parler de la facón de voiturer 
& mefurer les mines; chaqué pays ayant fa métho-
de & fa mefure pour les recevoir des ouvriers. On 
dit ordinairement une qume. de. mines, ce qui devroit 
naturellement étre de la méme dimeníion qu'une 
queue de v in , divifée en muids & feuillettes. La feuil-
lette á mine , eíl de bois de fente, reliée en cercles 
de fer 5 , avec des poignées extérieures C C , atta-
chées au cercle du mil ieu, fans fond, pour que les 
ouvriers, quand elle eftpleine, puiífent aifément l'en-
lever. 

A R T . V L Des réfervoirs & de la dépenfe de Úmu. L'eau 
c í l pour lesforges une puiíTance néceííaire, dont on ne 
tire pas tout l'avantage poííible fans beaucoup d'in-
telligence, de t ravai l , & de dépenfe. La premiere at-
tention,quand vous voulez batir une forge , eíl de 
bien connoitre íi vous en pouvez raífembler aíTez, á 
quelle hauteur; & vous débarraíTer de l'excédent. 

Chacun fait que pour donner de la forcé aux l i -
queurs, i l faut les ramaíTer en grands volumes ; 6c 
que pour fournir á une grande dépenfe , i l faut des 
réfervoirs fpacieux. Pour joindre la hauteur & l'ef-
pace, on cherche l'endroit le plus favorable pour 
•établir une chauíTée; & cette chauífée eíl percée de 
deux ouvertures: la premiere eíl diílribuée en plu-
íieurs cafes, fermées de pelles ou pales 3 qu'on leve 
ou qu'on baiífe pour donner une quantité détermi-
née d'cau; cela s'appelle Vempalement du travail: la 
feconde eíl diílribuée également, pour fervir de dé-
charge á l'excédent de l'eau , & s'appelle Vempale-
ment de decharge. 

I I n'eíl pas néceíTaire de diré qu'il ne faut pas en-
íreprendre la conílruílion d'une forge, íi par le calcul 
fait d'avance, i l eíl clair qu'on ne puiffe pas ramaíTer 
affez d'eau, & á une telle hauteur; la hauteur de la 
chauífée décide de la hauteur de l'eau: quant á l'ef-
pace, i l faut étre bien aííuré que cette élévation ne 

pbufra préjiidicier aüx héritages voiíinsJ 
Une chofe eífentielle á favoir, c'eíl que les eaux 

retenues contre un empalement de t rava i l , en plus 
grande abondance qu'il n'en laiífe échapper, obligées 
par conféquent de retourner á l'empalement de de-
charge, pour trouver une fortie proportionnée á leur 
quant i té , s'élevent en reculant, d'environ un pouce 
pour dix toifes. Tirons de cette expér ience , que le 
plus avantageux pour augmenter la forcé de l'eau, 
eíl d'avoir un empalement de décharge trés-éloigné 
de celui du travai l ; püifque l'eau fera preífée de l'é-
lévation d'environ un pouce par dix toifes. Pour cet 
effet, quand vous voudrez ramaíTer toutes les eaux 
des petits ruiíTeaux, fontaines, é tangs , riviere peu 
confidérable, pour la dépenfe de votre t ravai l ; au 
point de la jonólion de plufieurs eaux, établiíTez l'em-
palement de décharge ; & de ce méme point, faites 
creufer un canal le plus long que vous pourrez, au 
bout duquelvousétabl i rezl 'empalement de travail : 
vous gagnerez de la hauteur d'eau relativement á la 
pente du terrein & á fon éloignement de l'empale
ment de décharge. 

Comme Tempalement de décharge tire l'eau dii 
fond, i l y a lieu de penfer qu'il pourroit faire perdre 
une partie du fruit qu'on attend de fon éloignement 
de celui du t rava i l , quand une petite crue d'eau le 
fait lever: pour prévenir cet inconvénient , on laiíTe 
Tempalemant pour les grandes crues d'eau , & á có* 
té on bátit un roulis qui débarraíTe du fuperflu de l'or-
dinaire. 

Quand vous voulez batir nne.forge fur une riviere 
ahondante, & que vous n'avez befoin que d'une par
tie de l'eau, i l faut, le plus loin que vous pourrez de 
l'empalement de t ravai l , faire un arrét qui traverfe 
la r iv iere , & qui tourne l'eau dans un canal creufé 
& alongé ; le reíle doit paíTer für l 'arrét. On peut 
ménager des portes pour le paíTage des grandes eaux 
6¿ ufages de la fiviere. 

Si l'empalement de travail donne aíTez de hauteur 
á l'eau pour faire travaillerles roues par-deíTus, vous 
ferez une huche qui la diílribuera fur des roues á 
feaux : íi vous n'avez pas aíTez de hauteur , vous 
prendrez l'eau du fond, q u i , diílribuée dans des cour-
í iers , fera mouvoir des roues á aubes. 

Quoique ees parties foient détaillées chacunes á 
leurs articles; pour mettre le tout fous les yeux, nous 
allons les parcourir , fans entrer dans de trop grands 
détails. 

I I ne faut ríen ménager ni oubller, quand i l eíiquef-
íion de faire des fondations d'empalemens, de roulis, 
d 'arréts, «S'Í;. détournez les eaux autant qu'il eíl poííi
ble ; excavez; cherchez le terrein ferme; ou fervez-
vous de pilots ou de grillages , & employez de bons 
matériaux. Nous donnerons un exemple de fondation 
á Varíide des FOURNEAUX. 

Pour un empalement de décharge , quand vous 
ferez élevé á un pié prés du fond de l'eau, établiíTez 
un bon grillage qui avance de dix á douze piés dans 
l'eau, & foit aíTez grand pour garnir tout l'intérieur 
des bajoyers, & entrer fous la mác^onnerie qui s'e< 
leve á chaqué bout du feuil. 

Le feuil ou fous-gravier fera encoché dans le gril
l a g e ^ arrété á fes extrémités fous la mác^onneriei 
dans le deífus, vous emmortaiferez des bois de fépa
ration , dans lefquels vous ménagerez des feuillures 
du cóté de l'eau, pour y couler les pelles: ees bois de , 
féparation s'appellent potilles : les potilles font em-
mortaifées par en-haut dans une forte piece de bois, 
qu'on appelle chapean. Les potilles feront foútenues 
dehors par des bras arrétés dans les traveríines du 
chaííis: ees bois pofés & a r ré t é s , vous élevez une 
m á ^ n n e r i e aíTez forte pour réfiíler á la pouíTée de 
l'eau; laquelle embraíTe aux deux - tiers le potille 
des bouts; cette má^onnerie s'élargit du coté du bas, 

poiu; 
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jrour dimínuer la forcé de l'eau, en ¡m donnant píus 
d'eípace ; on remplit les vuides du grillage avec pier-
re, chaux, & fable, ou de glaife bien cor royée ; & 
on clone deffus des planches bien drefíees & épaif-
íes ; pour plus grande íiireté, on garnit le devant & 
le derriere du grillage de pieuxtrés-proches, bien en-
racinés, & fciés á fleur. 

Les pelles font des planches cloiiées ou chevillées 
fur deux traverfes, & une piece de bois de trois á 
quatre pouces d'equarriíTage, qui luí íert de queue. 
On coule les' pelles dans les rainures de deux poíil-
les; & la queue eíl arrétée dans une encoche, ou une 
jnortaife praíiquée dans le chapean. 

Quand l'empalement n'eíl pas aíTez large pour 
demander piuñeurs pelles, & qu'une feule feroit trop 
difficile á le ver, vous y mettez une queue á chaqué 
cote, paíTant par le chapean, ímiíTant en vis : les 
écrous commen9ant á travailler contre le deíTus du 
chapeau, font lever la pelle fans grand eífort. 

L'empalement de travail fe fabrique comme ce-
íui de décharge ; i l fauí feulement obferver que les 
potilles font divifées , pour que leurs ouvertures ne 
donnent que l'eau donton a befoin: le dehors de cha
qué potille fera garni de madriers d'épaiíTeur, entaf-
íes & broches les uns fur les autres, portant fur de 
bons chaííis,& faifantles courfiers proportionnés aux 
roues qu'ils recoivent pour leurcommuniquerl'eau: 
ie fond des courfiers eíl garni de planches épaiífes 
cloiiées fur les chaílis. On a foin dans les couríiers, 
de ménager une pente qu'on appellefaut, dans l'en-
droit oü l'eau commence á travailler fur les aubes des 
roues: au milieu de la roue, le courñer fera élargi 
de moitié, afín que l'eau qui a pallé le t ravail , trou-
vaní un plus large efpace, s'échappe plus v i te , & ne 
retarde point le mouvement de la roue, en touchant 
le derriere des aubes. Quand on pofe le feuil d'un em-
palement de t ravai l , i l faut favoir ce qu'il reftera 
de pente pour le couríier, le faut, & lafuite de l'eau 
dans le fousbisf. 

Le fousbisf eíl un canal qui va rejoindre celui de 
décharge, dans le point qu'on aura mefuré n'éíre plus 
parfa pente expoíéauregonflement de l'eau : comme 
l'eau perd de fa forcé par cesfrottemens, au prorata 
de la longueur des couríiers , vous les difpoferez 
proche de l'empalement, fuivant le plus ou moins 
de travail: par exemple, celui du marteau fera le 
plus proche; enfuite ceux desfonderies,des chaufte-
ries, &c. i l faut encoré prendre garde que ees cour
fiers paíTant les uns á cóté des autres, on eñ néceífité 
d'avoir des arbres plus longs les uns que les autres; 
par conféquent les plus courts doivent étre ceux du 
plus grand travail. 

Puifqu'il eíl avantageux de prendre l'eau prés des 
empalemens, i l le feroit done, dans une grande uíi-
ne, de multiplier les empalemens : pour cet eífet, on 
en pourroit ménager un de chaqué cóté du corps de 
la^org-e, & un de l'autre cóté du corps de la fonde-

, ne. Par le moyen de ees trois empalemens, on pour
roit, dans l'intérieur de la forge , avoir deux mar-
íeaux,&: le nombre de feux néceífaires pour les af-
íbrtir, des autres cótés des deux empalemens ; d'une 
partlefourneau, d'autre une roue de fonderie ; & de 
l'autre cóté de la fonderie, la deuxieme roue fur le 
íroifieme empalement, 

Quand on a aíTez d'hauteur d'eau pour la faire 
tomber fur les roues, alors au lieu de l'empalement 
a potilles & pelles, on pratique une huche qui vient 
aboutir fur la roue du plus grand travail, & diftribue 
1 eau a celles du moindre, par des couríiers foútenus 
fur des chevalets. 

Une huche eíl un coffre de bois fervant d'alonge-
ment au réfervoir d'eau, du cóté duquel elle eíl ou-
verte: ce coffre eíl foutenu fur des chevalets, fous 
íefquels font les roues, auxquelles on donne de l'eau 
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par le fond de la huche , au moyen de pelles qu'on 
baiíle ou qu'on leve fuivant le befoin. I I me paroit 
qu'en raifonnant bien, on trouveroit que la dépenfe 
d'une huche eíl inutile, entirant dire£lenient l'eau du 
réfervoir conduite fur les roues par un couríier. 

La ílrudlure des roues vient des deux manieres de 
prendre l'eau,ou par deíTusou par-deífous : i l femble 
que dans les forges on aíFe£le de ne point la prendre de 
cóté dans des roues á feaux; i l ne feroit peut-étre 
pas impoíiibíe de prouver que ce feroit la maniere 
la plus avantageufe : celles qui re9oivent l'eau par-
deffus , s'appeílent des roues a feaux ; elles marchent 
fuivant la pouíTée & la pefanteur de l'eau dans les 
feaux. Les roues á aubes prennent l'eau par-deílbus; 
recevant leur mouvement de Timoulfion de l'eau, el-
les ne peuvent l'avoir que conféquemmentá la forcé 
de l'eau,laquelle forcé dépenddupoids &de la chute. 

Les roues á aubes font compofées d'une grande 
quantité de féparations beaucoup plus larges que les 
aubes, faifant un total fortpefant: i l n'eíl pas ficlair 
que bien des gens fe l'imaginent, que les roues á 
feaux , pour les forges, foient d'un meilleur fervice 
que celles á aubes ; i l y en a qui demandent de la for
cé & de la víteffe : je n'entends parler que relative-
ment á des chutes de huit á neuf piés 6c au-deíTous. Sí 
fous huit piés j'établis une roue á feaux de cinq piés 
de diámetro, i l eíl clair que j 'a i des leviers tres-courts^ 
que je perds la hauteur & rétendue d'eau de cinq 
piés ; que la forcé de l'eau diminue á proportion: 
d'ailleurs ees roues demandent beaucoup d'entre-
t ien; ainfi je crois que la pertede la hauteur de l'eau 
& l'entretien préjudicient & retardent le travail au-
tant qu'une plus grande dépenfe d'eau dans les roues 
á aubes,dont je puis dans le befoin alonger les le
viers , dont l'entretien eíl facile, & qui tirent l'eau 
du fond. Delá je cónciuerois volontiers , que quand 
on n'eíl pas dans le cas de manquer d'eau relaíive-
ment á un travail bien enteridu, ou que les chutes ne; 
font pas au-delá de neuf piés , le meilleur eíl de s'en 
teñir aux roues á aubes. 

A R T . V I I . Des bois. Les bois faifant la plus grande 
dépenfe desyo^«,fontunobjet t rés- intéreírant ;cet te 
partió cOníiíle dans l'achat, lexploitation & l'emploi. 

L'achat doit étre reglé par la qualité du terrein , 
l'efpece de bois, l ' áge , l 'épaiíleur, la hauteur, & la 
traite. 

Ne peut-on pas aííurer que le bois eíl rempíi de 
partios fulphureufes ou nitreufes, en plus ou moins 
grande quantité , felón la nature du f o l ; que eos par-
ties y font ferréos á proportion du nombre des con
ches que chaqué année aceumule , & de la folidité 
do la partió nerveufe ? Un bois venu dans Tarbue , 
fuivant ce que nous avons d i t , ne doit-il pas étre re-
gardo comme un bois nerveux; celui venu dans la 
pierre, la caíline, comme un bois aifé áféparer? no-
tro proportion ne pourroit-ello pas étre ici appliquée 
comme dans la mine ? Un bois venu dans Tarbue ne 
pourroit-il pas étre deux fois & domi plus difficile á 
réduiro en cendres, que celui venu dans la caíline , 
á paroil degré de íiccité? Un pié cube de bois nourri 
dans l'arbue, pofe au moins moitié plus qu'un nourri 
dans la caíline: dónela contoxture en eíl plus formo ; 
done le rompliífage eíl de parties plus tenues & plus 
ferréos. La chaleur du charbon venu dans l'arbue eíl 
fort concentrée; i l veut étre bien foufflé: celui venu 
dans la caíline fufe, s'évapore aifément. Le coeur & 
le pié du bois font píus durs que rextérieur & le def
fus : le coeur eíl ferré par los conchos qui l'environ-
nent; los tuyaux de rextérieur font rempüs de beau
coup d'eau, qui fort de véhicule aux parties plus lour-
des, mais divifées pour étre tranfportées.N'eíl-il pas 
naturel que les parties plus lourdos & plus embarraf-
íeos reílent au bas de l'arbre, tandis que les plus lege-
res $C les plus aigués montent} le deífus do l'arbre 
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n'eft-il pas aufíi abreuvé & entretenu par les parties 
que l'air dépofe? Ces parties lublimées font cenfées 
legcres: de-lá nous voyons que le coeur du bois & le 
pie tiennent le feu beaucoup plus long-tems que l'ex-
térieur & le deíTus. On pourroit done par le poids 
í eu l , faire la diíFérence du bois qui réfiíle le plus 
long-tems au feu. 

Ne pouvant douter que les bois ne íbient en rela-
tion exafte avec le terrein,la premiere regle pour 
l'achat doit done étre la connoiíTance du terrein, 
d'autant que c'eíl ce qui regle Teípece : les unes par 
leur conílitution veulent des nourritures íblides, d'au-
tres plus legeres; quelques-unes ont de larges tuyaux, 
&c. íl feroit á fouhaiter d'avoir l'analyfe de tous les 
cllfférens bois: mais en général au poids on ne íera 
point trompé. 

La feconde regle eíl l'áge du bois; on le connoít 
aux cercles que vous voyez quand le bois eíl coupé. 
On compte dans un arbre un peu ágé le coeur pour 
trois ans ; chaqué cercle pour une leve, & Fécorce 
pour trois ans. Si le coeur & le pié ont des parties 
plus folides, comme on n'en peut douter , quand le 
bois a atteint un certain age; cet age eíl done d'une 
extreme conféquence. I I faut mettre en compte la 
hauteur & répaiíTeur du bois : c'eíl ce qui donne la 
quantiíé. Par la t r a iu , j'entends ¿'¿¿oignemem & la 
qualité du trajet. 

Un manufafturier qui a mis en compte l'entretien, 
le cours d'eau, la mine, la main d'oeuvre, l'exploita-
t ion , la traite, voit d'un coup-d'oeil cequ'ilpeutdon-
ner de la fuperíicie d'un bois, & fait qu'un autre en 
pareille traite & du méme age, par le terrein feul , 
peut valoir le double & jufqu'á trois cinquiemes, le 
bénéíice reftant plus grandrla preuve en réíulte de 
Ce qu'ayant fous un méme volume de bois dequoi fai
re un plus grand travai l , l'exploitation & tranfport 
font moins couteux. I I feroit á fouhaiter que les pro-
priétaires & manufaíluriers vouluíTent fe rendre á 
ces vér i tés ; oivn'entendroit pas les uns fe plaindre 
de l'inégalité du prix de bois qui leur femblent de la 
méme valeur, & les autres expofer leur fortune par 
des achats mal combines. 

De ce que nous avons d i t i l nefaut pas inférer que 
plus un bois feroit vieux5meilleiir i l feroit; foit taillis, 
íbit futaye, attendez tant qu'ils proíitent beaucoup ; 
quand vous entrevoyez de la langueur3 coupez. 

Pour l'exploitation des bois en général, voye^ Bois 
6*FORET. Pour l'ufage particulier des forges, i l con-
vient qu'elle foit faite pendant que le bois eft défeuil-
lé : i l faut fe pourvoir d'un nombre d'ouvriers fuffi-
fant; la méthpde la plus ordinaire eíl de couper le 
bois de deux piés & demi;lefendre en morceauxde 
trois á quatre pouces de diámetro; & le mettre en 
cordes entre deux piquets, fuivant les étendues & 
conventions arbitraires. Veiilez aux coupeurs, qu'
ils ne touchent point á ce qui ejft réfervé; laiífant le 
nombre & la qualité des baliveaux; coupant proche 
de ierre ; brülant , fi on n'a pas lien d'en faire autre 
ufage, les potitos branchos inútiles; empilant leurs 
bois fans fraude: i l faut fe conformer aux clanfes 
dos marchés, fans jamáis anticiper ni retarder les cou-
pos; fe fervir dos anciennes places á charbon, des 
anciens chomins ; & ne jamáis traiter avec les pro-
priétairos qu'on fait étre trop fcrupuíeux & intéref-
fés: les reeollemons alors, avee toute la bonne foi 
& le foin qu'on a pü apporter, deviennent dos four-
cos de procés & de ruino. L'accident lo plus á crain-
dre pour les exploitations, oft le feu. 

Si á Texploitation dos taillis on a joint la conpe de 
quelque futaie , i l fera avantageux de faire travail-
ler le tout onfomble. I I eíl bien entondu que los corps 
d'arbros feront débités fuivant leurs qualités, fente, 
fciagOjCharponto, charronnago; le refte, qui oft de 
notre objet préfent, fera fcié de deux piés quatre pou

ces de longneur, fendu en morceaux do trois á qua-" 
tro pouces, & dreffé en cordes, comme les branches 
& taillis: eos gros bois, que nous fuppoíbns n'étre 
point v ic iés , doivont naturelloment réliftcr au feu , 
mieux que les taillis : au mois de Mars, i l faut avoir 
foin de faire ramaíTor do la feuillo pour faire couvrir 
les fourneaux dans le tems. Quand tous les bois fe
ront en cordes, ce qui doit étre íini pour lo mois d'A-
v r i l , on les laiífo fécher jufqu'en Septembre : alors 
i l ne faut point perdre de tems á les faire droffer, 
voye^ CHARBON . Ce n'eíl que dans le dernierbe-
foin, qu'il faut faire de nouvelles places á charbon. 
Cette partió demande toute Tattontion poííible. Oíi 
le fond eíl arbue & plein, alors les nettoyer & bat-
tro fuffit; oü lo fond eíl en cotean, le mieux oft de 
prondre des pionniers pour les unir , & de bons bras 
pour los battre ; oü le fond eíl: piorraiile ou fable, 
quolquefois avec des crovaíTos, lo mieux eít d'y fai
re conduire de Farbue, & do la faire battre. Les aires 
préparéos, los dreífeurs auront foin de mettre une 
partió do petits bois pour commencor, c'eñ ce qu'on 
appelle Valume ; enfuito les plus gros dans le foyer, 
6¿les plus petits ámefurequ'on s'éioigne du centre: 
par comoyen, tout fe trouve dans la place qui luí 
conviont. Le grand point eíl que le bois ne foit point 
trop conché en-dedans ni fur les cótés ; fans quoi au 
moindre affaiíTement , tout fe dérange & caufe un 
defordre préjudiciable. Le dreífago doit laiíTor une 
égalo liberté au feu de circuler de tout cote : íi une 
partió eíl trop garnie, le feu penetre avec peino : ne 
í'étant pas aífez, i l fe jette tout-d'un-coup oíi i l trou
ve moins de réíiílance: fi le gros bois tient une pla
ce féparée du petit, l'un brü le , Fautre ne cuit pas; 
fi la place n'eíl pas formo , tout le bois qui entre en 
torre ne deviendra jamáis charbon ; s'il s'y trouve 
des fentes; íi ellos communiquent á l'air extér ieur , 
olles fouíílent; íi ellos no communiquent pas, & qu'ií 
y ait beaucoup d'humidité, la raréfaftion peut faire 
culobuter une pioce entiore; íi le bois eíl mal arran-
gé & garni, i l s'y forme des entonnoirs, qu'on ne bou*, 
che & romplit jamáis fans porte. 

Quand Ies fourneaux font dreífés , on Ies couvre 
de feuilles, d'un peu de torro & fafins, pour concen-
trer la chaleur: íi on a aífaire á un terrein pierre, je 
le répete encoré , voiturez de la torro & des faíins, 
vous feroz dédommagé do cette dépenfe. La regle 
pour répaiíTeur de la torre qui couvre íes fourneaux, 
n'eíl point arbitraire; i l faut que la fumée & la flam-
me ne pulíTent paíTor que dans íes ondroits qu'on le 
fouhaite. Trop de torre empéchera la cuiííbn de la 
partió qui lui eíl contigué: i l y a des feís qui s'évapo-
rent avec les fuméos; ne feroit-ce point eos fels qui 
les rondent fi dangereufes ? Quand le feu eíl dans un 
fourneau, i l faut veiller s'il marche également; s'il 
fe jette d'un có té , couvrez-le de fa í ins ,& donnez 
jour dans le voifmage. Quand le milieu commence á 
s'aífaiífer, couvrez-le bien, & piquez dans des envi-
rons & au bas ; fi uno partió paroit réíiíler au feii,tan-
dis que le roíle paífo, ouvrez, & laiífoz-la s'enflam-
mer á l'air l ibre; quand le feu y aura bien mordu, 
couvrez. No preífoz ¡amáis un fourneau. Comme ií 
ne peut aller vite qu'on pronant beaucoup d'air: cu
tre une grande diminution, le charbon qui roíle a 
beaucoup perdu de fes parties inflammables, comme 
on le voit á fa grande diviíion & íegoroté. 

Lo charbon doit naturelloment reíler pénétré des 
qualités du bois. Auffi voyons nous que celui venu 
&: cuit dans l'arbuo réfiíle long-tems au feu; & celuí 
venu dans la caíline s'é vapore aifément: la pefantour 
eíl uno regle auííi aíTüréo pour lo charbon que pour 
le bois. I I eíl aifé de fe convaincre que deux mor
ceaux de bois fec de méme dimenfion, l'un venu 
dans l'arbue, l'autre dans la caíl ine, pefent, aprés 
leur réduílion bien faite en charbon 3 dans la méme 



I?roporíion qu'íls étoient avant: le charbon le plus 
íoiird tiení le feu le plus long-tems. On fent bien que 
le bois de pié & du deíTus étant dans les fourneaux, 
c'eíl avoir mélangé le fort & le foible : i l eíl rare , 
avec cela,de n'avoir pas, dans de groíTes exploita-
tions, quelques" efpeces de bois leger ; en tout cas , 
quand vous aurez des bois différens par la nature 
du fond, le plus expédient eíl de mélanger les char-
bons dans la proportion du mélange des mines ; dix 
parties du charbon venu dans Farbue ^ quatre de ce-
luí venu dans la caí l ine , cela reuííit bien á i'expé-
rience & au travail. Le charbon vigoureux convient 
bien aux fourneaux dans leíqaels on cherche á con-
centrer la chaleur, & oü on employe la forcé de l 'air; 
i l convient encoré á la macération des fontes , &c. 

Pour les fours des fonderies qui fe chauíFent avec 
du bois , je n'ai pas befoin de diré que ceux venus 
dans la pierraille donnent une flamme plus paíTage-
re, mais plus vive & plus prompte, & conféquem-
ment conviennent mieux. 

11 efl: aiíe de conclure qu'ayant befoin pour culre 
le charbon, d'une certaine épaiífeur de terre & de 
faíinSjfoütenue par la feuille fur les fourneaux ; les 
grandes pluies,qui entaífent, battcnt, & entrainent; 
les gelées, qui foúlevcnt ; les grandes chaleurs , qui 
raréíient; les venís qui dérangent , y fpnt trés-preju-
diciables : le plus expédient eíl de choiíir le tems qui 
pciroít le moins fujet á ees inconvéniens ; Mars, 
Avr i l , Septembre, 6í Odobre , paroiffent les plus 
propres; i l faut en proí i ter , pour faire la proviíion 
néceífaire : pour cet cí íet , i l faut des voituriers, des 
releveurs de charbon. 

En general, les halles doivent étre au vent du nord 
des ufines ; cette expoíition eíl: moins dangereufe 
pour le feu; les uns les font batir folidement & á de-
meure; les autres ont une carcaífe en bois, dont les 
cotes ont des couliíTes qu'on garnit de planches, ainfi 
que le deíTus, á mefure que le charbon arrive: par 
ce moyen, on les alongé tant qu'on juge á -p ropos . 
Le charbon craint fur toutes chofes l'humidité : ainfi 
i l ne faut point tarder, quand i l eíl cu i t , á le voi -
íurer & le mettre á Tabri; plus i l eíl br i fé , plus á l'air 
feul i l perd de fes parties inflammables. Le charbon 
récent donne de la chaleur; mais i l eíl bien-tót con
fumé : laraifon eíl qu'ayant tous lespores ouverts,il 
eíl plus difpofé á une prompte diíTolution par une in-
ílammation totale. I le í lu t i le que le refroidiíTement 
ait fermé fes pores, pour ne fe préter qu 'áune inflam-
mation fucceíTive : fur toutes chofes, garantiíTez-le 
de l'humidité. 

La fa^on de voiturer les charbons n'eíl pas égale 
par-tout : les uns fe fervent de voitures á quatre 
renes, qu'on renverfe ; mauvaife méthode , qui en 
ecraíe une grande quantité : d'autres fe fervent de 
bennes fur deux roues, avec des claies par-deíTous, 
qu'on ouvre pour le laiífer couler : d'autres fe fer
vent de facs qu'ils chargent fur des bétes de fomme; 
la meilleure maniere eíl cellequibrife moins; la faetón 
demefurer le charbon eílauíTi difFérente: on parle de 
muid, de van, de bafche, &c. Quand nous aurons be
foin d'une dimenfion,nousla déterminerons parpiés ; 
par ex. un van de Bourgogne équivaut á 5 pies cubes. 

La regle pour la mefure des bois, e í l , par l'ordon-
napce , fixée á cent perches de vingt-deux piés de 
i'oi pour un arpent. Les arpenteurs font joints aux 
corps des maitrifes, pour travailler dans Fétenduc de 
leurs reflbrts. Je ne puis paíTer fous filence un abus 
prodigieux: les bois font communémentdans de gran
des inégalités , hauteurs, & profondeurs : on traíne 
la chaíne en montant, on la traíne en defeendant 
dans une furface convexe ; c'eíl la demi-circonféren-
ce, ou autre courbe qui eíl mefurée, pendant que ce 
devroit étre la bafe. 

^ R T . V I I I . D& l'air, L'air abfolument néceífaire 
Tome V i l , 

pour la fufion des mines dans les fourneaux, l'eíl de 
méme pour les forge.s , fonderies, &c. i l eíl íimple-
ment queílion d'en proportionner la forcé &L la d i -
reélion fuivant le genre de travail. 

On communique l'air á des foyers par le moyen de 
Teau, 011 de fouíHets, ou d'ouvertures expofées á l'air 
libre. 

Le premier moyen veut une chute coní idérable , 
quoique d'une petite quantité d'eau. Suppoíbns deux 
ou trois pouces tombans de douze ou quinze p i é s ; 
vous aurez fur le fol du fourneau ou de la forge ? du 
cóté & au bas de la thuyere , un baffin percé par le 
fond d'une ouverture proportionnée á Teau qui doit 
tomber: le deífus de ce baffin fera encoré percé vis
a-vis le trou de la thuyere; á cette ouverture i l faut 
adapter un robinet qui étant ouvert laiífe entrer l'air 
par la thuyere, & ferme le jet de cóté. Au-deíTus de 
ce baffin lera adapté & fceilé un tuyau perpendicu-
laire de la hauteur de la chute, au-deífus duquel i l y 
a un entonnoir qui re9oít l'eau á l'air libre ; cette eau 
eíl amenée par une conduite, qui ne laiífe paíler qu'-
une quantité déterminée & exade. L'eau entrant 
dans le tuyau avec beaucoup d'air, & tombant per-
pendiculairement , eíl déterminée par fon poids á 
s'échapper par l'ouverture d'en-bas ; l'air moins pe-
fant trouvant une iífue ouverte du cóté de la thuye
re , s'échappe avec une forcé proportionnée á la hau
teur & largeur du tuyau. La difficulté d'avoir de pa* 
reilles chutes & une quantité réguliere d'eau, les ge
lées., & autres inconvéniens, n'ont pas donné á une 
machine fi fimple tout le crédit qu'elle devroit avoir; 
l'habitude ne laiífant pas méme entrevoir les reífour-
ces des différentes poñtions. 

Le fecond moyen a été d'employer des fouíHets r 
d'abord on les a fait de cuir ^ plus grands, mais de la 
méme forme que ceux des petites boutiques , ils 
étoient mus par reau & rabaiífés par des contre-
poids. Depuis peu on a trouvé une maniere plus i n -
génieufe & fujette á moins d'eníretien, en les faifant 
de bois; en voici la conílru£lion, tant pour les four
neaux que les forges; ils ne diíferent que par la gran-
deur : ceux des fourneaux ont depuis quinze jufqu'á 
vingt piés de longueur; & ceux des forges, depuis fept 
jufqu'á neuf piés , fur la largeur proportionnée. M , 
de Réaumur a calculé qu'un foufflet de forge de fept 
piés & demi de longueur jufqu'á la tete , de quaran-
te-deux pouces de largeur, finiíTant á quatorze fur l'é-
lévation de la caiífe, de quatorze pouces á fa plus 
grande portion de cercle, donne 20151 pouces & un-
tiers en bas,pour le volume d'air pouífé.par chaqué 
coup de foufflet; qu'un foufflet de fourneau de 14 piés 
de longueur donne 98280 pouces en bas. 

Les foufflets font compofés du fond & de la caiífe; 
9 j . ¿es P/.) le fond d'un foufflet de fourneau eíl une 

table de bois M , de quinze piés de longueur jufqu'á 
la tete R , fur cinq piés de largeur dans le deíTus, íinif-
fant á 18 pouces vers la tete; prolongéede 18 pouc 
fíniíTant á 1 pié de largeur, pour faire le fond de la te
te S. Sur cette table feront fermement attachés tout-
autour, jufqu'á la tete, des rebords de íix pouces de. 
hauteur fur trois á quatre pouces d'épaiífeur , bien 
dreífés: fur ees rebords vous appareillerez des t r in -
gles de bois k , auííi-bien dreífées, enclavées par leurs 
extrémités les unes dans les autres, par une encoche 
& un tenon mobiíe 9 , i o , i i , i 2 , i 3 ; & dans les 
coins, par des encoehes fur le plat á mi - bois. C C¿ 
trois ou quatre litteaux de chaqué cótéj, deux au-
deífus , 3 , 4 , 5 , 6 , deux vers la tete 9 , 1 0 , 1 2 , 1 3 : 
ees tringles C C s'appell^nt Utuaux: ees litteaux fe
ront aífermis par des mentonnets Z : le mentonnet 
eílcompofé de la racine T,qui fe cloue en-dedans des 
rebords Y S , formant un angle droit avec le mentón 
2 , & tenus enfemble par un tenon 6c une mortoife : 
on arraghe & place les mentonnets fuivant le befoin; 



i l faut que le mentón ferré les liteaux de fagon qu'iis 
puifíent fe mouvoir fans fe déranger.Entre le menton-
net & les liteaux, on paíTe dans un trait de fcie pra-
tiqué dans la racine du mentonnet des refíbrís xm, 
qui pouílentles liteaux en-dehors d'environ unpou-
ce. On engraiíTe de bonne huile d'olive le defíus des 
rebords, liteaux, & mentons; & on ferré les liteaux 
contre les reíTorts avec des tourniquets de bois atta-
chés en-dehors des rebords. On décloue ees tourni
quets á mefure que la caiíTe emboiíe les liteaux. 

Dans le fond, á un pié du deíTus, ou fait un trou 
quarré m , de quinze pouces de diametre, pour qu'un 
ouvrier puiíTe y paffer dans le befoin: on couvre cet-
te ouverture d'un morceau de bois á cbarnieres, d'un 
colé garnie en-deffous de peau de montón en p o i l , 
& retenu en-deffus par une courroie lache de cuir , 
de fa9on qu'il puiífe lever & baiffer tk fermer exafte-
ment; cela fait Fofiice d'une foupape, & s'appelle 
le venieau. 

Le fond du foufflet, depuis le rebord r, du cóté de 
la tete, eíl a longé, comme nous l'avons d i t , de dix-
huit pouces, íímíTant á douze: cet excédent, dans fa 
longueur, fert á loger répaifíeur d'un tuyau de fer 
conché deíTus ; ce tuyali a quatre pouces de diame
tre , finifíant á deux; & deux pies & demi de lon
gueur au-delá de l'alongement: ce tuyau s'appelle 
¿>j¿reoii beufe, F. La tete S eft un morceau de bois ex
cavé pour emboíter la beufe, bien attaché á l'alon-
gement qui fait le fond, finifíant de meme á un pié 
d'épaiíTeur; le touí bien lié en fer. 

Dans le deíTus de la tete , á fept ou huit pouces 
des liteaux, on fait une encoche terminée en demi-
cercle de deux pouces de profondeur fur unpouce de 
diametre, propre á recevoir une cheville de fer P P : 
vers les liteaux de la tete, vous ótez aíTez de bois 
pour placer librement le bout de la caiíTe, contre le-
quel ees litteaux doivent frotter. 

La caiíTe eft un coffre de bois O O P P , de trois 
ou quatre pouces d'épaiíTeur, de la méme figure que 
le fond: les cótés qu'on appelle panne, fervent á 
emboíter le fond, fur le jen de deux ou trois íignes. 
Les bouts des deux cótés de la panne PPfon t pro-
longés d'un p i é , & á quatre pouces de l 'extrémité > 
traverfés d'une cheville de fer qui fe place naturel-
lement dans l'encoche qui luí eíl préparée : en dehors 
de chaqué cóté de cette cheville, entre la tete & la 
panne/ i l y a des clés de fer qui la regoivent pour 
etre arretée en-deílbus ; ce qui rend cette cheville 
affez ferme pour n'avoir de mouvement que fur 
elle - méme. 

Cette cheville doit étre regardée comme le centre 
du mouvement de la caiíTe, dont le bout d'en-haut 
doit étre taillé en portion de cercle B D partant du 
centre: voiiálegrandmyíléredesSouífleíiers.Quand 
la caiíTe monte & baiíTe, elle décrit plus d'efpace á-
mefure qu'elle s'éloigne du centre du mouvement; 
c'eft ce qui doit faire la regle pour la hauteur des có 
tés , qui , dans le foufflet que nous décr ivons, pour-
roient avoir trois pies & demi dans le bout d'en-
haut , finifíant á huit ou dix pouces. 

Pour loger la caiíTe, vous la placez fur un levier qui 
íraverfe le milieu du fond, portant fur les liteaux; 
vous placez la cheville ouvriere , & l 'anétez : la 
caiíTe commen9ant á emboíter partie des liteaux , 
vous éloignez le levier du centre; & á-mefure que 
la caiíTe fe loge, vous arrachez les tourniquets qui te-
noient les liteaux. 

I I eft inutile de diré avec quelle exañitude les c ó 
tés de la caiíTe doivent étre jo ints ,pol is ,& graiíTés, 
puifque tout l'eííet de la machine dépend de la p ré -
cifion, qui doit étre aíTez grande pour ne laiíTer d'au-
tre fortie á l'air que l'ouverture de la bure. 

Les caiíTes des fouííleís, ainfi que les fonds, fe font 
avec du boií leger ^ fec, de trois ou quatre pouces 

d5épaííieur. Quand les foufílets ne font plus le íra-
vail nécefíaire , par la perte du vent , on les releve 
en deíTerrant la cheville, ótant la caiíTe , nettoyant 
& vifitaní tous les ¡oints &: les liteaux , & collant 
fur les endroits qu'on entrevoit donner paíTage á l'air, 
des bandes de bafanne. C'eft une fort bonne métho-
de que de garnir le fond du fouíílet proche la tete 
avec des lames de fer bíanc ou fer battu. Le devant 
de la tete expofé á gerfer, fe remplit avec colle & 
coins de bois, & s'enduit de bourre détrempée dans 
de la colle de farine de feigle. 

Le fond des fouítlets vers le ventean eft foútenu 
fur des chevalets / qui y font at tachés; & la tete 
porte fur un banc de pierre L , qui eft placé devant & 
fous la thuyere. On a encoré íoin de les appuy er dans 
le milieu fur des blocs de bois K , qu'on place oü on 
juge á-propos: les foufflets font bandés contre les ma-
raftres par des morceaux de bois qui appuyentfurla 
tete E , afin de rendre le fond immobile. 

La caiíTe des foufflets eft arméepar-deíTusde deux 
anneaux de fer, dans lefquels on paíTe un double 
crochet de fer plié par le deíTus, répondant á un au* 
tre crochet mobile enclavé dans le fond des bafeules. 

La bafeule eft un levier dont le point d'appui eft 
environ aux deux cinquiemes de fa longueur; un bout 
répondant aux crochets du foufflet, & l'autre chargé 
de pierre, pour faire le contre-poids. Le deíTus de la 
caiíTe eft auííi garni de deux boites de fer iViV", dans 
lefquelles paíTe & eft arretée une lame épaiíTe de fer 
M X , débordant le deíTus de la caiíTe de quatre ou 
cinq pouces, finifíant en portion de cercle M ; cela 
s'appelle halifeorm ou ba[feconds. 

Pour donner le mouvement aux foufflets , foit de 
fourneaux, foit de forges, vous avez un couríier ( F . les 
Pl . & leur explic.} qui communique á l'empalement 

du travail ou une buche avec roiiet & lanterne M N 
K C G : dans l'un & l'autre cas, l'eau fait mouvoir 
une roue qui donne le mouvement á un gros cylin-
dre de bois, pafíant & tournant devant les bafíecon-
des; cet arbre eft armé de íix cames á tiers - point, 
trois pour chaqué foufflet. Une carne eft un morceau 
de bois debout enclavé & ferré dans des mortoifes 
pratiquées á cet effet: les cames doivent étre bien 
évuidées du ta lón , &arrondies comme les baíTecon-
des, afin que quand elles travaillent, elles tendení 
á abaiíTer la caiíTe, & non á la pouíTer. Quand une 
came a fait baiíTer un foufflet, elle échappe; & le con
tre-poids le fait relever pendant que l'autre foufflet 
baifíe: moyennant quoi , pour avoir le vent fans re-
lache, i l faut deux foufflets; le foufflet leve^, le ven
tean s'ouvre & laiíTe entrer l 'air: quand la came le 
preíTe, le ventean fe ferme par fon propre poids, & 
l'air eft obligé de fortir par la bure. 

Comme les foufflets de forge demandent par leur 
étendue moins de forcé ; au lleude contrepoids, íeurs 
crochets ou chaines répondent aux extrémités d'un 
balancier en boisZ>, ou de fer, appellé courbom: 
ce balancier eft attaché par le milieu á une perche 
flexible F ; Tun par conféquent ne peut baiíTer que 
l'autre ne leve; & la perche, par fon élafticité, íe 
préte aux différens mouvemens. 

En général foit fourneau ou forge, le fond des fouf
flets doit étre mis en ligne parallele á celle du fond 
de l'ouvrage; & la véritable direftion eft celle felón 
laquelle le fouffle des deux foufflets fe rencontre au 
milieu de l'ouvrage. 

A Y árdele F O N D E R I E , on trouvera la fa9on d'y 
communiquer l 'air ; les autres atteliers fe fervent de 
foufflets, &: i l y en a en bois á double vent pour les 
martinets. 

ART. I X . Des fourneaux. Pour fe former une idee 
utile d'un fourneau á fondre la mine de fer, i l faut 
voir les différentes parties qui le compofent, & ne 
pas oublier qu'il doit réfifter á trois agens, l'eau, 



Tair & le fea, doní le dernier degré de forcé n'eíl 
peut-étre pas bien connu. 

Un fourneaii doit étre compoíé d'une fondation 
folide ( Suivei Les P/ . ) B B C C 0 de conduits voütés. 
Q fous le mafiif & fous l 'ouvrage, d'un maíTif P i1 
FS ,&z fauíTes parois / (r, de parois & de l'ouvrage 
/ / £ ; le tout íur le bord d'un courant d'eau, ou fous 
la chíite d'un petít courant. 

Nous trouverons l'épaiíTeur du total en donnant 
au maífif 8 pies, un pié aux fauíTes parois, laiffant 
dans l'inténeur un vuide de fix á fept pies pour con-
ílruire les parois & l'ouvrage; ce qui fera en tout 
vingt-qnati e á vingt-cinq pies. 

II faut commencer par excaver cette partie, con-
noiííant le terrein, les déblais ferviront á renforcer 
tine chauíTée, &c. Si vous pouvez trouver aifément 
un fonds folide, bátiífez en gros matér iaux , avec 
chaux & fable, autant que vous le pourrez; prati-
quez des conduits dans Tépaifleur du maíllf, dont le 
cleffus excede les plus grandes eaux. Faites de méme 
une croifée voíitée dans le mil ieu, qui fe trouvera 
fous l'ouvrage, fans néanmoins monter les voíiíes 
trop hautl cela influeroit fur la hauteur des roues &: 
auíres équipages, parce que fur la voúte i l faut Té-
paiíTeur d'un pié pour placer le fond. 

Si aprés une excavation de fix pies plus bas que le 
commencement des v o ü t e s , & aprés avoir fondé le 
terrein, vous ne pouvez trouver le folide fans allcr 
plus bas , élargiííez l'cxcavation de deux pies tout-
autour, preñez des bois de huit jufqu'á douze póli
ces d'équarriíTage ( fuppofons-les de douze) & fur la 
totalité du vuide vous établirez des longrines á dou
ze pouces de diftance, dans les encoches defquelles 
vous établirez des traverfines de pareil échant i l lon, 
ce qui produira une grille moitié bois & moitié v u i 
de; vous remplirez les vuides de bons matériaux. 
Sur ce premier grillage vous en établirez un fecond 
avec une recoupe autour d'un p i é ; & pla9ant en lon
grines ce qui tenoit lien de traverfmes avec pareil 
remplifíage, i l réfultera que fur les fix piés d'exca-
vation, i l y a deux piés d 'é lévat ion; que ees deux 
piés peuvent étre regardés comme un total de char-
pente; que le plus fort poids ne peut qu'aíFermir; &; 
que recoupant encoré un pié tout-autour pour com
mencer un maííif total en maconnerie, l 'excédent 
peut étre regardé comme autant de points d'appui. 
Vous ferez de méme pour les chaufFeries, fonde-
ries, &c, 

Quand fur ees grillagesle total de maconnerie fera 
elevé de quatre piés, i l faut diítribuer l'ouvrage pour 
ménager les conduits dont nous avons parlé. Les 
conduits voütés á un demi-pié au-deífus des plus 
grandes eaux, & de répaiíTeur d'un pié de voüte , 
vous éleverez tout-autour le maííif feul , de 9 piés 
d'épaiíTeur fur 4 piés d'hauteur.Comme fur le devant 
& le cóté de la thuyere, la maconnerie eíl diminuée 
d epaiíTeur du haut en-bas, & que le travail y eíl: 
grand, i l faut que la maconnerie des angles qu'on 
appelle piliers G G , foit des plus folidement báties , 
& ees parties garnies de plaques de fonte B B B , 
fortes & épaiíTes, tenant tout l'efpace entre les p i 
liers , dans lefquels i l faut ménager á cinq piés d'hau
teur , une naiííance de ceintre pour renforcer & fer-
mer le deífus du devant & de la thuyere, ayant foin 
de ménager en-devant une ouverture pour les fu-
inees. Le mieux feroit enco ré , que de ees mémes 
piliers íbrtÜTent deux autres ceintres, pour vouter 
tantfur le moulage que les fouíflets. Ces voütes ban
dees centre de bons murs d'appui, aífermiíTent toute 
la maconnerie. 
A ^ le maífif élevé de quatre p iés , ce qui ne doit 
etre regardé que comme trois, en en fuppofant un 
Ppur l'épaiíTeur du fond, vous ferez une recoupe in-
téneure d'un p i é , ce qui réduira le maííif á huit piés 
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d'épaiíTeur, que vous éleverez de douze p iés ; ce qui 
joint aux trois ci-deíTus & trois piés de banc, fera 
une élévation de 18 p iés : elle peut étre pouíTée á 
vingt & vingt-quatre. Sur cette recoupe, vous éle
verez en bonne maconnerie, pierre ou brique, un 
mur d'un pié d'épaiíTeur, qu'on nomme faujfes pa¿ 
roís.W faut remarqueijgue ces fauíTes parois du cóté 
du devant, ne font quélquefois pas disjointes , mais 
font un total avec le maííif, que la néceííité du tra
vail faií beaucoup diminuer par le bas dans cette par
tió. Ces fauíTes parois feront élevées á la hauteur du 
maííif. 11 ne faut pas négliger de pratiquer des ven-
toufes provenant du fond, fans quoi la maconnerie 
fe fendra en plufieurs endroits. Ces ventoufes font 
de petits foupiraux ménagés , & circulant dans la 
maconnerie. Comme les fumées qui en fortiront fe
ront dangereufes, i l faut en placer Toiiverture dans 
les endroits que les ouvriers ne fréquentent pas. Ces 
foupiraux font un eífet plus aíTüré que Ies liens de fer 
ou groíTes pieces de bois D D , que pluíieurs em-
ployent pour teñir la maconnerie en refpeíi:, &: qui 
ne réfiííent jamáis á la raréfa£Hon. Donnez jour á 
l 'évaporat ion, & rouvrage eíl fauvé. 

Oa ne pratique des fauíTes parois , que parce qu'i l 
arrive communément que le feu ne fe contentant 
pas de détruire les parois, i l perce fouvent ¿k ronge 
une partie des faufles parois, quélquefois méme du 
maííif. Le cas arrivant, i l eíl aifé de les réparer , ou 
en partie, 011 méme de les refaire en entier fans tou-
cher au maííif. 

Dans les fix á fept piés cíe vuide qui refíent dans 
r intér ieur des fauííes parois, on étabíit les parois» 
C'eíí ici que commence la feience du fondeun 

Nous fuppofons les foufflets N N ^ pofés ou imagi-
nés dans une ligne paralíele au fond de l'ouvrage 
& dont le vent doit fe croifer dans le milieu R ; nous 
fuppoferons encoré les parois á monter pour des mi
nes mélées , ni trop chandes ni trop froides, en ter
mes d'art; la conílruéHon que nous allons décrire 
éíant donnée , i l fera aifé de diminuer , augmenter, 
varier les dimenfions, fuivaní la qualité des mines> 
quand on en faura bien les raifons, 

D u milieu de l'entre-deux des foufflets pofés ou 
imagines, vous tirez avec un cordeau une ligne droi-
te, qui traverfe le vuide que les fauíTes parois ont 
laiíTé. D u milieu de chaqué foufilet, vous tirez deux 
autres lignes. Le point oü elles fe croifent fur la pre-
miere, doit faire le milieu R. D u fourneau, du point 
de chaqué cóté de la premiere ligne, vous tirerez 
deux perpendiculaires, ou une prolongée qui tra
verfe le point mil ieu; ce qui formera une croix á an
gles droits. Vous terminerez Ies extrémités des l i 
gnes du cóté de la thuyere & du contrevent, á comp-
ter du point milieu, á deux piés trois pouces, & cel
los du cóté du devant & de la ruí t ine, a deux piés & 

, demi. Au bout de chacune de ces lignes, vous ferez 
avec une équerre des retours, & vous aurez formé ui i 
quarré de cinq piés fur quatre & demi. Les fondeurs 
fe fervent ordinairement de baguettes, dont l'une a 
cinq piés , & l'autre quatre piés & demi dans notre 
hypothefe; &C en Ies couchant Tune fur l 'autre, ils 
les alongent pour avoir la diagonale, qui eíl d'en-
virón fix piés neuf pouces; ce qu'ils font méchani-
quement, fe réglant feulement á vüe d'oeil fur l 'ou-
verture deílinée á placer la thuyere: de -lá les abus 
immenfes dont on rejette l 'évenement fur des cho-
fes qui n'y ont aucune part. 

De defílis la voüte du cóté du contrevent & de ía 
ruí l ine, vous réglant fur les maraílres du devant 8c 
du deíTus de la thuyere, vous éleverez dans les d i -
meníions ci-deíTus perpendiculairement Ies parois 
M I 9 dont vous prendrez la naiíTance pour le devant, 
& la thuyere fur les maraílres, 6c les pouíTerez tout-
autour á environ deux piés plus haut que U véritabl© 
pofition de la thuyere. 



M o F O R 
I I faut au-deflus du maíTif deux chevalets, ou nu

tres poitlts d'appui mobilcs, á la hauteur de fix pies, 
avcc une traverfe qui porte un plomb tombant fur4e 
point du milieu , afín qu'avec cette ligne vous foyez 
aííuré de faire un quarré au - deíTus E , répondant á 
eclui du has. Dans les dimeníions dont nous allons 
parler,8¿; qui feront déíignées par les cordeaux, qui 
paríiront des angles de la ma^onnerie du has du cóté 
de la thuyere, & paíTeront íur les points d'appui; & 
de méme des angles du cóté du contrevent, vous 
arréterez ees cordeaux aux points d'appui par des 
clous plantes de chaqué cóté ; de fa^on néanmoins 
qu'ils puiffent fe mouvoir aifément de haut en - bas, 
& feront arrétés aux angles du bas par des coins per-
cés & fourrés entre les pierres, dans le trou defquels 
vos cordeaux paífés, ils feront tendus par des pier
res attachées á leurs extrémités , de fa^on que 
i'ouvrier puiíTe les remuer de tems-en-tems, pour 
les faire fuivre exa£lement á fa maconnerie. Vous 
terminerez le deílus G G h. trois piés plus haut que le 
mafíif P, & les fauífes parois (cet excédent s'appelle 
ia bunt) , dont la hauteur eíl marquée á un des cor
deaux par une épingle qui le traverfe. 

Dans notre hypothéfe, rouverture du deffus ré
pondant á celle d'en-bas, formera un quarré , dont 
les cótés de la thuyere &: du contrevent auront 
yingt-fix pouces , & la ruíline vingt-deux. 

Nous aurons done un vuide pyramidal de quínze 
piés d'élévation , fans compter les trois du bas mon
tes perpendiculairement, dont la bafe a de deux co
tes foixante pouces terminés á vingt-íix, & des deux 
autres cinquante-quaíre termines á vingt-deux, Sui-
vant cette proportion, les parois auront la pente ren-
trante d'un peu plus de íreize ligues par pié de deux 
c ó t é s , & d'un peu moins de treize ligues des deux 
autres. 

Les fourneaux fe chargent par l'ouverture de def
fus i ? , du cóté de la ruíline ; & c'eft la raifon pour 
laquelle en élevant ees parois , on tient ce cóté droit 
& u n i , pendaní qu'on ceiníre les autres de deux á 
trois pouces de profondeur, á commencer au-def-
íus des échelages, & fínlífant infeníiblement au-def-
folis de la charge. La charge eíl: l'efpace fupérieur 
d'environ trois piés & demi de profondeur, qu'on 
remplit de nouveaux alimens, quand les précédens 
font defeendus á ceíte diminution. 

Les parois élevées jufqu'á la hauteur preferite, 
on fait l'ouvrage. 

Le fond E eíl la premiere plerre qui fe pofe bien 
de niveau, & capable feule de remplir l'étendue de 
rouvrage & du de vant. Nous avons dit que le fond 
feroit á un pié au-deínis de la voüte de la croifée ; 
mais négligeant le plus ou le moins en cette partie, 
le fond doit etre pofé treize pouces fous la véritable 
pofition de la thuyere. 

Le fond pofé, du milieu des deíTus vous laiífez 
tomber un plomb , & vous trac^z un point fur le 
fond. D u milieu du deíTus du cóté de la ru í l ine , 
vous laiííez encoré tomber le plomb, & du point 
qu'i l donnera avec celui que vous avez ? vous ferez 
une ligne droite qui fait l'angle du reíle. 

A íix pouces & demi de cette ligne, du cóté de la 
thuyere & du contrevent, vous en tracez deux au
tres paralleles CC. 

Vous avez deux blocs de pierre préparés , de la 
íongueur de trois piés & demi ou quatre piés , fur 
douze á treize pouces de hauteur appellés coji'uns , 
que vous placez de chaqué cóté á fleur de ees deux 
dernieres ligues qui laiífent entr'elles un efpace E de 
treize pouces; á íix pouces & demi du milieu vous 
placez une auíre pierre D ou plufieurs, bien ma^on-
nées faifant une pareille épaiíreur,terminant le quar-
sré du cóté oppoíe au-devant, & qui s'appelle la ruf-
iiñt% Sur les coílieres qui doivent afíleurer le devant 

du founieau, á treize pouces du point du milieu, 
vous tracez une ligne pour placer une pierre taillée 
qu'on appelle tympe. Avant de la po íe r , vous pla
cez á l 'extrémité des coftieres, fur le devant, un 
morceau de fer D de quatre pouces en quarré, qu'on 
nomme auíii tympe; 6c fur ce morceau de fer, une 
plaque de fonte qu'on appelle taquerct, qui termine 
le deíTus de l'ouvrage en-dehors; ce qui doit aller 
jufqu'á la premiere marafíre B , contre laquelle i l 
appuie : vous pofez enfuite la tympe en pierre qui 
doit exadement remplir l'efpace depuis les íreize 
pouces jufqu'á la tympe en fer. Vous renforcez ex-
térieurement le bout des coíHeres de deux petits 
murs CC, de facón que vous avez á découvert le 
devant de l'ouvrage. 

La thuyere M íé pofe fur fa coíliere répondant 
précifément au point du milieu , & fur une plaque 
de fer battu mife bien de niveau; c'eít á cette partie 
qu'il faut employer les meilleurs matériaux, & faire 
une maconnerie qui indépendamment deja thuyere 
fe trouve á treize pouces du fond. 

Depuis la thuyere on éleve la mac^onnerie M K 
tout-autour égaiement d'environ deux piés de hau
teur; puis on travaille en retraite K P Qn plan in
cliné , pour joindre les parois á la hauteur de fix piés 
P , á compter du fond L ; á cette hauteur on a foin 
de tracer une ligue pour fervir de regle. Cette ma
connerie fe nomme ¿talagz ou ¿chelage. 

Toute la partie dont nous venons de parler L M 
X P fe nomme Vouvrage, terminé en-devant de la 
largeur de fept pouces , par de l'arbue pétrie qu'on 
appelle bouchage. C; & le reíle eíl fermé d'une groffe 
pierre P , ou ancienne enclume de forge qu'on nom
me la dame. La pofition de la dame eíl bonne quand 
entre elle & les tympes C D , on peut commodé-
ment travailler avec des ringards dans toutes Ies 
parties inférieures de l'ouvrage & fupérieures, juf-
qu'au-devant de la thuyere. On éleve ou baiíTe la 
dame fuivant le befoin. 

La thuyere eíl un morceau de fer battu comme de 
la tole, recourbé en demi-cercle concentrique , dont 
celui de dehors donne quinze á vingt pouces d'ou-
verture, & celui contre l'ouvrage deux pouces : cela 
eíl aíTez reffemblant á une hure de fanglier. Cette 
partie pofe fur une plaque d.e fer battu, le tout fcel-
lé dans la maconnerie; de fagon néanmoins que dans 
un befoin extreme, on peut le réparer fans endom-
mager la maconnerie , que pour cet eífet nous avons 
dit devoir fe foutenir par elle-méme. 

Au-deíTus & fur le bord extérieur des trois cótés 
du maffif, on bátit de la hauteur de fept á huit piés, 
un mur de dix-huit ou vingt-quatre pouces d'épaif-
feur, qui s'appelle hatallk A A A : \Q quatrieme có
té P eft pour le paíTage des ouvriers. Les batailles 
fervent á rompre TeíTort des vents, & á en mettre á 
l'abri la bune & les ouvriers. Quelques - uns profi-
tcnt de ees murs pour élever une efpece de lanterne 
de pierre choifie ou de brique en facón de dóme: 
la méthode en eíl tres-bonne. I I faut que les char-
geurs puiíTent paíTer commodément deííbus; & que 
le milieu répondant á la bune, laiíTe libre fortie á la 
flamme & aux vapeurs. A ce défaut on eleve fur la 
moitié de la bune un mur de garande pour Ies ou
vriers. 

Les outils pour le travail font de gros & petits 
ringards, des crochets T pour le devant, un ph'S 
petit & une fpatule F fer á longue queue pour la 
thuyere; des paniers pour porter le charbon & lá 
mine ; des pelles de fer; un bout de planche trian-
gulaire i 1 , avec un manche dans le milieu appelle 
charrue , pour tracer le moule de la gueufe; une pla
que de fer & un marteau pour fonner les charges, 
afín d'avertir le maitre ou commis ; une romaine -X? 
avec fes crochets Z , & un pié de chevre r ; des rou-
íets pour tranípórter les gueufes. 
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Avant dé mettre le fonrneau en feu, i l faut veil-
íer á ce que toiit foit en bon etat; que le charbon, 
la mine, l'arbue, la caí l ine, le fable pour le mou-
lage 5 ne puiíTent manquer. 

Dans les pays de marque on eíl obligé d'avertir le 
dire£teur du département du jour qu'on met en feu, 
& de celui qu'on tire la palle, en cette forme: « Je 
» fouffigné . . . . propriéíaire , régiíTeur, 011 mai-
»tre du fourneau de . . . . fis á . . . . demeu-
»rant á . . . . declare á M direfteur de 
>> la marque des fers au département de . . . . que 
>> le . . • • mois . . . . année . . . . je ferai 
» mettre le feu audit fourneau pour y tirer la palle, 
^ le . . . . afín qu'il ait á y faire trouver les com-
» mis qu'il jugera á-propos; déclarant que ledií jour 
»je ferai proceder á la coulée des gueufes ou mar-
» chandiíes > tant en abfence que préfence, á ce que 
»leditfieur . . . . n'en ignore, dont afte. A . . . 
» le . . & íigner ». Ces aftes fe font fur papier íimple. 

Les droits de marque pour fontes ou gueufes font 
de cinq livres cinq fous par mille, payables tous les 
írois mois au domicile du receveur. L'ordonnance 
de 1680 vous dirá l'obligation de numéroter les 
gueufes. 1. 5. 10. 20. 100. &c. 

II faut étre muni pour le fervice d'un fourneau, 
au-moins de trois ouvriers, un fondeur ou garde-
fourneau, & deux chargeurs. 

Les fouiiaeaux fe bátiífent de pierre ou de b r i -
que. Quand vous faites le corps de la ma^onnerie 
& les fauífes parois en brique, i l faut qu'elle foit 
cuite. Pour les parois, vous vous fervez de terre á 
brique, moulee, féchée &c l i ée ; en bátiíTant avec 
de la méme terre pé t r ie , la chaleur du fourneau les 
aura bien-tót cuit. Les briques font les meilleurs ma-
tériaux pour les fourneaux; des parois penvent du-
rer plufieurs fondages, au lien qu'avec de la pierre 
á chaqué feu i l faut les rebatir: on les trouve calci-
nées, & fouvent méme une partie des fauífes parois. 

L'ouvrage fe fait avec des pierres qui n'éclatent 
poiut au feu & qui fe calcinent le moins; mais cela dé-
pend de ce que fburnit le pays. I I eíl commun pour les 
uíines d'un grand travail , d'avoir deux fourneaux ac-
cotés; ils travaillent alternativement ou tous deux 
enfemble, quand on a befoinde beaucoup de matie-
re: quand i l n'eíl: queíHon que de fonte en gueufes, i l 
fuffit d'avoir depuis le bouchage / , un aífez grand 
efpace pour faire le moule long de 18 á 20 piés. Le 
moule I L confifte en du fable humefté á un ceríain 
degré, dans lequel on paíTe la charrue, pour former 
un vuide triangulaire; on bat les cotes avec une pel-
le de fer ; on y imprime le n0. M . on perce le bas du 
bouchage, & la fonte en fufion y coule. Les mar-
chandifes font á la fin de cet article. 

Quand i l eft queílion de mettre en travail un four
neau báti & muni de charbon, 6¿ mines mélées ou 
difpofées naturellement, on commence par bien net-
toyer rintérieur, & les chargeurs avec leurs paniers 
TempUffent de charbon. On met le feu par le bas; on 
le laiíTe de lui-méme gagner le deífus : quand le char
bon eíl baiífe de trois piés &: demi, ce qu'on appelle 
une charge, ou un vuide équivalent environ á vingt 
piés, ce qu'on connoit avec la mefure X X , on le 
remplit de charbon, & fur ce charbon on met un pa-
nier de mines. Un panier á mines n'a point de dimen-
fion fíxe, les unes étant plus lourdes que les autres; 
c'eíl ce qu'un chargeur peut commodément porter & 
lever fur la bune. Le fourneau encoré baiífé d'une 
charge, on le remplit de charbon. On met du cóté 
de la thuyere un peu d'arbue feche & en pouííiere , 
& deux paniers de mines; puis on commence á faire 
des grilles par le bas. 

Les grilles confiftent á garnir l'intérieur de l'ou
vrage , par le deífus de la dame, de ringards, á aífez 
peu de diílance les uns des autres, pour empecher 

les cnarbons de tomber; on tire par la coulée ceux 
qui font dans l'ouvrage , & on laiíTe reverbérer la 
chaleur pour échauífer le fond. On fait & recotti-
mence des grilles, jufqu a ce qu'on voye que le fond 
eíl aífez enflammé, pour paroitre tout en feu tk. jet-
ter des étincelles. Ce tems fe trouve ordinairement 
proportionné á celui qu'il faut á la premiere mine, 
pour venir á la thuyere: alors avant que d'ótef la 
derniere gri l le , vous garniíTez le fond, le devant &C 
les coins de fafins, pour empecher que la premiere 
fonte ou fufion ne s'attache aux parois ou au fond , 
qui n'ont pas encoré un aífez grand degré de cha
leur ; vous péíriífez de l'arbue, & vous l'employez 
á fermer Tonverture de la coulée ¡ufqu'á la hauteur 
de la dame; vous faites marcher les foufflets ^ pour 
donner á Fintérieur le degré de chaleur propre á la 
fufion. Avec la fpatule on garnit le bout de la thuye
re d'arbue, & á chaqué charge on augmente le degré 
de la mine, jufqu'á ce qu'on voye que les charges 
n'en peuvent porter davantage. I I faut beaucoup 
d'attention fur cette partie. Vous connoiífez que le 
fourneau n'a pas aífez de mine, á la grande facilité 
qu'a la Hamme de s'échapper par le deífus, la couleur 
extrémement blanche, les charges qui defeendent 
tres-vite, la fonte qui noircit en refroidiífant. Vous 
pourrez augmenter la mine jufqu'á ce que les fon-
tes commencent á blanchir & íbient tres - coulan-
tes; ce que l'on appelle vives. Le trop de mine rend 
les fontes bourbeufes , peu coulantes , caífant aifé-
ment, chargées de crevaífes , aifées d'ailleurs á tra-
vailler á la jorge, mais avec grand déchet. Le man
que de mine ou le trop de chaleur, les rend trés-
griíes , méme noires, dures, difficiles á travailler % 
mais avec peu de déchet. La qualité de la fonte dé-; 
pend beaucoup de la fa^on cíe la travailler au four
neau. Quand un fourneau eíl trop chargé de mines, 
avec bon vent & charbon , i l eíl tout íimple que la 
dépuration du métal n'ait pas eu le tems de fe faire , 
fuí-touí fi le travail y a manqué , ou n'a pú y fuffire, 
comme i l arrive dans les barbouillages. Les corps 
étrangers , l'abondance des corps étrangers fe írou-
vant méíés avec le méta l , i l eíl clair qu'il ne cou
le point avec facilité; & qu'obíigés d'en faire la 
féparation á la forge 9 le déchet doit étre tres-grand 
& le travail aifé , puifque ces adjoints fe diífolvent 
aifément. Quand un fourneau manque de mines, Se 
que par la qualité des charbons, ou autres raifons , 
elles font trés-longues á defeendre, i l faut beaucoup 
de tems pour en ramaífer une quantité. L'ouvrier 
cherche naturellement á avancer la fufion des char* 
ges fupérieures, par le travail du ringard & l'aug-
mentation du vent. La chaleur & le travail donnení 
le tems & l'aide á un plus grand dépouiliement; ce 
qui approche le métal de la qualité de fer, puifqu'ií 
eíl conílant que le changement de la fonte en fer fe 
fait par le dépouiliement jufqu'á un certain degré , 
& le travail bien entendu aux foyers des forges: de -
lá i l eíl clair que ces fontes doivent changer de cou
leur ; qu'elles doivent étre d'autant plus dures 6c 
moins coulantes, qu'elles approchent plus de la na-
ture du fer, conféquemment fujettes á moins de dé
chet , & plus difficiles á travailler, Cette difficulté 
oblige quelquefois á jetter dans le foyer des craífes 
de forges pilces, qui fervent de fondant. 

11 eíl aifé de fentir pourquoi les fontes bourbeufes 
font fort caífantes : les corps dont elles font mélées 
en trop grande abondance gonflent les nerfs, les 
éloignent, les féparent; de-lá le fer qui par la qua
lité de la mine íeroit doux & nerveux, s'il ne tombe 
pas entre les mains d'un ouvrier iatelligent qui fa-
che lui óter ce qu'il a de t rop , fe reífent de la mau-
vaife conílitution de la fonte. 

Les fontes bien grifes fe mettent en grains, qiy 
réfiftent au g.ifeau , mais qui fe détachent les uns 
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¿es autres. L'aire'dune enclumedeforge, pár éxem-
ple , au travail feul s'égrenera; ne pourroit- on pas 
en trouver la raifon dans le degré de chaleur qu'eile 
•a eíTuyé au fourneau ? 

La plüpart des fondeurs font diminuer la quantiíe 
4de mines, quand ils venlent conler des enclumes ou 
autres agres de forge: les charges alors produifent 
moins de fonte. Dans la neceíTité d'en amaííer aíTez 
pour couler une maffe de 2 á 3000, i l faut beaucoup 
de tems; la chaleur augmente par ce tems, & par la 
quantité de metal en bain. 

Pour mettre au jour cetíe partie eíTentielle, diílin-
guons cinq degrés de chaleur, abílradion faite pour 
l i l i moment du plus ou moins de mines, ce qui y con-
tribue beaucoup ; & difons que les nerfs des mines 
en fuílon au premier degré , feront gonflés, éloi-
gnés les uns des autres, par le rempliffage, fontes 
bourbeufes, caíTantes & blanches. 

Au deuxieme, le dépouillement fera fait de facón 
qu'il refte affez de matiere pour remplir les vuides 
des nerfs fans les gonfler ni íeparer; fontes íolides, 
d'un blanc un peu melé , & coulantes; ce font celles 
qu'on appelle vives. 

Au troifieme, les nerfs reílent joints les uns aux 
autres; mais le rempliíiage néceffaire eñ beaucoup 
détruit. Fontes grifes, cette couleur venantdes vui
des qui paroiíTent noirs, & de la caffure des parties 
nerveufes qui paroit blanche. 

Au quatrieme, les nerfs recourbés par la violen-
ce du feu, feront des grains trés-durs, mais aifés á 
féparer les uns des autres ; le rempliífage brülé, cou
leur noire & fontes point coulantes. 

Plus de chaleur acheve de détruire le grain, rend 
l a matiere fpongieufe, aifée á caífer, les débris fria
bles , comme on le voit au fer brülé : de - lá on peut 
conclure que les fontes vives font de la meilleure 
qualiíé. 

Nous fommes entres dans ce détail pour faire en-
íendre que la qualité du fer vient de l'eí'pece de mi
ne; que quand un fer eíl doux de fa nature, i l peut 
néanmoins étre caffant, ou par le trop de remplif-
fage qui gonfle & éloigne les nerfs, 011 par la forme 
circulaire qu'un trop grand degré de chaleur ou la 
írempe lui aura fait prendre. Otez au premier ce qui 
l'embarraíTe; au fecond rendez l'exteníion & la fou-
pleffe par le mélange de nouveaux fondans ; & á la 
trempe, par un refroidiíTement naturel, vous aurez 
du fer doux relativement á la qualité de la mine. 
Employez tout ce que vous voudrez; d'un fer caíTant 
par la nature de la mine, vous n'en ferez jamáis un 
fer doux. 

L'exaüitude du produit d'un fourneau dépend de 
l'égalité du vent, de la régularité des charges, de 
l'uniformité des mines & des charbons, &c de l'intel-
ligence du fondeur dans fon travail. 

Le travail coníiíle á garantir du feu toutes les par
ties du bas, mais principalement la thuyere. Pour 
cet eífet i l faut y veiller, en óter ce qui s'y attache 
ou l'embarraíTe j & ne pas la laiíTer échauííer faute 
d'arbue. 

Avec les matériaux que nous avons fuppofé , un 
fourneau échauffé peut, á vingt charges, produire 
cinq milliers de fonte en vingt - quatre heures, &c 
foútenir un an & plus de travail. On dit qu'il y a 
des efpeces de mines qui produifent, á travail éga l , 
jufqu'á fix & fept milliers : en tout cas la qualité des 
mines, des charbons, le manque de foin ou d'intel-
ligence , en réduifent fouvent le produit á moins 
quelquefois de trois milliers. Quand les charges ren-
dent moins , fans qu'il y ait de dérangement dans un 
fourneau, i l eñ bien clair que cela vient de la qua
lité de la mine. 

I I y a pluíieurs chofes eífentlelles ; les dimenfions 
qu'on donne á un fourneau, l'inclinaifon des parois, 

le foyer qui eíl: le plus grand efpace au-deíTus des 
échalages, la pofition de la thuyere, rouverture du 
deíTus. 

L'inclinaifon des parois facilite la defcente de la , 
mine; done íi vous en avez qui defeende plus diffi, 
cilement, qui fe mettent en maífes, vous pourrez 
augmenter l'inclinaifon; íi elle s'attache aux angles, 
vous pouvez les arrondir ; fi le degré de chaleur 
n'eíl pas affez grand au foyer , outre qu'une plus 
grande inclinaifon des parois donnera un plus grand 
efpace, vous l'aggrandirez encoré en le ceintrant 
ou en élevant la tour & la bune. La thuyere doit 
étre pofée de f a ^ n qu'eile diftribue le vent egale-
ment: c'eíl á fon paffage que les mines en diííblution 
font forcées de fe féparer des corps étrangers, par la 
violence & le rafraichilfement fubit du vent. En Te-
xaminant un peu de tems, on voit cette íéparation 
par le produit des étincelles, qu'une feule ou plu
íieurs parties de mines accrochées jettent en forme 
d'étoiles. Cette féparation eíl auffi feníible & bril
lante á la coulée des gueufes, la fraicheur de l'air 
ou du moule comprimant les reíforts des parties ex-
térieures, les fait éclater , & ce á proportion du de
gré de froid. Bien plus feníible encoré , íi vous jet-
tez en l'air de la fonte liquide : mieux enfín á la coiri' 
preííion du gros marteau fur les loupes 011 renards, 
dont on rapproche les parties étendues par la cha
leur , quand i l fe trouve des parties de fontes mal 
travaillées dans les foyers de la forge, 

Nous n'avons ceífé de répéter le mélange de l'ar-
bue & de la caftine avec la mine. La raifon eft que 
la caftine fondant la premiere, chaqué partie fe grof-
íit de fa voiíine , & en tombant laiííe des vuides qui 
donnent entrée á la chaleur. L'arbue réíifte plus 
long-tems , & tient toute cette matiere liée & cri-
blée dans le foyer, jufqu'á ce que la mine en fon
dant l'eníraine elie-méme, á quoi contribue beau
coup la pefanteur des charges qui fe renouvellent 
par le deíTus. Si vous mettez féparément la caíline, 
la mine, l'arbue; Tune fond d'abord, la mine tombe 
toute eme, & l'arbue r e ñ e : au lien que dans le mé
lange tout defeend uniformément. 

Comme la matiere de fer en fuñón pefe davan-
tage, elle fe précipite dans le creux & fous le vent, 
oíi elle en trouve déjá en bain, & oü les feories en 
fuñón plus legeres furnagent: quand elles ont le de
gré de liquidité convenable, aidées du vent, elles 
fortent par le deíTus de la dame r & ce á mefure que 
le creuíét fe remplit. Quand les craíTes commencent 
á vouloir fort ir , Touvrage du fondeur ou de celui 
qui le remplace, eft de remuer avec un ringard la 
fonte en fufion dans le creufet, ce qui aide la dépu-
ration du métal ; cela deíTerre le devant du fourneau 
& donne liberté aux craíTes de fortir. I i verra auíTifi 
la thuyere n'eft point embarraíTée ; & dans le cas oü 
les matieres qui viennent du deíTus réchaufferoient 
ou en bóucheroient Fonverture, d'un coup de rin
gard par le deíTus de la dame i l la débarraíTera & la 
rafraichira de páte d'arbue. Les craíTes trop liquides 
annoncent une trop grande quantité de caftine; les 
tenaces8¿ gluantes trop d'arbue. L'ouverture dudeí-
fus trop étroiíe , défaut oü tombent les fondeurs quí 
cherchent á augmenter le degré de chaleur, fait brü-
ler l'ouvrage : la raifon en eft fenfible; i l faut une 011-
verture proportionnée á une circulation d'air conve
nable , & on a vü combien i l entre d'air dans un four
neau. 

Les fourneaux font fujets á beaucoup d'accidensJ 
Les plus communs font la déflagration de la thuye
re, de la tympe, de toute une partie de l'ouvrage, 
les barbouillages, les éruptions. La déflagration peut 
venir 10. d'une mauvaife conftruftion, ou fauíTe di-
reftion du total ; 19. d'une partie de l'outrage mal 
jointe ; 30, d'une fauíTe pofition des fouíílets; 4°-
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de mines attachees au-deíTus du foyer; 50, de ía 
«uaíité de la mine. 

Dans le premier eas i l n'y a point de remedé , ií 
izvx mttt™ hors ¿ arréter le fourneau : dans le 
fecond, á forcé de rafraichir d'arbue les parties at-
íáquées du feu 9 on parvient á y faire fondre des 
parties qui rempliífent les vuides; c'eít ce qu'on ap-
pelle plomoage: dans le íroiñeme i l n?y a pas á héü-
ter á rediíier la pofiíion des foufflets: dans le qua-
trieme i l faut, avec de longs ringards du deffus de 
labime, détacherles parties accrochées aux angles, 
& pendant quelques charges augmenter la caíline & 
le veíit. Ces morceaux íeront aiíement criblés par 
Ja fbiíion de la caí l ine , & fondus par une augmen-
íation de chaleur, finon ils occafionneront un bar-
bouillage, comme nous le dirons dans le cinquieme 
cas. Ou mélez différentes mines, ou fi vous ne pou-
vez, ajoútez-y les parties d'arbue convenables. Ces 
accidens n'arrivent jamáis fans faute. Dans le cas oü 
la thuyere feroit bien endommagée du feu ? i l faut 
arréter les foufflets, défaire le moins de mac^onnerie 
qu'on pourra, y en fubílituer une nouvelle, &; la 
réparer avec pierre & arbue le mieux que vous pour-
réz ; & du deífus meítant de l'arbue de ce cóté - la ^ 
vous pouvez parvenir á la plomber &: á continuer 
iiíilement Votre ouvrage. Si c'eíl la tympe qui eít 
bríilée, i l faut arréíer les foufflets, boucher le feu 
avec de la terre, ouvrir le mur aux deux bouts, & 
y en mettre une autre, que vous maconnerez avec 
pierre & arbue. 

Comme avec raíongemént qu'on fait á la thuyere 
avec de Tarbue, on peut tourner le vent plus d'un 
cóté que d'un autre, c'eíi á un fondeur á fe fervir 
de ce remede quand- i l volt quelques parties atta-
quées, jufqu'á ce qu'il foit parvenú á les plomber. 

Les barbouillages viennent des mines mal net-
íoyées? mal mélangées, & en conféquence mal d i -
rigées, tombant dans l'ouvrage quelquefois en gros 
volumes, provenans ou des morceaux dé tachés , 
comme nons l'avons d i t , ou des mines gelées , 011 
írop humides j ou trop chargées d'arbue, ou des 
mines trop feches qui coulent á - t r a v p char-
bons, ou de la qualité des charbons, ou de i 'iné-
galité des charges ou de trop de mines. 

Dans tous ces cas, le remedé eíl d'augmenter le 
vent , de foigner que les morceaux ne bouchent la 
íhuyere, en les divifant á coups dé ringard fans re-
iáche: faites aider les ouvriers, multipiiez - les; le 
moindre retard eíl eapable d'arréter le vent ; r ed i -
£ez vos charbons & les mines dans les charges qui 
fuiventi I I eíl: avantageux d'avoir des halles qui ga-
rantiílent vos matériaux des gelées &: de la pluie. 
Dans Ies grandes féchereífes on humefte les mines, 
poiiE les empecher de couler trop vite. Quand mal-
gré le travail des ringards, qui doit principalemení 
avoif la thuyere pour but , vous avez lien de crain-
d e que la quantité ou la qualité des matieres qui 
tombent deffus, n'iníirment l 'ouverture; infinuez-y 
des charbons for ts , qui entretiendront un degré de 
chaieur dans cette partie^ 

En général quand un dérangemént viendra de 
manque de chaleur, gardez-vOus bien de faire com
me la plüpart des fondeurs qui diminuent la quanti
té de mines; au contraire entretenez le méme degré 
íout-au-moins, mais choifiífez celles qui fondení le 
Kneux, ou joignez-y de la caíline. 

Ces accidens font toújours t rés-mauvais; le moins 
f« la perte de bien des maté r iaux , fouvent d'une 
íympe, d'une thuyere, & la fin eíl quelquefois la 
miíe-hors. 

Un fourneau eft vraiment un eílomac qui veut 
etre rempli avec égal i té , uniformité & fans relá-
che; fujet á des altérations par le défaut de nourri-
ture, á des indigeítions ^ eructes par la qualité ou 
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Texcés, & veüt des remedes prompís. Vous corihóif-
fez le mal aux feories* Les mines chargées d'arbue les 
rendent íi tenaces, qu'il faut les íirer avec les cro
chets , les vuider á la pe í l e ; de forte qu'il en relié 
beaucoup qui n'ont pü íe féparer de la fonte: le ttop 
de caíline les rend trop Anides, & dégraiífe, pour 
ainfi parler, le métal. Les craíTes des premieres font 
bouríbufflées i rápen les , couleur de peau de era-
paud; les eraffes des fecondes font blanchátres & 
legeres. Les digeílions loiiables font d'un beau noir 
p o l i , melé de verdát re . 

íl arrive encoré qu'i l s 'attaché dans l'ouvrage 6£ 
le creufet m é m e , des morceaux qu'il eíl difficile dé 
déíacher ; quand c'eíl du cóté de la rtiíline , i l n'y á 
rién á craindre: le travail du ringard, quand i l y 
aura beaucoup de matiere en bain, en viendra á« 
bout: íi c'eíl devant la eou lée , &: que les ringards 
n'ayent pu les détacher , le plus expédiént eíl de le-
ver la pierre qui eíl fous le bouchage, qu'on nommé 
auffi eoulée, <k d'y en fubílituer une beaucoup plus 
élevée. Ceíte opération laiífant au fond du creufet 
toújours de la fonte en bain , ce qui eíl attaché fe 
diíToudra , aidé de la pointe du ringard, fur-tout í i¿ 
aprés avoir cOulé, vous y jettez des craíTes de forges 
pulvérifées, & y tournez le vént de la thuyere, 

On entend que quand le fourneau eíl en feu , i l 
faut qu'il foit fervi nuit & jour & fans re láche , puif-
que-le moindre refroidiííement coagule les matieres 
en fufion: quand néanmoins i l arrive quelque répa -
ration á faire, comme aux foufflets, on prend le part í 
de le boucher. Quaríd les parois font de brique, &c 
l'ouvrage de gres , & qu'i l n'y a rien d 'endommagé 3 
vous pouvez le vuider entierement, boucher le def
fus avec une plaque de fonte garnie d'arbue, pour 
óter la communication á l 'air; fermer la thuyere & 
le devant avec de l'arbue, achevant de couvrir le 
devant par une grande quanti té de fafms fecs, Quand 
les parois Be l'ouvrage font de pierre calcaire, que la 
moindre fraicheur mettroit en diífolution, vous laif-
fez fondre toute la mine qui eíl dans le fourneau, na 
faifant les charges que de charbon, & vous boucher 
exa£lement ; s'il nc prend point d'air, vous trouve-
rez au bout de píuíieurs jours le charbon á la m é m e 
hauteur. En recommencant le t rava i l , vous ne l u í 
donnéfez de la mine que par gradation. U n fourneau 
bien f e m é peut attendre dix ou douze jours, quel
quefois vingt á vingt-c inq : quand vous ne l 'arrétez 
que pour un jour ou deux, vous ne faites que trois 
charges fans m i n é ; & quand elles arriveront á l 'ou
vrage, vous coulez: nettoyez bien fur- tout le de» 
van t , tk bouchez. 

Quand l'ouvrage eíl bien dérangé par le feu, vous 
pouvéz dans les mémes parois de pierre calcaire en 
faire un autre: pour cela vous tiendrez tous vos ma
tériaux p ré í s , nettoyerez bien íe dedans, ferez fouf-
fler pour rafraichir; pendant que vous ouvrirez le 
dévant Si débarraíTerez , garantiíTez les parois de 
rhumidité ; en deux ou trois jours un ouvrage peut 
& doit étre en état de travailler. Comme rhumid i té 
n 'aí taque pas la brique, i l eíl avantageux fur-tout 
dans ces occafions , qué les parois en foient conf-
truits. 

Les éruptions font pour les ouvriérs & Múmeñs 
voifins l'accident le plus terrible; elles portent la. 
mort au proche, & le feu au loin. C'eíl une exp ío -
fion fubite qui jette hors &£ tres - loin toutes les ma
tieres , fondues ou non , qui font dans un fourneau ; 
c'eíl un volcan qui lance par toutes les ouvertures ^ 
& de toutes fortes de volumes, des morceaux en-
flammés: on a vü des charbons voler jufqu'á ein~ 
qnante toifes. 

L 'érupt ion, 011 n'a liéu que dans íe bas d'un fom'* 
n e á u , Ou dans le deífus, ou elle eíl totale. Des mor» 
ceaux attachés tombant tout - á- eoup en gros ?1Ém 
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mes dans l'ouvrage oü i l y a déjá des matíeres en 
íhlrion, font fortir ees matieres par le devant de la 
íhuye re : c'eft ce qu'on appelle cracher. Des mines 
liées d'arbue, attachées au-defíbus de la charge, 
ayant laiffé un vuide entre elles, 6¿les matieres qui 
defeendent venant á tomber fur les matieres infé-
rieures , la rapidité de l'air qui s'échappe & la pro-
digieufe & íubite expanfibilité de r h u m i d i t é , jet-
tent hors la derniere charge. On connoit la proxi-
mité de ees accidens, par la flamme qui concentrée 
fe jettoit fort en-devant, & y manque tout - á - coup 
quand i l fe trouve un paffage libre pour la chute des 
matieres. Quand les ouvriers s'en appe^oivent, la 
fuite eíl le plus expédient. 

L'éruption genérale ne peut venir que de la raré-
faftion de l'eau, quand les conduits fe írouvent boli
ches. La preuve négative eft que dans les fourneaux 
bien voútés dont on a foin de nettoyer les conduits 
& dont le fond eíl bien au-deíTus des eaux, jamáis 
cet accident n'efl: arrivé. 

Parvenú á acquérir quelques connoiíTances fur 
le mélange le plus avantageux pour ía fufion des 
mines, je fuis oblige d'avouer qu'on n'eíl point par
venú á favoir ce qui , á travail égal , diítingue les 
fers entre eux. On fe contente de diré en général 
que les mines font de différentes efpeces, &; que con-
féquemment leur produit doit étre différent. 

Je ne croirois rien hafarder de diré qué Ies mines 
ont entre elles une qualité de configuratlon díñinc-
í i v e , qu'elles ne perdent pas méme dans le rafíne-
ment du fer. Un ouvrier, dit-on, fait du fer caífant ; 
un autre le fait doux: difons de bonne-foi ,.qu'un ou
vrier ne change point la qualité du fer; mais qu'a-
vec un tel degré de chaleur ou de t rava i l , le fer peut 
s'épurer ou s'altérer. Travaillez également les dif
férentes efpeces de mines; réduites en fontes, elles 
produiront toüjours fuivant leur nature, les unes 
des grains, les autres des prifmes, des lames plus 
ou moins fines & longues , &c. En fer les memes 
quaíités fe trouvent. Le travail peut affermir ou ap-
pauvrir le nerf, la l iaifon, y laiífer trop ou pas af-
íez de rempliíTage, comme nous l'avons détaillé; 
pouífez le feu & le travail trop loin ? vous détruifez. 
On diroit que ce ne font pas les particules de mines 
qui ont été en fufion, mais les corps qui les raffem-
blent, ou qui y font mélés ; & que puriíier ce metal, 
n'eft proprement, comme nous le verrons au tra
va i l de laforge, que lu i laiffer les parties convena-
bles de nerf & de rempliíTage, &: cela fuivant la 
qualité de chaqué efpece de mines. 

Planches. Des fourneaux, figure i . ouvrier qui tra-
vaille á fon fourneau: 2. 3. & 4. ouvriers qui met-
íent hors une gueufe, á l'aide de roulets: 5e fondeur 
qui pefe une gueufe: / pié de chevre: X romaine : 
A la gueufe: 6e , chargeur qui avec une broiiette 
voiture les feories fur le craííier u u : o eft le pont 
pour arriver á la halle: q bétes chargées de facs de 
charbon: p halle. 

Fig. z. ouvrier qui caíTe la mine ricíie en roche : 
2.e} ouvrier paíTant avec un panier de mine ou char
bon fur le pont K K , pour arriver á la bune G G , 
& charger le fourneau par i'ouverture E : A ¿4 A 
font les batailles : H S S la couverture fur les fouf-
flets: P la roue qui fait mouvoir les foufflets R R : 
Tmaí í i f en ma9onnerie, fous lequel paífe Teau de la 
roue, & s'échappe par I'ouverture C: Q chevalet 
du tourillon de l'arbre des foufflets : D D liens de 
fer ou bois qui embraífent le deífus du maííif M \ L 
halle á charbon. 

Planchesfuivantes. Total d'un devant de fourneau, 
avec fes murs extérieurs. Fig. 1. le fondeur aprés 
avoir coulé une gueufe : 2% un chargeur qui a ap-
porté l'arbue pour le bouchage ¡ 3 6 , autre chargeur 
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qui apporte un panier de menus charbons pour gar~ 
nir le devant ^ & fous la tympe. 

Fig. z. A Ales piliers: B B Bles maraftres: D le 
taqueret: CCla. tympe en fer: G le bouchage: F I 3 , 
dame : i / l a gueufe : I K un tuyau d'évaporation. 

Fig. 3. repréfente la poíition des foufflets : 9 9 les 
piliers : 6 le pont pour aller á la bune. 

Des fontes marchandes. On appelle fontes marchan-
des,toutes celles qu'on diípofe á rendre d'autres fervi-
ces, que celui d'étre converties en fer: pour cet effet 
au lien de les forger on fe fert de leur état de liquidité? 
dans la fufion, pour les jetter en moule. Les fervices 
que les fontes nous rendent dans cette partie, font 
d'autant plus précieux qu'ils font en grand nombre, 
d'un ufage ordinaire , & d'un prix médiocre. 

La premiere maniere de couler les fontes a été 
de faire les motiles de terre, la plus induftrieufe de 
les faire en fable. Sans entrer dans l 'énumération de 
tous les ouvrages qu'on peut faire en fonte, nous 
nous contenterons d'en décrire quelques-uns, qui 
mettront á portée d'imaginer ce qu'on peut faire 
de mieux & de nouveau. 

Les canons principalement pour la marine, de 
petites cloches, des bombes, fe coulent en terre 
dans des motiles préparés , & amplement détaillés 
aux anieles CANON , C L O C H E , BOMBE . Nous ob-
ferverons qu'on ne fait point de cloches de fonte 
au-deíTus de deux cents livres. On s'eft imaginé 
qu'elle ne vaudroit rien que pour les groífes 
pieces , comme les canons. On a deux fourneaux 
accolés & en t rava i l , pour ne pas manquer de mé-
tal. Les bombes qui peuvent fe couler en fable,' 
valent beaucoup mieux en terre. 

C'eft encoré en terre que fe coulent les gros mor-
tiers, & de gros tuyaux pour la conduite des eaux, 

Pour faire le moule en terre d'un tuyau , ce qui 
fervira á faire entendre ceux des autres pieces, i l 
faut une table de bois folide, du deífus de laquelle 
partent deux barres de fer entaillées de diñance etí 
dií lance, pour recevoir une broche de fer débor-
dant la table : cette broche équarrie dans un des 
bouts pour recevoir une manivelle, au moyen de 
laquelle, de la corde, & du marche-pié , l'ouvrier 
peut faire tourner la broche. Pour de groffes pieces 
i l faut un compagnon, On corroie fortement de l'ar
bue , mélée avec de la fíente de cheval, & on en en-
vironne la broche. Cette premiere conche féchée , 
on y en met une feconde, & ainíi jufqu'á la groífeur 
néceífaire. Cette partie s'appelle le noyau, qui doit 
étre de la dimeníion du vuide intérieur du tuyau. 
Pour lui donner cette exaditude & la forme nécef-
faire, l'ouvrier a fon ¿chanti l lón, qui n'eíl autre 
chofe qu'un morceau de planche entai l lé , qu'il laiífe 
frotter contre le noyau. Ce noyau fait & féché , on 
le faupoudre par-tout de cendres, & on le couvre de 
terre préparée de répaiíTeur que doit étre le metal: 
cette partie dreífée á l 'échantillon, féchée & fau-
poudrée de cendres, eíl couverte d'une conche de 
terre préparée , épaiífe, relativement á la groífeur 
du tuyau. Cette partie s'appelle la chape. La chape 
pour étre en levée , fe coupe longitudinalement en 
deux avec le couteau; on caífe & detache la partie 
que le métal doit oceuper, & ayant reíferré & af-
fermi la chape autour du noyau , on enfable un ou 
plufieurs motiles á portée de la coulée du fourneau. 
Dans les groífes pieces on ménage un é v e n t , dont 
on caífe la bavure au fortir du moule. 

Pour un moule de marmite á piés & oreilles, le 
noyau fe bátit íur une planche, tant pour le corps 
du pot que les oreilles; s'enduit de la partie que le 
métal doit oceuper, & de la chape. Au deífus du 
cul du pot dans la chape, on ménage l 'ouveríure de 
la coulée,& dequoi loger les moules des piés qui font 
á part; on coupe en deux la chape, &ct fi ce íont 
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des píeces auxquelies on vemííe joindre qiíelque ór-
nement. Voye^ CANON, C L O C H E . Ces exemples 
doivent fuíBre pour faire entendre la fabriqué des 
fontes mouiees en terre: nous ajouterons feulemeht 
que pour les groíTes pieces , on tire la fonte direc-
íement du íburneau, & pour les auíres on les coule 
á la poche, comme celles en íable. 

Les moules en terre demandent beaucoup de tems 
g¿ de travail; on a imaginé d'y fubfíituer le íable , 
quí dans peu de tems eíl rafíemblé & deíuni. Les 
groíTes pieces auxquelles ií ne faut qu'une ouvertu-
re comme les marteaux pour les forgcs ; les pieces 
folides, comme les enclumes, les contre - coeurs de 
cheminées, & toutes autres plaques qui ne deman
dent des ornemens que d'un cóté , fe moulent á de-
couvert. Pour une enclume, &c. proche la coulée 
du fourneau, vous faites une excavation convena-
hle pour enterrer le moule de la piece: ce moulc eíl 
debois; vous battez en fond du fable; pofez le moule 
fur ce fable, qui re9oit & conferve l'empreinte, &: 
battez du fable tout-autour. Le moule ou modele en-
íevé , vous débouchez la coulée du fourneau, & 
iaiffez emplir de fonte le moule: quand i l eíl plein, 
vous arrétez la fonte avec un morceau de páte d'aí*-
bue, & la tournez dans un ou pluíieurs moules au-
íant que le fourneau en peut fournir. Pour faire l'oeil 
des marteaux; quand le modele de bois eíl: enlevé , 
vous avez un chaííis monté á crochets, que vous 
placez oü l'oeil doit é t r e ; vous empliíTez l'intérieur 
du chaílis du fable bien battu; vous décrochez, &: 
retirez les pieces; le fable reíle ; & la fonte tour-
nant autour, laiíTe le vuide de Toeil. 

Pour les pieces autres que les plates ou folides, i l 
fautqu'un attelier foit fournide modeles de toutes fa-
^ons, 2, 3, de fable extrémement fin & gras; de 
íamis 1 1 , pour le paíTer; de pelles & de rabots 
17, 18, 19, 20, pour le remuer; de battes 14, 
19> 16; de maillet 7, pour le battre; de rappes 8 , 
9, pour le détacher des pieces; d'un ecouvillon 12, 
13, pour l'humefter; d'un fac de toile 10, rem-
pli de pouííiere; de charbon tendré pour faupoudrer 
les chappes & noyaux, pour que la fonte ne s'atta-
che point au fable ; de pluíieurs chaííis, fuivant les 
diíFérens ouvrages ; de la poche 4 , pour couler; de 
la manche 5, pour garnir le bras gauche, pour le ga
rantir dü feu. 

Un fableur qui veut faire le moule d'une marmite 
( r . la P/ . ) , ayant fur fon banc pour travailler á fon 
aiíe ,fon fable humede & tamifé, y pofe la planche 

& fur cette planche le chaííis G ; ce chaííis doit 
etre précifément de la hauteur du corps de la marmi
te , garni des pies dont les empreintes fe font féparé-
ment, comme nous le dirons; i l renverfe dans le chaf-
fis le corps de marmite H , met du fable autour, & le 
confolide avec fes battes; place la monture des pies, 
les patins, & la partie de la coulée qui eft de la hau-
íeur du chaffis ; emplit le tout de fable bien battu : 
le total doit fe trouver áu niveau du chaííis. L'ou-
vnerprend & renverfe la partie du cha í í i s r / z , met-
lantles crochets en en-haut; emplit toute l'épaifleur 
du quadre de fable bien battu au-tour d'un morceau 
de bois figuré, pour faire le refte de la coulée , com
me on le voit en X ; cette partie pofée fur une plan
che A A ^ o n l z . faupoudre de blanc; le blanc eíl le 
fablefans é t r e h u m e d é , que ês rappes ont détaché 
des pieces moulées: on renverfe deffus la partie G 

, auííi faupoudrée de blanc; en la renverfant, la 
partie de la coulée &: les patins tombent. On poudre 
ies empreintes de pouííiere de charbon; cette partie 

r^patronne exa&ement par les guides m m, qui tra-
Víwrnt: êS ouvertures pratiquées dans le corps du 
«naííis, pour les loger; &; on arréte ces deux pieces 
par des crochets. T F X Y repréfentent cette partie 
moulée. r r 
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La monture des pieces & le corps de la marmité 
reílant dans le chaffis, la marmite fe trouve alors les 
piés en-bas ; elle doit bien affleurer le chaííis , com* 
me en a b. On emplit r intérieur de fable bien battu ; 
on le rafe avec le reglet au niveau du chaílis; & oit 
renverfe le tout fur la troiíieme partie du chaííis ^ 
dont le quadre eíí exadement rempli de fable battu ^ 
comme en Z : en foúlevant les deux premieres par-̂  
ties accrochées enfemble, on laiíTe á découvert lé 
noyau Y ; on frappe fur le modele avec une batte 
pour le deíferrer, & on le retire; le modele des piés 
íombe enfuite. La place des aníes fe fait en per-, 
9ant le fable dans l'endroit qui leur eíl deíliné , y 
infinuant deux morceaux de bois recourbés qui fe 
rencontrent dans le milieu ; le fable aíFermi autour 
de ces morceaux de bois, on les retire, & le vuide ref-
te. On faupoudre tant le noyau que la chappe de 
pouííiere de charbon, dont on les enduit exaftement 
avec les cuillieres, qui font des morceaux defer plat 
&: courbé , pour palTer fur toutes les parties plates 
& cintrées, &: y comprimer la pouííiere du charbon £ 
enfuite on renverfe la chappe fur la partie du chaf-
íis qui foütient le noyau: on accroche les pieces en
femble ; elles fe trouvent néceífairement dans la p ré -
cifion convenabie, au moyen de la juílelíe du chaf-¿ 
fis 6c des guides: on porte le moule en cet état pro-
che la gueule du fourneau pour les emplir de fonte 9 
quand i l y a le nombre de moules fuííifanSi 

Tout cette manoeuvre demande de l'adreíTe & de 
l'habitude : i l y â  comme vous le voyez aux diífé-
rens chaííis, des poignées pour que l'ouvrier puiíTe 
les tourner commodément. Quand les pieces font 
eonfidérables, ils fe mettent plufieurs : fi la marmite 
avoit un gros ventre, comme i l s'en fait quelques-
unes , & comme i l pourroit arriver pour d'autres 
pieces, i l ne s'agit que d'avoir un corps de chaííis de 
deux pieces ^ qui fe joindront á la plus grande circon-
férence; le modele fera de deux pieces coupées de 
m é m e ; chaqué piece enfablée féparément & rejointe 
quand les modeles feront retirés. Les couvercles fe 
moulent dans deux pieces de chaííis rapprochées ; 
une porte la coulée , elle fe fait dans l'intérieur du 
couvercle; & l'autre, í'anneau qui fe moule avec 
deux morceaux de bois courbés qui fe joignent au 
mil ieu , pour qu'on puiííe les retirer aifément. 

Quatre fableurs peuvent deífervir un fourneau qui 
produiroit deux milliers en vingt - quatre heures. 
Quand les fableurs ont la quantité de moules relati-
ve á la fonte qui efí: en fufion, ils enduifent leurspo-
ches d'arbue pétrie avec fíente de cheval, pour que 
la fonte ne s'y attache pas, & les font chaufFer. ^La 
poche eíl compofée d'une queue de fer que le fa
bleur embraífe de deux morceaux de bois excavés &: 
arrétés par un anneau de fer, met la manche á fon 
bras gauche, & va puifer de la fonte dans l'ouvrage. 
La poche eíl appuyée fur le bras gauche , tenue & 
tournée par la main droite pour verfer dans les moti
les , par la coulée. Comme i l faut que les pieces 
foient faites d'un feul jet , quand elles font eonfidé
rables , pendant qu'un fableur coule, les autres entre-
tiennent le metal dans fa poche , en y verfant les 
leurs: toutes les pieces en fable fe moulent de mé
me. Quand ce font des pieces folides , comme une 
huraíTe, vous faites l'empreinte moitié fur une par
tie de chaííis , moitié fur l'autre; en les fermant, vous 
avez une huraíTe entiere: le fáble fe foütient dans 
tout ce travail , quand i l eíl fin, gras, humefté á-pro-
pos, & bien battu. I I faut que le fondeur entretienne 
la fonte toüjours vive ; une fonte bourbeufe ou ap-
prochante du fer feroit manquer toutes les pieces 9 
ou les rendroit d'une mauvaife qualité: i l faut pour 
cela des mines convenables. La tympe, dans ces four-
neaux, doit étre un peu plus éioignée de la dame,; 
que dans ceux á gueufe, afín que les poches puiffent 
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y entrer i une peche peut porter quaraníe á cín-
quante livres de métai. Le bouchage ne íe perce que 
les fétes & dimanches , jours de repos pour Íes ía-
bleurs : on couie alors des gueufes qui fe portent á 
la forge avec les coulées ? les bavúres , les pieces 
manquees^ 

On fait des maf mites de toute forte d'échantillon, 
de deux livres communément juíqu'á trente , des 
chaudieres jufqu'á cinquante: on fait méme , dans le 
befoin, de plus groífes pieces. Le poids eíl ordinai-
remení marqué fur la piece , & leur nom vient de~lá; 
on d i t , des JTiarmites de quatrc , de dix , & c . Les mo
deles fe font d'étain , pour étre coulés en cuivre ou 
fonte: l 'étain, á caufe de fon peu de fermeté, ne con^ 
vient que pour tirer d'autres modeles. 

Les tuyaux ordinaires pour les eaux , fe moulent 
en deux parties de chaffis rapprochées, dans lefquel-
íes on a renfermé le noyau de terre monté fur la bro
che. 

Les boulets fe moulent dans deux coquilles; les 
coquilles fe font de fonte: chaqué coquille eíl creu-
fe de l'étendue de la moitié du boulet; en les rappro-
chant, elles forment le bouiet entier. On place les 
coquilles entre deux madriers: on les ferré á forcé 
de coins, la couíée en en-haut, & on en coule tant 
qu' i i y a de la fonte dans l'ouvrage. 

Au fortir du chaffis, on caífe la coulée & les ba-
vures des pieces montees; on en ote le fable, en 
paífant deíTus les nappes 8,9, qui font des morceaux 
de fonte coulés avec des entaiíles pour enlever le ía-
ble , qu'on appelle le blanc, fervant á faupoudrer: on 
acheve de les perfeftionner avec des marteaux á cha-
peler, des rapes plus fines , dü grais , &c. La grande 
attention pour Ies pieces confidérables , eít de me-
nager des foupiraux, pour que l'air puiíTe s'échapper 
quand on les coule; les ouvriers font payés á la 
piece-, tant par douzaine de chaqué échantillon?quel' 
quefois au poids. 

Les droits du rol fe payent comme par fonte eñ 
gueufe dans les pays de marque, ou á la fortie de la 
province. 

On a vu en France une manufadure qui avoit pouf-
fé la folidité, la précifion, & í 'ornement jufqu'á cou-
ler des baleons, des rampes d'efcalier, des lu í l res , 
des bras, des feux, &c. & au moyen du recuit, á 
mettre ees ouvrages en état d'étre recherchés avec 
netteté^ & polis au dernier brillant, Cette manufac
ture n'a pas eu toute la fatisfaftion qu'elie méri to i t , 
parce qu'elie ótoit tout-d'un-coup le crédit aux ou
vrages de fer, de cuivre, de bronze , extrémement 
coüteux : c'eíí ce qui m'a été raconté par un des i n -
téreffés á cette manufaólure , aftuellement v ivant , 
& qui m'a ajoüté que le pretexte qui en a impofé au 
public , a été le manque de folidité ; pendant qu'á 
i 'épreuve , deux balcons ont foútenu la pefanteur de 
deux milliers á laquelle ils fervoient de point d'ap-
p u i , á douze piés l'un de l'autre ; & pendant que 
jious voyons une enclume de forge eífuyer pendant 
dix ans les coups d'unmarteau de onze á douze cents 
pef in t , au milieu de l'eau & du feu. Je conviens 
qu'il faut des fontes nerveufes: mais puifqu'il y en a 
jdes minieres dans le royaume, íe public n'a-t-il pas 
perdu au diferédit d'une manufafture peu coüteufe ? 
c'eíl ce qu'a bien fenti M . de R é a u m u r , q u i , dans 
fon art d^adoucir le fer fondu, d i t , parlant de cet éta-
bliíTement, qu'un particulier a eu en France quelque 
chofe de fort approchant du véritable fecret d'adou-
cir du fer fondu qui a été jetté en moule; qu'il entre-
prit d'en faire des établiíFemens á Coíhe & au fau-
bourg S. Marcean á Paris; qu'il raíTembla une com-
pagnie qui fit des avances confidérables; qu'il fit exé-
cuter quelques beaux modeles, qüi furent enfuite 
jettés en fer; qu'il y eut divets ouvrages de fer fon
du adouci j que cependant l ' en í repr í^ échoiia j & 

que rentrepreneur difpamt fans avoir laiiTé fo^ 
íecret. 

M . de Réaumur ajoútequ'il a t r o u v é ce fecret,S¿ 
en fait part au public. Mouler le fer avec préciíion 
& ornement, étoit une partie connue; l'adoucir poiir 
le rechercher & po l i r , eíl un bien recouvré par fon 
travail. 

Sans nous jetter dans tout íe détaií des fontes con¿ 
venables á ees ouvrages, nous nous en tiendrons aux 
fontes vives &; provenant d'une mine qui donne du 
nerf. Pour la fufion, fi on n'a pas recours aux four-
neaux ordinaires, on peut la faire, ainíi que le dé-
taille M . de Réaumur, dans de plus petits fourneaux, 
méme dans des poches, comme quelques coureurs 
en uíent pour empoifonner certaines provinces de 
fontes á giboyer. Le granel fecret eñ de faire recuire 
íes pieces fans évaporation dans des creufets bien 
clos,avec une partie de pouíliere, de charbon, Sé 
deux parties d'os calcinés. 

Une pareille manufafture peut rempíacér toutes 
íes pieces qui demandent des fommes immenfes pour 
étre coulées en cuivre ou en bronze; des grilles, des 
balcons ,des rampes ornées de fleurons & feuillages? 
des garnitures de portes cocheres, des feux pour les 
cheminées , des palaílres de ferrure avec ornernens, 
platines, targettes, verroux, fiches, gardes d'épées^ 
boucles de fouliers , de ceintures, des étuis, des clés 
de montre, des crochets: l'Eperonnerie, l'Arquebu-
ferie trouveront aulíl dans cette manufadure des 
avantages confidérables; elle fera méme utile au roí 
pour les canons. Ces avantages infinis font tirés de 
Van d'adoucir le fer , de M . de Réaumur , oü on peut 
les voir expofés d'une maniere plus brillante. 

A R T . X . Des forges, L'attelier pour convertir les 
fontes en gueufe, en fer, fe nomme forge¿ dont les 
parties font les cheminées & équipage du marteau; 
le tout renfermé dans un bátiment fpacieux, proche 
la halle á charbon, le logement des ouvriers , l'em-: 
palement du t ravai l , & fur le bord des courfiers. 

Les cheminées font appellées chauffer'm, affimries^ 
ou renard'ures, fuivant l'efpece de t ravai l , confiruk 
tes de différentes formes, quar rées , rondes , plus ou 
moinsfpacicufes & hautesjfans que dans ces difféi 
rentes dimenfions on ait confulté que la fantaifie. 

Les cheminées en général doivent étre folidement 
fondées fur le bord d'un courfier qui donnera íe mou-. 
vement á la roue qui fera marcher les foufílets; elles 
feront toüjours bien quand elles auront fix piés quar-
rés dans oeuvre fur le f o l , fínifíant en pyramide, dont 
le dans-oeuvre de í 'ouverture du deíius, aura vingt 
pouces en qua r ré ; la m á ^ n n e r i e de vingt poucea 
d'épaiíTeur, íi c'eíl en pierre ; & de quinze, fi c'eíl 
en brique, á compter du deíTus des piliers ; ces piliers. 
s'étabiiífent fur le f o l , pour laiíTer un efpace yuide 
convenable au travail : l'efpace du devant fera de 
toute la longueur du dans-oeuvre, du cóté des foiifr» 
ílets ; deux piés & demi en qua r r é , pour loger com* 
modément la t h u y e r e , á compter depuis la má^on^ 
nerie qui doit porter Ies beufes ou bures des fouíílets; 
fous laquelle on a logé un tuyau de fer pour rafrat-
chir le deíTous du fond de l'ouvrage: du cóté du coiir 
rant I'ouverture fera de quinze ou dix-huit pouces en 
quarré , pour que íes gueufes puiífent entrer & étrl 
mües librement, &; du cóté oppofé á la thuyere3 
d'une hauteur & largeur convenable pour entrer ai-' 
fément dans la cheminée, Cette partie, ainfique celle 
fur l'eau, feront terminées par des ceintres en pier
re ou brique, ou des maraílres , que nous avons dit 
étre des plaques de fonte. Le devant & le cóté de 
ia thuyere feront néceífairement renforcés chacun de 
deux marafires, á deux piés environ de diítance ru
ñe de l'autre: le devant fera encoré garni d'une troi-
fieme raaraftre, qui fera á quinze ou dix huit pouces 
d'élévation 4» «9,té du pilier de la thuyere, & trois 
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pies á l'autre bout. La raiíbn de cetíe pofition eñ de 
reunir la flamme & d'en garantir les ouvriers , en 
laiílaní á l'autre bout vers le bafche , un vuide né-
ceíTaire pour le fervice du feu. 

Les piliers du devant doivent étre d'un bon quar-
íier de tailles, mieux encoré de plaques de fonte cou-
jées d'échantillon, má9onnées les unes fur les autres 
íufque fous les premieres maraftres. La hauteur du 
combie du toit doit régler celle des cheminées , qui 
doivent étre de cinq ou íix piés plus élevées^ á caufe 
des étincelles qu'elies je t tentperpétuel lement: ceíte 
conílruíHon convient á tout travail. 

L'intérieur des cheminées fur le fol doit contenir 
l'ouvrage & le bafche. Le bafche eft un auge de 
bois d'un pié de vuide , fur íix piés de longueur, gar-
ni en~dedans & fur les eótés de fer, á caufe du frot-
íement des outiís, placé á rez-de-chaulfée en-dedans 
déla cheminée ,ducóté oppo féá l a thuyere, abreu-
vé d'un petit courant d'eau venant du réfervoir , ou 
jetíee par des fabots áttachés á la roue, fur une chan-
latte qui y aboutit. Le bafche eñ néceííaire pour le 
raffraichiíTcment des outiis, & pour arrofer le feu. 

L'ouvrage eíl un creufet auquel la thuyere com-
munique, conílruit de plaques de fonte dans lefquel-
les fe fait le travail du fer. 

II y a qilátre plaques pour faire les cotes dü creii-
íet; la varme fous la thuyere; du coié oppofé le con-
íre-vent; l'aire au-deflus; le chio fur le devant, per-
cé d'une ouverture á la hauteur de la thuyere, pour 
fervir d'iíTue aux fcories, & d'une á-fleur du fond, 
dont on fefert dans la macération des fontes : le bas 
de ce quarré eíl garni d'une plaque qu'on appelíe 
fond, parce qu'il en fait l'ofiice. Depuis le chio, le de
vant eíl couvert d'une grande plaque de fonte portee 
fur deux autres, afin de laiffer vuide l'efpace du chio, 
pour recevoir les eraffes qui endécoulent . La grande 
plaque eílpercée ducóté du bafche pour recevoir la 
raeine d'un morceau de fer fendu par le deífus en for
me á ' F , pour óter des ringards & fourgons le fer qui 
s'y attache dans le travail. Dans les chaufFeries & 
renardieres, on met encoré une plaque fur le contre-
vent pour reteñir les charbons; on la nomme contre-
vmt du defí'us. Toutes ees plaques, á la varme prés , 
ont pris leur nom de leur fervice; le contre-vent 3 le 
fond, Taire, á caufe qu'elle fert d'appui á la gueufe 
dans le foyer; le chio > á caufe de l'ouverture ex-
cretoire, óv. 

Faire un ouvrage n'eíl autre chofe que donner un 
certain arrangement á ees taques, relativement ala 
íhuyere & á l'efpece de fonte & de travail; d'oü afíi-
nerics de deux efpeces, chauíferie, renardiere. 

L'affinerie eíl un creufet qui ne fert qu'á diffoudre 
une portion de la gueufe, la travailler pour la porter 
au gros marteau: au fortir de Taffinerie , c'eíl une 
ioupe; du gros marteau, c'eíl une piece. 

La chaufFerie eíl un creufet deíliné á recevoir les 
pieces,pour les chauífer á-mefure qu'on acheye de 
les battre. 

La renardiere fait Toíiice des deux, fond la gueu
fe, & pouíTe les pieces á leur perfe£lion. Le creufet 
d'une affinerie de la premiere efpece , eíl moins lar-
ge, n'a point de contre-vent du deífus, & eíl moitié 
plus profond, á compter depuis la thuyere, que ce-
lm des chaufferies & renardieres; dans ees dernie-
res ,le travail de la fonte ^ comme dans les affineries 
de la feconde efpece, fe fait fur le fond; dans les af
fineries de la premiere efpece, fur la forne Quand on 
aura vú ees deux manieres détailíées, on laiífera á 
décider á ceux que les préjugés n'empéchent pas de 
yoir le v ra i , lequel eíl le plus avantageux. 

' En general, pour une renardiere & une afiínerie 
«e la feconde efpece , i l faut un creufet de quinze 
pouces de largeur, trente de longueur, cinq fous la 
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thuyere pour i'affinerie, cinq, fix, & fix & demi pour 
la renardiere, fuivant la qualité des fontes ; le fond 
baiífant un peu du cóté du contre-vent; le trou du 
chio á la hauteur de la thuyere; la thuyere bien ait 
milieu fur la varme ; fon mufeau avan^ant dans le 
creufet de trois pouces; Taire, le contre-vent, & le 
chio eleves de onze pouces fur le fond pour les re-
dieres, & de fept pouces pour les affineries de la fe
conde efpece ; les foufflets fe croifant bién dans I t 
mil ieu, diílribuant le vent également : voilá ce qui 
peut convenir á la plus grande partie des fontes; 
fauf á un maiíre & ouvrier intelligent á augmenter 
ou diminuer , fuivant que certaines fontes peuvent 
le demander; ayant pour principe que la gueufe eíl 
au-deífus du vent , & le travail au-deíTous^ 

Pour donner certainement á un ouvrage íes di-
menfions & reíations ci-deífus ; du milieu de Tinter-
valle des foufflets tirez un cordeau paíTant par Tou-
verture fuppofée de la thuyere,qui faífe une ligne pa-
rállele avec le milieu du fond: du milieu des caiífes 
des foufflets pofés á égale diílance de cette ligne ^ 
tirez-en deux fecondes : le point oü elles fe coupe-
ront á angles égaux fera le milieu de l'ouvrage; Té-
galité des angles certifíe celle des foufflets. Le total 
ayant quinze pouces de largeur, á fept pouces & 
demi du point du milieu du cóté de la thuyere, pofez 
la varme perpendiculairemont > quarrément & p ré -
cifément fous la premiere ligne: vous continuerez á 
pofer Taire & le contre-vent qui excederont la hau
teur de la varme de fix pouces & demi; vous poferez 
deux morceaux de fontes, pour fervir de chantieí 
au fond, qui fera placé á quatre pouces & demi plus 
bas que le deífus de la varme. Le vuide de deífous le 
fond répond au tuyau qui doit le rafraichir : vous 
tiendrez le fond un peu en penchant fur le devant Se 
le contre-vent, pour attirer les lai£liers dans cette 
partie; puis vous placerez le chio & la grande taque: 
pofez enfuite la thuyere , dont vous réglerez la d n 
reftion fur la politlón de la varme dont elle doit oc-
cuper le mil ieu, & entrer de trois pouces dans l 'ou
vrage. Rangez les barres des foufflets felón les ligues 
répondantes au milieu ; aífermiíTez-íes j & faites m á -
^onner les cótés & le deífus de la thuyere jufqu'aux 
maraílres ; c'eíl l'ouvrage des goujats ; de la pierre 
& de Tarbue dét rempées , font la folidité & la l iai-
fon: cela s'appelle/^Ve k munau, qui fe renouvellé 
toutes les fois qu'il eíl néceífaire de toucher á la 
thuyere. 

Si c'eíl une chauíferie deílínéé á chauífer fans fon-
dre la gueufe, la quantité de fers qu'on y met á-la-
fois demandant plus d'efpace, i l faut teñir le creufet 
plus large & les barres des foufflets plus éloignées 
Tune de Tautre, pour éloigner le centre. 

Si c'eíl une affinerie, le foyer doit étre plus pro-
che ; le fond conféquemment moins large, & á neuf 
pouces fous la thuyere, queíquefois á dix & onze, 
fuivant Tidée de certains ouvriers, qui n'ont d'aii' 
tres raifons pour fe faire valoir , que la fingularité. 

Les thuyeres font de cuivrebattu tout d'une piece; 
le mufeau bien épais , pour réíiíler au feu; p o l i , pour 
que rien ne s'y accroche; quinze ligues d'ouverture 
fur douze, pour la partie qui communique le vent ; 
s'élargiíTantfur la longueur de quinze á dix-huit pou
ces en une ouverture de vingt pouces fur dix á dou
ze ; cet évafement eíl néceífaire pour placer commo- -
dément les barres des foufflets, qui doivent étre de 
faetón que le vent fe croife au milieu de l'ouvrage ; 
ce qui le diílribuc également par-toutó Le vent doit 
palfer fous la gueufe 6c fur le travail qui fe fait dans 
le creufet. 

I I faut que les cheminées foientfourniesd'ouvriers 
& d'outils: pour une renardiere ou autre qui va fans 
reláche, i l faut fix ouvriers, le marteleur, trois chauf-
feurs, deux goujats , á Tafímerie, le majíre affineu? 
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& trois va l é i s ; le marteleur eít chargé de Téquipage 
de fa renardiere ou chaufferie, de l'entretien des ou-
tils , & doit íravailler á fon tour avec un chauíFenr i 
deux ouvriers font ordinairement íix , quelquefois 
huit renards par tournées ; la tournée finie , ils íont 
releves par deux autres cbauffeurs & un goujat, & 
ainíi de fuite. L'affinerie va de méme par tournée ; 
& le maitre affineur cíl fpécialement chargé de l'en
tretien de fon ouvrage &c des outiis de fon affinerie. 

Ces outiis confiílent en un gros ringard , deux 
moyens, deuxfourgons,une pelle defcr,une écuelle 
á mouiller, des tenadles á cingler, á chauíFer avec 
leurs clés ou clames, á forger avec leur anneau, un 
crochet, & plufieurs maíTes. 

Un ringard eíl: im barreau de fer dont les angles 
íont abattus; le bout deítiné au travail finlíTant en 
coin. 

Le grand ringard fe paííe fous la gueufe qui eíl au 
feu , & fert au goujat de levier> pour l'avancer ou 
le reculer fuivant le beíbin. Les ringards ordinaires 
fervent á détacher des cótés & du fond de l'ouvra-
ige la fonte en fufion, & la ramaffer en un volume. 
Les fourgons moins gros que les ringards, font arron-
dis, & fervent á étre paflés á-travers la fonte en fu
fion dans i'ouvrage ; tant pour joindre un morceau á 
Tautre, que pour faire jour á la chaleur 6c aux fco-
ries en fufion. 

Danslestenailles,on diílingue les branches & le 
mord. Le mord eftla partie depuis le clou qui. fert á 
ferrer: dans les tenadles á cingler, les branches font 
arrondies & les mords unis,rentrant feulement unpeu 
en-dedans á rex t rémi té ; dans celies á chauíFer , les 
branches font plus fortes & mi - plates , les angles 
abattus, les mords trés-gros, longs, & forts pour em-
braíTer les pieces. Les branches fe ferrent avec des 
clés ou clames: une clame eíl: un morceau de fer plat 
& étroi t , courbé aux deux extrémités, faifant pré-
cifément une S, qu'on tire en en-haut des branches 
pour ferrer;, &que le chauffeur deíferre d'un coup de 
p i é , quand la piece eft hors du feu fur la grande ta
que , pour étre reprife par une tenadle á forger; la 
tenadle á forger eñ la méme que la tenadle á cingler, 
á cela prés qu'un des mords eft iarge & arrondi pour 
embraíTer plus fortement la piece; d'oíi on les ap-
pelle unailLcs a coquiLle. Les branches fe ferrent par 
un anneau de fer mobile , que l'ouvrier pouffe tant 
-qu'il eft néceífaire, en ferrant de la main le bout des 
branches. La pelle de fer avec un manche de bois 
pour étre plus legere, fert á ramaffer les charbons au-
tour du feu, les morceaux de fer autour del'enclume; 
enlever les craffes du chio, &c. L'écuelle á mouiller 
eft une calotte de fer battu, d'un pié de diametre, 
avec une douille de fer qui luí fert de manche; fa pla
ce eft proche le bafche ; elle fert á arrofer le feu, 
rafraichir la partie forgée des maquettes, jetter de 
l'eau fous le marteau quand on pare le feu, &c. Le 
crochet fert á tirer les loupes ou renards du feu, les 
maffes; á les battre & y pratiquer une place pour la 
íenail le: elles fervent auííi á l'entretien des équipa-
ges, oíi i l y a fouvent á ferrer & defferrer, &c. i l y a 
encoré le hacheret qui eft un double cifeau avec un 
manche de bois; i l fert á couper les pailles qui fe le-
-vent fur le fer en le forgeant; des cifeaux de toute ef-
pece, á chaud, á f roid , pour tailler les enclumes & 
marteaux de fonte, &c. des marteaux á chapeler, qui 
font des doubles cifeaux á froid, dont l'ufage eft de 
dreffer les aires des enclumes & marteaux, enfrap-
pant de tous fens; ils fervent á enlever une boffe: le 
írait du cifeau & autres traces s'effacent par le frot-
íement d'un morceau de pierre de meule & du grais. 

I I faut encoré qu'une forg& foit munie ou d'une 
pompe qui puiffe jetter Teau par - tout , ou au-moins 
;d?une feringue de cuivre tenant beaucoup d'eau. 

jL'équipage du marteau conüfte en pieces cachees 

& en pieces vúes.Les pieces cachees font les grilíages 
fervant de fondation; les longrines, qui emboitent le 
bas des attaches, la croifée , le pié d'écreviífe , le 
ftoc: les pieces vúes font l'arbre, le court - carrean^ 
les attaches, les bras-boutans, le drofme j les jam
bes , le reífort , l'enclume, le marteau. 

Comme i l eft queftion d'une grande folidité, i l faut 
que toutes ces pieces fe foütiennent mutuellement 
avec une fondation ferme : le tout fur le bord de 
l'eau qui doit mettre la roue en mouvement. 

Pour cet effet, excavez l'efpace néceífaire pour lo-
ger toutes les pieces: i l faut vingt piés fur quinze pour 
donner dix-huit pouces d'épaifíéur á la grande atta-
che, deux piés & demi d'intervalle de la grande at-
tache au court - carrean ; deux piés d'épaiffeur au 
court-carreau ; du court-carreau au ftoc ? fept p iés ; 
trois piés d'épaiffeur au ftoc , & quatre piés devant 
le ftoc, pour placer & affermir les chaííis qui doivent 
rembraffer: pour la largeur, le court-carreau devant 
étre au milieu , on aura pour un cóté un pié de court-
carrean; du court-carreau á l'arbre , pour placerla 
jambe, dix-huit pouces ; l'épaiffeur de l'arbre , de 
deux piés 6¿ demi; le petit bras-boutant de i'attache 
á un pié au-delá de l'arbre ; & un pié & demi de vui-
de pour le paíTage» 

L'excavation faite, íi le terreln n'eíí: pas follde 
bátiffez en grilíages, comme á la fondation des four-
neaux; & quand vous aurez trois grilíages d'établis 
& garnis, placez le ftoc , & le faites embraffer par 
le bas d'un chaííis en bois á encoches, dont les longri
nes & traveríines doivent teñir un grand efpace, &: 
étre enfermées dans la máconnerie. 

Le ftoc eft communément un bloc de fort bois de, 
chéne , de 7, 8 ,011 9 piés de longueur fur au-moins 
trois piés de diametre , pofé debout pour recevoir 
l'enclume. Quand vous ferez au milieu du ftoc, vous 
Taffermirez encoré d'un pareil chaííis enfermé dans 
le maftif avec un troiíieme chaííis au-deffus, dont les 
cótés pafferont fous la croifée & Ies traverfines de 
la grande attache : le deffus du ftoc fe garnit de trois 
ou quatre forts cercles de fer; & on pratique dans le 
milieu une ouverture quarrée propre á recevoir l'en
clume & l 'y affermir : cette ouverture s'appelle la 
chambre de Vmclume, 

Comme un morceau de bois de cette grofleur eíl 
rare & coüteux dans certaines provinces, quelques-
uns fe fervent de quatre morceaux bien joints 6c lies 
en fer; cela ne dure guere: le plus expédient eft, de
puis la fondation, d'élever chaííis fur croix alterna-
tivement jufqu'au dernier > que vous ferez le plus 
épais , & qui formera la chambre de renclume : ií 
doit étre cramponné & broché en fer dans celui de 
deffous, qui eft arrété dans la m á ^ n n e r i e , & dont 
Ies cótés paffent fous la croifée : des bois de 7 á S 
pouces pour le fond, & de 12 pour le dernier, font 
un excellent ouvrage. Le deffus,en cas de vétufté,; 
eft aifé á renouveller; au lieu que c'eft un ouvrage 
pénible & coüteux, quand i l faut déraciner un ftoc: 
dans le cas qu'un ftoc debout périt par la chambre, 
comme cela arrive toújours, on peut achever de ra-
fer les bords , & établir des chaííis pour remplacer 
le deffus. 

Quand la totalité du maíílf fera prés du f o l , vous 
établirez quatre longrines depuis le bord fur lecour-
fier qui rempliffent la longueur du total , pofées un 
peu en pente pour ne pas géner Ies bouts de la roue; 
une achaque bout, une de chaqué cóté, & á deux piés 
du ftoc, arrétées par trois traverfines á encoches & 
broches > une devant &: á deux piés du ftoc; une de
vant & derrierele court-carreau. L'encoche de la 
tete des longrines fur l'eau eft en-deííous , & porte 
fur deux fortes traverfines, dans le milieu defquelles 
traveríines on a ménagé une ouverture pourrecevoif, 
la grande attache 6c lui feryir de 9oUiert 
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U grande attache eñ une piece de bols de díx-huít 

nouccs d'éqiiamíTage , fur douze ou quinze pies de 
hauteur/mortaifée par le devant dune ouverture 
am la íraverfe, de íix pouces de largeur fur trois pies 
de loneueur, pour recevoir le tenon du droíme 6C le 
monter & defcendre íuivant le be íb in : derriere & 
fur les cotes de l'attache, i l y a des mortaifes plus 
hautes que celle ci-deffuSjlefquelles font deftinées á 
recevoir les tenons des bras-boutans: ceux des cotes 
portent fur les traverfines , & celui de derriere fur 
un chaífis, place en terre, d'oii i l a pris le nom áe ¿au
pe: au-devant de la grande attache & vis-á-vis l ' ou-
vertureducourt-carreauquire^oitle reífort , en fait 
encoré une ouverture á mi-bois pour en recevoir la 
ciueue: au bas de cette ouverture eíl une petite re-
coupe avec une mortaife pour recevoir & porter le 
culard, porté de l'autre bout par le court-carreau: le 
bas de la grande attache eíl entaillé devant & derrie* 
re laiffant une groíTe tete d'un pié d'épaiíTeur fous 
l'entaille, & fe place dans l'ouverture des deux tra-
verfines qui luí fervent de collier : ees traverfines 
font aíFermies par de fortes broches de fer qui per-
cent dans les longrines; elles le font encoré par le 
pié d'écrevifle. 

- La petite attache porte l'autre extrémité du drof-
jne;eíltaillée de méme que la grande,& ne fe pofe 
& enclave dans fes chaííis & colliers , qüe quand le 
drofme eft pofé. I I eíl effentiel d'afFermir le bas des 
attaches, parce que tout TeíFort fe fait en en-haut i 
elles font foütenues & aíFermies par le br.as - boutant: 
celui de dehors de la grande attache doit étre long 
& fort. 

A quatre piés & deml de la grande üttaehe élevée 
& aífermie , on pofe la croifée. 

La croifée eft une piece de bois de dix-huit pou
ces d'équarriíTage fur fept piés de longueur j entaillée 
par-deííbus aux extrémités, pour entrer & étre fer-
rée dans les encoches ménagées dans les longrines 
du milieu. Le deíTus & le miiieu de la croifée font 
encoches d'un pié de largeur fur huit pouces de pro* 
fondeur; & á dix'-huit pouces du point du milieu , 
on pratique des mortaifes qu'on appelle mortkrs, de 
dix pouces de profondeur, dix pouces de largeur 6c 
douze de longueur, du cóté de l'arbre , & dix-huit 
de l'autre có té : ees mortiers fervent á recevoir le pié 
des jambes. Chaqué extrémité des mortiers doit étre 
liée d'un bon cercle de fer ; les cotes de l ' intérieur, 
garnis de plaques au íü de fer, paffant fous les cer-
cles &le fond de fer battu. Cette pattie fatigue beau-
coup, 

Le pié d'écreviíTe eíl: une forte piece de bois, four-
c k i , dont le pié auí í i encoché entre dans l'encoche 
du milieu de la croifée avec un fort mentón en-de^-
hors; cette piece appuye fur les traveríines de la 
grande attache dont elle embraíTe le pié exaftement 
avec fes fourches bien brochées en fer. A fieur de la 
croifée, le pié d'écreviíTe doit étre aífez large pour 
l'etendue du court-carreau qu'il porte, & doit avoir 
une mortaife pour recevoir le tenon du bas* 

Le court-carreau ou poupée eíl un bloc de bois 
de deux piés d'équarriíTage fur fept piés de longueur, 
reduits á fix par les tenons de chaqué bout , qui s'ern^ 
boítent dans les mortaifes du pié d'écreviíTe & du 
drofme: le milieu eíl traverfé d'une ouverture d'un 
pié en quarré, baiíTant du cóté de la grande attache, 
pour recevoir le reíTort & en élever la tete : les co
tes font auííi traverfés d'une mortaife de íix pouces 
de largeur fur huit ou neuf de hauteur , empiétant 
un peu fur l'ouverture du reíTort qu'elle traverfe par 
le bas :̂ elle fert á paffer fous le reíTort une cié de 
bois qu'on ferré contre le deíTus par des coins qu'on 
chaíTe fous cette cié. 

Derriere le court-carreau on ménage une petite 
f ecoupe §c mprtaife au bas du paíTage du reíTort, 
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pour placer & recevoir im bout du culart. Le culart 
eíl un morceau de bois de fept á huit pouces d'équar
riíTage, portant la queue du reíTort. L'intervalle fe 
garmt de coins pour ferrer le reíTort contre le deíTus 
de la chambre de la grande attache qui en rc^oit l'ex-
trémitéw 

Le drofme efl un morceau de bois d'une piece3 dé 
deux ou de quatre; de deux piés d'équarriíTage fur 
au moins 30 piés de longueur: i l a á chaqué bout un 
tenon qui entre dans les mortaifes des attaches, def-
fous une mortaife qui rec^oit le tenon du court-car
reau , fur lequel i l porte. L'excédent des mortaifes; 
des attaches fous les tenons du drofme fe remplit de 
clés & de coins de bois ,qui chaíTés avec forcé fer-
rent le drofme contre le court-carreau: cette opéra-
tionfatiguantbeaucoup les tenons du drofme, qui eíl 
une piece á ménager , i l eíl utile d'en garnir le deíTus 
d'un faux tenon de bois; quand i l eíl ufé, on deíTerre 
les broches qui le tiennent, & on en fubílitue un au-
tre. I I eíl encoré prudent de garnir le dehors des te
nons , ainfi que le deíTus de la grande attache, de tau-
le ou fer blanc, pour les garantir de l'humidité de 
l'air. 

I I faut aü drofme de la forcé & dé la pefanteur , 
pour teñir tout l 'équipage ferme & de longueur ^ 
pour que les otivriers puiíTent fe tourner avec les 
bandes de fer^ pour les parer fans toucher á la petite 
attache» 

On ménáge deux encoches dans les cótés du drof
me, de quinze pouces de largeur fur fix pouces dé 
profondeur3 répondautes aux mortiers, pour rece
voir la tete des jambes, qu'on avance ou recule fuí-
vant le befoin dans ees encoches, & qu'on arréte par 
des coins chaíTés de chaqué cóté á coups de maíTes^ 
Quand le travail a fort endommagé les cótés des en
coches ? au lien de mettre un drofme au rebut, on 
enleve ce qui eíl endommagé ; & dans le v i f on fait 
une entaille fíniíTant en pointe, pour que la piece 
qu'on y appareille ne puiíTe fe déranger. Cette pie-
ce doit étre bien b roehée , & fe renouvelle dans le 
befoin. 

Les jambes font deiix morceauxde bois de dixpou-
ees d'équarriíTage vers Ies boítes , fíniíTant á íix ou 
fept au pié &: á la téte ; un bout porte dans le mor-
t icr , l'autre dans l'encoche du drofme ; celle qui eíl 
proche de l'arbre s'appelle la jambe fur Várbn, l 'au
tre, la jambe, fut la main. Sous le drofme, chaqué jam« 
be eíl percée d'une ouverture quarrée de trois pou> 
ees fur hui t , lefquelles fe répondent , pour paíTer uri 
morceau de bois qu'on nomme la de tirante, de l 'é-
chantillon de la mortaife fur fix pouces de hauteur^ 
laifíant une téte á un bout. On paíTe la cié par la 
mortaife de la jambe fur larbre, á laquelle elle eíí 
arrétée par la téte , traverfant celle fur la main : 
dans ce qui déborde ,on fait de cóté une mortaife j , 
dans laquelle chaíTant des clés & des coins, elie rap-
proche les jambes Tune contre l 'autre, les íérrant 
contre le drofme. 

Pour empécher la cié de vaciller, entre elle & le 
drofme on pofe Un morceau de bois qui embraíTe la 
cié par une encoche; & en chaíTant des coins fous la 
cié par les mortaifes des jambes , ce morceau de bois 
appellé tabar'm}ÍQ ferré contre le drofme, & tient la 
cié ferme* 

Les jambes en-dedans & vis-á-vis Tune de TáUtre^ 
á huit pouces de hauteur depuis le deíTus des mortiers, 
font emmortaifées d'une ouverture de cinq pouces dé 
largeur, quinze de hauteur, & quatre de profondeur 
pour recevoir les boítes. Les jambes font bien ferreos 
deíTus & deíTous les boites, & les cótés de la mortaife 
garnis de lames de fer. 

Une boite eíl un morceau de fonfe ou de fer, íong 
de neuf á dix pouces,large & épais de quatre, quít 
fe place dans les mortaifes ^ 6¿ y eíl arrété par des 
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coins dans íe point convenable: on en change la po-
fition de haut & bas, devant é¿ arriere, íiiivant la 
por tée de la mortaife. 

Dans les boites de fer, on fait píuíieurs excava-
íions rondes d'un pouce de diametre ^ous í ixou fept 
lignes de profondeur, pour recevoir les bouts de la 
huraíTe. Un morceau d'acier t rempé & froid íur le-
quel on frappe quand la boite eft rouge, fait promp-
tement ees excavations; dans les boites de fonte, on 
les ménage en Ies moulant. Les jambes íbnt affermies 
á la tete dans les encoches du dro íme; íbus le drof-
me , par la cié tirante; au p i é , par les mortiers. 

Le reíTort eft une pieee de bois de hé t re , ou autre 
íouple & ferme, d'environ neuf pouces d'équarrif-' 
fage, de la longueur convenable, pour du fond de la 
mortaife qui lui eft deílince dans la grande attache, 
en paffant par le court - carreau, aboutir proche le 
marteau. On diílingue dans le reíTort la tete & la 
qu'eue: la tete eft le bout proche le marteau, plus 
gros que le refte, évuidé á la diftance d'un pié juf-
qu'á fon entrée au court-carreau: la queue eft la par-
tie qui porte fur Je culart, & s'infinue dans la mor-
íaife de la grande attache oü elle eftferrée : le reífort 
eft encoré ferré daes le court-carreau par la cié qui 
eft defíbus. I I fau t , pour qu'un reíTort joue bien , 
qu'il ne foit ni trop rude ni trop foibíe, fuivant la 
forcé de l'attelier; que depuis le court-carreau, i l 
foit choiíi ck taillé de fa^on á tourner la tete du cóté 
de l'arbre fans toucher la jambe : la pofition de l'en-
clume le veut ainfi, pour que les bandes de fer r.e 
donnent pas dans les bras de l'arbre. 

L'enclume eft un bloc de fonte quarré par le bas, 
de feize á dix fept pouces de diametre?fur la hauteur 
d'environ vingt-quatre; & depuis ees vingt - quatre 
pouces venaní infenfiblement de deux cotes en d i -
minuant fe terminer á quatre pouces d'épaiíTeur fur 
la hauteur de feize; ce qui fait une hauteur totale de 
trois piés quatre pouces, ¿k peut pefer environ deux 
mille cinq cents : le bas de Fenclume s'appelle le 
bloc ; & le deífus oü on bat le fer s'appelle Vaire : 
Taire d'une enclume fe taille au cifeau, au marteau 
á chaperer,& fe polít avec la pierre de meule & le 
grais. I I y a des fontes qui fouífrent la lime. I I faut 
que Taire de l'enclume íoit bien dreíTée, inclinée du 
cóté du court-carreau: i l faut auííi que le deífus de 
l'enclume foit plus tourné vers l'arbre que la partie 
qui regarde les jambes ; de faetón qu'une bande de 
fer , en fuivant Taire de l'enclume, puiffe pafíer en
tre le court-carreau & la jambe fur la raain: cette di
rección empéche que les barres de fer qu'on pare nc 
donnent dans les bras de l'arbre. L'enclume ainíi dif-
pofée dans la chambre du ftoc, de la profondeur d'un 
p ié , f e ferré avec des morceaux de bois de chene po-
íes debout, & farcis de coins chaííés á forcé. On mé
nage dans un coin la place d'un morceau de bois 
qu'on place dufens contraire , qui s'appelle la c i é ; 
c'eftce qui s'enleve d'abord, quandil faut débloquer 
une enclume. 

Le marteau doit fe pofer bien á-plomb fur l'enclu
me , & fon aire doit avoir les mémes dimenfions; cet-
te partie comprend le manche, la huraíTe, la bree, 6c 
le marteau. 

Le manche eft une piecedebois de hétre ou'char-
m e , de neuf jufqu'á douze pouces d'équarrifíage ; 
lesarrétes abattues tenant depuis le derrieredes boi
tes jufqu'au-devant de l'enclume. La partie qui ré-
pond á Taire de l'enclume eft taillée á entrer dans 
l'oeil du marteau, & s'appelle V cmmanchurc ; la queue 
eft la partie qui répond aux boites, & qui eft garnie 
de la huraíTe, 

La huraíTe eft un anneau d'un pouce & demi d'é
paiíTeur fur cinq á fix pouces de largeur, de fer ou 
de fonte, propre á recevoir la queue du manche. La 
huraíTe eft íerminée du eoíé de la jambe fur Tatbre, 

par un bouton de trois pouces de longueuí', qu'on pía* 
ce dans Texcavation de la boite, qui s'appelle ie 
coun-bouton: Tautre cóté eft alongé d'environ vingt 
pouces, & aboutit á Texcavation de la jambe furia 
main ; cette partie s'appelle la grande branche. La 
queue du manche eft bien ferrée dans la huraíTe 
par des coins de fer challes dans le bois pour le ren-
fler. 

La brée eft un morceau de fer battu, embrafíantl© 
manche du marteau vis - á - vis les bouts de l'arbre, 
s'élargiíTant á la partie expoiee au frotement des ía-
bots qui levent le manche. C'eft pour le garantir de 
ce frotement qu'on fe fert de brée. Des bouts de la-
b r é e , Tun íinit en anneau, & Tautre en pointe; elle 
fe pofe á chaud: quand la pointe eft entrée dans la 
boucle, on la courbe pour Tarréter, & on refroidit. 

Le marteau eft de fer ou de fonte, de deux piés 
& demi de hauteur, fur un pié de largeur jufqu'au-
deíTous de l'oeil, & plus ou moins d'épaiíTeur , fui
vant le pcids qu'on veut lui donner , & la longueur 
de Taire de Tenclume. Depuis Tceil le bloc s'épaiíTit, 
eníuite diminue, pour etre.réduit aux mémes dimen
fions que Taire de Tenclame. Un marteau pefe de
puis íi x cents jufqu'á un millier. L'oeii a cinq ou íix 
pouces de largeur, fur quinze á dix-huit de hauteur. 
La tete doit avoir une épaiífeur proport ionnée, en
viron deux pouces. L'oeii eft pour recevoir Temman-
chure du manche, garni de fa huraíTe, placée dans 
les boites. Le manche eft arrété au marteau par une 
cié 6c coins de bois, chaíTés á forcé fous Temman-
chure. Par la difpofition des pieces, i l eft aiíé de mh* 
tre le marteau bien fur Tenclume. La jambe fur l'ar-
bre ne íé remue du pié que le moins cja A eft poíii-
ble; le bout du court-bouton eft comme le centre 
des mouvemens. La jambe íur la main avance, re
cule aifément dans le mortier, &: Tencoche; & con-
féquemment avance ou recule la grande branche & 
le marteau. La boite fe leve ou baiiie fuivant le be-
foin. Quand on eft parvenú á bien placer le mar
teau , on ferré toutes les pieces. Le reíTort ne s'arré-
te que quand le marteau efí fixé. Le manche doit le 
frapper entre le marteau 5c la b r é e ; la diftance du 
manche au reíTort eft envuron de feize á dix-huit 
pouces. 

L'on donne le mouvement au marteau par le 
moyen d'une roue placée dans un courñe r , proche 
Tempalement du t r ava i l , íi c'eft une roue á avibes, 
ou fous la huche, fi c'eft une roue ¿i íéaux. Les bouts 
de la roue traverfent , & font mouvoir un cylindre 
de bois, qu'on appeile Varbr& du marteau. 

L'arbre du marteau doit étre de la longueur con* 
venable á Tefpace, qui eft depuis Tenclume ju'qu'au 
delá du courñe r ; i l s'arrondit pour étre plus propre 
au mouvement circulaire, & doit porter trente pou
ces au-moins de diametre au gros bout vers Tenclu
me , finiftant á vingt quatre. A chaqué bout on mé
nage une oiiveríure pour placer Ies rouríllons. 

Un tourillon eft une piece de fonte, dans laquelle 
on diftingue la meche 6c les ailes. La meche eítla 
partie arrondie qui tourne fur Tempoile; «& les aiies 
la partie large & applatie, qui entre & eft ferrée dans 
les bouts de l'arbre. La meche doit étre préciíérnení 
au milieu ; plus fon diametre eft perit, plus l'arbre 
tourne aifément. La meche peut étre íbi ide, étant 
de trois pouces de diametre, fans la faire de fept 
huit. Les ailes doivent étre larges pour étre mieux 
ferrées , fans étre trop profondes, parce que ce a 
éloigneroit les bras du bout de l'arbre ; dix pouces 
fuffiíént, 

L'empoife eft un morceau de fonte plat, creufé 
par le deífus pour recevoir la meche. L'empoiíe 
tourillon de la roue peut avoir fix pouces de hauteur, 
douze de longueur, trois d'épaiíTeur. Pour la rtcrJer 
ou avancér , fuivant íe be ío in , on la pole Üátts biifi 
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entallle d'nn chevaíet de bois, beaucoup plus longue 
oue l'empoife; on l'arréte avec cié & coins par les 
bouts. Ceile du tourillon des bras eíl beaucoup plus 
haute' & a fon pié de la largeur du diametre de l'ar-
bre. En la coulant, on a menage deux trous dont on fe 
fert'pour la mouvoir, á l'aide de deux ringards; elle 
porte fur une enclume qui fert de chevalet. Le che
vaíet doit erre plus bas que Taire de Tenclume au 
íloc, pour ne pas géner le forgeage du fer. 

L'arbre vis-á-vis le courñer ou fous la nuche, eíi: 
percé pour recevoir les bras de la roue ; i l eíl auífi 
percé á dix pouces de bord de Tautre extrémité pour 
recevoir les bras. 

Les bras font deux morceaux de bois de hétre ou 
chéne, encochés en croix par le milieu & á mi-bois, 
de neuf pouces d'équamíTage , traverfant l'arbre 
dans lequel ils font ferrés avec cié & coins. Chaqué 
extrémité des bras déborde l'arbre de douze pou
ces , réduits par-derriere á íix pour l 'échappement 
du manche. L'arbre étant proche le manche & les 
bras fous la b rée , i l ne peut tourner que les bras ne 
faffent lever le manche : quand le bras eíl paíTé, le 
manche tombe par le poids du marteau; le fecond 
bras le releve, & ainíi de fuite: la violence du mou-
vement s'exerce aux bouíons de la huraíTe contre 
les jambes. Le marteau leve & baiífe quatre fois á 
chaqué tour d'arbre; ¿k fur un bon courant, l'arbre 
peut faire vingt-cinq tours par minute. Cette víteíTe 
jetteroit le marteau bien haut, s'il n'étoit arrété & 
renvoyé par le reffort, ce qui augmente la forcé des 
coups de marteau, & les diftribue égale'ment. On 
donne par le moyen de la palle > l'eau qu'on juge á-
propos; pour la lever ou baiífer on a un levier qui 
íiii eíl attaché , un point d'appui, & une petite per
che pendante á l'autre extrémité du levier proche 
le marteau. 

Comme on ne peut renouveller íes bras que le fro-
tement ufe fans y employer bien du tems & fatiguer 
l'arbre, on íes garnit par-deífus d'un morceau de 
bois de hétre de la méme forme que le bras, bien 
taillé pour pofer fur l'arbre auquel on laifle des bof-
fes pour cette raifon. Ce morceau de bois s'appelle 
fabot; i l eíl arrété intérieurement contre le bras par 
des boulons de fer, & ferré par le bas d'un fort lien 
de fer qui enveloppe le fabot & le bras : quand les 
fabots font ufés, on leve les liens & on y en fubíli-
tue d'autres; c'eíl l'afFaire de deux ou trois heures. 

L'arbre eíl relié en fer depuis le tourillon des bras 
juíqu'aux fabots, huit ou dix liens derriere les fáboís, 
autant. derriere les bras de la roue , fur le tourillon 
en plein. L'arbre doit alíer en diminuant, aun qu'en 
eníilant les liens par le plus petit diametre on puiíTe 
les ferrer en les chaífant á forcé. 

II n'eíl pas toíijours poííible de trouver des pie-
ees pour faire un arbre d'une feule; alors on peut 
en employer quatre ou neuf. L'attention qu'il faut 
avoir en pareil cas, eíl d'employer du bois fec, bien 
dreffé &; venu dans le méme terrein, pour qu'un 
coté ne foit pas feníiblement plus lourd qu'un autré. 
Un arbre plus pefant d'un c ó t é , foit par la qualité 
du bois, foit par la fauíle pofition des tourillons, 
ou faute d'étre bien dreífé, eíl un arbre qui périt 
néceífairement en peu de tems par l'inégalité du tra-
vail. Quand un arbre eíl de plufieurs pieces, i l faut 
multiplier les liens de fer. 

Plufieurs chofes diminuent í'eífort des bras pour 
lever le marteau ; la petiteíTe des tourillons, la moin-
dre longueur des bras & du manche, la proximité des 
bras de la tete du marteau , le moindre diametre des 
boutons de la huraííe, un peu d'inclinaifon de l'arbre 
du cóté de la roue ; i l vaut mieux que ce tourillon foit 
plus chargé que l'autre: le frotementéchaufFant pro-
digieufement les tourillons, les boites , la huraíle 5 
on a fom de ramaífer dans de petites chanlates Teau 
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que la roue jette t rés-haut , pour en conduire par-
tout. Les bras font rafraíchis & alaifés par l'eau qu'ils 
rencontrent en-deíTous. 

Pour ne point retarder íe t ravai l , i l faut qu'une 
forge foit munie de c íes , de coins, de fabots , de 
bras, de manches, de pluíieurs boites, huraí íes , 
marteaux, enclumes, &c. 

Les huraíTes fe font de fonte ou de fer: de fon-
te , elles fe moulent en fable: de fer, elles fe fabri-
quent dans les forges, a joütant , ainíi que pour la fa
bricaron des marteaux , plufieurs mifes de fer fur 
un bloc préparé fous le gros marteau. Pour fabrí-
quer les marteaux , i l faut deux foyers , un pour 
chaufFer le bloc, l'autre pour chauffer les mifes; ií 
faut étre muni d'un nombre de bons bras armés de 
maíTes pefantes , pour fouder á grands coups & 
promptement íes mifes au bloc. Tout dépend d'un 
degré de chaleur convenable. On en faií de méme 
quand i l y a une réparation á faire. La foudure n'eíl 
autre chofe que la compreffion vive & prompte d'un 
morceau de fer bien chaud, fur un autre morceau 
de fer bien chaud. L'ouvrage fe polit par le cifeau, 
dont les traces s'eíFacent par des coups de marteau 
polis, ou par la lime. 

On n'a qu'á confuíter nos Planches & leur explica^ 
don, pour prendre des notions juíles de tomes les 
pieces qu'on vient de détailler, de leur poí i t ion, de 
íeur figure, de leur ufage, &c> 

Dans les renardieres 3 le travail du fer fe fait en 
avangant la gueufe dans l'ouvrage contre le coníre-
vent^ la couvrant de charbons & faifant marcher 
les fouíflets ; b ien- tó t cette partie de la gueufe qui 
eíl au-deífus du vent, fe met en diíTolution & tom
be par morceaux, quelcpiefois aífez gros, dans l'ou
vrage. L'office du goiqat eíl d'entretenir le char-
bon, de le bien retroufler fur le foyer, & dé í 'arro-
fer fouvent d'eau pour concentrer la chaleur. Celut 
du chauíFeur e í l , á mefure que la gueufe fe diíTout „ 
d'éloigner les parties de fontes du contrevent & de 
la thuyere , avec la pointe du ringard: quand i l fent 
qu3il a aífez de fontes, i l pique avec íe ringard fur le 
fond & íes cótés , pour détacher & ramaífer fa ma-
tiere en un volume ; i l acheve d'épurer le metal, &: 
de joindre une partie á l'autre en y infmuant de tou-
tes parts le fourgon. Le vuide du íburgon fait enírée 
á la chaleur, 8c fortie aux corps étrangers en fuíion. 
Toute cette opération fe fait fous íe vent. Par les 
parties que rapportent les ringards & fourgons, Tou-
vrier connoit í 'abondance, ou la ra re té , ou la qua
lité des feories dites ¿aíciiers ; ií n'en faut qu'une cer-
taine quan t í t é , le chio débarraífe l 'excédent, un 
coup de ringard en débouche l 'ouveríure. La tena-
cité des feories fe corrige en jettant dans le foyer 
des feories, & la trop grande fluidité en y jettant de 
l'arbue : cette pá te , ainíi travaillée dans le creufet, 
s'appelle renard. íl faut qu'un renard foit bien ramaf-
fé & pétri. De-lá i l eíl clair que c'eíl rapplicationdu 
phlogifdque , & le travail des ringards des four
gons, qui changent la fonte en fer. Ce travail ne con-
fiílant qu'á donner lien á la fortie des feories, & á 
joindre &broyer les parties:le changement ne s'opere 
done que par une efpece de trituration & féparation 
faite fous le vent. S'il étoit poífible de joindre á une 
efpece de fer des corps qui en changeaffent ía quali
té , ce feroit-lá furement le tems. Quand le renard eíl 
t ravail lé , le goujat jette deífus une pelletée de bat-
titures de fer mouillées, qui fe ramaíTent autour de 
l'enclume. Ce rafraichiílement durcit le deífas du 
renard , &: concentre la chaleur. Pour le tirer du 
foyer, un chauffeur le foüleve avec un ringard, du 
cóté de la thuyere, & l'autre du cóté du contrevent. 
Quand i l a fait un demi-tour, o;i le tire avec le cro
chet , & le roule fur une plaque de fonte mife á fleur 
de terre, qu'on appelle nfouloir, Quand le renard 
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tombe de la grande taque 5 i l eíl á craíndfe qu'il n'y 
ait de Teau. L'eau comprimée par la chute raré-
fiee par la chaieur, jette le renard en éclats au rifque 
des ouvriers. On obvie á cet inconvenient, en le 
laiíTant couler doucement á i'aide d'un ringard. Le 

Tenard ílir le refouloir eíl: battu á coups de maíle 
pour TaíFermir, & faire la place de la tenaille á cin-
gler. 

ClngUr QÍk porter le renard íbus le gros marteau : 
cette opération demande de l'adreííe & de la promp-
í i tude , & le rednií en un quarré long d'environ qua-
tre pouces d'épaiíTeur, ayaní foin de faire battre les 
angíes. Le renard chango de nom, & s'appelle alors 
la piece. Pendant qu'un chauíFeur cingle fon renard , 
Tautre a fait avancer la gueufe pour en obíenir im 
autre. La piece fe porte furia grande taque ; le fe-
cond chauffeur la ferré dans les tenailles á chauffer, 
& la fourre dans le foyer. Quand elle e í l chande au 
fondant, elle eíl: reprife par des tenailles á coquilie, 
portee au marteau, auquel on fait battre le miiieu 
pour la réduire dans les dimeníions qu'on donnera 
au r e í l e ; c'eft alors une encrenée. Chauífée du bout 
cppofé á la tenaille , & battue comme l'encrenée , 
elle devient maquette, qu 'on refroidit dans le baf-
che pour faire chauífer la tete, qui acheve de fe 
forger á une, deux, trois chandes, pour enfin pren-
dre le nom de bande ou barrcau. Dans un feu bien 
fe rv i , quatre ouvriers peuvent faire douze á quinze 
cents de fer en vingt-quatre heures. Un íeul marteau 
peut deíTervir deux renardieres. 

Le fond, dans les afRneries, de la premíere efpe-
ce efl éloigné de la thuyere de neuf á dix pouces. 
On ne fe fert point de contrevent de deífus : quand 
11 eíl queíHon d'y faire du feu, on avance la gueu
fe , on garnit le fond de faíins; & quand la gueufe eíl 
en diíTolution, on ramaííe & preífe la matiere, en 
íirant le ringard appuyé aux angles de Taire. Le tra-
vaii fe fait á plus de quatre pouces de hauteur du 
fond. Les fcories coulent fur le fond; & á mefure 
que les faíins fe confomment, elles en occupent la 
place; ce qui en refroidiífant s'appelle forne, fur la-
quelle le travail fe fait.Quand i l y a trop de laiftiers, 
on leve des morceaux de la forne dans les coins pour 
leur faire place. Dans les renardieres ií y a auííi des 
fcories en fuíion qui forment une forne, quand on 
arréíe le vent &í qu'on met hors , quand on recom-
mence le travail. La matiere pétrie & ramaflee fur 
la forne , s'appelle loups, qu'on t i r e , refoule, cin
gle comme les renards, & porté á la chauíferie pour 
etre chaufFées & batíues. 

Les aíHneurs n'ont d'autre occupation que de faire 
des loupes 6c les cingler. Pour fervir une chauífe
rie , i i faut au moins deux aífineries; quand on n'en 
a qu'une, on fait alier la chaufFerie en aífinerie, & 
on amaífe un nombre fuffifant de pieces pour monter 
une chauíferie. Pourvoir i 'avaníage des renardieres 
ou aíFmeries, i l n'y a qu'á en coníidérer les opéra-
t ions; Tune &: lautre en travail dépenfe autant de 
charbon. Dans la renardiere, tout i'ouvrage fe fait 
dans un meme foyer; dans une afíinerie, on ne fait 
que des pieces; i l faut un fecond foyer pour Ies ache-
ver, d'autant difpendieux, qu'il faut réchauffer tout 
ce qui ne vient pas de deíTous le marteau. I I eíl vrai 
que les pieces font plútót faites aux affineries qu'aux 
renardieres, parce que le foyer & l'ouvrier n'ont 
qp'une occupation: mais dans une manufa£lure y a-
t - i l á balancer entre l'abondance & Tepargne ? Vous 
aurez un quart d'ouvrage de plus (c'eíl porter la cho-
fe trop lo in ) , & fiir le total vous dépeníérez un quart 
de charbon de plus. Entrant dans Fintérieur des deux 
foyers, la forne ne fait-elle pas vraiment i'office du 
fond ? A l'élévation de la forne, pourquoi ne pas fub-
ílituer un fond? la forne n'abforbe -1 - elle pas elle-
meme beaucoup de parties de fer ? Paffez au bocard 

Ies fcories des renardieres & les fornes des affine» 
ries, pour en étre convaincu. Le fer, dit - on , s'en-
graiífejs'adoucit dans les laidiers: cela eíl vrai quand 
le fer en a manqué ; mais dans tous les cas y en ayaní 
toujours en fuíion fur le fond des renardieres, le fer 
eíl plus á portée de s'en abreuver que fur la forne des* 
aínneries: Texpérience ne nous dit-elle pas que le fer 
des renardieres, á fontes égales , eíl le meilleur? 

Les affineries ont été en vigueur tant que dans cer= 
tains cantons on n'a point connu les renardieres,dans 
des tems oü les bois étoient en abondance, & confé-
quemment de peu de valeur. Qu'importoit la dépen
fe d'un quart de plus de charbon, pour avoir plus 
d'ouvrage? La coíitume pour des gens qui en refpec-
tent jufqu'aux abus, la prévent ion, le manque de 
fermeté, font aujourd'hui le foutien des aífineries. 
D'honnetes manufañuriers de deífus la Mame m'ont 
dit qu'ils n'avoient pü déterminer les ouvriers á les 
quitter, qu'il y auroit méme du danger á les vouloir 
forcer. 

Le t ravai l , dans les affineries de la feconde ef-
pece, fe fait comme dans les renardieres, fur le fond 
á cinq pouces, fous la thuyere. La multiplicité des 
pieces ou la qualité des fontes oblige dans les re
nardieres á mettre le fond á íix & quelquefoís á fepí 
fous la thuyere , ayant chio pour vuider les laic-
tiers, contre-vent pour conferver les charbons ? &c» 
le bien qui réfulte de cette fagon de travailler, c'eíl 
de faire plus d'ouvrage; & que le fer porté á la chauf-
ferie foit moins expofé á brüler que dans les renardie
res , le forgeage étant la feule occupation des chauf-
feurs. On peut done travailler utilement dans les re
nardieres & affineries de la feconde efpece, avee 
chauíferie. Pour les affineries de la premiere efpece, 
i l faut Ies abandonner. 

Bien des gens voudroient trouver icí le moyen 
de faire des fers doux ou caífans avec les mémes fon-
tes, par le feul moyen des foyers. Je le répete enco
ré , les qualités eífentielles du fer viennent de l'ef-
pece de la mine; les qualités relatlves viennent du 
t ravai l , qui peut pur iüer , redifier, diminuer, ajoú-
ter, a l té rer , mais ne peuvent jamáis changer la na-
ture. Ne pouvant parler qu'en général d'une matiere 
fi diverfifíée , poífédant la pofition des foufflets, de 
la thuyere, la diílribuíion du vent entre la gueufe & 
le t rava i l , fon égalité dans tout I'ouvrage, eíl-il íi 
difficile de faire , fuivaní le befoin , des rautaíions 
dans le foyer ? Eloigner, rapprocher, aggrandir, 
retrécir , &c. font des chofes auxquelles un maííre 
devroit préfider, & avec lefquelles i l trouveroit ai-
fément le degré convenable á fes matériaux. Un mai-
tre devroit diré aux ouvriers les raifons de leur tra
vail ; par exemple, que les coups de ringard des co
tes font pour ramafler la fonte en diíTolution fur le 
fond , pour la foülever á un certain degré,, pour la 
ferrer & pé t r i r ; que trop íbü levée , elle fe remet en 
diíTolution comme la fonte; que le charbon bien ra
ma ífé & arrofé , concentre la chaieur; que le plus 
grand degré de chaieur eíl au rnilieu de I'ouvrage 
fur le vent , &c. 

I I y a des fontes cuivreufes 3ont le fer, á caufe 
de ce mauvais alliage, eíl d'un trés-mauvais ufage. 
On le corrige par la macération. 

La macération eíl la diíTolution & fuíion de la fon-
te dans un foyer, qu'on lache fans travail par le trou 
du chio qui eíl contre le fond; de-lá elle eíl portée 
dans un íécond foyer pour y étre travaillée en fer. 
Cette opération brüle Ies parties cuivreufes qui réfi' 
ílent moins á un grand degré de chaieur, íur-íouí 
quand i l eíl multiplié. 

On fe fert encoré de la macération pour Ies gros 
blocs de fontes, comme les enclumes, quand on veu£ 
les réduire en fer. Les parties fondues fe mettent dans 
les renardieres ? á cóté dé la gueufe, proche le COJI-
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trevent, & íe mélent & travaíllent avec íes pardes 
de ia gneufe en diírolution. _ 

On employe demémeles vieilles ferrailles, aban-
donnant celles oü on a employé du cuivre; les mor-
ceaux de fontes 011 fers tires des fcories par les boc-
cards; la vieille poterie, &c. 

Forger lefir eíl quand i l eft chaud le porter entre 
renclume & le marteau dans leur fens étroit ; le re-
muer & tourner á -propos pour le íbuder; ramafíer, 
alonger & le mettre á-peu-prés de i'echantillonqu'on 
veut donner á la barre. Le parcr eíl: placer ce méme 
fer ainfi battu, ílir la longueur des aires de renclume 
& du marteau, en commengant par Textrémité ; ce 
qui abat les inégalités & les empreintes du marteau. 
En retour on acheve de le polir , en y jettant de 
l'eau. 

Les fers doivent étre bien travail lés , égalertient 
battus, fans pailles; ce qui dépend du degré de cha-
leur, de la juíleíTe du marteau & de l'enclume, & 
de l'adreíTe des ouvriers. Quand i l reíle quelques 
pailles, le goujat les coupe avec l'acherot, 6t le 
marteau en eíFace les marques. Le fer en forgeant fe 
couvre d'une efpece de peau , provenant des matie-
res que le coup du marteau en fait fortir. L'eau jet-
tée fur le fer quand on le pare, fait fauter avec éclat 
cette fueur & les petites pailles. 

Quand dans une piece i l fe trouve quelque corps 
éíranger d'enfermé, le fer fe crevaífe & ne foudra 
jamáis: alors l i vous prévoyez qu'une chande don-
née á cet endroit ne puiíTe fondre ce corps; quand 
la barre d'ailleurs fera finie , vous la coupez á cet 
endroit & chauífez les deux bouts j les rengraiíTant 
d'un peu de fer dans le foyer, les appliquant l ' im fur 
l'autre fous le marteau; la foudure eíl: faite au pre
mier coup; vous achevez de battre & parer. 11 ne 
faut faire cette opération que quand le fer du foyer 
eíl travaillé. On en fait de méme pour ajoúter du fer 
nouveau á un ringard, &c. 

Les fers fe diílinguent en fers fíns, channins, & 
caffans. Les efpeces intermédiaires font appellées 
fers bdtards. Les fers fe fabriquent en marchands, de 
fanderie, de batterie; les marchands font en lames, 
en barreaux. Les lames font depuis 14 á 15 lignes de 
largeur, jufqu'á 40 & 45; de 15 á 10 lignes s'appel-
lent petitsfers ; de 20 á ¿fers larges; de 30 8¿ zu-
áúdL^pedts & grands Larges. Les barreaux ordinaires 
font depuis 9 lignes jufqu'á 12. On en peut faire juf-
qu'á4pouces d'épaiífeur; mais paífé deux pouces, 
c'eft un prix différent du courant. On fait auíü des 
demi-barreaux, qu'on appelle mi-plats. Les barreaux 
au-defíbus de neuf lignes, & les barres au-deíTous de 
15, fe battent au martinet, dont on donnera un pé-
tit détail á la fin de cet article. 

Les fers de fenderie fe fabriquent de 25 á 30 lignes 
de largeur, fur 6 á 9 lignes d'épaiífeur, & fe tranf-
portent auíTi dans les fenderies. 

Ceux des batteries fe divifent en barres & fou-
chons; les barres font d'un pouce fur un & demi; 
les fouchons d'un pouce & demi fur quatre. 

Le déchet ordinaire de la fonte réduite en fer, eíl 
au moins d'un tiers, quinze cents de fonte pour un 
mille de fer. Le poids diminuant au prorata du nom
bre des chandes & des coups de marteau, i l n'eíl 
pas étonnant que la diminution foit plus grande dans 
les fers marchands, que dan's les autres. Une piece 
pour étre mife en barre de fer marchand, fe bat á 
quatre ou cinq chandes, en fenderie & batterie á 
trois chandes, en fouchons á deux; ainíi quelque-
fois ilfaudra plus de 1500 de fonte au fer marchand, 
& moins aux autres efpeces. Le poids de forge eíl de 
quarante livres par mille. 

Les fers fins que fourniíTent plus abondamment le 
Bern & la Comté, font fpécialement deílinés pour 
la marine 6c les armes: les fers approchant du £ n . 
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fe fondent pour Ies clous des chevaux; les caíTans, 
pour les clous á ardoife. 

Les fers íins compofés de beaucoup de nerfs longs, 
forts &: déliés , fe battent & poliífent bien; ceux qui 
s'en éloignent, ayant les nerfs plus gros & moins 
longs, font fujets á étre pailleux; les caíTans ne font 
point fujets aux pailles, étant compofés de molécu-
ies qui fe prétent & s'arrangent fuivant les coups de 
marteau. 

Le grand débit des fers fe fait á París & á L y o n , 
d'oü ils fe diílribuent aux autres provinces. Lyon 
fournit les manufadures de Saint-Etienne & la foire 
de Beaucaire. 

La Franco étant fournie de manufactures de fer 
bien au-delá de fa confommation, & comme i l eít 
vrai d'ailleurs que la multiplicité des forges eíl une 
des caufes de la diminution des bois de chauffage &: 
d'autres fervices; cette diminution étant la caufe de 
leur cher té , & relativement de celle du fer, ne fe-
roit-ce pas rendre fervice au public de faire détruire 
Ies ufmes qui n'ont point d'aífoüages par ellos - me
mos , puifque c'ell un moyen d'épargner los bois, de 
le vendré á un moindro pr ix , & conféquemment le 
fer? Quelques propriétaires de forges pourroient per-
dro á cet arrangement. Ceux qui peníént bien, facri-
fíoroiont volontiers une petite partie de leur revenu 
en faveur du public : i l ne faut güero s'inquiéter de 
ceux qui peníént mal. 

Des martinets. Les martinets font compofés d'un 
foyer & d'un 011 plufieurs marteaux mis en mouve-
ment par l'eau. 

Le foyer d'un martinet eíl élevé pour l'aifance de 
rouvr ier ; Taire eíl de térro battuo comme un foyer 
d'une forge de maréchal ; le devant garni d'une gran
de taque, fous laquelle on placo en ponto un chio^ 
dont le trou eíl á fleur du foyer; la thuyero eíl auííi 
á íleur du foyer. I I n'y a qu'un fouíHet double de cuir 
ou de bois, pour communiquor le vent; lo fouítlet: 
eíl mis en mouvement par fes cammes 011 une mani-
vello, répondant de l'arbre au fouíílet par des leviers 
multipiiés, ce qui fait lever le foufflet; i l eíl rabaiífé 
par un contre-poids. Devant le foyer i l y a un che-
valet de bois pour foutenirle bout des bandos. 

Le marteau pefo depuis 50 jufqu'á 150 livres. La 
huraíío eíl au tiers du manche. Les branches do la hu-
raíie font d'égale longueur. Les boitos font dans de 
fortes jumelles do bois, arrétéos on-deíTous dans un 
fort chaííis & au-de í fus , par uno traverfe. L'ouver-
ture pour placer los boitos eft á jour, & elles fe mon-
tent, baifíént, reculent, ou avancent par des coins 
qu'on chaífo on-dehors. L'arbre du martinet doit é t re 
le plus gros qu'il eíl poífiblo, pour y loger beaucoup 
de cammes,qui doivent répondre á la queue du man
che. Quand uno camme vient á appuyer fur fa queue, 
le marteau leve; pour qu'il foit levé & rabaiífé éga-
lement, fous la queue on place une taque de fonte 
á aífoz de diílance pour laiífor échapperla camme. 
Cette taque renvoyo lo manche; i l eíl rabaiífé par 
uno antro camme, &c. L'arbre peut porter de douze 
jufqu'á vingt cammes, & conféquemment dans un 
tour , le marteau frappora de douze jufqu'á vingt 
coups. Un memo arbre peut faire marcher plufieurs 
martinets. Le marteau eíl de fer; l'enclume eíl auííi 
un morceau de fer onchaífé dans un bloc do fonte 
fervant do í loc , dans lequel elle eíl ferrée par des 
coins. L'enclume & le marteau fe dreífent á la lime. 
L'objet du martinet eíl d'étirer le fer de forges > & 
de le réduiro on plus potits volumes, bien dreífé &: 
poli pour diíférens ouvrages do ferrurerie. Pour fer-
vir un martinet, i l faut deux ou quatre ouvriers ; or-
dinairement ils ne font que deux, le martineur & le 
chauífeur. On coupe le fer de forge de deux á trois 
piés do longueur; on en met dix, douze morceaux á-
la-fois au feu: on commence par faire chauífer le mi-
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lieu. Le martineur eíl aíTis pro che le maríeau fur un 
banc, lenant d'im bout dans un crochet de fer oü i i 
eíl mobile , & íufpendu de i'autre par une chaíne, 
afin de pouvoir avancer & reculer íans fe déplacer. 
Le chauffeur porte une piece quand elle eíl chande ; 
le martineur la fait battre fur le travers de renclume 
& du marteau, pour l'etirer. I i ne fe leve que pour 
parer, & arrofe lui-méme le fer en tournant un pe-
ti t robinet répondant au-deíTus du marteau. Quand 
la premiere eíl battue d'une étendue convenable á 
la chande, le chauffeur en apporte une feconde , 6c 
fucceííivement, jufqu'á ce qu'ils en ayent ce qu'ils 
peuvent forger en un jour; puis on recommence á 
chauffer une autre partie de la barre, & ainfi jufqu'á 
ce qu'elles foient finies.Le marteau n'arréte que pour 
les repas 6c le foir, qu'on employe á boíteler la jour-
née. Les boítes font de cinquante livres poids de 
marc. Les fers fe battent enbarreaux de cinq, f ix , 
á fept lignes; en mi-plats, en ronds, en bandes de 
deux á trois lignes d'épaiííeur, pour cercles de fou-
dre, &c. On y bat & arrondit du fer pour les üleries ; 
dans ce cas le martineur ne le pare jamáis, mais fe 
contente de l'étirer fur le travers, crainte de déran-
ger le íil des nerfs. Deux ouvriers peuvent forger 
cinq cents de fer par jour. 

On voit dans nos Planches un martinet: m n \Q 
foufflet: k un morceau de fer tenant au fouíílet, Se 
répondant au lev ie r^A, qui répond par les ieviers 
n c aux cammes de l'arbre , pour donner le mouve-
ment au foufflet: S eíl un ouvrier qui a débouché le 
chio. Figure j . autre ouvrier qui acheve de nettoyer 
fon foyer: / le bout de la thuyere. figure /. eíl le 
martineur, avec fa bande fous le marteau: a ren
clume : n le marteau, &c. La vüe feule indique íou-
tes Ies autres pieces. 

A R T . X I . Les fenderics. Le but des fenderies eíl 
de divifer une lame en plufieurs baguettes, fuivant 
Téchantillon qu'on jnge á-propos. Pour faire cette 
divifion avec exaftitude, i l faut que les barres de 
fer foient de la méme épaiífeur; ce qui fe fait dans 
des cylindres. Voye^ nos Planches. A B eQ. une barre 
de fer qu'on applatit dans les cylindres, efpatards ou 
appíatiffoirs C D , qu'on paífe enfuite dans les tai i -
lans ou cifeaux, repréfentés ailleurs de différens 
échantiilons. U ne feroit pas poífible d'applatir 6¿ 
fendre une barre de fer, íi elle n'étoit adoucie au 
feu; ce qui donne lieu á une eípece de conílruc-
tion de fours, pour les chauffer en grand nombre & 
á peu de frais. Pour proííter de la chalenr donnée au 
fer, qu i , quoique adouci, occafionne un violent tra-
vail aux applatiífoires & aux taillans , on employe 
la puiífance de Teau d'une chute , ou de roiiets, ou 
lanternes, pour avoir un grand mouvement. Un 
coup- d'oeil fait voir que tout dépend de la folidité 
6c de l'exaélitude des pieces d'une fenderie. 

On les fait limpies ou doubles; les limpies fontcel-
les dans lefquelles, comme on voit d'abord. On ne 
monte que les eípatards pour applatir une quantité 
de fer; enfuite on démonte les efpatards, & on fub-
Hitue les taillans: cette efpece a le defavantage qu'il 
faut chauffer deux fois le fer; mais i l faut moins 
d'eau, & on peut en efpérer plus d'exaftitude. 

Pour faire les deux ouvrages á - l a - f o i s , on éta-
bl i t l 'équipage des applatiífoirs, & dans la meche 
M O du cylindre du deífus, á la partie O, & en con-
íinuaní la meche du cylindre du bas, on ajuíle l'é
quipage des taillans de facón que le travail fe fait fur 
la méme ligne & par le méme mouvement. La barre 
au fortir du four eíl préfentée aux applatiífoirs C D , 
re9Üe en B par un ouvrier qui la tire avec des tenailles 
pour l'entretenir, & la paífe par-deífus l'équipage á 
un ouvrier qui la préfente aux taillans : toute cette 
opération va aífez vite pour n'étre point obligé de 
chauffer le fer deux fois: mais i'inconvénient de ees 

R 
fenderies e í l , qu'étant obligé de ferrer & defferrer 

• fouvent Ies íourillons des cylindres, i l n'eíl pas poí
fible que cela n'influe fur les taillans, puifque le mou
vement eíl commun: cette efpece de fenderie eíl tres* 
commune. 

La troifieme efpece eíl celle que vous voyez, oü 
les efpatards font devant & les taillans derriere; 
le tout dans un mouvement uniforme, par la diílri-
bution des roiiets & lanternes ; figure i . un ou
vrier qui tire le fer du four; z. & 3. ouvriers qui le 
préfentent aux efpatards , & le préfentent aux tail
lans ó . & ¿T. qui re^ ivent la verge au fortir des tail
lans. 

Pour donner une idée claire des fenderies , nous 
dirons qu'il faut une aífez grande quantité d'eau, 
pour donner le mouvement aux applatiífoirs & tail
lans de deífus, & á ceux du deífous en fens contrai-
re , afin qu'ils mordent & attirent ce qu'on leur pré
fente , & aífez de vitefle pour qu'une barre foit tirée 
du four, paífe fous les efpatards , & foit fendue dans 
les taillans en une minute. I I faut que rintérieur des 
bátimens foit fpatieux pour loger les deux équipages 
Tun derriere I'autre & fur la méme ligne ; le four á 
la tete, avec un efpace au moins de quinze piés pour 
manier les bandes de fer; derriere l 'équipage, dequoi 
les tircr, placer la verge; les bañes pour l'embottela-
ge, les romaines; la petite boutique pour la conílmc-
tion des outils, & le magaíin. 

Comme i l faut que les deux roues de chaqué cóté 
qui reí^oivent l'eau du méme réfervoir, tournent en 
fens contraire, s'il y a aífez de hauteur, l'eau pren-
dra Tune par-deífus & I'autre par-deífous ; finon, á 
un cóté on ajoütera un roüet & une lanterne. 

Les roues traverferont un cylindre de bois, qu'on 
appelle arbre de fenderie , avec tourillons ordinaires 
de fonte ou de fer, du cóté du courfier; & dans l ' in-
tér ieur , au lieu de touri l lon, un morceau de fer 
quarré F , de trois pouces & demi de diametre, fai-
fant croífe dans rintérieur du bout de l'arbre E oh 
i l eíl ferré , arrondi contre l'arbre pour porter fur 
une empoiífe, &; du reíle équarri pour recevoir une 
boite: ce morceau de fer s'appelle la meche F. 

Une boite G ou iV", eíl un morceau de fer ou de 
fonte d'environ neuf pouces de longueur fur fept 
pouces de diametre ou équarriífage, dans le milieu 
duquel i l y a une ouverture quarrée propre á rece
voir le bout de la meche Fí9 d'environ quatre pou
ces de longueur: le reíle de rintérieur de la boite eíl 
pour recevoir le bout quarré de l'efpatard ou le 
bout quarré de la meche qui a traverfé les taillans. 

L'efpatard R Q _ S Te í l fimple; le double confiíle 
en ce que contre la partie R. i l faut ajouter encoré 
une partie quarrée comme T , pour recevoir une 
boite á chaqué extrémité. Un efpatard eíl un mor
ceau de fonte moulé compofé de cinq parties; la 
boíle Q de fept pouces de diametre ; les deux parties 
arrondies R fervant de tourillon, de cinq á íix pou
ces de diametre; & la partie quarrée T avec fa cor-
refpondante fuppofée pour le tourillon double. 

L'arbre & l'efpatard du bas portent, fur une em-
poife mife fous la meche vers l'arbre, éc fur les em-
poifes retenues dans les cótés des chaffis A A , B B ; 
6c l'arbre &; l'efpatard du deífus portent fur une 
empoife pofée fur un chevalet fuppofé fous le tou
rillon O , & font retenus par les empoifes renver-
fées & ferrées dans les chaílis A B . Quand c'eíl une 
fenderie double, i l en eíl de méme pour les taillans, 
dont la meche excedant le chaífis, eíl coufue avec 
le quarré débordant de l'efpatard, par une boite. 
Suppofons, pour ne pas multiplier Ies figures, que 
le bout de l'arbre T fíit une trouífe de taillans. 

Dans une fenderie double, fur la méme ligne, l'é
quipage des efpatards & celui des taillans font envi-
ron á íix piés de dií lancel 'un de I'autre pour raifan* 



ce da travall. Leur íblidité dépend de la píate-forme 
&:desmontans. , , . . . 

La píate-forme eíl un morceau de bois de donze 
pies de longueur fur deux pies d'éqiiarriíiage, encla
vé dans les encoches d'un fort chaffis fur lequel i l 
porte , de fa^on á pouvoir étre reculé ou avancé par 
des coinsqu'on chafíe contre les parois des encoches. 

A trois pies du milieu de la p ía te - fo rme , parteht 
quatre montans E E pour les efpatards ; autant de 
Tautre có té , pour les taillans. Tout ceci fera bien 
aifé á applíquer aux autres efpeces de fenderies. 

Ces montans font des pieces de fer de trois pouces 
d'épaiíTeur réduites en-dedans fur un pouce en un 
demi-cercle de dix-huit ligues de diametre, pour re-
cevoir les extrémités des empoifes 3 qui excavées 
dans lámeme dimenfion, font rendues inébranlables. 
Les montans traverfent la plate-forme, & font arre-
tés en-deífous par des cíes de fer. Le devant & der-
riere font arrétés en-deílus par les traverfes aufli de 
fer^ír.Les empoifesfont des morceaux de fonte mou-
lés en terre comme les efpatards, ayant le milieu ex
cavé en ceintre j^our recevoir les tourillons FXY-, les 
bouts des empoifes X Y font auííi excavés pour entrer 
& étre aíFermis dans le demi-cercle des montans. 

Quand on veut monter un efpatard ou trouffe de 
taillans,on commence par pofer l'empoife d'en-bas 
fous les tourillons de l'efpatard-D , enfuite le fecond 
efpatard C, & l'empoife renverfée deífus ; tout fon 
eíFort fe faifant en en-haut. Le deífus des cotes des 
montans eíl arrété par de fortes traverfes H H , au 
milieu defquelles i l y a un écrou traverfé d'une vis 

portant fur le milieu de l 'empoife/ , pour la 
ferrer ou la defferrer d'un coup de main, en maniant 
la parde coudée K ; par ce moyen, on approche les 
efpatards l'un de l'autre, tant qu'on juge á -p ropos 
pour i'efpece de fer qu'on applatit: i l en eíl de mé-
me pour les taillans, comme i l eíl facile de voir par 
les figures; d'autres au lien de vis pratiquent des mor-
taifes dans les montans (voye^ ¿esfig.} ; & au moyen 
des d i s A A , ferrent & deíferrent les efpatards ou 
taillans. 

Les taillans font compofés de rondelles O de fer 
battu, bien aciérées & t r e m p é e s ^ e meme dimen
fion & diametre, percées dans le milieu d\ine ouver-
ture quarrée & exa í l e , pour recevoir la meche que 
nous avons dit étre de trois pouces & demi d'épaif-
l'eur: i l y a Ies grandes rondelles O , &: les petites 

les grandes peuvent avoir dix á onze pouces de 
diametre, & les petites, deux pouces & demi de 
moins: les unes & les autres font également percées 
de quatre trous de huit ligues de diametre, á un pou
ce des bords de l'ouverture quarrée* Quand on veut 
monter une trouíTe, ce qui elt une quantité de ta i l 
lans ,on pofe pour la trouífe du bas une grande ron-
delle, puis une petite, autant que l'efpace du travail 
le demande, en mettanttoüjours une de plusdeííbus 
que deífus: on fait de méme pour celle de deífus; on 
íait traverfer les trouíTes par quatre broches de fer 
<5u on iníinue par les trous que vous voyez en O & 
• ^ j & on les enfile dans les meches. Les taillans du 
deífus 6c du deífous doivent s'infinuer réciproque-
ment &: exaftement, de la profondeur d'environ fix 
ügnes, dans les vuides que laiífent le molndre diame
tre des petites rondelles; ainfi qu'on le voit á toutes 
les figures de nos Planches de Fenderies. Quand les 
taillans font ainfi bien dirigés, on les ferré &; tient en 
refpeft par des morceaux de fer qu'on place entre 
eux &c les cótés des montans. On met un taillant de 
pms deífous que deífus, parce que ceux des cótés du 
deffous entretiennent le r e í l e : c'eíl de-lá qu'on les 
íait plus forts & qu'ils ont pris le nom de mides ou 
jaux-tcállans. 

Pour obvier á ce que le fer fendu ne fuive le tour 
des taillans^ dans chaqué montant de derriere on pra-

tique des mortaifes, dans lefqueiles mortaifes font ar-
ré tées , á la diílance de trois pouces i'une de l'autre^ 
deux lames de fer qui aíileurení le derriere des tail
lans. Sur ces lames, á chaqué féparation de taillans, 
on pofe un morceau dé fer d'échantillon dont le bout 
qui eíl ponífé contre la lame de fer, eíl taillé en J", 
pour ne pouvoir reculer: l'autre bout déborde , en 
rafant, l'autre cóté des taillans, pour laiíler libre 
entrée au fer, qui eíl contraint de fuivre la direftion 
de ces dents , & de venir paífer entre les lames: 
toute cette partie s'appelle lepeigne. 

Le devant des taillans eíl garni d'un morceau de 
fer arrété dans les montans, dans lequel on pratique 
une ouverture pour paífer le bout de la barre, qu'on 
préfente aux taillans pour Tempécher de fe dévoy er; 
ce qui s'appelle le guide. 

i l y a auííi un guide pour Ies efpatards. On trou-
vera dans nos Planches les diíférentes trouífes dé 
taillans repréfentées. Les baguettes de fer fendu s'ap-
pellent verge: la verge a différens noms , & fe fend 
en plus ou moins dé taillans. 

La cloutiere, fans compter les gardes, fe fend á 
onze taillans de quatre ligues d'épaiíTeur; la foliere,á 
neuf taillans de cinq á fix ligues; la nioyenne, á fept 
taillans de íix á fept l igñes; le fanton, á cinq taillans 
de neuf á dix ligues; le petit feuillard, pour le fer 
applati, á trois taillans douze ligues ; la vi t r iere , 
pour le fil-de-fer, á onze taillans trois ligues. 

On tient la, groífe verge moins épaiífe que large, 
pour faciliter la fente : on fe fert auííi des efpatards 
pour paífer l'embattage des roues, qui fe fait d'un» 
feule pie ce. 

Le four doit avoir la gueule vís-á-vis & á la dlf-
tance d'environ quinze piés des équípáges; pour étre 
chaufFé en bois, i l fera báti fur un maííif de trois piés 
de hauteur , de huit piés de longueur dans oeuvre , 
deux piés de largeur, & dix-huit pouces de hauteur, 
fous v o ü t e ; en-devant & au milieu, on laiífe une ou
verture qu'on appelle la gueule, de huit pouces dé 
largeur, fur quinze á feize pouces de hauteur: la 
gueule fe fait d'une feule piece de fonte, á caufe di i 
frottement du fer. A un des cótés dufour on fait une 
ma^onnerie quarrée de íix piés de hauteur, dont qua
tre piés fous Taire du four, & deux piés au-deífus ; 
le tout de déux piés dans oeuvre, á l'exception du der-
nier pié du deflus qui fe termine en une ouverture 
quarrée d'un pié. Dans l ' intérieur, á deux piés au-
deífous de Taire du four, on fait un grillage en fer 
pour foüténir le bois qu'on jette par le deífus; le def-
fous du grillage s'appelle le cendrier, &: eíl ouvert 
par-devant. L'ouverture fupérieure eíl garnie d'une 
plaque de fonte, pour en préferver les bords ; elle fe 
bouche d'un morceau de fer battu, pour ne pas laif-
fer évaporer la flamme: cette partie, jufqu'au gril
lage , s'appelle la toquerie; c'eíl oü on jette le bois. La 
flamme communique au four par une ouverture, á 
compter de Taire du four, de dix pouces de hauteur 
fur fept á huit de largeur. I I faut toujours entretenir 
dans la toquerie un feu v i f & clair ; c'eíl Touvrage 
d'un ouvrier, qui n'a póur fe repofer que le tems 
qu'on met á paífer chaqué fournée, une heure envi-
ron dans trois. Le fer fe fourre par la gueule , & fe 
range dans le four en croix de faint André ou en gr i l 
lage, afin que la chaleur le pénetre par-tout* On 
trouvera dans nos Planches deux parties de four. P 
eíl l'ouverture qui communique aufour; /¿ eíl le gril
lage : dans l'autre, JP eíl la toquerie ; £ eíl le cen
drier -yB B C D , deux barres de fer en croix de faint 
André ; A la voüte du four. 

Nous avons dit qu'ordinairement le four avoit huit 
piés de profondeur: quand c'eíl pour paífer des ban-* 
dages qui demandentune grande longueur, on peut 
lui donner jufqu'á quatorze ou quinze piés. Pour Tor-
dinaíre , on caífe le fer de fxx á fept piés de longueur 



I 

pour renfourner; on en met jurqu'áim miílíer, quand 
le fer eft chauíFé: i l faut environ deux heures pour 
chauíFer nnefournée á blanc; c'eíHe degré qu'il faut. 
Une corde de bois de faiíon de quatre piés de hauteur 
fur huit piés de couche, & le bois de trois piés & de-
mi de longueur , peut faire quatre fournées á bon 
vent. Le vent influe prodigieufement fur cette par-
íie ;le bon eíl celui qui paíiant par i'ouverture du de-
vant du cendrier, poufl'e la flamme dans le four ; le 
mauvais eíl celui qui paíTant par la gueule , la re-
pouíTe dans la toquerie : le feul remede employé juf-
qu' ici , mais infuffifant, a été de boucher la gueule 
d'une plaque de fer. Ne pourroit-on pas en employer 
deux ? le premier en faifant une toquerie á chaqué 
cóté , bouchant I'ouverture de communicaíion 
de celle en mauvais vent , fuivant le befoin. L'ou-
verture étant de dix pouces fur fept, dans un mur 
de féparation, ne pourroit - on pas monter les co
tes de ce mur en briques, 6c y ménager des cou-
liííes ,pour laiífer defcendre & élever5 íuivant le be
foin , un morceau de terre á brique d'échantillon; le 
fecond en oppofant le vent auvent,avec desíuyaux 
répondans au grillage, & á une large ouverture ex-
térieure & mobiie, qu'on pourroit tourner auvent. 

Le fer, dans les fenderies oü on fe fert de charbon 
de terre, comme celles qui font dans le Forez fur la 
riviere de Gier & fur quelques ruifíeaux, & qui re-
fendent íix á fept millions de fer, fe chauífe dans des 
cheminées báties comme une chaufFerie avec fouf-
flets ; le fer s'y place par barres de deux piés &: de-
m i , á trois piés de longueur, dans la quantité de 
írois á quatre cents peíant á-la fois , q i f i l faut en
viron une heure pour chanffer. 11 y a un ouvrier 
chauffeur qui doit veiilerá rarrangementdu fer, qui 
le place par trois barres Tune deíliis Tautre, & tra-
vaille á ce que ce qui eíl: expofé au vent ne fonde 
pas, pendant que les bouts n'ont pas le degré de cha-
leur convenable. I I faut environ pour íix francs de 
charbon pour fendre un mille de fer , &c. 

Pour deíTervir une fenderie , i l faut cinq ouvriers; 
le maitre fendeur, qui doit entretenir le bon ordre, 
tous les outils, dreíTer les équipages , regler le tems 
de tirer le fer, &c . le fecond, pour tirer le fer du four 
& le préfenter aux eípatards; un pour le recevoir, 
& le remettre au maitre, qui le préíente aux taillans, 
defquels le quatrieme le rec^oit pour porter la verge 
á la pile de fon échantillon ; le cinquieme eíl celui 
qui met le bois dans la toquerie. Une fournée d'un 
mille peut étre fendue en une heure. Celui qui dé-
fourne a foin de la toquerie pendant la fente; la fen-
te faite, on enfourne de nouveau ; c'eít alors l'affai-
re du maitre fendeur, de viíiter & rétablir ce qui 
pourroit étre dérangé. I I ne faut pas laiífer manquer 
les efpatards & les taillans de rafraíchiífement & de 
graiíle. Le rafraichiífementfedonne perpétuellement 
pardel'eau conduitepar des chanlates : les taillans 
s'engraiííent de fuif fondu á toutes bandes,&; les ef
patards cinq ou ñx fois á chaqué fournée. 

La verge fe met en bottes de cinquante livres , 
poids de marc : pour cet effet, les embotteleurs ont 
un établi C D (voyei les P/.), garni de demi-ronds de 
fer 6 Í / 5 pour placer la verge aprés l'avoir redreífée, 
&: la lier en trois endroits, aprés qu'elle aura été pe-
f é e , en la ferrant avec la chaine & l'étrier^). a eft 
la tenaille pour ferrer la verge de la main droite, & 
b le crochet , pour en fupporter Fextrémité de la 
main gauche. / eft une cifaille; A ¿ , les demi-ronds , 
pour recevoir la verge ^ K K ^ des bottes de vcrges. 

' Le moulin établi á Eífonne pour profiler le fer, ap-
partient de droít aux fenderies , dont i l n'eft qu'une 
efpece particuliere; c'eft, fuivant le rapport de M M . 
les commiíTaires de Tacadémie des Sciences, du 23 
Décensbre 1752, un laminoir ( v o y n o s P/.) com-
pofé de deux cylindres de fer C D 9 dont Tun, que 

nous fuppoferons C, eíl profilé fur fa circonférence: 
pour imprimer fur les plates-bandes ^ B les moulu-
tes qu'on veut leur donner. Les deux cylindres de ce 
laminoir, font menés par deux roues á l'eau; le 
cylindre inférieur £> eíl mené imraédiatement par 
le tourillon E , dont le bout qui fe termine par un 
quarré F í e joint au quarré H du cylindre , par le 
moyen d'une boite de fer G ; l'autre roue eíl menee 
au moyen de renvois de roues dentées & lanternes, 
qui font tourner le cylindre de deífus G en fens con-
traire. 

Ces deux cylindres étant en mouvement, on pré-
fente la bande de fer rouge au proíil qu'on veuty im-
primer; faiíie éntreles deux cylindres , 6¿: entrainée 
par leur mouvement, elle s'alonge & fe profíle d'une 
feule opération fur toute fa longueur, en trés-peu de 
tems. 

Pour empécher que la bande de fer qu'on profíle 
ne s'enveloppe autour du cylindre profilé, un ouvrier 
la faiíit avec la pince auíli-tót qu'elle commence a 
paífer de l'autre cóté du cylindre, jufqu'á ce qu'elle 
foit entierement fortie. 

Pour connoítre, difent les commiíTaires , íl le la-
minage ne change point la qualité du fer, nous avons 
fait rompre une barre de fer avant & aprés l'expé-
rience faite á Eífonne le 28 Janvier 1751; avantTex-
périence , le fer étoit aigre ; les deux bouts rompus 
fembloient fe toucher par desfacettes, dans toute Té-
paiífeur de la bande; on n'y voyoit point de parties 
faillantes dans les bouts rompus. Aprés Fexpérience, 
on voyoit de part & d'autre, dans toute l'épaiífeur 
des filamens, des parties faillantes en forme de la
mes plates & alongées; c'eít ce que les ouvriers ap-
pellent le nerf, dans les fers doux ; & c'eíl á cette 
marque qu'on le recorlnoit pour erre de bonne qua
lité. I I paroit done que le fer acquiert de la qualité 
par le laminage: ce qu'on favoit d'ailleurs par les 
expériences faites dans les fabriques de fíl-d'archal. 

Malgré un témoignage aufíi refpefíable, la vérité 
m'oblige de diré que le laminage ne peut changer la 
qualité du fer; du fer caífant de fa nature en faire du 
fer doux. Convenons qu'un fer dont le nerf eíl gon-
ílé de trop de rempliífage, peut caífer comme celui 
de l 'épreuve, fans laiífer beaucoup de parties fail
lantes , ou que trempé i l peut faire le méme eífet; 
ayant lieu de croire que le grand & fubit degré de 
fraicheur fait retirer & courber les nerfs; puiíique le 
méme fer étant chauífé á blanc & refroidi naturelle-
ment, les nerfs reprennent leur foupleífe : mais ce 
phénomene aura lieu fur - tou t , en conféquence de 
la compreflion des cylindres qui leur fait dégorger 
une partie de ce qui les gonfloit.Cette efpece de croü-
te qui tombe devant les cylindres en eíl une preuve; 
c'eíl ce qui occaíionne la diíférence du poids du fer 
en barres au fer laminé : de-lá on peut conclure que 
le fer caífant par accident a été rendu á fa nature par 
une opérat ion; mais non pas que le laminage d'un 
fer aigre de fa nature en puiífe faire un fer doux. Ne 
pourroit-on pas encoré foupgonner que les entrepre-
neurs du moulin d'Eífonne ne fe contentant pas de 
l'avantage réel de la machine , ayent cherché á y 
joindre du merveilleux, & á furprendre l'atteníion 
de M M . les commiíTaires, par le changement impof-
íible du fer caífant en fer doux ? Nous avons l'ex-
périence confiante de la diverfité de fers entr'eux. 
Ces fers, aprés le travail des applatiífoires, reílent 
chacun dans leur nature, mais feulement plus 
épurés. 

On a tenté plufieurs fois de fíler le fer dans les cy-̂  
lindres : on doit étre convaincu que fur-tout pour 
dégroííir , i l n'a manqué que l'exaélitude & la pré-
ciíion. 

A R T . X I I . Batterie. L'équipage d'une forge &'d'u
ne batterie eíl le méme ¿ une gheminée, deux foufi 
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ñets miis par Teau, un attelier de marteau : ía diííe-
rence eft qu'au foyer d'une baí ter ie , i i n'y a point de 
contre-vent du deííus, ni d'aire; que le fond eft a en-
viron fept pouces de la thuyere , le trou du chio á 
la hauteur de la thuyere ; le bafche dans rintérieur de 
ía cheminée couvert: c'eft par fon cóíé que íe pet le 
charbon. Les maríeaux font de la méme forme que 
ceux de forge; ils ne pefent que quatre á cinq cents. 

L'objet des batteries eft de rendre le fer de forge 
propre á diíFerens ufages, par fon é íendue , fon peu 
d'épaííTeur , fa foupleífe ; i l prend alors le nom ge
neral de taule, 6¿ les furnoms particuliers de ranguta 
a k r i l k , a firrun , a crie, paLajire, ronde ¡ couverch, 
defour, enjeignes ^fers de charrue. La diíFérence de ees 
eípeces confifte dans Tetendue & l'épaiíTeur; ce qui 
Ies fait chauíFer & batiré diítéremment. 

Pour faire la rangette, on coupe le fer, qui au for-
tlr des forges eft d'environ trente lignes de largeur fur 
douze d'épaiíieur, en morceaux pefans environ huit 
livres: chaqué morceau fe chaufí'e á blanc, & fe bat 
en deux chandes, puis on le plie en deux, & s'ap-
pelle doublon: 6c en deux autres chandes , on luí 
donne la largeur d'environ quatre pouces,fur douze á 
íreize de longueur; ce qu'on appelle arbelage. De-iá , 
on prend quatre doublons eníemble, trempés en eau 
d'arbue, pour empécher les feuilles de fe fouder les 
unes aux autres: on les chauífe couleur de cerife, & 
bat á quatre chandes ; ce qui leur donne environ dix 
pouces de largeur, & dix-neuf á vingt de longueur. 
On y ¡oint quatre autres doublons en pareil é t a t , & 
on bat les huit doublons en deux chandes couleur de 
cerife qui les réduifent á leur derniere perfeftion. La 
rangette porte quatorze á quinze pouces de largeur 
fur vingt-un á vingt-deux de longueur: i l entre ordi-
nairement huit doublons dans un paquet peíant cin-
quante livres, poids de marc; les paqueís fe lient en 
deux endroits avec des bandes de taule coupées á la 
cifaille. Quand íes feuilles font plus larges ou plus 
longues les unes que les autres , on les égalife avee 
les cifailles ; quand i l y en a de pereces, crevaffées, 
ou mal fabriquées, on les coupe pour faire les liens; 
ees liens fervent á la ferrure des feaux &; autres; on en 
fait méme quelques paquets. 

La taule á etriile^de dix á onze pouces fur trente á 
trente-deux, fe bat en fix doubles, avec autant de 
chandes que la rangette : huit á neuf doublons au pa
quet de cinquante livres. 

La taule á ferrure de différens échanti l lons, fe bat 
en un doublon á diíférentes chandes, fuivant la lar
geur & épaiíTeur. 

Le palaftre fe bat en feuilles de neuf á quatorze 
pouces de largeur fur quatre á dix pies de longueur, 
& de diíférentes épaiífeurs : c'eft avec le palaftre 
cju'on garnit le bas des portes cocheres, les bornes, 

La taule á réchaud, de ftx á fept pouces fur vingt-
un á vingt-deux, fe bat A huit doublons: 20 á 21 au 
paquet de cinquante livres. 

La taule á cric pour les équipages , de íix á fept 
pouces de largeur , fur quatre á cinq lignes d'epaií-
*eur, & quatre pies environ de longueur, fe bat en 
feuilles. 

La taule á enfeigne fe bat en feuille á quatre en-
femble 3 portant treize á quatorze pouces de largeur 
íur dix-huit de hauteur , une ligne d'épaiíTeur; on 
peut en battre de plus grandes. 

Les taules rondes pour poeíles & poeílons ,fe bat-
íent en deux feuilles,ménageant un endroit plus étroit 
au mdieu de la feuille; c'eft oü on les plie : cet excé-
dent eft pour fouder la queue; elles fe ímifíent en les 
elargiflantádeux doublons. 

Les couvercles de four fe battent en feuilles á demi-
rond en quatre chaudes;6c on acheve de les battre 
quatre enfemble. 

Dans tontas les taules, les feuilles du milien s"e-
largiíTent toújours plus que les autres; c'eft pour ce
la qu'aux deux dernieres chandes on les change. 

C'eft aufti dans les batteries qu'on prepare les tau
les pour le fer - blanc ; elles fe battent á pluíieurs 
doublons, entre un marteau & une enclume bien 
drefíes. Les feuilles fe coupent d'échantiílon á la 
cifaille , & fe vendent au cent pour éíre blanchies 
& étamées. 

Les fers de charrue fe battent feuls á dífíerentes 
chandes , fuivant leur forcé & étendue ; on en fa
brique de huit jufqu'á quinze livres. 

Pour fabriquer un millier de taule aííbrti de plu
íieurs échantillons, onpafte au maiíre batteur 1060 
jufqu'á 1100 de fer, & 30 ou 3 ̂  vans de charbon ; 
le van équivalant á cinq pies. 

Le maitre batteur doit avoir foin du foyer, de i'e-
quipage du marteau, qu'il doit bien dreífer, & de tous 
les outils. Dans les batteries oü l'eau & les matériaux 
ne manquent pas, les ouvriers fe relayent, comme 
dans les forges: quatre ouvriers peuvent faire cinq á 
fept cents de taules en vingí-quatre heures; cela de-
pend beaucoup du fer3 du charbon, de l'eípece de 
marchandife& de l'adreíTe des ouvriers. On fait al-
ler une batterie en grojfes-forges, quand on le juge á-
propos ; i l n'y a que le foyer á changer. 

A R T . X I I I . La filcrle. L'objet de la filerie eft de 
donner au fer, par la figure ronde, la furface polie 
& c^ale : la diverfité, la flexibilité, un degré d'utili-
té qui s'étend depuis les baguettes de dix lignes de dia-
metre , en nuances iníiniment mulíipliées, jufqu'á 
nous procurer les plus fines cordes des tympanons , 
méme de remplacer la fínefíe des cheveux : nous n'en-
tendons ici que donner lexplication de la manufac
ture , fans indiquer tous les ouvrages au?$:quels le 
fer filé s'employe. 

Filer le fer , eft l'obíiger de paííer par des ouvertu-
res dont i l prend le diametre : comme ce travail de
mande beaucoup de forcé , on a eü recours á l'eau 
pour faire mouvoir une rous. A , P¿. X I L eft un cy-
lindre de bois tournant fur fes empoifes ; ce cylindre 
eft armé de cammes ^ C, qui appuyant fur ía queue 
Z , la fait bailTer ; eüe eft relevée aprés le paífage de 
la camme , par la perche élaftique X , tenant á la 
queue par la chaine Y. La queue Z ne peut baiíler 
que le montant F , auquel elle eft attachée , ne foit 
tiré en-arriere ; & ce á proportion de la longueur 
de la camme : ce montant a un mouvement libre de 
devant en-arriere, par une cheviile de fer qui le tra-
verfe dans la piece de bois K . 

Au-devant du montant F i l y a un anneau de fer 
dont la racine eft arrétée de l'autre cóté par une cié; 
cet anneau s'appelie davíer; i l re^oit le crochet C de 
Tanneau de la groífe tenadle; cet anneau, avec fon 
prolongement &c fon crochet , s'appelie chainon, 
L'anneau du chainon enferme les bouts ceintrés déla 
tenadle A i le montant i^ne peut étre t i r é , que le 
chainon ne le foi t , ainíi que la tenadle, dont les ma-
choires ferrent á proportion que les branches font 
ferrées, & décrivent en reculant autant d'efpace que 
le montant F ; la perche élaftique faifant remonter 
la queue Z . Le montant & le chainon font également 
renvoyés : le chainon ne peut etre reponílé qu'il 
ne defterre les branches, & conféquemmení les 
mords de la tenadle. Si nous imaginons que la tenaií-
le tienne un morceau de fer, elle le ferrera & tirera 
en reculant. Quand elle fera deíferrée, elle repren-
dra fa place par fon propre poids, qui la fait couler 
lelongd'unplan incliné; étant re t i rée , elle mordra 

tirera, & ainíi de fuite. Voilá ce que c'eftqu'une fi-
lerie. I I y a des montans auxquels le mouvement eft: 
donné de cóté. Imaginons, pour ne pas multiplier 
les figures, que le montant /'eft prolongé en en-bas; 
& que la camme, au lieu d'en abaifíer, en pouífc la 
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queue , pour que l 'ouvríer foit le maítre d'arréter le 
mouvement de la tenaílle: la partie qui eft expoíee 
an frottement de la camme, efl garnie d'une tauíTe 
queue bien cculante entre deux anneaux de fer; á 
la tete de la faitfíe queue, prend une corde qui paf-
fant fur une poulie attachée au- deíTus de l'attelier, 
vient íe rendre á ui^ morceau de bois flexible at-
taché par une de fes extremités au plancher, vers 
le pié de l'ouvrier , elevé de l'autre de la hau-
teur de la camme ; l'ouvrier mettant le pié fur ce 
morceau de bois , le fait baiíTer , & conféquemment 
fait lever la fauíTe queue; moyennaní quoi , les cam-
mes paíTent fans rien rencontrer. 

La tenaille eíl de fer, & pour dégroííir peut pefer 
jufqu'á deux cents livres ; lechainon de cinquante á 
íbixante; i l y en a de diíférentes groffeurs. La tenail
le peut avoir deux pies de longueur : la forcé doit 
étre aux branches depuis le clon aux mords. Cette 
partie porte quatre á cinq pouces de largeur, fur 
trois á quatre pouces d'épaiíTeur: le derriere des 
mords eft évuidé pour le paílage du fer , qui doit 
fe tirer á cote. L'intérieur des mords eft entaillé , 
pour que le fer ne puiííe s'échapper quand i l eft 
ierre. 

L'équipage eft monté fur un chaííis e l evé , pour 
que l'auge logé en-deífous puiffe étre dirigé & repa
ré commodément; fur ce chaííis eft fortement atta
chée en plan incliné une piecede bois de 18 á 20 pou
ces d'équarriírage,nommée attelierjle refte du chaííis 
eftgarni de planches. Le montant-Feft rendumobile 
par une mortaife praíiquée dans l'attelier, &; ne peut 
fe dévoyer , au moyen d'une broche de fer qui tra-
verfe la partie enfermée dans l'attelier. Quand la 
queue eft en retour, comme en Z ? l'extrémité de 
l'attelier eft encochée. Quand la queue n'eft qu'un 
prolongement du montant, l'attelier eft percé á jour: 
pour que la tenaille defcende aifément par fon pro-
pre poids, on en éleve les branches, comme vous 
voyez en / & (J ; & le deíTous eft garni d'une pla
que de fer. 

Contre les mords de la tenaille , de l'attelier por-
íent quatre montans de fer de deux pouces d'équar-
riífage fur íix pouces d'hauteur , bien cíavetés en-
deffous, mortaifés en - deíTus : ees montans N N fe 
répondent deux á deux á la diftance de quinze á vingt 
ligues; une paire éloignée de l'autre d'environ un 
pié : c'eft dans ees montans que fe placent les ft-
lieres. 

Une íiíiere eft un morceau d'acier de trois pouces 
de largeur fur un pouce d'épaiíTeur, & deux á trois 
piés de longueur. Le morceau d'acier fe perce en 
échiquier de deux rangs de trous de différens diame-
tres, moitié plus large en-devant que contre la te
naille, pour l 'eníréedu fer, & pour que íe frottement 
fe faífe fur une moindre étendue. Pour faire un trou, 
i l faut trois poingons. Quand le morceau d'acier eft 
chauíFé, on frappe fur le plus gros poin^on pour 
l'enfoncer jufqu'au tiers , enfuite un de moindre 
diametre , & finalement le plus petit, On n'atténd 
point que le troiíieme poin^on perce á jour: quand on 
voit Fempreinte de l'ouverture, on laiíTe refroidir 
l'acier, pour l'achever á froid. Les trous fe placent 
á un pouce de bord & á un pouce de diftance les uns 
des autres: quand ils font tous recherchés, on trem-
pe la filiere, &: on la place dans les montans de fer 
N N , oü elle eft arretée en-deíTus par les clés O, en-
deílous & des cótés par des coins. I I faut que le mi-
lieu de la tenaille foit v i s - á -v i s les trous du bas. 
Quand on veut faire travailler ceux du deffus, on ne 
fait que mettre fous la tenaille une lame de fer d'un 
pouce d'épaiíTeur. 

Le fer le plus doux eft le meilleur pour la filiere; on 
fe fert de celui qui a paíTé á la fenderie, ou qu'on a 
battu fous le martinet, choiíiíTant celui-ci qui par fa 

groíTeur approche le plus de l'épaiíTeur qu'on veut 
donner au fil. L'ouvrier fait chauífer le bout des ba-
guettes, aíin de les arondir & diminuer fur la longueur 
d'environ fix pouces; ce qui s'appelle amorcer. U pr^. 
fente á la plus groíTe nliere la partie amorcée, S¿ ¿j, 
rige Ig tenaille, dans les mords de laquelle i l en fait 
recevoir l 'extrémité, & donne Feau á la roue :,l'ou
vrier eft aííis á cóté , tenant d'une main un íinge 
trempé dans Thuile autour du fer Q , & de l'autre 
main re^oit le fil auforíir des mords / . Pour dégrof-
fir du gros f i l , i l n'y a que deux 011 trois cammes k 
la roue ; pour du fü plus petit , i l peut y en avoir da-
vantage, fur-tout íi l'arbre eft gros. Un méme arbre 
peut faire marcher pluíieurs atteliers , comme vous 
le voyez á la P¿. X I I . quand le fer eft ébarbé á la 
premiere filiere, l'ouvrier le préfente á un de moin* 
dre diametre, & ainíi de fuite. Pour le plus gros fer, 
i l faut dix á quinze íilieres; pour le moyen, vingt a 
trente; le plus pet i t , trente á quarante: cette opéra-
íión va trés-vite ; chaqué coup de tenaille pouvaní 
tirer 2 pouces.L'arbre monté á deux cammes peut fai-
re 10 tours par minute; conféquemment tirer quaran
te pouces; plus le fer eft fin, plus l'arbre peut aller 
v i t e , & étre chargé de cammes: deux ouvriers en 
gros fil peuvent fabriquer cent cinquante pefantpar 
jour; en moyen, quatre-vingt ou cent au deíTous: le 
plus ou le moins dépend de la fineíTe. Quand on veut 
filer extrémement fin, comme le frottement n'eft pas 
violentan peut le tirer á bras d'hommes,comme vous 
le voyez á la PL X I . Pour un mille de fer filé gros 
& moyen, i l faut environ trois pintes d'huile & qua
tre vans de charbon. I I y a un déchet d'environ cin
quante l iv . par mille. Les fils-de-fersgros & moyens 
fe mettent dans les manufaftures en bottes de vingt-
cinq livres , liées en quatre endroits : pour le íil fin 
les bottes font depuis cinq á quinze. Foyei a Üaráck 
T R I F I L E R I E , toutes Ies efpeces diíférentes de íil & 
leur emploi. Cu anide ejl de M . BOVCHV , mam 
de forges a Vzuxfauhs , pro che Chdteau-vilain. 

* FORGER, v. aft. c'eft battre fur renclume im 
métal avec un marteau. On forge á froid & á chaud, 
mais plus fouvent á chaud. Ce mot varié d'accep-
tion. V o i c i , par exemple, un cas oü i l eft prefque 
fynonyme á planer; c'eft chez les Potiers-d'étain. 
Forger, c'eft, aprés que la vaiffelle eft tournée,la 
battre, avec différens marteaux, fur le tas. Pour 
cet effet on a des morceaux de cuivre jaune en pla
ques de largeur, longueur & épaiíTeur convenables, 
bien écroüies ou ferrées & poljes au marteau; on 
les nommeplatines. Les platines font planes pour les 
fonds des vaiíTelles, contournées pour les cótés. On 
commence par frotter legerement fa piece de vaif
felle , avec un linge enduit de fuif en-dedans & en-
dehors: cela s'appelle enfuifer. On pofe enfuitc une 
platine fur l'enclume, qui eft couverte d'une peau 
de caftor gras. On fait teñir la platine fur la peau, 
avec une colle faite de poix-réfine graífe & de fuif; 
on frappe lá-deíTus fa piece á coups de marteau, & 
on lui fait prendre une forme plus réguliere que celle 
qu'elle a re^ue des moules ; on atteint les inégalités 
du tour; on rend l'ouvrage compaft, u n í , brillant, 
& d'un meilleur fervice; on le dégraiíTe & on le po-
li t avec un linge &c du blanc d'Efpagne en pondré. 
Mais ce travail n'a lieu que fur l'étain fin. L'étain 
commun fe forge autrement. On enfuife fa piece; on 
la monte, c'eft-á dire qu'on la bat fur l'enclume nue. 
Les coups de marteau paroiífent en-dedans & en-
dehors ; ils s'étendent du milieu en ligne fpirale, 
mais empiétant toüjours les uns fur les autres, ¡wf* 
qu'á la circonférence de l'ouvrage : c'eft pourquoí 
á chaqué coup de marteau que donne l'ouvrier d'u
ne, main, de l'autre i l fait un peu tourner fa piece W 
elle-meme. Cette opération s'appelíe monter. Apr^ 
avoir monté une piece, gn la renfonce^ la reníou-



cer c'eft avec le marteau frapper le fond á faux fuf 
les genoux, afín de rendre á l'ouvrage fa concavité. 
On nnit en coiivrant renclume de peaux de caftor 
eras & en repaíTant le maríeau ílir toas les coups 
ciui paroiíTent au-dedans 6c au-dehors de la piece. 
Cette opération les efface en-dedans, mais non en-
dehors. C'eíl fur la diíFérence du forger & du plancr. 
On déoraiíTe de méme: dans ce travail , i'ouvrier eíl 
affis devant fon enclume, le billot de l'enciume eíl 
entre fes jambes, Fenclume n'eít gucre qu'á la hau-
teur de fes genoux; i l tient fon marteau de la maín 
droite, fa piece de la maín gauche: ceíte main faít 
tourner la piece á nidure qu'elle eíl f rappée; elle 
eíl aidée dans cette a£lion par le genou qui foütient 
la piece toutes les fois que la main eíl obligée de la 
quitter pour la reprendre. 

FORGER UN FER , {Manége & Marcch.') a£lion du 
maréchal qui donne á du fer quelconque la forme 
qu'il doit avoir, pour étre place fous le pié du che-
val. 

Le fer que les Maréchaux doívent employer, 
doit etre doux & liant; un fer aigre foütiendroit 
avec peine les épreuves qu'ils lui font fubir á la for-
ge, & ne refiíleroit point á celles auxquelies le met 
le travail de Tanimal. 

Ces ouvriers nomment l o p p i n , un bout coupé 
d'une bande de fer, ou un paquet formé de mor-
ceaux de vieux fers de che val. Celui qu'ils coupent 
á la bande en eíl féparé au moyen de la tranche. 

Un compagnon prend un 'loppin de Tune ou de 
rautre efpece, proportionné aux dimeníions qu'il 
préíend donner á fon fer, & le chauffe jufqu'á blanc 
íout-au-plus , á moins que la qualité du fer dont i l 
fe íert loríqu'il eíl queílion d'en fouder les parties, 
n'exige qu'il pouífe la chande au-delá. Le fer ainíi 
chauffe, i l le prend avec les tenaiiles les plus appro-
priées á la forme acuelle du loppin; les tenadles 
dont fa forge doit étre abondamment p o u r v ü e , de
vant étre de diíférentes grandeurs & de diíféreníes 
figures. I I le préfente á plat fur la table de Tenclume. 
Un apprenti ou un autre compagnon armé du mar
íeau á frapper devant , frappe toiijours de maniere 
á alonger 6c á élargir le loppin , & chacun de fes 
coups eíl fuivi de celui du premier forgeur, dont la 
main droite faiíie du ferretier ne frappe que fur l 'é-
paifíeur du fer. Pour cet eífct, comme leurs coups 
fe fuccedent fans interruption, celui-ci aprés avoir 
poíé le loppin á plat pour l'expofer au marteau de 
í'apprenti, le retourne promptement de champ pour 
Texpofer á fon ferretier; & ainíi de fuite, jufqu'á ce 
mi'unedes branches foit fuffifamment ébauchée: du 
reíle les coups du ferretier tendent comme ceux du 
marteau au prolongement du loppin, mais ils le re-
tréciffent en méme tems, &: lui donnent la courbu-
re qui carafltérife le fer du cheval; c'eíl ce que les 
Maréchaux appellent dégorgtr. Pour la luí procurer 
plus promptement, le forgeur adreífe quelques-uns 
de fes coups fur la pointe non-chauífée du loppin, 
tañáis que l'autre porte fur l'enciume; car i l doit 
avoir eu l'attention de ne faire chaufFer de ce méme 
loppin qu'environ les deux tiers, afín que la partie 
faiíie par la tenaille ait aífez de folidité pour rejet-
ter fur la partie chauíiée tout i'eífet des coups de fer
retier qui font diriges fur elle. Cette branche dans cet 
eíat, le forgeur quitte fon ferretier & prend le refou-
loir, avec lequel i l la refoule á fon extrémité , pour 
commencer á en fa^onner l 'éponge. 

H remet au feu; & par une feconde chande con-
duite comme la premiere, i l ébauche au méme point 
la feconde branche & la courbure, ou la tournure, 
pour me fervir de l'expreíTion du Maréchal ; aprés 
quoi lui feul fa^nne le delTus, le deílbus, les cotes 
exteneurs & intérienrs des branches, en fe fervant 
au befoin de l'un & de l'autre bras de la bigorne, 
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pour foütenir le fer lors des coups de ferretier qu'il 
adreífe fur i 'extérieur, ce fer étant tenu de champ 
íur le bras rond, quand i l s'agit de former l 'anon-
diífement de fa partie an tér ieure , &: fur le bras 
quarré , quand i l eíl queílion d'en contourner les 
branches. íí empioye de méme que ci-devant le re-
fouloir. 

íl feroít á fouhaiter que fous les Maréchaux s'en 
tiníTent á ces opérations, jufqu'á ce que l'infpeéiion 
du pié auquel le fer fera deíHné,les eút déterminés fur 
le juílc lieu des étampures. Ce n'eíl qu'alors qu'ils de-
yroient paífer á la troifieme chande, & profíter des 
indications qu'ils auroiení tirées. Cette chande don-
n é e , le forgeur, á Feífet d'étamper, poíe le fer á plat 
fur l'enciume, ce fer étant retourné de maniere que 
fa face inférieure efi en-deífus; i l tient l'étampe de la 
main gauche; i l en place fucceííivement la pointe fur 
tous les endroits oíi i l vcut percer, fans oublier que 
Tune de fes faces doit étre toújours para líele au bord 
du fer; & le compagnon ou I'apprenti frappe lur la 
tete de cet out i l , jufqu'á ce qu'il ait pénétré propor^ 
tionnément á répaiííeur de ce méme fer. L'étam-
pure faite, le forgeur le rapproche avec fon ferre
tier de la forme que ce dernier travail a al teré; & 
aprés l'avoir re tourné , i l applique la pointe du poin-
90n fur les petites élévations apparentes á la face fu-
pér ieure; & frappant du ferretier fur la téte de ce 
p o i n ^ n , i l chaífe en-dedans & détache par les bords 
la feuille á laquelle le quarré de l 'étampe a réduit 
répaiííeur totale du fer. Cette aólion avec le poin-
con fe nomme contre-perur. Eníín i l refoule & i l r é -
tablit dans ce premier contour, avec ce méme fer-
reíier^ les bords que l 'éíampure a forcés ? &: i l porte 
l'ajuíture du fer á fa perfedlion. 

Ces trois feules chandes feroient infuffifantes dans 
le cas oü i l s'agiroit de forger un fer á crampons, & á 
plus forte raifon dans celui oü le fer feroit plus com-
pofé. Lorfque I'ouvrier fe propofe de former des 
crampons quar rés , i l a foin de refouler plus forte-
ment Ies éponges , & de teñir les branches plus l on -
gues de tout ce qui doit compofer le crampón. La 
propreté de l'ouvrage exige encoré deux chandes 9 
une pour chaqué branche. Le forgeur doit commen
cer á couder celle qui eíl chauífée avec le ferretier 
fur la table de l'enciume , ou fur le bras rond de la 
bigorne ; fur la table de l'enciume, en portant un 
coup de fon outil fur le deíTous de l'éponge á quel-
ques ligues de diílanee de fa pointe, qui feule repo-
fe fur la table, tandis que le reíle de la branche eíl 
foütenu par la tenaille dans une íituation obíique > 
ou incl inée; fur le bras rond, en pofant cette méme 
face inférieure de fa9on que le bout de l'éponge dé-
borde la largeur de ce bras, 6c en adreífant fon conp 
fur l 'extrémité fallíante, I I s'aide enfuiíe du bras 
quarré de la bigorne pour fa^onner les cótés du 
crampón. 

C'eíl par la diferente maniere dont I'ouvrier pré
fente fon fer fur les diíférentes parties de la bigorne, 
& dont i l dirige fes coups, qu'il parvient á former 
exa£lement un crampón q u a r r é , ou un crampón á 
oreille de lievre ou de chat: celui-ci ne diíFere du 
premier, que parce qu'il diminue á mefure qu'il ap-
proche de fon ext rémité , & qu'i l eíl tellement tor-
du dans fa longueur & des fa naiífance, qu'il pré
fente un de fes angles dans la direíiion de la lon
gueur de la branche dont i l émane. I I eíl encoré des 
crampons poí l iches , terminés fupérieurement en 
une v i s , dont la longueur n'excede pas répaiíTeur 
de l 'éponge. Cette partie du fer eíl perece d'un trou 
t a r audé , qui comme écrou re9oit cette vis. Par ce 
moyen le crampón eíl aífez fermement aíiemblé 
avec le fer, & facilement mis en place quand i l eíl 
utile. On l'en fépare auííi fans peine en le dévif-
fant; mais comme l'ecrou qui reíleroií vuide lorf-
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qu'on jugeroit á-propos de íupprimer íe crampón ^ 
ne pourroit que íe remplir de terre 011 de gravier 
qui s'oppoíeroient á une nouvelle introdudtion de 
la vis du c rampón , on fubílitue toújours á cette 
vis une autre vis íemblable , á cela prés qu'elie ne 
déborde aucunement TépaiíTeur du fer dans laquelle 
elle eíl noyée , & qu'elie eñ refendue pour recevoir 
le tourne-vis, au moyen duquel on la met en place 
011 on l'óte avec aiíance. 

Quant anx pincons, on íes tire de la pince fur la 
pointe de la bigorne, au moyen de quelques coups 
de ferretier. 

S'il eíl queíHon d'appliquer aux fers quelques pie-
ees par íbudnre , i l faut de nouvelles chandes. Les 
encoches fe travaillent á la l ime, &c. 

Un ouvrier feul pourroit forger un fer ; mais ce 
travail coüteroit plus de peine, & demanderoit plus 
de tems. 

I I eíl nombre de boutiques 011 de forges 011 Ton en 
employe deux, & méme quelquefoistrois, á frapper 
devant, fur-tout quand les loppins font d'un volume 
enorme. 

FORGER 5 [Manége & Maréch?) Cheval quiforge , 
cheval qui dans l 'aáion du pas, & le plus íbuvent 
dans celle du t rot , atteint ou frappe avec la pince 
des piés de derriere les éponges , le miüeu , 011 la 
voüte de fes fers de devant. Ce défaut que Fon dif-
tingue aifément á Tome d'une infinité de heurts ré -
pétés , eíl d'autant plus confidérable, que commu-
nément i l annonce la foibleíTe de l'animal: auííi ne 
do i t -on pas étre etonné de rencontrer des poulains 
cpxiforgent. I I provient auííi de la ferrure , quelque-
fois de l'ignorance du cavalier, qu i , bien loin de 
foütenir fon cheval, le precipite indifcretement en-
avant & fur les epaules , & le met par conféquent 
dans l'impoííibilité de lever les piés de devant aífez 
t ó t , pour qu'ils puiífent faire place á ceux de der
riere qui les fuivent. La premiere de ees caufes ne 
nous laifíe l'efpoir d'aucune reíTource : l'art en eííet 
ne nous en oíFre point, quand i l s'agit d'un vice qui 
procede de la debilité naturelle de la machine. A 
l'égard de ceux que notre impéritie occaílonne, i l 
eíl aifé d'y remédier. J^oyei SOÚTENÍR & F E R R U 
R E . (e) 

*FORGERON , f. m. on ne donne guere ce nom 
qu'aux Serruriers, Taillandiers, Couteliers, & quel
ques autres ouvriers qui travaillent le fer á la forge 
& au marteau. 

FORGES, (Géog.') bourg dcFrance dans lahauíe 
Normandie, uniquement connu par fes eaux minéra-
les. f^oyei la deferip. géog. & hijior, de La hauíe Norm, 
Piganiol de la Forcé , defeript. de, la Franu, tom. V. 
H'ijl. de Vacad, des Se. tyoS. Forges eíl dans le petit 
pays de Bray, á neuf lieues N . O. de Roiien, quatre 
de Gournai, trois de Neufchátel, vingt-cinq N . O. 
de Paris. Long. 1 ^ . 15'. lat. 4 ^ . 38'. { D . / . ) 

FORGETTER, (SE) en Architeñure ; on ditqu'un 
jnur íe. forgem, lorfqu'il fe jette en-dehors. ( P ) 

* FORGEUR, f. m. c'eíl ainíi qu'on appelle dans 
plufieurs atteliers, l'ouvrier qui préíide á la forge & 
qui conduit rouvrage,pendant qu'il chauífe & quand 
i l eíl fous le marteau. Foye^ GROSSES-FORGES. 

FORHUS,f . m. {Ven.') ce font les petits boyaux 
du cerf que Ton donne aux chiens au bout d'une 
fourche émouíTée, durant le printems & l 'é té , aprés 
qu'ils ont mangé la moüée & le coífre du cerf. I I fe 
dit auííi de la carcaíTe dont on fait la curée. 

FORHUIR, v . n. {Vénerie.) c'eíl fonner la trom
pe de fort loin. 

FORJUGER , v . n. (Jurifpr?) fignifie quelquefois 
deguerpir un héritage, quelquefois adjuger. Dans les 
preuves de l'hiíloire de G u i ñ e s , i c ) i . des ier
res forjugéés.ioút des terres coníifquées. Une an-
cienne chronique d i t , que futforjugee au roi d'An-

gleferre toute la Gafcogne, &: toute la terre ou'Ü 
avoit au royanme de France. Dans le ch. clxxxxv, 
des aííifes de Jérufalem , les forjugés font des con-
damnés. 

Forjugtr Pabfcntdans íe ílyle du pays de Nor
mandie , eíl quand le juge forclót le défendeur dé-
faillaní & contumax, & le condamne en l'amende: 
& dans l'ancienne coúíume de Boulenois, an. ¡20 
& iz¡.forjuger, c'eíl lorfque le feigneur féodal reti
re rhériíage mouvant de l u i , faute par fon vaíTaí 
d'acquitter les droiís & devoirs. Cette méme coü-
tume & le ílyle de Normandie que Ton vient de ci-
ter , ufent auííi indiíféremment du terme forjurer. 
Foye^ l'auteur de la vieille chronique de Flandres, 
ch. xxxvüj . & Ixv i i j . Ies conílitutions de Sicile, 
vulgo Neapolltance > lib. 1. tit. UiJ, & lib, I I . di, i i j . & 

feq. { A ) 
FORJUR ou FORJUREMENT, f. m. {Jurifprud.) 

c'eíl en Normandie une efpece d'abdication & de 
délaiíTement que Fon fait de quelque chofe. Forjurer 
le pays, c'eíl abandonner ie pays & fe retirer aií-
leurs, comme font les forbannis & forjugés. Dans 
les anciens arrets du parlement, i l eíl fouvent fait 
mention de forjurer , lorfqu'il eíl traité des affiire-
mens. Forjurer les facíeurs en Hainaut, figniíie ren'ur 
les criminéis , & abjurer tellement leur párente qu'on 
ne prenne plus de part á leurs diíférends. Cet ufage 
avoit pris fon origine des guerres pr ivées , dans lef-
quelles les parens entroient de part & d'autre en fa-
veur de leur parent; & quand une fois on avoit/or-
ju ré un parent, on ne lu i fuccédoit plus, comme i l fe 
voit dans le ch. Ixxxvi i j . des íois d'Henri I . ro i d'An-
gleterre, publiées par Lambard : vSz quis propter forU 
diam vel caufam aliquam de parentela, je velit tollere & 
eam fori juraverit, & de focietate & hereditate & tota 
illius r añone fe feparet. 11 étoit autrefois d'ufage en 
Hainaut, que quand un meurtre avoit été commis, 
ou qu'il y avoit eu quelqu'un bleífé grievement juf-
qu'á perdre quelque membre, íi les auteurs du déiit 
ou leurs affiñans s'abfentoient 011 fe tenoient dans 
des lieux franes, les parens du cote du pere comme 
de la mere , étoient tenus de forjurer les aecufés : 
mais la coütume de Hainaut, ch. xlv. abolit ce for-
j u r , & défend aux fujets de ce pays d'ufer doréna-
vantde cette coütume. 

Forjurer fon héritage, dans Tancienne coütume de 
Normandie, ch. x. c'eíl le vendré & aliéner. ( A ) 

FORJUREMENT, {Jurifprud.) eíl la méme chofe 
que forjur. Foye^ ci-devant FOB.JVR. { A ) 

FORLANE, f. f. forte de danfe commune á Ve-
nife, fur-tout parmi les gondoliers. Sa mefure eíl á 
I ; elle fe bat gaiement, & la danfe eíl auííi fort gaie. 
On l'appelle Forlane, parce qu'elie a pris naiílance 
dans le Fr ioui , dont les habitans s'appellent Fot-
lans. {S) 

F O R L Í , {Géog^ Forum L i v i i , fur la route que 
Ies R.omains nommoient voieflaminienne ; ancienne 
petite ville d'Italie dans la Romagne, avec un eve-
ché fuffragant de Ravenne. Cette ville fut appeííee 
Forum Livü, parce qu'elie fut fondée 208 ans avant 
J. C. par Marcus Livius Salinator, aprés avoir vain-
cu Afdrubal fur íe Metauro. Elle fut aggranclie par 
Livie femme d'Auguíle; d'oü vient qu'elie eíl fou
vent nommée Livia dans les auteurs. Aprés la chute 
de l'empire romain, elle fe gouverna en république, 
& a eu enfuite divers maitres, felón les révoluíions 
de l'Italie. Eníin cette ville eíl revenue au faint-fiége 
fous le pontificar de Jules I I . On y comptoit en 1579 
plus de vingt mille habitans; á - préfent elle n'en a 
pas dix mille. Elle eíl fituée dans un terrein fain & 
fertile, á quatre lieues S. É . de Faenza, huit N . de 
Ravenne, dix - huit N . E. de Fíorence. Longit. ¿ 3 ^ 
10'. lat. 4 4 f y ' . fuivant le P. Riccioli. ( D . J.) 

FORLONGEJl, v. n. ( ^ W / V . ) prendre un grana 
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pays & fortiir du cantón : on dit le cerf forlongt, 
quand i l a bien de Tavance fur les chiens. 

* FORMALISTES , f. m. pl . (Gram.') 011 donne ce 
nom á des hommes minutieux dans leurs procédés, 
qui connoiíTent toutes Ies petítes lois de la bienfean-
ce de la fociété, qui y íónt févercment aíTujettis, S¿: 
qui ne permettent jamáis aux autres de s'en ¿cárter. 
Le formalijie íait exaftement le tems que vous pou-
vez laiíTer entre la viíite qu'il vous a faite, & celle 
que vous a vez á luí rendre; i l vous attend tel ¡our , 
á telle heure: íi vous y manquez, i l / e croit néglígé 
& i l s'oíFenfe.Ilnefautqu'un homme comme celui-lá 
pour embarraffer, contraindre & refroidir toute une 
eompagnie. I I eft toñjours fur le quivive, & i l y tient 
Íes autres; i l a tant de petits jougs qu'il porte avec 
une efpece de foumiílion religieufe, que j 'a i de la 
peine á comprendre qu'il ait la moindre notion des 
grandes qualités íbciales. I I n'y a rien qui repugne 
tant aux ames íimples & droites, que les formali-
tés; comme elles fe rendent á elles -mémes im té-
moignage de la bienveillance qu'elles portent á tous 
les hommes, elles ne fe tourmentent guere á mon-
trer ce fentiment qui leur eíl habituel, ni á le démé-
ler dans les autres. Les formalités en quelque genre 
que ce foit , donnent, ce me femble, un air de me-
ñance, & á celui qui les obferve, & á celui qui les 
exige. 

FOPvMALITE, {Logique,?) FoyeiMoDE & Mo-
DIFICATION. 

FORMAL1TÉ, fubíl. f. {Morak.) Voyei ci~dejfus 
FORM ALISTES. 

FORMALITÉS , f. f. pl . {Jurifpr.} font de certai-
nes claufes ou certaines conditions, dont les a£les 
doivent etre revétus pour étre valables. 

Les añes fous feing privé 011 devant notaires, 
entrevifs ou á caufe de mort , les procédures & ]u-
gemens, font chacun fujets á de certaines forma
lités. 

On en diílingue de quatre fortes; favoir celles 
qui habilitent la perfonne, comme l'autorifation de 
la femme par fon mari , & le confentement du pere 
de famille dans l'obligation que contralle le fils de 
famille; celles qui fervent á rendre l'ade parfait, 
probant & authentique , qu'on Ẑ QVLQ formalités ex~ 
íér'uures , comme la fignature des parties, des t é -
moins & du notaire; d'autres auíli extérieures qui 
fervent á aííurer Texécution d'un afte, lequel quoi-
que parfait d'ailleurs, ne feroit pas exécuté fans ees 
formalités, comme font Tiníinuation & le controle : 
enfin i l y en a d'autres qui font intérieures, ou de la 
fubftance de l'afte, & fans lefquelles on ne peut dif-
pofer des biens, comme l'inítitution d'un héritier 
dans un teftament en pays de droit écrit ? l'obliga-
íion oü font les peres dans ees mémes pays, de laif-
fer la legitime á leurs enfans á titre exprés d'inílitu-
tion. 

Les formalités qui touchent la perfonne fe reglent 
par la loi ou coutume du domicile : celles qui tou
chent l 'aüe fe reglent par la loi du lieu oü i l eft paf-
íe , fuivant la máxime locus regit acíum : celles qui 
touchent les biens fe reglent par la loi du lien oü 
ils font íitues ; on peut mettre l'infiniiation dans 
cette derniere claíTe. 

I I y a des formalités eíTentielles & de rigiieur, dont 
l'obfervation eíl preferite par la lo i á peine de nul-
lité de l'afte, comme la íignature des parties, des 
témoins & du notaire, 

Mais i l y a auífi d'autres formalités ou formes qui , 
quoique fuivies ordinairement, ne font pas abfolu-
ment néceífaires, á peine de null i té; telles que font 
la plúpart des claufes de ftyle des greffiers, notai
res , huiffiers, qui peuvent étre fuppléées par d'au
tres termes equipolens, & méme quelques-unes étre 

Tomz V i l , 

entiefement ómifes fans que l'afte en foit moins va* 
lable. Voye^ ci-aprís FORME. ( ^ ) 

FOR-MARIAGE ou FEUR-MARIAGE, (Jurifp.) 
eíl le mariage qu'un homme ou femme de condition 
fervile, contraje fans la permiflion de fon feigneur, 
ou méme avec fa permiííion, lorfque le mariage eíl 
contrafté avec une perfonne franche, ou d'une au-
tre feigneurie & juíHce que celle de fon feigneur, 
011 hors la terre fujette á fon droit de main-morte. 

Ce mariage eíl ainfi appellé en francois & dans 
la baile latinité ^ foris marítagium , eo quod fit foras 
v d foris, 

Quelquefois par le terme'de for-mariagt on entend 
lamende pécuniaire que le ferf 011 main-mortable 
doit á fon feigneur pour s'étre ainíi marié. Voyc^ 
Ducange , au mot Foris-maritaglum. 

En certains lieux le feigneur a droit de prendre 
pour for-mariagt, la moi t ié , le tiers, 011 autre por-
tion des biens de celui qui s'eíl marié á une perfon
ne d'une autre condition , ou d'une autre feigneu
rie & juíHce. Ce droit eíl du au feigneur, quoique 
fon ferf ou main-mortable lui ait demandé congé &: 
permiííion pour fe marier ; i l evite feulement par 
ce moyen l'amende de foixante fous ou autre fom-
me, fuivant l'ufage qu'il auroit été obligé de payer 
pour la peine du for-mariage. contradé fans le congé 
du feigneur. 

Ce droit feigneurial paroít tirer fon origine des 
Romains, chez lefquels ceux qu'on appslloit gen* 
tiles , c 'eíl-á-dire régnicoles , défendoient á leurs 
efclaves de fe marier avec des étrangers , dans la 
crainíe qu'ils n'abandonnafíent leurs offices^ ou qu'ils 
ne détournaífent les effets de leur maítre pour les 
donner á des é t rangers : ceux qui perfiíloient á de-
meurer en la eompagnie d'un efclave , malgré Ta-
vertiíTement que leur avoient donné leurs maítres, ' 
devenoient auffi fes efclaves. Les filies régnicoles 
( gentiles') qui fe marioient á des étrangers ? perdoient 
pareiilement leur liberté. Voye^ Tertul. lib. I I . ad 
uxorem; l'auteur du grand coütum. líy. I I . c. xvj* 
á la fin. 

Bacquet, en fon traite du droit d'auhaine, ch. 
rapporte un ancien mémoire tiré des regiílres de la 
chambre des comptes, concernant les droits & fei-
gneuries appartenans au r o i , á caufe du gouverne-
ment & adminiílration générale du royaume, & par 
fouveraineté Se ancien domaine, á caufe des morte-
mains &cfor-mariage par-tout le royaume de France, 
& fpécialement au bailliage de Vermandois; lefquels 
droits devoient étre cueillis par le collefteur d'iceux 
& par fes lieutenans & fergens, que pour ce faire i l 
devoit commettre & ordonner. 

Uárdele % de ce mémoire porte, que le r o i , en 
érigeant les duches & comtés pairies qui font au bail
liage de Vermandois, retint les morte-mains & for-
mariages des bátards , efpaves, aubains & manumis , 
& qu'il en a joüi paiíiblement jufqu'á ce que les guer-
res & diviíions font venues en ce royaume. 

Vanide y porte que nuls bátards , efpaves, au
bains i ni manumis, ne fe peuvent marier á perfon
ne autre que de leur condition, fans le congé du roi 
ou de fes ofíiciers , qu'ils ne foient tenus payer foi
xante fous parifis d'amende, lefquelles amendes ont 
été fouvent fupportées pour la pauvreté du peuple, 
v u les guerres & ílérilités du pays; que quand ils 
demandent congé , ils fe montrent obéiífans au ro i 
comme fes perfonnes liges, & que nul n'en doit étre 
écondu i t ; qu'en ce faifant ils échevent l'amende; 
mais que nonobílant ce ils doivent for-mariage ^ pour 
avoir pris parti qui n'eíl de condition pareille á eux; 
que ce for-mariage s'eílime á la moitié des biens en la, 
prevóté de Ribemont & en celle de Saint-Quentin; 
á Péronne & á SoiíTons, au tiers; & aux autres lieux 
dudit bailliage, felón l'ufage de chaqué lieu. 

Y i ; 
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femblables & de condition pareille á eux, ne de-
voient amende ni for-mariage s parce qu'ils ne forl i-
gnoient point. 

Enfin fdmck 11 porte que íí des hommes de con
dition fervile, íbus quelque feigneurie, fe íbnt af-
franchis de fervitude, quand ils font for-mariés ils 
áoiYzntfor-mariagt au r o i , comme i l a été d i t ; mais 
que les femmes n'en doivent point, parce que fi elles 
ont lignée en mariage d'homme franc, la lignée fera 
de condition fervile á caufe du ventre. 

Dans le chapitre fuivant, Bacquet remarque que 
ees droits áe for-mariage étoient anciennement re-
cueiilis au proíit du ro i par un collefteur, qui étoit 
comptable en la chambre des comptes; que depuis, 
ees droits comme domaniaux ont été recus par les 
receveurs ordinaires des lieux. 

On tient préfentement pour máxime , qu'en for~ 
mariage le pire emporte le bon, c ' e í l - á - d i r e que la 
perfonne franche, foit la femme ou le mar i , qui 
epoufe une perfonne ferve , devient de méme con
dition. Loyfel , l iv . / . t i t . j . r ig l . zS. & Lauriere, 
¿tld, 

Dans les lieux oü Fon a coütume de prendre for-
mariage, le feigneur de la main-morte prend pour le 
for-mariage de la femme main - mortable, les hérita-
ges qu'elle a fous l u í , 8c dans le lieu de fa main-
morte , o u la valeur de ce qu'elle emporte en maria
ge ; ce qui eíl au choix de ladite femme. 

Le for-mariage n'a pas lieu en main-morte, quand 
la femme n'a point d 'héritage; comme i l fut jugé au 
parlement de D i j o n , le 7 Décembre 1606. Taifand 
furia coütume de Bourgogne, t i t . j x . artic, 2/. note 
$. obferve que cet arrét jugea tacitement, que quand 
tme filie eít mariée par mariage divis , & qu'on ne 
lu i a point conftitue d'héritage en dot, le feigneur ne 
peut prétendre le droit de for-mariage, parce qu'il eít 
au choix de la femme d'abandonner au feigneur les 
héritages qu'elle a dans le lieu de la main-morte, ou 
autant qu'elle a eu en mariage. 

Le for-mariage a encoré lieu dans quelques coutu-
mes de main-morte. Voye^L'article /44. de celle de 
V i t r i ; Meaux, art. ó . & y8 ; Troyes, art. 3 ; Chau-
mont , art, 3 ; & le chap. v i i j . de la coütume de N i -
vernois, art. zz. tk 23 ; óc Áuzane t , pag. 8. de fes 
mémoires. 

Ce droit avoit lieu autrefois dans la coütume de 
Reims; mais i l a été aboli. Voye^ Pithou fur la coü
tume de Troyes, art. 4 ; Taifand fur la coütume de 
Bourges, t i t . j x . art, z i , ( y í ) 

F O R M A T , f. m. terme de Librairie ; c'eíl: la forme 
du l ivre. La feuille de papier pliée feulement en 
deux feuillets pour étre ajuílée avec d'autres, eft le 
format in - folio ; la feuille pliée en quatre feuillets, 
fait le format ¿/2-40 ; & la feuille ¿/z-40. étant pliée en 
deux, fait le format i n - 8o. I I y a auíli une maniere 
de plier la feuille de papier en douze feuillets; ce qui 
fait l ' i / z - i i . I I y a encoré Vin- 16, l'/zz-iS, Yin-x^y 
&c. 

Obfervez que dans les formats dont nous venons 
de parler, i l y a grand &petitformat; enforte qu'on 
dit grand in-folio , petit in-folio ; grand in-quarto , pe
tit in-quarto ; grand in-oñavo , petit in-oclavo; & de 
méme grand in-dou^e, petit in-dou^e. La grandeur ou 
la petiteífe de ees formats dépend de la, grandeur ou 
de la petiteífe du papier que Ton a choifi pour l ' im-
preííion du l i v r e ; car i l y a du papier de bien des for
tes. 

F O R M A T I O N , f. f. terme de Grammaire, c'eíl: la 
maniere de faire prendre á un mot toutes les formes 
dont i l eft fufceptible, pour lui faire exprimer toutes 
les idees acceífoires que Ton peut joindre á l'idée 
ibndamentale qu'il renferme dans fa íignification. 

Cette définition n'a pas dans l'ufage ordinaire des 

Grammairiens, toute Fctendue qui lui convient eft 
feftivement. Vzr formation , ils n'entendent ordinal 
rement que la maniere de faire prendre á un mot les 
diíférentes terminaifons ou inflexions que l'ufage a 
établies pour exprimer les diíférens rapports du mot 
á l'ordre de l 'énonciation. Ce n'eíi: done que ce que 
nous déíignons aujourd'hui par les noms de dédinau 

fon & de conjugaifon ( ^ o y ^ ees deux mots) , & que 
les anciens comprenoient íbus le nom général 6c 
unique de dedinaifon, 

Mais i l eíl encoré deux autres efpeces de for* 
mation > qui méritent íingulierement l'attentión du 
grammairien philofophe; parce qu'on peut les re-
garder comme les principales clés des langues: ce 
font la dériyadon & la compofition. Elles ne font pas 
inconnues aux Grammairiens qui dans rénuméra-
tion de ce qu'ils appellent les acddens des mots, comp-
tent l'efpece & la figure : ainfi, difent-ils > les mots 
font de l'efpece primitive ou dér ivée , & ils font de 
la figure fimple ou compofée. Voye^ A C C I D E N T . 

Peut-étre fe font-ils crus fondés á ne pas reunir 
la dérivation & la compofition avec la déclinaiíbn 
& la conjugaifon, fous le point de vüe général do 
formations; car c'eíl á la Grammaire, peut-on diré, 
d'apprendre les inflexions, deílinées par l'ufage á 
marquer les diverfes relations des mots á l'ordre de 
l 'énonciation , afin qu'on ne tombe pas dans le dé-
faut d'employer Tune pour l'autre: au lien que la 
dérivation & la compofition ayant pour objet la gé-
nération meme des mots, plütót que leurs formes 
grammaticales, i l femble que la Grammaire ait droit 
de fuppoíer les mots tout faits, 6c de n'en montrer 
que l'emploi dans le difeours. 

Ce raifonnement qui peut avoir quelque chofe 
de fpécieux, n'efl au fond qu'un pur fophifme. La 
Grammaire n'eíl:, pour ainfi diré, que le codedes de-
cifions de l'ufage fur tout ce qui appartient á Fart 
de la parole: par-tout oü Fon trouve une certaine 
uniformité ufuelle dans les procédés d'une langue, 
la Grammaire doit la faire remarquer, & en faire 
un principe, une loi . Or on verra bien-tót que la 
dérivation 8c la compofition font aíTujetties á cette 
uniformité de procédés , que l'ufage feul peut intro-
duire 8c autorifer. La Grammaire doit done en trai-
ter, comme de la déclinaifon 8c de la conjugaifon; 
& nous ajoütons qu'elle doit entraiter fous le méme 
t i t re , parce que les unes comme les autres envifa-
gent les diverfes formes qu'un méme mot peut pren
dre pour exprimer, comme on Fa dé)á d i t , les idées 
acceífoires, ajoütées 6c fubordonnées á l'idée fon* 
damentale, renfermée eífentiellement dans la figni-
fication de ce mot. 

Pour bien entendre la doftrine des formations, ií 
faut remarquer que les mots font eífentiellement les 
íignes des idées, 8c qu'ils prennent diíférentes déno 
minations, felonía différence des points de vüe fous 
lefquels on envifage leur génération 8c les idées qu'
ils expriment. C'eíl de-lá que les mots font primitifs 
ou derives9fimples ou compojés. 

Un mot efi: primit if rehúvement aux autres mots 
qui en font formés,poiir exprimer avec la méme idee 
originelle quelque idée acceífoire qui la modifie; 8c 
ceux-ci font les derives, dont le primitif eft en quel
que forte le germe. 

Un mot efl:fimple relatlvement aux autres mots qin 
en font formes, pour exprimer avec la méme idée 
quelqu'autre idée particuliere qu'on lui aífocie; & 
ceux-ci font les compofés, dont le fimple eíl en quel
que forte l 'élément. 

On donne en général le nom de radne, ou de mot ra' 
dical á tout mot dont un autre eíl formé, foit par dé
rivation , foit par compofition; avec cette différence 
néanmoins, qu'on peut appeller racines génératricesles 
mots primitifs á Fégard de l^urs derives j 8c radnes 
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EclairciíTons ees défínitions par des exemples tires 
de notre langue. Voici deux ordres diíFérens de mots 
dérivés d'une méme racine generaír ice, d'un méme 
mot primitif deíiiné en général á exprimer ce fenti-
nient de Tame qui lie les hommes par la bienveillan-
ce. Les dérivés du premier ordre íbnt amane 9 amour A 
amourcux, amounufement, qui ajoütent á Tidée pr i -
mitive du íentiment de bienveillance, l'idée accef-
íbire de l'inclination d'un fexe pour l'autre: & cette 
inclinatior^étant purement an ímale , rend ce fenti-
ment aveugle, impétueux^immodéré , &c. Les dé
rivés du íecond ordre íbnt ami> amit'U, amical, ami-
cakment, qui ajoütent á l'idée primitive du fentiment 
de bienveillance, l'idée accefíbire d'un juíle fonde-
mentjfans diftinftion de fexe; & ce fondement éíant 
raiíbnnable, rend ce fentiment écíairé5fage,modé-
ré 3 &c. Ainü ce font deux paííions toutes difFérentes 
qui font l'objet fondamental de la íignification com-
mune des mots de chacun de ees deux ordres: raais 
ees deux paífions portent Tune & l'autre fur un fen-
íiment de bienveillance, comme fur une tige com-
mune. Si nous les mettons maintenant en paralíele ^ 
nous verrons de nouvelles idées acceíToires & analo-
glies modifier Tune ou l'autre de ees deux idées fonda-
mentales : les mots amant & ami expriment les fujets 
en qui fe trouve i\ine ou l'autre de ees deux paífions. 
Amour & amitié expriment ees paííions mémes d'une 
maniere abílrai te, & comme des étres rée l s ; les mots 
amoumix & amical íevYQnt á qualiíier le fujet qui eít 
aíFedé par Tune ou par l'autre de ees pafílons: les mots 
amourmfement, amicahment, fervent á modifier la íi ' 
gniíication d'un autre mot , par l'idée de cette quali-
neation. Amant & ami font des noms concrets ; 
amour 6í amitié des noms abítraits; amoureux &C ami-
calíont des 3.á]e€tifsamoureufement & amicahment 
font des adverbes. 

La fyllabe génératríce commune á tous ees mots eíí: 
ía fyllabe am, qui fe retrouve la méme dans les mots 
latins amator, amor, amatorius , amatorih, & c . . . 
•amicus, amice, amicitia, &:c. & qui vient probable^ 
ment du mot gree a/xa, una,Jimul; racine qui expri
me aíTez bien 1'aíEnité de deux coeurs réunis par une 
bienveillance mutuelle. 

Les mots enmmi, inimitié, font des mots compo-
fés , qui ont pour raeines élémentaires les mots ami 
Se amitié 9 afíez peu altérés pour y étre reconnoiífa' 
bles, & le petit mot in ou en , qui dans la compofition 
marque fouvent oppoíition , voye^ PRÉPOSITION. 
Ainfi tnntmi íignifie l'oppofé üami ; inimitié exprime 
ie fentiment oppofé á Y amitié. 

11 en eíl de méme & dans toute autre langue, de 
tóut mot radical , qui par fes diverfes inflexions, 
ou par fon unión á d'autres radieaux, fert á expri
mer les diverfes combinaifons de l'idée fondamenta-
ie dont i l eíl le figne, avee les difFérentes idées aceef-
foires qui peuvent la modifier ou lui étre aífociées. 
II y a dans ce procédé commun á toutes les langues 
linart íingulier, qui eíl peut -é t re la preuve la plus 
complette qu'elles defeendent toutes d'une méme 
langue, qui eíl la fouche originelle : cette fouche a 
produit des premieres branches , d'oü d'autres font 
forties & fe font étendues enfuite par de nombren-
íes ramifications. Ce qu'il y a de différent d'une lan
gue á l'autre , vient de leur divifion m é m e , de leur 
diílindion, de leur diverfité: mais ce qu'on trouve 
de commun dans leurs procédés généraux , prou-

l'unité de leur premiere origine, J'en dis autant 
des raeines, foit génératrices foit élémentaires, que 
Í'on retrouve les mémes dans quantité de langues , 
<]in femblentd'ailleurs avoir entre elles peu d'analo-
gie. Tout le monde fait á cet égard ce que les langues 
greque, latine^ teutona, & ceitique,ont fourni aux 

langues modernes de l'Europe, &: ce que cellesrci 
ont mutuellement emprunté les unes des autres; & i l 
eíl conílant que l'on trouve dans la langue des Ta i -
tares, dans celle des Perfes des Tures, & dans 
l'alíemand moderne, plufieurs radieaux communs^ 

Quoi qu'il en foit , i l réfuíte de ce qui vient d'étre 
d i t , q u ' i l y a deux efpeces générales de formations 
qui embraífent tout le fyíléme de la génération des 
mots; ce font ía compofition & la dérivation». 

La compojítion eíl la maniere de faire prendre & 
un mot , au moyen de fon unión aVee quelqu'autre, 
les formes etahdies par Tuíage pour exprimer les 
idées particulieresqui peuvent s'aíToeier á celle dont 
i l eíl le type. 

La dériyation eíl la maniere de faire prendre á uíl 
m o t , au moyen de fes diverfes inflexions , les for
mes établies par l'iifage pour exprimer les idées ac
ceíToires qui peuvent modifier celle dont i l eíl le 

Or deux fortes d'idées acceíToires peuvent modi* 
íier une idée primitive: les unes, priíes dans la chofe 
méme , influent teUement fiir celle qui leur fert en 
quelque forte de bafe, qu'elles en font une toníe au
tre i dée ; & c'eíl á l'égard de cette nouveiíe eípece 
d' idées, que la premiere prend le nom de primitive^ 
telle eíl l'idée exprimée par cañen, á l'égard de eel
les exprimées par cantare } cantitare , canturire ': cancre 
préfente l'aílion de chanter, dépoiüllée de toute a^i-
tre idée acceílbire ; cantare l'ofFre avee une idé^ 
d'augmentation; cantitare, avec une idée de repetí-
t i o n ; & canturire préfente cette a&ipn comme l'ob* 
jet d'un defir vif . 

Les autres idées acceíToires qui peuvent modifief 
l'idée primitive , viennent non de la chofe méme , 
mais des diíFérens points de vüe qu'envifage l'ordre 
de rénonc ia t ion ; enforte que la premiere idée de-
meure au fond toújours la m é m e : elle prend alors 
á l'égard de ees idées acceíToires, le nom d'idéeprin-
cipale: telle eíl l'idée exprimée par canere ¡, qui de-
meure la méme dans la íignifícatipn des mots cano 9 
canis , canit, canimus , ca.nitis ¿canunt: tous ees mots 
ne diíFerent entre eux que par les idées acceíTpires 
des perfonnes & des nombres; voye^ PERSONNE &• 
NOMBRE . Dans tous, l'idée principale eíl celle de 
l'adlion de chanter préfentement: telle eíl encoré I V 
dée de Taílion de chanter attribuée á la premiere per-
fonne, á la perfonne qui parle; laquelle idée eíl toü* 
jours la méme dans la fignifieation des mots cano 9 
canam , caneham , canerem , cecini, cecinerarn , cecinero9 
cecinijfem; tous ees mots ne diíFerent entr'eux que par 
les idées acceíToires des tems, Ĵ oyê  T E M S . 

Telle eíl enfin l'idée de chantair de profejjlon, qui 
fe retrouve la méme dans les mots cantator, cantata-» 
fis9 cantatori ^ca,ntatorem, cantaíore, cantator es , can-
tatorum, cantatoribus; lefquels ne difFerent entre eux 
que par les idées acceíToires des cas & des nombres. 
Foyei CAS & NOMBRE. 

De cette difFérence d^idées acceíToires naiíTent 
deux fortes de dér ivat ion; Tune que Pon peut ap-
peller philofophique , parce qu'elle fert á l'expreíTion 
des idées acceíToires propres á ía nature de l'idée 
primitive, &C que la nature des idées eíl du reíTort 
de la Philoíbphie ; l'autre , que l'on peut nommer 
grammaticale, parce qu'elle fert á l'expreííion des 
points de vüe exiges par l'ordre de l 'énonciation. Se 
que ees points de vüe font du reíTort de la Gram* 
maire. 

La dérivation philofophique eíl done la maniere 
de faire prendre á un mot , au moyen de fes diverfes 
inflexions, les formes établies par l'ufage pour ex
primer les idées acceíToires qui peuvent modifier en 
elle-méme l'idée primitive, fans rapport á i'ordre 
de Pénoneiation í ú n ü cantan , catttitare 3 tanturm , 
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íont défivés philofophiquement de canerejpzrceqyie 
l'idée primitive exprimée par canere y eíl modifiée 
en elle-méme , & fans aueun rapport á l'ordre de 
VénonócLÚon.Felicior &cfi¿iciffimus font aufíi derives 
philofophiquement de f c l i x , pour les memes rai-
fons. 

La dérivation grammaticale eñ la maniere de faire 
prendre á un mot , au moyen de fes diverfes infle-
xions^ les formes établies par l'ufage pour exprimer 
les idees acceífoires qui peuvent préfenter l'idée 
principale , fous diífárens points de vüe relatifs á 
l'ordre de l 'énonciation: ainíi canis 3 canit , canimus, 
can'uis, canunt 3 cambam, cambas, &:c. font derives 
grammaticalement de cano ; parce que l'idée princi
pale exprimée par cano y eíl modifiée par diíférens 
rapports á l'ordre de l 'énonciation, rapports de nom
bres , rapports de tems, rapports de perfonnes : can-
tatoris, cantatori , cantatonm , cantatores , cantatorum, 
&c. font auííi derives grammaticalement de canta-
to r , pour des raifons toutes pareilles. 

Pour la facilité du commerce des idees, & des fer-
vices mutuels entre les hommes , i l feroit á defirer 
qu'ils parlaíTent tous une méme langue, & que dans 
cette langue, la compoñtion & la dérivation, foit 
philofophique foit grammaticale, fuííent aíTujetties 
á des regles invariables & univerfelles : l 'étude de 
cette langue fe réduiroit alors á celle d'un petit nom
bre de radicaux , des lois de Informat ion , 6c des re
gles de lafyntaxe. Mais les diverfes langues des ha-
bitans de la terre font bien éloignées de cette utile 
régularité : i l y en a cependant qui en approchent 
plus que les autres. 

Les langues greque tk latine, par exempíe , ont 
un fyíléme ¿Q formation plus méthodique 6c plusfé-
cond que la langue fran^oife, qui forme fes derives 
d'une maniere plus coupée, plus embarraífée, plus 
irréguliere, & qui tire de fon propre fonds moins de 
mots compofés, que de celui des langues greque & 
latine. Quoi qu'il en foit, ceux qui defirent faire quel-
que progrés dans Fétude des langues, doivent don-
rer une attention íinguliere áuxformat ions des mots; 
c'eíl le feul moyen d'en connoííre la jufte valeur, de 
découvrir l'analogie philofophique des termes , de 
penétrer jufqu'á la métaphyíique des langues , & 
d'en démeler le cara£tere & le génie ; connoiífances 
bien plus folides & bien plus précieuíes que le íleri-
le avantaged'en pofféder lepur matériel , méme d'u-
ne maniere imperturbable. Pour faire fentir ia véri-
té de ce qu'on avance i c i , nous nous contenterons 
de jetter un íimple coup-d'oeil fur l'analogie des for~ 
matíons latines ; & nous fommes fürs que c'eíl plus 
qu'il n'én faut, non-feulement pour convaincre les 
bons efprits de l'utilité de ce genre d'étude, mais en
cere pour leur en indiquer en quelque forte le plan, 
lesparties, les ¿burees m é m e , les moyens, & la 
íin. 
• I I faut done obferver, i0, que la compofition & 
la dérivation ont également pour but d'exprimer des 
idees accefíbires; mais que ees deux efpeces de f o r -
-mations employent des moyens diíférens & en un 
fens oppofé. 

Dans la compofition,les idées acceífoires s'ex-
priment, pour la plüpart , par des noms ou des pré-
poíitions qui fe placent á la tete du motprimitif ; au 
lieu que dans la dérivation elles s'expriment par des 
inílexions qui terminent le mot primitif: fidi-cen, t i -

• hi-ciníum ¿vat i -cinar i ¿vati-cinatio ¿ju-dex ^jn-dicium^ 
j u - dicarc , j u - dicatio ; p a ñ i - ceps , p a r t í - cipium , 
pa r t í - cipare, p a r t í - cipatio ; ac - cimrc, con - ciñere ; 
in-cincre, ínter - ciñere ; ad'dicere, con-dicere , in-dí-
cere , inter-dicere ; ac-cipere , con-cipere, in-cipere, ínter-
•ciperc: voilá autant de mots qui appartiennent á la 
compolition. Canere, canax, cantío , cantas, cantor, 
cantrix f cantare, can ta t ío ; cantator ¡ camat r íx ^ canti-

tdre, canturlre, cantíllare ; dicere, dicax, dicacHds'̂  dlúA 
tío , dicíum , dicíor, dictare , dicíat io, dicíator, dícíatrixf 
dictatura, dicíitare , dictar iré; captre, capax, capacitas^ 
capejjere , captio , captas, captura , captare , captado, 
captator, captatrix , &c. ce font des mots qui font 
du reílbrt de la dérivation. 

I I faut obferver, Io. qu'il y a deux fortes de raci-
nes élémentaires qui entrent dans la formation des 
compofés; les unes font des mots qui peuvent égale
ment paroítre dans le difcours fous la figure fimple. 
& fous la figure compofée, c'eíl-á-dire feuls ou joints 
á un autre m o t : telles font les racines élémentaires 
des mots m a g n á n i m a s , refpubíica , fenatufconfultum ^ 
qui font magnus & animas ^ res & publica ,Je?tatus & 
confultum : les autres font abfolument inuíitées hors 
de la compoñtion, quoiqu'anciennement elles ayent 
pü etre employées comme mots íimples: telles font 
j u x & jagium^fes & Jzdium , ex &C igium , plex & p l i -
cium,Jpex & fpícium^ftes & ftítium , que l'on trouve 
dans les mots conjux, conjugíum ; prcefes ^prafidium;. 
remex, remigium ; fupplex , fuppl íc ium ; extífpex J. 
frontifpicíum ; antifles ^folfl i t ium. 

I I faut obferver, 30. qu'il y a quantité de mots réel-
lement compofés, qui au premier afped peuvent pa
roítre í imples, á caufe de ees racines élémentaires 
inuíitées hors de la compoíition; quelque fagacité &• 
un peu d'attention fuffifent pour en faire démeler l'o-. 
rigine: tels font les mots judex , juf ius , jufií t ia ave
nís , t r ini tas , csternitas ; &: une infinité d'autres. Judex 
renferme dans fa compoíition les deux f-acines Jas & 
dex: cette derniere fe trouve employée hors de la 
compoíition dans Cicéron; dicis g ra t id , par maniere 
de diré: j udex íignifíe done j u s dícenSyOu qui jas di-
c í t ; & c'eít eíFe£l:ivement l'idée que nous avons de 
celui qui rend la juftice: ce qui prouve, pour le diré 
en pafíant, que la déíinition de nom, comme parlent 
les Logiciens , diífere aífez peu,quand elle eít exac-
te , de la définition de chofe. I I en eíl de meme de la 
déíinition étymologique de juf ius & de j u f i í t i a : le 
premier figniíie ín jure f l an s , & le íecond , i n jure 
conflant ía ; expreííions conformes á l'idée que nous 
avons de l'homme jufíe & de la juftice. 

Quant a juvenis , i l paroít fígniíier juvando ennis; 
& cet ennis eft un adjedif employé dans bí-ennis, trí-. 
ennis, & G . pour íignifier qui a des années : perennis pa-
roit n'en étre que le fuperlatif, tant par fa forme que 
par fa íignifícation : ainfi juvenis veut diré juvando 
ennis, qui a aífez d'années pour aider; cela eíí d'au-
tant plus probable, que juvenis eíl effeclivement re-
latif au nombre des années; & que tout homme par
venú á cet age, eíl: dans i'obiigation réelle de méri-
ter par fes propres fervices les fecours qu'il tire de la 
fociété. Au reíle la fuppreííion d'une n dans juvenis 
ne le tire pas plus de l'analogie, que le changemeni 
de cette lettre en m n'en tire le mot defolemnis, qui 
femble étre formé de fo l i th ennis , & fignifie folitus 
quot a n n í s , qui fierí folet quot annis ; & de fa i t , dans 
plufieurs bréviaires on trouve le mot ü a n n u e l y o w t 
celui de folemnel, dans la qualification des fétes. 

Les mots trinitas & ceternitas font également com-r 
pofés: trinitas n'eíl autre chofe que trium imitas; ex? 
preffion fidele de la foi de l'Eglife catholique fur la 
nature de Dieu ; t r ínus & unus; trinas ín perfonisy 
unus ín fubflantid, Pour ce qui eíl du mot ceternitas, 
i l fignifie ceví-trinitas9 ou cevi tríplicís un í t a s , l a . trini-
té du tems qui réunit & embraífe tout á la fois le pré* 
fent, le paífé, & le futur. 

t I I faut obferver, 4o. que la compofition &c la dé
rivation concourent fouvent á la formation d'un mé¿ 
me mot ; enforte que l'on trouve des primitifs fim-
pies & des primitifs compofés , comme des dérívés 
limpies & des dérivés compofés. Capío eft un primi
t i f fimple ;particeps eft un primitif compofé ; capax 
eft un derivé í imple ; participare eft un derivé com-
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pofé. Les uns & Ies autres font également íiifcepti-
hles des formes de la dérivation philoíbphique & de 
ía dérivation grammaíicale : capio 5 capis, capit ; 
j,artmps,pardápis¿participio capax? capacis,capad; 
participo, participas 5 participat. 

I I faut obíerver, 50. que les primitifs n'cint pas íous 
le méme nombre de derives, parce que toutes les 
idees primiíives ne font pas également fufeeptibies 
du méme nombre d'idées modiíicatives; ou que l'u-
fage n'a pas établi le méme nombre d'inflexions pour 
les exprimer. D'ailleurs un méme moí peut étre pri-
mitif fous un point de v ü e , & derivé fous un autre : 
ainíi amabo eíl priraitif relativement á amah'üis ¿ama-
hilitas, & i l eíl derivé ¿'amo : de méme oficiare eíl 
primitif relativement a affecíatio , ajffeciator, & i l eíl 
derivé du fupin 3 qui en eíl le générateur immédiat. 
Ainíi un méme primitif peut avoir fous lui diíférens 
ordres de dér ivés , tires immédiatement d'autant de 
primitifs fubalternes & dérivés eux-mémes de ce 
premier. 

I I faut obferver, 6o. que comme íes terminaifons 
introduites par la dérivation grammaticale forment 
ce qu'on appelie déclinaifon &c conjugaifon, on peut 
regarder aufíi les terminaifons de la dérivation phi-
lofophique comme la matiere d'une forte de décli
naifon 011 conjugaifon philofophique. Ceci eíl d'au
tant mieux fondé, que la píúpart des terminaifons 
de cette feconde efpece font foümifes á des lois gé-
néraies, & ont d'aiiieurs, dans la méme langue ou 
d'ans d'auíres, des racines qui expriment fondamen-
íalement les mémes idees qu'elles défignent comme 
acceífoires dans la dérivation. 

Nous difons en premier lien , que ees terminaifons 
font foümifes a des lois genérales, parce que telle ter-
minaiíbn indique invariablement une méme idée ac-
ceíToire, telle autre terminaifon une autre i d é e ; de 
maniere que íi on connoít bien la deílination ufueile 
de toutes ees terminaifons , la connoiífance d'une 
feule racine donne fur le champ celle d'un grand 
nombre de mots. Pofons d'abord quelques principes 
iiíuels fur les terminaifons; & nous en ferons enfuiíe 
rappiicaíion á quelques racines. 

Io. Les verbes en ¿zr ,̂ dérivés du fupin d'un autre 
verbe, marquent augmentation ou répéti t ion; ceux 
en effere, ardeur & céiéri té; ceux en urire , defir v i f ; 
ceux en illare, diminution. 

2o. Dans les noms ou dans les adjeílifs dérivés 
des verbes, la terminaifon tio indique l'adion d'une 
maniere abílraite ; celle entus ou entum en exprime 
le produit; celle en tor pour le mafeulin , & en trix 
pour le féminin, défigne une perfonne qui fait profef-
íion ou qui a un état relatif á cette a£lion ; celle en 
ax¿ une perfonne qui a un penchant natureL; celle 
en acitas marque ce penchant méme. 

On pourroit ajouter un grand nombre d'autres 
principes femblables; mais ceux-ci font fuffifans pour 
ce que l'on doit fe propofer i c i : un plus grand détail 
appartient plütót á un ouvrage fur les analogies de la 
langue latine , qu'á l 'Encyclopédie; & i l eíl vraif-
femblable que c'étoit la matiere des livres de Céfar 
fur cet objet. 

Eprouvons maintenant la fecondité de ees princi
pes. Des que l'on fait3 par exemple, que canere íi-
gnifie chanter ̂  on en concluí avec certitude la figni-
ílcation des mots cantare ¿ chanter á pleine voix ; 
cantitare ¿ chanter fouvent; canturire , avoir grande 
envié de chanter; cantillare¿ chanter bas & á diffé-
rentes reprifes; cando, l'aílion de chanter; cantus , 
le chant, l'eífet de cette aftion; cantor & cantrix^wn 
homme ou une femme qui fait profeífion de chanter, 
wn chanteur , une chanteufe ; catiax, qui aime á 
chanter. 

Pareillement, de capere, prendre , on a tiré par 
analogie captare, capeffere, faifir ardemment, fe há-

ter de prendre; captio, captus, captado, captator, cap-
tatrix, capax, capacitas. 

De la différente deílination des terminaifons d'une 
méme racine, nailTent les diferentes dénominations 
des mots qu'elles coní l i tuent : de-la les diminutifs, 
les augmentatifs, les inceptifs, les inchoatifs , les 
fréquentatifs, les defidératifs, &c, felón que l'idée 
primitive eíl modifiée par quelqu'une des idées ac
ceífoires que ees dénominations indiquent. 

Nous difons en fecond l ien , que ees terminaifons 
ont dans la méme langue, ou dans quelqiüautre, aes ra~ 
cines qui expriment fondamentalement les mémes idées ̂  
quelles défignent comme acceffoires dans la dérivation; 
nous allons en faire l'eíTai fur quelques-unes, oü la 
chofe fera aífez claire pour faire préfumer qu'il peut 
en étre ainfi des autres dont on ne connoítroit plus 
l'origine. 

Io. Dans les ooms, les terminaifons men & men-
tum fignifíent chofe¿fignefenfible par lui-méme ou par 
fes eífets: Tune & l'autre paroiííent venir du verbe 
minen dont Lucrece s'eíl f e rv i , & qu'on retrouve 
dans la compoíition des verbes e-minere, im-minere y 
pro-minere, & qui tous renferment la íignifícation 
que nous prétons ici á m&n & á mentum;\'á voici 
juíliííée par Texplication étymologique de quelques 
noms : 

Flumen, (men ou res qucefluit.} 
Fu-lmen, {menquodfulget.} 
Lumen > {mtn quod íucet.} 
Semen, (rnen quod feritur.} 
Vimen > {men yinciens ¿ quod vincit.') 
Carmen , peigne á carder, (rnen quod carpit.') 

I I eíl vraiífemblable que Ies Romains donnerent le 
méme nom á leurs poemes; parce que les premiers 
qu'iís connurent étoient fatyriques & picquans com
me les dents du peigne á carder, & avoient une def-
tination analogue, celle de corriger. 

Armentum , {mentum quod arat > ou arare po-
tef.) 

Jumentum , {mentum quod juvaty ou mentum 
JugatoriumS) 

Monumentum , {mentum quod monet.} 
Alimentwn , {mentum quodaLitJ) 
Tefamentum ¿{mentum quod tefiatur^) 
Tormentum , {mentum quod torquet^ 

La terminaifon culum femble venir de coló, j 'ha-
b i te , & figniíie effeíliveraent une habitation, ou du 
moins un lieu habitable : 

Cubiculum , {cubandi locus.} 
C&naculum , {ccenandi locus.} 
líabitaculum , {habitandi locus^) 
Propugnaculum 9 {jpro-pugnandi locus.} 

I I faut cependant obferver, pour la vérité de ce 
principe, que cette terminaifon n'a le fens & l 'o r i 
gine que nous lui donnonsici, que quand elle eíl 
adaptée á une racine tirée d'un verbe: car íi on l'ap-
pliquoit á un nom, elle en feroit un limpie diminu-
t i f ; tels font les mots cor culum, opufeulum, corpufew* 
lum, &c . 

2o. Dans les adjedifs, la terminaifon undus déíi-
gne abondance & plénitude , & vient óHunda , onde, 
fymbole d'agitation; ou du mot undare¿ d'oü abun
dare, exundare. Ordinairement cette terminaifon eíl 
jointe á une autre racine par Tune des deux lettres 
euphoniques b 011 c. 

Cogita-b-undus, {cogitadonibus undans^) 
Furi-b-undus ¿ {furore OU furiis undans.) 
Fx-c-undus¿ {Jfxtu abundans.") 
Fa-c~undus, (fandi copia abundans?) 

La terminaifon fus venue de f o , marque ílabilité 
habituelle. 

Jufus , Qn jure confans.) 



Modejlus , (¿72 modo conftans.') 
Moleflus, {pro mole Jlans.') 
Mcejlus , { in mxrore conjlans,') 
Honefius , { in honorc conjians.) 
Scdefius , (in federe confians.') 

30. Dans Ies verbes, la terminaifon fcerc ajoutée 
'á quelque radical fignifícatif par Ini-meme , donne 
les verbes inchoaíifs, c'eíl-á-dire ceux qui marquent 
le commencement de Facquifition d'une qualité ou 
d'un é t a t ; cette terminaifon paroit avoir été prife 
du vieux verbe efure, efeo, dont on trouve des tra
ces dans le / / . Livre des ¿oís de Cicéron, dans Lucre-
ce , & aillenrs. Ge verbe, dans fon tems, figniíioit ce 
•qu'a fignifíé depuis ejfe ̂ furn , & a été coníacré dans 
la compofííion á exprimer le commencement ü é t n . 
Selon ce principe , 

Calejco, je commence á avoír chaud, je m'c-
cliaufFe , équivaut á calídus efeo. 

Frígefco, je commence á avoir froid, { f i i g i -
dus efeo.} 

'Alhefco , {jiíhus efeoj) 
•Senefco, (fenex efco.y 
Durefco, {dums efeoí} 
Dormifco, (dormiens efeo.*) 
Obfolefco y {obfoletas efeo.} 

Une obfervation qui confirme que le vieux mot ef-
•cert eft la racine de la terminaifon de cette eípece de 
verbes ,c ' e í l que comme ce verbe n*avoit ni prété-
r i t ni fupin (voyei Várdele PRÉTÉRIT , oü nous enfe-
rons voir la caufe), les verbes inchoatifs n'en ont 
pas d'eux-mémes : ou ils les empruntent du primitif 
d 'oü ils dér ivent , comme ingemifeo > qui prend inge-
mui de ingemo; ou ils les forment par analogie avec 
ceux qui íbnt empruntés , comme fenefeo qui fait fe-
n u i ; ou enfín ils s'en paíTent abfolument, comme dor-
mifeo. 

Cette petíte excurfion fur le fyíléme áesforma-
tions latines , fuffit pour faire entrevoir l'utilité & 
l'agrément de ce genre d 'étude: nous ofonsavancer 
que rien n'eft plus propre á déployer les facultes de 
l 'efprit; á rendre les idees claires & diíHn£les; & á 
ctendre les vües de ceux qui voudroient, íi on peut 
le diré , étudier l'anatomie comparée des íangues, & 
porter leurs regards jufque fur les Iangues poííibles. 

F O R M A T I O N , en terme de Philofophie; c'eft Fac-
tlon par laquelle une chofe eíl produite : ainíi on 
di t , la formation du foeíus, {voye^ FCETUS) ; la for-
mation des pierres, des métaux dans le centre de la 
terre. Voye^ F I E R R E , M E T A L , &C. 

Formation s'employe auí í i , en Glomkrie, dans le 
méme fens que le mot gen&raúon, pour défigner la 
maniere dont une courbe, une furface, un corps eíl 
engendré, Foye^ ENGENDRER . Ainfi on d i t , la for
mation des feclions eoniques dans le cone fe fai t par un 
plan qui coupe le eone de diff¿rentes manieres, & c . 

Eníin formation fe dit auííi en Algebre ; on dit la 
formation d'une iquation, pour défigner la fuite des 
opérations qui conduifent á cette équal ion: on dit 
dans le méme fens, la formation des puiíTances de tel 
cu tel nombre, telle ou telle quant i té , &c. voye^ 
PüiSSANCE. On dit auííi,/orne/- une table de nom
bres , de quantités qui ont rapport á quelque objet, 
pour diré , calculer & eonflruirc cette table. ( O ) 

FORME, f. f. {Métaphyfique.) on définit ordinai-
rement la forme , ce qui eft de moins eommun & de plus 
particulier ou de plus dijiingué dans un étre. Quoique 
par cette définition, la forme femble pouvoir conve
nir aux eíprits auííi-bien qu'aux corps, néanmoins, 
dans l'ufage ordinaire, la forme, auífi-bien que la 
maúere, s aftribue aux feuís corps. Je déíínirois vo-
lontiers ia forme des corps (laquelle eíl á la portee de 
notre eípri t , & dont nous pouygns juger) % la mefurt 

ou portlon de mouvement & d'arrangemeñt, quí nous 
détermine á donner á certaine parde de la matiere 
une dénomination particuliere, plutót que toute au-
tre dénomination. 

Je ne parle pas ici de cette forme qu'on fuppoíe^ 
roit coníiíler dans un germe ou un atóme particu
lier ; elle furpaíTeroit la fagacité de nos fens, puiíque 
nous n'avons rien á diré de ce que nous ne pouvons 
connoítre , & que nous ne connoiífons rien dont Pi-
dée primitive ne nous íbit venue par la voiede l'ex-
périence &: des fenfations. 

Au refte, ce que nous avons dit de la forme ordi
naire des corps , fuffit pour nous donner diftinfte-
ment á entendre tout ce que nous comprenons fous 
le nom deforme purement corporelle. I I ne faut pour-
tant pas croire que par- lá nous puiííions difeerner 
toüjours en quoi confiííe précifement la. forme de cha
qué corps , c'eíl: á-dire en quel degré de mouve-
ment, d'arrangement, de fiíuation, & de coníigura-
tion de fes parties les plus petites, confiíle la forme 
de chaqué corps ; c'eíl: de quoi s'occupe la Phyfique, 
& fouvent avec aííez peu de fue ees. Cependant • 
l'analogie d'une forme á l'autre , & celie des corps 
que nous connoiífons á ceux que nous ne connoií
fons pas, nous donne en général quelque idée de ia 
forme des corps. Ainíi i l arriveroit á íout homme fen-
fé , qui n'auroit jamáis vü de la farine de du pain, 
d'y trouver d'abord á-peu-prés la meme diíFérence 
de forme & méme de fubílance , qu'entre du cuivre 
& de Tor: mais quand nous lui aurons fait connoí
tre que la fubílance du pain n'eíl autre chofe que de 
la farine dont les parties fe font rapprochées par la 
conglutination de i'eau, qui Ta rendue p á t e , & ont 
encoré été forrees par la cuiífon qui Ta fait devenir 
pain, i l jugera bientót que l'eau & le feu n'y ont ap-
porté d'autre changement, finon celui qui s'eíl fait 
par les qualités que nous nommons coulcur & duuú. 

Nous jugerons de méme qu'avec un changement 
pareil, dans un degré plus ou moins coníidérabíe, 
& avec plus ou moins de tems , ce qui eíl aujour-
d'hui du plomb ou du cuivre pourroit bien devenir 
tout autre m é t a l , & peut - étre de l'or. Ardele tiré 
des papiers de M. FORMEY. 

Les philofophes fcholaíliques diílinguent la figurt 
de la forme , en ce que la premiere eíl la difpofiíion 
des parties extérieures du corps; & la feconde, ceüe 
des parties intérieures: c'eíl ce qui donne lien á cette 
feéne íi plaifante du mariage forcé , oü Pancrace, 
docleur péripatéticien, foutient quon doit diré la-jí-
gure d'un chapeau, & non la forme, & croit que l'é-
tat eíl renverfé par l'ufage contraire. 

FORME SUBSTANTIELLE, (M¿taphyJíque.)tQrme 
barbare de l'ancienne philofophie fcholaílique ,dont 
on s'eíl principalement fervi pour défigner de préten-
dus étres matériels qui n'étoient pourtant pas matie
re. Nous ne nous chargeons pas d'expliquer ce que 
cela íignifie: nous dirons feulement, que la queíliou 
fi épineufe de l'ame des bétes a donné occafion a 
cette opinión abfurde.Voici , felón toutes les appa-
rences, par quels degrés les Scholaíliques y ont été 
conduits , c'eíl-á-dire par quelle fuite de raifonne-
mens ils font parvenus á déraifonner. 

Si les bétes fentent, penfent, & méme raifonnent, 
comme l'expérience paroit le prouver, ellos ont done 
en ellos un principe diftingué de la matiere: car ce 
feroit renverfer les preuves de la fpiritualité de l's-
me, que de croire que Dieu puiíTe accorder á une 
fubílance étenduele fentiment & la penfée. Or í i Ta
mo des betes n'eíl point matiere , pourquoi s'éteint-
elle á la deílruclion de leur corps ? Pourquoi TEtre 
fupréme ayant mis dans les animaux un principe de 
fentiment femblable á celui qu'il a mis dans Fhom-
me,n'a-t-il pas accordé á ce principe Fiinmortalité 
qu'il a donnée á notre ame ? La philofophie de l'éco-
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íe na pu tfouver á cette difficulté cTautre reponfe¡ 
finon que l'ame des betes éíoit matlridk fans étre 
ñiatiere ¿ áu. lieu que í'ame de rhomme étoit fpirhuel-
Ic: comine l i une abfurdité pouvoit fervir á réfou-
dre une objeñion; & comme íi nous pouvions con-
cevoirun étre fpirituel fous une autre idee que íbus 
i'idée négative d'un étre qui n^ejlpoim mütiere-, 

Lesphíloíbphes modernés, plus raifonnables, con-
viennent de la fpiritualité de l'ame des bétes^ & fe 
bdfneht á diré qu'elle n'eíl pas immoirtelle, parce que 
Dieu l'a voulu ainíi. 

Mais l'expérience hous prouve qué les bétes fouf-
frent; que leur condition lur ce point eft á-peu-prés 
pareille á la nó í re , & íbuvent pire. Or pourquoi 
Dieu, 'cet I t re fi bón Sí fi juí le , a-'t-il condamné á 
tant de peines dés étres qui ne l'oht point oíFenfé, & 
qu'il ne peut méme dédommager de ees peines dans 
une vie future ? Croire que les bétes féntent , & par 
tóñféquent qu'elles íbuffrent, n'eñ-ce pas enlever á 
la religión le grand argUmerit que faiñt Auguftiñ tiré 
¿es íbuffrañces de Thónime pour prouver le peché 
originel ? SOÜS un D k u jufie., dit ce pere, toute créa± 
ture, qíiifóuffre doit avoir péche. 

Deícartes, le plus hardi , mais le plus coníeqüeñt 
des Philoíbphes, n'a trouvé qu'une réponfe á cette 
óbjeftion terrible: 9'a été de refufer abíblument tout 
fentiment aux animaux ; de íbutenir qu'ils ne íbuf
frent point; & que deftinés par le créateur aux be-
foins & au fervice de l'homme, ils agiífent en appa-
i-ence comme des étres fentans, quoiqu'ils ne foient 
réellement que des automates. Toute autre réponfe> 
dé queiques fubtilités qu'on l'enveloppe, ne peut, 
felón l u i , mettre á couvert la juílice divine. Cette 
métaphyñque eít fpécieufe fans doute. Mais le parti 
de "regarder les bétés comme de purés ítíachínes, eíl 
íi révoltant pour la raifon, qu'on l'a abandonné, non-
obífont les conféquences apparentes du fyíléme c o ^ 
traire. En eíFet comment peut-on efpérer de perfua-
deí á deshommesraifonnables, que les animaux dont 
ils font environnes, & qu i , áqueiques legeres difFé-
íences prés, leur paroiífent des étres femblables á eux, 
nefont que des machines organifées ? Ce feroit s'ex-
jpoíer á nier íes vérités les plus claires.L'inflin(9:qui 
íious aífúre de l'exiílence des corps, n'eíl pas plus 
fort que ceíui qui nolis porte á attribuer le fentiment 
aux animaux. 

Quel parti faut-il done pré'ndre für la queftion dé 
f ame des bétes ? Croire, d'aprés le fens commun , 
que les bétés fouffrent; croire en méme tems, d'aprés 
la religión, que notre ame eít fpirituelle & immortel-
í e , que Dieu eíl toüjours fage & toüjours j u ñ e ; 6c 
favoir ignorer le reíle. 

C'eft par une fuite de cette méme ignorancé , que 
íious n'expliquerons jamaiis comment les animaux , 
avec des organes pareils aux nótres , avec des fenfa-
íions femblables, & fouvent plus vives, reílent bor
nes á ees mémes fenfations, fans en tirer , comme 
nous, une foule d'idées abíiraites Se réfléchies , les 
notions métaphyfiques , les langues , les lois ^ les 
Sciences, &les Arts. Nous ignorerons du-moins juí-
qu'oü la reflexión peut porter les animaux, & pour
quoi elle ne peut les porter au-delá. Nous ignorerons 
auííi toüjours, & par les mémes raifons, en quoi 
confifte l inégalité des eíprits ; fi cette inégalité eft 
dans les ames, ou dépend uniquement de la difpoíi-
tion du corps, de réducat ion , des circonftances, de 
ia fociété ; comment ees différentes caufes peuvent 
ínfluer fi difFéremment fur des ames qui feroient tou-
íes égales d'ailleurs; óu comment des fubílancesfim-
ples peuvent étre inégales par leur nature. Nous 
ignorerons fi l'ame penfe óu fent toüjours ; fi la pen-
íee eíl la fubílance de l'ame, ou non; fi elle peut fid> 
fiíler fans penfér 011 fentir; en quel tems l'ame com-
menee á étre nnie au corps, &; milie aiitres chofes 
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femblablés. Leis idees innées font une chimeré qué 
l'expérience rép rouve ; mais la maniere dont rioui 
acquérons des fenfations & des idées réfléchies ^ 
quoique prouvée par la mémé expérience j h'eíí 
pas moíns incompréhenfible. Toute la Philófophie ^ 
fur une infinité de matieres, fe borne á la devife de 
Montagne. L'ihtelíigence fupréme a mis au-devant 

I de ñotre vüe un voile que nous voudrions ariracher. 
en vain : c'eíl un trille fort pour notre curiofité & 
notre amour-propre; mais c'eíl le fort de Thiimanitéi 

Au re í l e , la défínition que nous avons donnée du 
mol forme fubfia.ntidk y ne doit pas s'appiiquer á Tu-
fage qui ell fait de ce méme mot dans le premier 
canon du concile général de Vienne, qui décide con-
tre le cordelier Fierre Jean d'Olive , que quiconqué 
ofera foúunir qu& Vamz raifonnabk neji pas eJfentieUe* 
mem la forme fuhfiantidle. du corps humain , doit étr& 
temí pour hérétique. Ce decret, qu'on auroit peut* 
étre dü énoncer plus clairement, ne prouve pas ^ 
comme queiques inerédules l'ont pré tendu, qué du 
tems du concile de Vienne, ón admettoit la matéria^ 
lité de l'ame, ou du-moins qu'on n'avoit pas d'idée 
diílinde de fa fpiritualité : car l'Eglífe ne peut ni fe 
í romper ,n i par conféquent varier fur cette mat ieré 
importante. / ^ b y ^ A M E . Voy^aufji rabregédc ¿ 'H ip 
taire eccUJiaftique, Paris 175 1 , fous L'année 13 i z . ( O ) ' 

FORME , en ThéoLogie, eíl une partie eífentiellé 
des facremens. 

La forme, felón les Théólogiéns > eíl toüt ce qu i 
lignifie plus clairement ou plus di-ílinftement ¿a gra
te , ou ce qui détermine la matiere á l'étre facramen-, 
t e l , fuivant cette parole de S. Auguílin Qraet. 80. m 
Joan, ^0. 3 . ) i atcedit verbum ad eíementumy &fitJa* 
cramemum. 

En général la forme eíl une parole ou une prleró 
qui exprime la grace &: i'effet du facrement; & oa 
l'appelle aihí i , parce qu'elle détermine la fignifica-
tion plus obfeure de ce qui fert de matiere. 

Ge mot de forme auííi-bien que celui de matiere^ 
étoit inconnu aux peres &: aux anciens théologiens , 
qui difoient que les facremens confiíloient en chofes, 
ou en élémens, 6¿ en paroles : rebus f&u eLementis , & 
verbis. Vers le milieu du treizieme íiecle , Guillaume 
d'Auxerre, théologien fcholaílique,imagina les motss 
de matiere & de forme, fuivant lé góüt de la phi ló
fophie péripatéticienne, fort á la mode en ees tems-
la , & fuivant laquelle on difoit que la forme détermi~ 
noit la matiere á conílituer tel ou tel é t r e , p lü tó t 
que tel ou tel autre étre. Les modernes adopterent 
ees expreíí ions, & l'Eglife elle-méme s'en eíl fervi0 
Le pape Eugene I V . dans fon decret donné á Flo-
rence aprés le départ des Grecs, réunit l'ancienne 6c 
la nouvelle maniere de s'exprimer fur ce point: Om-
nia facramenta , d i t - i l , tribus perficiuntur ; videlicet re* 
bus tanquam materia , verbis tanquam forma , & per* 
fond minijiri conferentis facramentum, 

L'eíTencé & la validité de tout facrement deman« 
de done qu'il y ait une forme particuliere ¿k propre v 
relative á fa nature &: á la grace qu'il figniíie 6L qu'il 
confere. 

Les Théologiens font partagés pour favoir íi Jefus-
Chriíl a déterminé feulement en général ou en par-
ticulier les formes des íácremens. Chacun de ees fen-
timens a fes défenfeurs; mais le premier paroit d'au-
tant plus probable, qu'il fuppofe que J. C, a íaiíTé 
á fon Eglife la liberté & le pouvoir de déterminer 
les formes des facremens ; & qu'á Texception de la 
forme du baptéme & de celle de reuchari í l ie , on 
ne trouve point exprimées dans FEcriture les/or* 
mes des autres facremens, telles qu'elles font ufitées 
dans l'églife greque & latine. 

La maniere dont la forme eíl conf ie , fe rédult 
en général á deux efpeces: elle peut étre c o n f i e , 
ou en termes indicatifs ? ou en maniere de priere; 
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d'oíi Ton ¿.iñingue forme abfolue & forme, indicaúve. 
Ainfi Informe du facrement de pénitence eíl abfo
lue chez les Latins, qui Texpriment ainfi , ego te 
abfolvo; & elle eft déprécative chez les Grecs, qui 
la commencent par cetíe priere: Domine / . C. con
dona , dimitu, relaxa peccata , & c . 

On diftingue encoré la forme en abfolue & condí-
ílonnelle : elle eíl abfolue , quand le miniftre du fa
crement n'y joint aucune condition, comme dans 
ees paroles , ego te baptifo ; &C conditionnelle , lorf-
qu'il y appofe une condition qui emporte avec elle 
un doute, comme dans celle-ci ^finon es bapúfatus, 
tgo u baptifo. On ne trouve point d'exemple de la 
forme conditionnelle avant le huitieme ñecle. 

forme des facremens peut étre altérée principa-
lement de fix manieres; 10. par fimple changement, 
(bit d'idiome, foit de termes fynonymes, foit de 
mode; 20. par fimple corruption; 30. par addition; 
40. par détraíl ion ou retranchement; 50. par tranf-
pofition ou par inverfion; 6o. par interrupíion. Le 
principe general á cet égard e í l , que quand quel-
qu'une de ees differentes altérations eíl notable , en-
forte qu'il en réfulte une erreur ou un changement 
fubílantiel qui détruife le fens de la forme 3 alors le 
facrement eít n u l ; mais une mutation accidentelle 
dans Informe n'óte rien au facrement de fa validité. 

Qaelle que foit la créance ou la foi du miniíire , 
pourvu qu'il prononce la forme preferite par l 'E-
glife & dans les circonftances convenables, le fa
crement eíl valide: auffi l'Eglife n'a-t-elle jamáis re-
jetté le baptéme conféré par les hérét iques, excep
té par ceux qui en altéroient la forme, Voye^ INTEN-
TION & SACREMENT. ( G ) 

F O R M E , (Jurifpr.') eíl: la difpoíition que doivent 
avoir les ades ; c'eít un certain arrangement de 
daufes, de termes, de conditions & de formalités. 

La forme des aftes fe rapporte, ou á leur rédac-
tion í implement, & á ce qui peut les rendre pro-
bans & authentiques; ou á ce qui habilite les per-
fonnes qui difpofent, comme Tautorifation; ou á la 
difpofition des biens, comme riníl i tution d'héritier 
qui eíl néceífaire en pays de droit écrit pour la va
lidité du teílament. 

Ce qui concerne la forme extéríeure des a£les fe 
regle par la loi du lieu oü ils font paíTés; c'ell ce que 
lignifie la máxime locus regit añum. 

La forme qui tend á habiliter les perfonnes, dé-
pend de la lo i de leur domicile. 

Eníín celle qui concerne la difpoíition des biens, 
dépend de la loi du lien oü ils font íitues. 

On confond fouvent la forme d'un a£le avec Ies 
formalités; cependant le terme de forme eíl plus gé-
né ra l , car i l embraíTe tout ce qui fert á conílituer 
l'afte ; au lieu que les formalités proprement dites 
ne s'entendent que de certaines conditions que Ton 
doit rempllr pour la validité de l'afte, comme Tinfi-
nuation, le controle. On diílingue cependant auííi 
plufieurs fortes de formalités. Foye^ ci-devant F O R 
MALITÉS. ( A ) 

FORME eíl quelquefois oppofée au fond-^Xzforme 
alors fe prend pour la procédure, & le fond eíl ce 
qui en fait l'objet. 

I I y a des moyens de forme y & des moyens du 
fond. Les moyens de forme font ceux qui fe tirent 
de la procédure, comme les nullités, les fins de non-
recevoir; au lieu que les moyens du fond fe tirent 
du fait & du droit. 

On dit communément que la forme emporte le 
fond, c ' e í l -á -d i re que les moyens de forme préva-
lent fur ceux du fond; comme i l arrive, par exem-
ple, lorfque Ton a laiíTé paíTer le tems de fe pour-
voir contre un a r r é t ; la fin de non recevoir prévaut 
fur les moyens de requéte civile ou de caífation que 
l'on auroit pú avoir, { A ) 

FORME AXJTHENTIQUE , eíl celle qui fait pleine 
foi tant en jugement que dehors. Les aftes font revé* 
tus de cette forme, lorfqu'ils font expédiés &: íignés 
par une perfonne publique; comme les ¡ugemens qui 
font fignés du greffier, les expéditions des contrats 
fignés de deux notaires, ou d'un notaire, & de deux 
témoins. ( ^ ) 

FORME EXÉCUTOIRE , eíl celle qui donne aux 
a£les l 'exécution ^nxéQ ,paratam executionem , c'eíl-
á-dire le droit de les mettre dire£lement á exécution 
par voie de contrainte , fans étre obligé d'obtenir 
pour cet eíFet aucun jugement ni commiííion. 

Les jugemens & les contrats font les feuls ades 
que l'on mette en forme exécutoire. 

Cette forme confiíle á étre expédiés enparchemin^ 
& intitulés du nom du juge; & ñ c'eíl un arret, da 
nom du roi . Cette expédition eíl ce que l'on appelle 
la groffe d'un acie. 

L'ufage n'eíl pourtant pas par-tout uniforme á ce 
fujet; & i l y a des pays oü la forme exécutoire eíl dif-
férente: par exemple, dans quelques endroits on ne 
met point les fentences en groífe ni en parchemin, 
c'eíl la premiere expédition en papier qui eíl exé
cutoire. Dans d'autres les groífes des contrats font 
intitulées du nom du r o í , comme les arréts. • 

Mettre un ade en forme, c'eíl le mettre en forme 
exécutoire, 

Quand Ies ades font revétus de cette forme, on 
peut diredement en vertu de ees ades faire un com-
mandement, & enfuite faifir & exécuter , faifir réel-
lement, méme procéder par emprifonnement, íi 
c'eíl un cas oü la contrainte par corps ait lieu. Voy, 
EXÉCUTION PARÉE, EXÉCUTOIRE, 6- GROSSE. 

FORME J U D I C I A I R E , c'eíl l'ordre & le ílyle que 
l'on obferve dans la procédure ou inílrudion , & 
dans Ies jugemens. Foye^ INSTRUCTION & PROCÉ-. 
DURE. { A ) 

F O R M E PROBANTE , eíl celle qui procure á l'ade 
une foi pleine & entiere, & qui le rend authenti-
que. Un jugement & un contrat devant notaire font 
des ades authentiques de leur nature; mais l'expé-
dition que l'on en rapporte pour étre en forme pro
bante , doit étre fur papier ou parchemin t imbré , & 
figné du greffier, íi c'eíl un jugement; ou des parties 
& des notaires & témoins , fi c'eíl un contrat, tef-
tament, ou autre ade public. 

La forme probante rend l'ade authentique ; c'eíl 
pourquoi Fon joint ordinairement ees termes, forme 
probante & authentique. Foye^ ci-devant FORME AU^ 
T H E N T I Q U E . ( ^ ) 

F O R M E , en matiere bénéficiale , eíl la maniere dont 
les provifions de cour de Rome font conques. 

Le pape a coútume de pourvoir en deux manie? 
res; en forme commiíToire, & en forme gracieufe. La 
forme gracieufe, in forma gradosd , eíl lorfqu'il pour-
voit lui-méme fur l 'atteílation de l'ordinaire, fans 
lui donner aucune commiíTion pour procéder á Te-
xamen de l ' impétrant , lequel peut fe faire mettre 
en poíTeíIion, autoritate proprid. 

Informe commiíToire, qu'on appelle auíli le com-
mittatur du pape, eíl lorfqu'il mande á l'ordinaire 
de pourvoir; ce committatur fe met en trois formes 
diíférentes, favoir in forma dignum ant iquá ; in for~ 
md dignum noviffimd , & in forma juris . 

La forme dignum antiqud n'eíl autre chofe que 
la maniere, en laquelle le pape ordonne que les 
bulles foient expédiées tant par rapport á l'examen 
des capacités de l ' impétrant, que pour la conferva-
tion des droits de ceux qui pourroient avoir quelque 
intérét á l'établiíTement & á la poífeííion du bénéfíce 
dont i l s'agit. Cette claufe a été appellée in forma di ' 
gnum, parce que la bulle commence par ees mots: 
Dignum arbitramur, ut ULis fe reddat Jedes apofiolicz 



^ranofam , quihus ad Id propria virtutum mtrita lau~ 
¿abiliur fuffragantur) &c. Mandamus quatenus } JL 
pojl diligentem cxaminationem diclum N . . . . . repere-
ris eidem confiras , & c . 

Elle eíl furnommée l'ancienne antlqua , parce que 
c'étoit autrefois ía feule forme uíitee avanr Ies reíer-
vations qui ont donné lien á la forme appeliée novif-
j imd: c'eft pourquoi á Rome on met íbuvent in for
ma dignum íimplement j fans ajouter antiqud ; ce qui 
€Íl la méme chofe. 

Les proviíions expédiées in forma dignum novif 
Jimd, font pour les beneíices dont la collation eíl 
refervée au. faint-liége. Cette forme n'accorde aux 
commifíaires que trente jours pour rexécution deá 
proviíions ; paíTe lequel tems, on peut recourir 
á Tordinaire le plus voiíin. Cette forme a ete fur
nommée noyiffimd > pour la diñinguer de l'ancienne. 

La claufe in formd juris fe met dans les dévolus 
& les vacances, qui emporíent privation du béné-
íice. La forme de cette commiílion eíl la claufe d'un 
referit de juí l ice; mais cette forme eíl abufive, & 
n'eíl point re^üe dans le royaume. 

Pour connoitre plus á fond les effets de ees diíFé-
rentes formes, i l faut voir le traité de Fufage & pra-
tique de cour de Rome de Caí le l , avec les notes de 
Noyer, tom. I . pag. 396 , & fuiv. (A*) 

FORME DE PAUVRETÉ, in forma pauperum > c'eíl 
la maniere dont on expédie en cour de Rome les 
difpenfes de mariage entre perfonnes qui font pa
tentes en degré prohibé , lorfque ees perfonnes ne 
font pas en état de payer les droits que Ton a coLí
tame de payer aux oíEciers de cour de Rome pour 
ees fortes de difpenfes. Pour en obtenir une en la 
forme de pauvreté, i l faut avoir une atteílation de 
Tordinaire, de fon grand-vicaire ou official, por-
tant que les parties font íi miférables, qu'elles ne 
peuvent vivre & fubfííler que de leur induílrie & 
du travail de leurs bras feuiement , quod Labore & 
indujlrid tantum vivunt. Voye^ Caí le l , loe, cit. tom. 
I I . pag. zz8. ( A } 

FORME , en Architecíure, efpece de libage dur , 
qui provient des ciéis de carriere. 

Forme de pavé , c'eíl Tétendue de fable de certai-
ne épaiíTeur, fur laquelle on aííied le pavé des 
cours, des ponts, chauíTées, grands chemins, &c. 
en latin fatumen. 

Forme d'églife : on appelle ainñ les chaifes du 
clioeur d'une églife. U y a les hautes & les baíTes. 
Les hautes font adoífées ordinairement contre un 
riche lambris, couronné d'un petit dome 011 dais 
continu ? comme celles des grands Auguílins, qui 
ont été faites pour les cérémonies de l'ordre du 
Saint-Efprit. Les hautes & baíTes formes qui poríent 
fur des marche-piés , font féparées par des mufeaux 
011 accoudoirs aífemblés avec les doííiers ; ainñ cha
qué place avec fa fellette, foütenue d'un cul-de-
lampe, eíl renfermée de fon enceinte appeliée par-
clofe. I I s'en voit qui n'ont d'autre dofficr que celui 
de leur parclofe, comme celles de Saint Euílache 
& de quelques paroiíTes de Paris, oü la clóture du 
choeur eíl á jour. Les baíTes formes ne de vroient pas 
etre v is -á-v is les hautes, comme on le pratique; 
mais au contraire le doííier d'une baífe devroit ré-
pondre au mufeau de la perelofe d'une haute, afín 
que le vuide füt vis-á-vis de ceux á qui on annonce 
quelque antienne, 011 qu'on encenfe, ainíi qu'elles 
font en partie á Notre-Dame de Paris. Les formes 
de l'abbaye de Pontigny prés d'Auxerre, font des 
plus bclles ; celles des PP. Chartreux de Paris , des 
phis propres Se des micux travaillées. ( P ) 

FORME, (Marine.) c'eíl un petit baífin revétu 
de ma^nnerie, ayant en-dedans des degrés pour 
defeendre fur des banquettes de pierre , difpofée$ 
en amphithéatre, pour faciliten aux ouvriers le 
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moyen de manoeuvrer autour du navire qu'on y a 
introduit á maree haute, & qu'on y maintient en-
fuite á fec quand la mer s'eíl re t i rée , en fermant 
l'éclufe qui eíl á fon entrée; ce qui fe pratique avec 
aífez d'aifance dans les ports oü le flux & le reflux 
ont lien : 011 bien íi ees formes font fur la Médi-
terranée , Ton en puife l'eau avec des machines. Ar 
chitecíure hydraulique > tome I I . l iv. I I I . ch. x i j . 

Mais pour prendre une idee juíle de ce qu'on ap
pelle forme, i l faut avant d'entrer dans un plus grand 
détai l , jetter íes yeux fur la Planche I X . figure 1. & 

fuiv. qui repréfente le plan & les proíils de la forme 
conílruite á Rochefort, pour la bátiíTe & le radoube 
des vaiífeaux du r o i , dont le deífein eíl ici d'un plus 
grand détail & d'une plus grande préciíion que ce
lui qu'on a inféré dans VArchiteHure hydraulique; 
excellent ouvrage dont on ne peut aífez taire I 'élo-
ge, & dont j'extrairai ce dont j'aurai befoin pour. 
celui-ci.. 

On place les formes dans l'arfenal, ou le plus prés 
qu'il eíl poííible; mais dans quelqu'endroit qu'on les 
place, i l faut qu'elles ayent beaucoupd'efpace tout-
autour pour la facilité du íravail. Voye^ la Pl . V I L 
dans le plan d'un arfenal de Marine, la fituation des 
formes. 

Lorfque le terrein ne permet pas de placer p lu -
fieurs formes de front , I'on en bátit deux au bout 
I'une de l'autre qui ont une entrée commune; telle 
eíl la double forme de Rochefort, qui paíTe pour la 
plus belle qu'il y ait en Europe. 

La premiere de ees formes., qui eíl la plus profon-
de & la plus grande, fert pour Ies vaiífeaux du pre
mier rang : auííi a- t-el le un plus grand nombre de 
rampes & de banquettes que la feconde^, deílinée 
pour ceux du fecond & du troiíieme rang. I I faut 
avoir la Planche I X . fous les yeux. La premiere eíl 
appeliée forme inférieurc , & l'autre forme fupérieure. 
La différence de l'élévation de leur píate-forme eíl 
de fept piés ; ce qu'on a fait dans la vúe qu'on feroit 
moins incommodé des eaux de fond. L'on voit qu'-
ayant fait entrer á marée haute un vaiífeau dans 
chacune de ees formes & fenné les portes de réc lu-
fe , auííi-íót que la mer en fe retirant Ies a laiíTés á 
fec, on peut les radouber tous deux en méme tems. 
On les fait fortír lorfqu'iis font réparés , en profitant 
"d'une marée favorable. 

íl faut renfermer la capacité des formes dans de 
juíles bornes. La longueur la plus raiíbnnable qu'on 
pinífe donner á celles deílinées pour les vaiíleaux 
du premier rang, eíl de cent quatre-vingts-dix piés 
depuis le bord íupérieur du fond jufqu'á l'angle da 
bufe de l'éclufe. A l'égard de la largenr des mémes 
formes i comprife entre le bord des aiíes, i l faut la 
régler fur celle qu'il conviendra de doaner á l 'éclu
fe , parce qu'elle eíl la méme qu'aura la píate - for
me ; á quoi i l faut ajoüter l'efpace qu'occuperont les 
banquettes : par exemple, íi Ton donne quarante-
huit piés á l'éclufe, & que I'on faífe trois banquet
tes , chacune de cinq piés , elles en oceuperont en-
femble trente, qui étant ajoütés á la largeur de l 'é-
clufe , donnent íbixante-dix-huit piés pour toute la 
largeur de la forme. 

Le fond d'une forme doit étre plancheyé avec au-
tant de foin que le radier d'une éclufe. I I faut appor-
ter beaucoup d'attention pour établir folidement le 
maííif de ma^onnerie qui doit régner fur toute l 'é-
tendue de la plate-forme , &: fe régler fur la nature 
du terrein que l'on rencontrera aprés avoir fouillé 
juíqu'á la profondeur convenable. Le plancher du 
fond doit former un plan incliné de íix pouces , de
puis le fond de la forme jufqu'aux bords des heurtbis 
de l 'éclufe, afin de faciliter l'écoulement des eaux:. 

Comme le principal mérite de ees fortes de baf-
íins eíl de pouvoir y travaiüer á fec dans quelque 
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tems que ce foit , que cependant i i eíl bien dlfficile 
•que l'eau ne ¿ y introduiíe tant de la part des portes 
de réclufe, que des íburces qui tranfpireni dans le 
fond, malgré les précautions que Ton prend pour 
s'en garantir; i l eft d'une extreme conféquence de 
faire enforte que les eaux qui s'y amaíTeront s'écou-
lent d'elies-memes au tems des baffes-marées ordi-
naires, íans étre obligé d'employer continueliement 
des machines pour les puifer; ce qui coüte beaucoup. 
Pour éviter cet inconvénient , i l faut établir la íur-
face du fond environ á un pié au-deíTus du niveau 
des baffes eaux dans le por t ; au cas que cela fe puiíTe 
fans anticiper trop fur le tirant d'eau des plus grands 
vaifíeaux qu'on pourra y faire enírer non-leílés: au-
trement i l faudroit faire de fon mieux pour concilier 
ees deux objets. I I eft bon d'obferver que les vaif
íeaux du premier rang qui tirent avec leur charge or-
dinaire 25 á 26 pies d'eau, n'en exigent que 16 á 17 
quand ils ne font pas leíles,aprés qu'on a unpeu char-
gé l'avant, ou foulagé Tarriere avec des coffres pour 
diminuer la différence du tirant-d'eau : ainíi voilá 
un point fixe, d'oü Ton pourra partir pour fe régíer 
en conféquence ; & comme le tirant-d'eau des na-
vires que Ton fait paífer dans une forme, doit fe me^ 
furer au-deíTus du chantier qui a environ 3 piés de re-
lief, i l fufíit, quand on y eíl contraint par le défaut 
de profondeur d'eau, de ne lui en donner que deux 
feulement, pour pouvoir encoré travailler commo-
dément aux parties du vaiífeau qui répondent á la 
quille. 

Lorfqu'on ne peut empecher que la plate-forme ne 
foit inondée , foit de la part des íources du fond, foit 
des pluies, ou de l'eau de la mer qui filtre par les por
tes de l 'éclufe, on y remédie par des machines pour 
epuifer ees eaux, dont on peut voir la conduiíe & 
le deífein rendu dans íoutes fes parties, tant en plan 
qu'en proíil , dans la Planche I X . á laquelle nous 
renvoyons pour éviter un plus long détail. ( Z ) 

FORME , dans ¿'art de Peinture , eít un terme dont 
le fens ne paroit étre autre chofe que l'apparence 
des objets: en conféquence preferiré aux artiíles de 
regarder comme l'objet principal de leur étude de 
bien imiter Ies formes, ne feroií que leur recomman-
der de deíliner exadement la nature ; cependant 
comme dans l'explication que je cherche á donner 
des termes qu'on employe dans l'art dont i l s'agit, 
j'embraíTe ordinairement & les figniíications fimples 
&c celles qui font plus recherchées, je crois devoir 
jo'mdre ici á i'occafion de ce mo t , quelques idees 
intéreífantes. 

Je fuppofe á pluíieurs artiftes le projet de repré-
fenter un objet qui s'oífriroit á leur vüe ; i l arrive-
roit qu'ils pourroient le repréfenter d'une fa^on dif-
férente les uns des autres, & que cependant tout le 
monde reconnoitroit dans chacune des copies l 'ob
jet qu'ils auroient imité: ainfi s'ils avoient eu le but , 
par exemple, de deíliner un homme qu'ils auroient 
tous regardé du méme point de v ü e , le deífein de 
ehacun de ees artilles donneroit á ceux qui le ver-
roient i'idée générale d'un homme, quoique les for
mes des parties qui compofent cet homme puífent 
étre différentes, á pluíieurs égards , dans chaqué 
deífein. Mais fi Fon donnoit á ees memes artilles 
deux hommes á-peu-prés femblables á repréfenter, 
ehacun cl'eux feroit excité á les comparer & á déme-
ler dans des parties, qui á la premiere vüe leur au
roient paru femblables, les difFérences de formes qui 
pourroient les diílinguer; la repréfentation de plu
íieurs hommes de meme age & de méme tail le, les 
eonduiroit eníin á un examen plus détaillé, plus r é -
fléchi; &: pour lors ceux qui auroient un difeerne-
ment plus délicat 6c un fentiment plus fin, parvien-
droient plus aifément á difeerner & á faifir ce qui 
to le caraílere diftinítif áss formes. 
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I I réfulte de ce développement , que les objets 

ont des formes générales & des formes caraftériíli, 
ques; & que la fineífe & la feníibilité avec lefquel-
Ies l'artifte découvre & exprime ees difFérences par-
ticulieres &: caraftériíliques, font une fource de fu-
périorité dans fon talent: peut-étre ce talent eft-il un 
don de la nature; mais i l a befoin d'étre développé 
& cultivé ; les connoiífances de toute efpece l'aug-
mentent. Je vais faire encoré une fuppofition pour 
le prouver. Un artiíle á qui Ton donneroit á imiter 
un objet qui lui feroit totalement inconnu, & dont 
i l n'auroit jamáis approché qu'á la diftance néceífai-
re pour le voir diílinftement 9 l'imiteroit fans doute 
avec une exaditude ápparen te , qui paroitroit de
voir fuffire á la repréfentation: cependant i l eft cer-
tain que cette repréfentation ne rendra l'objet par-
faitement, que pour ceux qui n'en auront pas ap-
proché de plus prés que l'artifte dont i l s'agit. Ceux 
qui l'auront touché exigeront davantage dans l'imi-
tation; & l'artifte, aprés avoir connu en partie fa 
nature, par exemple ia dureté ou fa molleífe, fa le-
gereté méme ou fa pefanteur, rendra le portrait de 
cet objet plus relatif aux deíirs de ees fpeftateurs 
plus inftruits; i l opérera encoré diíféremment, s'il a 
plus de connoiífance de la contexture & de l'ufage de 
l'objet fuppofe, & fatisfera alors pleinement ceux á 
qui i l eft intimement connu. 

Un peintre qui voudra repréfenter des arbres 011 
des plantes, ne laiffera done pas échapper , s'il eíi: 
inftruit , certaines formes caraftériftiques, qui indi-
queront aux Botaniftes mémes les différences appa-
rentes qui leur font connues. Qu'on s'éleve de cetre 
imitation de plantes á celle des hommes, & qu'on 
ait pour objet de Ies repréfenter aux yeux d'un peu-
ple inftruit , agités des mouvemens que les paffions 
occafionnent, avec Ies nuances d'expreffions que 
répandent fur eux Ies ages, Ies é t a t s , les tempéra-
mens; quel difeernement naturel ne faudroit-il pas? 
par combien de connolíTances ne fera-t-il pas nécef-
faire d eclairer le talent, & que des réílexions pro-
fondes & juftes devront étre employées á le guider ? 
Anide de M. W A T E L E T . 

* FORME , (Canonnier,) efpece de chaffis de bois 
fait d'un quadre &: de traverfes, & couvert de fiís de 
laiton. I I n'eft pas fort diíFérent de la forme des ^ap^ 

i tiers; le laiton en eft feulement plus fo r t , & la. forms 
du Papetier a un rebord. La forme du Cartonnier ferr 
á lever les feuilles de cartón. J^oyei ¿es P l . du Canon-
tonnier y & Ies anides C A R T O N & P A P E T E R I E . 

* FORME , terme de Chapelier , gros cylindre de 
bois, arrondi par le haut & tout-á-fait applati par le 
bas, dont on fe fert pour dreffer 6c enformer les cha-
peaux, aprés qu'ils ont été foulés & feutrés. C'eíl 
dans ce fens qu'on dit mettre un chapeau en forme s 
ou Venformer. Foye^ les Planches du Chapelier. 

Les Chapeliers appellent auíH forme, la tete du 
chapeau, ou plútót la cavité du chapeau, deftinée 
á recevoir la tete de celui qui s'en fert. C'eft dans ce 
fens qu'on dit communément : ce chapean efl trop 
haut, trop bas , trop lar ge 3 trop étroit deforme. 

* FORME , (Cordonnerie.) c'eft le morceau de bois 
qui a á-peu-prés la figure d'un p i é , fur lequel on 
monte le foulier pour le faire. foye^ la Planche du, 
Cordonnier. I I y a la forme í imple, & la forme brifée : 
celle-c icft compofée de deux temí ~formes; á cha
cune eft une coulifíe, entre laquelle on fait entrer 
á forcé une cié ou efpece de coin de bois, qui ecarte 
Ies deux demi -formes. Voyt{ la Planche du Cordon
nier-Bottier. L'ufage de cette forme eft d'élargir les 
fouliers quand ils font trop étroits. 

On appelle Formiers y ceux qui font Ies formes pour 
les Cordonniers & Bottiers. 

FORMe, dans L'ufage ck ílmprimeney déíigne une 
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(juantite de compofition mife dans le format decide, 
& enfermée dans un chaííis de fer, oíi elle eft main-
tenue par le fecours des bois de garnitLire,de biíeaux 
& des coins. Koye^ les Planches cTImprimeríe. 

F O R M E , (Mamge & Maréchall.} tumeur calleufe , 
indolente, de la nature de ceile qui dans i'homme 
eíl connue fous le nom de ganglion. Son íiége eft 
fixé dans Íes ligamens méme de raríicuíatlon du pié 
ou de la couronne, avec le pá tu ron ; auííi fe montre-
t-elle toíijours fur un des cotes, ou íur les deux cotes 
de cette derniere partie, foit qu'elle attaque le de-
vant, foit qu'elle attaque le derriere de Tanimal. 

Les caufes en font ordinairement externes; elle 
peut étre l'effet d'une conít i tut ion, d'une piquúre : 
elle eft le plus fouvent la fuite des efforts, auxquels 
le cheval a été contraint dans des courfes violentes, 
ou en maniant á des airs qui exigent beaucoup de 
forcé. Tout ce qui peut inlulter les fibres ligamen-
íeufes en les t i rant , en les alongeant, en les meur-
iriíTant, en les dilacérant, doit néceíTairement pro-
duire ou une diíatation, ou une obílruüion des vaif-
feaux qui charrient la lymphe dans ees ligamens, 
ou une extravafion de cette humeur: de - l á une tu
meur legere molle dans fon origine, mais qui 
augmente infenfiblement en volume & en confiílan-
ce au point d'oíFenfer d'une part les ligamens en les 
génant, & de rendre de l'autre la circulation diffi-
ciíe dans les vaiíTeaux qui l 'avoií inent: c'eíl ainíi 
que le defíechement de i'ongle & la claudication, 
deviennent des accidens inféparablcs de cette mala-
die. 

On la reconnoít á la préfence de la tumeur, & le 
íigne univoque eíl l 'indépendance totale de cette 
méme tumeur qui ne tient en auciine fa^on au tégu-
ment, fous lequel elle eíl fituée. 

Je ne propoferai pour la déíruire ni l'opération 
de deífoler, ni l'application inutile d'un cautere ac-
tuel, dont l'efFet ne s'étend pas au-delá de la peau; 
j'indiquerai des topiques capables de la ré foudre , 
tels que la pommade mercurielle, que Ton doit faire 
fuccéder á des fri&ions feches. On peut enco ré , 
aprés avoir froiífé la tumeur & l'avoir fortement 
comprimee fous le doigt, dans l'intention de brifer 
l'humeur qui la forme , y placer un emplátre d'on-
guent de vigo au triple de mercure, ou du diabota-
num mercurifé, & recouvrir le tout d'une plaque de 
píomb, que Ton aífujettira fur la partie par le moyen 
,d'un bandage. I I eíl méme á - propos, lorfque la tu 
meur eíl trés-confidérable, de la battre avec une pe-
tite palette de bois avant de tenter de la diííiper par 
ees réfolutifs, que l'on employera toüjours avec luc-
cés , fur-tout s'ils font accompagnés des médicamens 
internes, qui peuvent atténuer & liquéíier la l y m 
phe, Ces médicamens íont le croáis metallorum, don-
né á la dofe d'une once chaqué jour ; l'aquila alba, 
á la dofe d'une dragme &C plus ; la poudre de v i -
pere, &c. Si les friftions, les frotemens, les com-
preííions occafionnent une inflammation, on ne con-
tinuera pas les applications des emplátres preferits ; 
on recourra á des topiques cmolliens, qui feront fui-
vis de l'ufage de ces mémes emplátres , lorfque la 
partie ceffera d'étre enflammée. (e) 

* F O R M E , {Papeterie.} chaffis fur lequel la feuil-
le de papier prend fa forme; i l eft compofé d'un qua-
dre de bois A A ^ B B (voye^ les Plañe, de Papeterie.} 
de figure quadrilatere, mais plus long que large: le 
vuide de ce quadre eíl de la grandeur dont on veut 
la feuiíle; i l eíl traverfé par de petits barreaux de 
bois, ou des £ls de laiton , qu'on appelle verjures. 
Les verjures ont une arréte affez tranchante {yoye^ 
les figures K & I } : la premiere représente la partie 
inférieure d'une verjure qui eíl arrondie; & l'autre, 
la partie fupérieure» Sur les arrétes des verjures £ ? D , 

F O R 1 5 1 
qui font aíTemblées dans les longs cotes du chaffis, 6c 
qui viennent prefque á fon affleurement, on étend 
des fils de laiton B B B 9 que l'on fixe les uns auprés 
des autres par d'autres íils encoré plus fins qui font 
le tour des verjures , comme le íilet d'une vis fur fon 
noyau; de maniere que le vuide du chaffis foit en-
tierement rempli. Ces ligues droites que l'on remar
que au papier en le regardant au jour, font les i m -
preffions des verjures: quant aux écritures & mar-J 
ques du manufa&urier, elles fe font par l'impreffion 
d'un fil de crin coufu fur la forme, fuivant le deíTein 
qu'on veut avoir. En général , la feuille prend la tra
ce de toutes les parties eminentes de l'intérieur du 
quadre de la forme. 

On -yoit^fig. ¡. la forme par-deíTus; fig. z. la forme 
par-deífous; & fig. 3. le cadret que l'on tient fur la 

forme, pour lui fervir de rebord. On conc^oit qu'en 
plongeant la forme dans une chaudiere pleine d'eau 
& de páte á faire du papier ; la faifant entrer de 
champ; la íenant horifontalement fous l'eau, enfor-
te qu'il y ait,par exemple, fixpouces depuis la fur-
face de la forme jufqil'á la furface de l'eau; la levant 
enfuite parallelement á la furface de l'eau , on em-
portera fur la forme toutes les parties de páte qui fe 
trouveront au-deífus ; que l'eau s'échappera á-tra-
vers le réfeau de la forme ; & que les parties de páte 
retenues s'afFaiíTant les unes fur les autres, formC-
meront une feuille. Voye^ Panide P A P E T E R I E . 

* FORMES , en terme de Raffineur de fuere ; ce font 
des moules de terre cuite, de figure conique, dans 
lefquels on coule & on fait le lucre : la figure leur 
eíl néceífaire, pour que les firops ne trouvent point 
de retraite oü féjourner. Avant de fe fervir des for
mes neuves, on les met en trempe pendant vingt-
quatre.heures, pour les dégraiífer; mais quand elles 
ont déjá fer v i , elles n'y reílent que douze heures ? 
aprés lefquelles on les lave & on les prépare pour 
l 'empli , voye^ E M P L I . I I y en a d'autant de fortes 
qu'il y a de difFérens poids dans les pains de fuere , 
ou plútót de degrés de fineíTe, voye^ SUCRE . I I faut 
encoré que toutes les formes foient humides avant de 
les empioyer, excepté cellesque l'on prépare pour 
les vergeoifes & les verpuintes. Voye^ VERGEOISES 
6- V E R P U I N T E S . 

F O R M E , {Veneri&^) s'entend d'unefpace de terre 
fur lequel un íilet eíl étendu, en la couvrant lorfqu'on 
le fait agir. 

Formes fe dit des femelles des oifeaux de proie > 
qui donnent le nom á l'efpece; au lieu que les males 
s'appellent tiercelets ; parce qu'en général , la femelle 
de l'oifeau de proie eíl plus grande, plus hardie, & 
plus forte que Ion mále. Les formes ne font point pro-
pres á la volerie. 

F O R M É , en terme de Blafon. Une croix formie eft 
une croix étroite au centre & large aux extrémités; 
c'eíl ainfi que l'appellent Leigh &: Morgan, quoique 
la plüpart des auteurs la nomment patee, Voye^ PA
T E E . 

F O R M É E , adj. f. pris fubílantivement, (Jurlfpr.') 
ce terme s'applique á plufieurs objets différens. 

Dans l'ancienne coütume de Chauny, art. i y , les 
formees font les fervices que l'on fait pour un défunt; 
ce qui vient fans doute de ce qu'il n'y a que la forme. 
ou repréfentation d'un défunt. 

Partie formée , dans quelques coütumes , íignifíe 
partie civile en matiere criminelle. Vóye^ Haynaut, 
ch. x x j . Larue d'Indre, art. 36. Bourdelois, art .yy. 

Office forme ^ c'eíl-á-dire qui eíl créé pour fubfiíler 
á perpétui té , avec tous les caraíleres d'un véritable 
office, / ^ o y ^ O F F I C E . { A ) 

F O R M É E S , (luZTTRES) littemformata; on appel-
loit ainíi des lettres dont l'ufage a été commun par-
mi les Chrétiens dans les premiers fiecles de l'Eglife, 



parce qu'on y tnettoit, au commencement ou á la fin, 
certains carafteres particuliers & convenus entre les 
égUíes particulieres , pour donner confiance á ce 
queües coníenoient & á ceux qni en étoient por
ten rs. 

Les evéques donnoíent de ees Uttres formées aux 
voyageurs , afín qu'ils fuíTent reconnus pour Chré-
tiens,&: re^is dans les aiitres'églifes: on les appel-
loit auffi Uttres canoniqiits dt paix, de rtcommandation^ 
dt communion: i l en eíl fouvent parlé dans les an-
ciens conciles, oü i l eft défendu de recevoir un elere 
dans une églife, s'il n'eíl muni d'une lettre de fon 
évéque ; & c'eíl rorigine des dimiíToires encoré en 
ufage aujourd'hui. Voyci DIMISSOIRE. 

Le concile d'Elvire , tenu vers Tan 305 , en parle 
alnfi, canon 2S : « On donnera íeulement des let-
» tres de communion á ceux qui apporíeront des 
» lettres de confeíTion, de peur qu'ils n'abufent du 
» nom glorieux de confoffeurs, pour exereer des con-
» cuffions fur les fimples ». Sur quoi M . Fleury re
marque que les Chrétiens en voyage prenoient ees 
lettres de leurs évéques , pour témoigner qu'ils 
étoient dans la communion de l'Eglife. S'iís avoient 
confefíe la foi devant les perfécuteurs,, on le mar-
quoit; & queíques-uns en abuíbient. Par cesmémes 
lettres les Egliíes pouvoient etre informées de i'etat 
les unes des auíres. 11 étoit défendu aux femmes de 
donner de ees lettres en leur nom , ni d'en recevoir 
adrefíees á elles feules. Hijí. ecelef. tom. I I . l iv. I X . 

~n0. xv. pag. 663. 
Le pereThomaí í in , difcipl. cccléjiajliq. pan. I . l iv . 

1. ch. x l . remarque que dans les premiers tems les 
évéques des Gaules eux-mémes ne pouvoient voya-
ger fans avoir de ees Uttres formees} qui leur étoient 
données par les métropolitains ; mais on fupprima 
cet ufage au concile de Vannes, tenu en 442, parce 
qu'alors les évéques étoient cenfés fe connoitre fuf-
íifamment. Le P. Sirmond nous a confervé des for
mules de ees Uttres formees. 

On appelloit auííi une loi formée, celle qui étoit 
fcellée du fceau de l'empereur. Et eníín les Grecs 
raodernes ont donné á l'euchariftie le nom de for
mes , parce que Ies hoílies portoient empreiníe la 
forme d'une croix. Ducange, gloffar. latinit. ((?) 

* FORMEL, adj. (Gram.} qui eíl revétu de touíes 
les formes néceffaires; c'eíl en ce fens qu'on dit un 
áém^Tíú formel: qui ordonne 011 qui défend une ac-
tion de la maniere la plus exañe & la plus précife ; 
c'eíl en ce fens qu'on dit La loi eji formelle: qui n'a 
de rapport qu'á la forme ou á la qualité; c'eíl en ce 
fens qu'on dit que Tobjet formel de la Logique, c'eíl 
la conduite de i'efprit dans la recherche de la véri-
t é , &c. F'oje^ l'articU fuivant. Les Théologiens dií-
tinguent encoré le formel & le matériel des a í l ions ; 
ainli ils affúrent qu'on n'eíl point auteur d'un péché 
oü Fon n'a mis que le matériel , mais non le formel; 
d'cü l'on voit que le formel d'une a¿lion en eíl la ma-
lice. D e / o r ^ J / o n afaií l'adverbe formellement, qui 
a touíes les acceptions de l'adjeélif. 

FoR-MEL, {Philofophie fcholafi.} on appelie dans 
l'école dijiinciíon formdle, celle qui eíl entre des cho-
iés réellement différentes, par oppoíiíion á la dif-
tinalon virtudle qui fe fait par une íimple opération 

i'efprit. On demande, par exemple, íi les degrés 
qu'on appelie dans l'école métaphyfques, font dif-
im^ués formellement ou virtuellement. NQWS avons 
apprétié au mot D E G R É cette frivole & ridicule 
queílion. Les Scholaíliques font encoré d'autre ufa-
ge du mot formel; ainfi ils diílinguent l'objeí maté-
riel de Vo\f]Ql formel. Voye^ O B J E T . Ils font auííi 
grand ufage dans leur argumentation des termes ma-
térielUment & formellement j c'eík-'d-áirQ qu'ils em-
brouiilent par des mots barbares des chofes déjá in-
intelligibles par elles-mémes, & qui ne méritentpas 
^ue nous nous y arr^ions. ( O ) 

F O R 
F O R M E L , (Jurifprud.) ce terme a dans cette ma." 

tiere plufieurs íigniíications différentes. 
A j o u r n e m e n í ^ / ' ^ / dans quelques coútumes, eft 

dlíférent de l'ajournementfimple, comme dans celle 
de la Marche, art. 1G. I I eíl auííi parlé d'ajourne-
ment formel dans la coútume de Poitou, art. ^ 2 7 . 
& 366. & Angoumois 6G. & 7 7 . 

On appelie contradicíion formelle , celle qui eílex-
preíTe fur le cas ou fait dont i l s'agit; coút, de Berry, 
tit. x j . art, 1. 

Garant formel, eíl celui qui eíl tenu de prendre 
le fait & caufe du garantí. Voye^ GARANT. 

Partage formel > fe dit dans la coütume d'Auver-
gne pour exprimer un partage réel & effeílif. Chap, 
xxv i j . art. y . & 8. 

Farde formelle , eíl la méme chofe que partie for
mée ow. partie avile ; Nivernois, t i t . j . art. zo. & 

fidv. Solle, dt. xxxv. art. 1. Ordonnances-du duc d© 
Bouillon, tírí. zyG. { A ) 

FORMER, voye^ d-devant FORMATION. 
F O R M E R , D R E S S E R , (Ar t mili t . ) \ . zQ.. on dií 

former des foldats, dreffer des troupes. Le premier de 
ees deux mots exprime les foins que l'on prend pour 
accoíitumer le foldat á la difcipline, le piier á l'obéif-
fance, & lui infpirer I'efprit de fon état. L'autre in
dique auííi l 'éducation militaire qu'on donne á une 
troupe, mais ne tombe que fur la partie qui a rap
port au maniment des armes, aux manoeuvres, aux 
évolutions# Se autres détails du fervice. Enfín le ter
me former eíl reílreint á un certain nombre d'hom-
mes, qui ne compofent pas encoré un tout, & défi-
gne un ade purement moral. Dreffer s'étend á une 
troupe complette^ telle qu'une compagnie, un ba-
tai l lon, un régiment , & porte uniquement fur le 
phyíique des inílruftions qu'on leur donne. 

Former, en Taftique, fe prend dans une acception 
diíférente, qui le rapproche des mots ordonner , dif~ 
pofer. Former dans ce cas figniíie l'aftion de ranger 
des foldats dans un certain ordre, & annonce que 
cet ordre eílleur état habitué!, c'eíl-á-dire celui dans 
jequel i l eíl convenu qu'on mettra toújours une trou
pe, á moins que des circonílances particulieres n'o-
bligent ceux qui la commandent, á l'ordonner fui
vant une autre méthode. 

Ce mot ordonner, bien plus générique que le pre
mier, tient á tous les ordres de bataille poíTibles, & 
peut également s'entendre du bataillon quarré , de 
la colonne, du coin , &c. Foye^ O R D R E DE BA
T A I L L E . 

Z ^ i / ^ r exprime l'opération générale parlaquelle 
on diílribue les diíférens corps d'une armée dans les 
poíles qu'ils doivent oceuper, fuivant un plan de 
bataille qui aura été déterminé; ou celle par laquelle 
ou leur fait prendre le rang qu'ils doivent teñir d̂ ins 
une marche ou dans un campement. 

Exemple. Les troupes prendront les armes á qua-
tre heures. Tous les régimens fe former ont k la tete 
de leur camp. Ils fe porteront en ordre de bataille 
(c'eíl aujourd'hui en France étre formes fur trois de 
hauteur, & cette ordonnance doit étre appelíee 
l'état habituel'); ils fe porteront3 dis-je, fix cents pas 
en-avant des faifeeaux, oíi chaqué bataillon fera or-
donnl en colonne. Les lieutenans-généraux & mare-
chaux-de- camp difpoferont alors leurs divifions, 
fuivant l'ordre de marche ou de bataille, dont la 
veille on leur aura remis une copie. ArticU de U . 
L l E B A U T y chargé du dépót de la guerre. 

FORMERET, f. m. en Architecíure gothique, ce 
font les ares ou nervures des voutes gothiques, qui 
forment les arcades ou lunettes par deux portions 
de cercle, qui fe coupent á un point. ( P ) 

F O R M I , f. ra. ( Fauconnerie.) efpece de maladis 
qui furvieat au bec de l'oifeau de proie. 



FORMIER ¿ ü m ouvrier qui fait & vend des for= 
ines de bois, í'ur lefquelles on bátit des íbuliers. 

I I y a peu de ees lories d'artifans á París. lis ne 
foní point un corps de jurande, &C n'ont ni ftatuts 
ni jures; mais iis travaillent librement íans qualité 
& fans maiírife. 

FORMORT, FOPvMORTURE, FORMOTURE, 
FORMOUTURE, ou FREMETURE, {Jurifpmd.) 
íerme ufitc dans quelques coütumes pour exprimer 
Vcchoitc ou droit de fuccejjion , qui appartient á quel* 
qii'un par le décés d'un autre. 

Dans la coütume de Hainaut, ch. x, art. 6, c'eíl 
la moitié des meubles que le furvivant de deux con-
joinís entre roturiers doit donner en nature ou équi-
valant aux enfans iííus d'un premier i i t , lorfqu'il 
pafle á des íecondes noces. Voys,̂  la jurífprudcnce 
de Hainaüt ^ pag, . 

En la coütume de Cambrai, tit. v i j . are. / / . de 
Lalleue fous Arras, de Namur, are. 8S. c'eñ l'échoite 
ou droit íucceííif qui appartient á quelqu'un, ou bien 
qui eíl dü au feigneur quand quelqu'un non marié , 
ni bourgeois, ell décédé en fa feigneurie & juftice, 
foií á l'égard des meubles ou autres biens. 

La coütume de Mons, ch. x x x v j , fe fert du terme 
fremeture. 

Pinault des Jaunauxfur Cambraij loe. cit. prétend 
que le mot formouture tire fon étymologie de formé 
k moitié j mais cette idee eíl refutée avec raifon par 
íe commentateur d'Artois fur Van. ¡ ó j . oii i l obfer-
ve que la prepofition/dr eíl fréquente & ajoütée á 
plufieurs didions pour exprimer davantage , comme 
formariage forban, I I femble néanmoins que toutes 
ees ditiions foient d'abord dérivées de foras ou foris, 
qui íigniííe dehors, & que formotnre foit une abré-
viation de foris-motura y c'eíl-á-dire les chofes que 
Ton emporte hors la maifon mortuaire. 

Tout ce qui eíl acquis á quelqu'un par mort , foit 
á titre de communauíé , de fiicceííion ou de legs, 
peut étre nommé formoture. 

Les immeubles & les meubles échus par mort á 
ees différens titres, font également compris fous 
le nom de formoture. 

I I y a cependant des coütumes oíi le terme de for
moture eíl reílreint á la portion mobiliaire prife á t i 
tre de communauíé , de fucceíílon, ou de legs. 

L'ufage certain dupays d'Artois, eíl que le mot 
pur & fimple de formoture ou formouture ne com-
prend que la portion, l 'éehoite, ou l 'échéance mo
biliaire , & non Fimmobiliaire. 

Ainfi une veuve qui renonce á la formouture de 
fon mari , un enfant qui renonce á la formouture de 
fon pere ou de fa mere, ne font pas excíus pour cela 
de ia faculté de demander leurs parts & portions des 
immeubles de la communauté ou de la fucceííion, 

Vqye^ la fomme rurale^ l iv . I . t i t . Ixxvj* art. z, & 
4. Carondas eodem, & Ducange en fon gloff. latin 9 
aux mots mortalaolum, mortalitas, mortuarium. {¿í) 

FORMOSE, felón le P. Duhalde, grande 
ilede lamer déla Chine, á l'orientde la provincede 
Fokien, & qui s'étend du nord aufud i2d. S'.de lat. 
feptentrionale jufqu'au 25 A. IO ' . Une chaine de mon-
tagnes la fépare dans cette longueur, en oriéntale 
& occidentale. La partie oriéntale n*eíl habitée que 
parles naturels dupays. La partie occidentale eíl 
fous la domination des Chinois, quila cultivent avec 
foin; ils en ont chañe les Hollandois en 1661 , 6c 
y ont nommé un viceroi en 1682. Voye^ le P. D u 
halde , defeript. de la Chine , & le P. Charlevoix , hift. 
du Japón. Le Tai-Ouang-Fon eft la capitale de cette 
ilz.Long. /35). 10-141.28. lat, 22.8-z5, 20. (£>. / . ) 

FORMULAIRE, f. m. ( Théol. & Hi/t . eceléf.) 011 
appelle ainñ en general toute formule de foi qu'on 
propofe pour etre recüe ou fignée; mais on donne 
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aujourd'hui ce nom (comme par excellence) au fa-
meux formulaire dont le clergé de France a ordonné 
la fignature en 1661 ^ & par lequel Ton condamne 
les cinq propofitions dites de Janlénius. 

Ce formulaire 9 auquel un petit nombre d'eccle-
íiaíliques refufe encoré d'adhérer, eíl une des prini^ 
cipales caufes des troubles dont l'églife de France 
eíl aílligée depuis cent ans. La poílérité aura-t-elle 
pour les auteurs de ees troubles de la pitié ou de 
l 'indignation, quand elle faura qu'une diífeníion íi 
acharnée fe réduit á favoir, fi les cinq propoíitiohs 
expriment 011 non la doftrine de l ' éveque d'Ypres 1 
car tous s'aCcordent á condamner Ces propolitions 
en e l íes -mémeSi . On appelle (tres - improprement) 
Janfénifles, ceux qui refufent de figner que Janlé
nius ait enfeigné ces propolitions.Ceux-ci de leur cóa 
té qualifient (non moins ridiculement) leurs adver* 
faires de Molinijles > quoique le Molinifme n'ait rieri 
de commun avec le formulaire; & ils appellent athées 
les hommes fages qui rient de ces vaines conteíla-
tions. Que les opinions de Luther & de Calvin ayent 
agité & divifé l 'Europe, cela eíl triíle fans doute ; 
mais du-moins ces opinions erronées rouloient fur 
des objets réels & importans á la religión. Mais que 
l'Eglife & l'Etat ayent été boulverfés pour favoir 
íi cinq propolitions inintelligibles font dans un l ivre 
que perfonne ne l i t ; que des hommes, tels qu'Ar» 
nauld, qui auroient pu éclairer le genre humairt par 
leurs écr i ts , ayent confacré leur vie & facriíié leur 
repos á ces querelles frivoles ; que Ton ait porté la 
dé menee juíquá s'imaginer que l'Etre fupréme ait 
décidé par des miracles une controverfe íi digne des 
tems barbares: c 'e í l , i l faut l ' avoüer , le comble de 
l'humiliation pour notre íiecle. Le feul bien que ces 
difputes ayent produit, c'eíl d'avoir été l'occaíion 
des Provinciales ; modele de bonne plaifanterie dans 
une matiere qui en paroiíToit bien peu fufceptible» 
I I ne manqueroit rien á cet immortel ouvrage, íi les 
fanatiques * des deux partis y étoient également tour-
nés en ridicule í mais Pafcal n'a lancé fes traits que 
fur l'un des deux, fur celui qui avoit le plus de pou-
v o i r , & qu'il croyoit mériter feul d'étre immoié á 
la rifée publique. M . de Voltaire dans fon chapitre 
du Janfériifme 3 qui fait partie du íiecle de Louis XIV*' 
a fu faire de la plaifanterie un ufage plus impartiaí 
& plus ut i le ; elle eíl diílribuée á droite & á gau
che , avec une fineíTe &: une legereté qui doit cou* 
vr i r tous ces hommes de partí d'un mépris inef-
fa9able. Peut-étre aucun ouvrage n'efl>il plus pro-
pre á faire fentir combien le gouvernement a mon* 
tré de lumieres & de fageíTe en ordonnant eníin le 
íilence fur ces matieres, & combien i l eüt été á deíi-
rer qu'une guerre aufli infenfée eüt été étouíFée des fa 
naiflance. Mais le cardinal Mazarin qui gouvernoit 
alors, pouvoit-il prévoir que des hommes raifonna-
bles s'acharneroient pendant plus de cent ans les 
nns contre les autres pour un pareil objet? La faute 
qiie ce grand miniílre fít en cette occaí ion, apprend 
á ceux qui ont l 'autorité en main , que Ies que
relles de rel igión, méme les plus fútiles, ne font ja
máis á méprifer; qu'il faut bien fe garder de Ies ai-
grir par la perfécution ; que le ridicule dont on peut 
les couvrir des leur origine, eíl le moyen le plus sür 
de les anéantir de bonne-heure; qu'on ne fauroit 
fur-tout trop favorifer les progrés de l'efprit philo-
fophique , qui en infpirant aux hommes I'indifféren-
ce pour ces frivoles difputes, eíl le plus ferme appui 
de la paix dans la religión & dans l 'é tat , & le fonde-
ment le plus sur du bonheur des hommes. ( O ) 

F O R M U L E , f. f. ( Algebre.) eíl un réfultat géne-
ral tiré d'un calcul algébrique, &:renfermant une in
finité de cas; enfortc qu'on n'a plus á fubílituer que 

* Nous difons íes fanatiques en tout genre le fanatiíine 
feul eft cóndamnable. 
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f̂ es chifFres particuliers aux lettres, pour tfouvei" k 
rcíultat particulier dans quelque cas propofé que ce 
foit. Une formuk eft done une méthode facile pour 
opére r ; & fi Ton peut la rendre abíblument genéra
le,-c'eíl le-plus grand avantage qu'on puilTe iw pro-
eurer; c'eft fouvení réduire á une feule ligne toute 
une feience. Mais pour une formule, genérale foit 
vraiment utile-, & qu'il y ait du mérite á l'avoir trou-
v é e , i l faut que la formule générale foit plus difficile 
á trouver que la formule particuliere, c ' e f t -á -d i re 
que le probleme énoncé généralement renferme 
des difficultés plus grandes que le probleme particu-
l ier qui a donné occafion de chercher la méthode gp-
•nérale. Feu M . Varignon, géometre de l'académie 
des Sciences, aimoit á généralifer ainñ fes formules ; 
mais malheureufement fesformuUs générales étoient 
prefque toüjours privées de l 'avaníage dont nous 
parlons: & dans ce cas une formule générale n'eíl 
qu'une puérilité ou une charlatanerie. M . Bernoulli, 
ou un autre géometre, réfolvoit-il un probleme diffi-
cile ? M . Varignon auíí l- tót íe généralifoit, de ma
niere que l'énoncé plus général renfermoit en appa-
rence plus de difficultés, mais en eíFet n'en avoit 
aucune de plus, & n'exigeoit pas qu'on ajoútát la 
moindre chofe á la méthode particuliere : auííi M , 
Bernoulli d i f o i t - i l quelquefois aprés avoir réfolu 
un probleme, qu'i/ h laijjoit a généralifer a M , V a r i -
gnon. (O^ 

F O R M U L E , (Hif t . rom.} regle preferite par les 
lois de Rome, dans des affaires publiques & parti-
culieres. 

La république romaíne avoit établi pour Tadmi-
niftration des affaires, certaines formules dont i l n'é-
toit pas permis de s'écarter. Les flipulations , les 
contrats , les teí iamens, les divorces, fe faifoient 
par des formules preferites, & toüjours en certains 
termes didés par la l o i , dont la moindre omiííion 
ou addition étoit capable d'annuller les ades les 
plus importans. La méme chofe avoit lien pour Ies 
affaires publiques religieufes & civiles, les expia-
íions ; les déclarations de guerre, les dévoiiemens , 
&c. avoient leurs formules particulieres, que l'hif-
íoire nous a coníervées. Enfín i l y avoit dans quel-
ques conjonftures eclatantes, certaines formules aux-
quelles on attachoit des idées beaucoup plus vaftes, 
que les termes de ees formules ne fembloient défigner. 
Ainíi quand le fénat ordonnoit par un decret que les 
confuís euíient á pourvoir qu'il n'arrivát point de 
dommage á la républ ique ,^ quidrefpublica detrimenti 
caperet, c'étoit une formule des plus graves, par la-
quelle les magiílrats de Rome recevoient le pouvoir 
l e plus é tendu , & qu'on ne leur confioit que dans les 
pluj grands périls de 1 etat. { D . / . ) 

FORMULES DES ACTIONS OU FORMULES R O -
IWLAINES {Jurifp.}, legis acíiones; c'étoit la maniere 
d'agir en conféquence de la l o i , & pour proííter du 
bénéííce de la l o i ; c'étoit un ílyle dont les termes 
clevoient étre fuivis fcrupuleufement & á la rigueur. 
C'étoit proprement la méme chofe que les formalités 
établies parmi nous par les ordonnances &: l'ufage, 
pour le ftyle des aftes & la procédure. 

Ce qui donna lien á introduire ees formules, fut 
que les lois romaines faites jufqu'au tems des pre-
xniers confuís, ayant feulement fait des réglemens 
fans rien preferiré pour la maniere de les mettre en 
pratique , i l parut néceífaire d'établir des formules 
üxes pour les aftes & les aftions, afín que la manie
re de proceder ne fut pas arbitraire & incertaine. I I 
paroít que ce fut Appius-Claudius Caecus, de l'ordre 
des patriciens, & qui fut confuí l'an de Rome 446 , 
qui fut choiíi par les patriciens & par les pontifes, 
pour rédiger les formules & en compofer un corps de 
pratique. Ces formules £ment appellées legis acíiones, 
somme qui diroit la maniere d'agir fuivant la loi i 

elles fervoiení principalement pour les contrats ^ al> 
franchiflemens, émancipations, ceííions , adoptions^ 
& dans prefque tous les cas oü i l s'agiífoit de faire 
quelque ílipulation, ou d'inteñter une aftion, 

L'effet de ces formules étoit i0vGommeon l'adit^ 
de fixer le ítyle & la maniere de procéder ; 20. qUe; 
par ce moyen tout fe faifoit juridiquement & avec 
folennité, tellement que le défaut d'obfervation de 
ces formules emportoit la nullité des ades; & l'omif-
íion de quelques-uns des termes eífentiels de ces/or-
mules, faifoit perdre irrévocablement la caufe a ce-
lui qui les omettoit; au lien que parmi nous on peut 
en certain cas revenir par nouvelle aftion. 30. Elles 
ne dépendoient d'aucun jour ni d'aücüne conáÍiion9 
c'efí-á-dire qu'elie^ avoient lien indiílindément tous 
les jours, méme dans ceux que l'on appelloit dies 
fofos, & elles ne changeoient point fuivant les con-
ventions des parties. 40. Chacüne de ces formules ne 
pouvóit s'employer qu'une fois dans chaqué ade 011 
conteííation. Enfín i l falloit les employer Ou pro-
noncer foi-méme, & non par procureur. 

Les patriciens & les pontifes qui étoient dépofitai-
res de ces formules, de méme que des fa i tesen fai
foient un myftere pour le peuple ; mais Cnasus-Fla-
vius fecrétaire d'Appius, les rendit publiques; ce qui 
fut íi agréable au peuple, que le livre des formules fut 
appellé droit j lavien, du nom de célui qtii l'avoit pu-
bl ié ; & Flavius fut fait tribun du peuple. Les falles 
& les formules furent propofés au peuple fur des ta-
bles de pierre blanche; ce qu'on appelloit in albo. 

Autant le peuple fut fatisfait d'étre inftruit des for* 
múles, autant les patriciens en furent jaloux ; & pour 
fe conferver le droit d'étre toüjours les dépofitaires 
des formules , ils en compoíerent de nouvelles qu'ils 
cacherent encoré avec plus de foin que les premie
res , afín qu'elles ne devinífent pas publiques; mais 
Sextus-TElius-Poetus-Catus étant édile-curule, l'an 
de Rome 553, les divulga encoré , & celles-ci fu
rent nommées droit alien. Ces nouvelles formules 
furent comprifes dans un livre d'jElius, intitulé tri* 
pertita. 

Les juriíconfultes ajoüterent dans la íuite quel-
ques formules aux anciennes ; mais tout cela n'eft 
point parvenú jufqu'á nous. Les formules commen-
cerent á étre moins obfervées fous les empereurs. 
Les fils de Conftantin rejetterent celles qui avoient 
rapport aux teí lamens; Théodofe le jeune les abro-
gea toutes, & depuis elles ne furent plus de vigueur, 
ni méme ufitées : cependant l'habitude oü l'on étoit 
de s'en fervir , fít qu'il en demeura quelques reíles 
dans la plüpart des aftes. 

Plufieurs favans ont travaillé á raíTembler Ies 
fragmens de ces formules, difperfés dans Ies lois & 
dans les auteurs. L'ouvrage le plus complet en ce 
genre eíl celui du préfident BrilTon, de formulis & 
folemnibus populí romani ver bis. I I cíl divifé en huit 
livres, qui contiennent les formules des aftes & de 
la procédure , & méme celles touchant le religión & 
l'art militaire. 

Le célebre Jeróme Bignon , qui publia en 1615 
les formules de Marculfe , avec des notes , y a joint 
quarante- í ix anciennes formules felón les lois ro
maines. 

M . TerralTon a auííi tres bien expliqué l'objet de 
ces formules , dans fon hiftoire de la jurifprudence 
romaine, / / . § . ¡G. pag. 207. & á la fín de 
l'ouvrage parmi les anciens monumens qu'il nous 
a donnés de la jurifprudence romaine, i l a auííi rap-
porté plufieurs formules des contrats &: aftions. (A) 

FORMULES DE M A R C U L F E , font des modeles 
d'aftes & de procédures , recueillis par le moine 
Marculfe qui vivoit vers l'an 660. On préfume qu'íí 
avoit été chapelain de nos rois avant de fe retirer 
dans une ÍQlitude, So» recuejl &e formules eíl divife 
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t n denx l'ivtes. Le premier contient des formules j 
des lettres qui s'expédíoíent aux palais des rois , 
{harta regales. L'autre livre contient celles qui 
éíoient données devant le comte ou les ¡ng^s des 
lieux , appeilées chance pagenfis. Cet onvrage eíl 
néceíTaire pour bien entendre l'hiftoire de nos rois 
de la premiere race, & la jurirprudence qui avoit 
lien alors. Jeróme Bignon dont 011 a parlé ci-deíTus, 
publia cet onvrage en un volume i/z-80. qu'il enri-
chit de favantes remarques. I I y a joint ÁQS formules 
romaines, & d'autres anciennes formules fran^oifes 
dont l'auteur eíl incertain. ( J ) 

FORMULES DES A C T E S , qu'on appelle zíifíi for
mules íimplemént , fe prennent eñ pluíieurs íetis 
diíFérens. Oñ eníend quelquefois par-lá le fíyle uni
forme que l'on avoit projetté d'établir pour les ac-
tes & procédures; quelquefois la marque & infcrip-
íion qui eíl au-haut du papier & du parchemin t im
bres: quelquefois par formule on entend le papier 
méme ou parchemin qui eíl t imbré. 

L'origine des formules en France vient des ordon-
nances que Louis X I V . fit faire pour la réformatiori 
de la juílice , & notamment celles des mois d 'Avri l 
i667, Aoút 1669 & 1670. Auíli-tót que la premiere 
de ees ordonnances parut, le roi crut que pour ren-
dre á fes fujets Texécuíion des ordonnances plus fa-
cile, & afín qu'il y eüt á l'avenir un ílyle uniforme 
dans toutes les cours, i l devoit faire dreífer ¿es, for
mules tant des exploits que des autres procédures , 
aftes & formaiités nécefíaires dans la pourfuite des 
procés. On commenga done par dreífer des formules 
pour l'exécution de i'ordonnance de 1667, lefquel-
les furent vües & examinées dans le confeil de re-
formation, & arretées pour fervir de regle & de 
modele á tous les praticiens & autres fujets du roi . 
Le recueil de ees formules fut imprimé en un volumó 
in-4.0. en 1668. I I ne paroit pas que l'on ait fait le 
méme travail fur les autres ordonnances. 

Cependant par un édit du mois de Mars 1673 , lé 
roi annon9a encoré qu'il avoit eílimé néceíTaire de 
faire dreífer en formules les a£les & procédures les 
plus ordinaires, en conformité des nouvelles ordon
nances , pour étre lefdites formules portées dans cha^ 
que íiége, & y étre obfervées fans aucun change^ 
ment; &: pour faciliter Tobfervation de ees formules 
& óter tout pretexte de s'en écar ter , i l ordonna que 
ees formules feroient imprimées, & que les officiers 
pubiies fe ferviroient de ees imprimés, tant pour les 
originaux que pour les copies de leurs aftes, dans 
lefquelles formules ils rempliroient á la main les blancs 
de ce qui feroit propre á chaqué a£le. Les motifs al
legues dans cet édit , étoient de rendre le ílyle uni
forme dans tous les tribunaux; de prévenir les fau-
tes ou tombent fouvent des copiíles peu intelligens; 
de rendre l ' inílrudion des procés plus prompte 81; 
plus facile, & de diminuer les frais. Ces formules 
imprimées avoient paru íi commodes , que l'on s'en 
feryoit déjá dans l ' inílruñion de diíférentes aifaires 
& procés , &: que néanmoins les parties n'en tiroient 
point d'avantage , v t i qu'on leur faifoit toüjours 
payer les memes droits , que fi les a£les étoient en-
íierement écrits á la main. 

L'édit ordonna en conféquence que les huiíliers ^ 
fer gens5 procureurs, greffiers & autres oíHciers mi-
niítres de juílice des confeils de S. M . parlemens, 
grand-confeil & autres cours, fiéges & juílices roya
les , & ceux des juílices des feigneurs, mémes des 
officialités & autres jurifdiílions tant ordinaires qu'-
extraordinaires, feroient tenus, chacun á leur égard, 
de fe fervir, tant pour originaux que pour copies,des 
formules d'exploits , procédures autres a£les judi-
ciaires, pour étre les blancs des imprimés remplis, 
& par eux employés á leurs ufages ; qu'á cet effet i l 
feroit drcíTé un recueil de ces formules, qui feroit ar-
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reté par S. M . & envoyé dans toutes les cours pre
mieres & principales, pour y avoir recours 8c fer
vir de modele aux imprimés des formules, 

Qu' i l feroit fait un autre recueil des formules des 
contrats, obligations & autres a£les les plus com-̂  
muns & uí i tés , & qui font journellement palies par 
les notaires & tabellions, foit royaux, apoíloliques 
ou des feigneurs; comme aufli des lettres de mer % 
connoiífemens, chartes parties, & autres a£les &: 
contrats maritimes , pour fervir aux écrivains de-
vaiífeau. 

Qu'i l feroit pareillement fait un recueil des lettres 
les plus ordinaires de juí l ice, finance Se de grace j ' 
tant de la grande chancellerie, que de celles qui fer-
vent prés les cours & préfidiaux, & des provifions 
des bénéíices &: offices, des lettres des Arts & M é -
tiers, & autres de toute nature. 

Que l'on feroit pareillement ün recueil des for
mules des lettres de provifions, préfentations & no-
minatioñs de bénéíices des archevéques , évéques , 
chapitres, abbés , & autres collateurs & patrons ec-
cléfiaíliqlies, & générálement de toutes les lettres 
qui font données par les archevéques Se évéques ; 
comme auííi des lettres de maítre-és-ar ts , de ba-
chelier, de licentié & de dofíeur en toutes les fa-
cultés des univerfités, & de toutes les autres lettres 
qui s'expédient dans les fecrétáriats des univerfités , 
& de celles qui font données par toutes autres com-
munautés eceléfiaíliques & féculieres. 

Eníin qu'il feroit auííi fait un recueil des formules 
des quittances, qui s'expédient annuellement pour 
les fevenus cafüels de S.M. marc-d'or, recette géné-
rale des íinances & particulieres des tailles, payeurs 
des rentes fur la ville de Paris, & générálement par 
tous les officiers comptables; enfemble par les ren-
tiers &: autres parties preñantes ; comme auíli des 
acquits, certiíicats, paíTeports, paífavants & autres 
aéles qui fervent á la régie de nos fermes & percep-
tion de nos droits, méme des commiílions des t a i l 
les des paroiífeSi 

Que fur les modeles de ces formules feroient i m 
primés les exemplaires, qui feroient employés par 
ceux qui s'en devoient fervir , foit en parchemin ou 
en papier, fuivant l'ufage ; & que toutes ces formu* 
les imprimées feroient marquées en tete d'une fleur-
de-lis, & timbrée» de la qualité & fubílance des 
adíese 

On devoit , fous peine de nullité des a£les, fe 
fervir des exemplaires imprimés, trois mois apréá 
que les recueils de formules auroient été mis au greffé 
des cours. 

Cet édit fut regiílré au parlement, le roi y féant 
en fon l i t de ju í l i ce , le 23 Mars 1673. I I fut regiílré 
le méme jour en la chambre des comptes, l'or^ 
dre de S. M . porté par Monfieur, fon frere unique, 
affiílé du maréehal du Pleííis - Praílin & des confeil-
lers d'ératk 

Par une déclaration du 30 Juin fuivant, le roi 
ordonna que les recueils de formules & le tarif ar-
rété en fon confeil le 22 A v r i l p récédent , feroient 
enregiílrés dans toutes fes cours. 

Cette déclaration fut portée au parlement de Pa* 
ris, avec les recueils de formules & le tarif des droits ; 
mais elle n'y fut point enregií lrée, á caufe de l ' in -
convénient que l'on trouva dans \QS formules ^ qui 
ne pouvoient fervir á tous les divers a£les dont !a 
difpofition eíl difFérente, felón les perfonnes, les 
lieux & les chofes. 

Le roi voulant accélérer la perception des droits 
portés par le tarif des formules , pour fournir aux 
dépenfes de la guerre qu'il faifoit en perfonne, don-
na une autre déclaration le 2 Juillet 1673 > Par la-
quelle i l ordonna que le travail commencé pour 
dreífer les formules feroit continué achevé , pour 
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etre enfulte procede á renregíftrement de tous Ies 
rccueils ; & cependant que les commis prépofés 
pour la diftribution defdites formules , pourroient 
vendré & diftribuer á tous officiers miniftres de juí-
tice & autres qu'il appartiendroit, le papier & par-
chemin qu'il conviendroit , marqué en tete d'une 
íleur-de-lis, & timbré de la qualité & ílibílance des 
a £ k s , avec mention du droit porté par le tanf; le 
corps de l'afte entierement en blanc,pour ctre écrit 
á la main, &c. le tout feulement juíqu'á ce que les 
recueiís ¿e formules fmTent achevés ; aprés quoi les 
officiers publics feroient tenus de fe fervir des for
mules en la maniere portée par les recueiís. 

C'eft de-lá que le papier & le parchemin timbres 
tirent leur origine ; on a cependant coníervé le nom 
de formule au timbre, & quelquefois on donne auííi 
ce nom au papier méme ou au parchemin t imbrés , 
á cauíe que dans les commencemens ils étoient def-
tinés á contenir les formules des afí:es, au lien def-
quelles on s'eíl contenté de mettre en tete un t im
bre ou marque, avec le nom des ades; le projet 
des formules imprimées ayant été totalement aban-
donné , á caufe des diífícultés que Ton a t rouvé dans 
l'exécution. 

La formule ou timbre que la ferme générale fait 
appofer au papier & parchemin defünés aux aftes 
publics, change ordinairement á chaqué bail. II y a 
UXIQ formule particuliere pour chaqué généralité. 

Outre la formule commune qui eíl appofée íur tous 
íes papiers & parchemins de chaqué général i té , i l 
y en a encoré de particulieres pour les aftes re^ús 
par certains officiers, comme pour les expéditions 
des greffiers, pour les ades des notaires, pour les 
lettres de chancellerie, les quittances de finance, les 
quittances de v i l l e , &c. 

Le bail des formules fait partie de la ferme des 
aides. Auííi ce qui concerne la perception des droits 
du ROÍ pour les formules , e f t - i l traité dans l'ordon-
nance des aides de 1680, fous le titre dernier, des 
droits fur le papier & Le parchemin timbré, 

11 y a un recueil des réglemens faits pour l'ufage 
du papier & parchemin timbrés , que Ton appelle 
communément Le recueil des formules, par le lieur 
Den i í e t , oü Ton trouve tout ce qui concerne cette 
matiere. 

II y a auííi un mémoire inílruftif fur les droits de 
la formule 9 qui eíl á la fin du di^ionnaire des aides, 
par le fieur Brunet de Grand-maíion. Foyei PAPIER 
TIMBRÉ & PA R C H E MIN . (^4) 

FORMULE , ( Pharm.) prefcription , ordonnance , 
recate, & quelquefois meme recipe , eíl une expoíi-
tion par écrit de la matiere & de la ferme d'un mé-
dicament quelconque, de la maniere de le prépa-
rer , de la quantité ou dofe á laquelle on doit le 
faire prendre au malade, & de toutes les diíféren-
tes circonílances qui peuvent varier fon adminif-
tration. 

L'art de dreíTer des formules ou de formuler, eíl 
plus eííentiel au medecin qu'on ne le penfe com
munément , & i l fuppofe plufieurs connoiífances 
trés-utiles, ou dont i l eíl au-moins honteux de man-
quer: rien n'eíl fi ordinaire cependant que de voir 
des medecins de la plus haute réputat ion, commet-
tre les fautes les plus groffieres en ce genre; fautes 
qui á la vérité font ignorées du public, mais qui ex-
poferr i'art á la dériñon des gar^ns apothicaires , 
& tres-fouvent les malades á ne point épronver le 
bien que le medecin avoit en vüe, & meme á eífuyer 
de nouveaux maux. 

Pour l'honneur de l'art done, &: méme pour le 
falut des malades, le medecin praticien doit etre en 
état de formuler felón toutes les regles , auxquelles 
i l n'eíl diípeníé de fe conformer fcrupuleufement, 
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que quand i l eíl en é ta t de bien difeerner ce qui eíl 
d'appareil & d 'é légance , d'avec ce qui eíl de nécef. 
íité abfolue. 

M . Jeróme Dav id Gaubius profeffeur de Leyde, 
a donné fur l'art de dreíTer des formules, un ouvrage 
qui peut étre regardé comme achevé. Les gens de 
l'art doivent l 'étudier tout entier. Le le ¿leur non-
medecin fera trés-fuffifamment inílruit fur cette ma
tiere , par la connoiífance abregée que nous allons 
lu i en donner i c i . 

On doit avoir deux vües générales dañs la pref
cription des remedes; de foulager le malade, & de 
l i l i épargner le defagrément du remede autant qull 
eíl poffible. Le premier objet eíl en partie entre les 
mains de la nature ; le fecond eíl entierement en 
nos mains. 

On doit pour remplir la premiere v ü e , pourvoir á la 
guérifon du malade par le remede le plus fimple qu'il 
eíl poffible. Les formules trés-chargées de divers ma-
té r iaux , font le plus fouvent des produftions de la 
charlatanerie ou de la routine: le deíTein d'ajoüíer 
á la drogue qui fait la bafe du remede, un adju-
vant & un dirigent, felón l'idée des anciens, ce 
deíTein, d i s - ¡ e , eíl abfolument chimérique. Nous 
avons dií ailleurs ce qu'il falloit penfer de l'emploi 
des corredifs, qui étoit encoré un des ingrédiens 
eííentiels des compoíltions pharmaceutiques ancien-
nes. Celui des matériaux que Gaubius appelle conf-
tituans, eíl le méme que notre excipient. Foye^ Ex-
CIPIENT. Mais fi par les coníidérations que nous 
avons expofées au mot COMPOSITION , on fe de
termine á preferiré des remedes magiílraux compo* 
fés, i l faut que les divers ingrédiens de ees remedes 
n'agiífent pas les uns fur les autres, qu'ils ne fe de-
compofent pas, ou qu'ils ne fe combinent pas di-
verfement contre l'intention du medecin, & méme 
qu'ils ne fe déparent point réciproquement, ou n'ac-
quierent point un goüt defagréable par leur mélan-
ge. C'eíl ainíi qu'il ne faut point méler les fels am-
moniacaux avec les alkalis fixes, ou les terres abíbr-
bantes; les acides avec les alkalis, en comptant fur 
la vertu médicinale de chacune de ees fubílances: 
car ees corps font abfolument dénaturés par la com-
binaifen, ou par la précipitation. Voye^MENSTRUE 
6̂  PRÉCIPITATION. Les altérations de ce genre pro-
duifent auffi des changemens confidérabíes dans les 
odeurs & dans les faveurs. Le vinaigre melé au foie 
de foufre, produit une odeur déteílable, dont cha* 
cun des réadifs étoit exempt; les huiles par expref-
í ion , mélées ou plütót confondues avec des corps 
doux, comme le miel ou la manne, ont une faveur 
trés-defagréable, &c. 

Une attention moins eífentielle, mais qu'il ne faut 
pas négliger dans les formules compofées, c'eíl de 
preferiré cnfemble les drogues de la méme efpece, 
lesracines avec les racines, les feuilles avec les feuil* 
les, &c. & de les arranger dans le méme ordre que 
l'apothicaire doit les employer. 

II faut connoítre néceífairement les rapports des 
différentes fubílances qu'on veut employer, entre 
elles &: avec l'excipient qu'on veut leur donner, 
auffi-bien que la confiílance de chacun de ees in
grédiens , afín qu'on ne s'aviíe pas de vouloir dif-
íbudre un fel avec de l'huile , ou un baume avec de 
l 'eau, & de vouloir faire une poudre avec íix grains 
d'un fel l ix ivie l & huit gouttes d'une huile eífen
tielle , comme je me fouviens de l'avoir vü ordon-
ner une fois. 

II faut encoré favoir les difFérens noms que porte 
quelquefois dans les boutiques une méme drogue 
íimple,. ou une méme préparat ion, afín de ne pas 
rifquer d'ordonner pluíieurs fois dans la méme for
mule, la méme drogue fous des noms différensj ne 
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feas preferiré 5 par exemple , dans un \ \ & ^ fyrupo-
rum de diacodio, de meconio & de papaven albo ana 
dragmam unam, &c. On commettroit une faute du 
meme genre, ñ Fon ordonnoit en méme tems di-
veries préparations parfaitement femblabies en ver-
tu de la méme lubílance; par exemple ladecoftion, 
rextraitou le íirop íimple de chicorée, &c. Ou fi 
ayant preferit une compoíition oíBcinale , on de
mande d'ailleurs la plüpart des ingrédiens de cette 
eompoíition. 

II faut étre inílruit encoré des tems de l'année oü 
Fon peut avoir commodément certaines íubítances, 
comme les plantes fraiches, les fruits récens , &c. 

Les diíferens ingrédiens des formules fe détermi-
nent par poids & par mefure. Foye^ POIDS & M E 
SURE. 

Le modas pharmaceutique, ou la maniere de pré-
parér la formule ou de la réduire fous la forme pref-
crite) termine ordinairement la formule & en conf-
titue proprement la foufcription, qüi comprend auííi 
le tems & la maniere de faire prendre le remede 
au malade. 

Cette derniere partie de la foufcripíion qui efl ap-
j^ellée fígnature, doit dans la grande exaftiíude étre 
léparée du corps de la formule, & étre écrite en 
langue vulgaire ( le corps de la formule s'écrit or
dinairement en la t in) , avec ordre de l'appliquer ou 
de la tranferire fur le vaiíTeau, la boite, 011 le pa-
quet, dans lequel l'apothicaire livrera le médica-
ment. U n'eñ perfonne qui n'apperc^oive l'utilité de 
cette pratique, qui peut feule empécher les gardes 
malades, les domelHques, & en général les aíliílans 
de confondre les dííférens remedes qu'on fait pren
dre quelquefois aux malades dans le méme jour, ou 
de les donner hors de propos. 

Les regles que nous venons d'expofer font abfo-
lument genérales, & conviennent anx médicamens 
préparés fous les diverfes formes qui font en ufa-
ge. Voye^ Vanide MÉDICAMENT. 

On ufe dans les formules ordinaires de divers ca-
rafteres & de diverfes abréviations, pour déíigner 
les poids, les mefures , certains ingrédiens trés-ordi-
naires, les noms génériques des drogues ^ & certains 
mots d'ufage & de ílyle qui reviennent dans prefque 
touíes les formules, On trouvera les caraderes des 
poids & mefures ? aux anieles généraux P O I D S & 
M E S U R E , & aux árdeles particuliers O N C E , 
G R A I N , F A I S C E A U , G O U T T E , &C, Voici la M e 
des abréviations les plus uíitées. 

Aq. C. aqua communis. Q. S. quantum fuffeit, 
S. Pi.. fecundum artem, á a. ana , de chacun. M . mif-
ce. F. fiat. M . F . pulvis. Mifce fiat pulvis. S. Jignatur. 
D . detur. Rad. radices. Fol. folia. VI. flores. &c. Les 
abréviations du genre de ees trois dernieres s'en-
íendent aífez fans explication. 

Au reíle on trouvera des exemples de formules 
régulieres, & revétues de tout leur appareil, l ' in-
feription, le commencement, l'ordre , la foufcrip-
tion , la íignature , aux anieles OPIATE , P O T I O N , 
POUDRE, T I S A N E , &e. (¿ ) 

On ne peut s'empécher d'ajoúter ici d'autres con-
fidérations importantes fur les qualités qui réfultent 
du mélange des drogues dans les formules compofées, 
foit magiftrales, foit officinales, & Ton empruntera 
ees conlidérations du méme ouvrage de M . Gaubius. 

Les qualités qui réfultent du mélange des dro
gues , & qui font fouvent trés-différentes de celles 
de chacune prife féparément, méritent une atten-
íion particuliere ; parce que le changement qui ar
m e aprés le mélange eft fi notable, qu'il attaque 
meme la vertu médicinale des remedes & leur na-
ture: ce qui prouve aíTe^ combien on a tort de pré-
férer les compofés aux íimples, quand i l n'y a pas 
de nécefíité abfolue qui l'exige. 

Tome V I L 
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Les qualités auxquelles on doit avoir égard dans 

íes formules compofées, font fur-íout la confiílance, 
la couieur, Fodeur, la faveur, & la vertu médici-J 
nale. 

Les vices de la confiílance font rinégalité du mé
lange, quand elle eíl trop feche ou trop epaiíTe^ 
trop fluide ou trop molle. Pour éviter cet inconvé-
nient, i l faut eonnoitre la coníiílance propre á cha
qué formule 9 & la confiílance de chaqué ingrédient 
prife féparément. 

Ríen n'eíl fi changeant que la couíeur, fur-tout íi 
on méie des matieres difFérentes. On voit bien des 
gens fur qui cet objet fait grande impreííion, & qui 
aiment mieux les compofitions d'une couieur dia-
phane, Manche, do rée , rouge, bleue, que celles 
qui en ont une jaune, verte, noire , opaque. On ne 
peut pas néanmoins déterminer phyíiquement en 
généra l , quelle fera la couieur réfultante des diffé-
rentes couleurs mélangées. La Chimie par le mélan
ge des matieres fans couieur, en produit une blan-
che, jaune, rouge, bleue, b ruñe , noire, &c. elle 
tire méme toutes fortes de couleurs de toutes fortes 
de matieres; elle eíl prefque ici la feule feience qui 
donne les exemples & les regles dont le medecin a 
un befoin eífentieL 

Les odeurs ne changent pas moins que les cou
leurs dans le mélange des remedes différens; mals 
leur cfficacité eíl bien plus grande & plus réelle¿ 
Ainíi remarquez 1°. qu'il y a peu de regles pour 
rendre les odeurs agréables ; que ees regles font 
trés-bornées & trés-incertaines; que les odeurs qui 
plaifent á quelques perfonnes , déplaifent á beau-
coup d'autres. 2o. Que l'agréable & l'utile ne vont 
point ici de pair; les hypocondriaques & hyíléri-
ques fe trouvent quelquefois ne pouvoir pas fup-
porter ce qui fent trés-bon; fouvent les odeurs for
tes , foetides ou fuaves , font de grandes impreííions 
en bien & en mal. 30. Qu'en général on aime davan^ 
tage ce qui n'a point d'odeur, ou ce qui ne fent nt 
bon ni mauvais. 40. Que fouvent toute la vertu des 
remedes dépend de íeurs odeurs, ou du principe qui 
les produit. 

jDe plus, on ne peut pas prévoir toújours l'odeur 
du mixte par celle des ingrédiens. Voici cependant 
ce que nous apprend la Ghimie, & qui prouve com-» 
bien i l eft utile de la favoir quand on commencera 
diformuler. 

IO. I I y a des matieres fans odeur, que le mélan
ge rend tres - odoriférantes. Quand on méle , par 
exemple, le fel alkali íixe ou la chaux vive qui font 
l 'un & l'autre fans odeur, avec le fel ammoniac; 
quelle odeur forte ne fent-on pas tout-á coup? La 
méme chofe arrivera, íi on verfe l'acide vitriolique 
fur le nitre, le fel marin, le fel ammoniac, le tartre 
régénéré , & autres femblabies. 20. I I y a des ingré
diens trés-odoriférans, qui aprés le mélange n'ont 
plus d'odeur: l'efprit de fel ammoniac, joint á l'a» 
cide du nitre ou du fel marin , en eíl un exemple. 30. 
I I réfulte quelquefois une odeur extrémement fe-
t ide, du mélange d'odeurs, ou fuaves, ou médiocre-
ment fétides: pareillement des matieres tres - féü-
des mélées enfemble,donnent des odeurs tres-agréa
bles. Quand on verfe du vinaigre fur une diífolu-
tion de foufre par les alkalis í ixes , on fent l'odeur 
d'oeuf pourri. Des fucs t rés-puans queM. Lemery 
avoit mis dans un petit fac, rendirent une odeur de 
mufe. H i j i . de Cacad, roy, aun. ¡yoG.pag. y . 

Les faveurs demandent les mémes précautions ¿>C 
les mémes connoiífances chimiques, que les odeurs. 
Les faveurs naturelles , douces, acides, ameres, un 
peu falées, &c. font les meilleures. Les plus defa-
gréables font celles qui font putrides, ranees, u r i -
neufes. La Chimie apprend qu'il y en a d'autres bien 
différentes, & fouvent tres : extraordinaires, qui 

A a ij 
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¡naiíTent du mélange de differentes maíieroí. Les aci
des & les alkalis mélés enfemble, fe détruifent.Rien 
n'eft plus defagréable que le goíit íalé que contrae-
tent les acides par le mélange des yeux d'écreviffes 
qui font naturellement fades, & de tous les autres 
abforbans marins. Les ierres graíTes , infipides, join-
tes á un acide, deviennent alumineuíes; le plomb 
uni aux acides, acquiert une douceur de fuere; le 
fer de doux devient ftiptique. On fait quel goüt af-
ííeux ce méme mélange donne aux autres métaux. 

Quelquefois meme i l arrive des chofes qu'on n'at-
íendoit pas naturellement dans le mélange. En voici 
quelques exemples. Les acides & les alkalis mélés 
enfemble , perdent leurs forces particulleres , & de
viennent un fel neutre. Les ierres bolaires, médici-
nales, jointes aux acides, acquierent une forcé al-
tringente plus confidérable, &í méme alumineufe. 
Un acide joint á la feamonée , la rend auííi peu ac
tive que le fable ; au lien qu'un alkali íixe en aide 
l'aftion. Le fel de tartre adoucit la forcé du jalap & 
de la coloquinte. Le fuere affoiblit les mucilagineux 
6c les aílringens. 

Le mercure melé au foufre & changé en aethiops 
ou en cinnabre, ceífe d'étre falivant. Si vous le 
broyez bien exaftement avec le doubíe de fuere 
ou d'yeux d'écreviíTe , vous produirez un asthiops 
blanc qui n'aura que peu d'aftion. Remarquez néan-
moins que le turbith minéral , melé avec les pilules 
de duobus & le camphre, d'évacuant qu'il étoit de
vient altérant. Le mercure doux joint au foufre d'an-
timoine , a de la peine á exciter le ptyalifme, le vo-
miflement, á pouíier par les felles & les uriñes. Le 
fublimé corrofif devient doux, quand on y méle une 
quantité de mercure cnid. Pluíieurs chaux de mer
cure oü i'acide fe fait fentir par fon ácreté , s'adou-
ciíTent en les broyant avec des alkalis ou des ab
forbans terreux. L'aethiops ou le cinnabre mélé avec 
les alkalis fíxes, ne le change t - i l pas ? 

Les alkalis diífous par les acides, & les acides par 
Ies alkalis, font ordinairemení une eífervefeence &: 
perdent beaucoup de leurs forces. Le vitriol de Mars 
mélé avec les alkalis, fe change en une efpece de 
tartre vitriolé & d'ochre. 11 en eíl de méme dans 
Ies autres métaux (Se demi -métaux , excepté le cui-
vre. Les alkalis précipitent Falún en une chaux mor-
te ; ce qui fait connoitre la nature des magifteres alu-
mineux. Le foufre diffous par un fel alkali 3 eít chaífé 
de cet alkali par un acide , &c. 

Si done dans une formule Ton joint fans précaution 
Ies acides, furtout les foífiles, aux métaux ou aux mi-
néraux de quelque efpece qu'ils foient, i l en peut ré -
fulter des changemens étonnans, íouvent méme de 
violens poifons. Le mercure fublimé, le precipité 
rouge, la pierre infernale, le beurre d'antimoine & 
pluíieurs autres, en font des preuves. 

Enfin les vertus medicinales d'un corps diíTous ou 
extrait par tel & tel menílrue, font fort diíFérentes. 
La plúpart des purgatifs végétaux extrait par un men-
ílrue aqueux, réuffiífent fon bien. Ceux qui l'ont 
été par un menftrue fpiritueux, donnent des tran-
chées , & purgent moins. Le verre d'antimoine, ou 
le fafran des métaux, communique au vin une vertu 
émét ique; ce qu'il ne fait po in tá l'eau, au vinaigre 
diíHllé , á l'efprit-de-vin, ou á fon alcohol. Le cuivre 
diíTous par un acide efl t res-émét ique; par un alkali 
vo lá t i l , i l pouíTe efficacement par les uriñes; par le 
fel ammoniac, i l devient cathartique, &c. Boerhaa-
Ve , dcm. chim. voL I I . pag. 4 7 Í . & fcq. 

I I feroit aifé de citer beaucoup d'autres exemples, 
&jevoudrois pouvoirles rapporter tous: mais com-
me i l n'y a point de bornes dans les compofitions & 
les mélanges, i l s'en faut de beaucoup que nous con-
noiílions au juíle les altérations qui en réfultent; on 
n'y parviendra que quand on aura découvert les 

principes naíurels des fimples, les rapports recipro
ques qu'ils ont chacun entr'eux, & la véritable ma
niere dont ils agiífent. 

Cependant un homme iníb'uit de la Chimie, s'ii 
veut m é k r plufieurs drogues dans fes formules, fera 
toüjours fur fes gardes; parce qu'il lait mieux que 
perfonne que de certains mélanges i l réíüite des chan
gemens prodigieux, & qu'il y en a fans doute une in
finité qu'on ne connoít pas : car on n'a point encoré 
ni fait les mélanges poíiibles de tous les corps, ni 
bien examiné les produits de ceux qui ont été mélés. 
{ D . J . ) 

F O R M U L É , adj. (Jurifprud.) Papier formulé. On 
appelle quelquefois ainfi le papier t imbré , á caufe 
que dans l'origine i l étoit deíliné á contenir des for
mules imprimées de toutes fortes d'ades; & comme 
on a confondu les termes de timbre. &c de formule, 
on dit auííi indifFéremment papier timbré ou for
mulé. { A ) 

FORNACALES ou FORNICALES , {Mytho lo^ 
nom propre d'une féte que les Romains célébroient 
en l'honneur de la déeífe Fournaife. Voye^ FÉTE. 

On y faifoit des facrifices devant une fournaife 
ou devant le four, oü l'on avoit coütumede brüler 
le blé ou de cuire le pain, &c. 

C'étoit une féte mobile que le grandCurion indi-
quoit tous les ans le 12 des calendes de Mars. 

Elles furent inílituées par Numa. Les Quirinales 
étoient pour ceux qui n'avoient pas célébré lesfor-
nacales. Foye{ Q u i R l N A L E S . Trév. & Chambers, (G) 

F O R N í C A T I O N , f . f. {MomLe.) Le didion-
naire de Trévoux dit que c'eft un terme de Theo-
logie. 11 vient du mot latin fornix, petites chambres 
voütées dans lefquelles fe tenoient les femmes pu
bliques á Rome. On a employé ce terme pour figni-
fíer le commerec des perfonnes Libres. I I n'eíl point d'u-
fage dans la converfation, & n'eíl guere re^u au-
jourd'hui que dans le ñyle marotique. La décence Fa 
banni de la chaire. Les Cafuifles en faifoient un 
grand ufage, & le diílinguoient en plufieurs efpeces. 
On a traduit par le mot de fornication les iníidélités 
du peuple ju i f pour des dieux étrangers, parce que 
chez les prophetes ees iníidélités font appellées im-
puretés,fouillures. C'eft par la méme exteníion qu'on 
a dit que les Juifs avoient rendu aux faux dieux ua 
hommage adultere. Ardele de M. DE VOLT AIRE. 

La fornication^ entant qu'union illégitime de deux 
perfonnes libres, & non parentes, eít proprement 
un commerce charnel dont le prétre n'a point don-
né la permifíion. L'ancienne loi condamne celuiqui 
a commis la fornication avec une vierge^ á l'épouíer, 
ou á luí donner de l'argent, fi fon pere la refufe en 
mariage. Exode 22. Elle ne paroit pas avoir impofé 
de peine pour la fornication avec une íille publique, 
ou méme avec une veuve. Ce n'eft pas que cette 
fornication füt permife; nous voyons par un paífage 
des acies des apotres , xv. 20. 2C). qu'on preferivoit 
aux Juifs nouvellement convertís, de conferver,en-
tr'autres obfervations légales, Tabílinence de la for
nication des ckairs étouffees. Cette attention áfaire 
marcher de pair deux abflinences íi diíféreníes, pa
roit prouver, ou que la manducation des chairs étouf
fees (indiíférente en elle-méme) étoit traitée parla 
loi des Juifs comme un grand mal , ou que IR forni
cation étoit regardée comme une fimple faute con-
tre la l o i , plütót que comme un crime. La loinou-
velle a été plus févere & plus jufte. Un chrétien re-
garde comme un plus grand mal de joiiir d'un com
merce charnel, qui n'eíl pas revétu de la dignité de 
facrement? que de manger de la chair de cochon ou 
de la chair éíouífée. Mais la fimpíe fornication, quoi-
que péché en matiere grave, eft de toutes les unions 
illégitimes celle que le Chriílianifme condamne le 
moins; l'adultere eít traite avec raifon par TEvan-



F O 8 9 
elle comme im críme beaucoup pius grand. Foyci 
ADULTERE . En eíFet, au peché de \a formcation i l 
en joint deux auíres : le larcín, parce que i'on dé-
robe le bien d'autrui; la fraude , par lequel on don-
ne á un citoyen des héritiers qui ne doivent pas l 'é-
tre. Cependant, abftraftion faite de la rel igión, de 
la probité méme, & confidérant uniquement l'eco-
nomie de la fociété, i l n'eít pas difficile de fentir que 
la fornicadon lui eít en un fens plus nuifible que 
l'adultere; car elle tend, 011 á multiplier dans la 
fociété la mifere & le trouble, en y introduifant 
des citoyens fans état & fans reíTource; ou ce qui 
eft peut-étre encoré plus funefte , á faciliter la dé-
population par la ruine de la fécondité. Cette ob-
fervation n'a point pour objet de diminuer la juíle 
horreur qu'on doit avoir de l'adultere, mais feule-
ment de faire fentir les différens afpefts fous lef-
quels on peut envifager la Morale, foit par rapport 
á la religión, foit par rapport á Fétat. Les légiíla-
íeurs ont principalement'décerné des peines con-
tre les forfaits qui portent le trouble parmi les hom-
mes; i l eít d'autres crimes que la religión ne con-
damne pas moins, mais dont l'Étre fupréme fe ré-
ferve la punition. L'incrédulité ? par exemple, efl 
pour un chrétien un auffi grand crime, & peut-
étre un plus grand crime que le v o l ; cependant i l 

Í
T a des lois contre le v o l , & i l n'y en a pas contre 
es incrédules qui n'attaquent point ouvertement la 

religión dominante; c'eít que des opinions (méme 
abíurdes) qu'on ne cherche point á répandre , n'ap-
portent aux citoyens aucun dommage : auííi y a-t-il 
plus d'incrédules que de voleurs. En général on peut 
obferver, á la honte & au malheur du genre hu-
main, que la religión n'eíl pas toújours un frein af-
fez puiífant contre les crimes que les lois ne punif-
fent pas, ou méme dont le gouvernement ne faitpas 
une recherche févere, & qu'il aime mieux ignorer 
que punir. C'eíl done avoir du Chriftianifme une 
trés-fauíTe idée , & méme lui faire injure, que de 
le regarder, par une politique toute humaine, com
me uniquement deíliné á étre une digne aux for
faits. La nature des préceptes de la religión, les pei
nes dont elle menace, á la vérité auííi certaines que 
redoutables, mais dont TefTet n'eft jamáis préfent , 
eníin le ¡ufte pardon qu'elle accorde toújours á un 
repentir finccre, la rendent encoré plus propre á 
procurer le bien de la fociété, qu'á y empécher le 
mal. C'eíl: á la morale douce & bienfaifante de l 'E-
vangile qu'on doit le premier de ees efFets ; des lois 
rigoureufes & bien exécutées produiront le fecond. 

On a remarqué avec raifon ci-deífus, que la for
nicadon fe prend dans l'Ecriture non-feulement pour 
une unión illégitime, mais encoré pour fignifier Fi-
dolátrie & Vhéréjie, qui font regardées comme des 
fornicadons fpirituelles, comme une efpece de copu-
lation, s'il eílpermis de parler de la forte, avec l'ef-
prit de ténebres. Cette diílinftion peut fervir á ex-
pliquer certains paífages de l'Ecriture contre la for
nicadon , & á les concilier avec d'autres. (O) 

FORT , adj. voye^ les árdeles FORCÉ. 
F O R T , f. m. c'eíl dans l ' A r t militaire, un lieu ou 

un terrein de peu d'étendue fortiíié par l'art ou par 
la nature, ou par l'un & l'autre en méme tems. 

Les fons different des villes fortifíées, non-feule-
ment parce qu'ils renferment un efpace plus peti t , 
mais encoré parce qu'ils ne font ordinairement oc-
cupés ou habités que par des gens de guerre. Ce font 
des efpeces de petites citadelles deftinées á garder 
des paífages importans, comme le f on des Barraux. 
lis fervent encoré á oceuper des hauteurs fur lef-
quelles l'ennemi pourroit s'établir avantageufement, 
á couvrir des éclufes, des tetes de chauífées, &cm 
Tel eíl le/orr de Scarpe auprés de Doüay , celui de 
Nieulay á Calais, de f a in tF rang í s á A i r e , &c. 

Lorfque la ligne de défenfe de ees forts a 110 toi-
fes, ou environ, on les appeile fons royaux. ( Q ) 

F0R.T DE CAMPÁGNE ; c'eíl une efpece de grande 
redoute dont les cótés fe flanquent réciproquement, 
& qui ne fe conílruit que pendant la guerre. On 
s'en ferí alors pour couvrir & garder des poítes ou 
des paífages importans. 

Lorfque les fons de campagne font triangulaires ou 
qnarrés , & qu'ils font ouverts d'un c ó t é , on leur 
donne le nom de redoutes. Voye^ R E D O U T E , Mais 
quand ils font fermés de tous có tés , & qu'ils don-
nent des feux croifés , c'eíl alors qu'ils portent pro-
prement le nom de forts. 

La grandeur des forts de campagne varié fuivant 
l'ufage auquel on les deíline ; mais leur ligne de dé
fenfe doit toújours éíre plus petite que celie des vi!» 
les fortifíées. On peut la fixer entre 40 & 60 toifes 
au plus, ce qui eít á-peu-prés la plus grande lon-
gueur que l'on peut donner aux cótés de ees fons. 
Ils font formés d'un foífé de ro ou 12 piés de pro-
fondeur fur 15 ou 18 de largeur; d'un parapet de 
huit ou neuf piés d'épaiífeur & de fept de hauteur , 
& aífez ordinairement d'un chemin couvert, palif-
fadé lorfqu'on a la commodité de le faire. 

Pour conílruire un f o n de campagne triangulaire, 
décrivez d'abord un triangle équilatéral. Divifez 
chacun de fes cótés en trois parties égales; prolon-
gez une de ees parties au-delá du triangle, éc faites 
ce prolongement égal á cette partie. Tirez enfuite 
de fon extrémité au fommet de l'angle oppofé au 
cóté prolongé, la ligne de défenfe. Faites la gorge 
égale au tiers du c ó t é , & élevez le flanc de maniere 
qu'il faífe un angle á-peu-prés de icodegrés 7 avec 
les deux autres tiers du meme cóté. Faites aprés ce
la la méme chofe fur les autres cótés du triangle; 
& i l fera fortiíié par trois demi-baílions. I I y a des 
auteurs qui fortifíent le triangle avec des baíHons 
entiers; mais les angles de ees baíHons fe trouvent 
alors fi aigus, qu'ils n'ont aucune folidité. 

La fortiíication du quarré avec des demi-baílions 
fe fait de la méme maniere que celíe du triangle ; 
excepté qu'au lien de divifer le cóté en trois par
ties égales, on le partage en quatre , &: que le pro
longement de chaqué cóté eíl pris du quart de ce 
cóté , de méme que la gorge du dem.i-baílion. 

Cette forte de fortiíication donne des angles 
morts ou rentrans, qui ne font pas défendus; mais 
le peu d'élévation des fons de campagne rend ees 
angles bien moins défe&ueux ou préjudiciables que 
dans les villes de guerre, parce que l'efpace qui 
n'eíl pas défendu fe trouve alors beaucoup plus 
petit. 

Parmi les forts de campagne, i l y en a qu'on non> 
me fons a etoilt > parce qu'ils en ont á-peu-prés la 
figure. Il<s font formés de quatre, cinq, ou fix cótés 
qui donnent autant d'angles faiílans. & rentrans. 

Pour faire un f o n en étoile qui foit exagonal ou 
qui ait fix angles rentrans, i l faut d'abord décrire un 
triangle équilatéral , divifer chaqué cóté en trois 
parties égales des deux extrémités de la partie du 
milieu de chaqué cóté & de fon intervalle, décrire 
deux ares qui fe coupent dans un point en-dehors le 
triangle; tirant de ce point des lignes aux centres de 
ees ares, on aura le f o n t racé. 

Si l'on veut mi f o n pentagonal á étoile, on com*. 
mencera par décrire un pentagone de la grandeur 
qu'on jugera néceífaire; on divifera enfuite chaqui 
cóté en deux également , & du point du milieu on 
élevera une perpendiculaire en-dedans le pentago
ne. On donnera á cette perpendiculaire le quart du 
c ó t é ; & par fon extrémité on tirera aux angles du 
pentagone des lignes qui formeroat les angles ren
trans de ce polygone. 
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Si Ton tronve que cette conílru&on donne Ies 

angles íaillans trop aigus , on les augmentera en di-
niinuant un peu la grandeur de la perpendiculaire , 
qui peut étre réduite á la cinquieme ou á lafixieme 
partie du cote du pentagone. 

On conftruira de la méme maniere un quarré en 
é to i le , en donnant environ la feptieme 011 la hui-
tieme partie du cote du quarré á la perpendiculaire 
elevee en-dedans íur le milieu de chaqué cote» 

Si Ton veut faire un fort a étoile á huit angles, i l 
faut commencer par en conñruire un á quatre, de 
la maniere qu'on vient de l 'eníeigner; enfuite, de 
l'extrémité du tiers de chaqué c ó t é , pris de part & 
d'autre du fommet des angles rentrans, & de Fin-
tervalle de ees deux extrémités, décrire denx ares 
qui fe couperont dans un point; tirant de ce point 
des ligues au centre de ees ares, on aura l'éíoile á 
huit angles. 

Les angles rentrans des forts a etoiles ne foní pas 
propres á étre défendus {yoyz^ ANGLE MORT) ; &: 
cette confidération a fait diré á quelques auteursque 
ees forts étoient des cometes fatales á ceux qui les 
confh-uifoient. Mais ce jugement eíl un peu rigou-
reux ; car i l eíl: certain qu'on peut s'en fervir aflez 
avantageufement pour garder difFérens poíles á la 
guerre. lis étoient autrefois en ufage dans les ligues 
de circonvallation; on s'en fert plus rarement au-
jourd'hui. M . de Clairac dit dans fon livre de l'ingé-
nieur de campapie , qu'il en nt conñruire un de cette 
cfpece fur laQueich en 1743, qui fut approuvé. ( Q ) 

FORT Á E T O I L E , voyei c¿ devam FORT DE C A M -
PAGNE . ( Q ) 

F O R T R O Y A L ; c'eíl celui dont la ligne de défenfe 
a environ 120 toifes. ^OJK^ L I G N E DE DÉFENSE & 
F O R T , ( Q ) 

F O R T & FORTS , f. m. nom donné á une efpece 
de monnoie d'or, frappée par les ordres de Charles 
de France, duc d'Aquitaine, fils de Charles V i l . & 
frere de Louis X I . 

Ce prince y étoit repréfenté d'un cóté la couron-
ne en tete, déchirant un l i o n . avec ees mots : K A -
ROLUS F R A N c o R u m REGÍS F I L I U S J c q v n A -
N o R u m DUX. On voit au revers une croix fleurde-
lifée & cantonnéede lis & de léopards; au milieu eíl 
l'écu du prince , qui porte écartelé au i61 & au 4e de 
France, au 2E &c 3* d'Aquitaine, qui eíl: d'or au léo-
pard de gueules; on lit autour: T u ES D o m i N E 
D E V S UEVS , FORTITUDO MEA ET LAUX MEA. 

Le nom de cette monnoie fe trouve confervé dans 
le traité de Budé, de afje & parúbus ejus, 011 en par-
lant en général des monnoies d'Angleterre, & en 
particulier de celle qu'on appella des nobles a la ro-
f e , qu'Edoiiard prince de Galles & duc d'Aquitaine 
fit faire en grande quanti té , i l dit qu'elles étoient 
moins pefantes que celles de Charles d'Aquitaine, 
qu'on appelloit des forts. Rofatos> Edo'úardeofque 
pondere fuperant Carolei Aquitanice nummí qui F O R 
T E S appellantur. 

I I eíl: aifé de comprendre pourquoi on donna le 
nom de/orí á cette monnoie. Elle étoit plus forte que 
celle des ducs prédéceífeurs de Charles de France ; 
d'ailleurs l'adion danslaquelle ce prince étoit repré
fenté, avoit pú contribuer á cette dénomination qui 
s'accorde encoré avec le mot fortitudo qu'on l i t dans 
Tinfcription du revers. Enfin ce nom pouvoit avoir 
été pris par oppofition á celui de HARDS , qu'on 
avoit donné aux monnoies desprinces anglois, der-
niers ducs d'Aquitaine , & prédéceífeurs de Charles 
de France, qui y étoientrepréfentés tenant une épée 
nue. Ce nom qui fe communiqua aux petites efpeces 
de cuivre & de bi l lón, a formé felón toutes les ap-
parences celui del iard, dont nous nous fervons^ 
comme qui diroit/¿ hardi, c'eít-á-dire en vieuxfran-
90ÍS le hardi, M¿m, de Vacad, des Büles-Lettres, tom. 

F O R 
F O R T , D E N I E R FORT , préter fon argent au 

denierfort^ c'eíl: le préter fur un pié au-delá du taux 
ordonné par le prince, ou le donner á un plus haut 
prix que celui qui eíl: reglé par le courant de la pía-
ce. Ceux qui pretent leur argent au denier fort , íont 
réputés ufuriers. f^oyeiVsURE. Diaion.du Comm. & 
Chamb. {G} 

F O R T fe dit des poids & des mefures. On dit 
qu'une mefure eíl plus forte dans un endroit que 
dans un autre, pour faire entendre qu'elle contient 
davantage dans un lieu que dans l'autre; qu'une ba
lance eíl trop forte, lorfqu'elle ne trebuche pas avec 
facilité; qu'un poids eíl trop fo r t , lorfqu'il n'eíl pas 
ju í le , & qu'il eíl plus pefant qu'il ne faut. 

On appelle le fort de la balance romainey le cóté 
le moins éloigné du centre de la balance, qui fert á 
pefer les marchandifes les plus pefantes. Dicíion. di 
Comm. & Chamb. (Cr) 

FORT , parmi les Commergans , & fur-tout á Pa
rís 5 íignifie un porte-faix , un crocheteur, un gigne de
nier qui travaille á la décharge ou au tranfport des 
marchandifes. 

Les principaux lieux de Paris oü i l y a des forts 
établis, font la douane, la halle aux draps, la halle 
aux toiles, le port Saint-Paul, & le port Saint-Nico-
las. 

Les forts de la douane dépendent des fermiers-gé-
néraux: ceux de la halle aux draps font prépofés par 
les maüres ¿k; gardes-drapiers & merciers: ceux de la 
halle aux toiles font placés par les officiers de cette 
halle; & ceux des ports font autorifés par les prevót 
des marchands & échevins. 

Dans chacun de ees endroits, i l n'y a qu'un cer
tain nombre áeforts reglé , n'étant pas permis á d'au-
tres perfonnes de la ville d'y venir travailler á leur 
préjudice. foye^ GAGNE-DENIER. Diüionnaire de 
Commerce. (G} 

F O R T , z&v. en Mufique, s'écrit dans Ies partíes 
pour marquer qu'il faut forcer le fon avec véhémen-
ce, mais íáns le hauífer; chanter á pleine voix , tirer 
beaucoup de fon de Finílniment; ou bien, pour dé-
truire le mot doux fur les notes ou Fon veut faire 
ceífer de chanter ou joiier doux. Foye^ D o u x . 

Les Italiens ont encoré le fuperlatif fortijjimo^ 
dont on n'a guere befoin dans la Muíique fran^oife: 
car on y chante ordinairement trhs-fort. (i1) 

F O R T de bouche, {Manége^) chevaldontla bouche 
& forte, cheval qui a de la gueule. Voy. MORS. (¿) 

F O R T , on dit volee de poing f o n , c'eíl quand on 
jette les oifeaux de poing api es le gibier. 

F O R T , {Bot. &Artsm¡ch.) eíU'épaiíTeur du bois. 
F O R T - D A U P H I N , {Géog.)fort de l'íle de Mada-

gafcar, fur la pointe méridionale de la province 
d'Anofíi. I I a été báti par les Francois, préfentement 
abandonné, & eíl á id. 37'. 20". au-delá du tropi-
que du Capricorne. (Z>. / . ) 

F O R T ¿/¿/'ECLUSE, (Géog.) arx claufulíz; fort 
de France fur un grand rocher, & á quelques llenes 
de Genéve, á la droite du Rhóne. Long. 23. 4S. lai. 
46*. I 2 . { D . J . ) 

F O R T - L O U I S , ( L E ) Géog. A r x Ludovlcia; place 
forte de France, en Alface, bátie par Louis XíV. 
dans une ile formée par le Rhin , á 8 lieues de Stras-
bourg & de Landau, 12 de Philisbourg, 5 de Weií-
fenbourg, Longit. zS^. 44' . o", latit* 48^. 48'. o". 

FORTAGE, f. m. ( Commerce. ) on appelle en 
France droit defortage , ce qu'on paye aux feigneurs 
des rochers ou pierres de gres qui fervent á faire des 
pavés. Ce droit va environ á cent fous pour 100 de 
pavé. Voyei^hYÉ. Dicl . de Comm. 

FORTE C L A M E U R , {Jurifprud.) voyei au mot 
CLAMEUR. ( ^ ) 

FORTERESSE, f, f. {Fonificat.) c'eíl un nom gé-



neraí dont €>ñ appelle toutes les places fortifiees; 
íoit par la nature, foit par l'art. 

Ainfi Ies villes fortifiees, les cháteaux, Ies cita-
delles, &c. font des forterejes. M . Maigret a donne 
un traite de la Jicreté & confervation des états par le 
moyen des foncrejjes, dans lequel i l explique leur u t i -
l i té , leur nombre, ¿>¿ leur í i tuaí ion, pour affúrer les 
frontieres & rintérieur dun éíat. « Si l'on ne con-
?>noit pas bien, dit cet auteur, FLitilite, ou pour 
» mieux diré tous les diíFérens ufages ¿es fomrejfes, 
» on peut négliger d'en faire dans des endroits oü on 
» en pourroit tirer de grands avantages. Si on ignore 
» la quantité precifement néceffaire , on fe jettera 
» dans des dépenfes inútiles, & quelquefois préju-
» diciables; ou pour épargner on laiííera un paíta-
» ge ouvert á l'ennemi: l i on ne fait pas bien diñin-
» guer la forcé que la nature a donnée á de certains 
»l ieux, on en méprifera oü avec peu de dépenfe on 
» feroit une place plus forte que ne pourroient faire 
w tous les ouvrages inventes par les plus hábiles in-
» génieurs; ou bien on entreprendra d'en fortifier 
» que l'art ne peut jamáis mettre en état de faire 
» une bonne défenfe. Si on peche dans la grandeur 
>> d'unefortereffe, dans la figure, dans la folidité & 
» dans la conítruftion de fes ouvrages, elle ne pro-
» duira jamáis tout l'efFet qu'on auroit pú s'en étre 
» promis ». Preface da livre de M . Maigret. 

On peut appliquer á la íituaíion & au nombre des 
forterejjes néceffaires pour la défenfe des é ta ts , la pre-
miere máxime de laFortification, c'eíl-á-dire qu'el-
les doivent étre difpoíées de maniere qu'elles fer-
menttous les paffages par oü l'ennemi pourroit faire 
entrerfes armées dans lepays. 

11 faut beaucoup de connoiífances du pays, pour 
juger de la fituation la plus avantageufe des forteref-
Jesjjk áes difFérens intéréts des princes, pour n'en 
point conftruire dans des lieux oü i l eíl á préfumer 
qu'on ne les laiíTera point fubfiíter, tk. oü elles don-
neroient trop de jaloufie aux puiíTances voiíines. A 
peine la forterejje de Montroyal étoit-elle conílruite, 
qu'il fallut la rafer, en conformité du traite de Rif-
wick en 1697. ( Q ) 

FORTEVENTURA, (Géog.) íle d'Afrique dans 
l'Océan Atlantique, l'une des Cañarles , découver-
te en 1417. Elle appartient auxEfpagnols, & eíl á 
36 lieues de Ténériííe. Long. 4. lat. 2.8.30-zc), ¡ó, 
(Z>. / . ) 

FORTFUYANCE, f. f. (JurlfF.) ou plütót FOR-
FUYANCE, quajiforis-fuga, eíl une efpece de droit 
d'aubaine dont le duc de Lorraine joiiit dans fes du
ches. 11 en eíl fait mention en un vidimus de l'an 
1577, dans lequel on voit que le duc Charles accor-
de á un particulier d'acquérir dans fes é ta t s , jufqu'á 
huit cents livres de rente, nonobílant qu'il eüt fon 
domicile á Verdun; & que fes héritiers ou ayans 
cauíe puifíent lui fuccéder & joüir paifiblement de 
ees rentes, nonobílant le droit de fon-fuyance, qui 
appartient au duc, &c. ( J ) 

F O R T H ( L E ) Géog. grande riviere de l'EcoíTe 
méridionale,qiu a fa fource prés du lac de Tay, bai-
gne la ville de Sterling, & fe décharge au fond du 
goife d'Edimbourg, auquel i l donne auífi le nom de 
golfe de Fonh. La riviere de Forth a environ 30 lieues 
de longueur. Foye^ fa defeription dans Salmonet, 
hijl. des trouhles de la G, B. { D . / . ) 

FORTIFÍCATÍON, ( L A ) f. f. ou / 'ART D E FOR
TIFIER {Oidre encycl. Entend. Raifon. Philofoph. ou 
Science, Géomét, Arch.müit. Fortification^), confiíle á 
mettre une place ou tout autre lien qu'on veut dé-
fendre, en état de réfiíler avec peu de monde aux 
eíForts d'un ennemi fupérieur en troupes, qui veut 
s en emparer. 

Les ouvrages qu'on conílmit pour cet eíFet font 
appellés fonifications; tels font nos bajiions ? demi-
lunas, ouvrages-a-corne Y&Q, 

Les fortlfications font de différentes efpeces, c'eíl-
á-dire qu'elles font relatives á l'objet auquel on les 
deíline, & aux machines avec lefquelles on peut les 
attaquer. 

Ainíi íi l'on n'attaquoit Ies places qu'avec le fuf i l , 
de íimples murailles íeroient une fortification fuííi-
fante pour y réfiíler. Si l'ennemi n'avoit aucun ex-
pédient pour parvenir au haut de ees murailles, i l 
feroit inutile de leur donner d'autre élévation que 
celle qui feroit néceífaire pour n'étre pas franchie 
aifément. 

On voit par-Iá qu'un lieu n'eíl fortiíié que par 
rapport aux diíférentes attaques qu'il peut avoir k 
foútenir. Un cháteau, par exemple, eíl fortifíé lorf-
qu'il eíl entouré de foífés 6¿ de murailles qui le met-
tent en état de réfiíler á un parti qui n'a point de ca
non ; mais ce méme cháteau devient fans défenfe 
contre une armée qui a un équipage d'artillerie, par
ce qu'elle peut le détruire fans que ceux qui font 
dedans puifíent en empécher. 

Les premieres fonifications furent d'abord trés-
fimples; elles ne confiíloient que dans une enceinte 
de pieux ou de palifíades. On les forma enfuite de 
murs, avec un foífé devant, qui empéchoit d'en ap-
procher. On ajoüta depuis á ees murs des tours ron
des &; quarrées , placées á une diílancc convenable 
les unes des autres, pour défendre toutes les parties 
de l'enceinte des places. Car comme le dit Vegece, 
» Ies anciens trouverent que l'enceinte d'une place 
>> ne devoit point étre fur une méme ligne conti-
» nue, á caufe des béliers qui battroient trop aifé-
» ment en breche; mais par le moyen des tours pla-
» cées dans le rempart aííez prés Ies unes des autres, 
» leurs murailles préfentoient des parties faillantes 
» &: rentrantes. Si les ennemis veulent appliquer des 
» échelles, 011 approcher des machines contre une 
» muraille de cette conílrudlion, on Ies voit de front, 
« de revers, & prefque par-derriere; ils font com-
» me enfermés au milieu des batteries de la place 
» qui les foudroyent» . Nouv. trad. de Vegece. 

Pour défendre encoré plus fürement le pié du mur 
de l'enceinte & celui des tours. Ies anciens faifoient 
le haut de la muraille en mafjocoulie ou machicoulis. 
Foyei BASTIÓN. Ils fe fervoient des intervalles des 
machicoulis pour jetter des pierres, du plomb fon-
d u , de l'huile bouillante, & différentes fortes de 
matieres propres á éloigner l'ennemi du pié des mu
railles. On y faifoit auffi couler des malíes fort pe-
fantes, qui par leur chute & rechúte retardoient 
beaucoup le progrés de fes travaux. 

Les anciens ne terrafíbient pas toiijours leurs mu
railles; & M . de Folard prétend qu'ils en ufoient 
ainfi pour fe mettre á i'abri de Vefcalade. Car Ten-
nemi étant parvenú au haut de la muraille, n'étoit 
pas pour cela dans la place ; ' i l Jui falloit des échel
les pour y defeendre, & pendant cette longue opé-
rat ion, ceux qui étoient dans la ville pouvoient s'af-
fembler pour les repouífer. Cependant Vitruve re
marque qu'il n'y a rien qui rende Ies remparts plus 
fermes, que quand les murs font foutenus par de la 
terre; & du tems de Vegece on les terraífoit. On 
pratiquoit vers le haut une efpece de petit terre-
plein de 3 ou 4 piés de largeur, duquel on tiroit fur 
l'ennemi par les crenaux du parapet. Les tours do-
minoient fur ce terre-plein, &; par-lá elles avoiení 
l'avantage de découvrir une plus grande étendue de 
la campagne , & de pouvoir défendre Ies courtines 
ou les parties de l'enceinte qui étoient entr'elle. 

Pour défendre encoré plus facilement ees parties, 
on obfervoit en bátiflant les places, de couper le 
terre-plein en-dedans vis-á-vis Ies tours. On fubíli-
tuoit á cette coupure une efpece de petit pont de 
bois qu'on pouvoit oter tres-faQÜement dans le be-
foin,. 



F O R 
Telle etoít la fortíficadon ordinaire de Tenceífíte 

jdes places chez les anciens. Gette enceinte ctoit en-
vironnée du cote de la campagne, d'un fofíe large 
& profond, qui retardoit l'approche des machines 
donr on fe fervoit alors pour battre les places ^ & 
quirendoiti'acct'S du rempart plus difficile & moins 
proprc á VefcaLade. Voyc^ Es CALA DE. 

Q^Xio. fortíficadon a íubfiílé fans changement con-
íidérabie, jiifqifá Tufage du canon dans les fiéges. 
11 fallut abandonner alors les machiconlis, qui en 
eroient d'abord ruines, & augmenter répaiíTeur du 
parapet. Commeon diminuoit par-lá la capacité des 
tours, on íongea á les aggrandir; mais leur partie 
exíérieure n'éíant plus défendue des machiconlis , 
donnoit au pié un lien ííir á l'ennemi, pour travail-
ler á ruiner la tour, & á la faire fauter par la mine. 
Voyí^ MINE . En eíFet répaiíTeur du parapet de cette 
partie extérieure empéchoit que les foldats qui y 
étoient p lacés , ne pulíént en découvrir le p i é ; & á 
l'égard des flanes des tours voifines, ils ne pouvoient 
voir que les extrémités de ce méme cóté extérieur 
des tours quarrées, devant lequel i l reítoitun eípace 
triangujaire qui n'étoit point vü de la place. Cet ef-
pace étoit plus petit dans les tours rondes que dans 
Ies tours quarrées^ mais i l étoit toüjours plus que 
fuffifant pour y attacher un mineur qui pouvoit y 
travailler tranquillement. Cet inconvénient fit pen-
fer á renfermer dans les tours l'efpace qu'elles laif-
íoient fans défenfe. On les termina pour cela par 
deux ligues droiíes, formant enfemble un angle lail-

. lant vers la campagne. Par cette correéHon les tours 
furent compofées de quatre ligues, favoir de deux 
faces, & de deux flanes. ^ O J ^ F A C E (S^FLANC; & 
eíles prirent alors le nom de bafiions triangulaires 9 
ou fimplsment de bafiions. Foye^ BASTION. 

I I n'efl pas aifé de fíxer l 'époque précife de l'ín-
vention des baílions, mais l'ufage paroit s'en étre éta-
bl i á-peu-prés vers Tan 1500. Quelques auteurs en 
attribuent Thonneur á Ziíca, chef des Hufíites en 
Bohéme , & ils prétendent qu'ii s'en fervit á l a for
tíficadon de Tabor. M . le chevalier de Folard croit 
que le premier qui s'en fervi t , fut Achmet Baffa, 
qui ayant pris Otrante en 1480 , íit foríiííer cette 
ville avec les baflions qu'on y voit encoré aujour-
d'hui. Mais M . le marquis Mafíei, dans fa Vcrona 
illufirata, en donne la gloire á un ingénieur de \ 'e-
rone , nominé San-Michdi , qui fortiíia cette ville 
avec des baflions triangulaires, á la place des tours 
rondes & quarrées qui étoient alors en ufage. Com-
me cet ingénieur n'efl connu par aucun ouvrage de 
fa facón , M . Maífei allegue deux raifons qui le 
portent á lui atrribuer l'invention de nos baflions. 
La premiere> c'efl Fautorité de George Vafari, qui 
dans fes vitez excdlendum architecíorum, imprimées en 
italien á Florence en 1597, dit en termes forméis 
qu'avant San-Micheli, on faifoit les baflions ronds > 
& que ce fut lui qui les conflruiíit triangulaires, L'au-
tre raifon eft tirée des baflions qu'on voit á Verone, 
& qu'on croit les plus anciens. On voit fur ees baf
iions des inferiptions qui portent 1523^ 1529, &: 
2es années fuivantes. Les murs en font trés-folide-
ment bátis. Ils ont 24piés d'épaiífeur, & ils font en
coré en bon éta t , quoiqu'ils ayent plus de 200 ans 
de conitrudion. M . le Marquis Maffei prétend que 
Ies premiers livres qui ont parlé des baflions, n'ont 
paru que depuis Tan 1500 en Italie, & depuis 1600 
dans les autres pays de l'Europe, ce qui n'efl pas en-
tierement exafi:; car Daniel Specle, ingénieur dé la 
ville de Strasbourg, qui mourut en 1589, publia 
avant fa mort un livre de fortíficadon qu'on eflime 
encoré aujourd'hiíi, dans lequel ilferegarde comme 
le premier allemand qui alt écrit des baflions trian
gulaires. Le premier quiait écrit en France fur cette 
fonificaúm, eíl Errard de Bar-le-Duc, ingénieur du 

roí Henrl I V . Son ouvrage efl poflérleur a ceux de 
plufieurs italiens, & á ceiui de Specle. On trouvera 
fa méthode de fortifier á la fuite de cet article, avec 
celle des principaux auteurs qui ont écrit fur la fot* 
dficadon moderne , ou avec des baflions. 

CQUQ fortíficadon efl toüjours compofée d'un rem*. 
part avec fon parapet, d'un fofle , & d'un chemin-
couvert. Voye^ ees mots aux árdeles qid leur convicn-, 
nent. 

Les máximes ou préceptes qui ferveñt de bafe á 
la fortíficadon) Tpeuyent fe réduire aux quatre fui-
vans. 

Io. Qu'i l n'y ait aucune partie de l'enceinte d'une 
place, qui ne foit vüe & défendue de quelqu'autre 
partie. 

2o. Que les parties de l'enceinte qui font défen-
dues par d'autres parties de la méme enceinte, n'ea 
foient éloignées que de la portée du fuf i l , c'efl-á-dire 
d'environ i20toifes. ^ o j q L I G N E DE DÉFENSE. 

30. Que les parapets foient á l 'épreuve du canon. 
Foye^ PARAPET. 

40. Que le rempart commande dans la campagne 
tout-autour de la place, á l a portée du canon. Foye{ 
COMMANDEMENT. 

Outre ees quatre príncipes généraux, i l y en a 
d'autres qui en font comme les acceflbires, & aux-
quels on doit avoir égard autant qu'il efl poííible. 
Tels font ceux-ci. 

1. Que la défenfe foit la plus direfte qu'il efl pof-
fible; c ' e f l -á -d i ré que les flanes foient difpofés de 
maniere que les foldats placés deflus puifíent défen-
dre les faces des baflions fans femettre obliquement; 
parce que l'expérience a fait remarquer que dans 
l'attaque, le foldat tire vis-á-vis de l u i , fans pren-
dre la peine de chercher á découvrir l'ennemi. Sui-
vant cette máxime , l'angle du flanc doit étre un peu 
obtus. On peut le regler á 98 ou 100 degrés. 

2. Que les parties qui défendent les centres, com
me par exemple les flanes, ne foient pas trop expo-
íées aux coups de l'ennemi, 

3. Que la place foit également forte par-tout; car 
11 efl évident que íi elle a un endroit foible, ce fera 
celui que l'ennemi attaquera; & qu'ainíi les autres 
parties plus exaftement fortiíiées , ne procureront 
aucun avantage pour la défenfe de la vil le. 

4. Que les baflions foient grands & capables de 
contenir un nombre fuffifant de foldats, pour |bíi-
tenir loríg-tems les eíforts de l'ennemi. 

Errard prétendoit qu'un baflion étoit aflez grand 
lorfqu'il pouvoit contenir deux cents hommes : mais 
ce nombre fe trouveroit trop foible aujourd'hui pour 
foutenir un aflaut; i l faut au moins cinq ou íix cents 
hommes. Au refle la fixation exafte de la grandeur 
de toutes les parties du baflion, n'efl ni fort aifée ni 
fort importante; parce que quelques toifes de plus 
ou de moins ne peuvent produire aucun efFet fenfi-
ble fur la forcé ou la bonté du baflion. Foye^ BAS* 
TION. 

La fortíficadon fe divife ordinairement en régulíe* 
re & irréguliere, & en fortíficadon durable & paíTa-
gere. 

La fortíficadon réguliere eft celle dans laquelle tous 
les baflions font égaux , & qui appartient á une figu
re ou un polygone régulier. Foye^ POLYGONE . Elle 
a toutes fes parties femblables, égales entr'clles, & 
qui forment les mémes angles; c'efl-á-dire par exem
ple , que dans la fortíficadon réguliere les faces des 
baflions font égales entr'clles, les flanes auííi égaux 
entr'eux, les angles du flanc de méme nombre de 
degrés , &c. 

La fortíficadon irréguliere eft celle dans laquelle Ies 
parties femblables de chaqué cóté de Tenceinte ne 
font pas toutes égales entr'elles: ainíi dans cette far* 
tífication les flanes des baflions ne font pas tous égaux, 
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íio?i plus qué les faces, Ies courtines, Ies différens an
des des baítions, &c. Cette fonificadon eíí: prefque 
k feule d'ufage; parce qu'il eft rare de trouver des 
places dans un terrein u n í , & dont Tenceinte forme 
un polygone régulier qui ait fes cotes de la grandeur 
néceífaire pour étre fortifíée. 

Comme dans la fonificadon regulíere on n'eft ge
ne par aucune circonftance ni du terrein ni de l'en-
ceinte, on difpofe Tarrangement de toutes Ies par-
íies de la fonificadon de la maniere la plus avanta-
geufe pour la défenfe: c'eíl pourquoi les regles qu'on 
íuit alors, fervent de principes pour Xz. fonificadon 
irrégulicre qui fe trouve d'autant plus parfaite, que 
ees regles y font plus exaftement obfervées. 

ha fonificadon réguliere eíl préférable á l'irrégu-
fiere; parce que tous fes cotes oppofent la méme ré-
íiñance, & qu'elle n'a point de parties foibles dont 
l'ennemi puiíTe profíter.La fordficadon irregudererfa. 
pas le méme avantage; la nature du terrein de la 
place, la bifarrerie de fon enceinte jointe á i'inéga-
liíé de fes cotes & de fes angles, rendent fouvent 
CQtte fordficadon trés-difíicile. On fait eníbrte de ren-
dre tous les cotes ou les fronts égalementforts; mais 
malgré l'habileíé des Ingénieurs, on ne peut prefque 
jamáis y parvenir. Les places les mieux fortiííées en 
Europe en fourniffent pluíieurs exemples. 

La fonificadon durable eíl: celle qu'on employe aux 
filies & aux lieux qu'on veut mettre en état de re-
fiíler en tout tems aux entreprifes de l'ennemi; c'eíl 
celle de nos places de guerre, & de tous les autres 
lieux qu'on dit étre fortifiés. 

La fonificadwn pafiagerz, qu'on appelle 2.uí[\ fordfi
cadon de campagne, eñ celle qu'on employe dans les 
camps les armées , & dont les travaux fe font & 
ne fubíiílent que pendant la guerre: telle eíl celle 
qu'on fait pour affúrer la tete des ponts á la guerre, 
pour couvrir des quartiers, retrancher &: fortiíier un 
camp, aíTürer des Communications, &c. 

Dans cette fonificadwn Fon n'a nul égard á la fo l i -
dité & á la durée.«Ilfaut fe déterminer fur le champ, 
dit M . de Clairac dans fon liyre de Vingénieur de cam-
pagne , » & tracer de méme ; i l faut régler I'ouvra-
» ge fur le tems & fur le nombre des travailleurs; ne 
» compter que fur les matériaux que Fon a fous la 

main, & n'employer que la pelle, la pioche & la 
chache. C'eíl plus particulierement en campagne 
» que par-tout ailleurs, qu'un ingénieur doit avoir 
» le coup-d'ceil j u ñ e , favoir prendre un parti & fai-
» fir fes avantages, étre fertile en expédiens, ine-
» puifable en reííburces, & faire paroitre une adi-
» vité infatigable ». 

O.u divife encoré la Fonificadon en naturelle, ar-
fificielle, ancienne, moderne, offeníive, & défen-
five. 

La. fordficadon naturelle eíl celle dans laquelle la 
fituation propre du lien en empéche l'accés á l'en
nemi : telie feroit une place fur le fommet d'une 
montagne, dont les avenues ou les chemins pour-
roient étre fermés facilement: telle feroit encoré une 
place entourée de marais inacccííibles3 &c. Ces ob-
ftacles &: ceux de pareille efpece que le terrein four-
nit , fonr ¿.es fortificadions naturelles. 

ha. fordficadon artificielle eíl celle dans laquelle on 
employe le fecours de l'art pour mettre les places & 
les autres lieux qu'on veut conferver á l'abri des fur-
priíes de l'ennemi. C'eíl proprement notre fordfica
don ordinaire , dans laquelle on tache par diíférens 
travaux d'oppofer á l'ennemi les mémes obílacles 
& les mémes difficultés qu'on éprouve dans la fordi-
fication naturelle. 

Lafonificadwn ancienne eíl celle des premiers tems, 
laquelle s'eíl confervée jufqu'á l'invention de la pon
dré á canon; elle confiíloit en une fimple enceinte 
de muraille flanquee de diftance en diílance par des 
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tóurs rondes ou quarrées. Foye^ le comrmneement du 
cet anide. 

La fordficadwn rnoderne eíl celle qui s'eíl établie 
depuis la íuppreííion de l'ancienne, 6c dans laquelle 
on employe les baílions au lieu de tours. 

Lorfqu'un cháteau, une v i l le , ou quelque autre 
lieu eíl fortifié avec des tours, on dit qu'/7 efi fordfil 
a tamique ; & lorfqu'il l'eíl avec des baíl ions, on 
dit qu'i/ efi fordfic a la moderne. 

ha fordficadon offenjive a pour objet toutes Ies pré-
cautions néceífaires pour attaquer l'ennemi avec 
avantage ; elle coníiíle principalement dans les dif
férens travaux de la guerre des fiéges. 

La fonificadwn difenjlve eíl celle qu'on employe 
pour réliíier plus avantageufement aux attaques &: 
aux entreprifes de l'ennemi. On peut diré qu'en gé-
néral toutes les fonificatwns font défenñves , car leur 
objet eíl toüjours de mettre un petit nombre en état 
de réíiíter & de fe défendre contre un plus granel. 

Un général qui a en tete une armée ennemie beau-
coup plus nombreufe que la í ienne, cherche á fup-
pléer au nombre qui luí manque par la bonté des 
poíles qu'il lui fait oceuper, ou par les diíférens re-
tranchemens dont i l fait fe couvrir. On ne fortifie 
Ies places, qu'aíín qu'une garnifon de c inq, í ix , huit 
ou dix milíe hommes, puiííe réíiíler pendant quelque 
tems á une a rmée , quelque nombreufe qu'elle puiíTe 
étre. S'il falloit pour défendre les places des garni-
fons beaucoup plus fortes , capables de fe foutenir 
en campagne devant l 'ennemi, Xa fonificadwn de-
viendroit non-feulement inutile , mais onéfeufe á 
l'état par les grands frais qu'exigent fa conílrufíion 
& fon entretien. 

I I eíl dangereux par ces deux conficlérations, de 
multiplier le nombre des places fortes fans grande 
néceíli té, & fur-tout, dit un auteur célebre , « de 
» n'entreprendre pas aifément d'en fortiíier de nou-
» velles; parce qu'elles excitent fouvent la jalouíie 
» des états voiíins , & qu'elles deviennent la fource 
» d'une longue guerre, qui fínit quelquefois par un 
» traite , dont le principal article eíl leur démoli-
» tion ». 

Depuis rétabliíTement de la fonification moderne, 
les Ingénieurs ont propofé diíFérentcs manieres de 
fortiíier, o u , ce qui eíl la méme chofe , différens 
fyílémes de fordficadon. Bien des gens en imaginent 
encoré tous les jours de nouveaux ; mais comme 
i l eíl fort difficile d'en propofer de plus avantageux 
moins difpendieux que ceux qui font en ufage, 
la plupart de ces idées nouvelles reílent dans les l i -
vres, & perfonne ne fe meí en devoir de les faire 
exécuter. 

Ce qu'on peut defirer dans un nouveau fyíléme 
de fonificadwn 3 peut fe réduire á quaíre points prin-
cipaux. 

IO. A donner á l'enceinte des places une difpoíi-
tion plus favorable, pour que toutes les parties en 
foient moins expofées au feu de l'ennemi, & par
ticulierement au ricochet. 

2O. Que le nouveau fyíléme puiíTe s'appliquer 
également aux places régulieres & irrégulieres, & 
fe tracer aifément fur le papier & fur le terrein. 

3 o. Qu' i l n'exige point de dépenfe trop confide-> 
rabie pour la conílrudion & l'entretien de la ford
ficadwn. 

Et 4°. que cette fordficadwn n'ait pas befoln d'une 
garnifon trop nombreufe pour étre défendue. K G A R -
N I S O N . Ce point eíl un des plus importans; car outre 
l'inconvénient de renfermer dans des places des corps 
de troupes, qui ferviroient fouvent plus utilement á 
groííir les armées , i l faut des magaíins confidérables 
de guerre & de bouche, pour l'approvifionnement 
de ces places. Or íi une longue guerre vous en ote 
le pouvoir ? les villes ne peuvent plus faire qu'une 
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znédiocre r e í i í h n c e , quelle que foit l'exceilence de 
de h m fortification. « Les remparts íbnt admirables; 
» mais le íoldat eíl mal payé ; rartillerie eíl inutile 
» fante de pondré ; les armes font mauvaifes , & l'on 
» en manque; les magafins font epuiíes; & de braves 
» gens rendent une place qu'on eftimoit imprena-
» ble, parce qu'ils font hors d'état de la défendre: au 
» lieu que des places fans nom font capables d'arréter 
» une a rmée , quand elles font bien munies ». 

I I eít fans doute trés-difficile de changer la forme 
de notre fortijication aduelle en une autre plus avan-
tageufe; mais l'impétuofité & la violence de nos fié-
ges, demandent que Fon faíTe les plus grands efforts 
pour mettre un peu plus d'équilibre entre l'attaque 
& la défenfe des places. Voye^ B É F E N S E . 

Les principales méthodes de l'art de fortiíier dont 
on fait le plus de cas en Europe, font celles du comte 
de Pagan, du barón de Coehorn, de Scheiter, & 
fur-tout du maréchai de Vauban. C'eíl de ees diffé-
reníes méthodes qu'il importe d'étre iní lrui t , parce 
qu'elles ont éte exécutées dans plufieurs places, par-
íiculierement celle de M . de Vauban, qui a fait tra-
vailler á 300 places anciennes , & qui en a fait 33 
neuves. 

Les autres fyftémes ne peuvent guere fervir qu'á 
l'hiftoire du progrés de la fortificaúon. On donnera 
néanmoins ceux des ingénieurs les plus célebres dans 
cet article, afin de mettre fous les yeux ce qu'il y a 
de plus intéreffant fur ce fujet, dans les meilleurs au-
teurs qui ont écrit fur la Fortificaúon. 

On commencera par le fyftéme d'Errard de Bar-le-
duc,ingénieur du roiHenri I V . dont nous avons deja 
parlé. On prétend que la citadelle d'Amiens eíl for-
tifiée á fa maniere, & qu'il a conílruit auííi plufieurs 
ouvraíres au cháteau de Sedan. 

Syjñmz cCErrará. Cet auteur ayant remarqué 
quelle étoit l'importance du flanc des bañions dans 
les fiéges , pour défendre le pié des breches & le 
paíTage du foíTé , s'appliqua á chercher une conf-
trudion qui le cachát á l'ennemi; i l la trouva, en 
imaginant de faire le flanc perpendiculaire á la face 
du baít ion: de cette maniere íi rentre en -dedans 
le baí l ion, & i l fe dérobe á l'ennemi. Mais i l a auííi 
l 'inconvénient de ne pouvoir rien découvr i r , & 
par conféquent de ne contribuer, pour ainfi diré , 
en rien á la défenfe de la place. Ce défaut, qui a 
été remarqué de tous les ingénieurs qui font venus 
enfuite , a fait abandonner la conftruction d'Errard. 
Cette conftrudion n'eft pas fort utile á connoírre 
aujourd'hui : cependant 011 la joint ici en faveur 
de ceux qui font bien-aifes de voir d'une maniere 
fenfible les diíférens degrés par lefquels la jor t i -
fication eft parvenue dans l'état oü elle eíl aftuel-
íement. 

ConfiruBion cTErrará áe. Bar-k-áuc. Soit A B \Q 
cóté d'un exagone {Plañe. I I . áe la Fortific.fig. , 
dont le centre eft O : tirez les rayons obliques O A , 
O B 0 & les lignes A B D , qui faíTent avec ees 
rayons les angles O A C , O B D , chacun de 45 
degrés : divifez l'un de fes angles, comme O A C , 
en deux parties égales, par la ligne droite A D , qui 
terminera la ligne de défenfe A D , au point D : 
preñez la grandeur de cette ligne B D , ¿c portez-
la fur 4 C : par les points C & Z?, tirez la courtine 
D C; &c eníin des points Z> & C, tirez les perpen-
diculaires D E , C F , fur les lignes de défeníe A C, 
B D , elles feront les flanes des demi - baílions du 
front A B . Faifant les mémes opérations flir les au
tres cotes de l'exagone, i l fera fortiíié á la maniere 
d'Errard. 

Comme i l n'y a aucune ligne dont la quantité foit 
déterminée par cette conftruftion, on peut fuppofer 
la ligne de défenfe B D Ó.Q I 2 0 toifes: amíi faifant une 
écheüe de cette quantité de toifes avec cette ligne, 

on connoitra par fon moyen la vaíeur de toutes íes 
autres lignes de cette fortificaúon. 

Errard ne prend point la ligne de défenfe pour 
l'échelle de fa coní l rudion, mais le fíanc de chacun 
de fes polygones. Dans l'exagone i l fuppofe fon 
flanc de 16 toifes, de 19 dans l'epíagone , & de 21 
dans Foílogone. I I eft plus commode de fuppofer 
tout - d'un - coup la ligne de défenfe de 120 toifes, 
pour éviter ees diíférentes fuppofitions. 

Pour décrire le foíTé dans ce fyftéme, on prend la 
grandeur du flanc C F ; puis du point i? & de l'inter-
valle C F , on menera également une paraliele á la 
face du baftion i? .F; on menera également une pa
raliele á la face A E Ton aura le foíTé tracé; 
aprés lequel on conftruira le chemin - couvert & le 
glacis. Voy^i C H E M I N - C O U V E R T . 

Errard eníéigne auííi á conftruire des orillons fur 
Ies flanes ; i l leur en faifoit oceuper les deux tiers, 
ce qui achevoit d 'anéantir , pour ainíi diré , tout 
fon flanc déjá trop petit & trop rentrant dans le baf
tion , pour s'oppofer efficacement au paíTage du 
foíTé. 

Syjleme d& Maroloís, appéllé communcment le fyf-
teme des Hollandois. Marolois a été fort célebre chez 
les Hollandois. Sa méthode a été regardée comme 
celle qu'ils avoient adoptée particulierement. On 
trouve dans cette méthode les flanes d'Errard coni 
gés. L'auteur, pour leur faire découvrir plus facile-
ment le foíTé, les fait perpendiculaires á la courtine. 
I I a pour principe de conferver du feu de courtine, 
c'eft-á-dire de faire fes lignes de défenfe fichantes, 
& de former autour du rempart de la place & fur le 
bord intérieur du foíTé , une baífe enceinte appellée 
faujje braie. Voye^ FAUSSE B R A I E . 

Pour fortiíier un exagone á fa maniere, on com
mencera par tirer une ligne indéfínie A B [Flan. I I . 
de la Fortificaúon > fig. 2.) ; on fera au point A l'an-
gle égal á la moitié de l'angle de la circonfé-
rence de l'exagone, c ' e f t -á -d i re de 60 degrés ; & 
comme , fuivant Marolois, l'angle flanqué de l'exa
gone doit avoir 80 degrés , le demi-angle flanqué 
en aura 40: on fera done l'angle dirainué B A D A<t 
20 degrés. On prendra fur A D , A E , de 48 toifes 
011 de 24 verges, la verge valant 12 piés ou deux 
toifes. D u point E , on menera fur A B h perpen
diculaire E A7"; on portera, fi l 'on veut avoir une 
fauíTe braie á la place, 64toifes de A^en / , &: 72, fi 
l 'on ne veut point de cette baífe - enceinte , pour la 
longueur de la courtine. On prendra aprés cela 13 
égale k A N ; on élevera au point / la perpendicu
laire I L , égale á N E ; & menant la ligne L B , elle 
fera la face du demi-baftion oppofé k A E . On tircra 
enfuite O B , qui fafíe avec A B l'angle A B O &Q6O 
degrés. Au point E & fur N E prolongée, on fera 
l'angíe B E F á e 55 degrés ; le cóté E F á e cet angle 
coupera O A dans un point F, duquel on menera FM 
paraliele k A B . On prolongera les perpendiculaires 
N E , I L , jufqu'á la ligne F M , & l'on aura E G & 
L Hpour les flanes des demi-baftions conftruits fui" 
le cóté extérieur ^ i ? , G I L , en fera la courtine. On 
achevera enfuite le principal trait de la forúfication 
propofée, en décrivant un cercle du centre O & 
rayón O A ou A B , dans lequel on inferirá l'exago
ne ; on en fortiíiera chaqué cóté de la méme maniere 
que le cóté A B ; oufi Ton veut plus facilement, en 
fe fervant de toutes les mefures déterminées fm" ls 
front A B . 

La ligne magiftraíe de cet auteur étant ainfi tra-
cée , on lui menera en-dedans & á la diftance de 20 
piés , une paraliele pour terminer la largeur du pa-
rapet. On menera auííi une paraliele á la méme dif
tance , mais en-dehors du polygone; elle donnera la 
largeur du terre-plein de la faufíe braie. Et eníin une 
autre paralice k cette ligne 6c en-dehors á la meme 



diftance dc 10 pies, elle terminera le parapet de la 
faufle braie. Le foíle fe mene parallelement aux fa
ces des baílions, & á la diftance de 2 5 toiíes. 

Cette maniere de fortiíief de Marolois donne un 
jnoyen facile de travailler íür le terrein, oü Ton ne 
peut guere décrire exañement un poiygone regulier 
par le mojen d'im cercle. On trace le poiygone, 
le premier írait des courtines & des baí l ions , en 
failant premierement fur terre l'angle du poiygone 
égal á celui qui eíl décrit fur le papier , & achevant 
Je reíle comme i i vient d'étre enfeigné. 

Ilfaut obferver que Marolois donne 60 degres á 
l'angle flanqué de fon quar ré , 72 au pentagone, 80 
á l'exagone, 8 5 á Teptagone, & 90 á l 'oílogone & 
aux autres polygones, 

II y a d'autres manieres de foríiíier k la bollan-
(loifej comme celle d'Adam Fritach polonois, qui 
a donné un traité fur la Fortification , traduit en 
francois en 1640; de Dogen, &c. mais comme 
les principes de ees auteurs ne different pas beau-
coup de ceux de Marolois; qu'ils font comme lui le 
llanc perpendiculaire á la courtme; qu'ils conñrui-
fent des fauíTes braies á leurs places y &i que leurs 
lignes de défenfe font fichantes , i l paroít affez inu-
tile de s'arréter á donner leurs coníiruíHons, qui 
font abfolument hors d'ufage : car , comme le dit 
Ozanam dans fon traite de Fortification; elles n'en 
valent pas la peiné. « En eíFet, bien que plufieurs 
» ayent cru , dit cet auteur, que la fortification des 
» Hollandois étoit la meilleure, á caufe de la longue 
» durée des guerres de ce pays-láqui devoitles avoir 
» rendus favans dans cet art par une longue expe-
* rience, & que pour réíifter á un grand prince ils 
» ayent taché d'y renchérir par-deífus les autres na-
» íions; néanmoins la méme expérience a fait voir 
» dans les guerres de 1672,, 1673 > 1̂16 â P^1" 
v part de leurs meilieures places ont été emportées 
» en trois fernaines de tems, & qu'elles l'auroient 
» éte plütót fans le nombre de leurs dehors ; ce qui 
» depuis ce tems-lá a diminué beaucoup laréputation 
» oü elles etoient,& que nous méprifons entierement 
» les manieres dont elles ont été fortifiées. Comme 
» dans toutes ees manieres defortiíier ona afFecléd'a-
» voir un fecond flanc fur la courtine , & qu'on y a 
a fait la contrefearpe parallele aux faces des bañions , 
» i l arrive ce défaut confidérable, favoir que le flanc 
» qui eíl la principale partie de la défenfe, ne décou-
» vre point tout le foí lé , á caufe que la contrefearpe 
» étant parallele á la face du baíl ion, lorfqu'il y a un 
» fecond flanc?le prolongement du bord extérieur du 
» foffe va bien fouvent rencontrer la courtine, au 
» lieu qu'il devroit aboutir á l'angle de Fépaule; ce 
*> qui fait que les ennemis peuvent etre logés dans le 
w foffé fans craindre les coups du flanc, parce que la 
» contrefearpe les couvre contre ce flanc, & qu'ils 
» font feulement vüs du fecond flanc, qui étant bien-
» t ó í ru iné , l'entrée du fofle eít rendue facile aux 
» aííiégeans ». Ozanam, traité de Fortification. 

D u fyfitme. de. Stevin de Bruges. On pourroit encoré 
dans la clafle des ingénieurs hollandois, mettre le 
favant Stevin, dont on a un fyfíéme qui n'eít pas 
plus d'ufage aujourd'hui que les précédens. Cet au
teur étoit fort eftimé de Maurice prince d'Orange. 
Les états de Hollande lu i avoient donné la charge 
de caílramétateur, ou la fondion de marquer & di-
ihibuer leurs camps. I I a donné auífi á cette occaíion 
yn traité de la Cajiramétation. 

II commence fa fortification par l'exagone, lui don-
nant 1000 pies de Deift pour cóté (qui efl: fenfible-
ment égal au pié francois ) . II donne á la demi-gorge 
J oc piés, grandeur plus petite que la 5e partie du có-
tc, au flanc 140, qui diífere de. peu de la 7e partie 
du meme cóté. I I fait ce flanc perpendiculaire á la 
iourtine; puis de fon extrémité & de l'angle du flanc 
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oppofé ^ i l tire la ligne de défenfe, qui fé termine par 
la rencontre du rayón oblique du poiygone prolon-
gé. De cette maniere íes faces font extrémement Ion-
gues; fon angle flanqué eíl obtus > & i l augmente 
felón le nombre des cótés du poiygone. 

Cet auteur fait auííi des places bañes & des places 
hautes á tous les flanes. I I employe les fauíTes braies 
á-peu-prés comme Marolois & Fritach, & i l éleve de 
plus un cavalier dans le centre de chacun de fes baf-, 
tions. Ses lignes de défenfe font rafantes. 

Son flanc eíl: couvert par un or i l lon, ou plütót un 
épaulement formé par le prolongement de la face du 
baíl ion; mais íi cet épaulement couvre fon flanc, i l 
le rend auííi fi petit, qu'il n'a prefque plus aucune dé
fenfe. 

Ceux qui voudront connoítre le détail de cette 
conílruéiion, pourront confulter le livre de Tauteur, 
ou le fecond volume des travaux de Mars, par Allain 
Maneífon Mallet , oü elle eí l rapporíée dans les pro-
pres termes de Stevin. 

Syfieme ou conflrucíion du chevalier Antoine de Filie^ 
Cet auteur étoitingénieur enFrance fous le roi Louis 
XIÍI. On a de lui un excellent traité de Fortification , 
dans lequel i i fait voir beaucoup de favoir & beau
coup d'intelligence dans cet art. Cet auteur a eu Ta-
vantage de joindre la théorie á la pratique, & i l dit 
lui-méme qu'il n'a rien écrit que lui ou fon frere n'ait 
vü ou pratiqué. Sa méthode eíl appellée dans la 
plüpart des auteurs , la méthode frangoife, comme 
celle de Marolois eíl appellée la hollandoijl. I I a pour 
máximes particulieres de faire toüjours l'angle flan
qué dro i t , & le flanc égal á la demi-gorge. 

I I fortifie extérieurement,c'eíl-á-dire en-dehors du 
poiygone. Son flanc eft perpendiculaire fur la cour
t ine, & fes lignes de défenfe font fichantes. Sa mé
thode ne peut commencer á fe pratiquer qu'á l'exa
gone ; parce que les autres polygones de moins de 
cótés ont leurs angles trop petits pour qu'elle puiíTe 
y convenir. 

Pour donner le détail de la conílruftion de cet au
teur, foit A B (JPlan, I I , de la Fortification, fig. j . ^ 
le cóté d'un exagone. 

On divifera ce cóté en fix parties égales. On preñ-
dra A C t&B D pour les demi-gorges des baílions du 
front A i?, de la íixieme partie de ce cóté. Des points 
C & . D , on élevera í m A B les perpendiculaires C L 
&c£) H , égales chacune k A C o u B D ; elles feront 
les flanes des demi - baílions du front A B. On tirerat 
enfuite les rayons obliques O A , 0 B , prolongés i n -
déflniment au-delá de &; de B . On abaifíera du 
point L fur le prolongement á e O A ,\a. perpendicu
laire L Q . On fera Q M égale k L ( ) , 6c l'on tirera la 
ligne M L , qui fera la face du demi - baílion M L Cm 
On déterminera de méme la face U N de í 'autre de-
mi-baílion. Si l'on repete enfuite les memes opéra-
tions fur tous les cótés du poiygone, on aura le prin
cipal t ra i t , ou la ligne magiílrale de la conflruíHou 
du chevalier de Vil le . 

II eíl évident par la coní lmdion de cet auteur, que 
les angles flanqués font droits , de méme que ceux du 
flanc. 

Le chevalier de Ville prend le cóté interieur ^/i? 
pour l'échelle de fon plan; i l lu i donne cent vingt 
toifes : ainli les demi-gorges & les flanes qui font 
la fixieme partie de ce c ó t é , font chacun de 20 to i 
fes. Le foílé de la place doit étre mené parallelement 
aux faces des baí l ions, & á la diílance de 20 toifes» 

Si l'on veut couvrir le flanc H D par un orillon, ou 
le divifera en trois parties égales. On prendra G D 
d'une de ees parties, par le point G & le point My an
gle flanqué du baílion oppofé ; on tirera la ligne 
C M , fur laquelle on prendra G K égale k G D . On 
prolongera la face N H , jufqu'á ce qu'elle rencon
tre la li^ne M G dans un point R, De ce point pris 

Bb i j 



196 F 
pour centre &: de i'intervalle R K , o n décriraim are 
qui coupera en / le prolongement de la face N H . On 
tirera aprés cela laligne & f u r / i £ on conftmi-
ra l 'onllon de cette maniere. 

On élevera au point / l u r / .V & en-dedans le baf-
t i o n , une perpendiculaire indéíinie ; puis fur le mi-
lieu de / i í , & toújoiirs vers le baí l ion, une feconde 
perpendiculaire, qui rencontrera la premiere dans 
im point qui íera le centre de l 'orillon , c'eíl: - á - diré 
que de ce point pris pour centre , on ouvrira le com
pás jufqu'en / o u en i £ , & qu'on décrira Tare de l 'o-
r i i lon. 

Si , au lien d'arrondir r o r i l l on , on fe contente de 
ie laiíTer terminé par la droite I K , i l fera nommé 
¿paulem&nt, Fbye^ E P A U L E M E N T . 

Outre l 'or i l lon, le chevalier de Ville faifoit une 
place haute á fon ñanc , c'eft-á-dire qu'il n'élevoit 
guere la partie G D qu^au niveau de la campagne, 
& que derriere cette partie i l pratiquoit un fecond 
ílanc E F , beaucoup plus elevé que le premier. 

Pour avoir ce fecond flanc 011 cette place haute, 
i l faut prolonger J£ (r de fept toifes en-dedans le 
baíHon , c'eft-á-dire de G en F ; du point F mener 
F E paraliele h G D , F E fera la place haute & G D 

" la baíTe, qu'on appelle auííi cafemate. Foye^ C A S E -
M A T E . 

Ce que l'on trouve á reprendre dans ce fyí léme, 
c'eíl: principalement la défenfe oblique des flanes, 
comme dans celui de Marolois , lefquels étant per-
pendiculaires á la courtine, ne peuvent défendre 
dire&ement les faces des baílions oppofés. D'ailleurs 
les clemi-gorges & les flanes font trop petits. C'eíl 
ce que le comte de Pagan, qui eíl venu aprés le che
valier de Vi l l e , a corrigé dans fes conftruftions. 

íl n'efi: pas inutile d'obferver que cet auteur n'eíl 
pas favorable á ceux qui veulent fe donner pour in-
venteurs de plufieurs fyílémes ; & en eífet cette i n -
vention eíl fort facile, lorfqu'on la fait confiíler á 
changer quelque chofe dans la mefure ou. la difpo-
íitíon des parties de la fortijícation des auíres au-
íeurs. Un homme qui n'a point vú la guerre doit 
étre extrémement circonfpeél fur les corredions 
qu'il propofe. I I eíl fort aifé de trouver á rediré á 
ce que les autres ont fa i t , mais i l ne Fefl pas éga-
lement de faire mieux. « J'avois imaginé , dit le 
chevalier de Vi l l e , dans fon traití de la chargz d'un 
gouverneur, » de mettre quelque douzaine de conf-

truftions fortificadons dans mon l iv re ; mais j 'a i 
» aprés coníidéré que c'étoit une moquerie qui ne 
» fervoit á r ien , & qu'il valoit bien mieux n'en met-
*> tre qu'une feule, celle qui me fembleroit la plus 
w raifonnable, & montrer par les raifons & expé-
» riences en quoi confiíle la perfeftion de la forme 
» de la fortijicatíon, rapportant tout aux máximes 
» genérales dont tout le monde eíl d'accord, & par 
*> ce moyen defabufer pluíieurs qui s'imaginent que 
» cette feience confiíle á favoir précifément le nom-

bre des degrés & des minutes des angles; &: les 
» mefures ^es parties, jufqu'aux piés & aux pou-
»> ees. J'avertis ceux qui ne le favent pas , dit toú-
» jours le méme auteur, que tout cela n'eíl que pé-
» danterie, qui ne fert qu'á faire perdre du tems, 
» & qu'il n'eíl point néceíTaire á un commandant de 
» favoir ees petites ergoteries de calcul, non plus 
& que des chofes qui ne f^mettent jamáis en prati-
» que ». Les gouverneurs des places peuvent tirer 
beaucoup de chofes útiles du livre qu'on vient de 
citer. I I y a peu d'ouvrages oü leurs devoirs foient 
íraités avec autant de favoir &; d'étendue. Ceux qui 
voudront s'en convaincre par eux-mémes, feront 
fort aifes qu'on leur ait donné occaíion de l'étudier. 

Fortificación a Vitalicnm ou de. Sardi. Les ítaliens 
ont un grand nombre d'auteurs qui ont t rés -b ien 
écrit fur la fonificaúon depuis l'invention des baf-

tions. 11 feroíí affez inutile de parcourir íóutes leurs 
diíférentes idees á ce fujet, & i l feroit d'ailleurs trop 
long de le faire; car un feul de ees auteurs nommé 
le capitaine Fran^ois de Marchi, bolonnois & gentil-
homme romain, donne dans un gros in-folio ita-
lien imprimé á BreíTe en 1599, & intitulé delta archU 
tettura militare, 1G1 planches condes fur des def-
feins diíFérens, c'eíl-á-dire autant de fyílémes qu'i{ 
proteíle avoir tous i n v e n t é s ; encoré fe plaint-il^ 
malgré cette abondance, qu'on lui a volé plufieurs 
autres deífeins de méme efpece. I I eíl aifé de ju-
ger par la fécondité de cet auteur de l'immenfe dé-
tail dans lequel i l faudroit entrer, fi l'on vouloit 
examiner toutes ees difFérentes conílru£iions; i l y 
en a cependant un aíTez bon nombre de fort ingé-. 
nieufes, & dans Marchi, & dans les autres italiens; 
mais on fe hornera ici á diré un mot de la méthode 
de Sardi, laquelle paroit étre une des plus fimples& 
des meilleures. 

Cet auteur commence la deferiptioñ de fes figu
res par l'exagone. I I donne 800 piés géométriques 
du Rhin á fon cóté ; 6c comme ce pié a onze pou-
ces fept ligues & demie, fuivant pluíieurs auteurs, 
ce cóté a environ 136 toifes. I I le divife en 16 par
ties égales ; i l prend trois de ees parties pour la demi-
gorge, qui a ainfl 25 toifes trois piés. 11 éleve fon 
ílanc perpendiculaire á la courtine, & i l le fait égal 
á la demi-gorge. I I divife fa courtine en huit parties 
égales , i l en laiííe une pour le feu de courtine ou le-
fecond flanc ; enfuite par l'extrémité de cette partie 
&: celle du flanc, i l tire la face de fon baílion indéfi-
niment. En faifant la méme opération fur tous les 
cótés du polygone, la rencontre des faces donne 
l'angle flanqué du baílion de cet auteur, & l'on a 
ainfi la ligne magiílrale ou le principal trait de fa 
fortijícation. 

Sardi couvre auííi fon flanc par un orilíon ou un 
épaulement , c'eíl-á-dire q i f i l arrondit la partie du 
flanc proche l 'épaule, ou qu'il la laiífe en ligne droi
te. 11 conílruit une place baífe á fon flanc, mais elle 
n'a de longueur que le tiers du flanc, les deux au
tres tiers font pour l 'orillon. I I fait des cavaliers á 
fes places, au milieu des courtines. I I leur donne 
la figure quarrée ; les faces en font paralleles au 
parapet du rempart, éloignées du méme parapet 
á-peu-prés de qnatre toifes trois piés. I I place fur 
fes cavaliers fept pieces d'artillcrie , dont trois 
font deílinées á battre la campagne ? & les quatre 
autres á tirer fur les baílions voifins pour en défen
dre les breches & détruire les logemens de Tennemi. 
I I eíl évident par la conílruílion qu'on vient d'ex-
pliquer, que Sardi fortifie á ligues de défenfe fichan
tes; que les flanes & les demi-gorges font d'une 
grandeur raifonnable, & que fa fortijícation eíl plus 
parfaite que celles de tous les auteurs, dont on a 
donné ci-devant les conílruüions. 

On remarquera á l'occaíion du fyíléme de Sardi,' 
qu'Ozanam dans fa fortification donne 800 pas géo
métriques , au lieu de 800 p iés , au cóté de cet au
teur , ce qui eíl évidemment une faute d'impreí-
í ion ; car autrement, comme le pas géométrique 
vaut cinq piés communs, le cóté du polygone de 
Sardi feroit de 4000 piés , c'eíl-á-dire de 666 toifes: 
ce qui eíl une longueur exorbitante, & qui ne peut 
étre admife. D'ailleurs Sardi dans fa conjlrucíion, 
ííxe lui-méme 800 piés géométriques pour fon có
t é , & non 800 pas. Cependant M . l'abbé Deidier, 
dans fon par fait ingénieur frangois , oü i l rapporte le 
fyíléme de Sardi d'aprés Ozanam, bien loin de 
croire qu'il y a une faute dans cet auteur, cherche 
á reélifier Sardi, & i l penfequ'il faut donner 160 
toifes á fon cóté intérieur: mais re£lifíer ainfi les 
auteurs , n'eíl pas donner leurs fyílémes. Si M . l'ab
bé Deidier avoit CQnfulté Sardi 011 les travaux de 



Mars de Mallet , íi auroit vü que fa coíreftion éíoií 
i m ú U , & que l'erreur venoit d'une mépriíe ou d'u-
Be faute d'impreílion du livre d'Ozanam. 

Fortiücation a refpagnole. On donne ici cette me-
íhode á l'eípagnole , telle que la rapporte Ozanam 
dans fon traite dt fortification. 

Les Eípagnois qui eíliment que les angles ílan-
qués obtus font bons, négligent un fecond flanc fur 
la courtine, faifant leurs fordfications toüjours á dé-
fenfe ra ían te ; c ' e í l -á -d i re n'ayant jamáis aucune 
ligne de défenfe fichante, fans fe mettre en peine fi 
l'angle du baftion eíl aigu, droit ? ou obtus. Leur 
maniere de fortifier, á i'exception de l'angle flanqué 
droit & du fecond flanc, eíl la méme que celle du 
chevalier de V i l l e ; laquelle, á caufe de cela a été 
appellée trait compofé, parce qu'eile eft compofée 
dei'italienne & de l'efpagnole, I I s'agit done, pour 
fortifier un poly^one régulier felón cetíe mé thode , 
de divifer le cote en fix parties égales; de taire les 
derai-gorges d'une de ees parties; d'élever les flanes 
perpendiculairement fur les courtines, & de les faire 
egaux aux demi-gorges; eníin de l'angle du flanc & 
de rexírémité des flanes, tirer les faces, qui en fe 
rencontrant donneront l'angle flanqué des baflions. 

Aprés avoir expofé jufqu'ici les principales conf-
truñions des anciens ingénieurs les plus célebres , 
i l faut avant de paífer aux modernes, diré un mot 
de l'ordre renforcé, d'autant plus que plulieurs per-
fonnes s'imaginent que M . le maréchai de Vauban a 
fmvi cette conítruftion au neuf Brifack; i l eíl impor-
tant de la leur faire connoitre , pour qu'iís puiflent 
la comparer avec celle de ce célebre ingénieur, la
quelle on donnera á la fuite de cet article du mot 
fortification, 

Fortification felón L'ordre renforcé. Cette méthode de 
l'ordre renforcé eíl attribuée á diflérens auteurs ita-
liens, & particulierement au capitaine de Marchi , 
dont on a déjá parlé ; mais on la trouve particulie
rement expliquée dans le Livre de fortification du pere 
Bourdin jéfuite, ouvrage imprimé en 1655. Ce pere 
donne cette méthode pour corriger i'irrégularité des 
polygones qui ont leurs cótés trop longs pour étre 
fortifiés felón la conílrudion ordinaire ; & c'eíl d'a-
prés lui que Mallet , Ozanam, &c. donnent l'ordre 
renforcé. 

Soit (Planche I I . de Fortification, figure 4.) un po-
lygone régulier quelconque inferit dans un cercle, 
par exemple un exagone. On fuppofera chacun de 
fes cótés A B , A C , ¿Q 1G0 toifes; on divifera le 
cóíé A B en huit parties égales; on donnera une de 
ees parties aux demi-gorges des baflions conítruits 
en & en B ; on élevera aux points D 8>cE , qui 
teiminent ees demi-gorges, les perpendiculaiíes in-
définies D K , E L pour les flanes des demi-baítions 
en ^ & en B . On prendra aprés cela D F &. G E > 
chacune du quart áe A B ¡k. des points F Se G j on 
élevera en-dedans le polygone les perpendiculaires 
F U , G I , égales á la huitieme partie áe A B ; on 
íirera la courtine rentrante H l ; enfuite par le point 
/ 6c le point F , on menera la ligne I M terminée en 
M , par le prolongement du rayón oblique du poly
gone : cette ligne coupera la perpendiculaire D K 
enK, &c l'on aura D K le flanc du demi-baftion A , 
•KM la face, & B F le flanc rentrant ou le double 
flanc du front A B. On opérera de meme pour avoir 
Tautre demi-baftion en i ? ; & faifant aprés les mé-
mes opérations fur tous les cótés du polygone, on 
aura le principal trait de l'ordre renforcé. II efl: 
aifé d'obferver qu'on lui a donné ce nom , á caufe 
des flanes faillans & rentrans dont chaqué front eíl 
accompagné. Ce fyftéme peut fervir, comme le pere 
Bourdin l'employe , aux cótés qui ont plus de 120 
ou 140 toifes. On peut le pratiquer jufqu'H uu front 
de ÍOO;toifes. 
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Comme íe capitaine de Marchi, dont on a déjá 

parlé plufieurs fois, a donné diíférens deffeins qiú 
approchent de l'ordre renforcé , MancíTon Mallet 
croit que les auteurs de cet ordre en ont pris les pre
mieres penfées dans le livre de ce capitaine; 6c i l 
repréfente á cet efFet un plan de cet italien qui ap--
proche beaucoup de l'ordre renforcé. J^oyei la fe* 
conde edition des travaux de Mars, par Allain Ma* 
neflbn Mallet , page 2,3 o du I L Volume. 

Fortification fuivant la méthode ou le fyfilme du. 
chmte de Pagan. Le comte de Pagan efl un auteuí 
également refpe£lable par fa feience, fon expérien-
ce, & par la noblefíe de fa maifon. Le grand nom
bre de íiéges oii i l avoit aíTifté du tems du roi Louis 
XIÍL luí avoit donné lieu de remarquer la foibleíTe 
áes fortifications des anciens ingénieurs, 6c le p e u d é 
défenfe dont elles étoient fufceptibles. I I s'appliqua 
á trouver le moyen de remédier á ce défaut, & fur* 
tout á la défenfe oblique des flanes perpendiculaires 
fur la courtine. C'efi: de tous les auteurs qui l'ont 
p réeédé , dit M . Hebert dans une efpece de commen-
taire qu'i l a donílé de la fortification du comte de 
Pagan , celui qui a fu le mieux réferver dans fes 
flanes du canon á couvert des batteries de l'ennemi^ 
pour fervir utilement ába t t re de revers dans la bre
che du baflion oppofé. Enfín i l eíl le premier qui ait 
fu loger afíez de canon pour faire une réíiílance con-
íidérable & pour défendre long-tems le paíTage du 
foíie. On peut di ré , fans ríen diminuer de Teílime 
qu'on a pour les illuílres ingénieurs qui l'ont fuivi ^ 
qu'ils n'ont prefque fait que perfeftionner fa conf-
tru£lion, & corriger ce qu'il pouvoit y avoir de dé-
fe£hicux dans une premiere penfée, qu'il n'eut ja*̂  
mais le tems ni l'occaíion de refíiíier. 

Le comte de Pagan divife fa fortification en gran-* 
de, moyenne, & petiíe. 

Pour conílruire la moyenne, foit (Planche I I . de 
Fortification, fig. i . ) A B le cóté d'un polygone ré
gulier quelconque, par exemple celui d'un exago
ne, on le fuppofera de 180 toifes, 

I I faudra le divifer en deux également en I> ; ón 
élevera de ce point, en dedans le polygone, la per
pendiculaire D C, k laquelle on donnera 30 toifes. 
Des points 4 &cB , o n tirera par C les lignes de dé
fenfe indéfinies A N & B M . O n prendra les faces 
A E , B F áe 55 toifes, puis C M & C N chacune de 
32. On tirera les lignes £ A i & F N , qui feront les 
flanes du front A B ; M N en fera la courtine. 

On peut déterminer les flanes F N & E M , en fai
fant tomber des points F6c E , des perpendiculaires 
fur les lignes de défenfe A N ' 6c B M . 

Pour conílruire la grande fortification du méme 
auteur, on fuppofera le cóté A B de 200 toifes ; on 
donnera de méme 30 toifes á la perpendiculaire DC9 
6c 60 toifes aux faces des baílions. Les flanes font 
toüjours dans les diíFérentes conílru&ions de cet au
teur les perpendiculaires abaiífées des p o i n t s E & F 
fur les ligues de défenfe B M 6c A N . 

Le cóté extérieur de la petite fortification n'a que 
160 toifes; la perpendiculaire D C toüjours 30. A 
l'égard des faces, elíes n'ont que 50 toifes. 

Le comte de Pagan pour augmenter le feu de fon 
flanc, fait trois flanes élevés les uns fur les autres 
en amphitéatre , 8c i l conílruit un fecond baílion dans 
le premier. 

Pour conílruire ees places, 011 comme on les ap-
pelle communément , ees cafemates, on divifera le 
flanc F N en deux également en G ; par le point A 
& le point G , on tirera la ligne A G, qu'on prolon-
gera indéíiniment dans le baílion. On prolongerade 
méme la ligne de défenfe A N . On prendra enfuite 
G H áe cinq toifes , 6c l'on menera par H , la ligne 
H I parallele á F N ou G N . On menera aprés cela 
14£ pafallele a H I , 6c á la diílance de fept toifes 
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de certe ligne. On donnera 14 toifes k L K , qul fe-
ront prifes de K en L . Ennn k la diftance de fept ioi-
fes de iC L , on luí menera la parallele O P, á laquelle 
on donnera áe O en P 14 toiies 3 pies. On menera 
par le point P , la ligne P K , paraliele á F B . Cette 
ligne fera la face du baílion intérieur dont O P fera 
le flanc. On donnera au parapet de trois toifes d'é-
paiíTeur ou de largeur, aux trois flanes H í , L K , 
& O P , c'eíl-á-dire de la méme épaiíTeur qu'á toute 
Fenceinte du polygone. 

Le foíTe de la place cíl de 16 toifes vis-á-vis les 
angles flanqués des baftions. Qn le confíruit en l'a-
lignant de TarrondilTement de la contrefearpe aux 
angles de l'épaule des baftions oppofés. F'oy, FossÉ» 

Les remparts du comte de Pagan n'ont que quatre 
toifes de largeur ou de terre-plein, non compris l'e-
paiífeur du parapet, qui e í í , comme on vient de le 
d i ré , de trois toifes. 

Cet auteur a des dehors qui luí font particuliers , 
& qu'on peut voir dans fon traite de fortification. Le 
premier qu'il appelle petit dehors, conñfte en une 
demi-lune avec un réduit. Mais les baílions font 
couverts par des efpeces de contre-gardes á flanes , 
lefquels flanes font pris fur la contreí'carpe de la de
mi-lune. 

Le fecond qu'il nomme grand dehors, coníifte dans 
des efpeces de contre-gardes ou baftions détachés , 
dont i l couvre les baftions de la place. Ces contre-
gardes ont auíli trois flanes l'un fur l'autre comme 
les baftions, (k. elles font jointes enfemble par une 
efpece de courtíne qui forme un angle faillant vis-
á-vis l'angle rentrant de la contrefearpe. Ces de
hors ont un foíTé comme celui de la place, avec 
une demi-lune vis-á-vis la courtine. 

La conftrufíion du comte de Pagan a beaucoup 
d'avantage fur celles des autres auteurs dont on a 
parlé. Les flanes de fes baftions font plus grands; & 
comme ils fontperpendiculaires fur les lignes de de-
fenfe, ils défendent directement le foíTé des baftions 
oppofés. Mais ils ont auíli cet inconvénient de fe 
trouver trop expofés á l'ennemi. A l'égard de fes trois 
ílancs places les uns fur les autres, i l eft aifé de les 
rendre inútiles par le canon 6c par les bombes dont 
onfait bien plus d'ufage aujourd'hui que du temsdu 
comte de Pagan, oü Ton ne faifoit que de commen-
cer á s'en fervir en France. Le fyftéme de ce comte 
a été reftifié dans la fuite par M . le maréchal de Vau-
ban. Allain ManeíTon Mallet, auteur des travaux de 
Mars, a corrigé auííila grandeur des angles du flanc 
du comte de Pagan. On va donner un précis de fa 
conftrudion, avant de paífer á celle de M . de Vau-
ban. 

Fortification de ManeJJon Mallet. Solt un polygone 
régulier quelconque X , { P l . I I . de Fortification , fig. 
¿T.) inferit dans un cercle, par exemple, un exagone 
dont A B foit un des có tés , on tirera d'abord tous 
les rayons obliques de ce polygone, &: on les pro-
longera indéfiniment au-delá des angles de la circon-
férence. On divifera enfuite le cóté A B en trois par-
íies égales. On portera une de ces parties de A en i?, 
&: de i? en & c . fur le prolongement des rayons 
obliques. On prendra aprés cela lesdemi- gorges A G 
&L B cbacune de la cinquieme partie de A B . Aux 
points G 6cH9 on fera avec le cóté A B les angles 
du flanc B G I , G H M de 98 degrés; enfuite on t i 
rera par i / & par E la ligne de défenfe E H , qui 
coupera G I dans un point L , qui déterminera la 
longueur du flanc G L . On déterminera de méme le 
flanc H M , 8L l'on aura le front A B fortiíié , felón 
la méthode de l'auteur des travaux de Mars. 

On prendra pourl 'échelle le cóté A B , qu'on fup-
pofera de 100 toifes. La méthode de cet auteur eft 
la méme pour le pentagone & les autres polygones 
¿'un plus grand nombre de CQtes, 11 eft évident par 
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fa conftrüclion, que fes lignes de défenfe fontfáfan; 
tes. Le méme auteur eníéigne aufíi dans fon livre 
la conjirucíion de cafemates ĉ ui lui font particulieres^ 
Mais dans ce cas i l donne 120 toifes au cóté de fon 
polygone. Ces cafemates font compofées de trois 
places, qui oceupent enfemble la moitié du flanc 
vers la courtine. De ces places, la plus haute & la 
plus rentrante dans le baftion, eft au niveau du ter
re-plein du méme baftion. Lafeconde eft plus enfon-
cée , Se elle a les deux tiers de fon étendue cachee 
á rennemi; la derniere ou la plus bañe a de longueur 
environ la moitié de celle du flanc. Elle eft couverte 
par un onllon en ligne droite, qu'on a appellé ¿pan. 
lemmt. I I conftruit encoré un cavalier rond ou en 
forme de tour, au centre de fon baftion. La conftruc-
tion de ManeíTon Mallet eft une des plus parfaites 
qu'on ait encoré aujourd'hui, & elle differe peu du 
premier fyftcme de M . le maréchal de Vauban. Les 
angles du flanc de ce fameux ingénieur font d'envi-
ron 100 degrés, & ceux de Mallet font de 98. I I croit 
étre le premier qui les ait fixés á ce nombre, & qui 
ait ainíi corrigé la trop grande ouverture de ceux du 
comte de Pagan. Au refte Mallet joignoit comme ce 
comte la théorie á la pratique. I I avoit fervi en qua-
lité d'ingénieur en Portugal; i l y avoit fait différens 
íiéges, & travaillé á plulieurs places : comme Aron-
che, le cháteau de Ferreira, Extremos, &c. dans lef-
quelles places les angles du flanc font de 98 degrés. 

Fortification felón le fyfieme de M . le maréchal de 
Vauban. Soit décrit un cercle d'un rayón quelcon
que A B ( P l . J I . de Fortification,fig. 7 . ) , dans le-
quel on inferirá tel polygone que l'on voudra, par 
exemple un exagone. 

Sur le milieu du cóté i? C on élevera une perpen-
diculaire I I > , vers le centre du polygone á laquelle 
on donnera la huitieme partie du cóté B C f í le pol j ' 
gone eji un quarré; la fieptieme J í c'e/i un pentagone ; & 
la JixiemeJi cefi un exagone ou un autre polygone d'un 
plus grand nombre de cótés. Par les extrémités B SLC 
•du cóté B C & par le point £>, on tirera les lignes 
de défenfe B D , C D prolongées indéfiniment vers 
F & vers E . On prendra deux feptiemes du cóté 
^ C 3 & on les portera de i? en & de C en (? fur 
les lignes de défenfe; B H S e C G feront les faces 
des demi-baftions du front B C. 

Pour avoir les flanes, on pofera une poínte du 
compás au point on ouvrira le compás jufqu'á 
ce que l'autre pointe tombe fur le point H ; puis du 
point G comme centre & de l'intervalle G H , onde-
crira un are H E , qui coupera la ligne de défenfe 
C E zn E : \Q compás gardant la méme ouverture, 
on prendra le point i / p o u r centre, & l'on décrira 
l'arc G F qui coupera la ligne de défenfe B F en F. 
Les lignes de défenfe étant ainíi terminées en £ & en 
F , & les faces e n H S c e n G , i l ne refte plus pour 
avoir la ligne magiftrale, qu'á ¡oindre ces quatre 
points par trois lignes droites; favoir les extrémités 
des lignes de défenfe par F F , qui fera la courtine, 
& les extrémités des faces & de la courtine par HE 
& GF, qui feront les flanes des demi-baftions ^ ^ f f j 
C G F . 

Si l'on fait les mémes opérations fur tous les au
tres cótés du polygone, le principal trait de ce fyf
téme fera t racé. 

M . de Vauban prend pour l'échelle de fon plan le 
cóté B C du polygone , qu'il.fuppofe toujours de 180 
toifes. Ainfi la perpendiculaire I D qui dans le quarré 
eft de la huitieme partie de B C , eft de 22 toifes dans 
ce polygone; elle eft de 25 toifes dans le pentagone, 
& de 30 dans l'exagone & les autres polygones d'un 
plus grand nombre de cótés, A l'égard des faces qui 
font toujours les deux feptiemes de i? (7 011 de 180 
toifes, elles ont 50 toifes. Telle eft la premiere 
la plus funple conftruítion de M . de Vauban, 



Sccondfyfieme du méme. Le fecond íyñéme de M . 
le maréchal de Vauban fe nomme ordinairement le 
fyfieme de Landau, parce qu'il i'a employé á Í a /om-
¿cLtion de cette ville. S o i t ^ B le cóté d'im exagone 
régulier (PL 11. de FonificaÚGn, fig. 8.) , on le fup-
pofera de 120 toifes. On prendra A M &L B K cha-
cune de quatre toifes; des points M & K o n éievera 
íes perpendiculaires M N , K F á e fix toifes. D u point 
N on abaiíTera íiir le prolongement du rayón obii-
que, au-deiá de A la perpendiculaire N T . On fera 
T G égale á T N , & on tirera N G . On tirera de 
méme FL, & Ton aura les petits demi-baftions G N M , 
K F L , dont J M & K B font les demi-gorges, M N 
& Fl i les flanes, & N G & F L les faces. Ccs petits 
baftions font nommés tours bafiionnées. 

Pour décrire les baílions détachés vis - á - vis les 
tours baílionnées, on menera par i'angíe de l'épauíe 
N & par l'angle flanqué L de la tour oppofée, la l i -
gne N L . On menera de méme F G , On prendra en-
fuite í m A B , A C tk B D áu quart de ce c ó t é , c'eíl-
á-dire de 30 toifes; & des points C & Z> on éievera 
fur J B tk en-dehors dupolygone les perpendiculai
res indéfiníes CQ &cDP. Onprolongeralacapitale 
B L en-dehors de la tour , eníbrte que L R foit de 
39 toifes. On prendra auííi G l á c lamemequant i té . 
Cela fa i ípa r le point M & le point R , on tirera 
M R , &c par K & I , la ligue ÜC/. Ces ligues coupe-
ront les perpendiculairesi^P, C Q , dans les points 
F & Q . On prendra B C S chacune d'unetoife, 
6cTon tirela les ligues P F&c Q S , que Ton termi-
nera enZ & e n i / o í i ellesrencontrent les l ignesNL 
&L FG. On aura alors les demi - baílions détachés 
I ( l H r B . P Z áont I Q &cPRfevont les faces, & 
QHtk P Z les flanes. Ces baílions détachés font ap-
peliés contre-gardes, á caufe de leur pofition vis-á-vis 
Jes tours baftionnées. 

Pour faire le foíTé des tours baílionnées, on pren
dra du point i / f u r la ligne H G , H O de 10 toifes ; 
de l'angle flanqué (? & de l'intervalle de fepí toifes, 
on décrira un are vis-á-vis l'angle flanqué de la tour, 
& du point O on menera une tangente á cet are, ía-
quelle détermine^a le foíTé de la tour A ; on décrira 
de méme celui de la tour B , 

Le foíTé des contregardes fe conílruit comme ce
lui des places ordinaires. On obferverafeulement de 
lui donner 15 toifes de largeur vis-á-vis les angles 
ílanqués des contregardes. 

On conflruit dans ce fyíléme des tenailles devant 
les courtines. Leur cóté intérieur eíl pris furia ligne 
H Z . 

Pour la demi-lune qui couvre la tenaille, on la 
conflruit en donnant 45 ou 50 toifes á fa capitale , 
& alignant fes faces fur celles des contre-gardes á 
10 toifes des angles de l'épauíe. On conflruit enco
ré un réduit dans la demi-lune; fa capitale efl: de 15 
ou 10 toifes, &fes faces font menéesparallelernent 
á celles de la demi-lune. Le rempart du corps de la 
place & celui des contre-gardes efl: de fix toifes de 
íerre-plein; celui de la demi-lune de quatre, & celui 
du réduit de trois, non compris Tépaifleur du para-
pet.Le parapet des tours baftionnées efl: de puré ma-
«gonnerie. I I a neuf piés d'épaiíTeur. Celui des auties 
ouvrages eft á l'ordinaire, de trois toifes. 

L'angle flanqué des tours baftionnées eft droit 
dans tous les polygones, excepté dans le quarré. 
On le détermine dans ce polygone par rinterfeftion 
de deux ares décrits des angles de l'épauíe pris pour 
centres, & d un intervalle ou rayón de 12 toifes. 

La ligne F G fait voir que le foldat qui eft en F , 
peut défendre l'angle flanqué G de la tour G N M , & 
par conféquent que tout le flanc F K peut défendre 
la face de cette tour. 

On pratique dans rintérleur des tours baftionnées 
«n foüterrein voü té , á I 'épreuve de la bombe. On 
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perce aux flanes des tours, & dans le foüterrein 
deux embrafures, qui ne font guere plus élevées que 
le ni vean de l'eau du fofíe. Le canon placé dans 
ceíte partie 3 ne peut étre ni vu ni démonté par l'en-
nemi. Les foüterreins des tours baftionnées fervent 
dans un tenis de fiége á mettre á couvert des bom
bes , les troupes & les munitions de guerre, & de 
bouche , & de la place. Le terre-plein ou la partie 
fupérieure des tours, eft élevé de 18 piés au-deíTus 
du niveau de la campagne. Le rempart des contre
gardes eft de 4 piés plus bas. 

Troifíeme fyfieme de M . Le mar ¿chai de Vauban , ou 
de la forúfication du Neuf-Brifach. Le troifíeme fyfté-
me de M . de Vauban n'eft autre chofe que le fecond 
qu'il a perfe&ionné dans la forúfication du Neuf-
Brifach. 

Soit pour le conftruire, A B (Pl . I I . de la FortI* 
ficaüon, fig.c).) le cóté d'un polygone, par exemple, 
d'un oftogone. Ce cóté eft toüjours de 380 toifes 
dans tous les polygones. 

Sur le milieu de ^ i? , on éievera en-dedans ce po
lygone une perpendiculaire C£>, á laquelle on don-
ñera 30 toifes, ou la fixieme partie de A B. Par les 
points A & B tk par le point B , on tirera les lignes 
de défenfe indéfínies A D M , B D L . O n portera 
fur ces lignes, favoir de A en E 0 Si ¿Q B en F , 60 
toifes pour les faces des contre-gardes. On pofera 
enfuite une pointe du compás au point i? , & on 
l'ouvrira jufqu'á ce que l'autre pointe tombe fur ¡e 
point F ; puis du point Fprls pour centre, & de l 'in
tervalle F E , on décrira un are qui coupera la ligne 
de défenfe B L dans un point quelconque; on pren
dra fur cet are E G de 22 toifes, tk, du point G on 
tirera en E la ligne E G qui fera le flanc de la con-
íre-garde. On déterminera de méme le flanc F H 9 
puis l'on menera enfuite la ligne G ijTqu'on proíon-
gera de part & d'autre jufqu'á la rencontre des rayons 
obliques du polygone en & en TV On menera RQ1 
parallele á ¿T^, & á la diftance de neuf toifes, ter-
minée auííi de part & d'autre par les rayons obli
ques du polygone. Cette ligne lera le cóté intérieur 
fur lequel Ies tours baftionnées feroní coníiruites. 

Pour conftruire ces tours , on prendra les demi-
gorges Q L f k M R de fept to i íes ; aux points M ¿k 
L on éievera perpendiculairemení les flanes des 
tours auxquels on donnera cinq toifes. De l 'extré-
mité de ces flanes on menera des lignes droites aux 
points T &í S ; ces ligues feront les faces des tours 
baftionnées. On prolongera Ies flanes des tours de 
quatre toifes 3 piés dans la place, & on joindra le 
prolongement des deux flanes de chaqué tour par 
une ligne droite, dans le milieu de laquelíe on iaif-
fera un paífage de 9 piés pour entrer dans la tour. 
Cela fait, on prolongera la perpendiculaire C D vers 
la place, & du point K oh elle rencontre le cóté in
térieur Q R ; on prendra K N d e cmq toifes. Parles 
points L t k M tk par le point N , on tirera des lignes 
indéfínies M / , Z,^. On prolongera enfuite les flanes 
des contregardes vers Fintérieur de la place, jufqu'á 
ce qu'elles coupent les lignes M i ? L z aux points 1 
& 2 . On tirera la ligne z , 1 qui fera la partie ren-
trante de la courtine. M P Se L Z feront le refte de 
la courtine, ou fes partios avancées; Z 1 , P z les 
flanes de cette courtine. C'eft dans ces flanes que ce 
fyftéme difiere principalement du précédent. lis fer
vent á augmenter la défenfe des faces & du foíTé des 
tours baftionnées. 

Le fofíe des tours fe décrit dans le fyftéme, de la 
méme maniere que dans le précédent. 11 en eft de 
méme de la tenaille qui eft vis-á-vis la courtine, 6¿ 
du fofíe des contre-gardes. 

M . le maréchal de Vauban donne 5 5 toifes á la 
capitale de la demi-lune de cette troiíieme conftruc-
íion? 6c les faces en font alignées á 15 toifes des an-
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gles deTépaule. Chaqué demi-lune a im r-edmt dont 
la capitale a 23 toifes, & dont les faces font paral-
leles á celles de la demi-lune. Les demi-kines de cet-
XQ fortification font á flanes. On conílnút ees flanes 
€n portant 10 toifes fur les faces des demi-lunes , 
du point oü elles rencontrent la contreícarpe de la 
place , & fept toifes de ce méme point fur la con-
irefcarpe 011 la demi-gorge de la demi-lune; la ligue 
qui joint le point extreme des IQ toifes, & celui des 
fept, eíl le flanc de la demi-lune. On donne de mé
me des flanes aux rédui ts , en portant de la méme 
maniere quatre toifes fur leurs faces , & trois toi
fes fur la contrefearpe. 

Le terre-plein du rempart de la place & celui des 
contregardes, eft de fix toifes, en y comprenant la 
largeur de la banquette. Celui des demi-lunes de 
quatre, & celui des réduits de trois. Pour le parapet 
i l eíl de trois toifes, á l'exception de celui des tours, 
qui eft de magonnerie, & qui a 8 piés d'épaiíTeur 

6 de hauteur. 
Le terre-plein des tours baftionnées eíl: elevé de 

16 piés au-deífus du niveau de la campagne; celui 
des contregardes de 12, de méme que celui des cour-
tines de la place. Le terre-plein de la tenaille eíl au 
niveau de la campagne. Celui du réduit efi: élevé 
de 9 piés , & celui de la demi-lune de 6 piés. 

Les contregardes , les tenailles & les demi-lunes 
font á demi-revétement. Dans la partie oü fe termi
ne le revétement , on laiffe une berme de 10 piés de 
large; le rempart eft revétu de gafon depuis le cóté 
intérieur de la berme, jufqu'á la partie fupérieure 
du parapet. Sur le bord extérieur de la berme on 
plante une haie v ive , & derriere cette haie unrang 
de paiiíTade, aíin qu'on ne puiíTe pas aifément de la 
partie fupérieure du revétement , s'iníinuer dans le 
foíTé: & que du foífé on ne puiífe pas fans obftacle 
aller du bord extérieur de la berme au haut du pa
rapet. 

On pratique des foüterreins dans les tours de ce 
íy í téme, comme dans celles du précédent; & com-
me elles ont plus d'efpace, ees foüterreins font auííi 
plus grands. Au centre des tours & un peu au deííüs 
du niveau du foíTé, on pratique un magafin á pon
dré voüté , á i 'épreuve de la bombe. On conftruit á 
cóté d'autres foüterreins le long des faces & des 
flanes de la tour ; ceux des flanes font percés de 
deux embrafures. A cóté de l'angle du flanc, i l y a 
des poternes pour commimiqiier avec les contre
gardes. Le paffage pour entrer'dans les foüterreins 
des tours, eft au pié du rempart vis-á-vis le centre 
des tours. I I efi voüté , & i l a 12 piés de large. 

Dans le milieu des courtines oü i l n 'y a point de 
portes, on fait une poterne pour communiquer aux 
tenailles. On y defeend par un foüterrein voüté. On 
fait auííi des foüterreins dans les flanes de la cour-
t ine, percé chacun d'une embrafure; ce qui donne 
dans cette partie de l'enceinte un flanc fupérieur & 
un inférieur. On conílruit auííi dans les flanes des 
contregardes des Communications íoüterreines avec 
la tenaille. Le front A B {P l . I I I . de la Fortification, 
fig. 4. ) repréfente le plan des diíférens foüterreins 
dont on vient de parler: de méme que celui de la ma-
^onnerie des revétemens & des conírefearpes. Ceux 
qui voudront une defeription plus détaillée de ce 
fyí íéme, pourront confulter le ^7. ¿ivre de la fcknce 
des Ingcnieurs. 

Ce troiíieme fyfléme de M . le maréchal de Vau-
ban, de méme que le précédent, donne UXIQ fortifica
tion fufceptible d'une plus grande défenfe que les 
précédens. Ses contregardes, qui font plus grandes 
que les baftions ordinaires, étant détachées de la 
place, peuvent étre foütenues jufqu'á la derniere ex-
trémité , fans qu'il en puiífe réfulter d'inconvénient 
jpour la place, Mais elles ont gomme prefque tous les 
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dehors de fortification, aílezde díííicultés pour Ies 
Communications. I I y a des ponts á-fleur-d'eau le 
long de chacun des flanes des tours qui communi-
quent avec les contregardes. Ces ponts qui font fans 
gardes-fou, font fort fáciles á manquer dans la nuit 
lorfqu'on eíl: preíTé par l'ennemi de fe retirer. D'aiU 
leurs on ne peut faire cette retraite qu'en déíilant, 
c'eft-á-dire lentement; ce qui expofe ceux qui défen-
dent les contregardes ou á fe noyer en fe retirant, 
011 á fe faire prendre prifonniers. Cependant malgré 
ce défaut qui eíl aífez général dans la fortification. 
moderne, on ne peut s'empécher de convenir que 
la fortification de Landau & celle du Neuf-Brifach 
ne foient inííniment plus parfaites que les autres/or-
tifications. Mais elles font auííi d'une bien plus gran
de dépenfe, principalement celle du Neuf-Brifach. 
Cet objet qui mérite beaucoup d'attention ne per-
mettra vraiífemblablement pas de fortifier d'autres 
places de la méme maniere. Au reíle CQtte fortifica* 
tion avec des tours baftionnées, paroit convenir aux 
villes qui font commandées; paree que ces tours 
peuvent fervir á parer des commandemens. C'eíi 
auííi la íituation de Befort, commandée de toute 
part, qui a donné lien á M . de Vauban de les ima-
giner; & elles le font plus heureuíément que les fe-
conds baftions du comte de Pagan, qui ont peut-étre 
donné á M . de Vauban la premiere idée des tours 
baftionnées. 

Obfervons á ce fujet que M . le maréchal de Vau
ban , dont on vient de donner les conftruftions, n'a 
rien écrit fur la fortification ; qu'ainíi ces conftruc-
tions ont été prifes dans les ouvrages de ce grand 
homme, qui a toiíjours dit & fait voir par fa prati
que, dit M . de Fontenelle dans/o/z éloge, qu í lna* 
voitpoint de maniere particuliere, « Chaqué place dif-
» férente luí en fourniíToit une nouvelle, felón les 
» différentes circonftanees de fa grandeur, de fa íi-
» tuation, de fon terrein. Les plus diíKciles de tous 
» les arts, ajoüte trés-fenfément á cette oceaíion le 
» célebre hiftorien de l 'académie, font ceux dont les 
» objets font changeans; qui ne permettent. point aux 
» efprits bornés rapplication commode de certaines 
» regles fixes, qui demandent á chaqué moment les 
» refíburces naturelles & imprévües d'un génie heu-
» reux ». 

Ce font ces reíTources qui cara^érifent paríiculle-
rementle mérite d'un boningénieur. I I doit poíféder 
parfaitement toute,s les regles générales & particu-
lieres de la fortification, & favoir les appliquer avec 
intelligenee, pour corriger les défeduoíitésdeslieur 
qu'il doit for t i f ier , '& les rendre également fufeep-
tibles d'une bonne défenfe. 

Fortification du baroh de Coehorn, Le barón de Coe-
horn, général d'artillerie, lieutenant - général d'in-
fanterie, & diredeur-général des forufications des 
Provinces-unies, s'eft rendu fi reeommandable par 
fes grandes connoiíTanees dans l'art de fortifier,qu'
on croit ne devoir pas fe difpenfer de donner quel-
ques idées de fes conftruftions á la fuite de celles de 
M . le maréchal de Vauban, dont i l étoit contempo-
rain. 

I I propofe trois diíférentes méthodes, mais toutes 
pour des terreins peu élevés au-deífus du niveau de 
l'eau. La premiere, pour un terrein élevé de 4 piés 
au-deífus de l'eau. La feconde, pour un terrein de 3; 
& la troifieme pour un terrein élevé en été de 5 piés 
au-deífus de la hauteur de l'eau. Ce qui fait voir que 
cet auteur a eu égard á la nature du terrein des Pro-
vinces-unies, qui n'a guere que ces élévations au-
deífus de l'eau, & qu'ainíi elles peuvent étre parti-
culierement convenables aux endroits bas & aqua-
tiques. 

Conflruciion de la premiere míthode de cet auteur. IO. 
I I faut déqrue un cercle, & y inferiré un exagone; 

enfuité 



tvfmte tirarles rajons droits & obliqnes de cepoly-
oone, prolongés indéíiniment. 

2o. Faire une échelle avec le cote ^ B / / / . de 
FonÍfication,fig. / . ) dupoiygone, qu'on íuppoíe de 
i50toífes. 

3°. Prendre íur les rayons obliques prolongés les 
capitales J C 8 ¿ B D de 75 toifes, on de lamoitié du 
cote du polygone. 

40. Faire les demi-gorges ¿ 4 G , B í í á e h quatrie-
me partie de ¿ I B , c'eü-á-dire de 37 toifes 3 pies, & 
tirer aprés cela les lignes de défenfe raí antes CH&c 
D G . 

50. De l'angle ílanqué C & de l'intervalle de la l i^ 
gne de défenfe C H , décrivez Tare H F , qui fera le 
ílanc du demi baftion D F H . O n aura de méme i'au-
íre flanc G E du méme front. 

Pour la tmalLU ou courtim bajje. Des points C & 
D pris pour centre, & de l'intervalle de 140 toifes, 
décrivez les ares M K & L I , qui coupent les lignes 
¿e défenfe; tirant aprés cela les lignes L N 8 ¿ N M , 
on aura la tenaille, dont les faces feront détermi-
nées aprés la conííruftion de l 'orillon. 

Pour Vor'ülon & bajlion intérimr. Menez M N pa-
ralleie á la face D F du baí l ion, &: á la diílance de 
10 toifes qnatre piés de cette bgne; puis de l'angle 
fianqué C du baílion oppofé , décrivez Tare NSy 
éloiené de 15 toifes du flanc H F : enfuite du point 

011 i V M & i1 T , fe rencontrent élevés fur N M la 
perpendiculaire iV'O de cinq toifes. Menez O P pa-
rallele k M N y t k longue de huit toifes; divifez O P 

• en deux également en Q , &C élevez Q T perpendi
culaire k P O , prolongée jufqu'á ce qu'elle rencon-
tre en T la face Z Í F prolongée. Par P & par C an-
gle ñanqué du baftion oppofé, tirez P C, fur laquelle 
preñez PFde 12 toifes. Portez huit toifes de Ten G, 
& tirez GF. Divifez cette ligne en deux également 
en Z ; élevez L I perpendiculaire k GY^tk. GJper-
pendiculaire a.GT. Du point /011 ees deux lignes fe 
coupent, & de Tiníervalie I G o u I Y , décrivez l'arc 
GLYf quiferararrondiíTement de l 'orillon TGYPQ. 

Pour la dcmi-lune. Tracez du bord du foífé de 
la place parallelement aux faces des baí l ions, & á 
la diílance de 24 toifes. Preñez de parí & d'autre de 
l'angle rentrant P de la contrefearpe, les demi-gor
ges PO fk. P Q d e 55 toiles. Tirez O Q , & faites fur 
cette ligne un angle O Q R á e 55 degrés. Prolongez 
le cóté Q R de cet angle, jufqu'á ce qu'il rencontre 
en i? le rayón droi t , prolongé du polygone. Tirez 

0 , & vous aurez la demi-lune P Q J i O P . 
L'auteur conftruit une autre demi-lune dans cette 

premiere. Elle fe fait en menant á la diílance de 20 
toifes trois píes des faces de fa demi-lune, & en-de-
dans, les paralleles TS & Le fpífé de la demi-
lune a 18 toifes de largeur. 

F O R 2 0 ! 
Pour ia centre-garda ou couvre-face. Tifez une ligus 

-STFparajlele á la conírefearpe de la face du baílion^ 
& qui en foit éloignée de 27 piés. Le foífé de cet ou-
vrage eíl parallele á fes faces, & i l a 14 toifes de 
largeur. 

Pour tes chemins-couverts & places-d'armes, Menez 
le chemin-couvert parallelement aux folfés des de-
mi-lunes & contre-gardes, & á la diílance de 13 toi
fes un p i é , en y comprenant deux banquettes de trois 
piés chacune, & le talud intérieur du parapet du 
chemin-couvert qui eíl: d'un pié. 

Pour les places-d'armes i l faut prendre 25 toifes 
de part & d'autre des angles rentrans du Chemin-
couvert, par exemple A D & A B áo. cette quanti-
t é , élever aux points D 8¿ B les perpendiculaires 
V C , B C , de 30 toifes, elles feront les faces des 
places-d'armes. Au centre de ees places i l y a un ré-
duit qui fe conílruira de cette maniere. 

On prendra A £ &c A F d e l a méme largeur que: 
le chemin-couvert, c'eíl-á-dire de 13 toifes un p ié . 
Des points £ & F, on menera les lignes E G , F G , 
paralleles k D C ík. C B , & Ton aura le réduit A F p 
G E A , dont les faces font G F & G E . 

Les gorges des réduits des places-d'armes font 
couvertes par deux traverfes. Pour les conftruire, i ! 
faut divifer l'efpace ou la partie du chemin-couvert 
qui eíl entre l'extrémité de la demi-gorge du rédu i t , 
celle de la place-d'armes en trois parties égales; 8¿ 
des deux points qui terminent la partie du milieu , 
faire tomber deux perpendiculaires fur la contref-
carpe oppofée á la gorge du réduit . L'efpace com-
pris entre ees deux perpendiculaires , donnera la 
traverfe. 

Telle eíl la coníi:ru£Hon générale de la premiere 
méthode de M . de Coéhorn. I I faut voir dans fon l i -
vre le détail des diíférens ouvrages qu'il conftruit 
dans le maííif de pieces de fa forüfícatíon, c'eíl-á-
dire fes diíférens foüterreins, &c. On a fait trois édi-
tions de cet ouvrage; i l renferme d'excellentes ob-
fervations fur la fortification, 

Fortificaúonfelón la méthode de Sche'iter ou Scheiteer* 
Cet auteur établit trois fortes de fonijicadons, ip. 
grande, la moyenne, & la petite. Le cóté extérieur 
de la grande eíl de 200 toifes ; ceiui de la moyenne 
de 180, & celui de la petite de 160. La ligne de dé
fenfe dans la grande a 140 toifes; 13 o dans la moyen
ne, & 120 dans la petite : elle eft toujours ra íante , 
Toutes les autres lignes de la conílrudion de cet au
teur, font fixées á une méme grandeur dans tous lea, 
polygones. Pour faire cette coní l rudion , i l íufnt de 
connoítre le cóté extér ieur , la capitale, & l'angle 
í lanqué; on acheve enfuite facilement tout le refte. 
On joint ici une table qui dormera ees connoiíTances. 

TA B L E des Capitales & des Angles Jíanqués de Scheiteer. 

POLYGONES. 

Angles flan-
qués dans les 

^fortijications. 

Capitale de 
la grande. 

Capitale de 
la moyenne. 

I V . V . 

644. 

46 toif. 

42 tolf. 

76d. 

49 toif. 

V I . 

84d. 

V I L 

90^ 

51 toif. 5^ toif. 

44 toif. J. 4 6 ^ . 1 48 toif. 

V I I I . 

Capitale de 
la petite. 39 toif. 4 ! toif. i 42 toif. i . 45 toif. 

95( 

53 toif. 

I X . 

97' 

54toIf4 

X . 

99c 

X I . 

101a. 

54 toif. 

5° toif. 51 toif. 

46 toif. 47 toif. i 

5 2 ^ 1 54 toif. 

48 toif. i . 50 toif. 

X I I . 

103' 

55 toif. 

55 toif. 

5o toif. i . 

Tomt VII% 
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Cet auteiVi détache les baíHons de la cour t íne , 

derriere laquclie i l forme une efpece de retranche-
ment intérieur. 

Pour donner une idee plus particuliere de fa con-
ftruQion, foit fiippofé un oftogone á fortifíer felón 
fa grande fortifícaíion, c'eft-á-dire dont le cóté exté-
rieur J B (JPl. / / / . d& la Fonificat.fig. z .) efl: de 200 
toifes. 

Onprendra ' fur íes rayons les capitales A C ^ B D ^ 
de 46 toifes; on tirera enfuite le cóté intérieur C D . 
On prendra avec le compás 140 toifes pour la gran-
deur d$ la ligne de défenfe; & mettant une pointe 
du compás fur i'angle flanqué A , on.décrira avec 
l'autre pointe un are qui coupera le cóté intérieur 
en Z ; on prendra enfuite CF égale á £ Z>, & Ton 
tirera par F 6c par B la feconde ligne de défenfe 
F B , On élevera des points E &C F fur les ligues de 
défenfe A E & F B ,hs perpendiculaires E L ^ F I , 
qui rencontrant les ligues de défenfe oppoíées , dé-
termineront les faces des contre-gardes 011 baíiions 
détachés de Scheiter. 

Proiongez aprés cela les lignes de défenfe vers les 
capitales, & preñez Ies parties E F I , F P , de 16 
toifes ; & áyantdivifé ees lignes en deux également, 
tirez les flanes hauts paralleles aux flanes bas. Faites 
la meme chofe fur les autres cóíés. Preñez aprés cela 
la diftance P Q ; &: mettant une pointe du compás 
ainfi ouvert au point P, décrivez un are avec l'autre 
pointe qui coupe la capitale au point A^; tirez enfuite 
iVQ & N P , &; la contre-garde fera achevée. 

Décr ivez autour de la contre - garde du cóté de la 
place, un foífé large de 18 toifes, qui donnera le re
dan R S T ; &c comme l'efcarpe de ce foífé feroit un 
angle faillant vers le milieu de la courtine, Scheiter, 
pour corriger cet inconvénient , y conítruit un petit 
baíHon de cette maniere. 

D u point 3 oü les lignes de défenfe fe rencontrent, 
i l abailte la perpendiculaire 3 4, fur le cóté intérieur; 
i l porte de part & d'autre du point 4 , les diílances 
4 , 5 & 4 , 6 égales chacune á 4 , 3 : aprés quoi i l tire 
les faces 5,3 & 3, 6 de ce baíHon. Les flanes fe me-
nent parallelement á la perpendiculaire 4, 3, jufqu'á 
ce qu'ils rencontrent la parallele á PJP& E H . Lors 
aprés qu'ils font ainíi , tirez la ligne magiítrale d'un 
front de cet auteur. 

Le fofíe des contre-gardes fe trace en prolongeant 
les faces de 20 toifes, comme Z ^ í en ^Y, & tirant 
une ligne de X á I'angle de Tépaule L , &c. 

Sur I'angle rentrant du fofíe, i l décrit une efpece 
de redoute K , dont la capitale e í lde 16 toifes ; i l en-
toure fes contre-gardes de fauífes braies, & tout l 'in-
térieur de fon enceinte, á Texception des faces du 
petit baílion du milieu des courtines. I I ajoúte au 
chemin-couvert de la place un avant-chemin-cou-
ver t , conílruit au pié du glacis du premier. 

Quoique ce fyfléme diífere eífentiellement de ce-
lu i que M.le maréchal de Vauban a exécuté au Neuf-
Brifáck, ils'eft cependant t rouvé un auteur qui a pré-
íendu que cet illuílre ingénieur n'étoit que le copifle 
de Scheiter, dans la fonification de cette v i l l e : mais 
M . l'abbé Deidier a démontré l'injuftice de cette pré-
tention dans le livre intitulé Upg.rfait ingénieur fran-
gois. 

On finirá cet article par un précis de Xa fonification 
de M . Blondel. Le nom & la grande réputation de 
l'auteur eft uniquement ce qui nous y engage; car la 
grande dépenfe qu'elle exige ne permet guere de 
penfer qu'elle foit jamáis exécutée. Cette coníidéra-
tion nous difpenfera d'entrer dans le détail de tous fes 
défauts; on fe contentera d'obferver les principaux. 

Fonification de M . Blondel. M . Blondel fortifie en-
» dedans comme le comte de Pagan; mais i l com-
» menee par I'angle d iminué , qu'il trouve en ótant 
» un angle droi t , ou 90 degrés de I'angle du poly-

» gone, & en ajoútant toüjours 15 degrés autlers 
» du reíle. Mais cet angle, felón ce principe, fe peut 
» trouver plus facilement, fans qu'il foit befoin de 
» favoir I'angle du polygone, favoir en divifant uo 
» degrés par le nombre des cótés du polygone, & 
» en ótant le quotient toüjours de 45 degrés; ou bien 
» encoré plus facilement, en ótant de 45 degrés le 
» tiers de I'angle du centre. Ainíi cet angle diminué fe 
» trouvera de 15 degrés dans le q u a r r é , de 21 dans 
» le pentagone,de 25 á l'exagone, & i l s'augmeníera 
» petit-á-petit dans les autres polygones jufqu'á la íi-
» gne droite, oü i l fe trouvera de 45 degrés. 

» Par le moyen de cet angle ainíi t r o u v é , on coji-
« noitra que I'angle du baftion eft au quarré de 60 
» degrés , au pentagone de 6 6 , á l'exagone de 70, 
» & qu'il s'augmente peu-á-peu dans tous les autres 
» polygones jufqu'á la ligne droite, oü i l eíl de 90 
» degrés. 

» L'angle flanquant eft au quarré de 150 degrés,' 
» de 138 au pentagone, de 13 o á l'exagone; & il 
» diminue petit-á-petit dans tous les autres polygo-
» nes jufqu'á la ligne droite, oü i l n'eft que de 90 
» degrés, 

» Comme l'auteur fe perfuade que la ligne de dé-
» fenfe ne doit jamáis étre plus grande que de 140 
» toifes, ni plus petite que de 120 aux places qu'on 
» appelle royales, i l a pour cette caufe deux fuppo-
» fitions, qu'il appelle deux manieres , dont la pre-
» miere qui eft la grande, fait fon cóté extérieur de 
» 200 toifes dans tous les polygones ; ce qui donne 
» par-tout 140 toifes pour la ligue de défenfe, felón 
» fa maniere générale de fortifier, qui eft de donner 
» fept dixiemes parties du cóté extérieur á la ligne 
» de la défenfe , & la moitié de la tenaille á la face. 
» La feconde ou la petite fait par-tout le méme cóté 
» extérieur de 170 toifes; ce qui donne un peu moins 
» de 120 toifes pour la ligne de défenfe: dans lefquels 
»> termes i l enferme tout ce qui fe peut fortifier, par-
» ce qu'une plus grande étendue du cóté extérieur 
» rend la défenfe inutile par le trop grand éloigne-
» ment-des flanes, & qu'une plus petite diminue la 
» longueur des flanes, augmente inutilement le nonb 
» bre des baftions & la dépenfe. 

» Soit (PL I I I . de Fortificat. fig, j . ) A B IQ cote 
» extérieur d'un exagone; faites á ees deux extrémi-
» tés A , 5 , les deux angles diminués A B C y B A C ^ 
» chacun de 2 5 degrés , tels qu'ils doivent étre dans 
»l 'exagone , par les deux lignes de défenfe AG^ 
» BFy qui fe termineront aux points F9 G , tn les 
» faifant chacune de fept dixiemes parties du cóté 
» extérieur i?; divifez les tenail les^C, B C, cha-
» cune en deux également aux points D , E , pour 
» avoir les faces A D , B E , 6c tirez les flanes DF, 
» E G , avec la courtine F G . I I eft aifé de compren-
» dre par cette figure, ce que l'auteur ajoíiíe á fa 
»fonification pour la rendre dans une trés-bonne dé-
» fenfe. I I prend en premier lieu fur les flanes DPy 
» E G , les lignes D I f , E H 9 de chacune 10 toifes, 
» pour la grandeur de chaqué orillon quar ré , &ií 
» employe le refte au flanc couvert, qu'il retire en-
» dedans de cinq ou fix toifes, &c cette retraite luí 
» fert pour alonger les courtines aux baftions des 
» polygones de pluíieurs có tés , & pour en donner 
» á ceux qui font fur la ligne droite, parce qu'ils n'en 
» ont point ou fort peu, & dans ce cas i l retire fes 
» flanes en-dedans jufqu'á 20 toifes de chaqué cóté, 
» afín d'avoir une courtine un peu plus longue que 
» de 20 toifes. La retirade du flanc fe mefure fur une 
» ligne droite, tirée par le point H k I'angle du baf-
» t i on oppofé. 

I I fai t , comme le comte de Pagan, trois batteries 
» au-dedans de la cafemate , donnant trois toifes de 
» largeur á chaqué parapet, & cinq á chaqué plate-
>• forme. Le plan de la batterie baífe eft au-deftus áv 



F O 
w fond du foíTé de neuf á 12 pies; ceiui de la moyen-
» ne de 18 á 24, & celui de la plus haute, qui eíl le 
.v meme que le haut du rempart, de 27 á 3 6. 

» Ces trois baíteries font terminées vers la demi-
» aor^e, íur la ligne de defenfe prolongée, & vers 
» f onllon, fur la ligne tirée de l'angle du bailion op-
» pofé par l'extrémité du méme orilion. Le parapet 
» de la batte.rie baíTe eíl haut de neuf a 10 pies, de fix 
yk á fept dans la moyenne, & de irois 6c demi á la 
w plus haute des embraíures. 

» Comme i l refte beaucoup de vuide entre les 
» deux places hautes de chaqué cóté d'un baílion , 
»l'auteur ajoüte dans cet efpace des cavaliers, dont 
»> la figure eíl telle que vous la voyez i c i , &c dont 
M chacun fera capable de chaqué cóté au-moins de 
» 11 pieces de canon. Ces cavaliers & les baíteries 
» fe conftruiront de la terre qui fe tire du foíTé ge-
>> néral, dont la largeur eíl égale á la longueur du 
» flanc D F o u E G ;áQ forte que l'angle de la con-
w trefcarpe fe fait environ au milieu du cóté exté-
» rieur J l B . 

» L'auteur fait une demí4une 011 contre-garde á la 
w pointe de chaqué baí l ion, qui eílparallele á fes fa-
» ces, de ma9onnerie folide fans terrein, & contre-
» minee par-tout. Sa largeur eíl de trois ou quatre 
»toifes en tout , c'eíl-á-dire en y comprenant le pa-
» rapet, qu'on ne fera large que de huit á 1 o piés. On 
»la fait dans le grand fofle, ala diílance de 10 á 12 
»toifes de la contrefcarpe, & cette diílance luí fert 
» de foíTé. Cette contre-garde fert principalement á 
wóter á la contrefcarpe la vüe des batteries baífes 
» du flanc oppofé, & fon peu d'épaiífeur doit encoré 
>> empécher les ennemis d'y metíre leur canon aprés 
>> l'avoir forcee. 

» En ligne droite de cet cuvrage, l'auteur ajoüte 
» v is -á-vis l'angle de la contrefcarpe , un ravelin, 
p dont la pointe K fe trouve par í'interfedion de 
» deux ares de cercle, décrits des angles de l'épaule 
» D E 9a. Tonverture de la diílance D E , Se dont les 
» faces tendent aux deux points / , éloignés des epau-
» les Z ) , £ de íix toifes, & s'arrétent fur la ligne de 
» la contre-garde continuée. 

» Le foífé de ce ravelin fera large de 10 toifes; & 
w afín qu'il foit bien défendu, l'auteur prend dans la 
>> face du baílion au-delá du point / , Tefpace qui le 
» p e u t v o i r , lequel par conféquent fera auífi de 10 
» toifes, ou i l fait une batterie baíTe de quatre á cinq 
» piés, & une autre en-dedans de la hauteur d'un pa-
» rapet de la place. Le plan de la batterie baíTe fera 
» au niveau de celui de la moyenne du flanc, c'eíl-
»> á-dire de 18 á 24 piés de hauteur au-deíTus du fond 
» du foíié, 

» Ce ravelin fert non - feulement á cóuvrir les 
í> épaules & les orillons de chaqué ba í l ion , mais en-
» core á défendre le foífé de la contre - garde ; parce 
» que l'auteur prend dans fa face tout ce qui peut dé-
» couvrir ce foífé, oü i l pratique deux batteries, l 'u-
w ne haute, & l'autre baile , de la méme maniere 
w qu*en celle des faces des baílions. I I ne donne de 
»terre-plein á ce ravelin, qu'autant qu'il luí en faut 
» pour le recul des pieces de batteries, & i l laiífe le 
>> reíle du dedans tout vuide, pour faire plus aifément 
» des contre-mines dans le rempart, & pour óter aux 
» ennemis le moyen de s'y loger aprés l'avoir forcée. 

» Outre cela l'auteur ajoüte dans fon grand foífé 
» une cunette, qu'il fait régner tout-á-l'entour, de la 
»largeur de fept ou huit toifes, pour fe garantir de 
»l'infulte qu'on peut craindre du cóté des flanes bas, 
* qui paroiífent d'un accés facile. On pourroit enco-
» re faire une cunette plus étroite dans les foífés des 
» d e h o r s , s'ils ont huit ou 10 toifes de largeur, & 
» principalement aux endroits oü l'on a pratiqué des 
» batteries baífes dans les faces de demi-lunes ou ra-

velins. 
Toms V I J , 

» Pour faire que les batteries de chaqué baílion ^ 
» qui défendent le foífé du ravelin, foient mieux cou-
» vertes, l'auteur ajoüte dans l'angle de la contref-
» carpe du ravelin une lunette LMNO0Aor\t la fi-
» gure eíl en lofange, donnant environ 20 toifes á 
» chacun de-fes có tés , &c6 

» Quoique cette maniere de fortiíier foit extreme-
» ment bien inven tée , néanmoins elle oblige á une 
» trop grande dépenfe, tant pour la conílruílion du 
» foífé, que Tauteur eíl contraint de faire prodigieu-
» fement large & tres -profond pour pouvoir fournir 
» de la terre pour le rempart, & pour toutes les bat-
» teries des flanes & des faces des baílions, que pour 
» l a quandté des munitions & des canonniers & ofli-
» ciers d'Artillerie , dont une place fortiííée de la 
» forte doit étre pourvüe , & des dehors qui doivent 
» y étre pour couvrir les flanes qui font trop expofés, 

» Outre cela, les quatre batteries du flanc íont ñ 
>f longues &: l i ferrées, que l'ennemi les peut combler 
» de bombes en peu de tems; & les ayant une fois 
» rompues avec fon canon, elles luí peuvent fervir 
» comme de marches pour monter plus facilement á 
»l 'aí íaut . De plus les cavaliers qui font entre les 
» deux places hautes du baí l ion , rempliífent telle-
» ment ce baíl ion, qu'il eíl difHcile de s'y pouvoir 
» retrancher en cas de befoin ». Fortification ¿TOza* 
nam. 

On pourroit faire pluíleurs atitres obfervations 
fur les défauts de cette fonification : mais on fe con-
tenteta de remarquer « que s'il ne s'agiífoit que 
» d'aggrandir & de multiplier les lieux d'oü les baf-
» tions peuvent tirer leur défenfe, i i feroit impoííi-
» b l e de mieux réuílir que M . Blondel ¡ ríen n'eít 
» plus capable d'ébloüir ceux qui recherchentl'aug-
» mentation du feu , que de voir des flanes longs 
» de 50 ou ménle de 70 toifes, quatre batteries d& 
» cette longueur expofées á une méme face de baf-
» t i o n , & les deux premieres á la portée cíu mouf» 
» quet. Mais ñ outre cet aggrandiífement des flanes * 
» on demande encoré qu'ils foient á couvert des bat-
y> teries éloignées, on n'en eíl pas quitte á bon mar-
w ché en fe fervant des moyens que fournit M . Blon-
» del ». NouvcLlc maniere de fonifier ¿es places , ¿kc* 
( « 

F O R T I F I C A T I O N D U R A B L E , voyei Vartich YQK\ 
T I F I C A T I O N . ( Q ) 

FORTIFIER EN-DEDANS, {Fonific.) c'ell pren-
dre le cóté du polygone pour le cóté extérieur. Foy, 
C Ó T É E X T É R I E U R & F O R T I F I E R EN-t)EHORS. ( Q ) 

F O R T I F I E R E N - D E H O R S , (JFortificat.) c'eft dans 
la Fonification faire fervir le cóté du polygone qu'on 
fe propoíe de fortifier, de cóté intérieur: on dit alors 
qu'on fortifie en-dehors 9 parce que les baílions font 
véritablement hors du polygone; on dit au contraire 
qu'0/2fortifie en-dedans , lorfque le cóté du polygone 
fert de cóté extér ieur , les baílions étant alors en-de
dans le polygone. 

On peut également /or /^ / - les places en-dehors &: 
en-dedans. Cette derniere méthode paroit mériter 
quelque préférence fur la premiere, parce qu'en la 
fuivant on íixe les pointes des baílions oü l'on veut ? 
& qu'elle eíl plus propre á proportionner toutes les 
parties de la fortification aux cótés &: aux angles des 
polygones qu'on fortifie. 

Lorfqu'on fortifie en-dehors, on aí 'avantage de fi-
xer les lieux oü doivent étre les courtines ; ce qui 
peut fervir lorfque la place a une vieille enceínte dé-
terminée par un rempart, ou par des maifons qu'on 
veut conferver. Mais on peut indiíféremment dans la 
fonification réguliere, fe fervir de Tune oü de l'autre 
de ces méthodes, fuivant que Ic terreirt & la íituation 
de la place peuvent le demanden Car lorfque tous 
les cótés intérieurs fe trouveront déterminés fur un 
plan bien exa£t, on peut ea leur inejiant des paral-

C c ij 
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leles, á la diftance qui doit étre entre le cote exte-
rieur & r intér ieur , conftruire la fbrtification en-de-
dans fur ees paralleles ; & aprés avoir calculé & 
írouvé la grandeur de toutes fes parties & de fes an-
gles , i l eñ aifé enfuite de conílruire la fortiíícation 
fur le cote intéríeur. fby^t chacune de ees conílruc-
tions á la fuite du moc F O R T I F I C A T I O N , dans les 
fyílémes du chevalier de Ville , de Pagan , de Vau-
ban , de Mallet, &c. 

Si la place qu'on veut/omj?ereíí:irrégullere,& que 
les cótés intérieurs foient donnes de grandeur & de 
pofition, ou ñ elle a une vieille encélate fur laquelle 
on doit prendre les courtines, i l eít fort difficile alors 
de parvenir par la fortification du polygone exté-
rieur, á avoir pour cótés intérieurs les cótés de i'en-
ceinte: car dans les polygones irréguliers, la dif-
tance du cóté intérieur á l'extérieur n'eíl pas la mé-
me pour tous les có tés , comme dans les réguliers; 
l'inégalité des angles du polygone rend cette diftan-
ce plus ou moins grande, fuivant les variations de 
ees angles: c'eíl pourquoi fi Ton mene des paralle
les aux cótés intérieurs & á la diftance qui leur con-
vient á chacun, la grandeur de ees paralleles ne re
pondrá point á celle des cótés intérieurs correfpon-
dans; fes paralleles qui feront les moins éloignés des 
cótés intérieurs, s'étendront fur celles qui le feront 
davantage , &: elles en diminueront la grandeur. 
Mais comme les plus proches des cótés intérieurs fe 
trouveront oppofés aux plus petits de ees có tés , les 
cótés extérieurs qu'elles produiront fe proportion-
neront en quelque maniere les uns & les autres, par
ce que les plus grands feront diminués par la rencon-
tre des petits. C e í t par cette efpece de compénfa-
íion de có tés , que quelques auteurs croyent qu'il efl 
plus avantageux de fortificr par le polygone exté-
r ieur , que par l'intérieur. Mais ees auteurs n'ont pas 
fait attemion que par cette méthode les courtines du 
polygone extérieur ne tombent pas toüjours fur les 
cótés de r in té r i eur ; ce qui eíl un grand inconyé-
niení , lorfque la ville a une enceinte fur laquelle on 
veut prendre les courtines. 

Dans la pratique des fortiíications, on peut lorf
que les places n'ont point d'enceinte déterminée, fe 
fervir du polygone extérieur pour la trace de la l i 
gue magrftrale ; mais on doit préférer la méthode de 
tracer cette ligne par le polygone intérieur, s'il faut 
prendre néceííairement les courtines fur les cótés de 
l'enceinte. Voye^, dans la troiíieme édition des élé-
mens de fortification 3 l'examen du traité de la fortifi
cation par le polygone extérieur & par l'intérieur. 

FORTIN , f. m. diminutif du mot fort. Un fortín 
éft un petit fort fait á la h á t e , pour défendre un paf-
fage ou un pofte. On s'en fervoit beaucoup autre-
fois dans les ligues de circonvallation; mais onleur 
a fubílitué les redoutes, qui font plus fáciles á gar-
der, quoique leur feu foit moins avantageux que 
celui des forts. Voyt^ F O R T DE C A M P A G N E & 
F O R T A E T O I L E . ( Q ) 

* F O R T Í N , ( Co^z^erce. ) mefure de continence 
pour mefurer les grains, dont onfe fert dans plufieurs 
echelles dulevant. Quatre quillots font Xt fortin^ & 
i l faut quatre quillots & demi pour faire la charge 
de Marfeille. Voye,̂  C H A R G E & Q U I L L O T . D i ñ . de. 
Comm. ( í r ) 

FORTRAIT , adj. ( Manige , Markha l l ) che val 
fortrait , cheval extrémement haraífé^ fatigué, ef-
flanqué. ^oye^ a-fl/?r¿5 F O R T R A I T U R E . (e ) 

FORTRAITURE, f. m. { M a n i j e ^ Maréch,') fati
gue outrée &;exceí í ive , accompagnée d'un grand 
échauffement. Cette maladie eft trés-fréquente dans 
les cheVaux de riviere, fujets á des travaux violens, 
& communément réduits á l'avoine pour toute nour-
riture. 

F O R 
Elle s'annonce par la contraftion fpafmodique des 

mufcles de l'abdomen, & principalement du mufclg 
grand oblique, dans le point oü fes fibres charnues 
deviennent aponévrotiques. Le flanc de i'animal 
rentre^pour ainfi d i ré , danslui-méme ; i l eíl creux; 
i l eíl tendu; fon poil eíl hériífé & l a v é ; & fa fíente 
eíl dure, feche, nolre, & en quelque faejon brúlée. 

La cure en eíl opérée par des lavemens émolliens 
& par un régime doux & modéré. Le fon hume£lé, 
l'eau blanche dans laquelle on méle une décoftion de 
guimauve, de mauve , de pariétaire & de mercu-
riale, font d'une efficacité finguliere, I I eílquelque-
fois trés-bon de pratiquer une legere faignée aprés 
avoir accordé quelques jours de repos á i'animal; 
& lorfque l'on s'apper^it qu'il acquiert des forces, 
on doit encoré continuer l'adminmration des lave
mens, & l'on pourroit méme oindre fes flanes avec 
parties égales de miel rofat & d'althaea, pour dimi-
nuer l 'éréthifme, fi les remedes preferits ne fuífifoient 
pas á cet eífet, ce qui eíl infiniment rare. (¿) 

* F O R T U I T , adj. ( G r ^ w . ) termeaíTez commun 
dans la langue, & tout-á-fait vuide de fens dans la 
nature. Foye^ Vartich fuivant. Nous difons d'un éve-
nement qu'il eíl fortuit , lorfque la caufe nous en eít 
inconnue; que fa liaifon avec ceux qui le précedent, 
l'accompagnent ou le fuivent, nous échappe, en un 
mot lorfqu'il eíl au-deífus de nos cbnnoiíTances & 
indépendant de notre volonté. L'homme peut étre 
heureux ou malheureux par des cas fonuits; mais 
ils ne le rendent point digne d'éloge ou de bláme, 
de chátiment ou de récompenfe. Celui qui refléchira 
profondement á l'enchaínement des évenemens, 
verra avec une forte d'eífroi combien la vie eíl for-
tuiu^ & i l fe familiarifera avec l'idée de la mort, 
le feul évenement qui puiífe nous fouílraire á la fer-
vitude générale des étres. 

F O R T U I T , {Métaphyf^Tout étant lié dans la na
ture, les évenemens dépendent les uns des autres; 
la chaíne qui les unit eíl fouvent imperceptible, mais 
n'en eíl pas moins réelle. Fby^ F A T A L I T E . 

Suppofez un évenement de plus ou de moins dans 
le monde, ou méme un feul changement dans les 
circonílances d'un évenement , tous les autres fe ref-
fentiront de cette altération legere , comme une 
montre toute entiere fe reífent de la plus petite alté
ration eífuyée par une des roues. Mais, dit-on, i l y 
a des évenemens qui ont des effets , & d'autres qui 
n'en oftt point; & ees derniers au-moins n'influent 
pas dans le fyíléme général du monde. Je répons i0, 
qu'on peut douter s'il y a aucun évenement fans ef* 
fet. 2O. Que quand méme i l y auroit des évenemens 
fans efFet, fi ees évenemens n'euíTent pas exil ié, ce 
qui leur a donné naiífance n'eüt pas exiílé non plus; 
la caufe qui les a produits n'eüt done pas été exade-
ment telle qu'elle e í l , ni par conféquent la caufe de 
cette caufe, & ainli en remontant. I I y a dans un ar-
bre des branches extremes qui n'en produifent point 
d'autres; mais fuppofez une feuille de moins á Tune 
des branches, vous ótez á la branche ce qu'elle 
avoit pour produire cette feuille; vous changez 
done á certains égards cette branche, & par con
féquent celle qui i'a produite , & ainfi de fuite juf-
qu'au troné 6c aux racines. Cet arbre eíl l'image du 
monde. 

On demande fi la chaine des évenemens eíl con" 
traire á la liberté. Voici quelques réflexions fur cet 
important fujet. 

Soit que les lois du mouvement inílituées par le 
Créateur , ayent leur íource dans la nature méme 
de la matiere, foit que l'Étre fupréme lesait libre-
ment établies (yoyc^ E Q U I L I B R E ) , i l eíl conílant 
que notre corps eíl aííujetti á ees lois, qu'il en re-
fulte dans notre machine depuis le premier inilant 
de fon exiílence une fuite de mouvemens dépendans 
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íes uns des autres, dont nous ne íbmmes nulíemení 
les maítres, & auxqnels notre ame obéit par les lois 
de fon unión avec le corps. D'un autre c ó t é , chaqué 
évenement étant prevü par l'intelligence divine, & 
exiílant de toute éternité dans fes decrets , tout ce 
qui arrive doit infailliblement arriver; la liberté de 
Thomme paroit inconciliable avec ees vérités. Nous 
fentons neanmoins que nous fommes libres; l 'expé-
rience & une opération facile de notre efprit fuffi-
fent pour nous en convaincre. Accoíitumés á faire 
á plufieurs reprifes, fouvent méme dans des occa-
fions femblables en apparence, des aftions direde-
inent oppofées, nous féparons par abftradion le pou-
voir d'agir d'avec l'acHon méme ; nous regardons ce 
pouvoir comme fubíiftant, méme aprés que l 'adion 
eíl faite, ou pendant que nous faifons l'aftion con-
tralre; &c ce pouvoir oifif, quoique r é e l , eíl ce que 
nous appellons liberté. En vain la toute-puifíance du 
Créateur, en vain la fageffe de fes vües éternelles , 
qui aíTujettit & qui regle tout , nous paroiffent in
compatibles avec cette liberté de l'homme; le fenti-
ment intérieur, & , fi on peut parler ainfi, l'inftiníl: 
contraire doit Temporter. I I en eít ici comme de l'e-
xiílencedes corps, á laquelle nous fommes forcés de 
revenir, par quelque fophifme qu'on l'attaque. Nous 
íbmmes libres, parce que dans la fuppofition que 
nous le fuffions réel lement , nous ne pourrions pas 
en avoir une confeience plus vive que celle que nous 
en avons. D'ailleurs cette confeience eíl la feule 
preuve que nous puiííions avoir de notre l iber té ; 
car la liberté n'eíl autre choíe qu'un pouvoir qui ne 
s'exerce pas aftuellement, & ce pouvoir ne peut 
étre connu que par confeience, & non par l'exerci-
ce aftuel, puifqu'il eíl impoííible d'exécuter en mé
me tems deux a£lions oppofées. 

Suppofons mille mondes exiílans á-la-fois, tous 
femblables á celui-ci, & gouvernés par conféquent 
par les mémes lois; tout s'y paíTeroit abfolument de 
méme. Les hommes en vertu de ees lois feroient aux 
mémes inílans les mémes a£lions dans chacun de ees 
mondes ; & une intelligence difFérente du Créateur 
qui verroit á-la-fois tous ees mondes íi femblables, 
en prendroit les habitans pour des automates, quoi-
qu'ils n'en fuíTent pas, & que chacun d'eux au-de-
dans de lui-méme füt affüré du contraire. Le fenti-
ment intérieur eít done la feule preuve que nous 
ayons & que nous puiííions avoir d'étre libres. 

Cette preuve nous fuííit, & paroit bien fupérieu-
re átoute autre; car de diré avec quelques philofo-
phes que les lois font fondées fur la l iber té , qu'il fe-
roit injuíle de punir les crimes s'ils étoient néceífai-
res, c'eíl établir une vérité bien claire par une preu
ve bien foible. Les hommes fuífent-ils de purés ma
chines , i l fuffiroit que la crainte füt un des mobiles 
principaux de ees machines , pour que cette crainte 
fútun moyen efficace d'empécher un grand nombre 
de crimes. I I ne feroit alors ni juíle ni injuíle de les 
punir, parce que fans liberté i l n ' y a ni juílice ni in-
juíliee; mais i l feroit toüjours néceíTaire d'arréter la 
méchanceté des hommes par des chátimens, comme 
on oppofe á un torrent funeíle des dignes puiííantes 
qui le forcent á changer fon cours. L'efFet néceíTaire 
de 1̂  crainte eíl d'arréter la main de l'automate réel 
011 fuppofé; fupprimer 011 arréter ce refíbrt, ce fe
roit en empécher l'effet; les fupplices feroient done 
dans une fociété méme d'automates (qui n'exiíle pas) 
une roue néceíTaire pour regler la machine. 

La notion du bien & du mal eíl done une fuite de 
la notion de la l iberté, & non pas la notion de la l i 
berté une fuite de la notion du bien & du mal moral. 

A legard de la maniere dont notre liberté fubfiíle 
avec la providence éternelle, avec la juílice par la
quelle Dieu punit le crime, avec les lois immuables 
auxquelles tous les étresfont foúmís, c'eíl un fecret 

incompréheníible pour nous, dont i l n'a pas plü au 
Créateur de nous révéler la connoiíTance ; mais ce 
quí n'eíl peut-étre pas moins incompréhenfibíe, c'eíl 
la témérité avec laquelle certains hommes qui fe 
croyent ou qui fe diíent fages, ont entrepris d'ex-
pliquer & de concilier de tels myíleres. En vain la 
révélation nous aíTüre que cet abyíme eíl impene
trable * ; la philofophie orgueilleufe a entrepris de le 
fonder, & n'a fait que s'y perdre. Les uns croyent 
avoir reuíli par une diílinftion entre l'infaillible & la 
néceíTaire; diílin£lion qui pour étre réel le , ne nous 
laiíTera pas des idées plus nettes, des que nous vou-
drons l'approfondir de bonne fo i : les autres, pour 
expliquer comment Dieu eíl l'auteur de tout fans 
l'étre du péché , difent que Dieu en produit tout le 
phyíique fans en produire le moral, qui eíl une pri-
vation ; comme íi en leur accordant méme cette dií-
tindlion futile &: chimérique, i l ne reíloit pas toü
jours á expliquer comment la fageíTe de Dieu peut 
concourir á un phyíique auquel le moral eíl nécef-
fairement a t taché , & comment fa juílice punit en-
fuite ce méme moral, fuite néceíTaire du phyfique 
qu' i l a produit; ceux-ci, en faifant agir l'homme 
d'une maniere trés-fubordonnée á D i e u , & dépen-
dante de decrets prédéterminans , fauvent réelle
ment la puiíTance de Dieu aux dépens de notre liber
té ; ceux-lá au contraire plus amis de l'homme en ap
parence, croyent fauver la perfeftion & Tintelli-
gence divine, en admettant en Dieu une feience in-
dépendante de fes decrets, & antérieure á nos ac-̂  
tions. lis ne s'appergoivent pas non-feulement qu'ils 
détruifent par ce fyíléme la providence & la toute-
puiíTance de D i e u , en faifant la volonté de l'homme 
indépendante, mais qu'ils retombent fans y penfer^ 
011 dans le fyíléme de la fatalité, ou dans l'athéifme ^ 
car la feience de Dieu ne peut étre fondée que fur 
la connoiíTance qu'il a des lois immuables par lef-
quelles l'univers eíl gouverné , & de reífetinfaillible 
de ees lois, & Dieu ne peut devoir cette connoif-
fance qu'á la dépendance oü ees lois & leurs effets 
font de lu i . C'eíl ainíi qu'en vouíant concilier (mal-
gré l'oracle deDieu méme) les deux vérités dont í i 
s'agit, on ne fait qu'anéantir Tune des deux, ou peut-
étre aíToiblir l'uné & l'autre : auííi n'y a-t-ií aucune 
fe£tede feholaíliques, qui aprés s'étre épuifée en rai-
fonnemens, en diílinftions, en fubtilités, & enfyf-
témes fur cet important article, ne revienne eníin,' 
preíTée par les objeílions, á la profondeur des decrets 
éternels. Tous ees fophiíles en avoüant leur igne-
ranee un peu p lú tó t , n'auroient pas eu la peine de 
faire tant de détours pour revenir au point d'oü ils 
étoient partis. Le vrai philofophe n'eíl ni thomií le , 
ni moliniíle, ni congmií le ; i l reconnoít & voi t par-
tout la puiíTance fouveraine de D ieu ; i l avoue que 
l'homme eíl l ibre, & fe tait fur ce qu'il ne peut com-
prendre. (O) 

FORTUNE , f. m. (Morah^) ce mot a difTérentes 
acceptions en notre langue: II íigniíie ou l a fu iu des 
évencmens qui rendent Les hommes heureux ou malheu~ 
reux, & c'eíl l'acception la plus généra le ; 011 un 
¿tat d'opulence, & c'eíl en ce fens qu'on dit faire for
tune , avoir de la fortune. Eníin lorfque ce mot eíl 
joint au mot bon, i l défigne les faveurs du fexe ; al-
ler en bonne fortune, avoir des honnes fortunes ( & non 
pas, pour le diré en paíTant, de bonnes fortunes, par
ce que bonne fortune eíl traité ici comme un feul 
mot). L'objet de cette derniere acception eít trop 
peu férieux pour obtenir place dans un ouvrage teí 
que le notre ; ce qui regarde le mot fortune^ús dans 
le premier fens, a été fuffifamment approfondi au 

* O alútudo ! &c . Quam incomprehenjibilia funt judieia ejus, 
& quam inenarrabiles vía ejus l Ces paroles prouvent aííez que , 
fuivant l'Ecriture méme, l'accord de la liberté avec la feience 
& la puiíTance de Dieu , efl un myílere. 
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mot F A T A L I T É ; nous nous bornerons done á diré 
ic i quelque choíe fur le mot fortune, pris dans la fe-
concle acception. 

I I y a des moyens vils de/aire fortune, c'eft-á-dire 
d'acquérir des richeíTes: i l y en a de criminéis, i l y 
en a d'honnétes. 

Les moyens vils coníiílent en genéral dans le ta-
lent méprifable de faire baffement fa cour ; ce ta-
lent fe rédui t , comme le difoit autrefois un prince 
de beaucoiipd'efprit , á favoi ré t re auprés des grands 
fans humeur & fans honneur. I l fant cependant obfer-
ver que les moyens vils de parvenir á l'opulence, 
ceffent en quelque maniere de l'étre lorfqu'on ne les 
employe qu'á fe procurer l'étroit néceífaire. Tout eft 
permis, excepté le crime, pour fortir d'un éíat de 
mifere profonde; de-lá vient qu'il eft fouvent plus 
facile de s'enrichir, en partant de l'indigence abfo-
lue , qu'en partant d'une fortune étroite & bornée. 
La neceííité de fe délivrer de rindigence, rendant 
prefque tous les moyens excufables, familiariíe i n -
fenfiblement avec ees moyens; i l en coüte moins 
enfuite pour les faire fervir á l'augmentation de fa 
fortune. 

Les moyens de s'enrichir peuvent étre criminéis 
en morale, quoique permis par les lois; i l eíl contre 
le droit naturel & contre Thiimanité que des miilions 
d'hommes foient prives du néceffaire comme ils le 
font dans certains pays > pour nourrir le luxe fcan-
daleux d'un petit nombre de citoyens oiíifs. Une in-
juílice íi criante & fi cruelle ne peut étre autorifée 
par le motif de fournir des reíTources á l'état dans 
des tenis difficiles. Multiplier les malheureux pour 
augmenter les reíTources, c'eñ fe couper un bras 
pour donner plus de nourriture á l'autre. Cette iné-
galité monñrueufe entre la fortune des hommes, qui 
fait que les uns périííent d'indigence , tandis que les 
autres regorgent de fuperflu, étoit un des princi-
paux argumens des Epicuriens contre la providen-
ce, & devoit paroítre fans réplique á des philofo-
phes prives des lumieres de l'évangile. Les hommes 
engraiíTés de la fubílance publique , n'ont qu'un 
moyen de réconcilier leur opulence avec la mora
le , c'eít de rendre abondamment á l'indigence ce 
qu'ils lui ont en levé , fuppofé méme que la morale 
foit parfaitement á couvert, quand on donne aux 
uns ce dont on a privé les autres. Mais pour Tordi-
naire ceux qui ontcaufé la mifere du peuple, croyent 
s'aequitter en la plaignant, ou meme fe difpenfent 
de la plaindre. 

Les moyens honnétes de faire fortune, font ceux 
qui viennent du talent & de Tinduílne; á la tete de 
ees moyens, on doit placer le Commerce. Quelle 
différence pour le fage entre la fortune d'un eourti-
fan faite á forcé de baíTefíes & d'intrigues, & celle 
d'un négociant qui ne doit fon opulence qu'á l u i -
méme , & qui par cette opulence procure le bien de 
l 'é tat! C'eftune étrange barbarie dans nos moeurs, 
& en méme tems une contradi£tion bien ridicule,que 
le commerce, c'eíl-á-dirc la maniere la plus noble 
de s'enrichir, foit regardé par les nobles avec mé-
pris , & qu'il ferve néanmoins á acheter la nobleífe. 
Mais ce qui met le comble á la contradidion & á 
la barbarie , eíl qu'on puiíTe fe procurer la nobleífe 
avec des richeíTes acquifes par toutes fortes de voies. 
Voye^ NOBLESSE. 

Un moyen für de ÍÚXQ fortune, c'eft d'ctre contl-
nuellement oceupé de cet objet, & de n'étre pas 
fcrupuleux fur le choix des routes qui peuvent y con-
duire. On demandoit á Newton comment i l avoit pü 
trouver le fyíléme du monde : c'efl, difoit ce granel 
philofophe j/^o^rj)/ avoir penféfans ceffe. A plus forte 
raifon réuffira-t-on par cette opiniátreté dans des en-
treprifes moins difficiles, fur-tout quand on feraré-
foiu d'employer toutes fortes de voies. L'efprit d'in-
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trigue & de manége eíl: done bien méprifable, pulf* 
que c'eft l'efprit de tous ceux qui voudront l'avoir, 
6L de ceux qui n'en ont point d'autre. I I ne faut d'au-
tre talent pour faire fortune , que la réfolution bien 
déterminée de la faire, de la patience, & de l'au-
dace. Difons plus: les moyens honnétes de s'enri
chir , quoiqu'ils fuppofentquelques difficultés réelles 
á vaincre , n'en préfentent pas toújours autant qu'on 
pourroit le penfer. On fait l'hiftoire de ce philofo-
phe, á qui íes ennemis reprochoient dene méprifer 
les richeíTes, que pour n'avoir pas l'efprit d'en ac-
quérir. I I fe mit dans le commerce, s'y enrichit en 
un an, diílribua fon gain á fes amis, & fe remit en
fuite á philofopher. (O) 

F O R T U N E , (MythoL. Littér.') filie de Jupiter, dlví-
nité aveugle, bifarre, & fantafque, qui dans le fyf-
téme du Paganifme préfidoit á tous les évenemens, 
¿k; diílribuoit les biens & les maux felón fon caprice. 

I I n'y en eut jamáis de plus r é v é r é e , ni qui ait 
été adorée fous tant de diíférentes formes. Elle n'eíl: 
pas cependant de la premiere antiquité dans.le mon
de. Homere ne Fa pas connue, du-moins i l n'en parle 
point dans fes deux poémes; & l'on a remarqué que 
le mot TU%« ne s'y trouve pas une feule fois. Héfiode 
n'en parle pas davantage, quoiqu'il nous ait laiííe 
une liíle trés-exade des dieux, des déeíTes, & de 
leurs généalogies. 

Les Romains re9urent des Grecsle cuite de la For* 
tune, fous le regne de Servius Tull ius, qui luidédia 
le premier temple au marché public ; & fa ílatue de 
bois re í l a , dit-on , toute entiere, aprés un incendie 
qui brúla l'édifice. Dans la fuite la Fortune devinta 
Rome la déeíle la plws fétée: car elle eut á elle feule 
plus de temples que les autres divinités réunies. Tels 
font ceux áo. Fortune favorable, Fortune primigénie, 
bonne Fortune, Fortune v i r i l e . Fortune féminine, 
Fortune publique, Fortune p r i v é e , Fortune libre, 
Fortune forte, Fortune affermie ^ Fortune équeftre. 
Fortune de retour, ou Reduce, redux; Fortune aux 
mammelles , mammofa ; Fortune í lable, manens ; For
tune nouvelle, grande & petite Fortune , Fortune dou-
teufe, & jufqu'á la mauvaife Fortune. La Fortune YI-
file , virilis , étoit honorée par les hommes; & la 
Fortune féminine, muliehris , l'étoit par les femmes. 

I I ne faut pas s'étonner de ce grand nombre de 
temples confacrés á la Fortune fous divers attribuís, 
chez un peuple qui la regardoit comme la difpenía-
trice des biens &: des maux. 

Néron lui fit batir un temple. Elle en avoit un au-
tre á Antium, patrie de cetempereur, aujourd'hui 
Anzo-Royinato, petite place maritime auprés de 
Capo d'Auzo , á 7 lieues d'Oílie vers l'orient d'hy-
ver, & á environ une demi-lieue de Nettuno. On 
appelloit ce temple, le temple des Fortunes, ou dis 

fxurs Antiadnes. L'églife de fainte Marie égyptienne 
á Rome, étoit un des temples de Idi Fortune virile, 
dont Palladlo a donné la defeription & les deíTeins. 

Mais le temple de la Fortune le plus renommé dans 
Tantiquité , étoit á Prasneíle , la froide Praeneíle 
d'Horace , aujourd'hui Pale íWne, á 18 miíles de 
Rome. I I ne refte plus de ce fameux temple, qui ren-> 
doit cette ville fi cé lebre , que le feul premier mur 
inférieur, báti de briques, oü on voit une grande 
quantité de niches pofées les unes fur les autres en 
deux ligues. Ce temple oceupoit toute la partie de 
la montagne, dont les diíférentes terraíTes étoient 
ornées de différens bátimens á l'ufage des prétres & 
des filies deftinées aufervice de la déeíTe.L'autel étoit 
prefqu'au haut de la montagne, 8c i l n'y avoit au-
deíTus qu'un bois confacré, & au-deíTus du bois, un 
petit temple dédié á Hercule, C'eíl le palais Barbé-
r i n , peu digne d'attention, excepté par fa belle vüe, 
qui oceupe aujourd'hui l'ancien temple de la Fortu
ne de Praeneíle; & qui eíl bá t i , á ce qu'on pretenda 



dans I endroit méme oii étoií la ftatue de cette cllví-
j¿4é, & la caíTette des íbrts. 

VoíTius a ramaíTé toute la myíhologie de la For-
tum dans fon / / . Uvn de idoLoL cap. x t i j . & x l i i j . 
Se Struvius, dans í'on fynt. amiq. rom. a recueilli 
íous les différens titres généraax & particuliers.que 
les Romains donnoient á cette déeíle. Les medailics, 
les infcripíions, & les autres monumens des Grecs 
font remplis du nom & de l'efíigie de la Fortune. On 
la voít tantót en habit de femme,avec un bandean fur 
les yeux & les pies fur une roue;tantót portant fur ía 
tete un des póles du monde,& tenant en main la corne 
d'Amakhee; ici Plutus enfant eíl entre fes bras; ai l -
ieurs elle a un foleil & un croiííant fur le front; mais 
i l eft inutile d'entrer lá-deíTus dans un plus long dé-
íail. Les attributs de la Fortune font trop clairs pour 
qu'on puiíTe s'y tromper. (/>. / . ) 

FORTUNE DE V E N T , { M a r i i i e . } c'eft-á-dire un 
gros tenis oü les vents font forcés. ( Z ) 

FORTUNE D E M E R , {Marine.') ce font les acci-
densqui arrivent á la mer, comme d'échoiier, de 
couler-bas d'eau, d'eíTuyer quelque violente tem-
péte, &ct ( Z ) 

F O R T U N E , V O I L E DE F O R T U N E ; {Marine.} la 
voile de fortune eíl la voile quarrée d'une tartane ou 
d'ime galere; car leurs voiles ordinaires font latines, 
ou á tiers point; & elles ne portent la voile de for
tune, qu'on norame aufíi treou, que pendant l'orage: 
les galiotes enont auíli. / ^ b y ^ T R E O U . ( Z ) 

FORTUNÉ , adj. voyei F O R T U N E . 
FORTUNÉES, ( ISLES- ) Géog. anc. Les anciens 

decrivent ees iies comme íituées au-delá du détroit 
de Gibraltar, dans l 'Océan atlantique; on les regar-
de ordmairement chez les modernes comme les iles 
Cañarles: & cette opinión eft fondee principale-
ment fur la fituation & la température de ees iles , 
& fur l'abondance d'oranges, de limons, de raifins^ 
& de beaucoup d'autres fruits clélicieux qui y croif-
fent. Les oranges étoient fans doute les mala áurea 
qui croiífoient, felón les anciens, dans les ílesfortu-
nces. 

II eft affez vraiffemblable que ees iles font le ref-
íe de la famenfe atlantique de Platón. Toyei A T L A N 
TIQUE & C A N A R I E S . 

F O R U M , (Littérat.) ce mot t rés-commun dans 
lesauteurs, déíigne piufieurs chofes qu'il eft bon de 
diftinguer; i l íigniííe IO. les places publiques, dans lef-
queiles le tenoient les divers marches á Rome pour 
la fubfiftance de cette ville ; 2O. les places oü le peu-
ple s'affembloit pour les afFaires, pour les éleftions, 
&c. 30. les places oü Ton plaidoit, & qui étoient au 
nombre de trois principales; 40. finalement une v i l -
U de la dépendance de l'empire romain, & dans la-
quelle l 'on tenoit des foires: tels étoient le forum L i -
y'ú^forum J u l i i , &c. comme i l fe t rouvoi tun grand 
concours de negociaos qui venoient perpétuellement 

ees foires , on fut obligé d'y conftruire pluíieurs 
mailons & bátimens pour la commodité du public ; 
& dans la fuite des tems, ees lieux s'aggrandirent, fe 
peupierent, & devinrent des villes aífez conñdéra-
bles. Foyei M A R C H É , PLACES DE R O M E , C O M I -
CES, FOIRES. { D . J.) 

^ F O R U R E ^ . f. (Serrurerie.) On entend en ge
neral par ce mot les trous percés au Foret pour l'af-
femblage, tant des grands ouvrages de ferrurerie 
que des petits; mais i l fe dit principalement du trou 
pratiqué á l'extrémité d'une cié , vers le panneton, 
qui rec^oit une broche á fon entrée dans la ferrure. 
A! y a de ees forures d'une infinité de figures poííi-
toles. Les rondes font les plus fáciles ; elles fe font au 
íoret , fans exiger d'autre"attention de la part de 
louvrier , que d'avoir un foret de la jufte groffeur 
dont i l veut percer fa forure, & de prendre bien le 
^üieu de la groffeur de la tige. Cela ía i t , la broche 

entrera droit & jufte dans la forure, & le bout de la 
cié ira bien perpendiculairement s'appliqner fur lé 
palátre , á Torigme de la broche, ce qui n'arriveroit 
pas íi la broche ou la forure étoit un peu verfée de 
c ó t é ; mais un autre inconvénien t , c'eft que pour 
peu que la forure füt commencée obliquement, ou ía 
tige de la cié feroit percée en-dehors, avant que la 
forure eüt la profondeur convenable, ou la broche, 
fur-tout íi elle eft jufte, ne pourroit y entrer: ce qui 
l 'empécheroit e n c o r é , ce feroit le canon qui eft 
monté fur la couverture ou le foncet de la ferrure, 
& dont la broche oceupe le centre fur toute fa lon-
gueur. 

Si Ton perce au bout de ía tige huit petits trous 
de foret, & qu'on en pratique un neuvieme au cen
tre de ees hui t , qu'on évuide ce qui refte de plein, 
& qu'on fimíTc le tout enfuite avec un mandrin fait 
en croix de chevalier, on aura la forure en croix de-
chevalier. 

Si l 'on perce au centre de ía tige un trou de fo
ret; 6c qu'en évuidant avec un burin , on pratique 
autour des petits rayons, & qu'on fínilTe le tout avec 
le mandrin en é to i l e , on aura une forure en etoile. 

Si l 'ouvrier, aprés avoir bien drefte le bout de fa 
tige,"y trace la forme d'une fleur-de-lis, & qu'aux 
centres des quatre fleurons les plus forts de la fleur-
de-lis , i l perce quatre trous de foret; qu'il évuide 
le refte avec de petits burins faits exprés , & qu'ií 
finifle le tout avec un mandrin en fleur-de-lib, qu ' i l 
fera entrer doucement dans la forure, de peur de l 'y 
cafler, i l aura une forure en jleur-de-lis. 

II en eft de méme de la forure en tiers-point, de la 
forure en trefie 5 & d'une infinité d'autres qli'on peut 
imaginer. 

FOSSAIRE, f. m. {Hift . eccUfiafliq^) les foffaires 
étoient autrefois des oíHciers de l'églife d'Orient, 
qui avoient foin de faíre enterrer les morts. 

Ciaconius rapporíe que Conftantin créa neuf 
cents cinqnante foffaires, qu'il tira de difFerens col-
léges ou corps de métiers ; i l ajoíite qu'ils étoient 
exempts d'impóts & de charges publiques. 

Le P. Goar iníinue, dans íes notes fur Cmcologm 
des Grecs , que les joffaires ont été établis des le tems 
des apotres ; & que ees jeunes hommes qui empor-
terent le corps d'Ananie, &: ees perfonnes remplies 
de la crainte de D i e u , qui enterrerent celui de S, 
Etienne, étoient ¿QS foffaires 

S. Jéróme dit que le rang de foffaires eft le pre
mier parmi les cleros; ce qui doit s'entendre de ceux 
qui étoient prépofés pour faire enterrer les fideles. 
Foyei C L E R C ; voye^ ¿es diciionn. de Trévoux & di-
Chambers. (G) 

FOSSANO, ville récente d'ftalle dans le 
P iémont , avec une citadelle & un évéché fuffragant 
de Tu r in : elle eft fur la Sture, á deux lieucs E. de Sa~ 
v i l l an , quatre N . E. de C ó n i , dix S. de Tur in , onze 
S. E. de Pignerol. Longit. 23 ' . lañe. 44d. ¿ i ' , 
{ D . / . ) 

FOSSE, f. f. en Jlrchitecíure , fe dit de toute pro
fondeur en terre, qui fert á divers ufages dans les 
bátimens , comme de citerne, de cloaque, &c. dans 
une fonderie, pour jetter en cire perdue desfigures, 
des canons, &c. & dans un jardin, pour planter des 
arbres. (P ) 

FOSSE D ' A I S A N C E , lieu voüté au-defíbus de r a í -
re des caves d'un bá t iment , le plus fouvent pavé de 
gres, avec contre-mur, s'il eft trop prés d'un puits , 
de crainte que les excrémens qui font re^ús dans la 

fojfe ne le corrompent. (P) 
FOSSE A C H A U X , cavité feuillée quarrémenten 

terre,oü l'on conferve la chaux éteinte, pour en faire 
du mortier, á mefure qu'on éíeve un bátiment. ( P ) 

* F O S S E , (i/¿/?. eccUfiafi^ c'eft un líen creufé en 
terre, foit dans l'églife foit dans le cimetiere, de la 
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profondeur de quatre a cmq pies, & de la forme d'un 
l^iiarré oblong, oü Ton enfoüit un corps mort. Voye^ 
Us artlcUs C l M E T I E R E , E G L I S E , E N T E R R E M E N T . 

FOSSE A U X C A B L E S , {Marine.) c'eft un retran-
chement fait vers l'avant du vai í leau, fous le pre
mier pont , dans lequel on place les cables. Foyei 
Marine, PL I V . j % . /-. n0. 4 2 . ( Z ) 

FOSSE A U L I O N , {Marine.') c'eíl un retranche-
ment vers l'avant du navire/ait íbus le premier pont, 
deíliné á mettre le funin, les poulies, & les caps de 
mouton de rechange, & qui fert auffi de chambre 
au contre -maitre. La foffe au lion eíl á cote de la 
fo¡fe aux cables, en avant d'icelle. Mar. PL. LF.fig. 
1. n0. 40. 

FOSSE A U X MATS , (Marine.) c'eíl un lien rem-
pl i d'eau de la mer , dans lequel on met les máts 
pour les coníerver. Foye^ M A T S . 

FOSSE M A R I N E , (Marine.) On donne quelquefois 
ce nom á un endroit de la mer proche les cotes, dans 
lequel i l y a bon fond, & oü les vaiíTeaux peuvent 
mouiller un peu á l ' ab r i . ( Z ) 

Fojfe marine eíl encoré un endroit qui fe trouve 
fur un banc lorfqu'ii eíl plus profond , & qu'il y a 
plus d'eau que fur le reíle du banc. ( Z ) 

* FOSSE , termedeFonderie , eíl un efpace profond 
entonré de murs , dans le milieu duquel eíl place 
l'ouvrage á fondre: defagon qu'il y ait un pié de dif-
tance entre les partieslespiusfaillántes de l'ouvrage, 
& le mur de recuit.On fait cettefojfe ronde, ovale, ou 
quarrée , felón que le travail de íonderie i'exige; les 
falfes rondes font les plus ufitées &¿ les plus commo-
des: ordinairement on fait les fiffes dans les terres á 
hauteur de rez-de-chauíTée; de maniere que les terres 
qui l'environnent foutiennent le mur de pourtour de 
la fqffe: mais i l faut prendre un terrein oü Fincom-
modité de l'eau ne foit pas á craindre. Foye^ L'árd
ele E Q U E S T R E F I G U R E , & les figures des Planches de 
la Fonderie des figures ¿quefires y & Itur explication. 

P O S S E , e/2 terme de Monnoie, íignifie Cette profon
deur ou cavité qui eíl au-devant du balancier oü 
fe frappent Ies monnoies Se les médailles; c'eíl dans 
cette/ofie que fe place le monnoyeur pour pofer les 
flanes entre les coins, afín qu'ils en re^oivent l'em-
preinte , & pour les retirer quand ils l'ont rec^üe. 
Trévoux, 

* FOSSE , les Fayenciers & Potiers de terre ont 
aufil \emfoffe; voye^ ce que c'eíl á ees articles. 

* F O S S E , (JPlombier.) efpece de chaudiere de gres 
ou de terre franche oü l'on fond le plomb á mettre 
en tables ou á faire différens ouvrages : elle eíl pra-
tiquée au-defíbus du rez-de-chauíTée de l'attelier; el
le eíl revetue en tout fens d'un maííif de pierre qui 
la foutient contre l'effort d'un metal fondu , donl le 
poids va quelquefois jufqu'á 3000. I I y a au fond de 
la fojfe une poéíle de fonte qui raílbmblé le plomb 
á mefure que fojfe s'épuife; fa partie fupérieure eíl 
couverte d'une cheminée qui donne iíTue á la fumée 
& aux vapeurs. Quand on veut fondre, on commen-
ce par échauífer le fond de la. fojfe avec de la braife 
ardente : enfuite on la remplit de plomb & de char-
bon jeítés péle-méle. On écume le metal á mefure 
qu'il fe met en bain, on en puife avec la cuilliere, on 
remplit la poéíle á verfer, & l'on jette l'ouvrage qu'-
on fe propofe de faire. Foyei Vanide P L O M B I E R , 
¿es Planches dePlomberie, avec leur explication. 

* F O S S E , [Poder d'étain.) c'eíl un trou pratiqué 
fous une cheminée , & fait de brique: i l eíl pofé á ni-
veau du plancher, & i l s'éleve á la hauteur du ge-
nou : i l eíl plus long que large. On y allume du feu, 
& l'on y jette l'étain qui s'y fond, voye^ FONDRE L ' É -
TAIN. I I y en a qui fondent dans une fojfe, au lieu de 
fondre dans une chaudiere. 

* FOSSE , (Tanneur.) grande cuve profonde fai-
£e de pierre ou de bois, maíliquée dans la terre, oü 

le tanneur met le cuír, avec le tan ímbibé d'eau, pour 
le faire tanner : on appelle cette manoeuvre faín 
prendre nourriture. Foye^Várdele T A N N E U R . 

FOSSÉ.f . m. en Architeciure, efpace creufé quaj-. 
rément de certaine profondeur & largeur á-l'entoiir 
d'un cháteau, autant pour le rendre íür & en empe-
cher l'approche , que pour en éclairer l'étage foü. 
terrein. 

FossÉ R E V É T U , eíl celuidont l'efcarpe &lacon-
trefearpe font revétus d'un mur de mác^onnerie en 
talud íComme au cháteau de Maifons. { P ) 

FossÉ SEC , eíl celui qui eíl fans eau, avec une 
planche de gafon qui regne au milieu de deux allees 
fablées, comme au cháteau de Saint-Germain-en-
Laye. (P ) 

FossÉ , (Droit frangois.) On environne quelque
fois enFranceles maifons de campagne de fojjés, lorf-
que l'aíTiette du lieu le permet, c'eíl-á-dire qu'elle eíl 
dans un fond: ees fojjés font le plus fouvent remplis 
d'eau, & fervent de défenfe aux cháteaux qu'ils en-
tourent , perfonne n'y pouvant entrer que par des 
ponts-levis. Quelquefois auííi e e s f o n t c r e u í é s 
exprés pour attirer les eaux , & deífécher par ce 
moyen le terrein qui eíl trop humide : on met, íi 
Fon veut , du poiífon dans ees fortes de fojfés on 
les revet de murs á chaux &: á ciment. 

Mais quelqu'en foit l'ufage, un noble ne peut pas 
faire áesfojfés autour de fa maifon fans lettres-pa
tentes du ro i adreílees á la chambre des comptes, 
qui ne les vériíie qu'information préalablement faite 
de la commodité ou incommodité , & á la charge 
d'un droit de reconnoiíTance. A l'égard du feigneur, 
fon confentement eíl toüjours requis. Ainfi un cen-
fitaire ou un vaíTal ne peut faire fofies ni ponts-le
vis en fa maifon , fans le confentement de fon feb 
gneur. Pour peu qu'on fache I'hiíloire de France, 
& qu'on remonte aux íiecles précédens, 011 découyre 
aifément l'origine de ees fortes de fervitudes.(Z). J.) 

FossÉ , ( L E ) dans la Fordficadon, eíl toüjours une 
profondeur qu'on pratique au pié du cóté exté-
rieur du rempart. 

La ligne qui le termine du cóté de la campagne fe 
nomme contrefearpe; i l eíl ordinairement revétu de 
maejonnerie vers ce c ó t é , aíin que les terres ne s'é-
bouient point ¿ans le fojfé. 

Lorfque le rempart de la place eíl r e v é t u , fon ta
lud extérieur eíl continué jufqu'au fond du foffé; & 
quand i l ne l'eíl point, le talud extérieur fe termine 
au bord dufofie, au niveau de la campagne: alors 
on laiífe entre le pié du rempart & le fofé un che-
min de dix ou douze pies, qu'on nomme berme 011 re
íais ; i l fert á foütenir les terres du rempart, pour 
qu'elles ne s'écroulent point dans lefo/fé. 

Lefojfédes places fortes eíl fec 011 plein d'eau; 
l'un & l'autre ont leurs avantages &c leurs inconyé-
niens: le fojfé fec fe défend mieux que le fojfe plein 
d'eau ; mais auíH met-il la place moins á l'abri des 
furprifes: le fojfé plein d'eau eíl meiíleur á cet égard, 
mais i l ne donne pas la méme facilité pour faire des 
forties fur l'ennemi. Au r e í l e , i l ne dépend point de 
l'ingénieur qui fortifie une place, d'en faire lesfops 
fecs ow pleins d'eau; i l eíl obligé de fe conformer á la 
nature des lieux oü les places font fituées. Ainfi dans 
les lieux aquatiques le fojfé eíl plein d'eau, & i l eíl 
fec dans Ies autres. 

Les meilleurs/o/Te'ifont ceuxqui font f e c s , & q ^ 
on peut remplir d'eau quand on le veut par le moyen 
des éclufes ; tels font ceux de Laudan, de Valen-
ciennes , &: de plufieurs autres places. 

La largeur & la profondeur du fojfé fe reglení fur 
le befgin qu'on a des terres pour la conílru&ion des 
ouvrages de la fortiíication : c'eíl pourquoi dans les 
terreins oü i l y a peu de profondeur, i l faut donner 
plus de largeur au/o/« . -ce t te largeur doit íoüjours 
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«tré aíTéz ^ande pour qu'on découvre íe chemm-
couverí, loríqu'on eíl: placé íur la banquette ; elle 
t i l ordinairement de quinze, dix-huit , ou vingt toi-
fes zwfojft du corps de ia place, & de douze á celui 
des dehors. Pour la profbndeur? elle ne peut étre 
moindre que la hauteur d'un homme : on la fait de 
írois toifes ou dix-huit pies , fi le terrein le permet. 

Pouf tracer Izfojfé d'un front de fortiíication, i l 
fant prendre avec le compás dix-huit ou vingt toi-
Íes de l'échelle (P l . L de Fvrúficatwn i . ) , meí-
íre une de fes jambes íur le íbmmet A de l'angle 
ílanqué, & décrire un are E F vis-á-vis cet angle , 
en-dehors le baílion. I I faut du méme intervalle de 
dix- huit ou vingt toiies, & de l'angle ílanqué i? , 
décrire un are C D ; pofer enfuiíe l'angle fur l'angle 
de l'épaule L & fur Tare F E ; en forte que la ligne 
E M L tirée le long de la regle, foit tangente á l'arc 
F E au point E , c'eíl-á-dire qu'elle touche cet are 
fans le couper, & qu'elle aboutiffe au íbmmet L de 
l'angle de l'épaule 1 L B . On tirera de méme la l i 
gne CG tangente á l'arc C D au point C, & abou-
tiffant fur le point G. Ces deux ligues E L , C G {Q 
couperont dans un point M , qui fera le fommet de 
l'angle rentrant E M C de la conírefearpe : on tra-
cera de la méme maniere le fojfé de tous les autres 
fronts. 

Par la conílru£Hon qu'on vient de donner, le fojfé 
eíl découvert des flanes dans toute fon étendue. La 
partie qui eíl vis-á-vis la courtine eíl vüe & défendue 
par les deux flanes G fí, I L . Le fojfé vis-á-vis la fa
ce I 5 eíl défendu par tout le flanc G puifque la 
contrefearpe ou le bord exíérieur du/o//¿ C Ai étant 
prolongé, aboutit au fommet G de l'angle de l'épau-
le-Le^oj/e oppofé au flanc l L vis-á-vis A G , eíl dé
fendu de meme par ce flanc. I I en refulte que toutes 
lesparties du fojfé (oni flanquées des plans. 

Si le prolongement de la contrefearpe donnoit fur 
le flanc á fept ou huit toifes de l'angle de l'épaule , i l 
eíl clair que cette partie du flanc deviendroit inutile 
á la défenfe d u f o f é , & que par-la on feroit privé de 
i'avantage qu'on en peut tirer pour augmenter la 
défenfe du fojfé des faces des baílions. 

Si la contrefearpe étoit parallele á la ligne magif-
írale, comme dans la fig. 6. P l . I . de Fortification, les 
flanes A B , C D ne pourroient défendre le/o//? vis-
á-vis les faces D E tk. A F , parce que la partie G H 
I K leur en cacheroit la vüe . D 'oü Ton voit qu'il 
faut néceífairement couper cette partie , & donner 
beaucoup plus de largeur au fojfé de la courtine qu'á 
celui des faces, afín que tout le fojfé foit défendu. des 
flanes. Elémens de fortification. 

Lorfque la place eíl revétue de gafon de méme 
que la contrefearpe, on eíl obligé de donner un aflez 
grand talud aux deux cótés án fojfé. Ce talud eíl or
dinairement les deux tiers de í'a profondeur j aíors 
s'il eíl fec, on plante un rang de paliflades dans le 
milieii'du fij/é, pour empécherque l'ennemi ne puif-
fe le franchir faciíement. 

Les fojfés taillés dans le roe ont cela de particulier, 
qu'on peut les éfcarper fans leur donner beaucoup de 
talud , & qu'on en peut tirer les matériaux néceffai-
res á la conílruílion de la place, lis ont d'ailleurs 
I'avantage de ne pouvoir étre minés que trés-diffici-
lement. I I eíl: vrai qu'ils coütent beaucoup á creufer, 
mais ils épargnent auíli bien de la mac^onnerie. 

FossÉ Á F O N D DE C U V E , eíl un fojfé fec, efear-
pé ou avec peu de talud. 

FossÉ, (Econ. ru/íiq.) ouverture de terre éten
due en longueur, qui íert á environner un champ 
pour en défendre l'entrée : c'eíl en cela que conñíle 
la défenfe quon pratique fouvent en Angleterre á 
la place des haies, partieulierement dans les terreins 
marécageux; & Ton s'en trouve fort bien. Pour lors 
on fait CQS fojfés de fix piés de large contre les grands 
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chemins , 8c de cinq piés du cóté des communes Í 
mais les fojfés qui font pour teñir lien d'enclos contre 
des voiíins, n'ont d'ordinaire que deux piés de lar
geur dans le fond , & trois piés dans le haut. Un fojfé 
de quatre piés delarge cn-haur, doit avoir deux piés 
ík demi de profondeur ; í i l'on le fait de cinq piés de 
large, i l doit en avoir trois de profondeur , & ainfi á 
proportion. On ne fait jamáis ces fojfés perpendicu-
lairement, mais en talud, pour évi terque la terre ne 
s'éboule. D'ailleurs dans un foffe dont le fond eíl 
é t ro i t , f i les beíliaux s'y jettent, ils manquent d'ef-
pace pour s'y retourner; &c au lieu de grimper en-
haut, & en détacher la terre , ils vont chercher leur 
fortie au bout du fojfé. ( D . / . ) 

FossÉ , {Droi t civil & coú tumie rLa loi feiendum^ 
ff. fiTiium regundor. veut qu'on laiífe entre un fojfé Se 
le fonds de Ion voiíin autant d'efpace qu'il y a de pro
fondeur,, 

I I y a plufieurs obfervations á faire fur les fojfés, 
qui íont fouvent dilputés entre deux voiíins. i0.L)ans 
le doute?les fojjés font déclarés communs aux deux 
voifins : 2o. felón la coütume d'Auxerre , art. 116. 
de Berri , art. /4 . t i t . j v . & de R.heims, art. j 6^9. íi la 
terre que l'on a jettée fur les bords eíl dans les deux 
cótés , le foffé eft de méme commun : 30. le jet de ia 
terre íert beaucoup á terminer la difficultéfur la pro-
priété dwfojfé\ ainfi on préfume que le foffé appartient 
au propriétaire du fonds fur lequei on jette la terre que 
Fon en t i re : 40. s'il eíl établi par de bons titres 011 
par des bornes, que le fofjé appartient á un voiíin , 
la coütume de jetter la terre du cóté de l'autre v o i 
íin ne lui en attribue point le droi t ; & la preferip-
tion ne prévauí point aux titres ni aux bornes. Re
marques de M . Aubri fur Richelet. (Z>. / . ) 

FOSSERÉE, f. f. (Jurifprud.') dans le pays de Bu* 
gey & de Gex, eíl la méme chofe que ce qu'on ap-
pelle ailleurs une oeuvrée ou ouvrée, ou le travailcTun 
homme: on mefure les vignes parfojferées ou ouvrées* 
Koye^ Qollet^fur les jiatuts de Brejje , pan. I I . p . y g , 
COI. i j . & (EüVRÉE. ( A ) 

* FOSSET,f. m. {Econom. rufliq. ou Tonmlier.} 
petite cheville de trois á quatre ligues de diametre, 
d'un bois dur, & d'une figure conique, qui fert á 
boucher le trou qu'on pratique au-deífus des ton-
neaux, pour y donner entrée á l 'a i r , & en tirer le 
v in . 

FOSSETTE, f. i (Medecine.) ulcere de l'ceil nom
iné par lesGrecs fiod-píov, & parlesLatins fojfula, an* 
nulus. C'eíl un ulcere é t ro i t , profond & dur, dont 
la cornée tranfparente (quand i l eíl au-deífus de l ' i -
ris ou de la prunelle) ne paroit point changée de 
couleur, car elle ne blanchit que lorfque l'ulcere fe 
cicatrife; mais quand i l eíl furia cornée,opaque á 
l'endroit du blanc de l'oeil, i l eíl fort rouge dans fa 
circonférence, & fon milieu paroit noirátre , á caufe 
que la cornée eíl émincée dans cet endroit. Voye^ 
Ion traltement-^M mot ULCERE DE L'OEIL, parce que 
le nom partieulrer qu'il porte ne change rien á la 
méthode curative générale. { D . / . ) 

* FOSSETTE , (Chajfc.) efpece de chaíTe aux petits 
oifeaux, qui confiíle á creufer des trous en terre le 
long des buiíTons, & á y attirer par de l'appát les 
oifeaux, q u i , pofant leurs piés fur la marche d'une 
fourchette qui foütient une planche ou une piece de 
gafon, font tomber la fourchette & fe trouvent en-
fermés dans le trou. Cette chaíTe commence á la ím 
de Décembre , & dure jufqu'en Mars. 

F O S S I L E , fub. m. { H i j l . nat. Minéralogie.) On 
appeiie foffiles en général toutes les fubílances qui 
fe tirent du fein de la terre. Souvent on fe íert i n -
diílindlement du nom de foffiles & de celui de miné-
raux, pour défigner les mémes fubílances. C e í l 
ainfi que l'ufage veut que l'on dife le regne mineral, 
¡k. non pas le regne fojjiU, Cette derniere fa^on de 
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parler ferolt pourtant plus exade, attóndu que la j 
fijniíication clu mot foffzlc eít plus é tendue, 6c com-
prend des íubílances dont les minéraux ne font qu'u-
ne claffe. Poyei fattieh M I N É R A U X . 

On diílingue deux eípeccs foffíles, 10. ceux 
'luí ont été forrnés dans la terre, & qui lui font pro-
prcs; on les appei le . /^/^ naüfs. Tels font les ter-
res, les pierres, les pierres précieuíes, les cryí laux, 
ies mé íaux , &c. 20. ceux qui ne font point propres 
á la terre, que i'on appeile foffiíes étrangers a La urre. 
Ce font des corps appartenans, foit au regne miné-
ral , foit au regne végétal : tels que ies coquiiles, les 
oíTemens de poiíTons & de quadrupedes, les bois , 
les plantes, &c. que i'on trouve enfevelis dans les 
entrailles de la terre ou ils ont été portes acciden-
íellement. 

On fe fert encoré fouvent du mot fojlle comme 
d'un adjedif, en le joignant au nom de quelque 
matiere qu i , fans devoir fon origine á la terre, fe 
trouve pourtant dans fon fein; & alors l'épiíhete de 
fojJiU fert á la diíHnguer de celie qui eíl naturelie , 
«Se qui fe trouve ailieurs que dans Ja terre. C ' e í l 
ainíi que I'on dit de i'ivoire foj j ih) du hoisfoJjiU, 
des coquiiles foffiUs, &c. 

De tous les phénomenes que préfente l 'Hiíloire 
naturelie, i l n'en eít point qui ait plus attiré l'atten-
tion des Naturaliftes, que la prodigieuíe quantité de 
corps étrangers á la terre qui fe trouvent enfevelis 
dans fon fein & répandus á fa'furface ; ils ont done 
fait des hypothéfes 8c hafardé des conjetures, pour 
expliquer comment ees fubftances appartenantes 
originairement á d'autres regnes ont été , pour ainfi 
d i ré , dépayíées &: tranfportées dans le regne miné-
ral. Ce qui les a fur- tout frappés, c'efr l 'énorme 
quantité de coquiiles & de corps marins, dont on ren-
contre des conches & des amas immenfes dans toutes 
Ies parties connues de notre globe, fouvent á une di-
ftance tres-grande de la mer, depuis le fommet des 
plus hautes montagnes jufque dans les lieux les plus 
profonds de la terre. En eífet, fans fortir de l'Euro-
pe, í a F r a n c e , i'Angleterre, TAllemagne, l ' í ta l ie , 
&c, nous en fournifíent des exemples írappans. Les 
environs de Paris méme nous préléntent des carrie-
res inépuiíables de pierres propres á batir, qui pa-
roiííent uniquement compoiées de coquiiles. En ge
neral ü y a tout lien de croire que toutes les ter-
res & pierres calcaires, c'eft-á-dire qui font pro
pres á fe changer en chaux par l'aftiondu feu, tel-
les que les marbres, les pierres á chaux, la craie , 
&ct doivent leur origine á des coquiiles qui ont été 
peu á-peu détruites & décompofées dans le fein de 
la terre , & á qui un gluten a donné de la liaifon, & 
fait prendre la dureté & la coníillance plus ou moins 
grande que nous y remarquons. Foye^Cartick C A L -
C A I R E . 

Ces couches immenfes de coquiiles foJJiUs font 
toüjours paralleles á l 'horifon; quelquefois i l y en 
a pluíieurs couches féparées les unes des autres par 
des üts intermédiaires de terre ou de fable. I I ne pa-
roít point qu'elles ayent été répandues ni jetíées au 
hafard furles différentes parties de notre continent; 
mais i l y en a qui fe trouvent toüjours enfemble & 
forment des amas immenfes. 11 fembie que les ani-
maux qui les habitoient ayent vécu en famiíle & 
formé une efpece de fociété. Une chofe tres-digne 
de remarque , c'eíl que fuivant les obfervations des 
meilleurs naturaii í les, les coquiiles & corps marins 
qui fe trouvent dans nos pays ne font point des 
mers de nos climats; mais leurs anaiogues vivans 
ne fe rencontrent que dans Ies mers des Indes & des 
pays chauds. Quelques individus qui font de tous 
les pays, & que i o n trouve avec ces coquiiles, ne 
prouvent ríen contre cette obfervation genérale. íl 
y en a plufieurs dont ies anaiogues vivans nous font 

abfolument inconnus: telies font les cernes cL'Am-
mon, les bé lemnkes , les anomies, &c. 11 en eít de 
méme de beaucoup do plantes , de bois, dbííe-. 
mens, &c. que i'on trouve enfoüis dans le fein de la 
terre, & qui ne paroiíient pas plus appartenir á nos 
climats que les coquiiles/o^z/w. 

L'on avoit obfervé deja dans Pantiquité la plus 
recuiée , que la terre renfermoit un trés-grand nom
bre de corps marins; cela donna lieu de penfer qu'il 
falloit qu'elle eüt autrefois fervi de l i t á la mer, íl 
paroit que c'éroit le fentiment de Xénophane fon-
dateur de la fede éléat ique; Hérodote obferva les 
coquiiles qui fe trouvoient dans les montagnes de 
l'Egypte, & foupconna que la mer s'en étoit retirée* 
Tei fut auífi, fuivant le rapport de Strabon , le fen
timent d'Eratoílhene qui vivoit du tems de Ptolemée 
Phiiopator & de Ptolemée Epiphane. On croyoit la 
méme chofe du tems d'Ovide , qui dans un paffage 
connu de fes métamorphofes, ¿iv. X V , d i t : 

Vidi ego , quod fiurat quondam folidífflma tdlus, 
Ejje fretum. Vidí facías ex aquore unas > 
Etprocul a pelago conchx jacuére marinee. Síc. 

Ce fentiment fut auíii celui d'Avicenne & des fa-
vans á rabes ; mais quoiqu'il eüt été íi univerfelle-
ment répandu parmi Ies anciens, i l fut oublié par 
la íüite ; & ies obfervations d'Hiíloire naturelie fu^ 
rent entierement négligées parmi nous dans les íie-
cles d'ignorance qui íuccéderent. Quand on recom-
menija á obferver, les favans á qui la philofophic 
péripatéticienne & les fubtilités de l'école avoient 
fait adopter une fa9on de raifonner fort bifarre, pré-
tendirent que les coquiiles, & ZWIXQS fojjlles étran
gers á la terre, avoient été formés par une forcé 
piaílique (vis plajlica) ou par une femence univer-
íeilement répandue Q'eminium & visfemina¿is\ D'oü 
l'on voit qu'ils ne regardoient les corps marins foHi-
les que comme des jeux de la nature, fans faire at-
tention á la parfaite anaiogie qui fe trouvoit entre 
ces mémes corps tirés de i'intérieur de la terre, & 
d'autres corps de la mer, ou appartenans au regne 
animal & au regne végé ta l ; anaiogie qui eüt feule 
fufH pour les détromper. On fentit cependant qu'il 
y avoit des corps fojjiks auxqueis on ne pouvoit 
point attribuer cette formation, parce qu'on y re-
marquoit ciairement une ftrufture organique: de-lá 
v i n t , par exempie, l'opinion de quelques auteurs 
qui ont regardé les oííemens fojjiles que l'on trouve 
dans plufieurs endroits de la terre, comme ayant 
appartenu aux géans dont parle la Sainte-Ecriture; 
cependant un peu de connoiíTance dans i'Anatomie 
auroit fuffi pour les convaincre que ces oíTemens, 
quelquefois d'une grandeur demeíürée, avoient ap
partenu á des poiíTons ou á des quadrupedes, & non 
á des hommes. Ces prétendues Torces piaftiques & 
ces explications, quelque abfurdes & inintelligibles 
qu'elles fuífent, ont trouvé &: trouvent encoré au-
jourd'hui des partiTans , parmi iefquels on peut 
compter Li í ler , Langius, & beaucoup d'autres na
turaiiíles , éclairés d'ailieurs. 

Cependant des le xv j , fiecle plufieurs favans, á 
la tele defquels on peut mettre Fracaílor , en confi-
dérant les lübílances fojJlUs étrangeres á la terre, 
írouverent qu'elles avoient une reíiemblance fi pat-
faite avec d'autres corps de la nature, qu'ils ne dou-
terent plus que ce ne fut la mer qui Ies eüt apporíés 
fur le continent; & comme on ne voyoit point de 
caufe plus vraifTemblable de ce phénomene que le 
déluge uni verfel, on lui attribua tous Ies corps ma
rins qui fe trouvent fur notre globe, que fes eaux 
avoient entierement inondé. Burnet, en fuivant le 
fyíléme deDefcartes, prétendit expliquer comment 
cette grande révolution s'étoit faite, & d'oü étoit 
venue i'imm'enfe quantité d'eau qui produifit cette 
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catafírophe. L'hypothéfe de Burnet, en rendant raí-
fon de la maniere dont le déluge avoit pu fe faire, 
n'expliquoit point comment i l avoit pu apporter 
les corps marins que l'on trouve fi abondamment 
répandus fur la terre. Woodward cruí remédier &c 
íiippléer á ce qui manquoit a la théorie de Burnet 
par une idée aífez ingénieufe, mais qui par malheur 
ne s'accorde point avec les obfervations que l'on a 
eu occafion de faire. I I prétendit que toutes les 
parties non organifées du globe terreítre avoient 
été parfaitement détrempées & mifes en diíTolution 
par les eaux du déluge univerfel, & que toutes les 
fubítances organifées qui s y trouvoient , aprés 
avoir été quelque tems fufpendues dans ees eaux, 
s'étoient afFaiíiées peu-á-peu, & enfín s'étoient pré-
cipitées chacune en raifon de leur pefanteur fpéci-
íique. Ce fentiment fut adopté par un grand nom
bre de natnraliíles , & entr'antres par le célebre 
Scheuchzer. Cependant i i eft difficile de concevoir 
que le tems de la durée du déluge ait fuffi pour dé-
tremper une maíTe, telle que le globe de la terre, 
au point que Woodward le prétend. D'ailleurs l'ex-
périence prouve que les corps marins que l'on trou
ve dans Tintérieur de la terre, n'y ont point été jet-
tés au hafard , puifqu'il y a des individus qui fe 
írouvent conftamment les uns avec les autres. Ou-
tre cela, ees corps ne fe trouvent point difpofés 
comme étant tombés en raifon de leur pefanteur 
ípéciííque, puifque fouvent on rencontre dans les 
conches fupérieures d'un endroit de la terre des 
corps marins d'une pefanteur beaucoup plus grande 
que ceux qui font au-deíTous. Enfín, des corps fort 
pefans fe trouvent quelquefois mélés avec d'autres 
qui font beaucoup plus legers. 

Pluñeurs naturalices, fans adopter Ies fentimens 
de Burnet fur la caufe du déluge, ni l'hypothéfe de 
Wooáwará, n'ont point laiííe que de regarder le 
déluge de Noé comme la caufe qui avoit porté les 
corps étrangers fur la terre; ils ont cru que par 
un changement dans la poñtion de l'axe de la terre , 
la mer pouvoit avoir été jettée avec violence fur le 
continent qu'elle avoit entierement inondé , & que 
de cette maniere elle y avoit apporté les produdions 
&les animaux qui lui font propres. 

On ne peut douter de la réalité du déluge, de 
quelque voie que Dieu fe foit fervi pour opérer 
cette grande révolut ion; mais i l paroit que, fans s'é-
carter du refped díi au témoignage des faintes Ecri-
tures, i l eft permis á un naturalice d'examiner íi le 
déluge a été réellement caufe des phénomenes dont 
nous parlons, fur-tout attendu que la Genéfe garde 
un filence profond fur cet article. D'ailleurs rien 
n'empeche de conjedurer que la terre n 'ait , indé-
pendamment du dé luge , encoré fouffert d'autres ré -
volutions. Cela po fé , i l y a lieu de croire que ce 
n'eíl point au déluge dont parle Moyfe, qui n'a été 
que paíTager, que font düs les corps marins que l'on 
trouve dans le fein de la terre. En effet i 'énorme 
quantité de coquilles & de corps marins dont la 
terre eíl remplie, les montagnes entieres qui en font 
prefque uniquement compofées, les conches i m -
menfes & toüjours paralleles de ees coquilles, les 
carrieres prodigieufes de pierres coquillieres, íem-
blent annoncer un fejour des eaux de la mer trés-
long & de plufieurs fíceles, & non pas une inonda-
tion paffagere & de quelques mois, telle que fut 
celle du déluge, fuivant la Genéfe. D'ailleurs íi les 
coquilles foffiles euífent été apportées par une inon-
dation fubite 6c violente, comme celle du déluge, 
ou par des courans d'eaux, comme quelques au-
teurs l'ont pré tendu, tous ees corps auroient été 
jettés confufément fur la furface de la terre; ce qui 
eíl contraire auxobfervations, comme nousl'avons 
déjá remarqué. Enfin s'ils avoient été apportés de 
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cette maniere, on devroit plütót les trouver dans 
le fond des vallées que dans les montagnes; cepen
dant on trouve prefque toüjours le contraire. On 
voit par tout ce qui vient d'étre d i t , que le fenti
ment le plus probable eíl celui des Anciens qui ont 
cru que la mer avoit autrefois oceupé le continent 
que nous habitons. Tout autre fyíleme eft fujet á 
des difficultés invincibles, & dont i l eíl impoíTible 
de fe tirer. 

I I feroit trop long d'entrer dans le détail des foffi
les étrangers ala terre: les principaux font, comme 
on l'a déjá remarqué , les coquilles de toute efpece, 
qui font quelquefois fi bien confervées, que Ton y 
remarque un émail auííi brillant & la meme viva-
cité de couleurs, que dans celles qu'on vient de t i 
rer de la mer; d'autres fois elles font plus ou moins 
détruites & décompofées: on en trouve aui font 
comme rongées des vers &percées d'une infinité de 
trous; d'autres enfin font íi parfaitement détruites ̂  
qu'il eít impoííible d'y remarquer aucune trace de 
ílrufture organique. Les ouvrages d'une infinité de 
naturaliftes íbnt remplis de deferiptions de ees corps 
marins, & pluíieurs ont fait rénuméraí ion de ceux 
qui fe rencontroient dans les diíférens pays qu'ils 
habitoient. M . Roüel le , de l'académie royale des 
Sciences, fait efpérer un ouvrage fur la matiere 
dont nous parlons: c'eíl le fruit de fes recherches 
& des obfervations qu'il a eu occaíion de faire dans 
un grand nombre de voyages qu'il a entrepris dans 
le deffein de vérifíer fes foup9ons. Cet habile natu
ralice ayant remarqué que certains corps marins 
fe trouvent toüjours conftamment enfemble dans 
de certains endroits, penfe qu'il eíl plus naturel 
& plus commode de divifer les coquilles fojjihs par 
familles ou par claíTes qu'il nomme amas ; i l compte 
done décrire les individus qui fe trouvent toüjours 
enfemble dans un méme amas, & en donner les fi
gures, & prouver que certains coquilíages, quoi-
que de diíférentes efpeces, vivent toüjours conf-
tamment enfemble dans certains endroits de la mer,' 
& forment une efpece de fociété femblable á celle 
que l'on remarque dans quelques animaux terref-
tres, & dans un grand nombre de plantes qui croif-
fent dans le voiíinage les unes des autres. Cette 
méthode ne peut qu'étre infiniment avantageufe , 
en ce qu'elle épargnera beaucoup de recherches inu^. 
tiles, & facilitera la defeription des foffiles d'un dif-
t r i f t ; puifque, fans entrer dans le détail minutieux 
de toutes les coquilles qu'on trouvera dans un tel 
d i í l r id , 6¿ s'expofer par-la á rediré ce qui a déjá 
cent fois été dit par d'autres, i l fufíira de connoiíre 
deux ou trois des individus qui s'y rencontrent^ 
pour favoir quelles font les autres coquilles qui s'y 
doivent encoré trouver. Si par hafard i l en étoit 
échappé quelques-unes á l'auteur, on pourroit aifé-
ment donner par fupplément celles qu'il n'auroit 
point décrites , ou celles qui dans de certains pays 
feroient des exceptions á la regle générale. Ces 
avantages joints á un grand nombre d'autres ob
fervations intéreflantes, doivent faire defirer á tous 
les curieux d'étre bien-tót mis en poíTeífion de l'ou-
vrage de M . Roüelle. 

Outre les corps marins, tels que les coquilles,1 
madrépores, &c. i l fe trouve encoré beaucoup d'au
tres foffiles étrangers dans les entrailles de la terre * 
tels font les dents de poiífons ou gloífopetres, les 
oífemens d'animaux, foit pétrifiés, foit dans leur 
état naturel, c'eíl-á-dire fans avoir fouffert de d é -
compofition, des bois, des plantes, &c. Foye^ F I 
G U R É ES ( F I E R R E S ) , P É T R I F I C A T I O Ñ S , D É L U G E , 
&c, ( - ) 

FOSSOMBRONE, {Géog.) petite ville d'ítalie 
dans l'Eíat eccléíiaílique, au duché d 'Urbin, avec 
un évéché fuíFragant d'Urbin, ^l le eíl bátie des rui* 
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nes de l'ancienne Forum Sempronii, pres la rivlefe 
de Metro, á fept lieues S. O. de Péfaro, quatre S. E. 
d'Urbin. Long.3o*. 28'. Uu 43d. > { P - J-) 

* FOSSOYEURS,f. m.pl . (Mift. cccl.) ce font au-
jourd'huiles mémes hommes qu'on appelloit autre-
fois dans l'Eglife des fojfaires. ^ o y ^ FOSSAIRES. On 
leur donne le nom de corbcaux , parce qu'ils íuivent 
les cadavres, & qu'ils en tirent leur íubíiílance. Les 
Quakers qui aítachent á la fépulture des morts des 
idees de p ié té , ne cedent point cet emploi á des 
mercenaires ; ils ferment les yeux á leurs parens , á 
leurs amis; ils les enfeveliíTent &: les dépoíent eux-
memes dans le íein de la mere commune. 

* F O T A , fi m. {Hífi, mod.) tablier rayé de bleu 
& de blanc, dont les Tures íe couvrent dans le 
bain. 

* FOTAS, parure des femmes de l'ile de Java. On 
nous apprend que les fotas s'apportent tout faits de 
la cote de Coromandel, de Surate, & de Bengale ; 
mais on ne nous dit point ce que c'eít, & heureufe-
ment cela n'eft pas fort important á favoir. 

F O T C H É O U , (Géog.) une des plus célebres v i l -
Ies de la Chine, capitale de la province de Fokien. 
I I y a un grand commerce, de beaux édifices publics 
& des ponts magnifiques. Elle eft arrofée de la. rivie-
re de Min & des eaux de l 'Océan. Son terroir abon-
de en l i t ch i , lungyen &: muigmli. Sa ¿ongimde fui-
vant le P .Mart in i , qui plácele premier méridien au 
palais de P e k í n , eft zA. 40 ' . latit. ^Jd. 68, orient. 
{ D . / . ) 

F O T O K ou POUX D E M E R , ( H i j l . nat,) i n -
fede quí fe trouve dans la mer. I I a un pouce & de-
mi de long , & un pouce de large; fon corps eft com-
pofé d'une écaille d'un jaune tirant fur le brun, & 
remplie de petits points ou taches blanches, Ceux 
d'Amboine íónt petits, &: ceux de Banda font plus 
grands; on les mange. Hubner, dici. univ. 

* F O T O Q U E , f. m. nom des grands dieux des 
Japonois. Ces peuples ont deux ordres de dieux, 
les Fotoques, & les Camis. Ceux-ci accordent aux 
hommes des enfans, de la fanté , des richeíTes, & 
íous les biens de cette vie. On obtient des autres les 
biens de la vie future; 6c ce font ces derniers qu'on 
appelíe Fotoques. 

* F O T T A L O N G E , f. f. {Comm.) étoffe des I n -
¿es r a y é e ; elle fe fabrique d'écorce d'arbres & de 
foie. I I faudroit favoir quel eft cet arbre, & com-
ment on prépare cette écorce. 

* FOTTES , f. f. plur. (CW/rc.) toile de coíon á 
carreaux, qui vient des Indes orientales, & furtout 
de Bengale. La piece a une aulne & demie de long, 
fur fept á huit de large. 

FOU , adj. pris fubft. Foye^ Varúch F O L I E . 
F o u , {Híf. mod.} focictédesfous. Foje^ MERE-

F O L L E . 
F o u , f. m. oifeau de mer des Antilles,qiii refíem-

ble pour la figure du corps á un grand corbeau ; i l 
a le deífus du dos gris-brun, le ventre blanc, & les 
pies comme les canes. 11 vi t de poiííbn. La chair a 
un goüt de marécage. On l'appelle f o u , parce qu'il 
va fe pofer fur les vaifleaux, & qu'il fe laiíTe quel-
quefois prendre á la main. I I y a auííi dans les An-
tilles d'autres oifeaux auxquels on donne le méme 
nom, quoiqu'ils foient plus déíians; ils font un peu 
plus gros que celui dont i l vient d'étre fait mention, 
& blancs comme des cignes : on les voit le long des 
ierres. Hífloire nat. des AnúLlts par le P. du Tertre , 
tom. I L p a g . ^ y i . ( / ) 

* F o u , (/ew.) auxéchets . I I y a deux pieces qu'on 
appelie de ce nom, prefque égales aux chevaliers, 
mais de meilleur fervice á la fin du jeu qu'au com-
mencement. Les fous font toujours placés immédia-
tement aprés le ro i á droite, & aprés la dame á gau
che, he fou qui oceupe la cafe noire, ne marche qu'-
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oblíquement, & toüjours fur les cafes noires. Celuí 
qui eft fur les blanches, y marche toüjours auííi de 
biais. Les fous vont tous deux auffi loin qu'ils peu-
vent aller, c'eft-á-dire tant qu'ils rencontrent des 
cafes vuides. S'il fe trouve une piece ennemie fur 
leur chemin, ils peuvent la prendre; alors ils fe met-
tent á la place de la piece prife. 

FOUAGE ou AFFOUAGEMENT, {Jurifpmd.) 
appellé dans la baffe íatinité foagium & focagium, 
étoit un droit dü au roi par chaqué feu ou menage. 
Ce droit eft encoré du á quelques feigneurs. 

L'étymologie de foüage ou feu ne vient pas 
do, comme quelqu'un l'a pré tendu, mais du latin 
focus, feu, d'oü l'on a fait focagium, & par corrup-
tion foagium & en francois/oi/^g. 

En quelques endroits ce méme droit eft appellé 
fournage , á caufe du fourrieau ou cheminée qui doií 
Timpoíition ; pourquoi on l'a auííi apipellé fumarium 
tributum. Spelman l'appelle tributum ex foco > & dií 
qu'en Angleterre i l eft appellé clum'inagium. 

Au pays de Forés on leve un droit femblable, 
appellé blandc. 

En quelques endroits on l'appelle droit d1 hofdagi 
ou á'ofiife. 

L'origine du foüage 011 impofttion qui fe leve fur 
chaqué feu ou chef de famille, eft fort ancienne. Ce-
drenus & Zonare en font mention dans l'hiftoire de 
Nicéphore, ou ils appellent ce ároit fumarium tribu
tum ; & Landulphe , Ub. X X I F . dit que cet empe-
reur exigeoit un tribut fur chaqué feu, per fingidos, 
focos cenfus exigebat. 

Dans une conftitution de Manuel Comnene i l eíl 
parlé de la defeription des feux en ces termes, def-
cribere focos ; ce qui eft appellé focularia par Frédéric 
I I . roi de Naples & de Sicile. Lib. I . tit. ult. 

Ce droit eft auíft fort ancien en France; on en íe* 
voit au profit du roi des le tems de la premiere race, 
fous les rois de la feconde, & encoré pendant long-
tems fous la troifieme race. 

Le foüage eut d'abord lieu principalement en Nor« 
mandie; i l appartenoit au roi comme duc de Nor-
mandie ; on le luí payoit íous les ans, afín qu'il ne 
changeát point la monnoie : c'eft pourquoi dans la 
coütume de cette province i l eft nommé monnéage. 
Foyeŷ  M O N N E A G E . I I eft parlé du foüage dans la 
charte commune de R o ü e n , de l'an 1207, & âns 
une chronique de la méme v i l l e , de l'an 1227. 

Cette impofition par feux fut aufíi établie dans 
plufieurs autres provinces, tant au profit du roi que 
de divers feigneurs particuliers qui s'attribuerent ce 
droit. Les priviléges manuferits de Saint-Didier en 
Champagne, de l'an 1228 , font mention que cha
qué perfonne mariée , ou qui l'avoit été , payoit au 
feigneur cinq fous pour \e foüage. 

Une charte d'Alphonfe comte de Poitou, de Tan 
1269 , juílifie qu'on íui payoit tous les ans un droit 

de foüage. 
On en paya aufti en 1304 pour la guerre de Flan-

dres, fuivant un compte du baiiü de Bourges de l'ait 
1306. 

Les foüages dont la levée étoit ordonnée par le roí 
jpour fournir aux befoins extraordinaires de l'état, 
étoient d'abord quelquefois corapris fous le tercie 
général á'aide : telle fut l'aide établie en conféquence 
de l'aíTemblée des états tenus á Amiens en Décem-
bre 1363 , qui confiftoit dans un droit de foüage ou 
impofition par feux. I I en fut de méme de rimpoíl-
tion qui fut mife fur chaqué feu dans le Dauphiné, 
en 1367. 

Dans la fuite les foüages furent diftingués des ai-
des proprement dites, qui fe percevoient fur les clen-
rées & marchandifes, á caufe que certaines perfon-
nes étoient exemptes des foüages, au lieu que per-
fonne n'éíoit exempt des aides: c'cft ce que i'on volt 



¿sns des lettfes de Charles V I . du 24 Oaob. 1383 , 
portant que l'aide qui étoit alors établie , íeroit 
pavee par toutes fortes de perfonnes, & notamment 
par ceux des habitans de Languedoc qui s'en pré-
tendoient exempts; & la raifon qu'en donne Char
les V I . eít que ees aides n'avoient pas été éíablies 
feulement pour la défenfe de ceux qui n'étoient pas 
íaíilabies, mais auííi de ceux qui étoient taiilables; 
& que leídites aides n'étoient pas par maniere de 
foüage, mais par maniere d'impoíition & de gabelle. 

II y avoit des villes , bourgs & viliages, qui étant 
dépeuplés, demandoient une diminution de feux , 
c 'e í l -a -d i re que i'on diminuát Timpofition qu'ils 
payoient pour le foüage > á proportion du nombre 
de feux qui reftoit; & lorfque ees lieux ruines fe re-
tabliíToient en tout ou en partie, on conftatoit le 
fait par des lettres qu'on appelloit rlparadon dcfcux ; 
on íixoit par des lettres le nombre des feux exif-
íans, pour augmenter le foüage k proportion du nom
bre de feux qui avoient été réparés , c'eíl-á-dire réta-
blis. 

Quelques auteurs difent que Ies tailles ont fuccé-
dé au droit de foüage; ce qui n'eít pas tout - á - fait 
exa£h en eífet des le tems de S. Louis & méme au-
paravant, nos rois levoient déjá des tailles pour les 
beíbins de l'état. Ccs tailles n'étoient point ordinai-
res. Le roi & méme quelques-uns des grands vaífaux 
de la couronne, levoient auííi des - lors un droit de 
foüage dans certaines provinces. Les ducs de Nor-
mandie, les comtes de Champagne & autres fei-
gneurs, percevoient chacun dans leur territoire des 
droits de foüage. 

Ces droits ceíToient néanmoins quelquefois, 
moyennant d'autres impofitions; ainfi lorlque les 
communautés d'habitans de la fénéchauífée de Beau-
caire fe foümirent, le 18 Février 13 57, á payer au 
comte de Poitiers, en qualité de lieutenaní-général 
du royanme, un droit de capage ou capitation; ce 
fut á conditionque tant qu'il percevroit ce capage, 
i l ne pourroit exiger d'eux aucune autre impoíit ion, 
foit á titre de foüage ou autrement. 

Charles V . íit lever un droit de / o / ¿ ^ pour la 
folde des troupes : ' i i étoit alors de quatre l iv . pour 
chaqué feu. 

Dutems de Charles V I . le prince de Galles vou-
íut impofer en Aquitaine fur chacun feu un franc, 
le fort portant le foible; ce qui ne luí réuíTit pas. 

Charles VIL rendit le foüage perpétue l , 6¿ depuis 
ce tems i l prit le nom de taille. 

I I n'y a done plus préfentement de foüage qu'au 
profit des feigneurs, qui font fondés en titre 011 pof-
feírion fuffifante pour lever ce droit fur leurs fujets. 

Quelques curés prétendent auííi droit de foüage 
fur leurs paroiííiens le ¡our de Paques. Voye^ Spel-
man , en fon gloff. les recherches de Pafquier, íiv. i l . 
cli. vij. le gloffaire de Lauriere , au mot foüage. ( A ) 

* FOUANNE, f. f. FISCHURE, ou T R I D E N T , 
(Peche . i n í í r umen t de pécheur; c'eíl une efpece 
de ratean de fer á grandes poíntes droites, emman-
ché á l'extrémité d'une longue perche. On pique la 
fo'úanne á-plomb vers les embouchures des rivieres, 
pour prendre les ílets enlabies. On ne fe fert guere 
de hfoüanne que quand on ne peut employer le fi-
let. Voye^ la foüanne dans nos Planches de Peche. 

Les riverains de Port-Louis en Bretagne, péchent 
^.l^foüanne. Cet inllrument a, parmi eux, deux, 
^'ois, ou cinq tiges ou doigts, & fa gaulc íix á fept 
pies de long. Pour fe foütenir fur les vafes, les pé-
cheurs attachent fous leurs piés des chanteaux de 
fond de barrique. lis vont ainfi le long des rivages , 
lorfque la maree commence á perdre, ou qu'elle eíí 
retiree. lis lancent de tems en tems la foüanne fur 
le poiífon plat qui s'envafe: ils prennent ainfi des 
^nguilles de mer 6c des congres. 

hz foüanne s'appelle ailleurs bout de qulevre, ou 
bouteux; aux cotes de haute Normandie, haveneau 
ou pedt haveneau. Le bout du manche en eíl arrété 
dans un demi-cercle de bois 011 de fer. A chaqué 
cóté de ce demi-cercle, joignant au manche, i l y a 
un morceau de bois de dix-huit á vingt pouces de 
long. Cet aílemblage fert á teñir l'inílrument debouto 
Le pécheur lance cet inftrument devant l u i ; i l prend 
des chevrettes & d'autres poiífons qui reííent íur les 
fables, dans la baífe marée , lorfqu'il y a encoré un 
peu d'eau. 

Les anguilles fe prennent á la foüanne j les pe-
cheurs font dans de petits bateaux ou engins de bois 
qu'ils nomment tignoLLes. Un feul homme peut por-
ter la tignolle fur fes épaules , & elle n'en peut teñir 
que deux. Ce font trois planches liées ; celle du fond 
eíl la plus large; les deux autres font avec celle-cí 
une elpece de navette , de la forme des margotats 
qu'on voit fur la Seine. 

^ Ils vont dans ces tignolles á baífe eau & á mi-ma-
r é e ; ils dardent Xzvxs foüannes au hafard. Les bran-
ches de cet iníírument ont treize á quatorze pou
ces de long, & font au nombre de fix ou fept; elles 
vont en fe réuniíTant á une douille de fer, qui regoit 
un manche de dix ou douze piés de long. 

Ils ceífent la peche auffi-íót que le fiot commen
ce á fe faire fentir. Le tems favorable eíl depuis le 
commencement de D é c . jufqu'á la fin de Février. 

I I y a une autre maniere de pécher Pariguille de 
mer, qui diíFere peu de la peche á foüanne. Quand 
i i y a bañe eau, le pécheur fe deshabille ; i l entre 
dans les vafes; i l a un báton á la main; i l cherche de 
l'ceil les trous oü l'anguille s'eft ret irée. Ces trous 
font en entonnoir. Quand i l en apper^oit, i l ébranle 
la vafe avec fes p i é s ; l'anguille fo r t , & i l l 'aífomme 
avec fon báton : íi elle réfiíle á fortir ou qu'elle foit 
peu enfoncée, i l la tire avec la main, l 'étourdit , & 
la tue. Cette peche eíl ahondante, fu r - tou t fr íes 
vafes de la cote font étendues. 

F O U A N G , f, m. {Comm.} poids dont 011 fe fert 
dans le royanme de Siam. I I faut áewx fouangs pour 
un mayon , & quatre mayons pour un t ica l , qui 
pefe environ demi-once poids de márc. Le foüang 
fe divife en deux fompayes, ou quatre payes, & la 
paye en deux clams. Le clam pefe douze grains de 
ris. Voyei M A Y O N , T I C A L , S O M P A Y E , P A Y E , 
C L A M , G R A I N , &c. Diñionn. de Comm. de Trév* 
& de Chamb. 

F O U D R E , { G ramm. & Phyfiq,y) matiere enflam-
mée qui fort d'un nuage avec bruit & violence. Ce 
mot eíl mafeulin & féminin : on dit frappé de La fon-
dre, & kfoudre vengeur. Cependant on ne l'employe 
guere qu'au féminin dans les livres de phyíique': on 
dit la matiere de la foudre. Foudre au pluriel n'eíl guere 
que mafeulin : on dit les foudres vengeurs , plütót que 
les foudres vengereffes. 

Foudre difiere de tonnerre 10. en ce que le premier 
ne fe dit guere que de la matiere enflammée qui s'e-
chappe des núes ; au-lieu que le fecond fe dit auííi 
de cette méme matiere, en tant qu'elle roule avec 
bruit au-dedans des nuages : ainñ on dit f iá entendit 
pluflturs coups de tonnerre , plütót que f ea entendu. 
plufieurs coups de foudre. 20. Foudre s'employe fou-
vent au figuré , 6c tonnerre tonjours au propre : on 
dit un foudre de guerre 9 un foudre d"1 ¿loqueme , les 
foudres de T¿glife 3 &c. 

La matiere de la foudre Se celle du tonnerre font 
done la méme choíe : ainíi nous renvoyons au mot 
TONNERRE ce que nous avons á diré fur ce fujet. 
Nous nous contenterons de faire ici quelques obíer-
vations. 

La matiere de la foudre paroít étre la méme que 
celle de l 'éledricité ; fur quoi voye^ les arde. Coup-
F O U D R O Y A N T , E L E C T Í U C I T É , F E U E L E C T R I - . 
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QUE , & íuMou t les mots TONNERRE & M É T É O R E . 

Lafoudn eft beaucoup plus fréquente dans les en-
droits oii le terrein exhale plus de íbufre ; au lien 
quelle eíl rare dans les pays humides, froids, & 
couverts d'eau. Le terrein n'eíl pas fulphureux en 
Egypte, ni en Ethiopie: auííi la foudre eíl-elle rare 
dans ees pays. Les anciens difoient comme par une 
efpece de proverbe : les Ethiopiens ne craignent 
point la foudre, ni les habitans de la Gaule les 
tremblemens de terre. Voyc^ Plutarque, traitl de la 

fuperjiition , chap, i i j , Mais l'Italie eít un pays trés-
rempli de íbuf re ; ce qui fait qu'il eít trés-íujet au 
tonnerre : c'eít auíTi pour cela qu'il tonne toute l'an-
née á la Jamaique. 

L'utilite de la foudre eft Io. de rafraichir Fathino-
íphe re ; en eíFet, on obferve prefque toüjours qu'il 
fait plus froid aprés qu'il a t onné : 2°. depurger l'air 
d'une infinité d'exhalaifons nuifibles, & peut - étre 
méme de les rendre útiles en les atténuant. On pre-
tend que la pluie qui tombe lorfqu'il tonne, eft plus 
propre qu'une autre á féconder les terres. 

Selon les obfervations de M . Muííchenbroek, i l 
tonne á Utrecht quinze fois par an, année moyenne; 
i l a remarqué auííi que la direétion & la nature du 
vent ne fait en général rien á la foudre, mais qu'il 
tonne plus communément par un ventdefud. LajW-
dre eft plus fréquente l'été que l 'hyver, parce que 
les exhalaifons qui s'élevent de la terre par la cha-
leur , íont en plus grand nombre. Selon le méme 
phyficien, la matiere des globes de feu eíl la méme 
que celle de la foudre. Foye^ GLOBE DE FEU. I I fait 
quelquefois des éclairs & du tonnerre en tems fe-
re in ; ce que M . Muííchenbroek attribue aux exha
laifons qui s'enflamment avant d'étre montées aíTez 
haut pour produire des nuages. Une grande pluie 
diminue {a. foudre, ou méme la fait ceífer, parce que 
cette pluie emporte avec elle une grande partie de 
la matiere qui contribue áformer la foudre. Quelque
fois la nuée eíl íi épaiífe , qu'elle empéche de voir 
l 'éclair , quoiqu'on entende i-d foudre. 

Pour juger de la diftance de la foudre, voyei 
É C L A I R . 

Pluíieurs liqueursfermententparl'adionde la fou
dre ; d'auíres ceíTent de fermenter, comme le vin &: 
la hierre; d'autres fe gá ten t , comme le lait. Ces phé-
nomenes íi fimples font trés-difficiles á expliquer, & 
nous ne l'cntreprendrons point. 

On peut détourner la foudre entirant des coupsde 
canon; le fon des cloches eíl un moyenbien moins 
für; i l produit quelquefois plus de mal que de bien, 
i l fait crever la nue au-deíí'us de l'endroit oü l'on 
fonne, au lieu de la détourner. Voye^ Vhifl, de i'acad. 
de \ j i 8 . 

Les Prifcillianiíles croyolent que la foudre étoit un 
effet du démon; mais leur opinión a été condamnée 
dans un concile, q u i , comme l'obferve M . MuíT-
chenbroek, s'eíl conduit tres-fagement en cela. ( O ) 

* FOUDRE, / ' ¿erm de { H i f . nat. & Phyfiq.) pierre 
dont le vulgaire penfe que la chute, ou méme la 
formation du tonnerre eíl toüjours accompagnée. 
Leur exiílence eíl fort douteuíe. M . Lemery croit 
pourtant qu'il n'eíl pas abfolument impoffible que 
Ies ouragans, en montant rapidement jufqu'aux núes, 
n'enlevent avec eux des matieres pierreufes & mi -
néra les , qui s'amolliíTant & s'uniíTant par la chaleur, 
forment ce qu'on appelle pierre de foudre. Si cette 
adée de M . Lemery n'eíl pas une vií ion, i l ne s'en 
manque guere. 

Ce qu'on a pris pour une pierre de foudre i eíl une 
matiere minéra le , fondue & formée par l'aQion du 
tonnerre, ou peu t - é t r e méme queique fubílance, 
íelle que la terre en renferme beaucoup dans les en-
droits oü elle a été fouillée par des volcans qui fe 
íont éteints. 

F O 
Le tonnerre étant venu á tomber dans ces en* 

droits, &; le peuple y ayant enfuite rencontré ees 
fubílances qui portent extérieurement des emprein-
tes évidentes de l 'adion du feu, i l les aura piiies 
pour ce qu'il a appellé des pierres de foudre. 

FOUDRE , {Medec. & Anatom.') Les Medecins rê  
cherchent trés-curieufement quelle peut étre la cau, 
fe de la mort des hommes & des ammaux qui périí-
fent d'un coup foudre, fans qu'on leur trouveau-
cun mal , ni aucune trace de ce qui peut leur avoir 
óté la vie. Meurent-ils par la frayeur que leur fait le 
fracas horrible dutonnere , & le grand feu dont ils fe 
voyent environnés ? Sont-ils étoufíes par la vapeur 
du foufre a l lumé, qui eíl le poifon le plus prompt 
pour tous les animaux ? Ou bien ne pourroit-on pas 
croire auffi que lorfque la foudre éciate , & qu'eile 
chafle l'air de l'endroit oü elle agi t , en lui faifant 
perdre en méme tems fon élaílicité , les animaux fe 
trouvent alors comme dans un vuide parfait, &: meu-
rent de la méme maniere que ceux que l'on enferme 
fous le récipient d'une pompe pneumatique ? II eft 
aíTez vraiíiemblable que ces trois caufes íéparément 
ou conjointement, produifent la ¿eílrudion cíe la 
machine. 

Scheuchzer raconte qu'une femme qui portoit fon 
enfant fur fes bras , fut touchée d'un coup de foudn 
dont elle mourut, fans que l'enfant en re9Üt le moin-
dre mal: on voit par cet exemple , que la frayeur 
feule peut avoir procuré la mort de cette femme, 
puifque les deux autres caufes ne paroiífent point 
avoir eu lieu dans cette occañon. 

Lower & Willis ayant ouvert un jeune homme 
qui avoit été frappé de la foudre, lui trouverent le 
coeurfain & les poumons trés-gonflés; ce jeune hom
me n'étoit done pas mort parla troifieme caufe, mais 
par Tune des deux premieres. 

D'autres cas nous apprennent que les hommes peu-
vent mourir de frayeur , ou que la terreur peut Ies 
réduire á l'extrémité : deux exemples fuffiront pour 
le prouver. Le tonnerre étant tombé en 1717 furia 
tour de S. Pierre á Hambourg, un jeune garcon de 
quinze ans qui dormoit fur une chaife , en fui telle-
ment faif i , qu'il demeura queique tems fans mouve-
ment & fans fentiment. La tour de ville d'Epéries, 
dans lahaute Hongrie,ayant été frappée de la foudre 
la méme année 1717, un étudiant qui fe tenoit prés 
d*une fenétre , tomba par terre prefque mort , & ne 
reprit fes efprits que par les fecours de la Medecine. 

On dit que M M . du Verney, Pitcarn, & autres, 
ayant ouvert plufieurs perfonnés qui avoient été 
frappées de h foudre }leur trouverent les poumons 
affaiííes, comme ceux des animaux qu'on fait mou
rir dans le vuide. La caufe de la mort de ces perfon-
ne fera done ici la troifieme de celles que nous avons 
expofées. 

Enfín quelquefois la foudre opere fur le corps cíe 
ceux qu'eile fait pér i r , plufieurs phénomenes forí 
étranges ; & les mémoires de l'académie de Peterf-
bourg m'en fourniíTent un exemple trop curieuxpouf 
le paífer fous filence: ces mémoires rapportent, to/n. 
V I 

• Pa&' 3 83 ' qLie dans la diífeílion du cadavre cl'uw 
homme tué d'un coup de foudre á Petersbourg, le 
bas-ventre & la verge furent trouvés prodigieuíe-
ment enflés. La pean, du cóté gauche , reíTembloit 
á du cuir b rü lé ; toutes les autres parties du corps 
avoient une couleur de pourpre, excepté le coa 
étoit rouge comme de l 'écarlate: on appercevoitles 
marques d'une petiíe hémorrhagie á Toreilie droite: 
fur le deíTus de la tete fe voyoit une legere bíeíiin*^ 
comme íi le péricrane avoit été déchiré ; & le cra-
ne n'avoit point foufFert: le cerveau néanmoins étoií 
rempli de lang trés-fluide, & l'étuides vertebres d'u
ne grande abondance de férofités : les poumons 
étoient noirátres & tQmbésP le coeur privé de fang? 
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de méme que Ies vaiíTeaux qui Tentourent: la yeíi-
cule du fiel & la veílie urinaire étoient affaiíTés & 
cníierement vuides , tandis que les uréteres íe trou-
voient exírémemení diftendus par la quantité d'uri-
ne qu'íls contenoient. 

Toutefois, quandronrencontre de tels phénome-
nes, ou fimplement des meurtriíTures & des bleíTu-
res á ceux qui íbnt morts de la foudre , ce n'eíl: pas 
tant leur mort qui íurprend que la route tout-á-fait 
fin^uiiere que la foudre a prife, en caufant íes meur-
ím%ires? les plaies, & les bleíTures des paríies exter
nes ou internes: mais i l eít vrai que ees fortes de íin-
gularités de la foudre ne font pas particulieres aux 
corps animes. Foyei F O U D R E , {Phyfiqiu^) { D , / . ) 

FOUDRE , (Mytholog.} forte de dard enflammé 
dont les Peintres & les Poetes ont armé Júpiter. Ce-
lus, dit la Fable, ayant été delivre par Júpiter de la 
priíbn oü le tenoit Saturne , pour récompenfer fon 
libérateur, luí fit préfent de la foudre, qui le rendit 
maítre des dieux & des homraes. Suivnnt les Poetes, 
ce font les Cyclopes qui forgent [QS foudres du pere 
des immortels. Virgile ajoúte que dans la trempe des 
foudres les Cyclopes méloient les terribles écla i rs , 
le bruit affreux, les trainées de flammes, la coiere de 
Júpiter, & la frayeur des humains. 

Fulgores nunc terríficos > [onitumque , metumqus 
Mifcebant operi, Jlummifque Jequacibus iras. 

Jineid. F U L 43 /. 

Stace eíl: le feul des anciens qui aitdonnéia/oKí/reá 
la déeífe Junon; car Servius a í iure , fur i'autorité des 
livres errnfques, dans lefquels tout le cérémonial des 
dieux étoit reglé , qu'il n'y avoit que Júpiter , Vul-
cain, & Mjnerve , qui ptiílent la iancer. Chaqué/¿w-
í/^renfermoi. trois iayons de grele, trois de pluie, 
írois de feu, & trois de vents. 

La foudre de Júpiter eft íigurée en deux manieres; 
Tune, en une efpece de tifonflamboyant parles deux 
boiits,qui ne montrent qu'une fla'mme; Tautre, en 
une machine pointue des deux cóiés , armée de 
deux fleches. Lucien femble luí donner cette dernie-
re forme, lorfqu'il nous repréfente fort plaifamment 
Júpiter fe plaignant de ce qu'ayant depuis peu lancé 
fa foudre longue de dix piés contre Anaxagore , qui 
nioit l'exiflence des dieux, Périclés détourna le coup 
qui porta fur le temple de Caftor & de Pollux, &: le 
réduiíit en cendres: par cet évenement , la foudre s'é-
toitprefque brifée contre la pierre; & fes deux prin
cipales pointes avoient été tellement émoníTées^que 
le maítre des dieux ne pouvoit plus s'en fervir fans 
les racommoder. 

La principale divinité de Séleucie, felón Paufa-
nias, étoit foudre, qu'on honoroit avec des hym-
nes & des cérémonies toutes particulieres ; peut-
etre étoit-ce Júpiter meme qu'on honoroit ainfi fous 
le íymbole de la foudre, Quoi qu'il en f o i t , on voit 
fur quelques médailles de cette ville un foudre pofé 
fur une table que Triftan prend pour un autel; & i l 
regarde ees médailles comme un monument de ce 
cuite fubfiftant encoré fous Eliogaballe & Caracalla, 
de qui íbnt les médailles. 

La/iWre repréfentoit un pouvoir égal aux dieux; 
ceft pourquoi Apelles peignit Alexandre dans le 
temple deDiane d'Ephéfe, tenant foudre á la main: 
c eíl encoré par cette raiíbn qu'on tro uve fur les mé
dailles romaines, que la foudre y accompagne quel-
quefois la tete des empereurs, comme dans des mé
dailles d'Augufte. La flaterie des peuples aífervis 
seí tportée á des baífeíTes bien plus étranges. 

Icquezme paroit plus heureux que Ménage dans 
1 etymologie du mot foudre ; i l le dérive de fudr, ter-
nie de la langue des Cimbres, qui figniíie chaleur , 
brúLure 9 & mouvement rapide. (Z?. / . ) 

FOUDRE , {Liuérat.') les furprenans effets que pro-
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duit la foudre, ont fourni de tout tems une ampie 
matiere á la fuperffition des peuples. Les Romains 
ferviront de preuve, & me difpenfent d'en chercher 
ailleurs. 

lis diílinguoient deux fortes de foudre > celles du 
jour & celles de la nui t ; ils donnoient les premieres 
á Jupiter, & les fecondes au dieu Summanus ; & íi 
h foudre grondoit entre le jour & la nuit , ils l'appel-
ioiQmfuígurprovorfum y & l'attribuoient conjointe-
ment á Jupiter & á Summanus. 

Non contens de cette diílindion généra le , ils tí» 
roient toutes fortes de préfages de la foudre. Quand, 
par exemple, elle étoit partie de l 'orient , & que 
n'ayant fait qu'eítleurer quelqu'un, elle retournoií 
du méme c ó t é , c'étoit le figne d'un bonheur parfait, 

jummes, fel idtaás prafagíum , comme Pline le ra conté 
á l'occafion de Silla. Les joudnso¿\\ faifoiení plus de 
bruit que de m a l , ou celles qui ne íignifioient r i en , 
étoient nommées varia & brutafulmina $ celles qui pro-
mettoient du bien & du mal s'appelloient fatídica, 
fulmina; & la plüpart des foudres de cette efpece 
étoient prifes pour une marque de la coiere des 
dieux : telle fut la foudre qui tomba dans le camp de 
CraíTus; elle fut regardée comme un avant-coureur 
de fa défaite; &: telle encoré , felón Ammien Mar-
cellin, fut celle qui précéda la mort de l'empereur 
Valentinien. De ees foudres de mauvaife augure , i l 
y en avoit dont on ne pouvoit éviter le prélage par 
aucune expiation 5 inexpíabíle fulmen $ d'autres, 
dont le malheur pouvoit étre détourné par des céré
monies religieuíes ,/7¿¿z¿i/e fulmen. 

La langue latine s'enrichit de la fotte confiance 
qu'on donnoit aux augures tirés de la foüdre. On ap-
pella conciliaria fulmina celles qui arrivoient lorf-
qu'on délibéroit de quelque afFaire publique ; auclo-
rativa fulmina , celles qui tomboient aprés Ies déli-
bérations prifes, comme pour les autorifer; monito-
/ w/w/wf/zíz, cellesquiavertiíToientde ce qu'il falloit 
évi ter ; deprecada fulmina , celles qui avoient appa-
rence de clanger, fans qu'il y en eüt pourtant effec-
tivement ; pofiulatoria fulmina , celles qui deman-
doient le rétabliílement desfacrlf ícesinterrompus^-
^V/ízníz//////zi/z^z , celles qui préfageoient le mal qui 
devoit aniver á quelque famille ;publica fulmina, 
celles dont on tiroit des prédiftions générales pour 
trois cents ans; & privata fulmina, celles dont les 
prédiftions particulieres ne s'étendoient qu'au terme 
de dix années. 

Áinfi les Romains porterent au plus haut comble 
d'extravagance ees folies ; ils vinrent jufqu'á croire 
que le tonnerre étoit un bon augure , quand on Ten-
tendoit du cóté droit , &: qu'il étoit au contraire un 
figne fatal, quand on l'entendoit du cóté gauche; i l 
n'étoit pas méme permis, fuivant le rapport de Cicé-
r o n , de teñir les aífemblées publiques lorfqu'il ton-
noi t , Jovc tonante, fulgurante , comida populi hahen 
nefas. 

Les endroits frappés de la foudre étoient réputés 
facrés; & comme fi Jupiter eüt voulu fe les appro-
prier, i l n 'étoit plus permis d'en faire des ufages pro-
phanes. On y élevoit des autels au dieu tonnant, 
avec cette infeription, deo fulmínatori. Les arufpices 
purifíoient tout lieu fans exception fur lequel la fou~ 
dre étoit t ombée , & le confacroient par le facrifice 
d'une brebis appellée bidens 9 c'eíl-á-dire á qui les 
dents avoient poufle en-haut & en-bas; ce lieu fépa-
ré de tout autre, s'appelloit bidental, du nom de la 
brebis qu'on avoit immolée , & on regardoit pour 
impies & pour facriléges ceux qui le prophanoient 
ou en remuoient les bornes; c'eíWá ce qu'Horace 
appelle quelque parí moveré bidental. 

Tout ce qui avoit été brülé ou noirci par la foudre 
étoit placé fous un autel couvert, & les augures 
étoient chargés de ce foin. 0$ employoit en particu-
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üer certains prétres nommés par Vcñns Jlrufertarl 9 
pour puriíier les arbres foudroyés. lis faiíoiení á ce 
fujet un facrifice avec de la páte cuite fous ía cen
dre , comme nous l'apprend l'infcription tirée d'une 
table de bronze antique trouvéc á Rome, & citée 
par nos antiquaires. 

Avant cette piir i íkatíon, Ies arbres frappcs de la 
foudre paflbient ponr etre funeftes, & períbnne n'o-
íbit en approcher. Auííi dans le Trinummus ¿/¿Piante, 
ñcí. u j í f i . ¿ . un eíciave voulaní détourner un vieil-
lard d'aller á une maiíbn de campagne, i l l u íd i t : 
gardez-vous-en bien; par les arbres y ont été frappés 
de la. foudre ¿ les pourceaux y meurent; les brebis y 
deviennent galeufes, & perdent leur toifon. 

Pline rapporte qu'ii n'étoit pas permis de brüler le 
corps de ceux que la foudre avoit tués , & qu'il falloit 
fimplement les inhumer, fuivant l'ordonnance de 
Numa. En efFetFeíKis , au mot occijum, cite deux Ipis 
\ ce íujet: homoJi fulmine occifus eji , ei jufia nulla fie-
r i oportet ; l'autre eíl con^íie en ees termes : fi homi-
nem fulmínibus occijit, ne fupra genua tollito ; au lien 
queru íage contraire fe praíiquoit dans les funérail-
les ordinaires. oüTon mettoit les corpsíur les genoux 
pour les baifer pour les laver, comme i l paroít par
ces vers d'Albinovanus: 

A t miferanda parens fuprema ñeque ofeula fixit^ 
Frígida nec movit membra 3 tremente Jinu. 

I I faut, pour le diré en paíTant, que ce point de 
religión n'en fut pas un chez les Grecs, pulique Ca-
panée , aprés avoir été frappé du feu de Júpi ter , re-
cut les honneurs du b ü c h e r , & qu'Evadné ía femme 
s'élan9a dans les flammes, pour confondr.e fes cen
dres avec celles de fon cher époux. MaislesPvomains 
s'éloignerent de cette idée 6¿ en prirent une autre, 
dans la perfuafion que les perfonnes mortes d'un 
coup foudre avoient été fuífifamment puriíiées par 
le feu, qui les avoit prives de la vie. 

Enfin on regardoit généralement tous ceux qui 
avoient eu le malheur de périr par la foudre, comme 
des fcéléraís & des impies, qui avoient re^ú leur 
chátiment du ciel ; &: c'eíí par cette raifon que i'em-
pereur Carus, qui fut plein de courage & de vertus, 
eít mis au rang des mauvais princes par quelques 
áutenrs. 

Ce détail fuffit,fans doute, pour falre connoítre 
les égaremens de la fuperñition payenne ; fur la-
quelle Séneque obferve judicieufement, que c'eft 
une marque d'un efprit foible que d'ajodter foi á de 
pareilles fotifes, &; de s'imaginer que Júpiter lance 
les foudres, qu'il renverfe les colonnes, les arbres , 
les í laíues, & meme fes images; ou que laiíTant les 
facriléges impunis , i l s'amufe á bríiier fes propres 
autels ,& á foudroyer des animaux innocens. Le 
genre humain, quoiqu'aujourd'hui plus éclairé fur 
la nature & la formation de la foudre > n'eíl: pas en
coré guéri de toutes ees vaines fuperílitions. 

Cependant le leñeur curieux de morceaux de l i t -
téraíure fur cet article, en trouvera beaucoup dans 
les favans commentateurs de Pline, de Perfe, de Ju-
v é n a l , & de Stace; dans Saumaife fur Solin, dans 
Jofephe, dans Scaliger furVarron; dans les di£l-ion-
naires & les auteurs d'antlqultés romaines. (Z?, / . ) 

F O U D R E , en Architecíure, ornement de feulpture 
en maniere de flamme tortillée avec des dards, qui 
íervoit anciennement d'attribut aux temples de Jú
piter , comme i l s'en voit encoré au plafond de la 
corniclie dorique de Vignole, & aux chapiteaux du 
portique de Septime Sévere á R o m e . (P) 

FOUDRES , (Jardínage.') ce foní des touíFes trés-
garnies qui viennent au pié des plantes qui portent 
des fleurs. 

* F O U D R E , (Tonnelier^ valíTeau de bois ou ton-
neau d'une capacité exíraordinaire , & garni de cer-

cles de fer, dont on fe fert en plufieurs endroits 
r 'Állemagnepourrenfermerle v i n & l e conférver plu
fieurs années. Voye^ les art. T O N N E A U , ToNNE 

F O U D RO Y A N T E , adj. prls fub. les Artificiera^ 
pellent ainfi une efpece de fúfée qui imite la fOucjre. 

FOUÉ, {Geogí) d'autres écrivent Foa, Fuoa, Fuá 
ancienne ville de la baíTe Egypte fur le N i l , dans un 
terrolr agréablc , á fept lieues de Roíet te , & feizeS. 
d'Alexandrie. Longit. ¿c). latit. 30. 40. (Z). 

* FOUET , f. m. fe dit en general de tout inftru-
ment de corredion; i l y en a pour i'homme &c pour 
les animaux. Les péniíens fe foüet íent ; on foüetteles 
finges, les chiens, íes chevaux. On fait donner le 
foüet aux enfans, dans iage ou Ton ne peut encoré 
fe faire entendre á la raifon. Foitet fe dit alors & de 
riní lrument & du chát iment : i l y a des foüets de 
toutes fortes de formes 6¿ d'un grand nombre de ma-
tieres.-prefque tous ceux dont on ufe pour les animaux 
íbnt terminéspar une peíite ficelle noiiée en plufieurs 
endroits: c'eít de cet ufage que cette ficelíe a prisle 
nom de foüet. 

FOUET , (Jurifpr.') eft une des peines que Ton in
flige aux criminéis. 

L'ufage en eft fort anclen; i l avoit lien chez Ies 
Juifs, chez les Grecs & les Romains; & i l en eft fou-
vent parlé dans les hiftoriens du bas empire. 

Cette peine étoit reputée legere chez Ies Romains; 
elle n'emportoit aucune infamie, méme contredes 
hommes libres & ingénus. 

En France elle eít reputée plus legere que les ga-
leres á tems, & plus rigoureuíe que l'amende hono
rable & le banmífement á tems; ordonnanude /670, 
tit . xxv. art. / j . elle emporte toújours infamie. 

Le foüet fe donne fur les épaules du criminel á 
n t id ; autrefois on le donnoit avec des baguettes, 
avec des efcourgées ou foüets faits de courroies & 
lanieres de cuir avec des plombeaux, des feorpions 
ou lanieres garnies de pointes de fer comme la queue 
d'un feorpion; p^éfentement on ne le donne plus 
qu'avec des verges, dont on frappe plufieurs coups 
¿k á diííerentes reprifes, dans les places publiques & 
carrefours, fuivant ce qui eft ordonné. 

Ce í lTexécu teur de lahaute-juftice qui foüetteles 
criminéis hors de la prlfon; mais lorfqu'un aecufé 
detenu prifonnicr n'a pas l'áge compétent pour luí 
infliger les peines ordinaires, ou lorfqu'il s'agit de 
quelque leger délit commis dans la pr i íon, on con-
damne quelquefois raecuíe á avoir le foüet fous la 
cuftode ,fub cufiodid, c'eft-á-dire dans la prifon: au-
quel cas ce n'eft pas l'exécuteur de la haute-juíHce 
qui doit donner le foüet, mais le queftionnaire s'il y 
en a un , ou un geolier, ce qui eft moins infamant. 
La Fvocheflavin, lív. I I . tit. x . rapporte un arrét du 
parlement de Touloufe, du 6 Juillet 1563, portant 
qu'un prifonnier de la maifon-de-ville feroit fuílige 
avec des verges par un fergent, & non par Texécu-
teur de la haute juf tke , & feroit un tour feulement 
dans la maifon-de-ville. 

Autrefois en quelques endroits c'étoit une femme 
qui faifoit l'office de bourreau pour fuftiger les fem-
mes. Foye^ ce qui en a été dit au mot ExÉCUTEUR. 

Anciennement lorfque l'Eglife impofoit des péni-
tences publiques , le pénitent étoit foiietté jufqu'au 
pié de l'autel. C'eft ainíi que fut traité Raymond, 
comte de Touloufe, peíit-íils du premier de ce nom: 
ayant été foup9onné de favorifer les hérétiques, ín-
nocent IIÍ. mit fes torres en interdit, & Ies abandon-
na au premier oceupant; le comíe implórala ele-
menee du pape, & crut que c'étoit aíTez de s'étre 
humilié; mais le légat l'obligea de venir á la porte 
de l'églife; & l'ayant fait dépouiiier de tous fes ha-
bits á la vüe d'une nombreufe populace, i l le foüet' 
ta de verges jufqu'á l'autel 9 oü i l re^ut rabfoluíio0, 
Voyei les aúnales de Touloufe de la Taille. 

Le 
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Le juge ¿'églife, felón la difpoíition canoníque," 

pouvoitcondamner fes ]uñicmhlQs aufoüa . Dans la 
primiíive Eglife les clercs fouífroient la corredion 
¿ufoüet pour ramenclement de leurs fautes. lis pou-
voient v étre condamnés judicio epifcopali, comme 
on peut l'inférer du canon cum beatus dijlincí. 46. du 
canon non Liceat difiincí. 8G. & autres ; Hilarius fous-
diacre ayant accufé fauííement un diacre, & les ju-
ges s'étant contentes d'abfoudre Faccufé, le pape or-
donna que Taccufateur feroit dépouillé de fon office, 
qu'il feroit foüetté de verges publiquement, & en-
voyé en exi l ; cap. j t de. calumníate Les canoniftes 
onttous concia de-lá que le juge d'églife peut con-
damnerau f o ü a , pOurvú que ce ne íoit pas jufqu'á 
efFufion de fang; néanmoins les juges d'églife ont 
rarement prononcé de telles condamnations. 

Bernard Diaz, dans fa pratiqua críminellc, chap* 
cxxxiij. prétend que les juges d'églife peuvent fans 
encourir aucune irrégularité, condamner zufoüet , 
quoiqu'il y ait comraunément eífuíion de fang; par
ce que, d i t - i l , cette effufion de fang n'eíl pas ordon-
née, & ne procede pas principalement du jugement, 
maisd'accident^ & cxpoji faño. Cette diítinólion pa-
roítra fans doute plus fubtile que folide. 

AuíTi Ignatius López qui a commenté l'auteur que 
Fon vient de citer, obíérve que ce n'étoit guere 
qu'en Efpagne ou les juges d'églife ordonnoient cette 
peine , ¿ que depuis 21 ans i l n'avoit point vü dans 
la ville de Alcalá de Henares que les officiaux euf-
fent condamné perfonne u f o ü e t . 

Julius Clarus dit auffi que dans l'état de Milán, 
Ies juges d'églife ne condamnoient point les coupa-
bles au fo'úa. 

En France autrefois, les juges d'églife condam
noient quelqtiefoís aufoi'ut^mús c'étoit abuñvemení; 
& cela ne fe pratique plus: Féglife ne pouvant infl i-
ger aucune peine affliftive. 

íl a néanmoins été jugé par arrét du 7 Aout 1618, 
rapporté dans Bardet, qu'un bénéficier-juge n'avoit 
pas encouru d'irrégularité pour avoir condamné au 
/ 0 / ^ , parce que cette peine , quoiqu'afflidive, n 'óte 
point la v i e , & n'eíl pas dans le cas de celles que 
FEglife abhorre. ( ^ ) 

Foikt fous la cufiode , c'eíl lorfqu'on le donne dans 
la prifon; on condamne á cette peine les enfans au-
deffous de i'áge de puber té , qui ont commis quel-
que delit grave. ( A ) 

FOUET DE M A T , (Marine.') on ne fe fert de cette 
expreffion, un grand jo 'úet de mdt} que pour diré une 
grande longueur de mdt. ( Z ) 

* FOUET , (Ferreríe.) c'eftainfi qu'on appelledans 
les Verreries, l'ouvrier qui arrange les bouteilles ou 
Ies plats dans les fourneaux á recuire, & qui a foin 
de les teñir dans une chaleur convenable. S'il donne 
írop de chaud, l'ouyrage s'applatit; trop de froid , 
i l caífe. I I eft aidé dans fa fondion par les gamains. 
Voye^ les anides VERRERIES & G A M A I N S . Le foilet 
préfente auííi la planche pour trancher les plats, & 
i l aide l'ouvrier á les placer & arranger dans les four
neaux. 

FOUETTER, v . aft. Punir par le fouet, voye^ 
Vanide F o U E T . 
' FOUETTER, v . n. (Mar.) on dit que les voiles foiiet-
tent contre le mát quand elles font prefqu'eníiere-
ment fur le mát, & qu'elles battent contre lui unpeu 
plus fortque lorfqu'elles ne font qu'en ralingue. ( Z ) 

FOUETTER, terme de Magonnerie, c'eíl jetíer du 
platre clair avec un balai, contre le lattis d'un lam-
bris ou dun plafond, pour l'enduire; c'eíl auííi jet
íer du mortier ou du platre par afperfion, pour faire 
Ies panneaux de crépi d'un mur qu'on ravale. (P) 

* FOUETTER , chê  les Relieurs , c'eíl aprés qu'un 
volume eíl couvert, ou de vean, ou de maroquin, 
ie placer entre deux ais qu'on ferré fortement de haut 
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en-bas avec de la íicelíe cablee, & paíTer enfuite 
une autre fícelle fur le dos de nerf en nerf, íicelant 
des deux cótés. Les ficelíes dpiyent fe trouver croi-
fées en tousfens. Foye^nos Planches de Relieure; voy, 
les anides Ais A F o U E T T E R , & R E L I E R . 

* FOUETTER LES COCONS , c'eíl une des prépa-
rations de l'art de drer la foie. VojezVanicle SoiE. 

FOUGADE OU FOUGASSE , f. f. (Fonification.j 
c'eíl dans la guerre des fiéges , une mine qui n'a que 
6 , 8, ou 9 pies de ligne, de moindre réfiílance, ou 
qui n'eíl enfoncée dans la terre que de cette quanti té . 
r . MINE , & L I G N E DE M O I N D R E RESISTANCE.(<2) 

FOUGASSE , voyei l'artide F A Y E N C E . 
* F O U G E R , y . neut. {Chafe.) i l fe dit de l'aftion 

du fanglier, qui arrache des plantes avec fon bou-
toir. La plante ouracine enlevée s'appeile fouge, &c 
les trones, affranchis. Fouger {Q dit auííi du cochon, 

FOUGERE, ( Botan, géner. ) f. í . f i l ix, genre de 
plante qu'on peut nommer capillaire^ & dont les feuil-
les font compofées de pluíieurs autres feuilles rangées 
fur les deux cótés d'une cote, & profondément dé -
coupées. Ajoütez aux cara£leres de ce genre le port de 
la plante. Tournefort, infi. rei herb. ^ 0 7 ^ P L A N T E . 

F O U G E R E , {Botan.) c'eíl á M . Wil l iam Colé en 
Angleterre, & á Swammerdam en Hollando, qu'on 
doit la découverte des femences de la fougere. M . 
Colé d ate la íienne de 1669, & Swammerdam de 
1673. 

M . Colé remarque 10. que dans ees fortes de plan
tes , les loges ou capfules des graines font deux fois 
plus petites que le moindre grain defable ordinaire. 
IO. Que dans quelques efpeces, ees capfules n'éga-
lent pas la t roi í ieme, ni méme la quatrieme partie 
d'un grain de fable, & paroiífent comme de petites 
veílies entourées d'anneaux ou de bandelettes en 
forme de vers. 30. Que néanmoins quelques-unes 
de ees petites veffies contiennent environ cent grai
nes fi petites, qu'elles font abfolument invifibles á 
l'ceil, he qu'on ne peut les diílinguer qu'á l'aide d'une 
excellente lentille. 40. Que l'ofmonde ou la fougere 
íleurie, qui furpaífe engrandeur les fougeres commu-
nes, a des capfules ou véficules féminales d'une grof-
feur égale á celles des autres qui appartiennent au 
méme genre. 50. Eníín, que l'extréme petiteífe de 
ees véficules, étant comparées avec la grandeur de 
la plante, on n'y trouve pas la moindre proportion , 
enlorte qu'on ne pourroit s'empécher d'admirer qu'-
une auííi grande plante foit produite d'une auííi pe-
íite graine , fi on ne voyoit fouvent de femblables 
exemples dans la nature. 
7 Les obfervations de Swammerdam fur les graines 
de la. fougere, fe trouvent dans fon livre de la nature. 
{biblia naturce) ; nous yrenvoyons le lefteur, parce 
qu'elles ne font guere fufceptibles d'un ex t ra i t . J Í 
íuffira de diré á leur honneur, que M . Miles recon-
noit aprés les avoir vériíiées, qu'on ne peut trop 
admirer leur juíleífe & leur exaditude. Paífons done 
á celles de M . de Tournefort, qui ne font pas moins 
yraies. 

Ld. fougere, fuivaní cet illuílre botani í le , porte fes 
fruits fur le dos des feuilles, ou ils font le plus fou
vent rangés á double rang, le long de leurs décou-
pures; ils ont la figure d'un fer á cheval, appliqué 
immédiatement fur les feuilles, & comme rivé par-
derriere; chaqué fruit eíl couvert d'une peau reíe-
vée en boffette, & qui paroit comme écailieufe; 
cette peau fe flétrit enfuite, fe ride, & fe réduit en 
petit volume au milieu du fruit ; elle laiífe voir alors 
un tas de coques ou de veffies prefqu'ovales, en
tourées d'un cordón á grains de chapelet, par le ra-
courciífement duquel chaqué coque s'ouvre en tra-
vers, comme par une efpece de reífort, & jette beau-
coup de femences menúes. Les graines de la fougere 
fomelle font placees diíféremment fur le dos des feuil-
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Ies ? que ne ie font les femences de la fingere mdle; 
car dans fougen femelle elles íbnt cachées fur les 
bords des petites feuilles, qui fe prolongent, fe re-
fléchiíTent tout-autour en automne , & forment des 
efpeccs de finuofités oü naiíTent les feuilles. 

L'ingénieux M . Miles a obfervé de plus : Io. que 
les capfules des graines de la fougere c o m m u n e , de la 
rué de montagne, de la langue de cerf, de la dian
te , & autres capillaires, etoient toutes femblables 
dans leur forme genérale , &L que la feule diíférence 
confiftoit dans la groffeur des graines , leur arran-
gement, & leur quantité. 20. Que les efpeces oüles 
graines font en petit nombre, ont une fubftance 
fpongieufe aíTez femblable á l'oreille de judas, &: 
qui femble leur étre donnée pour mettre les femen
ces á couvert. 30. Que lorfqu'elles font tombées , 
on découvre fur la plante de petites.membranes un 
peu frifées, qui paroiíTent comme fi elles euífent 
été élevées adro-itement de deífus la furface de la 
feuille avec une pointe de canif. 40. Que le cordón 
elañique par lequel les coques s'ouvrent & jettent 
leurs graines , eíl compoíe de fibres annulaires, 
comme le gofier d'un petit oifeau. 50. Qu'on peut 
voir le Jet méme de ees graines & l 'opération de 
la natare, fous le microfeope, en faifant les expérien-
ces avec la fingere fraíchement cueillie au commen-
Gement de Septembre. 6o. Que quand i l arrive que 
la capfule eft dans fon ¡uíle point de maturi té , le jet 
fe fait infenfiblement, & par degré. 70. Qu ' i l s'écou-
le quelquefois un gros quart - d'heure avant que la 
capfule s'ouvre , & que la corde á reffort jette la 
graine, mais qu'alors on eíl: dédommagé de fon at
iente, parce qu'on voit diftinftement & complette-
ment le procédé de la nature. 8o. Enfín, que quand 
on frotte les feuilles de la plante pour en avoir les 
graines, elles s'envolent en forme de pouffiere, qui 
entre fouvent dans les pores de la peau 5 & y caufe 
une efpece de demangeaifon, comme ees efpeces 
d'haricots des iles de rAmér ique , qu'on appelle/wí 
grattés. Mais i l faut lire les détails de tous ees faiís 
dans Ies Tranf. philof. n0. 46*1. pag. 774. & fuiv. oü 
rauteur indique la maniere de répéter ees expérien-
ces, & d e les vérifier. On peut a$:uellement carac-
térifer la fingen, 

Nous la nommerons done une plante épíphyl/of-
ptrme, c'eft-á-dire portant fes graines fur le dos des 
feuilles , renfermées dans de petites véficules, qui 
lors de leur matur i té , s'ouvrent en-travers par une 
efpece de reffort. Sa feuille cotonneufe, eíl compo-
fée d'autres feuilles attachées á une cote, de ma
niere qu'il y a des loges de l'un & de l'autre cote.* 
Ses lobes font découpés, & la découpure pénetre 
jufqu'á la cote principale; on n'a point encoré de-
couvert fes fleurs. 

Parmi la quantité de fougeres que nous préfentent 
l'un & l'autre monde, i l y en a trois principales d'u-
fage dans les boutiques; favoir h fougere mále, la 
fingere femelle, & la fingere flenrie. 

La fongere mdle s'appelle chez nos botanices filix ^ 
filix mas, Síc. fa racine eít épaiffe, branchue, fi-
breufe, noirátre en-dehors, pále en dedans, garnie 
de plufieurs appendices, d'une faveur d'abord dou-
^ á t r e , enfuite un peu amere, un peu aí lr ingente, 
fans odeur. Elle jette au printems plufieurs jeimes 
pouí les , recourbées d'abord, couvertes d'un duvet 
blanc , lefquelles fe changent dans la fuite en autant 
de feuilles larges, hautes de deux coudées, droites , 
caffantes j , d'un verd-gai, qui font compofées de plu
fieurs autres petites feuilles placees alternativement 
fur une cote garnie de duvet brun; chaqué petite 
feuille eñ découpée en plufieurs lobes ou crétes lar
ges á leur bafe, obtufes & dentelées tout-autour. I I 
regne une ligne noire dans le milieu des feuilles, & 
chaqué lobe eft marqué en-deífus de petites veines. 
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& en-deíTous de deux rangs de petlts points de ccn-
leur de rouille de fer. Ces points font fa graine, qui 
croít en petits globes fur le revers de la feuille. Cette 
plante paroit n'a voir point de fleur, ou fi elle en a, 
on ne les a pas encoré découvertes. Elle croit á Fom-
bre des haies, dans les fentiers étroi ts , dans lesfo-
r é t s , & comme dit Horace dans les champs incultes, 

Neglecíís urenda filix jam nafátnr agris. 

La fongere commune ou la fongere femelle a dans 
nos auteurs les noms de filix fxmina , filix fcemina 
vnlgaris, filix non ramofa , thilypteris, Dilleu , &c. 
fa racine e í l quelquefois de la groffeur du doigí^ 
noirátre en-dehors, bianche en-dedans, rampante 
de tous cótés dans la t&tm, d'une odeur forte , d'une 
faveur amere, empreinte d'un fue gluant; & étant 
coupée á fa partie fupéricure , elle repréíente une 
efpece d'aigle á deux tetes. 

Sa tige, ou plütot fon pédlcule e í l haut de trois 
ou quatre coudées, roide, branchue, folide, lilTe, 
& un peu anguleufe. Ses feuilles font découpées en 
ailes: & ces aíles íont partagées en petites feuilles 
étroi tes , oblongues, pointues, dentelées quelque
fois legerement, d'autres fois cutieres, vertes en-
deffus, blanches en-deffous. Ses fruits ou fes véficu
les font ovales comme celles de la fongere mdle, mais 
placées un peu différemment fur le dos des feuilles, 
comme nousl'avons dit ci-deffuSj d 'aprés les obfer-
vations de Tournefort. 

Elle vient prefque par-tout, principalement dans 
les bruyeres, dans les lieux incultes & ffériles, Sa 
racine eíl la feule partie dont on fe ferve en Mede-
cine. Elle eíl d'une odeur forte, différente de celle 
de la fingere mdle, & ne rougit point le papier bleu. 
I I y a apparence qu'elle contient un fel analogue, 
ou fel de corail, embarraffé dans un fue glaireuxque 
le fruit détrui t , & qui fuivant Tournefort, eíl un 
mélange de phlegme j, d'acide, & de terre. 

hz. fingere jleurie s'appelle plus communément of-
monde ; voye^-en ranide fous ce nom ; & pour ce qui 
regarde les fougeres exotiques, voye^ le P. Plumier, 
de filicibus americanis; Vhifl, de la Jamaique du che-
valier Hans-Sloane ; Petiver, pterygraphia americana 
continens plufqnam 400. filices varias, & c . Lond, 
1695./0/. cumfig' Ce font trois ouvrages magnifi
ques á la gloiredes fingeres. I I n 'y a point de plantes 
á qui Fon ait fait tant d'honneur. (Z>. / . ) 

F O U G E R E , {Agriculture.} la fingere femelle com-
mune eíl pour les laboureurs une mauvaife herbé, 
qui leur nuit beaucoup, & qui eíl trés-difficile á dé-
truire quand elle a trouvé un terrein favorable pour 
s'y enraciner: car fouvent elle pénetre par fes raci-
nes jufqu'á 8 piés de profondeur; & tra^ant au long 
& au large , elle s'éleve enfuite fur la furface de la 
terre, & envoye de nouvelles fingeres á une grande 
diílance. Quand cette plante pullule dans les pa-
cages, la meilleure maniere de la faire périr eíl de 
faucher l'herbe trois fois l 'année, au commencement 
du printems, en M a i , & en Aoüt. Les moutons que 
Fon met dans un endroit ou i l y a beaucoup de fin
gere, ladétruifent affez promptement; en partie par 
leur fumier & leur u r iñe , & en partie en marchant 
deffus. Mais IR fongere qu'on coupe quand elle eíl en 
féve, & qu'on laiffc enfuite pourrir fur la terre, eíl 
une bonne marne pour lui fervir de fumier, & pour 
Fengraiffer confidérablement. Les arbres plantes 
dans des lieux oü la fingere croi t , réuffiffent tres-
bien , meme dans un íable chaud; la raifon eí l , que 
h fongere fert d'abri aux racines, & les confervehu-
mides & fraiches. Eníin on répand de la cendre de 
fongere fur les ierres pour les rendre plus fértiles. 
(D. / . ) 

Fo UGERE , [Matiere medícale & Pharmacie.} On 
diílingue chez les Apothicaires deux efpeces d e / ^ 
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mre> Tune appeliée fougere mdk , l'aiiíre fougen fe-
melle; i i y en a encoré une troiíieme qui eíl h foa-
gerejieurie ou Vofmóndc; mais on employe fort rare-
nient ceíte derniere. Quant aux deux autres, on les 
confond aíTez íbuven t , & i'on prend fans ícrupule 
rime pour i 'auíre, c'eít-á-dire que Ton employe celle 
qu'on fepeut procurer le plus facilemení.-Les au-
teürs íbnt pourtant partagés au fujet de leurs ver-
ÍUS; les ims donnent la préférence á la fougerc mdk9 
d'aütres á la femelle. 

11 eíl fort peu important d'accorder ees diverfes 
opinions, parce que cette plante qui étoit trés-uíitée 
chez Ies anciens, n'éíl preíque plus employée dans 
la pratique moderne: peut-etre par le dégout qu'en 
ont pris les malades, felón l'idée de M . Geoífroi; 
peut-etre par celui qu'en ont pris les Medecins, aprés 
l'avoir employée inutilemení ; peut-etre auíli parce 
que nous avons reftreint á un trés-petit nombre de 
plantes nos remedes contre les maladies chroniques. 
Ce n'eíl prefque plus que comme verraifuge que 
nous employons aujourd'hui cette racine dont nous 
faiíbns prendre la d é c o d i o n , &L plus ordinairement 
encoré & avec plusdefuccés la pondré au poids d'un 
gros ou de deux. Cette poudre paíTe pour un fpe-
cifíque contre les vers pla'ts; & c'eíl-lá le principal 
fecret des charlatans qui entreprennent la gueriíon 
de ce mal. ( ¿ ) 

Mais íi les charlatans ont quelque fuccés dans ce 
cas, c'eíl: qu'aiors ils joignent adroitement & en 
cachette á la racine de fougere réduite en pondré le 
mercure, Taetliiops minéra i , ou quelqu'autre prépa-
ration mercuríelie, qui font feules le vrai poilon 
des vers. 

Les vertus de ia fougere dépendent , Ies unes de 
fon huile, les autres de fon fel eífentiel, qui eíl tar-
tareux, auílere, accompagné d'un fel neutre, le-
quel ne s'alkalife poiní. Elle agit en diíTolvant les 
humeurs épaiífes par fon fel eífentiel, & en reífer-
rant les íibres folides par fes particules terreufes aT-
tringentes. On peut done la preferiré utilement pour 
bale des boiífons apéritives & defobftruentes dans 
les maladies fpléniques 6¿: hypochondriaques, pour-
vú que les malades íbient capables d'en contmuer 
l'ufage quelque tems, fans le dégoíit ordinaire, trés-
difficile á fnrmonter. 

Le fue des racines de fougere melé avec de l'eau-
rofe, 011 autre femblable, eíl un aflez bon remede 
pour baííiner les parties legerement brúlées , á caufe 
du fue vifqueux & mucilagineux dont cette plante 
eíl empreinte. (JD. / . ) 

FOUGERE , {Arts.') On tire un grand parti de la 
fougere dans les Arts. I I eíl méme arrivé quelquefois 
dans la difette de vivres, qu'on a fait du pain de la 
racine de fougere. M . Tournefort raconte qu'il en a 
vu á Paris en 1693 , que l'on avoit apporté d'Au-
vergne; mais ce pain étoit fort mauvais, de cou-
leur rouíTe , prefque femblable aux mottes d'écor-
ce de cbéne , qui font d'ufage pour tanner le cuir , 
& qu'on appeíle mottes-d-brúler. 

On employe la fougere dans le comté de Saxe 
pour chauffer les fours & pour cuire la chaux, parce 
que la flamme en eíl fort violente & trés-propre á 
cet emploi. 

Le pauvre peuple en pluíieurs parties du nord de 
l'Angleterre , fe fert de cendres de fougere au lieu 
de favon pour blanchir le linge. Ils coupent la plante 
verte, la réduifent en cendres, & forment des bailes 
avec de l'eau, les font fécher au fo le i l , & les con-
fervent ainfi pour leurs befoins. Avant que d'en faire 
ufage, ils les jettent dans un grand feu juíqu'á ce 
qu'elles rougiííent •, & étant calcinées de cette ma
niere , elles fe réduifent facilement en poudre. 

Perfonne n'ignore qu'on employe les cendres de 
fougere á la place de nitre, que Fon jette ees cendres 
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fur Ies cailloux pour Ies fondre & íes réduire en 
verre de couleur verte; c'eíl-lá ce qu'on nomine 
renes de fougere , íi communs en Europe. V. V E R R E . 

Les cendres de la fougere femelle commune pré-, 
fentent un autre phénomene bien íingulier, quand 
on en tire le fel fuivant la méthode ordinaire, á la 
quantité de quelques livres; la plus grande partie de 
ce fel étant íéchée, & le reíle qui eíl plus humide 
étant expofé á Fair, pour en recevoir l 'humidi té , 
i l devient promptement fluide, ou une huile, com
me on l'appelle improprement, par défaillance: en-
fuite le reíle du lixivium qui eíl trés-pefant & d'un 
rouge plus ou moins foncé, étant mis á-part dans 
un vaiíTeau de verre qu'on tient débouché pendant 
cinq ou íix mois, laiffe tomber au fond de la liqueur 
une aíTez grande quantité de fel précipi té , jufqu'á 
Tépaifleur d'environ deux pouces au fond du vaif-
feau. La partie inférieure de la liqueur eíl pleine de 
faletés, mais la partie du haut eíl blanche & l i m -
pide. Sur la furface de cette partie fe forment des 
cryírallifations de fel d5une figure régul iere , fem
blable á pluíieurs plantes de fougere commune, qui 
jetteroient un grand nombre de feuilles de chaqué 
cóíé de la t ige; ees ramiíications falines fubíiílent 
pluíieurs femaines dans leur é ta t , íi l 'on ne remue 
point le vaiíTeau; mais elles font fi tendres, que le 
moindre mouvement les dét rui t , & alors elles ne fe 
réforment jamáis, f̂ oye^ les Tranfací. philof. n0. ¡ oó . 

Enfin les Chinois fe íervent dans leurs manufac
tures de porcelaine d'une efpece de vernisqu'ilsfont 
avec de la fougere & de la chaux; ils y parviennení 
fi aifément, qu'il ne feroit pas ridicule de FeíTayer 
dans nos manufa£lures de porcelaine. Voici le pro-
cédé & la maniere. 

Ils prennent une quantité de fougere bien féchée 
qu'ils répandent par lits fur un terrein fuffifant á la 
quantité de vernis dont ils ont befoin. Sur cette fou
gere ils font une autre conche de pierres de cháux 
fraichement calcinées, fur laquelle ils jettent avec 
la main une petiíe quantité d'eau fufíifante pour 
i 'éteindre ou la délayer. Ils couvrent cette couche 
de chaux d'une troiíieme couche de fougere, tk. muí-
tiplient íoüjours alternativement ees conches juf
qu'á la hauteur de huit ou dix piés ; alors ils mettent 
le feu á la fougere qui fe brüle en peu de tems, & 
qui laiífe un mélange de chaux S>c de cendres. Ce 
mélange eíl porté de la méme maniere íur d'aütres 
conches de fougere qu'on brüle de méme. Cette opé-. 
ration eíl répétée cinq ou íix fois. 

Quand la derniere calcination eíl finie, ce mé
lange de chaux & de cendres eíl foigneufement raf-
femblé & jetté dans de grands vaiífeaux pleins d'eau; 
& fur chaqué quintal de poids, ils y mettent une 
l ivre de kékio . Ils remuent le tout enfemble; & 
quand la partie la plus groííiere eíl tombée au fond, 
ils enlevent la plus fine qui furnage au-deffus. en 
forme de creme , qu'ils mettent dans un autre vaif-
feau d'eau, ils la laiífent tomber au fond par le fé-
jour; alors ils verfent l'eau du vai ífeau, & y laiífent 
le réíidu en forme d'une huile épaiffe. 

Ils mélent cette liqueur avec de Thuile de cail
loux préparée , en pulvérifant &c en blanchiífant de 
la meme maniere une forte particuiiere de pierre-á« 
caillou , &: ils en couvrent tous les vaiífeaux qu'ils 
ont intention de verniíTer. Ccs deux huiles, comme 
on les nomme, font tbüjours mélées enfemble, 8>c 
ils les font foigneufement de la méme épaiífeur, 
parce qu'autrement ia verniíTure ne'feroit point 
égale. Les cendres de fougere ont une grande part 
dans I'avantage que cette huile a au-deílus de nos 
vernis communs. On dit que la manufa£lure deBrif-
tol eü parvenue á aítraper la beauté du vernis 
qu'elle poífede, par l'imitation des deux huiles dont 
les Chinois verndífent leurs porcelaines. { D . / . ) 
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FOUGERE , forte d'agrémens dont les femmes or= 

mcnt leurs ajuílemens & leurs habits. 
FOUGERES , {G¿og.) petitevillede France enBre-

í a g n e f u r l e C o e l n o n , entre Rennes, Á v r a n c h e s , & 
Do le , aux coníins de la Normandie & du Maine ; fon 
nom luí vient, felón M . de Valois , de ce que fes en-
virons étoient autrefois remplis de fougere. Longit. 
ñG. O.2.. latit, 48 . 20. 

Elle eft la patrie de Rene le País , né en 1636, 
juort en 169Ó ; c'efoit un écrivain trés-médiocre,qui 
donnoit comme Voiture, dont i l etoit le fmge, íans 
avoir certaines graces de fon modele , dans un ma'u-
vais gout de plailanterie. On fait á ce fu jet le vers 
ironiquc de Defpréaux , f n t . i i j . 

Le País fans mentir eji un houffon pLaifant. 
( D . / . ) 

F O U G O N , f. m, {Marine^} les matelots du le-
vant fe fervent de ce mot pour fignifíer le lien cu l'on 
fait la cuifine dans certains petits vaiíTeaux.Le/o^o/z 
des galeres eíl dans le milieu des bañes. ( Z ) 

* FOUGUE,f , m. (Gramm,) mouvementde l'a-
íue impétueux, court, & prompt ; i l s'app ique á 
Thomme & aux animaux: i'homme & le cheval ont 
Xtmfougue. On l'employe pour défigner cet empor-
íement fi ordinaire dans la jeuneíTe ; & c'eft en ce 
fens qu 'ondi t , Izfougue de ¿'age: on dit auífi d'un 
poete , i l eji dansfafougue. 

F o U G U E , (Marine.) mdt ds fougue ou foule , c'eíl 
!e mát d'artimon. Foye^ M A T . ( Z ) 

Fougue , vergue de fougue ou foule ; c'eíl: une ver-
gue qui ne porte point de voiies , & qui ne fert qu'á 
border & étendre par le has la voile du perroquet 
d'artimon. ^ o y ^ V E R G U E , Marine, P l . I . n0, 42. 

Fougue, foule ^ perroquet de fougue , c'eíl le perro
quet d'artimon. Foye^ M A T , & Marine , PL 1. n0, 
46. ( Z ) 

F O U G U E , {Jr t i f icier . ) les Artiíiciers appelíent 
ainfi des ferpenteaux un peu plus gros que les lardons, 
qui ont un effetplus varié ^changeant íubitement de 
viteíTe & de diredion. Foyc^ L A R D Ó N . 

Ces varietés peuvent étre caufées de pluíieurs 
manieres; 10. par un changement de compofition, 
en mettant alternativement une cbarge de matiere v i 
ve & une de lente, en les foulant égaiement. 

2O. En foulant la méme matiere inégalement , & 
donnaní plus de coups de maillets fur i'une que fur 
L'autre. 

30. En donnant du paíTage au feu dans une cbar-
ge, & non point á l'autre ; ce qui fe fait en met
tant un pouce, par exemple ,de charge mafíive , & 
enfuite une autre cbarge bien foulée & percée d'un 
petit trou au milieu, avec une mecbe de vilbreqnin: 
le feu s'infinuant dans le t r o u , pouífe la fougue, & 
trouvant le maíTif, qu'il ne peut pénétrer que fuccef-
fivement, perd fon mouvement, puis le reprend; & 
ainfi de fuite. 

On voit que par ce moyen, en variant la longueur 
des parties pereces & des maííives , on peut varier 
l 'aílion du feu comme l'on veut, & finir par un pé-
ta rd , comme aux ferpenteaux. La compofulon de 
cette efpece de ferpenteaux doit étre un peu plus foi-
ble, c'eíl-á-dire plus mélée de cbarbon que celle des 
petits , parce que les trous augmentent le feu par fon 
extenfion fur une plus grande quantité de matiere. 

* F O U G U E 7 FOUANNE , A N F O U SALÍN , termes 
fynonymes de Peche, ufités dans le reíTort de i'ami-
rauté de la Rocbelle. 

La pecbe á la fouanne, fougue, falin , fe fait la nuit 
au feu fur les vafes á la baífe eau. Les Pécbeurs cboi-
fiífent les nuits les plus fombres & les plus obfeu-
res ; alors ils fe muniíTent de torches ou bouchots & 
brandons de paiile ou de bois fec qu'iis tiennent de 
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la main gauebe, 6¿: de la droite ils dardent avec la 
foüanne les poiífons qu'iis appergoivent: i l i font auíH 
cette méme peche dans l'enceinte des pares de pierre 
011 écluíes, & prennent ainñ les poiífons que la ma
ree y a laiífés en fe retirant. 

FOUILLE , f. f. (ArchiteHurt?) fe dit de toute ou* 
verture faire dans la terre,foit pour une fondation, 
ou pour le lit d'un canal, d'une piece d'eau, &c, On 
entend par fouille couverte le percement qu'on fait 
dans un maíiif de terre ,pour le paíTage d'un aqueduc 
ou d\me pierrée. (P) 

F O U I L L E des tenes , { A g r i c u l m n a f t i o n de re» 
muer les terres pour en connoitre le fond, le mettre 
en état d'y recevoir diverfes plantes, & l'améliorer 
en y faií'ant des tranchées pour des paliífades, des 
conches lourdes, ou autres projets d'agriculture. 
Voici comme on fe conduit communément dans la 
pratique du jardinage pour fouiíler les terres. 

ü n fait d'abord fur le terrein qu'on veut fouilkr^ 
une tranchée large de trois ou quatre piés pour un 
bomme ,profonde de deuxpiés & demiou trois piés, 
felón que le terrein le demande, c'eíf-á-dire lelon 
qu'il y a de bonnes terres. Dans les endroits oü i l 
n'y a qu'un pié & demi, on ote cette terre de la 
t r a n c h é e , & on pioche dans le fond environ un de-
mi-pié de la mauvaile terre, foit pierrotis, ou autre 
chofe qu'on y laiífe. 

Cela fait, & lorfque cette t ranchée , qui doit avoir 
environ quatre piés de longueur, eft vu idée , on la 
remplit d'autant de terre , qu'on prend en fuivaní 
toüjours fon chemin; de forte qu'on fait confécuti-
vement une feconde t ranchée , puis une troifieme, 
& ainfi du refte, jufqu'á ce qu'on foit au bout du 
morceau de terre qu'on veut fouilUr. Si on eft plu-
í ienrs, on fe met tous de fxont, & chacun ouvre tout 
de fuite une tranchée large , comme on l'a dit, On 
continué de m é m e ; & comme la derniere tranchée 
refte toüjours á remplir, on fe fert pour cela de la 
terre qu'on a tirée de la premiere t ranchée, & qu'on 
tranfporte dedans, ou dans des broüettes ou dans 
des hottes. La fouille des terres coníribue ál'accroif-
fement desplantes; les hábiles jardiniers en fojitaí-
fez convaincus par l 'expérience. { D . / . ) 

FOU1LLER, fe di t , dans Van militaire, d'une re-
cherche exade faite dans une ville % un village, ou un 
bois dans lequel une armée 011 un détachement de 
troupes doit paífer , pour examiner s'il n'y a pas 
d'ennemis. Tout commandant de troupes prudent 
& expérimenté ne s'engage jámais dans aucun lien 
couvert, fans l'avoir fait reconnoiíre §LfouiLler au-
paravant. Les bois fe foui l í tn t en les parcourant 
exaftement, en vifitant les lieux creux & les ravins 
qui peuvent s'y í rouver , & oü l'ennemi pourroit fe 
cacher. Pour les villages, on vifite les maifons , les 
caves, les greniers, les granges, & enfin tous les 
lieux propres á le dérober á la vüe, On ne doit pas 
fe contenter d'entrer íimplement dans les granges 6c 
les greniers, i l faut culebuter une partic du fourrage 
qui y eft renfermé , & donner dedans des coups de 
bayonnette ou de hallebarde, afín de s'aííürer quil 
n'y a perlbnne de caché. ( Q ) 

F O U I L L E R , v . neut. (Flydraidiq.) c'eft chercher 
l'eau, la fuivre quand on en trouve toüjours en re-
montant, afín de la prendre le plus haut qu'il fe peut. 
( A ) 

FOUINE , foyna , f. f. [Hi f l . nat.} animal quadru-
pede. La f o ü i n e , martes fagorum , & la marte, martes 
ahietum , different i'une de l'autre en ce que la pre
miere eft plus b r u ñ e , & qu'elle a la queue plus gran
de & plus noire. Sa gorge eft blanche , & celle de ía 
marte eft jaune : les peaux des martes font beaucoup 
plus cheres que celles des fo 'úines; ces animaux font 
gros comme des chats, mais ils ont le corps plus alon
g é , les jambes & les ongles plus courts. La foüine eft 



carnacleré; elle tire Ies pouíes & mange íeurs ceufs; 
elle eíl trés-legere, & elle s ' iníinue, eomme la be-
iette, dans des ouvertures fi étroites , que Ton ne 
croiroit pas qu'elle püt y entrer: auíii a-t-elie été mi-
le par les nomenclateurs dans le genre des beiettes, 
(reaus mujldlinum vermimumve, avec le putois, le fu-
ret la ^enette, &c. Les excrémens de la foüim ont 
une'odeur forte & penetrante, que Fon a comparée 
á celle du mufc: cet animal efl: í auvage; cependant 
on l'appnvoife aifément lorfqu'on 1 eleve dans les 
jnaiíbns. Rali fy710?* muh. animaLium quadr, Foye^ 
QUADRUPEDE. ( / ) 

FouiNE , {PdUteric.*) la pean de la fo'üíne fait une 
partie du commerce de la Pelleterie; on Temploye á 
dífferentes fortes de fourrures , comme manchons , 
palatines, doubluresd'habits, &c. on lesmet au nom
bre despelleteries communes 2 i^ú \ées fauvagines. 

On trouve daos la Natolie une forte de foümc dont 
le poil eft fin & trés-noir; élles lont fort eüimées 
pour les belles fourrures. 

FOÜLE, f. f. attelier & manoeuvre oíi paíTent les 
draps, aprés qu'ils ont été fabriqués au métier. Foy, 
a farúdc L A I N E , M A N U F A C T U R E EN L A I N E . 

FOULESJ, ( C ? ^ . ) peuples d'Afriquc dont les voya-
geurs écrivent le nom diveríement , Faluppos, Felup-
pes, Floupes, & par les F r a n g í s Fouks. Ces peuples 
habitent au nord & au midi du Sénégal; mais d'ail-
ieurs nous les connoiíTons fi peu, que quelques voya-
geurs nous alTurent qu'iís font mahométans & afíez 
civililés, tandis que d'autres préiendent qu'ils font 
payens& fauvages. On convient en général que le 
pays des Fouks abonde en páturages , en dattes, & 
mil, que ces peuples tiennent le milieu pour la cou-
leur entre les Maures & les Negres, moins noirs que 
ces derniers, & plus bruns que les premiers. (-£>./.) 

FOULÉ , voyí-^ L'anide FOULER. 
* FOULÉ, adj. pris fubft. chez les Raffineurs d& 

fuere; i l fe dit d'un pam , lorfque l'humidité de l'eau 
qu'on n'a pü fufTifamment égoutter á caufe des gran
des chaleurs , en a fait aífailfer & fondre la páte fur 
les laítes de í 'étuve. Foye^ PATE & E T U V E . 

* FOULÉE , f. f. terme de Chamoijeur; i l fe dit d'u-
ne certaine quantité de peaux de chevre ou de mon
tón, paffées en huile & mifes en pelote, pour étre 
portees dans la pile du moulin. La foulée eft commu-
nément de foixante pelotes , & la pelote de quaíre 
peaux. Foye^ ^arúde C H A M O I S E U R . 

* FOULÉE , {Fénerie.') c'eft la trace legere que le 
pié de la béte a laiflee fur l'herbe y les feuilles, le fa-
ble, ou la terre: on dit aulli foulure, 

* FOULER, v . aft. {Gram.') au íimple p̂r&JJer for-
umentfíoit avec les piés foit avec les mains, foit 
avec un inftrument; ce verbe a un grand nombre 
d'acceptions différentes. On eíl foulé dans un grand 
concours de monde; onfoule le drap, la vendange , 
le chapean, la terre : au figuré , on fouLe les peuples, 
lorfqu'on les charge d'impóts exceííifs; on foule la 
gloire aux piés , par Texíréme mépris qu'on en fait; i l 
fe dit auífi de la ver iu , de fes devoirs, &c. 

* FOULER , chez ¿es Chapdiers, c'eft preífer le feu-
tre fur une table de foule ou fur un fouloir avec le 
roulet, á Teau chande,chargée de la lie des Vinai -
gners. On ajoúte á l'eau la lie exprimée des Vinai-
gners, parce qu'il faut pour amollir les poils & d'au
tres íubílances animales,un clegré de chaleur fupé-
rieür á l'eau bouillante , que la lie donne á l'eau. I I 
en eft Je ce^e manoeuvre ainfi que de toutes les dif-
lolutions de fels dans l'eau. Foye7 les anides C H A -
P E A U ^ O U L E R . 

FOULER LE C U I R , terme de Corroyeur, c'eft une 
des préparations qui fe réiterent fouvent dans la fa
brique des cuirs corroyés. 

Onfou/e les cuirs une premiere fois avec les piés, 
apres qu'ils ont íéjourné pendant quelque tems dans 
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une cuve píeine d'eau; cela s'appelíe , en terme du 
métier , fouler pour amodir. On fait la méme opéra-
tion une feconde fois; ce qui fenomme/o«/¿/- pour re
teñir ; & eníin on foule les cuirs une troiíieme fois , 
aprés leur avoir donné le fu i f ; & c'eíl fouler pour eré-
pir. Foye^ la fig. A de la vignette du Corroyeur. 

* FOULER LE C U I R , terme de Hongrieur, c'eíl 
agiter & preífer le cuir en marchant defíus, dans un 
cuvier long fait en forme de baignoire , oü Ton a 
mis de l'eau chaude imprégnée de fel & d'alun qu'on 
y a fait diílbudre. 

* FOULER LE D R A P , voye^ ¿ / '¿mc/e L A I N E les 
ouvrages de manufadure en laine. 

* FOULERIE, f. f. attelier oü on foule & oíi Fon 
prepare des draps ou des étoífes. Foyci F O U L O N . 

Ce mot s'eníend principalement du moulin á fou
lon : ainíi quand on d i t , i l faut porter un drap, une 
ferge, &c. á la foulerie , on veut diré qu'il faut les 
envoyer au moulin , pour y étre dégraiífés, foulés 9 
ou dégorgés. Foye^Tanide L A I N E , M A N U F A C T U 
RE EN L A I N E . 

* F O U L E R I E , chez les Chapeliers, c'eíl l 'attelíer 
oii font dreífées les fouloires, & oü le fourneau 6¿ 
la chaudiere á fouler font placés. Au milieu de la 
foulerie eíl la chaudiere, qui contient jufqu'á quatre 
ou cinq feaux d'eau: i l y a tout-autour des fouloires 
plus ou moins, felón íe nombre des compagnons; en
íin fous la chaudiere eíl le fourneau. 

Ces atteliers fe nomment plus ordinairement bat* 
teñes. Foyq; C H A P E A U . 

* F O U L O I R , f. m. inílrument avec lequeí on 
foule. Le fouloir des Chapeliers fe nomme rouletK Foy\ 
R o U L E T , & les figures des Plandies du Chapelier. 

* F O U L O I R E , f. f. c'eíl ainíi que les Chapeliers 
appellent la table fur laquelle ils foulent leurs cha-
peaux; elle eíl faite comme un étau á boucher, c'eíl* 
á-dire arrondie par-deífus ; mais avec cette diíféren-
ce,qu'elle eíl élevée du cóté del'ouvrier qui foule, 
& en pente du cóté de la chaudiere oü elle eíl ícel-
l é e , afín que la lie dont on fe fert pour fouler les 
chapeaux , puiíTe retomber dans la chaudiere. Foye^ 
Vanide C H A P E A U , & les Planches du Chapelier. 

* F O U L O N , ou FOULOxNIER, f. m. (Draperie.) 
ouvrier que l'on employe dans les manufadlures pour 
fouler, préparer , ou nettoyer les draps, ratines, fer-
geSj & autres étoffes de laine, par le moyen d'un mou
l i n , pour les rendre plus épaiífes, plus compaftes, 
& plus durables. Foye^ FOULER. 

La fondion des foulons, chez les Romaíns , étoit 
de laver , nettoyer, & de mettre les draps en état 
efe rendre fervice ; ils jugeoient ce métier d'une íi 
grande importailce, qu'il y avoit des lois formelles 
qui preferivoient la maniere dont cette manufaílure 
devoit s 'exécuter:telie futía loi metalladefidlonibusc 
Foye^ auffi Pline, /. F U . cap, Iv j , Ulpian, leg. x i j . f f . 
de fun i s , l . X I I I . § . C. Loca t i , /. X I I . § . 6^./. 
&c. Chapihers. 

* F O U L O N , terre a foulon , c'eíl ainíi que Pon ap-
pelle une terre foííile, graíTe, & onftueufe, afon
dante en nitre,qui eíl d'un trés-grand ufage dans les 
manufa£lures cl'étoíFes de laine. Foye-̂  T E R R E . 

Elle fert á nettoyer ou áécurer les draps, les étof
fes, &c. á repomper toute la graiíTe & toute l'huile 
néceífaire á la préparation des étoífes de laine. Foy. 
L A I N E , C A R D E R , T I S T R E , OU FABRIQUER A Ü 
M É T I E R , D R A P OU ETOFFE , &c. 

On tire une grande quantité de terre á foulon de 
certaines foífes proche Brich-hül en StafFordshire, 
province d'Angleterre, de méme que prés de Riegata 
en Surry, proche Maidílone dans le comté de K e n í ; 
proche Nutley & Pervorth , dans le comté de Suf-
fex , & prés de Vooburn en Bedfordshire. 

Cette terre eíl abfolument néceífaire pour bien 
préparer les draps ou les étoffes de laine ¿ c'eíl pour-
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quoi les étrangers qui peuvent faire venir clandeñi-
nemenr des lames d'Angleterre, ne peuvent jamáis 
atteindre á la perfeaion des draps d'Angleterre, &c, 
fans cette terre afoulorz. 

•C'eíl la raiíbn qui a determiné á en faire une mar-
chandife de contrebande: i i y a les mémes peines éta-
feljes contre ceux qui tranfportent de cette terre en 
pays étranger , que pour i'exportation des laines. 
Vojei CONTREBANDE. 

Excepté en Angleterre , on fait par-tout un trés-
grand ufage d'urine, au lien de terre á foulon; cette 
terre ahonde en fel vegetal, qui eíl forí propre a ac-
célérer la végétation des plantes: c'eíl pourquoi M . 
Plat & quelques autres la regardent comme un des 
moyens les plus capables d'améliorer les terreins. 
Quand elle eíl difíbuíe dans le vinaigre, elle diííipe 
les boutons ou les puílules, les élevures ; elle arré-
íe Ies inílammations, & guérit les brülures. 

Herbé a foulon , chardon a carder. Foye^ CHAR-
DON. Chambers, 

FOULQUE , f. I fúlica, (Hift. nat. Ornitholog.) 
eifeau aquatique auquel on donne plus communé-
mentle nom áz.poule d'eau. Foyei POULE D ' E A U ; 
on l a auffi appellé díable , parce qu'ii eíl noir. ( / ) 

FOULURE , f. f. voye^ ENTORSE. 
FOULURE, {Manége, Maréchall.) terme qui dans 

BOtre art a pluíieurs accepíions ; i l indique une ex-
tenfion violente & forceedestendons,des ligamens, 
d'unepartie, oud'unmembre quelconque; en ce cas, 
i l a la meme fignification que les mots entorfe, ef-
fort. On s'en fert encoré pour défigner une contu-
fion externe occañonnée par quelque compreííion ; 
telle e í l ,pa r exemple, cellequi réíulte du frotement 
&: de l'appui de la felle íiir le garot, loríque les ar-
^ons trop larges ou entr 'ouverís ont permis á l'arca-
de de repoíer fur cette partie, &c. (e) ^ 

* FOULURE , urme de Corroyeur , i l fe dit de la fa
cón que les cuirs recoivent quand on les foule. Les 
Corroyeurs oní deux fortes de foulure, favoir la 

foulure afec,& la foulure avec mouillage $ mais toutes 
les deux fe donnent avec Ies pies nuds. Voye^ COR
RO YER lafig. A ) P l . du Corroyeur. 

FOURj f. m. en Architeclure, c'eíl dans un fournil 
ou cuifme, un lieu circulaire á hauteur d'appui, vo l i 
té de brique ou de tuileau, & pavé de grands car-
reaux, avec une ouverture ou bouche, pour y cuire 
le pain ou la pátiíTerie. Voye^ f anide Juivant, 

On aopelle four banal ou four feigneurial & pu-
blic, celui oü des vaíTaux font obligé$ de faire cuire 
leur pain. ( P ) 

* FOUR í/e Boulanger; i l fe dit de tout le lieu oü 
Fon fait cuire le pain, mais particulierement d'un 
ouvrage de maconnerie compofé de tuileaux ou de 
brique lies avec du pláíre ou de la chaux, & fermé 
par en-haut d'une voúte furbaiíTée, fous laquelle eíl 
un átre ou aire píate oü on range le pain. Le four ti 2. 
qu'une feule entrée par-devant, qu'on nomme pro-
prement bouche de four. Voye^les fig. ¡ & z .P l . du Bou
langer. La fig. 1. repréfente lefour par-devant, oü 
on voit la bouche & la plaque C D F E , qui la ferme, 
& la hotte G H á e la cheminée M , par oü s'échappe 
la fumée du bois que l'on fait brüler dans le four , 
pour le chauffer au polnt que la chaleur puiíTe faire 
cuire le pain qu'on y met ? aprés avoir retiré la braife 
avec le rabie & l'écouvillon. Foye^ les figures de ees 
deux inílrumens, j % . & & 8. Pl . du Boulanger. 

FOUR Á CUAVX , voye^ranide CKJLVX. 
* FOUR VE CAMPAGNE ,en terme deConfifeur,eñ 

un four de cuivre rouge portatif, long, & de trois 
ou quatre doigts de hauteur, un peu elevé fur fes 
pies, pour qu'on puiíTe y mettre du feu deífous fe-
Ion le befoin , & garni d'un epuverele rebordé pour 
reteñir le feu qu'il faut quelquefois meítre deífus. 
Foyei la fig. S, Pl , du Confifeur, 
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FOUR des grofies forges, voye^ GROSSES FORGES. 
FOUR de Ferrerie ̂ voye^ V E R R E R I E . 
FOUR ( L E - ) , Géog. écueil ou grande roche toü-

¡ours découver te , fur la cote de Bretagne, vis-á-vis 
du bourg d'Argenton : c'eíl á caufe de cette roche 
que l'on nomme le pajfage du Four la route que pren-
nent les navires entre la cote de Bretagne & Ies iles 
d 'Oueífant ,pour éviter le grand nombre de rochers 
dont cette cote eíl bordee. Les tables des Hollandois 
donnent á cet écueil / /d. ̂ 4/ . de longit. & 48 ,̂ ^ j ^ 

• de latit. { D . / . ) 
* JFOURBER, v. a£l. c'eíl tromper d'une manie

re petite, obfeure, & lache. 
F O U R B E R Í E , f. f. {Iconol.) on la repréfente fous 

la figure d'une femme, tenant un mafque dans une 
de íes mains , & ayant un renard á cóté d'elle. 

FOURBIR, v . a£l. nettoyer,rendre poli&luifant; 
ce mot fe dit plus particulierement des armes '.four-
bir une cuiraífe, un cafque , & encoré plütót des 
épées. 

FOURBISSEUR, f. m. celui qui fourbit; 11 ne fe 
dit plus que de l'artifan qui fourbit & éclaircit les 
épées , qui les monte & qui les vend. /^oy^FouR-
BIR. 

Les ouíils & inílrumens dont fe fervent Ies mai-
txzsfourbijfeurs, font divers marteaux, toutes fortes 
de limes, des tenailles de fer, des cifailles, des rapes, 
des bigornes, des é taux , foit á main foit á établi ;im 
tas, des grateaux, des bruniíToirs, des forets avec la 
palette 6c leur archet , quantité de diíférens man-
drins , comme ceux qu'ils nomment mandrin de pla
que , mandrin de garde , mandrin de corps, mandrin di 
branche , & mandrin debout; une pointe , des pinces 
rondes, quarrées & pointues; une chaffe-poignée, 
une boule au chaífe-pommeau ; des filieres á tirer 
l 'o r , l'argent, le cuivre: grand nombre de cifelets, 
entr'autres, des gouges, des feuilles, des rofettes, 
des perloirs, des frifóirs, des mafques, des matoirs, 
des pointes, des grattoirs ,des couteaux á refendre, 
des filieres, & quelques-autres qui fervent á damaf-
quiner & cifeler en relief les gardes , plaques, & 
pommeaux d 'épée; enfin divers burins & inílrumens 
de bois fans nom , pour foütenir le corps de la gar
de en la montant. Voyei une grande partie de ees ou-
t i l s , Pl. du Fourbiffeur. 

Les maitres de cette communauté font qualiííés, 
maítr es jures Fóurbiffeurs & Garniffeurs d'épées & au-
tres bdtons au fai t d1 armes , de la yille de Paris. 

lis ont droit de fourbir, monter, garnir, & ven
dré des épées , des lances, des dagues, des hallebar-
des, des ép ieux , des maífes, des pertuifannes, des 
haches, & les armes qu'on a inventées de nouveau, 
6c dont on fe fert en la place des anciennes. 

Quatre jurés , dont deux font élus tous les ans, 
veillent á l'obfervation des réglemens, & doivent 
faire les vifites deux fois le mois ; ils donnent le 
chef-d'oeuvre anx afpiram á la maítrife , & appel-
lent quatre bacheliers de ceux qui font Ies derniers 
fortis de jurande,pour juger íi le chef-d'oeuvre eíl 
recevable. 

Pour étre re9Ü au chef-d'oeuvre, i l faut avoir fait 
apprentiíTage de cinq ans chez les maitres de Paris. 
Les apprentis des autres villes y peuvent néanmoins 
étre re^üs , en juílifiant de trois années de leur ap-
prenti í íage, &: en le continuant encoré trois autresá 
Paris. 

Les fils de maitres, meme des maitres de lettres, 
ne font point tenus au chef-d'oeuvre. 

Les veuves jomíTent de tous Ies priviléges de leurs 
maris , á la referve du droit de faire des apprentis: 
elles peuvent cependant achever celui qui eíl com-
mencé. 

Aucune marchandife foraine nepeut étre achetée 
par les maitres, qu'eile n'ait été.yiíitée des Jures i & 
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ínéme aprés la vlílte, elle eñ íujetté au lottlíTage. 

Les maítres Fourbijjcurs peuvent íeuls dorer, ar-
genter, & cií'eler les montures & garnitures cl'epées 
& autres armes; comme auííi y faire & mettre des 
fourreaux. 

Le bois qui fert á la monture des fourreaux fe tire 
de Villers-Cotterets ; on n'y empioye guere que du 
hétre qu'on achette en feuilies de quatre pouces de 
large, & de deuxou trois ligues d'épaiíTeur; ¿>Z qu'a-
prés avoir dreffé avec des rapes , 011 coupe le long 
d'une regle avec un couteau, pour les réduire & par-
tager en une largeur eonvenable á la lame qui doit 
y étre enfermée: ees feuilies de hétre fe vencíent or-
dinairement au cent. 

On n'employe point d'autre moule pour faire ees 
fourreaux , que la lame méme de l 'épée, fur laquelle 
onplace d'abordle bois, qu'on couvre eníuitede toi-
le, & enfín d'un cuir bien paífé qu'on coud par-deíTus, 
aprés avoir collé le tout enfemble. On met un bout 
de méíal á la pointe <¿£ un crochet au haut. 

II y a des maítres FourbLJJeurs qui ne s'appliquent 
qu'á la fabrique des fourreaux; d'autres qui ne font 
que des montures; & d'autres qui monrent les epées , 
c'eíl-á-dire qui y metíent la garde & la poignée. 

Les FourbiJJeurs de París ne forgent point les lames 
qu'ils montent; iis les tirent d'AUemagne de Fran-
che-Comíé, de S. Etienne en Forez; ees dernieres 
nefervent que pour les troupes; celles d'AUemagne 
font les plus fines & les plus eít imées, celles de Fran-
che-Comté tiennent le milieu: elles fe vendent toutes 
au cent, á la groíTe, á la douzaine, & á la piece. Koy. 
les diB. de Chambers, de Trévoux y & du Comm. 

FOURBU , ( Maréchallerie. ) cheval fourbu, voye^ 
FOURBURE. i 

FOURBURfe-, f. f. {MaréchalL) maladie d'autant 
plus aiíee á reconnoitre , qu'elle fe manifefte á tous 
Ies yeux par la roicleur de l 'animal, par la difficulté 
avec laquelle i l manie fes membres , par la forte de 
craíníe & de peine qu'il témoigne quand i l pofe les 
pies fur le terrein, par l'attention avec laquelle i l 
evite alors de s'appuyer fur la pince , par la foibleíTe 
du train de derriere q u i , lorfqu'il eíl: entreprís , flote 
continuellement quand l'animal chemine ; fes jam
bes poílérieures s'entre-croifant alternativement á 
chaqué pas, par le dégoüt qui l 'aíFede, par une trif-
teffe plus ou moins profonde, enfín par un batte-
ment de flanc & une fievre plus ou moins forte, fe
lón les caufes, les degrés, & les progrés du mal. 

Ces caufes font ordinairement un travail excefíif 
outré; un refroidiíTement fubit, fuccédant á une 

violente agitation, foit que Ton ait imprudemment 
abreuvé le cheval au moment oü i l étoit en fueur, 
foit qu'on l'ait expofé dans cet état á un air v i f & hu-
mide , foit qu'on l'ait inconfidérément conduit á 
l'eau ; une douleur qui attaquant un des membres, 
& ne permettant á l'animal aucune efpece d'exerci-
ce, le contraint de féjourner long - tems dans i 'écu-
rie; une nourriture trop ahondante proportionné-
ment au travail qu'on exige de l u i ; une trop gran
de quantité d'avoine ; des alimens , tels que le verd 
de ble & méme le verd d'orge quand ils font épiés ; 
des faignées copieufes; des flux violens fpontanés, 
ou próduits par des purgatifs forts & draftiques, &c. 

Lorfque Ton envifage les fymptomes de la four-
bun&r tous les évenemens qui y donnent lien, on ne 
peut s'empécher de penfer qu'elle dépend principa-
jement de répaiííiíTement de la paríie blanche ou 
lymphatique du fang, ainfi que de l'irrégularité du 
Jnouvement circulaire, ou du vice de toute la maífe, 
s d y a fievre, oppreflion, dégoüt , &c. Les vaiíTeaux 
deftinés á charrier la lymphe, abondent & font en 
un nombre infini dans toutes les parties membraneu-
ies: or celles qui enveloppent les articulations éprou-
Vant dés-lors un engorgement plus ou moins confi-
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derabíe , le jen des membres s'exécutera avec moins 
de liberté & d'autant plus difficilement,que la liqueiu* 
mucilagineufe répandue entre les pieces articulées á 
l'eíier d'en favoníer les mou\remens, participera iné-
vitablement du défaut de celle d'oü naítront Ies pre-
miers obftacles, & que les neffs étant infailliblement 
comprimés , l'animal ne pourra que reífentir lors de 
fon a d i o n & méme dans les inftans de fon repos, des 
douleurs plus ou moins vives, fuivant I'excés & la 
forcé de la compreííion, & felón la quantité des par-
ticules acres & falines, dont l'humeur fe trouvefa 
imprégnée. Tout ce qui pourra exciter une forte 
diííipation , ralentir, ou précipiter la marche des 
fluides , forcer les molécules lymphatiques á. péné-
trer dans les tuyaux trop exigus qu'elles engorgent 
néceíia-irement, fufeiter la conflridion des petits 
valífeaux, la coagulation , l'augmentation de la con-
fiíiance naturelie des liqueurs, lera done r ega rdé , 
avec raifon, comme la caufe occaíionnelle & évi -
dente de la maladie dont i l s'agit. 

Eíl-elle récente ; ne provient-elle que de la conf-
1 tr idion des canaux , ou d'un leger embarras ; ne fe 
; montre-t-elle que comme un íimple engourdiílement 
' dans les extrémités antérieures ? elle cede facilement 

aux remedes: mais répaiííiíTement eíl-il á un certain 
degré ; les fluides ont-ils cont radé une certaine acri-

; monie ; la nevre atteque-t-elle l 'animal; Thiiineur 
inteftinale paroit - elle dans les excrémens comme 
un mucilage épais, ou íous la forme d'une toile graif-
feufe qui les enveloppe ? elle fera plus rebelle 6c 
plus diííicile á vaincre. 

Tout indique d'abord la faignée dans de pareilles 
circonftances. En defempliífant les vaiíTeaux, la 
maíTe acquierra plus de l iber té , & les engorgemens 
diminueront. Cette opération fera réitérée , íi la 
fourbure eít accompagnée de la l ievre; elle fuffira 
méme pour opérer l'entiere guérifon de l 'animal, 
lorfque les fymptomes ne préíageront rien de for
midable , pourvü que Fon multiplie en méme tems 
& promptement les bains de riviere, qui ne feroient 
pas convenables dans le cas oü la maladie feroit 
ancienne, & oíi les íibres auroient perdu leur ref-
fort. Les lavemens émolliens feront encoré mis en 
ufage, ainñ qu'un régime délayant & humedtant; 
on retranchera entierement l'avoine; on promenera 
avec foin & en main le cheval, plufieurs fois par 
jour, mais on ne lui demandera qu'un exercice court 
& modé ré ; un mouvement trop long & trop vio^ 
lent fatigueroit inconteílablement l'animal, & pour-
roit occafionner l'inflammation, la rupture des pe
tits vaiíTeaux Sí des dépóts fur les pames. Les pur
gatifs feront encoré adminiílrés avec fuccés; on Ies 
fera fuccéder aux délayans & aux hivemens, & Ton 
paíTera eníuite aux médicamens propres á divifer & 
á atténuer la lymphe. Ceux qui ont le plus d'eflka-
cité font les préparations mercurielles. On ordon-
nera done l'cethiops minéral , á la dofe de quarante 
grains jufqu'á foixante, jettés dans une poignée de 
f o n ; on pourra méme humeder cet aliment avec 
une décoftlon de fquine , de falíepareille, de faíTa-
fras, & terminer la cure par la poudre de viperes. 

Ces remedes internes ne fuflifent point; i l eíi á 
craindre que le féjour de l'humeur dans les vaiíTeaux 
qui font fort éloignés du centre de la circulation , 

que Tengorgement qui y augmente toüjours, pro-
duifent dans le pié les plus grands defordres. On s'ef-
forcera de prévenir Tenflure de la couronne, les cer-
cles de l'ongle , les íumeurs de la fole, la chute du 
fabot , par des topiques repercuífifs & réfolutifs , 
tels que l'eíTence de terebenthine, dont on oindra 
exaftement & fur le champ la couronne, fur laquelle 
on appliquera de plus un cataplafme de fuie de che-
minée , délayée & détrempée dans du vinaigre. On 
mettra auíE de cette méme eílence chande s ou de 
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Fhiiile de laurier, ou de celui de peírole , ou de ce-
hú de romarín furia fole; on y appliquera encoré un 
cataplafme de fíente de vache bouillie dans du vinai-
gre: toutes ees précautions pourront garantir la par-
tie des accidens qui íbnt á redouter. Le premier de 
ceux dont j 'a i par lé , furvenu par la négligence ou 
Fignorance du maréchal , on dégorgera la couronne 
par pluíieurs incifions pratiquées avec le bi í louri , 
6c Ton en reviendra aux mémes topiques preferits; 
íi le mal eñ tel que Ton entrevoit des difformités fen-
íib es dans la fole , on doit conclure de rinutil i té 
des médicamens externes que j ' a i indiques, que les 
pies de l'animal feront á jamáis douloureux , mal-
gré toutes les refíburces de l'art ¿k les attentions qui 
íu ivront les opérations de la ferrure. (e) 

FOURCATS, f. m. pl . (Marine.) quelques-uns Ies 
nomment auííi fourcals , fourques, fours } fanglons ; 
ce font des pieces de bois triangulaires, dont Tune 
des extrémités eít pofée fur la quille ; á chaqué bout 
vers l'arriere S¿ vers l'avant, au lien de yarangues, 
Íes deux extrémités qui font en-haut fe joignent au 
bout des genoux appellés de reven. Elles font four-
chues, & fe mettent aprés les varangues, aecuiées 
vers l'endroit oíi le vaiífeau fe r e t r é a t le plus; elles 
font bien plus ceintrées que les varangues aecuiées, 
& achevent de donner les fa9ons au vaifleau. On leur 
donne les noms de fourques & de fourcats , á caufe 
qu'elies font fourchues. Voye^ Marine, Planche I V . 
fig. i . n0. ¡G. les fourcats de l'avant; & n0. ¡y. les 
fourcats de l'arriere. I I y a encoré des fourcats de l iai-
íbn á l'avant & á l'arriere ; voye^-Les, dans la méme 
figure , marqués du n0, 37. Voye^ auffi, Planche F I . 
la forme particuliere &QS fourcats. ( Z ) 

* F O U R C H E , f. f. {Gramm.) inftrument ou de 
bois, ou de fer, ou d'autre matiere, compofé d'une 
t ige , d'un manche ou fuft, plus ou moins long, &: 
terminé par une, deux ou trois pointes ou branches 
droites & aigués, qu'on appelle des fourchons. Voy. 
dans les anieles fuivans , les diíférentes acceptions de 
ce mot. 

hesfourches de fer font ordlnairement á trois four
chons ; elles fervent á remuer le fumier & á le char-
ger. Le taillandier les fait de quatre pieces; i l forge 
la douille, puis le fourchon du mil ieu, enfuite les 
deux autres. I I les foude tous trois féparément, les 
deux feconds á cóté de celui du milieu. Voyei nos 
Planches de Taillanderie. 16 fourchon du milieü en-
levé , 17 douille enlevée, 18 douille tournée & en-
levée , 19 fourche avec deux fourchons reparés, & 
le troifieme prét á étre foudé ; 20 la fourche entiere-
ment reparée. 

FOURCHES PATIBULAIRES ou G l B E T , {Jurifp.) 
font des piliers de pierre, au haut defquels i l y a une 
piece de bois pofée en-travers fur deux de ees piliers, 
á laquelle piece de bois on attache les criminéis qui 
font condamnés á étre pendus & étranglés, foit que 
l'exécution fe fafíe au gibet m é m e , ou que l'exécu-
tion ayant été faite ailleurs, on apporte le corps du 
criminel pour l'attacher á ees fourches , & l 'y laiífer 
expofé á la vüe des paíTans. 

Ces fourches ou gibets font toújours places hors 
des villes, bourgs & villages, & ordlnairement prés 
de quelque grand chemin,& dans un lien bien expofé 
á la v ü e , afín d'infpirer au peuple plus d'horreur du 
crime: c'eft pourquoi ces fourches font auffi appeliées 
la jujl icc, pour diré qu'elies font le figne extérieur 
d'une telle juílice. 

On appelle ces fortes de piliers fourches, parce 
qu'anciennement au lien de piliers de pierre, on po-
loi t feulement deux pieces de bois faifant par en-
haut la fourche, pour reteñir la piece de bois qui fe 
met en-travers, & á laquelle on attache les crimi
néis. 

L'origine du terme de fourches patibulaires efl me-
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me encoré plus ancienne; elle remonte iufqu5aux 
premiers tems des Romains, chez lefquels, aprés 
avoir dépouillé le condamné á mort de tous fes ha-
bits , on lui faifoit paífer la tete dans une fourche,& 
fon corps attaché au méme morceau de bois qui fi, 
niííbit en fourche, étoit enfuite battu de verges juf, 
qu'á ce que le condamné mourüt de fes foufFrances. 
Voyei Suétone , in Nerone , cap. x l j x , Livius , lib. / . 
Séneca, lib. I . de i ra , cap. x v j . 

Quelques-uns confondent les fourches patibulaires 
avec les échelles ou íignes patibulaires, quoiquece 
foit d eux chofes diíférentes. L'échíelle eít bien auííi 
un figne de haute - juí l ice, mais elle ne fert pas a 
mettre á mort ; elle n'eft deftinée qu'á pilorier. 

ATégard du fimple figne patibulaire, ce nomfe 
donne quelquefois au fimple poteau ou carean, qui 
eíl auííi une marque de haute-juílice. 

Les fimples íeigneurs hauts-juíliciers ne peuvent 
avoir que deux piliers. Peronne, art. zo . Grand-
Perche, / ; . Blois , zo . Les chátelains en onttrois; 
les barons en ont quatre; les comtes en ont fix. 
Tours , art. y4 . 

L'ufage n'eft cependant pas abfolument uniforme 
á ce fu j e t ; car i l y a des coütumes oü les feigneurs 
chátelains peuvent avoir des fourches patibulaires i 
trois ou quatre piliers; celle de Blois, art. 24.per-
met au moyen-juíticier d'en avoir á deux piliers; 
cela dépend aufii des titres & de la pofíeffion. 

Le ro i comme fouverain peut faire élever au-de-
dans de fes juítices tel nombre de piliers que bon lui 
femble. 

Lorfque les fourches patibulaires des feigneurs font 
tombées de vetufté ou autrement, elles doivent étre 
rétablies dans l'an & jour de leur deftruíHon; paíTé 
lequel tems elles ne peuvent étre relevées fans leí-
tres du prince, dont l'entérinement doit étre faltan 
bailliage roya l , fur les concluíions du procureur du 
roi & íur le vú de pieces : autrement les fourches pa
tibulaires ne pourroientétre élevées que pour le tems 
des exécutions íeulement ; 6¿ l 'exécution faite, le 
feigneur feroit obligé de les faire abattre. Foye^ Bac-
quet, des droits dejujlice, ch.jx. n, 10. 11. ¡z . ( ^ ) 

F O U R C H E , {Archit.') ^ o y ^ PENDENTIF. 
FOURCHES pour carener, {Marine) ce font de lon-

gues & m^mx^s fourches de fer, qu'on emmanche au 
bout d'une é p a v e , pour prendre le chauífage dans la 
carene, & le porter au vaiíTcau ou en tel autre lieu 
qu ' i le í l befoin. ( Z ) 

F O U R C H E de potence de pompe, {Marine.) Voytl 
P O T E N C E . 

F O U R C H E S , f. f. p l . {Hydraul.) font des tuyaux 
de cuivre qui s'emboitent & fe brident fur le corps 
de pompe de méme matiere, avec des brides qui fe 
joignent par des écrous de cuivre & des rondellesde 
plomb ou de cuivre entre deux. I I eft eífentiel que ces 
fourches foient de méme diámetro que le corps de 
pompe, ainfi que le tuyau montant. Voyei MACHI
NES HYDRAULIQUES , POMPE. 

On appelle encoré fourche ou hranche, le tuyau 
qui fe foude fur un autre dans la conduite des eaux. 
( * ) 

* F O U R C H E , che?̂  les Blanchiffeurs de círe , c'eíl im 
inítrument de bois long de quatre ou c inqpiés , ter
miné á un bout par deux branches qui fortent de la 
méme tige, de la longueur d'un pié environ. La four
che fert á óter les rubans de la baignoire, 6c les meí' 
tre dans la manne. Voye^ ces mots. 

I I y a une autre fourche qui ne diífere de la premie-
re , que parce qu'elle eít bien plus petite ; ce qui la 
fait appeller/owrctoe; elle fert á régaler les rubans. 
Voyei RÉGALER & RUB ANS, & f anide BLANCHIB-

* FOURCHES ou ARBALÉTRES , terme d'ouvrierstn 
gafe; ce font des íícelles qui tiennent les liífettes dans 
le métier á faire des gafes, Voye^ GASE, 

FOURCHES 
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FOURCHES ou BRANCHES, (Jardi/iage.) Koyti 

FoURCHONS. 
FOÜRCHE , (Manege.) ouúl aiTez connu & necel-

faire dans une écurie. II eíl des/burches de bois; i i eíl: 
áesfourches de fer. Le palefrenier fe fert des unes 6c 
des autres; des premieres pour faire, pour remuer, 
¿ pour enlever la i i t iére; des fecondes pour diftri-
huer le fourrage dans le rateiier, & pour remuer le 
fumier, ou pour le ranger dans la cour deílinée á cet 
«ffet. Le peu de confiance que mérite cette efpece de 
gens, devroit engager á bannir toutefourche de fer de 
nos écuries; fouvent le défaut de zele ou la pareíTe, 
Ies portent á en faire ufage dans le cas oü i l leroit de 
leur devoir de fe fervir de la fourche de bois , &L un 
coup d'un des fourchons de fer eíl capable de blef-
fer dangereufement ranimal: d'ailieurs une fourche 
¿e bois eíl auffi propre au tranfport de la paille 6c 
¿ufoin,que ccllesque nousconíeillons de proferiré. 

* FÓURCHE , {Fcrrerie,) tringle de fer d'environ 
fix pies de long, fur dix ligues de diametre. On 
¡s'en fert pour avancer ou reculer une barre de la 
grille. Foye^ Particle V E R R E R I E . 

FOURCHE, ( Fcnerie.') báton á deux branches^ 
qui re^oit le forhu dans la curée. 

FOURCHE , (Montagne de la) Géog. haute monta-
gnede SuiíTe, á l 'extrémité oriéntale du pays de Val
láis , qu'elie fépare du cantón d 'Ur i ; ou p l ü t ó t , c'eíl 
une chaíne de montagnes for t hautes & fort étendues, 
ainíi appellées á caufe de deux grandes pointes fort 
elevees en guife de fourches qu'on y remarque. C'eíl 
dans cette montagne qui fait partie des Alpes lepon-
tiennes, que le Rhone a fa fource, dans les glacieres 
«ternelles dont elle eft couverte. On confond quel-
quefois cette montagne, nommée en latín Bicomis* 
JFurca, ou Furcula, avec celle de Saint-Gothard: 
c'eíl ici le grand chemin pour paífer du cantón d'Uri 
dans le Valláis. Voye^ Scheuchzer, iánera A l p i n a , 
p a g . z f y . ^ D , ! . ) 

FOURCHÉ OU F O U R C H U , adj. (Gramm.) qui 
eíl terminé en fourche, ou qui a la forme de four
che. 

* FOURCHE , f. m. {Rubanier.') fe dit d'un patrón 
fymmétrique dont les deux cotes fe reíTemblent íi 
parfaitement en tou t , qu'on eíl oblige de n'en pafler 
que la moitié. Suppoíbns qu'un patrón foit de 8o ra-
mes de large, on n'en paííera que quarante, parce 
que cette quarantieme s'attachera á deux liffettes; 
de fa^on que ees deux liífettes étant levées par la 
jnéme rame, doivent néceífairement produire le mé-
me effet que íi toutes les rames étoient paífées. U n 
exemple éclaircira ceci. I I eíl bien sur que la pre-
miere rame du patrón levant 6c fa propre liíTette, 6c 
la quatre-vingtieme liflette que devroit lever la qua^ 
tre-vingtieme rame, l'eífet de ees deux liífettes doit 
produire la méme chofe que íi elles étoient levées 
chacune par leur propre rame: ainfi des autres. On 
voit que la quarantieme rame portera avec fa liíTette, 
la liíTette de la quarante-unieme rame, en rétrogra-
dant toüjours. Ces liífettes ainíi attachées doubles á 
chaqué rame paí lee , font mifes fur les diíférentes 
brochettes d'un ratean, qui eíl attaché lui-méme au 
porte - rames de devant. Ce double emploi eíl d'une 
grandereífource, en ce qu'il épargne du tems pour le 
paffage des rames, 6c fait éviter Fembarras que tou
tes les rames produiroient dans les hautes M e s , íi 
elles y étoient toutes paííées. 

FOURCHE OU FOURCHU , en terme de Blafon, fe 
dit de ce qui eíl divifé en deux, & particulierement 
de la queue du lion renverfée de cette mániere dans 
quelques écus. On appelle croix fourchée, celle dont 
Íes branches fe terminent par trois pointes, qui for-
ment deux angles réntrans. Foyei nos Planches de 
BLifon. 
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F O U R C H E T É , adj . terme de Blafon i on áppellé! 

croix fourchetée f celle qui a fes branches terminées 
en ces fortes de fourchettes dont on fe fervoit p o n í 
porter les moufquets. Foye^ nos Planches de Blafon, 

FOURCHETTE, fubíh ñ {Gramm.) petit in í lm-
ment en forme de fourche. 

FOURCHETTE , (Anat.) en latin fmnum vulva % 
la partie intérieure de la vu lve , 6c qui en fait la fe-» 
paration d'avec l'anus. 

Parlons-en avec plus d'exaélitude. La fourchette eíl 
proprement i'union des grandes levres par leur par
tie inférieure; l'on y remarque un ligament mem-
braneux, qui fe trouve tendu dans les filies, reláché 
dans celies qui ont fouífert l'approche d un homme, 
6c prefque toüjours déchiré dans les femmes qui ont 
eu des enfans. Ce déchirement de hfoun-hate (pour 
me fervir du terme des Accoucheurs) eíl une íuita 
ordinaire de l'exceffive dilatation que fouífre ce lien 
membraneux au paífage du foetus. 

I I arrive méme dans des accouchemens lábórieux } 
que non-feulement la partie inférieure de la vulve 
le déchire par la fortie de Tenfant, mais encoré ref-* 
pace qui eft entre la partie inférieure de la vulve 6z 
l'anus : dans ce trille cas, l'ouverture du vagin 6c 
celle du fondementíéjoignent enfemble ál 'extérieur^ 
6c ne forment plus qu'un feul conduit» 

Si on laiífoit cette dilacération fans en procurei? 
la reun ión , i l eíl bien vrai que la femme devenant 
une autre fois groíTe, accoucheroít avec plus de fa
cilité , 6c fans étre en danger d'eífuyer un nouveau 
délabrement dans fa conche ; mais ees parties ref-
tant dilatées, la vulve eíl tellement falie par les ex-
crémens , que la femme en dévient dégoütante 6c k 
fon mari 6c á elle-méme : c'eíl pour cette raifon qu'il 
vaut beaucoup mieux reunir ce déchirement le piu^ 
tót qu'il eíl poHible, 6c meme en cas de befoin par 
une forte future qui engage toute la longueur de la 
divifion. 5 

F O U R C H E T T E ^ inílrument de Chírürgíe dont on 
fe fervoit pour élever 6c íoütenir la langue des en
fans, quand on leur coupe le filet. Elle eíl fembla-
ble k une fourchette ordinaire á deux fourchons, ex-' 
cepté que ces fourchons font mouífes 6c courts. IÍ 
n'eíl pas néceífaire d'avoir un inílrument particulief 
pour élever 6c foütenir la langue; l 'extrémité qui 
fert de manche á une fonde cannelée ( Foye^ la f ig . 
G. P l . I I . ) pouvant fervir beaucoup plus utilement 
á cet ufage./^oyq; FlLET. ( T ) 

F O U R C H E T T E , (Maréchallerie.) c'eíl ainfi que 
l 'on nomme la portion qui plus ou moins élevée fous 
le pié du cheval 6c au milieu de la fole, préfente la 
figure d'un eone, dont la pointe feroit tournée en-
devant, & dont la bafe échancrée répondroit atix 
talonSé FoyeiFERBVRE. 

La fourchette doit étre propórtionnée au pié dont 
elle eíl une dépendance. Ceux qui ont prétendu 
qu'une fourchette petite & deíféchée eíl le partage 
d'un pié encaílelé, parce que le retr^cilfement du 
talón la prive de nourriture & l'aífame, ont-ils re-
fléchi que l'on peut repondré que le deíféchement 
de cette partie, deíféchement qui d'ailieurs annonce 
l'aridité de l'ongle, contribue au contraire á Tenca-
í le lure , 6c prouve que l'animal y a de la difpoíition ? 
Son volume extreme eíl une imperfeftion confidé-
rable, á laquelie les chevaux dont les talons font 
bas^lbnt fort fujets; elle eíl en eux une cauíe fré* 
quente de claudication. Nous nommons ces fortes 
de fourchettes, fourchettes grajfes;6c íes fourchettes 
trop petites, fourchettes maigres. Toute fourchette de 
l'une ou de l'autre nature, caraftérífe ordinairement 
un mauvais p i é ; i l eíl rare en eífet que le pié íoit 
bon , & qu'il ne foit pas d'une diíformité préjudicia-
ble, lorfque la nourriture ne fe diftribue pas égale* 
ment dans toutes les parties qui le compofent. 
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Nous diíbns encoré que le chevaí teit fouráe tu 

muve , lorfque cette portion du fabot fe cor rompí , 
conféquemment á des cauíes externes ou internes, 
& que par ía chute elle fera place á une portion fem-
blable produite au-deíTous d'elie & qu'elle nous ca
che. . , 

Les fourchetes graíTes, celles des pies plats 6c des 
chevaux épais & chargés d'humeurs , tombent fré-
quemment en pourriture ; nous y entrevoyons une 
humidité trés-fétide; & íi des caufes internes occa-
fionnent cette corruption, felón le degré de Tácreté 
de Fhumeur qui y afflue, le mal eíl plus ou moins 
dangereux. Voye^Vic, 

Les fourchettes maigres n'en font pas exemptes; 
i l arrive t rés-fouvent qu'elles poumíTent , lorfque 
nous laiííbns trop long-tems des chevaux fur leur 
vieille ferrure, &: que nous en parons trop rare-
ment le pié. L'expérience feule fuffit pour prouver 
cette vér i té , relativement méme á des chevaux d'EÍ-
pagne &: des chevaux barbes. 

Quoi qu'il en fo i t , dans le cas oíi la chute de la 
fourchette provient de la perverfion & de raífluence 
des humeurs fur cette partie, les médicamens inté-
rieurs, tels que ceux que j 'a i prefcrits (voy. E A U X ) , 
font abfolument indifpenfables; onrecourra enfuite 
á des topiques legerement rongeans, tels que l 'on-
guent d'aegyptiac, que Ton aíTujettira & que l'on fi-
xera fur la partie par le moyen des plumaceaux que 
l 'on en aura cha rgé , & on peut encoré employer 
Teau de chaux, l'eau feconde, l'eau infernaie faite 
avec la cerufe á la dofe double du verd-de- gris 6c 
de cantharides , infufée dans Fefprit - devin pen-
dant quarante-huit heures fur la cendre chande, ou 
faupoudrer fourchette. avec l'alun de roche, ou le 
verd-de-gris, ou de la couperofe verte ou blanche, 
cu de la cérufe, ou de la thutie , & recouvrir dés-
lors le tout avec l'aegyptiac; la teinture demyrrhe & 
d'aloés produit encoré d'admirables efFets, (S-c. Les 
uns & les autres de ees remedes externes feront ap-
propriés á l'état du mal , &: feront fuffifans pour en 
opérer la guérifon, íi néanmoins la fource n'en eíl 
pas dans l'intérieur. ( / ) 

F O U R C H E T T E , en Archítecíure, c'eft l 'endroií oü 
les deux petites noues de la couverture d'une lu--
carne fe joignent á celle d'un comble. (P ) 

* F O U R C H E T T E , chê  les Cardeurs, c'eít un mor-
ceau de bois prefque quarré, de la forme d'une chaife 
avec fon doííier. La partie évidée eít prefque rem-
plie de vieux cuir ; la furface qui a forme de doííier, 
garnie de deux aiguilles longues d'environ un demi-
pouce. Cet outil fert á percer le feuillet. Foyei 
F E U I L L E T & Vartide CARDIER. 

* F O U R C H E T T E , terme de Charron, ce font deux 
morceaux de bois de charronage qui font pofés & 
encháfíes dans le train de devant, &: qui fortent en-
dehors, & forment une fourchette. Voye^ dans les 
Planches du Charron, la figure qui repréfente un 
avant-train, "m 

* F O U R C H E T T E , {entre-deux de fourchettes^) ^ ter
me deCharron, ce font deux morceaux de bois en-
cháífés dans les mortaifes faites á la face de deffous 
du liíToir de devant. Ces entre-deux de fourchettes 
font faites en gentes, & forment un rond. Foye^ les 
Planches du Charron. 

* FOURCHETTE , terme & outil de differens ou~ 
rriers; c 'e íhm morceaude ferfalten Y , qui eftfftan-
téfur leur établi , qui leur fert á aífujettir les cifail-
les, & á les é leverun peu au-deíTus de l'éíabli. 

* F O U R C H E T T E , (Cuijine.} diminutifdefourche; 
c'eít un petit in í l rument , ou d'étain, ou d'acier, ou 
de bois, ou de fer, ou d'argent, dont l'extrémité eíl 
divifée en branches ou fourchons pointus; on en-
fonce les fourchons dans un mets, & on le porte 
de cetté maniere d'un plat íur fon aíiiette, ou de 
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Taíliette dans la bouche. I I y a des fourchetíes 
de cuifine de diíFérentes grandeurs. 

* F O U R C H E T T E , ( Grojfes Forges. ) voye^ cet ar* 
ticte. 

* F O U R C H E T T E , outilcommun aplujleursouvriers, 
ce font deux morceaux de bois de la longueur de 
4 p i é s , ferrés á vis par en-bas, oü leurs furfaces font 
en talud; ce qui les fait écarter par en haut, oü ils 
ne font point ar ré tés : ils íont larges d'environ qua-
tre doigts; & on les met entre les máchoires de l'é* 
tau, pour empécher que les dents de l'étau ne mar
quen t fur l'ouvrage, par exemple, fur la lame d'une 
épée quand le fourbiííeur la monte. Foyeres Planĉ  
du FourbiJJeur. 

F O U R C H E T T E , í i g n i f i e ^ Horlogerie, une piece 
444. fig. z. P l . I . de VHorloger, qui recevant la ver-
ge du pendule dans une fente íituée á fa partie infé-
rieure recourbée á angle droi t , lui tranfmet l'aftioii 
de la roue de rencontre, & la fait mouvoir conf-
tamment dans un méme plan vertical.Le plan de cette 
fente eft repréfente en P F , fig. ¡y. 

La fourchette eíl enarbrée par fa partie fupérieure 
Cfur la tige qui porte les palettes ou l'anchre; elle 
n'eíl d'ufage que pour les pendules fufpendues par 
des foies ou par des reííorts. Foye^ COQ , VERGE, 
A N C H R E , PENDULE , ó-c. ( T ) 

F O U R C H E T T E S , (Jardinage.) font de peíitsbá-
tons de bois taillés á dents, que l'on enfonce au-
tour des cloches de verre placées fur les conches, 
pour les é lever , afín de donner de l'air aux plantes, 
I I y a pluíieurs étages á ces fourchettes, qui peuvent 
auíí i , étant plus fortes, foütenir des paillaífons & 
brife-vents. 

* F O U R C H E T T E , {Ferrerie.y) voye^ Vartide VER* 
R E R I E . 

* FOURCHON , f. m. {Gramm?) c'eíl: une des bran
ches ou pointes qui terminent la fourche ou la four
chette. On dit une fourche, une fourchette a deux ou 
trois fourchons. Le trident n'eít proprement qu'une 
fourche á trois fourchons. 

FOURCHON , f. m. {Jardinage.) on entend par ce 
mot la rencontre de deux branches qui viennent en 
forme de fourches. Cette branche, ái t-on9fai t le four̂  
chon. 

FOURCHONS de la fourche déla potence, (^Marine!) 
oreilles ou branches de la fourche. ( Q ) 

* FOUREUR ou PELLETIER, voyê ^ FOURREUR. 
FOURGAGNER, {Jurifprud.) c'eít rentrer déla 

part du propriétaire dans fon héri tage, faute de paye-
ment de la rente ; coút. de Namur, art. y6. & 
en la coüt. des ííefs du comté de Namur, Tournay, 
tit . v i i j . art. i y . (^A) 

F O U R G O N , f. m. {Ch arron?) efpece de charrette 
dont on fe fert pour porter du bagage & des muni-
tions, foit á la campagne, foit á l 'armée. Elle eít or-
dinairement á quatre roues, & chargée d'un coíFre 
couvert de planches en dos d'áne. D i ñ . de Trévoux. 

F O U R G O N , les maitres Chauderonniers appellent 
lefourgon de la forge, un ferlong d'environ deux 
piés , un peu large & applati par le bout, dont ils fe 
ícrvent pour attifer le charbon de leur forge. lis en 
ont encoré un autre pour retirer la braife ; maisils 
le nomment plus ordinairement croiffant, á caufe de 
la figure courbée qu'il a par le bout. Diciionnaired& 
Commerce. 

FOURIERE, f. f. en Architecíure, c'eít un bátí-
ment deítiné á mettre le bois, charbon, &c. {P) 
^ F O U R M I , f. f. {Hif i , natur.) fórmica, infede qui 

fu bit diverfes transformations, & qui vi t en focie-
té comme les abeilles. Suivant les obfervations de 
Svammerdam , i l paroit d'abord fous la forme d'ufl 
petit ceuf qui eíl compofé d'une membrane foi t min
ee & du ver de la fourmi qui en eít r evé tu ; cet oeuí 
eíl UíTe, luifant, fipetit qu'on nc l'apper^oit qu& 



élBólement. Le ver íbrt de l'oeuf en fe depouiííant 
de fa membrane, & i l la roule de fagon qu'elíe de-
vient prefqu'invirible; alors i l n'a point encoré de 
jambes, mais on diftingueIes douzeanneaux fur le 
corps9 & on voit la bouche, la tete eíl panchée ful
la poiírine, & reprend cette fituation toutes les ibis 
que Ton eífaye de la relever; lorfqu'il a pris fon ac-
croiíTement, tous les membres de la fourmi y íbnt 
déjá formés, mais lis reílent caches fous une enve-
loppe. Quoique ce ver aií du mouYement & plu-
fieurs caracteres propres aux animaux, & qu'il foit 
quelquefois plus gros qu'une fourmi, cependant on 
croit vulgairement que c'eft l'oeuf de cet infefte; & 
on en vend dans les marches fous ce nom pour la 
nourriture des roífignols & d'auíres petiís oifeaux. 
Ses membres paroiíTent á découvert aprés qu'il s'eíl 
dépouillé de fon enveloppe, & dans cet état on lu i 
donne le nom de nymphs. 

On voit dans cette nymphe les deux yeux &: les 
dents de la fourmi; fes antcnnes font étendues fur la 
poitrine: elle a fix jambes, trois de chaqué cote, &c. 
Eníín tous, les membres de fourmi font formés dans 
la nymphe; mais leur confiftence eíl t rés-mol le , & 
í!s font recouverts par une membrane fort minee. 
Lorfque la nymphe s'en dépouil lé, la couleur des 
yeux qui étoit blanche devient noire , les antennes, 
les jambes, & tout le corps entier changent auíFi de 
couleur; tome l'humidité fuperflue s'exhale, tous 
les membres commencent á fe mouvoir, & fe debar-
raífent de la membrane qui les enveloppoit; alors la 
nymphe devient une vraie fourmi, mais c'eít t oü-
jours le méme infeüe que Ton a vu fucceffivement 
fous la forme d'un oeuf, d'un ver , & d'une nymphe. 
Dans l'oeuf i l étoit enveloppe d'une peauluifante & 
unie: dans le ver i l étoit recouvert d'une peau ve-
lue &fillonnée: dans la nymphe la peau envelop
poit chacune des partios de l'infefte; enfin cette troi-
ííeme peau étant t ombée , la fourmi paroít á décou
vert, & fous une forme qui ne chango plus dans le 
reíle de fa v i e ; fa peau fe durcit & prend une con-
fiílence approchante de celle de la corne. Biblia na
tura , p, 2:8y, & fuiv. 

I I y a diverfes efpeces de fourmis, & dans chaqué 
efpece, outre les males & les femelles, i l y a encoré 
Íes fourmis ouvrieres. S-wammerdam a donné la def-
cription de ees trois fortes de fourmis de l'efpece la 
plus commune qui fe tro uve dans les jardins S¿ dans 
les prés. 

La fourmi ouvriere a la máchoire inférieure d iv i -
fée en deux partios qui fom courbes, qui avancent 
au-dehors , & qui font terminées chacune par fept 
petites pointes; ees deux portions de máchoire font 
mobiles, & fervent comme des bras pour tranfpor-
ter diíférentes chofes, fur-tóul les jeunes/£?//mwqui 
font fous la forme de vers; la tete eíl féparée de la 
poitrine par un étranglement fort coun ; i l y a une 
partie minee & aífez longue eníi'e la poitrine & le 
ventre; la tete eíl auffi groí ie , mais moins alongée 
que la poitrine; le ventre eíl á-peu-prés auífi long 
que la poitrine, mais plus gros; les yeux fpht noirs; 
les antennes ont une couleur b r u ñ e , -5c fe írouvent 
placées au-devant des yeux, une de chaqué cóté : 
elles font hériffées de petites foies, & compofées de 
douze pieces, dont la premiere eíl la plus longue ; 
látete & la poitrine font rcvéíues d'une peau dure 
& inégale ; les lombes forment le fecond écrangle-
ment qui eíl entre la poitrine & le ventre ; les fix 
jambes tiennent á la poitrine, trois de chaqué c ó t é , 
& ont chacune quatre pai ties, dont la derniere eíl 
le pied; celle-ci eíl de quatre piéces, poíées fuccef
fivement les unes an b')ut des áufres ; & la quatrie-
me a deux petits angles ; ie ventre efl velu de méme 
que les jambes & le relie du corps, mais i l a une cou-
hwx roníTátre. Swaminerdam groit qüe ÍQS fourmis 

Tomi F l h 

1 1 J 
ouvrieres n'ont aucune des parties qui ca rañér i f e^ 
le fexe du mále & de la femelle : que par coníe-
quent ellos ne contribuent en rien á la propagatioft 
de l'efpece, & qu'elles noumílent & íbignent les 
jeunes fourmis qui ne font pas encoré parvenúes á 
leur derniere transformation. 

Les fourmis males & les femelles ont Ies deux por
tions de la máchoire inférieure un peu plus petites 
que les fourmis ouvrieres: mais les yeux des máles 
font plus grands que ceux des femelles & des ouvrie
res ; les máles & les femelles ont fur la tete trois tu
bérculos femblables á de petites perles qui manquent 
aux fourmis ouvrieres; i l y a auífi des différences 
dans la forme & la couleur de la poitrine, mais le 
mále eíl caraftérifé d'une maniere bien plus appa-
rente par quatre ailes qui tiennent á la poitrine , \ 
deux de chaqué cóté , dont la premiere eíl plus gran
de que la feconde; i l a auííl une couleur plus foncée , 
& i l eíl plus grand que la fourmi ouvriere. Les nym-
phes des fourmis máles diíferent auííi des antros en 
ce qu'elles ont des ailes. On ne trouve pas des four
mis máles dans les fourmilieres en tout tems; i l eíl 
á croire qu'ils ont le fort des abeilles máles que Ies 
ouvrieres tuent aprés que íes femelles font fécon-
dées. Auffi Swammerdam a fouventobfervé desfaur* 
mis ouvrieres qui maltraitoient des males. 

Les fourmis femelles font non-feulement plus lon-
gues que les máles & les ouvrieres, mais encoré plus 
groífes. En les diíféquant on y appergoit aifément 
de petits oeufs de couleur blanche; la poitrine eíl de 
couleur moins bruno que celle du m á l e , & plus 
rouíTe que celle de la fourmi ouvriere. 

Swammerdam a obfervé que parmi IQS fourmis les 
plus communes en Hollando, i l ne fe trouve qu'un 
petit nombre de máles & quelques femelles, en com-
paraifon du grand nombre des fourmis ouvrieres. 11 a 
ramaífé ees infeftes dans la campagne & dans des 
jardins pour Ies nourrir dans fa maifon; & pour Ies 
voir plus commodément , i l les empechoit de fe dif-
perfer au l o i n , en leur oppofant de toutes parts un 
petit foífé plein d'eau qu'elles ne pouvoient pas fran-
chir, car les fourmis fuient Tq^u: pour cet offet i f 
appiiquoit fur un grand plat d i torre concave un re-
bord de cire, & ilFétendoit dans tonto la circonfé-
rence du plat, á quelque diílance des bords, de forte 
qu'il reíloit un petit canal circulaire entre le rebord 
de cire & les bords du plat; i l rempliíToit d'eau ce 
petit canal, & i l plagoií les fourmis fur Taire du cer-
cle formé par le rebord de cire : des qu'elles y 
avoient paité quelques jours, i l s'y trouvoit de pe
tits oeuís dont i l fortoit des vers tels qu'ils ont é té 
décrits plus haut; alors i l voyoit les fourmis ouvrie
res oceupées á foigner ees vers , á les nourrir, & á 
les tranfporter d'un lieu á un autre, los tenant entre 
les deux prolongemens de la máchoire inférieure. 
Des que la torre dans laquelle elles étoient logéesfur 
le plat, fe deíféchoit á la fuperficie, elles tranfpor-
toient les vers & les nymphes au-dedans, á Tondroit 
le plus profond; Sclorfqu'on verfoitaíTez d'eau dans 
le plat pour inonder des vers, bientót les fourmis 
ouvrieres les remontoient au-deífus de Feau; mais 
íi on ne répandoit qu'une potito quantité d'eau pour 
humefter feulement une partie de la torre, c'étoit 
dans cet endroit humefté qu'elles apportoiont les 
vers qui fe trouvoient dans une portion de terre trop 
feche, ce qui prouve que la terre humeftée leur con-
vient mieux que celle qui efl: trop feche outrop mouil-
lée. 

Les foins des fourmis ouvrieres font íinéceífaires 
á ees vers & á ees nymphes, que Swammerdam a 
tenté pluíieurs fois , mais toüjours inutilement, d'en 
élever fans leur fecours. I I nourriíToit les fourmis 
qu'il obfervoit avec du fuere, des raifins, des poires, 
des pommes ? 6c d'auíres fruits ¿ jamáis i l ne les a Y U 
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coní lmire d'autres nids ene de petítes rontes qu'elles 
pratiquoient íbus terre ; elles fe placent toújours du 
cóté qüi eft échaufFé par le íblei l , & elles y dépo-
fent leurs vers & leurs nymphes. I I n'a jamáis tron-
vé danscesíburmilieres de provifions pourl 'hyver, 
& i l penfe que ees infeftes ne prennent aucune nour-
riture dans les tems froids. Biblia natum ,pag. zyz . 
& fuiv. 

Outre refpece de fourmi dont i l vient d'étre faít 
mention, Swammerdam en avoit vü íix antres. La 
premiere venoit dn cap de bonne Efperance: elle 
etoit de coulenr brnne foncée. I I paroit par la figure 
que Tauteur a fait graver, qu'elle étoit plus de trois 
fois anfli grande que celle qui a eté décrite. 

La feconde efpecefetrouva enHollande; la figure 
qui en a été gravee dans l'ouvrage de Swainmerdam 
eft á-peu-prés de la meme grandenr que celle de la 

fourmi mále de l'efpece ordinaire; Tauíeur n'a pas 
pü reconnoítre fi c'étoit une femelle ou une ouvrie-
re, mais cette fourmi n'avoit point d'ailes comme les 
males, qui étoient auífi un peu plus grands; elle 
avoit une couleur rougeátre. Ce qu'il y a de plus 
íingulier dans les fourmis de cette efpece, c'eíl que 
Ies nymphes font renfermées dans des coques tiííues 
de fils, comme une forte de toi le; ees coques étoient 
beaucoup plus groffes que les fourmis ouvrieres qui 
les tranfportoient. 

Les fourmis de la troifieme efpece étoient plus pe-
tites que les fourmis ordinaires, plus noires & plus 
luifantes: l'auteur les trouva fur des faules. 

Celles de la quatrieme efpece étoient encoré plus 
petites, mais plus épaiíTes, & de couleur rouííatre» 

Les fourmis de la cinquieme efpece avoient le 
corps plus minee & plus alongé que celles de la qita-
trieme. L'auteur a v ü les males: iís avoient les ailes; 
mais i l n'a point apper^ú de males parmi les fourmis 
de la troifieme & de la quatrieme efpece. 

Celles de la íixieme étoient t rés-pet i tes: l'auteur 
n'a point vü les males; i l a fait graver une ouvriere 
dont la figure n'a qu'environ une ligne de longueur; 
ees fourmis étoient de couleur b r u ñ e , & reíTem-
bloient aux autres par la figure du corps. On ne Ies 
voyoit que vers le milieu du mois de Juiliet; i l en 
venoit tous les ans dans ce tems quelques centaines 
qui fe répandoient fur le pain & fur le fromage ; 
palfé le mois d'Oftobre i l n'en reíloit aucune; ees 
fourmis fortoient de la cave: mais l'eau y ayant fé-
journé pendant quelques mois, elles ne reparurent 
plus dans la fuite. 

Swammerdam ne doute pas qu'il n 'y ait bien d'au
tres efpeces de fourmis; i l en donne pour exemple: 
IO. des fourmis blanches qu'on lui a dit étre dans les 
Indes orientales: elles font plus petites que les four
mis ordinaires, & elles gátent les provifions de bou-
che & les marchandifes: 2°. des fourmis rouges á 
piés noirs qu'on lui avoit envoyées de Tile de Ter-
nate; elles étoient un peu plus petites que celles de 
la feconde efpece dont i l a été fait mention. On lu i 
a dit encoré que Ton avoit vü dans les grandes Indes 
des fourmis longues comme la premiere phalange du 
pouce; que leurs fourmiiieres avoient íix piés de 
tour; qu'elles étoient divifées au-dedans en plufieurs 
«el lules, & qu'elles paroifíbient quelquefois en par-
í iehors de terre, & étoient d'autres fois entierement 
enfoiiies. Biblia natum 9 pag. & fuiv. 

Le P. du Tertre a vü dans les Antilles quatre for
tes de fourmis: elles font, d i t - i l , des provifions dans 
le tems de la réco l te , quoiqu'il n'y ait point d'hy ver 
dans ce climat; fouvent elles cauíent un grand don -
mage enenlevant lesgraines du tabac, ou d'autres 
plantes en une feule nui t , auííi-tót qu'elles font fe-
mées. Les fourmis qui emportent ainíi les femences, 
font petites, noires, & aífez femblablesá celles que 
Fon voit le plus communément en Europe \ elles font 

en fi grand nombre qu'elles infeéient les provifio^ 
de bouchc, telles que les confitures, les viandes, les 
graiííes, les huiles, les fruits, &c. quelquefois elles 
couvrent les tables, de fa90n qu'on efl obligé de les 
abandonner fans pouvoir manger de ce qui a été fer-
v i ; on eíl auífi contraint de fortir de fon l i t lorfqu'-
elles y arrivent. I I y a deux fortes de fourmis rouges 
trés-petites, qui ne font pas fi communes que les au
tres ; les fourmis de Tune de ees efpeces ne mordent 
pas, mais elles entrent dans les coíFres qui renfer-
ment du linge, en fi grand nombre qu'elles le tachent 
& le gátent entierement; les autres reftent dans les 
bois fur les feuilles des arbres; lorfqu'il entombeíur 
la chair, elles caufent une demangeaifon tres-vive. 

Les fourmis les plus dangereufes font celles que 
l'on appelle chims, á caufe de leur morfure qui eíl 
plus douloureufe que celle des feorpions; mais la 
douleur ne dure qu'une heure au plus; ees fourmis 
font longues comme un grain d'avoine, & deux fois 
auíli groffes. On entrouve par-tout dans les iles, 
mak elles ne font pas en íi grand nombre que les au
tres. fíif. nat, des Antilles , tom, I I , pag. 343 . 

I I y a au Sénégal des fourmis blanches de la grof-
feur d'un grain d'avoine; leurs fourmiiieres font ele-
vées en forme de pyramide, unies & cimentées au 
dehors; elles n'ont qu'une feule ouverture qui fe 
trouve vers le tiers de leur hauteur, d'oü les fourmis 
defeendent fous terre parunerampe circulaire. Hijí, 
gen. des voy ages , tom. I I . 

A Batavia Íes fourmis font leurs nids ou fourmiiie
res fur des cannes, pour éviter les inondations; elles 
les conílmifent avec une terre graíTe, & y forment 
des cellules. On voi t fur la cote d'or en Guinée des 
jfourmilieres au milieu des champs, qui font déla 
hauteur d'un homme. I I y en a auífi de grandes fur 
des arbres fortélevés. Les fourmis íortent fouvent de 
ees nids en fi grand nombre, qu'il n'y a point d'ani-
mal qui puiíTe leur réfiffer; elles dévorentdes mou-
tons & des chevres, en une feule nuit i l n'en reííe 
que les os. En une heure ou deux elles mangent un 
poulet; les rats ne peuvent pas les évi te r ; dés qu'une 
fourmi a atteint un de ees animaux, i l s'en trouve 
plufieurs autres qui fe répandent fur fon corps tan-
dis qu'il s'arréle pour fe débarraffer de la premiere; 
enfin elles Taccablent par le nombre, & l'entrainent 
oü elles veulent; on a remarqué que ees fourmis ont 
affez d'inftindl: pour aller chercher du fecours dans la 
fourmiliere lorfqu'elles ne peuvent pas emporter leur 
proie : les unes la gardent pendant que les autres 
vont á la fourmiliere, & bien-tót i l en fort une muí-
titude. 

On trouve á Madagafcar des fourmis volantes qui 
reíTemblent á celles de l'Europe; elles laiffent fur les 
buiffons épineux une humeur gluante, ou gomme 
blanche, qui fert de colle & de maftic aux habitans 
du pays, & qui eft añringente. Voye^ LAQUE. 

On appelle en Amérique fourmis de vifite 9 celles 
qui marchent en grandes troupes, &: qui exterminent 
les rats, les fouris, & d'autres animaux nuifibles; 
lorfqu'on voit paroitre ees fourmis, on ouvre JeS 
maifons, les coffres, &: les armoires, afin qu'elles 
puiíTent trouver Ies rats & les infedes; elles ne vien-
nent pas auífi fouvent qu'on le voudroit , car i l ^ 
paffe quelquefois trois ans fans qu'il en arrive; lorf-
que les hommes les irr i tent , elles fe jettent fur leurs 
fouliers & leurs bas qu'elles mettent en pieees. Voy. 
INSECTE. ( / ) 

Selon le rapport de perfonnes dignes de fo i , i l y a 
une efpece áe fourmi dans les Indes orientales qui ^ 
marchent jamáis á découver t , mais qui fe font toú
jours des chemins en galerie pour parvenir oü elles 
veulent étre. Lorfqu'occupées á ce travail elles ren-
contrent quelque corps folidequi n'eftpas pour elles 
d'une dureté ijnpénetrable.? elles le percent, & fe 



fbnt jour au-travers. EHes foní plus: par exempíe, 
pour monter au haut d'un pilier, elles ne courent 
pas le long de la fuperíicie extérieure ; elles y font 
un trou par le bas, entrent dans le piiier méme , & 
le creufent jufqu'á ce qu'elles íbient parvenues au 
haut. Quandla matiere au travers de laqueüe i l fau-
droit fe faire jour eíl trop dure, comme le feroit une 
muraille, un pavé de marbre, &c. elles s'y prenncnt 
d'une autre maniere; elles fe frayent le long de cette 
muraille, ou ce p a v é , un chemin voüté , compofé 
de terre liée par le moyen d'une humeur vifqueuíe, 
& ce chemin les conduit oü elles veulent fe rendre. 
La chofe eíl plus difílcile lorfqu'il s'agit de paíTer íuir 
un amas de corps détachés; un chemin qui ne feroit 
que voüté par-deíTus, laifferoit par-defíbus trop d'in-
íervalles ouyer í s , & formeroit une route trop rabo-
íeufe: cela ne les accommoderoit pas; auííi y pour-
voyent-elles, mais c'eít par un plus grand t rava i l ; 
elles fe conílruifent alors une efpece de tube ou un 
conduit en forme de tuyau, qui les fait paíTer par-
deíTus cet amas, en les couvrant de toutes parts. 

Une perfoilne qui a confirmé tous ees faits á M . 
Lyonnet, a dit avoir vü que des fourmis de cette ef
pece ayantpénétré dansunmagalin de la compagnie 
des Indes orientales, au bas duquel ü y avoit un tas 
de clous de giroflé qui alloit jufqu 'aüplancher , elles 
s'étoient faites un chemin creux &: couvert qui les 
avoit conduites par-deíTus ce tas fans le toucher au 
fecond é tage , oü elles avoient percé le plancher , 
& gáté en peu d'heures pour une fomme confidéra-
ble d'étofFes des Indes, au-travers defquelles elles 
s'étoient fait jour. 

Des chemins d'une conílrudion fi pénibíe , fem-
blent devoir coüter un tems exceííif aux fourmis qui 
Ies font; illeur en coúte pourtant beaucoup moins 
qu'on ne croiroit. L'ordre avec lequel une multitude 
y travaiíle, avance la befogne. Deux fourmis , qui 
font apparemmentdeux femelles, oupeu t -é t re deux 
males, puifqiie les males & les femelles font ordi-
nairement plus grandes que les fourmis du troifieme 
ordre,deux grandes fourmis, dis-je, conduifent le 
travail, & marquent la route. Elles font fuivies de 
deux files áe fourmis ouvrieres, dont les fourmis d'une 
file portent de la terre, & celles de l'autre une eau 
vifqueufe. De ees deux/oz¿rOTÍ5 les plus avancées , 
Tune pofe fon morceau de terre contre le bord de la 
voüte ou du tuyau du chemin commencé : l'autre 
détrempe ce morceau , & toutes les deux le pétrif-
fent & l'attachent contre le bord du chemin; cela 
fait, ees deux fourmis rentrent, vont fe pourvoir 
d'autres matériaux, &prennent eníuiie leur place á 
Textrémité poílérieure des deux files; celles qiú 
aprés celles-ci étoient les premieres en rang, auíli-
tót que les premieres font rentrées , dépofent pareil-
lement leur terre, l adé t rempent , l'attachent contre 
le bord du chemin, & rentrent pour chercher dequoi 
continuer l'ouvrage. Toutes les fourmis qui fuivent 
á la file en font de méme , &: c'eít ainíi que pluíieurs 
centaines de fourmis trouvent moyen de travaiiler 
dans un efpace fort étroit fans s'embarraífer, & d'a-
vancer leur ouvrage avec une viteífe furprenante. 
Voyê  M . Lyonnet fur les inf&cíes. 

Les voyageurs parlent beaucoup de certainesfour
mis blanches du royaume de Maduré , nommées par 
les Indiens carnyan, & qui font la proie ordinaire 
des écureuils, des léfards, & auíres animaux de ce 
genre; ees fortes de fourmis éleventleurs fourmilie-
res ala hauteur de cinq ou fix piés au-deííus de tei-
í e , & les enduifent artifíement d'un mortier impe
netrable. Les campagnes du pays font couvertes de 
fourmllieres de cette nature, que les habirans laiííent 
íubfifter; foit ^ar la difficulté qu'ils ont d'empécher 
Ces infeftes de les rétablir promptement, foit par'la 
Waiate de Ies attirer dans leurs propres cabane^ 

ai9 
^ i i o i qu'il en fo i t , on remarque en tous lieuxque 

chaqué elpece de fourmi fait conflamment bande k 
part, & qu'on ne les voi t jamáis mélées enfemble; íi 
quelqu'une par inadvertance fe rend dans un nid de 
fourmi qui ne foit pas de fon efpece, elle perd nécef-
fáirémeñt la v i e , á moins qu'elle n'aitle bonheur de 
íe fauver promptement. 

LR fourmi vue au microfeope, paroit curieufe par 
fa ftrü£l:ure, qui eíl divifée en tete, corps, &: q u e u é , 
qu'un ligament trés-délié joint enfemble. Ses yeux 
perlés fortent de la tete, qui eíl ornée de deux cor* 
nes ayant chacune douze jointures; fes máchoires 
íont garnies de íépt petites dents; la queue de quel» 
ques fourmis eíl armée d'un aiguillon creux, dont 
elles fe fervent quand elles font irr i tées, pour jetter 
une liqueur acre & corrofive. 

Tout le corps eíl revétu d'une efpece d'armure hé* 
riífée de foies blanches & brillantes; les jambes font 
auííi couvertes de poils courts & bruns. /^oy^Hoolc 
microfe. obf. 4^9. Powers expér. ph'd. ohf 42. & Ba-
kers, microfe. & c . 

Mais le leíleur avide d'autres détails^ peut con-
fulter le traite des fourmis de M . Gould, Lond. /747. 
i/2-80. & á ion défaut les Tranf. philof. n0. 482. fec?. 
4. Nous dirons feulement ic i que cet habile homme 
détruit completement dans fon ouvrage l'idée vu l -
gaire de la prévoyance des fourmis & de leur appro-
viíionnement pendant l'hiver. (Z>. / . ) 

FOURMI , {Econom. rujiiq.) ees iníe£les préjudi^ 
cient beaucoup aux arbres qui portent du fruit, par-
ticulierement aux poiriers ¿ l aux péchers; ils man-
gent les jets de ce dernier arbre, & les font mourir: 
c'eíl pourquoi les Jardiniers cherchent tous les 
moyens poíiibles de détruire ees petits animaux nui-
ñb les , & y travaillent fans ceflé. Les uns , pour y 
par venir, employent le fumier humain, que les four
mis ne peuvent íüppor te r ; & ils en mettent une pe-
tite quantité au pié des arbres qu'elles aiment da-
vaníage : d'autres, pour les en écar ter , fe fervent de 
fciüre de bois qu'ils jettent autour du pié de Farbre; 
de forte que quand elles veulent y monter, elles fen-
tent que le terrein n'eíl pas ferme fous leurs paites , 
& elles feretirent aiíleurs: on peut encoré employer 
le mercure, qui eíl un poifon pour ees iníe£les. 

On prend aufíi des bouteilles á moitié pleines 
d'eau miellée ; on en frotte un peu les goulots pour 
y attirer les/sw/ww ; quand i l y en a beaucoup de pri-
fes,onles n o y e , & onrépe te le piégejuíqu'á ce qu'
on les ait détruites : d'autres írottent de miel des 
feuüles de papier, qu'ils étendent aux environs du 
paflage des fourmis ; elles couvrent bien-tót ees pa-
piers qu'on leve par les quatre coins, & qu'on jeíte 
dans quelque baquet d'eau oü elles périíTent. Quel-
ques-uns font un mélange de miel & d 'arfenic en pon
dré dans des boitespercées de petits trous de la grof-
feur d'une fourmi; &c ce moyen en détruit un grand 
nombre: mais i l faut éviter de faire ees trous aiTez 
grands pour que les abeillesy puiílént pafler; car elles 
y entreroient avec les fourmis; 6c alors elles pour-
roient par hafard, avant que de mourir , porter de 
ce miel empoiíbnné dans leurs ruches. 

Quelques jardiniers n'ayant pas le tems de s'occu-
per de ees minuties, prennent le parti d'entourer le 
bas des tiges de leurs arbres précieux, de rouieaux de 
laine de brebis nouvellement tondues : d'autres en
duifent ees tiges de goudron; cependant comme le 
goudron ríüit d'ordinaire aux arbres, je ne puis re-
commander cette derniere pratique. Mais un des bons 
moyens de chaffer bien-tot ou de faire périr les four" 
mis, eíl d'arroíér fréquemment les piés d'arbres &C 
tous les endroits oü elles peuvent aborder , parce 
qu'il n'eíl rien qu'elles craignent plus que Teau. Si 
par tous ees divers ílratagémes, Se autres fembla-
bles? on ne détruit pas cej inferes ? du-moins on m 
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¿claircit beaucoup le nombre, ou on les eloigne des 
arbres dont la confervation eft importante. { D . J.) 

FOURMI , oeufs de- {Hift. naiur.) c'eft le nom po-
pulaire qu'on donne á ees petites boules blanches 
qu'on trouve dans les nids & cellules ¿Q fourmis,&. 
qu'on ínppoíe communémentétre les ceufs de cet in-
lefte; faute d'avoir coníidére que ees oeufs íbnt plus 
gros que lanimal méme qui leur auroit donné na.if-
fance. 

Cette idée vulgaire n'eíl done qu'une erreur grof-
fiere. AuiTi les naturalices modernes ont démontré 
que ce ne fontpas la de purs & íimples oeufs de/owr-
mis, mais les jeunes fourmis méme emmaillottées 
dans leur premier étatd'accroiffement; ou plútót ce 
font tout autant de pedís vers enveloppés dans une 
coque trés-mince compofée d'une eípece de foie que 
les fourmis tirent de leurs corps, comme font les 
vers-á-íoie & les chenilíes. 

Ces vermiffeaux femblení á-peine remuer dans ce 
premier é ta t ; mais au bout de peu de jours, ils mon-
trent defoibles mouvemensdeflexión &d'extenfion: 
alors ils commencent á paroitre comme autant de fils 
jaunátres , & croiífent fous cette apparence, jufqu'á 
ce qu'iís ayent atteint la groíTeur naturelie de la 
fourmi: eníuite lorfqu'ils ont fubi leur métamorpho-
fe, ils fe préfentent fous la forme de fourmi y avec 
une petite tache noire prés de l'anus. Leuwenhoek 
croit que cette tache eíl l 'excrément que l'infeñe a 
rendu par cette partie. 

Le dodeur King a ouvert plufieurs de ces préten-
dus oeufs ; & tantót i l a vü le vermiíTeau dans fapre-
miere origine, & tantót i l a trouve que ce vermiíiéau 
avoit deja commencé de revétir la forme d'une four
mi , montrant fur la tete deux petites taches jaunes 
á l'endroit des yeux , & quelquefois ayant déjá fes 
yeux auííi noirs que du jayet. Enfin i l a fouvení trou-
vé fous l'enveloppe traníparente les fourmis parve
núes á leur état de perfedion, 6c courant immédia-
tement api es au milieu des autres feurmis. 

Les oeufs dont nous venons de faíre rhiíloire, font 
portes parles fourmis chaqué matin en éíé au haut 
de leurs fourmiiieres, oü les meres les íaiílent pen-
dant la chaleur du jour á l'expoíirion du folei l : mais 
dans les nuits fraiches, ou lorfqu'elies craignent la 
pluie?elles les tranfportent au fond de la fourmi-
liere, & fi avant, qu'on peut creufer jufqu'á la pro-
fondeur d'un pié fans les rencontrer. Quand on ren-
verfe ces fourmiiieres, on voit toutes les fourmis oc-
cupées á pourvoir á la füreíé des oeufs qui renfer-
ment leurs petits; elles les emporíent en terre hors 
de la v ü e , & recommencent cet ouvrage tout autant 
de fois qu'on cherche á les déranger : ce font-lá les 
oeufs qui font la nourriture délicieufe de plufieurs 
oifeaux, entr'autres des roííignols;, des jeunQ^ fai-
fans, & des perdrix. 

Les vrais oeufs de fourmi {ont une fubftance blan-
che, tendré , dél icate, douce au toucher, &: qui en 
ouvrant leurs nids , brille á l'oeií comme les petits 
cryftaux de fels, ou les brillans d'un fuere blanc ra-
£né . Cette fubftance vüe au microfeope, paroit £-
gurée comme de petits oeufs tranfparens, & formée 
de pellicules diñinftes. On trouve cette méme fub-
ílance dans le corps des fourmis femelles qu'on dif-
feque; c'eft propremení leur frai: quand ce frai 
eft jeíté fur terre, ce qui fe*fait par les meres á la 
maniere des mouches, on voit les fourmis accourir 
en nombre pour le couver; & au bout de quelques 
jours, i i eíl changé en vermiíTeau de la groíTeur d'u
ne míte. 

Leuwenhoek a tracé le premier trés-exadement 
le progrés de la généra t ion , de l'accroiíTement, & 
íle la métamorphoíé des fourmis. On en peut lire l'ex-
trait dans la biblioth. univerf. tome X I . Voye^ auffi les 
Tranfaciions philofophiques 7 n?, 2,3, ^ ( T . Svam-

merdam biblia natura ^ & Vanide FOURMI, ( E l f i ' 
nat.) ( D . J.) 

FOURMI , {Chimie & Mat. med.^ les fourmis mérl-
tent une confidération particuliere dans i'analyfe des 
fubílances animales, par l'acide connu fous le nom 
á'ejprit de fourmi ¡Vhvñle eíTentielle , ¿k: l'huile par 
expreííion qu'elles fourniíTent. Foye^ SUBSTANCES 
ANIMALES. 

Les fourmis font regardées comme portant íingu-
lierement aux voies urinaires & aux organes de la 
génération, & comme réveillant puiíTamment l'ac-
tion des organes ; c'eíl pourquoi elles paíTent pour 
un remede excellent dans la foibleffe des vieillards, 
dans la paralyí ie , la difpoíition á l'apoplexie, la foi-
blefl'e de la mémoire,r impuiíTance, &c. & cela,foit 
employées intérieiurement en fubílance, foit exté-
rieurement fous forme de bain ou de fomentation, 
Tous ces fecours font fort peu ufités parminous;on 
y employe plus fouvent, quoiqu'aíTez rarement en
coré , l'efprit fourmis diíhllé avec l'efprit-de-vin, 
qui eíl regardé comme un puiíTant remede contre la 
paralyfie 6c contre le bourdonnement des oreilles. 

* FOURMI , (A/yr^o/.) les Grecsen général étoient 
íi vains de l'antiquité d'origine, qu'ils aimoient mieux 
defeendre des fourmis de la forét d'Egine , que de fe 
reconnoitre pour des colonies de quelque peuple 
étranger. Les TheíTaliens entétés apparemment du 
méme préjugé, honoroient ces infedes. 

FOURMIL1ER , urfus formicarius, f. m. (Jíifl. nat. 
Zoolog.) tamanduá guacu du Bréfil; animal quadru-
pede qui a la tete fort alongée , avec une trompe 
longue d'un pié & plus ; le mufeau eíl pointu, & il 
n'y a dans la bouche aucunes dents; la langue reíTem-
ble á un poin^on; fa iongueur eíl d'environ deux 
piés ; elle fe replie en double dans la bouche : mais 
elle eíl étendue de toute fa Iongueur, lorfqu'elleen 
for t : l'animal la pofe fur une fourmiiiere, & lorf-
qu'il la voit couverte de fourmis , i l la retire , & i l 
avale ces infe&es dont i l fait fa nourriture; c'eíl pour
quoi on lui a donné le nom de fourmilkr. I I a les yeux 
petits 6c noirs , & les oreilles prefque rondes; la 
queue eíl garnie de crins qui la rendent large d'en
viron un p i é ; de forte que i'animal peut s'en couvrir 
loríqu'il la redreíTe : la trompe a plus de quatre póli
ces d epaiíTeur dans le milieu, mais elle eíl de plus en 
plus petite jufqu'á l 'extrémiíé; le con a cinq pouces 
de Iongueur & neuf pouces d'épaiíTeur: la Iongueur 
du corps jufqu'á l'origine de la queue, eíl d'environ 
deux piés , & l'épaiíTeur d un pié huit pouces. La 
queue a deux piés trois ou quatre pouces de Iongueur; 
celledes jambes de derriere eíl d'onze pouces,& 
les jambes de devant ont un pouce de plus. I I y a 
dans íes piés de derriere cinq doigts , & dans ceux 
de devant, quatre, dont les deux du milieu font les 
plus longs, & ont des ongles de deux pouces & de-
mi de Iongueur. Les poils du dos íbnt noirs ; i l s'en 
trouve auffi de blancs: ceux de la tete 6c du cou ont 
le moins de Iongueur; ils font dirigés en - avant. Le 
poil des jambes de devant eíl blanc, & i l y a une 
tache noire au-deíTus de chaqué p i é , 6c fur la poitrí-
ne une large bande de la méme couleur, qui s'étend 
de chaqué cóté jufqu'au milieu du corps: cette ban
de eíl terminée en haut par une ligne blanche. Les 
jambes de derriere fontnoires : tous les poils de cet 
animal font durs ; un homme peut l'atteindre á la 
courfe. On Ta nommé urfus formicarius, parce qu'ií 
reíTemble á l'ours par les piés de derriere & par fon 
poil long 6c hériíTé. Raii fynop. meth. arúm. p . Z41' 
Foye^ QuADRUPEDE, ( / ) 

FOURMILIERE, {Hift . nat.) lieu oü les fourmis' 
vivent en fociété; elles pratiquent de petites routes 
en terre, fous quelque abri : telle étoit Vá fournúture 
qu'a decrit Aldroyande > lib, V, di infiU, p* ¿0$* ^ 



qu'il trouva fous une poutre. Des fonrmis d'nné ait-
t're efpece entaíTent diíFérentes matieres, & forment 
{iir la tefre une éminence qui a la forme d'un c ó n e , 
& daris laqueiie i l fe trouve diverfes routes & des 
cellules oíi les fourmis habitent, oü elies depofent 
leurs osufs, leurs nymphes, & toutes les chofes dont 
eliesfe nourriííent. D'autres fourmis conftruifent des 
nids fur des arbres, &c les cimentent avec de la ier
re, pour fe garantir de la pluie. ^ b y ^ ci-devane 
FOURMÍ, ( / ) 

FOURMILIERE, (^Econom. rufiiq.') Ces peíits mon-
ceaux de terre que les fourmis forment en cóne pour 
leur demeure & ianourriture de leurs petits, caufent 
un grand dommage aux prairies feches des pays 
chauds , & non-feulement en diminuant d'auíant le 
fourrage qui y eft préc ieux, mais encoré en altéraní 
la feve de l'herbe, & ne laiífant qu'une nourriture 
pernicieufe au bétail afFamé. 

La bonne méthode de fuiner toutes fourmilieres, 
confiíle á les découper depuis le fommet en quatre 
paríies, & enfuite á creufer dans chacune aífez pro-
fondément pour détacher laracine de Xzfourmiliere : 
alors i l faut en retourner la terre, & TabailTer un peu 
plus que le niveau du reíte du terrein: ce moyen ren-
dra cette terre plus humide, & empéchera les four
mis de rebatir leurs logemens dans la méme place : 
la terre de la fourmilier& qu'on vient de détruire doit 
éíre jettée de toutes parts á une aífez grande diñan-
ce : íans quoi les fourmis ne manqueroient pas de fe 
raflembler de nouveáu? & de conílruire pour leurs 
befoins une autre habitation voiíine. 

Le tems propre á i 'opération dont i l s'agit i c i , eíl 
Thyver, parce que la gelée & les pluies de cette fai^ 
fon contribuent beaucoup á la deílru£Hon des four-
ínis: mais alors i l faut avoir foin de femer au prin-
íems de la graine de fain-foin ou de luzerne lur la 
ierre qui e ñ n u e & pelee : autrement elle produiroit 
infíniment moins d'herbe que les autres endroits. 

Dans quelques pays, oü le nombre des fonrmUie-
ns eíl fort nuifible, on fe fert d'un inftrument fait ex
prés pour les couper; c'eft une béche pointue & 
tailiée en croiffant, de maniere que tout le tranchant 
de la béche fait plus que les trois quarts d'un cer-
ele : aufli coupe-t-elle de tous có tés , & par con-
féquent expédie trés^promptement : eníin on peut 
employer au méme ulage les inftrumens particuliers 
qui ont été imagines pour détruire les taupinieres. 

F O U R M I L I E R E , f . f. (Méd.) en Iztm fórmica , ma-
ladie des paupieres. C'eft une petite excroiífance 
charnue qui croít dans l'intérieur ou l'extérieur des 
paupieres: cette excroiífance a la bafe large dimi
nuant vers le haut, calleufe, quelquefois no i rá í re , 
mais le plus fouvent rougeát re , blanchá tre, ou de la 
couleur de la pean, couverte de plufieurs tubercules 
femblables aux grains d'une mure; d'oü vient qu'on 
l'appeUe encoré verrwe mürah. On la nomme fourmi-
¿ w , parce que par le grandfroid, ou dans certains 
tems, elle caufe des douleurs qui imitent les picote-
fflens des fourmis. Nous parlerons de la maniere de 
détruire les vermes murales, en traitant des autres 
vermes qui attaquent les paupieres, dont i l importe 
de faire un article général. Ainfi voye^ V E R R U E DES 
P-AUPIERES. { D . / . ) 

FOURMI-LION, f. m.formica-kó, {Hífi. ñau) in* 
fefte qui a beaucoup de rapport au cloporte pour la 
figure du corps, & á l'araignée non-feulement par 
la figure,mais encoré par FinílinQ, par la maniere 
defiler, & par la molleíTe du corps. Le fourmi-Lion eíl 
d un gris fale, avec des points noirs , qui font de 
petites aigrettes compofées de picquans qu'on ne dií-
tingue qu'avec la loupe. Le corps eft entouré de 
piuíieurs anneaux. Cet infefte a fix jambes j dont 
quatre tiennent a la poitrine ^ les deux autres á 
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une partie placee au-devant de la poitrine, á Ten* 
droit du cou. La tete eíl menue & p ía t e ; elle porte 
deux antennes 011 cornes creufes, dures, longties dé 
deux ligues, un peu plus groífes qu'un cheveu, 6¿ 
crochues par le bout: á la bafe de chacune de ces 
antennes, i l y a des yeux. 

Le fourmi-lion ne vi t que d'ínfeftes ; i l ne marche 
qu'en reculant & par petites fecouíTes, ainfi i l ne 
peut pas aller chercher fa proie ; i l eíl obligé de Tat-̂  
t e n d r é , & de dreífer des embuches pour l'attirer a 
f o i : c'eft pourquoi i l fe place dans un fable fin & feé^ 
contre un mur , á l'abri de la pluie ; i l y creufe une 
petite foífe ronde & concave; á cet efFet, i l commen-
ce par courber en-bas lá partie poftérieure de foft 
corps; qui eft pointue, & i í l'enfonce dans le fablet 
i l s'enfoüit de cette maniere jufqu'á une certaine pro-
fondeur,la tete en-haut: alors i l jette affezloin avec 
fes comes, par des mouvemens prompts & reiteres* 
le fabíe qui fe trouve fur fa tete ; á mefure qu'il 
déplace ce fable, i l enretombe de nouveau des alen-
tours , i l le jette e n c o r é ; & eníín i l forme une fofle 
concave qui reífemble á une t rémie , au centre de la
queiie i l refte place la tete & les cornes en-hautó 
Pour faire une foífe plus grande, i l décrit un cercle 
avec la partie poftérieure de fon corps en reculant, 
& á chaqué pasil jette au loin du fable avec fes cor
nes , enfuite i l parcourt Taire du cercle, en íliivant 
une^ ligne fpirale qui fait plufieurs tours jufqu'á ce 
qu'il foitarrivé au centre. I I refte-lácontinueliement 
pour attendre fa proie, & íbuvent i l l'attend pen-
dant long - tems avant qu'elle arrive ; car i l faut 
que quelque infere paffe fur les bords de la trémie. 
Comme ce terrein cede fous les piés de rinfefte , á 
caufe de la pente & du fable mouvant, rinfefte tom-
be néceífairement dans la t rémie , & fait rouler dti 
fable qui va au centre fur la téte du fourmi-líon ; ce 
mouvement l'avertit qu'il eft tombé un iníede dans 
la t r émie ; auííi-tót i l i ' apper^ i t , & jette avec fes 
cornes du fable fur cet iníefte, pour le faire defeen-
dre jufqu'au centre, malgré les eíforts qu'il pourroit 
faire pour remonter : alors i l le failit avec les extré-
mités de fes cornes , & le tient long-tems de cette 
maniere á une diftance confidérable de la t é t e , fans 
que l'on appe^oive, méme avec la loupe, aucuit 
aiguillon qui forte de la téte pour fucer l'infede; 
Ainíi i l eft á croire qu' i l le fuce par le moyen de fes 
cornes, qui font creufes, & dans lefquelíes on a v ü 
avec le microfeope un corps traní'parent & mem-
braneux qui s'étend d'un bout á l'autre de la conca-
vité de la corne. Ainíi on a obfervé qu'une mouche 
que l'on avoit donnée á unfourmi-lion^ & qu'il avoit 
tenue pendant deux ou trois heures entre les ex t ré -
mités de'fes cornes, étoit devenue feche , & qu'on 
l'avoit réduite en poudre en la froiíTant entre les 
doigts. 

Le fourmi-lion a été ainíi appellé , parce que íes 
fourmis font fa proie la plus ordinaire ; cependant i l 
ne peut que les fucer; ¿c íorfqu'il n'en tire plus rien , 
i l jette les reftes hors de la trémie , & enfuite i l fe 
débarraífe du fable qui s'eft éc roulé , & i l diípofe de 
nouveau la t rémie ,pour y faire tomber un autre in
fere : en l'attendant, le fourmi-lion fe pafle de nour
riture. On en a gardé pendant íix mois dans une boi-
te , oü ils ont vécu fans en prendre aucune. 

Lorí'que le fourmi - lion eft parvenú k un certaín 
age, i l ne fait plus de t rémie , parce qu'il n'a plus be-
fom de nourriture ; i l pratique alors plufieurs routes 
irréguiieres dans le fable , & i l s'y enfonce pour fe 
rnéíamorphofer: i l s'enveloppe, fans changer de fe == 
me, dans une coque compoíée de foie tres-fine, d'u
ne forte de colle, 6c de fable. La foie vient de la par
tie poftérieure j comme celle de l'araignée. La co
que eft groffe & ronde; les parois intérieurs font re-
vétues ¿ Se pour ainfi d i ré , drapées d'un tiíTu de foi© 
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fort ferré , qui reíTemble á un petit fatin couleur de 
perle. L'animal refte en repos dans cette coque, la 
tete éntreles jambes,pendant fix femaines plus ou 
mo'ms avant de fe changer en nymphe. Lorfque le 
tems de cette transformation arrive , Tinfefte le dé-
pouilie de fa premiere peau, á laquelle les cornes, 
iesyeux, & les poils reítent a t tachés , & i l paroit 
íous la forme d'une nymphe qui a environ trois l i -
gnes de longueur, quatre alies membraneufes, fix 
jambes ? deux groíTes cornes ou antennes molles &C 
creufes, deux yeux noirs, & deux ferres en forme 
de fcies, qui luí fervent de dents. Cette nymphe 
refte encoré pendant quelque tems dans la coque: 
enfin Tinfefte fe transforme en une belle mouche que 
Ton appelle demoifelle. I I fait une petite ouverture 
-dans la coque; & en s'infinuant dans cette ouvertu-
t e , i l y laiffe la feconde peau. C'eíl un fourreau mem-
braneux & tranfparent, qui a la forme des cornes ou 
antennes,des yeux, des dents , des aíles , des jam
bes , &c, de la mouche qui en eft fortie. On trouve 
ainfi dans la coque la peau du fourmi-lion , qui eíl 
pe lo tonnée , & quelquefois un oeuf que la mouche 
y a fait avant d'en fortir; la longueur de cet oeuf eíl 
de deux ligues , & répaiíTeur d'une ligne ; i l a une 
coque femblable á ceíle des oeufs de poule; mais i l 
ne í t pa s f écond ,pu i fqu ' i l a é t é ponduavantl'accou-
plement du mále avec la femelle. Cependant on n'a 
t rouvé qu'un feul oeuf dans le corps de quelques-unes 
de ees femelles que Ton a ouvertes ; elles font infé-
condes, lorfqu'elles le pondent avant les approches 
du má le : auííi les fourmi-lions font aífez rares. 

La demoifelle ¿.u fourmi-lion a quinze ou feize l i 
gues de longueur: en fortant de fon fourreau, fes ai-
les font courtes & pliílees ; mais en deux minutes, 
elles fe développent & deviennent plus longues que 
le corps. Elle refte d'abord pendant quelque tems fur 
fes pies fans mouvement, pour fe lecher,avant de 
prendre l'eíTor. Les demoifelles de cette efpece ont 
deux antennes, qui font menúes prés de la tete, & de-
viennent de plus en plus groíTes jufqu a l 'extrémité. 
Le bout de la queue eíl hérifíe de poils , & les ailes 
font d'unblanc cendré, avec quelques points noirs,& 
fans aucune couleur vive. Elles ont deux gros yeux 
aux cótés de la tete, 6c elles diíFerent des autres i n 
feres de ce genre, en ce qu'elles n'ont point d'yeux 
au-deífus de l á t e t e . Se que le ventre n'eíl pas canne-
lé tout du long. Mém. de facad. royale des Sciences ^ 
annee /704 233 6* fuiv. Voye^ les mém. pourfer-
yir a r k i j i . des infectes , tom. V I . p.,333 & fuiv. Foy. 
auffi les TranfaH. philofophiq, n0, ^by^ D E -
JMOISELLE, infecíe. ( / ) 

FOURNAGE, f. m. (Jurifprud.) eíl le drolt que 
le feigneur prend par chacun an, ou autrement, fur 
ceuxqui font obligés de faire cuire leur pain en fon 
four bannal, ou pour la permiííion de le cuire en 
leurs maifons. Foyei le glojfain de M . de Lauriere au 
molfournage. 

Ce terme fe prend auííi quelquefois pour foüage 
o u feu, á caufe du fourneau ou cheminée. Foye^ ci-
devant F O U A G E . { A } 

•FOURNAISE, f. f. (Gramm.) efpece de four oü 
l 'on pourroit allumer un grand feu. Nous ne con-
noiíTons plus áefournaife;&c ce mot n'eíl guere em-
ployé que dans cette phrafe, & quelques autres: 
JL'ame s'epure dans Vadverfite , comme U metal dans la 
fournaife; les trois enfans de la fournaife. 

F O U R N A I S E , anden terme de Monnoyage , étoit 
l'endroit oü les ouvriers s'aífembloient pour battre 
Ies carreaux fur le tas ou enclume, pour flatir 6¿ ré-
chauífer les flanes. 

FOURNALISTE, f. m. en terme de Poder de terre, 
eíl l'ouvrier qui fait toutes les groíTes pieces com-
prifes fous le nom général defourneaux. Voy. F O U R -
?ÍEAUX a VarÚQk P O T E R I E . C'eft engoré un ouvrier 

qui fait tous les vaiíTeaux de Chimie en terre el? 
ufage dans les laboratoires,les atteliers des Artiílesj 
& les cuiíines. 

Les fournalífles ne font point du corps des Potiers 
de-terre. I I n'appartient qu'aux fournalifies de faire 
les fourneaux de ciment, qui fervent aux hótels des 
monnoies, aux aííinages &; fontes de métaux, aux 
diílillations; enfin á tous les ouvrages d'Orfévrerie 
de Fonderie, & d'opérations de Chimie0 

C'eíl pareillement á eux feuls qu'il appartient de 
faire & vendré toutes fortes de creufets, de quelque 
forme & grandeur, ¿k de quelque ufage que ce foit, 
Outre les ouvrages de terre ordinaire pour lefquels 
ils dépendent de la communauté des Potiers, ils ne 
dépendent que de la cour des monnoies. C'eíl par-
devant le procureur général de cette cour qu'ils font 
leur chef-d'ceuvre, font retáis maitres, & pretent 
ferment, 

Cette petite communauté n'a point de jures;la 
cour des momioies leur en tient lien. 

L'apprentiflage eíl de cinq ans; & le fervice chez 
les maitres aprés l'apprentiffage, de deux autres an-
nées. 

Le íils de maítre ne doit que la fimple expérience,; 
& l'apprentif étranger le chef-d'oeuvre. L'un & l'au-
tre leur eíl donné á la cour des monnoies, ou l'af-
pirant eíl re9u á la maitrife; fon brevet d'appren-
tiífage & fes lettres de maitrife enregiílrés, auíTi-
bien que la réception du ferment qu'il y fait. 

Les veuves joiüíTent des priviléges de la maitrife 
de leurs maris; elles ne peuvent cependant obliger 
de nouveau apprentif, mais feulement achever ce-
lui qui eíl commencé. Elles peuvent travailler par 
elles-mémes ou faire travailler des compagnons. 

Les maitres ne peuvent vendré des fourneaux & 
des creufets propres aux fontes des métaux ou aux 
diílillations, qu'á gens connus, ou avec permiííion 
obtenue par écrit des officiers de la cour des mon
noies. Ils ont liberté entiere pour la vente des aur 
tres ouvrages de terre ordinaire. 

La matiere dont on fait les fourneaux & Ies creu
fets, eíl partie de ciment & partie de terre glaife, 
bien courroyés enfemble. Le ciment ne doit étre que 
de gres de pot-á-beurre pulvérifé & bien batíu,!© 
ciment de tuileau n'y étant pas propre. 

Les outils font en petit nombre & íimpíes. Un 
maillet ou maíTe de bois á long manche, dont la 
tete eíl armée de clous. I I fert á battre le ciment; 
un petit rabot auffi de bois, ou plus fimplement une 
palette faite d'une douve, a le courroyer & le mér 
ler avec la terre glaife. 

Les fourneaux fe font á la main avec la feule pa« 
lette que l'on poudre de fablon, afin qu'elle ne s'aí-
tache point á la terre. Les creufets ont des moules 
de bois plus ou moins grands, fuivant l'ouvrage, & 
de la figure de l'ouvrage méme. Ces moules fe tien-
nent par une queue ou manche auffi de bois; & 
aprés lesíavoir faupoudrés d'un peude fable, onles 
couvre á.difcrétion d'autant de terre bien courroyée 
qu'on le croit néceíraire,qu'on arrondit enfuite tout-
autour, & qu'on applatit par-deíTous avec la pa
lette. 

I I y a de grandes & de petites palettes, de quar-
rées , de longues, &; en triangle. Ces dernieres font 
un peu tranchantes, & fervent comme de couteau 
pour enlever ce qu'il y a de trop de matiere, & re
cluiré Fouvrage á fa juíle épaiífeur. On les appelle 
palettes, parce qu'en eífet les plus grandes reíTem-
blent á celles dont les enfans fe fervent dans quel-
ques-uns de leurs jeux. 

Des bátons longs, ronds & polntus, de diverfes 
longueurs & de différens diametres, fervent á ou-
vrir les trous , qu'e/z teme de Van on appelle des n-
gi/Zw, qu'on iaiífc aux fourneaux pour ̂  en les bou-

chant 



F O 233 
thant ou en íes laiffant ouverts, y entretenir lé de-
eré de feu con venable. Ces bátons , á caufe de leur 
£ p i n e , í ' e n o m m e n t á e s / u f e a u x . 

Outreles tburneaux & les creukts ^lesFournalifi 
tes ne font guere que des réchaux & des efpeces 
de fourneaux quarrés , mals plus longs que larges» 
dont les blanchiíieufes fe fervent pour chaufFer leurs 
fers-á repaíTer. Ces fortes d'ouvrages font auííi de 
eres de pot-á-beurre, de me me que les fourneaux 
d'une nouveíle invention propies á faire du eaféi 
Dictionnaire & régUmens du Commerce. 

Cet état demanderoit beaucoup plus de connoif-
fance d'Hiíloire naturelíe, de Phyílque & de Chi-
íiiíe,qne ces ouvriers n'en ont communément. 

FOÜRNEAÜ d'une mim , f. m. {Forúficat?) c'eíl 
une efpece de coifre pratiqué á rextrémité de la ga-
leiie pour mettre la pondré dont la mine doit étre 
chargée. On appelle auffi \e.fourneau la chambre de 
laminé Voyei MlNE & C H A M B R E . ( Q ) 

FOURNEAU S U P E R F I C I E L , terme de Fortificatión 
qui figniíie la méme choíe que cáijfon. C'eíl une caiífe 
remplie de trois, quatre, cinq ou fix bombes, & íou-
vent remplie fimplement de pondré. On s'en eft fervi 
dans les fiéges pour faire fauter les logemens du che-
«lin couvert & du foífé fec; mais ces caiííbns ne 
font plus guere d'uíage. On leur a fubüitue les fou-
gaffes, Voyeici-dcv. FoUGASSE ou FüUGADE. (<2) 

* FOURNEAU, che{ les Bimblotiers faifeurs de dra-
gées pour la chájfe; c'eíl: un maffif de ma9onnerie 
qui entoure une chaudiere de fer dans laquelle on 
fond le plomb dont on doit faire les bailes on dra-
gées. Voye^ ¿a Planché de lafonte des dragées. C eíl 
h/ourneau; A la chaudiere, autour de laquelle font 
deux anneaux de fer qui garantiífent la ma^nnerie 
¿ufourneau du frottement des moules qui la detrui^-
roit en peu de tems ; F> rouverture par laquelle oñ 
met le bois allumé fons la chaudiere; E la chemi-
iiéedu fourneau par laquelle la fuméedu bois qui eíl 
fous la chaudiere pafíe dans la grande cheminée F 
qui couvre tout le fourneau, d'oü elle fe perd hors 
de l'attelier; B une ouvriere aílife prés áu fourneau > 
& qui tient un monle dans fes mains qu'eile ouvre 
pour en faire fortir la branche (voye^ BRAÍSÍCHE) , 
qu'eile tire avec des béquettes , forte de pinces pla-
tes; les branches forties du moule font pofées á terre 
fur un ais place en (J á cóté de l'ouvriere. 

FOURNEAU a fondrc les caracíeres d1 Imprimerit'^ i l 
eíl fait de la terre dont fe fervent les Fournaliñcs 
pour la fabrique des creufets, mais moins fine. C'eíl 
un mélange de ciment de pot-á-beurre caífé & de 
terre glaife petris enfemble; fa grandeur ou hau-
teur eíl de 18 á 20 pouces, 10 á ü de diametre, fur 
deux pies & demi de longueur. I I eíl féparé en deux 
dans la hauteur ; on met le bois dans la partie fupe-
rieure, au bout de laquelle eíl une grille auííi de 
terre qui donne l'air qui eíl néceífaire pour faire 
allumer le bois. La partie inférieure eíl compofée 
du cendrier & des ventonfes pour l ' a i í ; on pofe íiir 
la partie fupérieure düdit fourneau la cuilliere dans 
laquelle eíl le metal qui eíl toiijours en ftiíion par le 
feu continuel qui eíl deífons. Depnis la grille jufqu'á 
ia partie fupérieure, on ménage une ouverture fur 
laquelle on met un tuyau de tole, qui fert de paf-
fage á la fumée qui s'échappe hors l'attelier. Voye^ 
les Planches de la Fonderie en caracteres. 

* FOURNEAU , (CÁ^e/i^r.) Ces ouvriers en ont de 
trois fortes: un qu'ils mettent fous les plaques, lorf-
qu'ils bátiífent & dreífent; un plus grand dans la 
fonlerie fous la petite chaudiere, qui contient l'eaü 
chande & la lie á fouler ; un troifieme trés-grand fous 
la chaudiere á teinture. Ces fournéaux n'oñf rien de 
particulier, qu'on n'appercoive d'un coup-d'oeil íur 
les Planches, Voyez les Flanches de Chapellcrk & leur 
fxplication. 
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* FoURNSAÜ, (Cz/i/^/z^.) c'eíl un ouvrage dé nia-
gonnerie qui eíl fait de br iqúe, qui a environ trois 
pies de haut , & ílir lequel font ftellés deá réchaux 
quidépofent leurs cendres dans une efpece de vouté 
pratiquée fous le fourneau, & á - p e u - p r é s vers lé 
milieu. Le báti qui foutient cette ma^nnerie eíl de 
pierre. Les contours de la partie fupérieure font gar-
nis & lies de bandes de fer. 

FOURNEAU DES GRANDES FONDERIES ; voye^ 
Varúcle BRONZE. 

FOURNEAU DES ÜSINES EN C U I V R E ; y q y q A r r -
ticle C u i V R E . 

FOURNEAU DES USINES E N F O N T E ; voye^ ci-dzi 
vant a Varúcle FORGE , FORGES (GROSSES-) . 

FOURNEAU DES ÜSINES EN FER j . r o ^ q <z/¿̂ z « -
devant a Canicie F o R G E S (GROSSES-) . 

* FOURNEAU des Tailíeurs de limes; c'eíl une ef
pece de mouíle faite de bnque. Le tailleur de limes 
íes y rchferme avec la fuie, 6c autres matieres de la 
trempe en paquet. f̂ oye^ Varricie T R E M p E . Voyei^ 
auffi Planches de Taillanderie & FOURNEAU. 9 le four^ 
neau, 5 fon cendrier ^ / les fupports de la grille qui 
porte le paquet, 

F O U R N E A U , chei les Mégiffiers; voyez VarticU 
CHAMOISEUR. 

FOURNEAU DES FONDEURS EN S A B L E ; voye^a 
/V/ZV/ÍJ SABLE , FONDEUR EN SABLE. 

* FOURNEAU, {Plombiers.') ils en ont trois ; la 
foífe , la poefle, & le fourneau á étaraer. 

Ils fondent dans la foíTe le plomb deíliné pour Ies 
grandes & petites tables ; & c 'e í l - la qu'ils jettent 
auííi d'autres ouvrages. Faye^ Canicie FOSSE* 

La poefle eíl une partie de la foífe. Voye^ le mi
me artícle & Vanide P o E S L E . 

Le fourneau á étamer eíl un éhaííls quarré de grof-
fes pieces de bois ou maííif de magonnerie ^ fur le
quel eíl un foyer de brique. I I eíl élevé de terre 
d'environ deux piés & demi^fur quatre piés de lon
gueur, & prefque la ménie íargeur; i l eíl bordé dé 
brique ou de terre graíTe tout-autour; mais le rebord 
eíl plus haut par-derriere & par-devant, que par les 
cótés : c'eíi-iá que les Plombiers étamenti Voy. Var± 
dele ETAMER; 

Leur étamage óceupe deux oü trois ouvriers qui 
tiennent la plece á étamer élevée au-deífus du four' 
neau, jufqu'á ce qu'eile ait pris le degré dé chaleur 
convenable. Voye^ nos Planches de Plomberie & leur 
explication. 

* FOURNEAU, (Poder d'etain.) i l eft comme le 
fourneau de euifine , fait de brique , long d'environ 
huit á dix pouces, de ía méme profondeur, large de 
fix á fept pouces, ouvert par-devánt ^ coupé par une 
grille qui porte le charbon. On y met chaufFer les 
fers á fouder ; fondre l'étain dans la cuillere á jetter 
les anfes ou autres garnitures, &Ci, Les Potiers d 'é-
tain ont des fourñeaux portatifs de fer, de tole ou de 
brique, qui leur fervent aux mémes ufages. 

* FOURNEAU , en termes de Raffineur de fuere , eíl 
un maííif de brique á plufieurs feux, d'environ fix 
piés de large fur quinze de long ; i l eíl ordinakement 
chargé de trois chaudieres, féparées par des éléva-
tions triangulaíreS, fous lefquelles font les évents 
des fourneaux. Au-deíTous des chaudieres qui y font 
defeendues jufqu'á un pié de leur bord } font des 
grilles fur lefquelles on jette le charbon, & qui don-
ñent paíTage aux cendres & au vent qui vient des 
afpiraux. Foye^ ÁSPIRAUX. Ce fourneau eíl fermé 
fur le devant d'une porte de fer, couvert de plomb 
& garni de trois poeílettes. Voye^ POESLETTE & 
nos Planches. 

F O U R N E A U , {Fontainesfalanks.') Voyer^íes ard¿ 
des SEL & SALINES. 

FOURNEAU des. Teintumrs* Foye^ VárdcU TEIN-* 
tUREi 
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F o U R N E A U di V t r r t ru ; voyez Vartlch VERRE-
R I E . 

11 y a dans ks Arts un beaucoup plus grand nombre 
de fourncaux; mais nous croyons devoir en renvoyer 
la conjlruction & les ufages aux anides pr inápaux de 
ees Arts. 

F O U R N E A U , {Chimie philofophique.} furnus de 
furyus , c'eíl-á-dire noir ; in furnum calidum condito 9 
Plaut. caj. ací. 11. fcene v. vers / . I I fe rend encoré 
en latín par fornax & fornacula 9 qui ont de méme 
été employés forcément pour fignifier les fourncaux 
dont nous avons á parler , pendant qu'i l eíl évident 
qu'ils ont toüjours défigné de grands fbiirs ou four-
neaux : quantis jluerent fornacibus cera efjigies duclura 
tuas. Claud. &c. Les fourneaux font des ufíenfiles 
deftines á contenir la páture du feu , & á appliquer 
cet élément comme inftrument aux íubllances qu'on 
veut changer par fon aftion : on peut les ranger par-
xni les vaiffeaux. Nous allons propofer des exempíes 
des différentes efpeces de ceux que destravaux aííi-
dus &iinelongue fuite d'expériences ontperfeftion-
n é s , notre but n'étant point d'en donner un traite 
complet, c'eft-á-dire une vaíle compilation detout 
ce qui a été fait de bon & de mauvais dans ce genre. 
La plüpart de ceux qui fe trouvent dans nos Flan-
ches font repréfentés avec les vaiííeaux qu'on a coú-
íume de leur adapter, aíin de donner une idee des 
différens appareils. Ici i l ne fera queftion quant au 
fond que des fourneaux ; fi o n y parle des vaiffeaux , 
ce ne fera qu'en paffant; réfervant pour leur article 
le détail qu'ils exigent chacun féparément , la ma
niere de les ajufíer enfemble & avec ieurs fourneaux ; 
enforíe que par cette reunión qui porte le nom á'ap-
pareil, i l y fera queftion des fourneaux , comme ici 
des vaiffeaux. 

Pour obferver quelqu'ordre , nous tirerons notre 
diviíion des opérations. 

Des fourneaux a diftiller par afcenjion. Ce font ceux 
qui fe trouvent repréfentés dans nos Planches de Chi-
mie,fig. x. /4. yS. 84. C)(D. & /ajj.Du-moins ce der-
nier-ci l'eft-il en partie ; celui de la fig. x. eíl: fait en 
terre. I I a un pié 10 pouces dehaut, fur quaíorze 
pouces de diametre á fa partie inférieure, & dix-
fept á la fupérieure , hors d'oeuvre. Voye^ fon expli-
catión, On commence parfaire une plaque circulai-
re de terre épaiffe de deux pouces, & on eleve les 
parois de la méme épaiffeur. I I eíl divifé en trois 
corps; Tinférieur a fept pouces de haut : on l'ap-
peile le cendrier, cinerarium, conijierium ; on y ouvre 
une porte ou foupirail large de cinq pouces, & 
haute de trois. Cette porte eít embrafée; on peut 
toutefois fe difpenfer de féparer ce corps dufuivant: 
celui-ci s'appeile le foyer , focus , pyriaterium : i l a 
huit pouces & demi de haut; á fa partie inférieure 
i l a trois ou quatre pitons en terre pour foütenir une 
grille de fer ; ees pitons paroiffent imités de ceux 
que le Févre met dans fon fourneau á lampe. Immé-
diatement au-deffus de cette grille eft la porte ou 
bouche du foyer; elle eíl large & haute de trois pou
ces & clemi, & fémi- circulaire par fa partie fupérieu
re ; au milieu de ce corps extérieurement font deux 
poignées ou anfes de terre pour le manier aifément. 
Refte enfin le troifieme corps ou fupérieur qu'on ap-
pelle Touvroir, le laboratoire, ergajlerium: celui-ci 
n'a rien de particulier que trois ou quatre trous faits 
á fa partie fupérieure pour fervir de regitres. Ces 
trous vont de bas en haut, & font trés-larges inté-
rieurement. Au-deffus, dans le bord intérieur & fu
périeur de ce corps eft un rebord de terre appliqué 
dans le tems qu'on a fait le fourneau, qui fert á éloi-
gner le vaiffeau diftillatoire de fes parois : ce four
neau eft done conique. I I eft mieux de le faire d'une 
feule piece que de trois ; on le relie avec de gros fil 
d'arghal pour le foütenir & empécher qu'il ne fe 

fende; on s^n fert pour diftlller avec Falemblc de 
cuivre polychrefte; on le monte ordinairement íur 
un pié-d'eííal qui le met plus á portée des mains de 
l'artifte. 

La gr i l le , cratícula, doit étre faite premierement 
d'un cercle de fer anquel on cloue de petites barres 
de cinq ou íix ligues d'équarriffage, poíées en loíkn-
ge, & éíoignées de cinq ou fix lignes auííi les unes 
des autres. Cette dií'poíition a pour but de favori-
fer la chute des cendres & des petits charbons qui 
pourroient nuire au paflage de l'air. C'eft par la 
méme raifon qu'il faut que la grille foitde telle gran-
deur, qu'il y ait un bon doigt entre íá circonférence 
& les parois du fourneau. Nous parlerons plus parti-
culierement dans la fuite de la maniere dont on con-
ftruit un fourneau en terre, &nousdirons les raifons 
de la plüpart des faits que nous avons avancés. 

CQ fourneau doit etre garni de fes portes pour le 
foupirail & la bouche du feu. On les trouve mar-
quées lettres o p ; ces deux portes font les mémes 
pour le fourneau que nous venons de décrire , & 
pour celui de la fig, 1. La porte o eft creufée par 
deux petites foffettes faites de fa^on qu'on peut le 
prendre avec des pinces ou les doigts, 6¿ la porte q 
a une petite poignée pour le méme fujet. I I eft bon 
de remarquer que cette poignée ne peut la faire 
tomber, par la raifon qu'elle porte fur une mentón-
niere ou faillie extérieure qui eft de niveau avec la 
bouche du feu. Nous n'avons point donné ici de 
grille en particulier ; nousaurbns affezoccafion den 
voir dans la fuite. Ce fourneau n'eft que celui de la 
P l . V. de L é m e r y , dont on a oté le dome. On le 
trouve communément chez les fournaliftes de París, 

Le fourneau marqué fig. 14. ne difiere guere du 
précédent que par fes dimeníions ; i l eft deftiné aux 
cucurbiíes de verre baffes. I I eft de terre & a treize 
pouces de haut fur dix & demi de diametre par le 
bas, & un pié par le haut hors d'oeuvre. Le fol du 
cendrier , ainfique les autres parois , font épaisd'im 
pouce & demi; i l eft d'une feule piece ; fon foupi
rail eft large de trois pouces & haut de deux; la boû  
che du feu eft arquée & a les mémes dimeníions;la 
grille eft éloignée de trois pouces du fol du cendrier; 
i l a deux anfes de terre extérieurement, quatre regi
tres au haut comme la fig. x. &c une grille de la méme 
faetón: mais á trois ou quatre pouc. au-deffus la grille, 
font deux trous qui percent fes parois de part en 
part, deftinés á recevoir une barre de fer capablede 
foütenir le vaiffeau qu'on y met; i l l u i faut aufíi deux 
portes comme á la fig. x. 

Le fourneau de la fig. yG. deftiné á renfermer en-
tierementunecucurbite, peut étre confidéré comme 
celui de la fig. x. á laquelle on a ajufté un dome, 

fornix ; i l eft de terre conique également ; íl eíí 
haut de deux píes deux pouces; i l a neuf pouces de 
diametre par le bas, & quatorze á la partie la plus 
large de fon dome hors d'oeuvre; i l eft communé
ment divifé en quatre corps; le premier ou cendrier 
& Ies deux fuivans font hauts de fept pouces, &Ie 
dome l'eft de cinq ; le fol du cendrier & les parois 
des autres corps ont deux pouces d 'épais , excepté 
que le dome eft un peu aminci vers fa grande 011-
verture. La porte du cendrier eft large de trois pou
ces & haute de deux; la grille ni ce qui la porte 
n'ont rien de particulier. La bouche du feu qui íe 
trouve au fecond corps eft large & haute de trois 
pouces, & demi-circulaire par le haut; i l eft comme 
les précédens muni de deux anfes; le troifieme corps 
ou l 'ouvroir n'a rien de particulier : ce n'eft qu'un 
cercle de terre fait en cóne renverfé. Dansl'endroit 
oü i l fe joint avec le fecond, on a fait au bord fupe' 
rieur & intérieur de celui-ci quatre échancrures pour 
loger deux barres de fer. Ces deux barres deftinees á 
foütenir la cucurijite, font également éíoignées en-



tri l les & des parois du foumedu; eíles íbnt paraííeles: 
ainfi on fait la fiiuation des echancrures; on a íbin de 
Íes creufer ou de choifir les barres, de facón que le 
iecond & troiíieme corps du fourmau joignent bien 
eníembie. A u r e ñ e u n e ícuie barrepeut íiifíire , quoi-
que deüx ne nuifent pas & faflent méme mieux. Le 
quaírieme corps ou dome eíl: une eípece de voíite 
demi-circulaire, qui a au milieu deíbnelévat ion un 
trou afíez grand pour paíTer le col d'une cucurbite 
de terre ou de verre. On voi t dans fa partie infé* 
rieure quatre trous fervant de regitres. I I feroit 
mieux pour donner plus de chaleur, de lesfaire le 
plus prés du grand qu'il feroit poffible; máis alors le 
chapiteau en feroit échaufFé. Les portes dont nous 
avons par lé , font comme celles des fourneaiix pré-
cédens , faites en embrafure & garnies chacune 
de leur fermcture. On met auífi ce fourmau fur un 
pié-d'eílal convenable; ce pié-d'eílal au reíle ne 
fert pas plus pour l'élever que pour le garantir de 
Thiimidité que les corps chauds lie manquent pas 
d'attirer, & des inégalités du pavé qui l'endommage^ 
roit. II eíl le méme que le fourmau de reverbere qu'on 
yoit PL V. dans Lémery. 

On obfervera que les corps des trois fourntaux 
que nous venons de décrire s'agencent enfemble au 
moyen d'une languette qu'on pratique á la partie 
fupérieure du corps inférieur, & d'une rainure faite 
á l'inférieure du fupérieur. Ainíi placee elle ne fe 
remplit pas d'ordures qui empéchent les deux corps 
des'ajuíler exaftement enfemble, &: font toüjours 
perdre du tems. La languette & la rainure ont á peu -̂
prés le tiers de largeur de i'épaiíTeur des corps. 

La / ^ . yG, n'eíl guere remarquable que par fon 
vaiffeau ; le fourne.au qui en fait partie ne diííere de 
Jaj%. /4. qu'en ce qu'il eíl cylindrique. On peut le 
faire en tole comme en terre; mais on garnit la tole 
comme nous le dirons des fourntaux de fufion. Le 
cendrier fait environ un tiers de fa hauteur torale b 
& eíl ouvert aux deux cótés par deux trous qui íer-̂ -
vent á tranfmettre le col de deux cornues qui re^oi-
vent leur chaleur du foyer fupérieur. Ainfi ce corps 
doit étre féparé du foyer; les portes n'ont rien de 
particulier; elles font toüjours en proportion avec 
íes regitres, le diametre é.\x fourncau, & ce qu'on 
doit y introduire. Les regitres font pratiqués un peu 
au-deííbus du bord inférieur de la partie qu'on peut 
appeller Vouvroir, quoiqu'elle ne foit pas féparée 
du re í le ; la grille eíl comme á l'ordinaire. I I faut 
pourtant remarquer que, comme la cucurbite 011 
veííie ne remplit pas exaftement \c fourmau par le 
haut, i l eíl fouvent néceífaire d'avoir un cercle de 
tole ou de terre qui foit pofé furlesbords fupéiieurs 
du fourmau pour boucher l'intervalle que laiífe 
la cucurbite. Nous ne parlons point des foütiens 
qu'on y voit a t tachés; peu importe qu'ils tiennent 

fourmau i ou qu'ils en foient ifolés. Les fermeí Li
les des portes font de to le , & roulent fur des gonds* 
Nous détaillerons dans la fuite áesfourneaux qui ré-
pandront beaucoup de clarté fur la conílrudion de 
celui-ci qui fe trouve pagc ^ i G . de Libavius. 

La fig* $(). eñun fourmau en briques ; i l eíl quarre 
cxtérieurement; i l doit étre rond intérieurement; i l 
a un cendrier , une grille , un foyer, un ouvroir , & 
quatre regitres córame les précédens. La porte du 
foyer eíl quar rée , parce qu'il eíl plus aifé de lui 
donner cette figure avec des briques. Au re í le , peu 
importe celle qu'elle aura, foit dans ce fourmau, 
ioit dans ceux qui précedent ; i l faut des fermeturcs 
a Tordinaire. I I eíl dans Manget, PL X . & en re-
njontant dans Lémery , PL I I . qui l'a pris dans la 

I F ' de Charas , qui l'a pris dans la PL I . de le 
Fevre, ÍO/TZC/. Ce dernier le tient deBéguin,/». / 6 2 . 

L a / g . /23. repréfente un fourmau , au moyen 
(Juquel on peut diíliller par en-haut & par le cote 
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tout-a-la-foís. Comme cette éfpece de four'mau eíl 
mixte du cote de l'opération , & que les vaifleaux 
qu'il contient le font auíí i , nous n'en donncrons lá 
defcription qu'á Vanide VAISSEAUX. roye* Liba
vius, page 322.. 

On a vu que Ies fourmaux que nous venons dtí 
décrire ne diíferent pas eíTentiellement entre eux ; 
nous ajouterons ici que quand ils font extrémement 
grands, & qu'ils doivent recevoir un aieinbic de 
cuivre de deux piés de diametre , par exemple ; on 
les fait en briques, comme celui de la f g . gG. Se 
Ton ne fait pas le foyer de tome la largeur de la cu
curbite , parce qu'il fe confumeroit trop de bois inu-« 
tilement. 

Nous metírons encote Ies foiirmdux á lanipe ait 
rang de ceux qui fervent á la diílillation afcenfoire*. 
On en trouve deux dans nos Planches , marqués fig, 
G4. & Gá. Le premier eíl un cylindre creux de tole, 
de cuivre , ou de laiton, qui a environ neuf pouces 
de haut fur fept ou huit de large ; i l a une ouverture 
au-bas pour recevoir le canal d'une lampe á pompe 
qui brule á trois ou quatre meches ; on y brüie de 
rhuile d'olives á v i l p r ix , ou de rhuiíe de navette ; 
mais i l vaut mieux, íi Fon peut, n'employer que 
celle d'olives, parce que celle de navette donne une 
forte odeur qui incommode. D'ailleurs elle produit 
plus de champignons que l'autre, toutes chofes éga-* 
les d'ailleurs. On aura foin de faire les lumignons 
courts , termines en un petit pinceau , & aíTez gros 
pour remplir exaílement les petits tuyaux par lef-
quels ils paífení; on allume le nombre de meches 
néceífaire au degré de feu qu'on veut donne»-. Ce 
fourmau fe trouve dans Libavius, d'oü i l a paífé fuc-
ceffi vement dans les ouvrages deBéguin, de Sgobhis, 
connu fous le nom de Montagnana ía patrie , de Lé
mery, & de Mt l'abbé Nollet, t. I V . defesLegonsde Phy* 

Jiq. experim. mais avec quelques acceflbires diíférens-' 
Lefecond, dont nous croyons le Févre l'inven-

teur, ou tout au-moins celui qui le premier en a 
donné la defcription , fe trouve auííi tome I I . de la. 
bibiwtheque pharmaceutique. de Manget, PL X l . f i g . z . 
On le voit dans la / / . Planche de le F év r e , & i l eít 
marqué fig. GS* dans Ies nótres. Ce fourmau, dit l'au-
teur oü nous l'avons pris, peut fervir á plufíeurs 
opérations de chimie capables de fatisfaire & de p i -
quer les plus curieux. I I doit étre fait d'une bonne 
terre bolaire , compafte, bien pé t r ie , bien l iée , & 
bien cuite , afín que la chaleur de la lampe s'y con-
ferve bien. Si Ton craignoit qu'elle ne tranfpirát , 
on pOurroit enduire le dehors & le dedans du four
mau ^ aptés fa cuiífon, avec desblancs-d'oeufs qu'on 
auroit réduits en eau par une continueile agita-
tion. 

Ce fourmau doit étre de trois pieces, qui auront 
en tout 21 pouces de haut. 11 fera épais d'un pouce^ 
& en aura 8 de diametre dans oeuvre. La premiere 
piece ou bafe en aura huit de hauteur; fon fol fera 
percé d'un trou de 4 pouces & demi de diametre, 
Cette ouverture eíl faite pour le paífage de la lampe 
qui en aura 3 de diametre, & 2 deprofondeur. Cette 
lampe fera ronde & couverte d'une platine ayant 
dans fon milieu un trou environné de lix autres éga-
lement éloignés entr'eux, & de celui du milieu. Cha* 
cun de ees trous fera aíTez grand pour admettre une 
meche de 12 fils au plus. Le fecond corps aura 7 pou
ces de haut; i l faut qu'il s'emboíte juíle dans le pre* 
mier, & qu'il ait quatre pattes de ierre qui ayent un 
pouce de faillie dans le fourneau, pour foütenir un 
vaiíTeau de terre 011 de cuivre qui aura íix pouces de 
diametre & quatre de haut. Ce vaiífeau de terre eíl: 
une capfule dans laquelle on mettra á volonté de 
l'eau, des cendres, ou du fable, pour fervir d'inter-
mede & faire un bain qui en tirera fon nom. Ce que 
nous difons i c i , eíl une modification qui ne fe trou-

I " G g ij 

http://fourne.au


ve point dans la figure. Car on n'y voit qu'un peíií 
rebord faillant d'un pouce tout-autour, qui foürient 
un t rép ié ; ainfi on pourra choifir. I I faut auííi que 
cette feconde piece ou corps foit percé de deuxtrous 
á l'oppofite l'un de l'autre, d'un pouce & demude 
diametre. On y ajuílera deux cryílaux de Venife. 
Ces deux trous doivent étre pris a la hauteur de 4 
pouces du fecond corps, 6c ne lui laiífer conféquem-
ment qu'un pouce & demi au-deíTus d'eux. Tout vis
a-vis, dans le vaiffeau qui enferme Toeuf phiiofophi-
que, feront ouvertes deux autres fenétres, auxquel-
les on ajuítera auííi deux verres pour voir le chan-
gement des couleurs, &c. dansl 'opération, au moycn 
d'une chandelle qu'on mettra á la fenetre oppoíée á 
celle á laquelle on regardera. La troiíieme piece du 
fourmau doit étre de 6 pouces, pour achever les 21 
pouces de la hauteur entiere. Elle doit étre faite en 
dome ou en hémifphere, & avoir dans ion milieu un 
trou d'un pouce de diametre. íl fervira á recevoir 
pluíieurs pieces pyramidaíes de troisügnes chacune, 
ayant un rebord qui s'appliquera fur le bord du t rou , 
qu'on bolichera par ce moyen autant & auíü peu 
qu'on le voudra. On aura une auíre piece auíTi py-
ramidaie, qui fermera le milieu s'il eít néceflaire. I I 
faut qu'il y ait encoré quatre autres trous faits com-
me le premier. lis feront faits dans le troifieme & 
quatrieme pouce de la hauteur, &: également éloi-
gnés les uns des autres. Ce font ces trous qui fervent 
de regitre au fourneau de lampe, c'eíl - á - diré au 
moyen defquels on gouverne la chaleur; fans comp-
íer qu'on remplit encoré les mémes vües par l'éloi-
gnement ou l'approximation de la lampe. Cette lam
pé fera pofée fur un rond de bois ajuíté fur une vis 
qui l 'élevera ou l'abaiíTera á volonté. On changera 
encoré le degré de chaleur felón les diíférentes opé-
rations, en allumant plus ou moins de meches, & 
les faifant avec plus ou moins de fils chacune. }Aús 
on ne fíxe guere bien le degré de chaleur au point 
oíi i l convient, qu'au moyen d'un thermomeíre qui 
peut s'introduire aifément dans lefourneau.On pourra 
redifier les huiles dont on fe fervira pour la lampe , 
fur de l'aíkali íixebien calciné. Par-Iá elíes donneront 
moins de fuie & plus de chaleur, parce qu'on leur 
enleve leur humidité & mucoíité. Les meches doi
vent étre d'or, ou d'alun de plume, ou d'amiante, 
On peut cependant leur fubílítuer la moélie de fu-
reau ou de jone bien deíTéchée, qu'on changera 
toutes les 24 heures; ce qui fait qu'il faut avoir deux 
lampes qu'on fubílituera Tune á l'autre, afín qu' i l 
n'y ait aucune interruption dans la chaleur. Si on 
employe la moélie de fureau, i l faut qu'il y ait une 
petiíe pointe de fer á igué, qui foit fondee au fond 
¿ e la lampe, & qui réponde au milieu du trou du 
couvercle qui doit contenir la meche. Ce couvercle 
peut encoré étre fbttant, au moyen de quelques pe-
tits morceaux de liége, felón une méthode qui eft 
trop connue pour que nous en parlions davaníage, 

Au refte, i l eft évident que ces fourncaux de lam
pe, particulierement ce dernier, 6c méme tonsceux 
dont nous avons parlé jufqu'ici, font employés á 
d'autres opérations. Nous en parlerons en fon lien. 

Les fourneanx á capfule qui font indiqués dans les 
auteurs latins fous le nom de furni catinarií, doivent 
étre auííi placés aveclts fourneaux ádiftiller par af-
cenfion , foit parce qu'ils y fervent fouvent > foit 
parce qu'ils font du genre des autres bains, qui trou-
veront ici leur place. Cesfourmaux font principale-
ment de deux efpeces ; ou ils fervent par emprunt 
aux capfules, ou bien ils y font particulierement def-
t inés; & cette feconde efpece fe trou ve queiquefois 
comprife fous le nom ftathanor. Quant á la premie-
re, elle eft compofée d'individus femblables á quel-
ques-uns de ceux que nous avons déjá mentionnés;, 
& á d'autres que nous verrons dans la fuiíe fous le 

nom de fourneau de diftillation la té ra le , & méme 
üathanors. Auííi n'en avons-nous repréfenté qu'un 
pour l'appareil dont i l eft f u i v i ; c'eft celui de la 
figure, 13, i l reíTemble parfaitement á la fig. /4. ainíi 
nous n'en donnerons point de defeription. Nous di-
rons feulement un mot en paífant du vaiffeau d oíi 
ils tirent leur dénomination. 

Une capfule eft un petit vaiíTeau hémifphérlque de 
terre, de tole, ou de fonte, & fouvent une poéle 
dont on a coupé la queuc, ou ce que les officiers ap-
pellent un diabh, qui fert á contenir l'intermede fec 
dont on fe fert quand on ne veut pas expofer un corps 
á feu nud. 

La feconde efpece eft un genre particulier, dont 
nous n'avons point encoré v ü d'exemple jufqu'ici. 
Nous renverrons á leur place ceux dont quelqu'ac-
ceífoíre a changé le nom. Ainíi nous ne parlerons ici 
que de la fig. 23. qui eft un fourneau á capfule pro-
pre, ou un bain de fable uniquement employe á ce 
dont i l porte le nom. On Ta pris dans la PLanc. 1F. 
tom. I , de Schlutter, qui l'employoit á départir. On 
apprendra par la fuite que l'ufage du bain de fable 
eft trés-étendu. L'auteur en queftion s'enfervoit á 
placer pluíieurs matras ou cucurbites. Pour cet effeí, 
011 conftruira des murs de briques, dont la longueur 
en-dehors fera de 4 piés fur 2 piés de large, & la 
hauteur de 2 piés 3 pouces. íl aura en-dedans un pié 
de large fur 3 piés de long á l'endroit du foyer. Son 
foupirail fera de 9 pouces en quarré. Le cendrier re* 
gnant dans toute la longueur du fourneau ^ fera de 
méme largeur. Au-deíTus feront des barres de fer po-
fées fur un petit mur d'appui qui fe trouve tout fait 
par cette conftruftion. Ces barres ferviront de grille 
á la chauffe ou foyer. A quelques pouces au-deíTus 
du foyer, feront ma9onnées au méme tems que ia 
brique, des barres de fer pour foútenir une plaque 
de tole épaiíTe, fur laquelle on mettra le fable. Au 
bout du fourmau eft un regitre pour riífue de la flam-
me & de la fumée. On lui ajufte un tuyau de poéle 
qu'on porte dans une cheminée, &c. 

Les diíférentes efpeces de bains ne font que des 
fourneáux femblables á quelques - uns de ceux dont 
nous avons déjá pa r l é , mais qui portent des noms 
diíférens ^ relativement á l'intermede qui conftitue 
ce bain. Ainíi nous ne parlerons pour le moment que 
d'un feul fourneau particulierement deftiné au bain-
marie. Ce fourneau ne diífere du précedent qu'ence 
qu'au lien d'une íimple plaque de tole ou de fonte, 
on y a encaftré un chauderon de cuivre pour teñir 
de l'eau. Mais ce chauderon pourroit également con
tenir du fable, des cendres, &c. s'il íe bruloit trop 
vite , on le feroit de fonte. Ce fourneau eft notrej%. 
/ / . On fait done des murs de briques de telle épaif-
feur & longueur qu'on veut. La largeur eft auííi in-
diíférente; mais on ne donne que peu de largeur a 
l'endroit oü l'on met le bois, pour l 'épargner, & par
ce qu'il ne faut pas un grand feu. On lui donne, paf 
exemple, un pié de large, & autant de haut, fi ce 
fourneau eft de la méme grandeur que le précedent, 
& íi on ne lui met point de grille comme á notrejfe1 
/ /. & quand i l eft élevé á la hauteur convenable pour 
admettre un chauderon de lopoucesde profondeur, 
par exemple, on l 'y encaftré en ménageant au bout 
oppofé au foupirail un trou pour la fumée. On ajufte 
un tuyau de poéle á ce trou, & l'on couvre ce chau
deron rond ou quar ré , ou quarré-long, d'une plaque 
de cuivre ou de tole, dans laquelle on fait des trous. 
Ces trous fervent á paíTer les vaiífeaux diftillatoires, 
digeftoires, &c. oules plats, terrines, évaporatoires 
qu'on veut mettre au bain-marie. Le fourneau de ía 
fig. 118. fert au bain-marie ou diplome des anciens. 
Outre les bains dont on a parlé á leur article, nous 
dirons qu'il y en a encoré d'autres, comme par ex. 

Le bain de limaille, oü ce corps eft employe á 1* 
place du fable. 
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Lebam de fumier, ou celui qui fe fait au moyén 

du fumier échauíFé par fa feule fermentation, ou par 
l'eau chande, comme nous le verrons enparlant des 
vaiíTeaux, & le bainde marc de raiíin. Foy. V E R D E T . 

Le bain de íciure ou de rapure de bois dont parle 
foYlhQiii'er 9feconde ¿diílon de fa Chímit. 

Le bain íec qui eñ de. deux efpeces: celui oü ií 
n'y a d'autre intermede qu'une capfule, &: i l eíl op-
pofe á l'humíde ou au bain-marie, & celui oü le 
vaiíTeau contenant la liqueur á diftillcr, par exem-
ple, eílexpofe au feu immédiat , ce qu'on appelle 
encere fcu nud. 

Les fourmaux qu'on appelle ¿sdécoñions, font en
coré des fourmaux de l'efpece de ceux que nous 
avons vü. Dans ce rang nous placerons les fig. ¡z . 

Lafig. /2. eíl préciíément la méme que les /3 . & 
í^. ainfi nous n'en donnerons point de defeription. 
On en voit un á-peu-prés femblable dans la Pl . I I L 
de Lémery, l e t t r e / ; i l paroit que s'il lui manque un 
cendrier, c'eíl par la négligence du deííinateur. 

Les (fp. & 72. n'en different que parce qu'elles 
repréfentent des fourmaux de fonte á p iés , ciont le 
premier eíl couvert; celui-ci eíl de Glauber, Partt 
l , de fes fourmaux 9 & celui-lá de L é m e r y , PL V I . 

La /62. n'a rien qui demande une defeription par-
íicuiiere quant au fourmau; i l eíl dans Libayius ,^ . 
2>2>u 

On employe encoré d'autres fourmaux en Chimie, 
qui íbntápeu de chofe prés les mémes que la pliipart 
de ceux qui précedent. Je veux parler des fourmaux 
á aludels ou de fubümation 3 qui eíl á proprement 
parler une diílillation afcenfoire feche,Tels font ceux 
qu'on a marqués fig, 3. 6G. £¡8. & /67. 

Le premier eíl de l'adepte Géber. I I fe trouve page 
65, de fa fommt. Outre les foumeaux v&tis aíluelie-
ment en Chimie, nous avons crú que nous devions 
expofer quelques figures des premiers qui ont été re-
préfentés, afín qu'on púí voir le point d'oü i'on eíl 
parti, & fentir les additions & correílions qui ont 
été faites depuis. Géber , qu'on appelle k roí , á cau-
fe de fon habileté en Chimie, eí l i 'auteur le plus an-̂  
cien qui les ait fígurés, & qui y ait joint une deferip
tion aífez claire, & meilleure que íes figures qui n'y 
répondent pas trop exaólement. Géber vivoi t au v i j . 
ñecle, felón Boerhaave; au vüj.felón Morer i , & au 
jx. felón fon continuateur, qui parle d'aprés i'abbé 
Lenglet, fondé fur la méme autoriíé que Boerhaave* 
Quoi qu'il en fo i t , i l eíl trés-certain que Géber eíl 
fort anclen, & fe trouve cité dans Albert le grand 
& Arnaud de Villeneuve, qu'il n'a point cités. Avant 
cet artiíle, l'ignorance & la mauvaife foi s'étoient 
toüjours enveloppées du voile de l'embléme & de 
l'énigme, méme pour les plus petites chofes, com
me cela eíl encoré arrivé depuis, & méme de noíre 
tems. Tout auteur qui écrivoit des chofes ininteili-
gibles, étoit un homme refpefíabie, précifément par
ee qu'on ne l'entendoit point. Aujourd'hui la raifon 
a repris le deífus; & tout homme qui voudroit rame-
ner ees tems précieux oü l'on ne parloit ni n'écrivoit 
pour fe faire entendre, & oü la crédulité étoit la 
dupedujargon myílér ieux, feroit croire qu'il auroit 
de bonnes raifons pour en ufer de la forte. Si Géber 
eíl tombé dans cet inconvénient quant aux opéra-
íions, au-moins a-t-il pü étre de quelqu'utiiité par la 
defeription de fes uíleníiles. I I averíit que le four-
neau qu'il décrit & deíline aux aludels, doit étre plus 
GU moins épais & plus ou moins grand, felón la gran-
deur des vaiíTeaux qu'on y veut mettre , & Tinten-
lite du feu auquel on veut les expofer. On éleve 
des parois circulaires á la hauteur de 9 pouces, en 
pratiquant une porte pour le bois, dont la partie in-
íeneure foit de niveau avec le fol ou pié-d'eílal du 
íourneau. On afíiijettit pour lors une barre de fer 

groíTe comme íe doigt, pour foutenir I'aludel. On 
donne á-peu-prés autant de hauteur au fourmau au-
deflus qu'au-deíTous de la barre de fer; & au milieu 
de la partie du fourmau {upérkme á cette barre, 
qu'on peut appeiler ¿e fecond corps, ou fouvroir du 
fourmau ^ on fait quatre trous ou regitres, dont l"a 
grandeur doit étre déterminée par celíe Aw fourmau > 
6 la vivacité néceífaire au feu. On couvre le tout 
d'un dome un peu convexe, & ayant un grand trou 
au milieu pour recevoir i'aludel, quoique Géber Se 
fa figure n'en diíént rien. Entre ees vaiíTeaux & les 
parois fox fourmau f\\ doit y avoir un efpace de deux 
doigts, plus ou moins, felón le degré de chaleur nér 
ceífaire. On lutte l'aiudel -¿.w fourmau. Ces deux vaif-
feaux ont la proportion qu'ils doivent avoir entré 
eux &: avec le feu qu'on y tient, quand celui ci cir
cule bien autour de I'aludel, que la matiere qui y eíl 
coníemie re^oit le degré de feu convenable, & que 
la flamme & la fumée fortent bien par les regitres. 
Si ces conditions ne fe trouvent pas remplies, on di-
minue I'aludel, ou on aggrandit le fourmau: & on 
augmente 011 retrécit les regitres jufqu'á ce qu'on 
ait trouvé le juíle point qu'on deíire. 

Pour peu que l'on compare ce fourmau avec ceux 
qui ont été faits depuis, on y trouvera, je penfe^ 
aífez de reífemblance pour conjeQurer qu'il n'a pas 
peu fervi á contribuer á leur perfeftion & aux avan-
tages qu'on en retire. Au-moins voit-on que rauteur 
a bien entendu la méchanique du feu. 

he fourmau de la f g . 6G. eíl non - feulement un 
fourmau íublimatoire , mais encoré un fourmau oü 
la matiere eíl expofée á feu nud. Nous en parlerons 
en particulier dans la fedion des fourmaux á diíliiler 
par le c ó t é , pour ne pas le féparer d'un autre de cette 
efpece. 

La fig. C)8> repréfente encoré un fourmau tiré de 
Géber , /» . 72.. 11 eíldeíliné aux aludels danslefquels 
on doit faire la fubümation de la marcaffite, &c. 11 
dit que ce fourmau doit donner un degré de feu ca-
pable de fondre le cuivre ou l'argent, íi cela eíl né -
ceíTaíre. Le haut doit étre fermé avec un difque per-
ce pour recevoir la cucurbite, qu'on lutte á ce dif
que, pour empécher que le feu ne vienne á échauf-
fer I'aludel, & á fondre la matiere fublimée. Onfait 
feulement quatre petits regitres dans ce difque, avec 
autant de bouchons. C'eíl par4á qu'on met le chai-
bon dans le fourmau. On en fait encoré quatre au-
tres dans \QS ^xo l s áw fourmau ^ pour mettre égale-
ment les charbons; fans compter qu'il en fauí encoré 
7 ou 8 capables d'admettre le petit doigt. Ces der«-
niers doivent étre toiijours ouverts, pour que !e 
fourmau puiífe fe délivrer de fes fumoíiíés. lis íeront 
pratiqués dans l'endroit oü le fourmau fe joint avec 
fon couvercle. 

he fourmau qui donne un grand degré de feu, eíl 
celui dont les parois font eleves de 3 p iés , ayant 
dans leur milieu une grille de terre capable de fou
tenir le grand feu, percée de quantité de petits trous 
en eritonnoir renverfé , afinque la cendre & les char
bons puiíTent tomber aifément, & laifler une libre 
entrée á l'air. C'eíl cette liberté qu'a l'air d'entrer 
en grande quantité par ces trous irtférieurs, qui ex
cite un grand feu dans ce fourmau. Ainíi i l n'eíl que 
de s'exercer fur ce point de v ü e , & l'on en viendra 
á fon but. 

I I eíl aifé de voir que Géber vient de décrire un 
fourmau de fuíion, quoiqii'il l'applique á fes aludels; 
en fuivant fa defeription, on doit réuííir prefque 
comme aujourd'hui á en conílruire un, excepté qu'
on y a ajoüté quelque chofe; ainfi je ne vois pas 
pour quelle raifon Glauber a eu tant de peine á t rou-
ver le fien, que nous décrirons á la fe£Hon des four-
ncaux de fufion. On remarquera en paflant qu'il fem-
ble que Géber n'aitpasdeííiné lui-méme fes figiues3 
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qiio'iqn,il en parle comme les ayant donnees. C e i l 
une faute qu'on ne peut attribuer qu'au defíinateur 
ou graveur qui nous les a tranfmiles. 

L'edition de Gébcr dont nous avons tiré ce que 
nous avons donné de l u i , eñ celle de Dantzic, faite 
en 1682, d'aprés un manuferit du Vatican. C'eíl la 
jneilleure; elle eft trés-rare, comme l'a fort bien re
marqué M . l'abbé Lenglet dans fa bibliothequc hermé-
tique. Mais on la trouve imprimée en latin dans le 
yol. I . de la bíbliotheque. chimiqm curieufe de Manget, 
avec les planches íidelement copiées. Elle fe trouve 
auíli , mais traduite enfrancois, dans le tom. L d& la 
philofophie chim. donnée par Salmón, en 4 vol. in-11. 

Enfin le quatrieme ou áermer fourntau fublima-
loire eíl celui de lafíg. /67. I I ne fe trouve dans nos 
Planches que pour l'élégance de l'appareil; car ce 
j i ' e l l au fond qu'un pur fourneau de décodion ou á 
capí 'ule, qui a un rebord á fa partie fupérieure , & 
une barre pour foütenir un aludel. Cet appareil eíl 
de Manget, Pl . I X . qui l'a pris dans la PL. I I I . de 
Charas, ou bien P l , I I . de le F é v r e , oü Charas l'a 
pris. Mais nous nous appercevons qu'il ne fuííit pss 
cíe donner des proporíions pour les fourneaux ; nous 
allons done expeler la compofition & la maniere de 
conílruire ceux qui font en terre, avaní que de paf-
fer á notre feconde fe£Hon. 

Les Fournaliíles de Paris font leursfourneaux avec 
¿ e l'argille qu'ils prennent á Gentilli ou á Vanvres, 
& avec les taiííbnsdes pots de grais élevés & cylin-
driques, oü l'on apporte á Paris le beurre falé de 
Eretagne & de Normandie; ils font tremper pendant 
une nuit leur argille divifée en groífes pelotes, aprés 
quoi ils la corroyent & la pétriíTent avec les pies, 
pour en écarter les corps éírangers,comme les pier-
res, les pyrites, &c. d\ in autre c ó t é , ils pilent les 
pots de grais &: les paífent par diíférens cribles pour 
en avoir des morceaux de méme groíTeur á-peu-prés. 
La partie la plus fine eíl refervée pour les creufets, 
moufles, feorificatoires , &c. on employe pour les 
fourneaux celle qui eíl réduite en morceaux gros 
-comme du millet , du chénevis , des lentilles, relati-
vement á Tépaifíenr de leurs murailles, quoiqu'une 
exacütude fcrnpuleufe ne foit pas néceílaire á cet 
cgard. On met environ égales parties de ce ciment 
& d'argille préparée ; on les méle bien intimement: 
on garde ceíte compofition á la cave pour la teñir 
fraiche jufqu'a ce qu'on la mette en oeuvre. 

Pour conílruire un fourneau , foit donné , par 
cxemple, celui de la fig. z. l'artiíle prend un mor-
ceau de fa compofition qu'il juge aífez volumineufe 
pour faire le fol du cendrier ; i l la pétrit & en fait une 
plaque qu'il pofe fur une pierre píate faupoudréede 
cendres criblées, & portee horifontalement fur un 
billot de hauteur convenable.Quandil lui a eu donné 
la méme épaiíTeur par-tout, & qu'il l'a euarrondie á 
v ü e d'oeil, i l échancre fes bords en íes pin^ant, afín 
que l'argille qu'il doií ajoúter s'y incorpore: pour éle-
verlaparoi, i l prend un autre morceau de fa páíe , le 
péírit & le réduit en un cylindre long de trois 011 qua-
tre pies, fuivant la quantité de cette páte ; i l en ap-
plique une extrémité fur la circonférence du f o l , la 
preíTe avec le pouce, & continué ainfi d'en impri-
mer les empreintes fur íoute la longueur du cylin
dre qu'il applique au fol. Ainíi la groíTeur de ce cy
lindre eíl déterminée parrépaiíTeur qu'on veut don
ner aux parois ¿\\ fourneau; non qu'il doive avoir un 
diametre égal á cette épaiíTeur, car i l en faut rer 
trancher ce qu'il peut acquérir étant applati. A ce 
premier cylindre en fuccede un fecond, & ainíi de 
Juite,jufqu'á ce que les parois foient élevées jufqu'au 
foyer. Alors l'artiíle donne le premier poli á fon ou-
vrage, en ótant l 'excédent par-dehors avec un doigt 
qu'il paíTe á-peu-prés perpendiculairement de bas-
en-haut j i l paíTe prefque de la forte fa main par-deü 

dans, pour voír s'ü n'a rien á re t ranchér ; car '%* 
fourneau eíl trop épa is , i l paíTe un couteau tout-an,. 
tour pour emporter l 'excédent, & i l polit enfuite 
avec la main, puis avec une petite palette 011 pelle 
de bois qu'il trempe de-tems-en-tems dans Teau; on 
concoit bien que cette palette doit étre convexe 
d'un cóté. Pour lors i l enleve fon ouvrage de deíTus 
la pierre pour le placer fur la planche fur laquelle il 
doit fécher. 

S'il veut faire le fol du foyer en terre, & qu'ü 
veuille que ce fol foit fíxc, i l fait une plaque fem* 
blable á la premiere, mais convexe fupérieurement, 
& en couvre les parois; i l l 'échancre auííi en la pin-
9ant, 6c i l continué d'appliquer fes cylindres. 

Mais s'il ne veut faire qu'un rebord, ou meme 
que trois ou quatre mentonnets pour foütenir une 
grille de terre ou de fer; i l fe contente d'appliquer 
en-dedans & á la hauteur requife, un cylindre qui 
parcoure la circonférence du cendrier une fois ou 
deux, fuivant la faillie qu'il veut faire , ou bien ií 
ne l'applique que dans trois ou quatre endroits, mais 
á diverfes reprifes, pour faire la faillie néceíTaire; 
aprés quoi i l continué comme auparavant, d'élever 
fes parois. 

Quand le fourneau eíl f ini , i l examine s'il eíl bien 
rond, s'il n 'eí lpoint plus panché d'un cóté que d'un 
autre, ou fi un bord n'eíl point plus haut que l'au-
tre : quant á la rondeur, elle fe donne aifément en 
preíTant avec les deux mains le grand diametre dn 
fourneau. On ajoüte au bord qui n'eíl pas aíTez ele
vé , ou l'on diminue celui qui l'eíl trop ; mais on ne 
corrige l'obliquité qu'en preíTant avec les deux mains 
placées vis-á-vis l'une de l'autre, le cóté qui rentre 
dans le fourneau, pour lui donner plus d'éíendue& 
Ten faire for t i r , & en frappant doucement avec la 
main le cóté oppofé qu'on doit refouler: on le polk 
enfuite comme avant, premierement avec les mains, 
& enfuite avec la palette , avec laquelle on le frappe 
d'abord également de toutes parts pour remplir les 
petits interílices qui peuvent y étre reílés. On fait 
tout-de-fuite la mentonniere, les poignées án four
neau , & celles des parties qui doivent devenir les 
portes ; aprés quoi on les met fécher á l'ombre. 

Telle eíl la pratique de l'artiíle á qui un long exer-
cice a donné le coup-d'oeil qui fupplée aux inílru-
mens néceíTaires á arrondir un fourneau, 011 qui fe 
foucie peu d'une exañitude géométrique qui d'ail-
leurs ne fubfiíle pas toüjours. I I n'en t k pas de mé
me de ceux qui commencent & qui veulent travail-
ler avec foin: les uns ont pour guide un petit báton 
poli planté perpendiculairement dans la planche fur 
laquelle ils conílruifent leur fourneau tout-autour de 
cet axe, & ils l'arrondiíTent en le mefurant avec une 
fícelle qui jone aifément autour de l'axe paíTé dans 
fon anneau; d'autres fe fervent d'une fauífe équerre 
qu'ils ouvrent á angle droit , par exemple , quand 
c'eíl un fourneau cylindrique, & á angle aigu quand 
c'en eíl un en cone renverfé qu'ils veulent faire. 

Quand i l a eíTuyé fa plus grande humidité, on 
le frappe & on le polit encoré ; on coupe avec un 
couteau minee les portes en embrafure, on ouvre 
Ies regítres, & on expofe de nouveau le tout á l'air 
jufqu'a parfaite defílcation; aprés quoi on fait cuite* 

Le four qui fert á cet ufage eíl une cavité de cinq 
piés de profondeur fur quatre de large, cinq de haut 
dans le fond, & cinq & demi ou plus á l'embouchu-
re ; i l eíl fait en-dehors d'une mac^onnerie capable de; 
foütenir la pouíTée de la voüte , & revétu en-de
dans de briques de Bourgogne placées fur deux 
rangs, excepté á la voüte. D u fond á rembouchure 
regnent des deux cótés deux petits murs de brique, 
épais & hauts de neuf pouces, appliqués aux murs 
du fourneau : fa porte eíl marquée par deux petits 
piés droits 3 de méme largeur 6c épaiíTeur que les 



¿eux petíts murs d'appui; ils s'étendent de bas en-

^Quand on veut ranger les fourneaux dans ce four , 
on met pour les foütenir , des barres de fer íur les 
petits murs d'appui, & on les place debout ou coli
ches ; peu importe: c'eíl: le féris qui permet qu'on en 
metredavantage , qui decide. Le four etant plein , 
on ferme le devant avec de grands carreaux ou de 
grandes pierres plates qui s'érendent d'un cote ál 'au-
tre de la porte, avec toutetbis la précaution de le 
laiffer ouvert en bas á la hauteur des petits murs 
d'appui, pour le pafiage du bois, & en haut d'enví-
ron autant dans toute la largeur dé la porte , pour 
le paffage de la flamme : on remplit de menú bois 
tout l'eipace compris entre les petits murs, & on en-
tretientle íeu de la forte pendant huit heures ; on 
confume environ le quart d'une voie de bois. La 
cheminée de ce four eft placée comme celle du four 
du boulanger, avec cette exception que la fabliere 
en ell preíque auíTi baffe que la partie inférieure de 
Tonverture qu'on a laiíiee pour le paffage de la 
flamme. 

L'endroit du four oíi le feu eft le plus v i f , c'eft la 
partie de la voúte qui eft prés du paffage de la flam
me: le fournalifte met cependant au milieu les grof-
fes pieces qu'il a á cuire, fans doute parce qu'eiles 
font environnées d'une plus grande maffe de feu, & 
non pas parce que le feu y eft plus aftif. L'ouverture 
fupérieure ne devroit avoir quelamoit ié oules deux 
tiers tout-au-plus de rinférieure. Si Ton examine ce 
qui fe trouve dans la cheminée , on voit á la paroi 
antérieure quantité de cendres bien calcinées ; & 
á celle qui eff mitoyenne avec le four , un noir 
de fumée fort fec ; ce qui indique que la matiere fu-
ligineuíe eft mélée en petite quantité avec beaucoup 
de cendres. 

L'argille de Gentilli eft d'un bíeuátre affez foncé; 
ce qui, joint aux pyrites qui s'y trouvent fréquem-
ment, peut faire íoup^onner qu'elle contient du fer; 
auífi ef t- i l mutile d'y ajouter de la limaille, que 
quelques ardftes regardent comme néceffaire á la 
compoñticn de leur páte. Toute argille s''amollit 
dans l'eau & y devient une páte ténace & bien liée; 
elle fe durcit quand on la feche á l'air: íi on ne l'ex-
pofe qu'á un feu médiocre , d'abord elle y devient 
dure; mais fi on augmente fon aft ivi té , elle fe con-
venit en un verre demi-opaque, d'un verd tirant fur 
le roux. C'eft pour cette raiíon que les fournaliftes 
ne donnent un feu ni trop long ni trop v i f ; car leur 
argille eft d'autant mieux difpoíée á prendre la v i -
triíication, qu'elle eft mélée d'une matiere (les pots 
de grais) qui la favorife. On fait par expérience qu*-
un corps vitriíié veut étre échauífé & refroidi lente-
ment; mais on ne peut pas obferver ees précautions 
á l'égard des fourmaux, dans lefquels i l faut pou-
voir mettre le feu tout-d'un-coup, de méme qu'il 
faut étre le maitre de Ten retirer de la forte: ils ne 
doivent done pas étre vitrifíés; i l y a plus, c'eft 
qu'il faut qu'ils foient affez poreux pour foütenir 
conílamment fans altération les viciftitudes de cha-
leur & de refroidiffement qu'exigent l 'opération ou 
la commodité de l'artifte. On n'a pas encoré t rouvé 
de matiere qui remplit mieux ees vúes que l'argille 
mélée d'un corps étranger tel que le grais. L'argille 
a aífez de confiftence pour fe lier malgré les obfta-
cles qu'elle trouve; mais en méme tems fes parties 
ne s'uniffent pas affez fortement pour former un 
corps qui ait les inconvéniens du verre: d'ailleurs le 
grais, quoique fufceptible de fe vitrifier avec cette 
terre, demande pourtant un feu affez v i f ; enforte 
que celui qu'on donne anxfourneaux ne produit tout-
au-plus qu'un petit commencement de liaifon. 

On trouve différentes compohtions pour \es four" 
neaux dans les auteurs ? qui mériteroient de trouver 
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place i d , parce que ce font des faíts qm jpeuvent 
étre útiles 6c qui font dus á une longue expér ience: 
mais comme le méme lut eft applicable á différen
tes circonftances qui ne fe trouvent point dans cet 
article, nous en feions un article particuiier auquel 
nous renvoyons. Foye^hVT & VAISSEAU. 

Des fourneaux a dijiílUrpar U cote. Tels font ceulC 
de nosfig. 1-3.7. 67. 69. 73. / 4 Í . & i & i , celui de 
lafig. /. eft compofé de quatre corps; i l eft cylin"-
dnque, haut de deux piés cinq pouces, & large de 14 
pouces en-dehors: fon épalíleur eft de deux par-tout^ 
excepté vers le trou de fon dome oü i l s'amincit; 
fon cendrier eft haut de ftx pouces, en cpmptant l'é^ 
paiffeur du fol ; le foupirail eft large de quatre Se 
haut de trois. Le fecond corps ou le foyer eft haut 
de neuf pouces; dans fa partie inférieure , on laiffe 
en le conftruifant trois ou quatre pitons pour foüte
nir la gri l le ; c'eft pour cela que le fecond corps eft 
plus éievé que le premier. La porte du foyer eft hau-
te & large de quatre ou cinq pouces, ¿k demi-circu-
laire á fa partie fupérieure. L'inférieure eft éíevée 
de deux pouces au-deffus de la grille : á la partie fu* 
périeure de ce corps, on pratique quatre échancru-
res pour loger les barres de fer qui doivent foütenir 
la cornue, ainfi que nous l'avons dit en parlant de la 
f g . 74. au commencement de cet article. Ces barres 
de fer ont communément huit ou dix ligues d'équar-
riflage* Le trolíieme corps ou l'ouvroir eft un cercle 
cylindrique dont le bord fupérieur eft échancré 
pour le paflage du cou de la retorte: on fait toüjours 
cette échancrure demi-circulaire plus grande qu'i l 
ne faut, parce qu'on bouche ce que la cornue laiffe 
d'efpace avec un lut convenable. C e corps eft haut de 
fept pouces; le dome 011 quatrieme corps a la m é 
me hauteur; i l eft, ainíi que le précédent , échancré 
demi-circulairement, avec cette différence que fon 
échancrure eft moins profonde que celle de l 'ou
vroir , quoique auffi large; enfin ces deux échancm* 
res font á elles deux une ovale dont le grand diáme
tro eft perpendiculaire : on íent bien que cela étoií 
néceífaire pour loger commodément le cou de la re
torte qui eft incliné pour l'ordinaire. Au milieu du 
dome eft un troú circulaire de deux pouces de dia-
metre ; on le garnit quelquefois de terre qu'on ter
mine en une naiffance de tuyau , auquel on en ajufte 
un autre : ce fourmau fe met, ainíi que la plíipart des 
précédens , íur un dez de hauteur convenable. Nous 
avons déjá parlé de fes portes de foupirail & de foyer, 
en décrivant la fig* a. Nous avons ajoüté une troifie-* 
me piece de terre tout^prés de ces deux premieres ; 
elle eft marquée q : elle fert á boucher l 'échancrure 
du cou de la cornue, du-moins celle de l 'ouvroir ; i l 
en faut une feconde pour le dome , de la grandeur 
requife : chacune de ces pieces s'emboite dans fon 
lieu au moyen d'une petite languette de chaqué c ó -
té qui entre dans une petite rainure pratiquée dans 
réchanc ru re , & elles ont outre cela la languette & 
la rainure qui fe trouvent dans tous les corps de ce 
fourmau & des autres qui font de méme faits en ier
re. La grille eft d'un fer de huit 011 dix lignes d'équar-
riffage, & laiffe entre elle &: les parois du fourmaií 
un eípace d'un bon doigt , comme nous l'avons déjá 
dit. Ce fburne.au eft portatif, comme tous ceux que 
nous avons décr i ts , á rexception de ceux qui font en 
briques: on l'appelle auíüfourmau deriverben; qualiíó 
qui lui eft commune avec d'autres bien diíférens;ilref-
í emble beaucoup á l'athanor de la Roquetailiade, qu6 
nous décrirons en fon lieu. I I eft le méme que celui 
queBéguin a donné , / ? . 148. car celui - ci a 4 corps 
cyiindriques & un feul trou au milieu du dóme : i l 
a pourtant cette différence qui le met au- deffus du 
n ó t r e ; c'eft que fon foyer eft eliiptique par le bas ^ 
enforte que le diametre de la grille n'a que la moi^ 
tié de celui áwfourncau. La eornue y eft encoré ap*' 
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puyee fur une tourte ; Beguin le chauíFoit ayec le 
bois de chéne ou de cornouiller, & s'en fervoít aux 
mémes ufages qu'on l'employe aujourd'hui, c'eñ-á-
dirc á diffiller les acides minéraux. Au refte, i l ne 
faut pas confondre ce foumeau avec celui qu'il qua-
liÜQ,pag. 8o. fervant á toutes les opérat ionsde Chi-
inie ; nous en toucherons deux mots á la feftion des 
polychreíles. Nous avons figuré le couvercle dorit 
on le fert quelquefois pour fermer en partie la naif-
fance du tuyau 6¿; ralentir le feu. On voit dans le 
laboratoirt chimiquc de Kuncke l , un foumeau de dif-
tillation latérale dont le foyer eft elliptique par le 
bas, comme ceux de Charas, Béguin , &c. mais la 
grille dans ees auteurs, eíl á-proportion plus grande 
que dans Teichmeyer. 

Le foumeau de diftillation latérale m a r q u é / ^ . 3 . 
dirFere du précédent en ce qu'il eíl fíxe, coníímit en 
briques &: d'une leule piece , quant á ce qui répond 
aux trois corps de la fig. /. íl fe trouve dans la PL / / , 
de Glaíér deux fois 6c dans la PL I . de Lémery, qui l a 
mieux décrit qu'il ne l'a repréíénté; i l y atoute appa-
rence que lui & Manget le tiennent de Charas, au-
moins ees deux derniers fe reíTembient-ils parfaite-
menr; mais ils diíferent de celui de Glafer en ce qu'ils 
ont la figure elliptique de celui de Béguin. ^oy. Man
get, PL X I . Charas, PL F. & Rhenanus, PL X . & 
X I I I . I I eíl defíiné aux mémes opérations que le pré
céden t , avec cette différence qu'on y fait celles qui 
demandent unfeu violent & long-tems continué, com
me ie phofphore, par ex. on lui donne des dimenfions 
qui varient á-proportion de la quantité de matiere 
qu'on y veut traiter. Cependam comme i l faut y pla
cer une grolíe cornue, on agit en coníequence, & on 
le fait aíiez grand pour qu'il puiífe la contenir: on com-
mencera done par élever des murs de briques á dou-
ble rang, qu'on liera bien feion les moyens que nous 
dirons dans la fuite ; on lui donne de Tépaiíleur afin 
•que la chaleur s'y puiíie conferver plus long-tems. 
O n fera le cendrier haut d'un pié pour le moins, 
rond ou qua r ré , peu importe; on en tournera la por
t e , qu'on fera haute & iarge d'un demi pie, du coré 
que vient l 'air, s'íl eíl poílible: onpoíera deííus des 
barres de fer épaiífes de cinq 011 íix ligues & larges 
de deux ou trois pouces , pour foütenir les bnques 
qu'on poíera enfuite. Quelquefois au iieu de com-
mencer tout-d'un-coup á élever fon cendrier, on 
avance les deux prenñers rangs de briques ou de 
grais, pour plus d'élégance , comme nous l'avons 
marqué dans notre fig. mais c'eíl un ornement qui ne 
fert qu'á embarraíler , ¿k i l n'en doit étre guere quef-
tion en Chimie. Ce que nous difons ici doit égale-
ment s'entendre de tous les autres fourneaux maííifs, 
comme de la forge , par exemple, pour laquelle on 
e í l encoré dans l'ufage d'entrer dans cette minutie. 
Aprés avoir elevé ie cendrier de la haureur conve-
nable, & avant que d'élever le foyer, on pole deux 
groííes barres de fer, d'un pouce d'équarnlíage au-
moins, qu'on fcelíe bien dans les murs: on ne les 
met pas en lofange pour l'ordinaire, quoique ce n'en 
feroit que mieux d'obferver cetre pofition á leur 
égard. Ces barres font deílinées á íbútenir la grille 
qu'on peut taire d'une feule piece, comme celles dont 
nous avons parlé julqu' ici , mais plus groíle & plus 
large, ou bien qui eíl br i lée , c ' e í l -á -d i re compo-
jfée de plufieurs morceaux de barres de fer qui ne 
tiennent point les uns aux autres : en ce cas onles 
lutte á chaqué extrémité , pour les teñir en lolange 
fur les deux premieres. Ces deux pratiejues valent 
mieux que fi on fcelloit dans le mur du fourntau les 
diíFérentes barres qui conílituent la grille par leur 
réun ion , parce qu'on n eíl plus le maítre de les chan-
ger quand elles íont u íées , ou de les nettoy er quand 
elles s'obílruent. On eleve enluite le foyer du mé-
irte diametre que le cendrier, mais en rond ¿ 5 ¿ fi on 

ne lu i donne pas cette figure avec Ies briques, on en 
remplit les coins d'un lut ordinaire, comme Charas 
le confeiile pour prefque tous fes fourneaux. Le 
foyer fera haut de huit 011 neuf pouces environ, de-
puis la grille jufqu'á deux barres de fer qu'on íceüe-
ra dans \ t foumeau pour foütenir la cornue ; ces bar
res feront encoré de dix ligues ou d'un pouce d'équar-
riííage: au - deífus de ces barres , on élevera encoré 

foumeau á la hauteur néceífaire, pour qu'il puiffe 
cacher la retorte, d'un pié , par exemple, parce qu'il 
s'agit ici d'un vaiíTeau qui a quelquefois ce diame
tre ; mais on laiífe á cóté une échancrure pour paf. 
fer fon cou , comme nous l'avons dit de la fig. 1. teüe 
eíl la conílruftion du maííif du foumeau. On couvre 
ce maííif d'une piece de terre mobile pour ré verbérer 
la flamme; c'eíl un dome comme celui du fourntau 
de la fig. 1. qui a un trou dans fon milieu avec une 
naiífance de tuyau á laquelle on en adapte quelque
fois plufieurs pies. Ordinairement on ne fait point 
d'échancrure á ce dome, parce que celle du corps du 
fourneau eíl aífez profonde ; & quand on veut fem-
p loye rá d'autres ufages, comme par ex..aubainde ía-
ble, avant que d'y mettre une capfule, on a une pie-
ce qui remplit l 'échancrure, comme nous l'avons dit 
de la fig. 1. Ce dome & cette piece font faits de la 
meme páte que les autres fourneaux en ierre. II eíl 
bon d'obferver que comme ce foumeau eíl fujet á fe 
fendre en conféquence de la violence du feu, onl'ar-
me vis-á-vis de la grille & á fa partie fupérieure, 
fous réchancrure, de barres de fer larges d'environ 
deux pouces, & épaiífes de cinq ou íix ligues, pliées 
comme i l convient. On les fcelie dans lemurauprés 
duquel le fourneau eíl conílruit ; ou elles font le toiir, 
s'ii eíl ifolé. On rentre quelquefois les briques qui 
doivent en etre couvenes, afín que les barres íbient 
au meme niveau que \z fourntau: i l n'y a nul incon-
vénient á fe permettre cette élégance , quand la 
choíe eíl poífible du cóté de l 'exécution. 

La pone du foyer eíl de meme largeur que celíe 
du cendrier, mais moins élevée ; on les ferme Tune 
& l'autre avec des briques taillées exprés. 

Charas vouloit que la figure du foyer füt ronde 
non-ieulement, mais encoré elliptique par le bas, 
comme nous l'avons dit du fourneau de Béguin, pour 
épargner , d i ib i t - i l , le charbon , & pour que la cha
leur píit fe porter vers le haut. Boerhaave auífi fait 
fon/ÍW/ZÍJÍZW elliptique ; mais Charas apres avoir ft 
bien d i t , veut que les quatre regítres qu'il fait á fon 
fourneau ¡á-áns le cas oü i l l'employe au bain de ía-
ble , commencent des la grille. Ces quatre trous, 
quand on les fai t , doivent etre places de fa^on qu'ils 
puifíent étre recouverts par le dome , fans quoi ils 
diminuerolent la violence du feu. Pag. y y , 

On multiplie, pour ainfi d i r é , ce fourneau ¿ en le 
conílruifant aííez grand pour qu'il puiífe contenir 
plufieurs cornues ; on en voit un Pl . I . de Lémery, 
qui en contient fix ; i l reífemble aífez á la galeredes 
diílillateurs de Paris: Charas en a repréíenté un á 
quatre cornues , qui a paífé dans la PL I X . de Man
get ; mais nous allons décrire le plus grand de tous, 
c'eíl celui des diílillateurs de Paris. 

On l'appelle la galere (voye^notrefig. 7.) c'eíl un 
grand fourneau long,conílruit en briques qu'on joint 
eniemble á plufieurs rangs. On en éleve tout fimple-
ment íur le pavé deux murs paralleles de la lon-
gueur que demande la quantité de vaiífeaux qu'on 
veut y placer, & á telle diílance l'un de l'autre, que 
deux de ees vaiífeaux puiífent y aller de front: á un 
pié de haut, on fcelie dans le mur du fourneau des 
barres de fer plates , de diílance en diílance , pour 
foütenir les vaiífeaux: onl 'é leve encoré de fa^on qu'il 
puiífe cacher ces vaiífeaux, & on fait le muren talud 
extérieuremenr. La pone eíl de la largeur du foM~ 
neaui elle eíl couverie par un ou deux rangs de ba
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mies qui font une petite élévation par-deíTas, quí fe 
irouve préciíément de tímeáai ayec la partie í'upé-
rieure des vaiífeaux. A i'extrémité oppofée eíl un 
tuyau de poéle de cinq ou fix pouces de diametre. 
Quand on veut diíliller, on met un double rang de 
cuines tout le long du fourneau;on les ajufte á d'au-
tres qui íervent de récipient & qui portent íur le mur 
en talud. Nous proícrirons cetíe mauvaife pratique 
en parlant des vaiíTeaux. On couvre tous les vaií
feaux qui font dans le fourníau avec des tuiles & des 
carreaux dont on bouche les iníervalles avec de la 
terre á four, & Fon allume le feu qu'on fait debois; 
tel eít l'appareil avec lequel les diftillateurs font 
Teau-foríe á Paris. 

Lafíg' 67- eít non-feulement un appareil de dif-
tlliation iatérale , mais encoré d'une diílillation oü 
Ton expofe le corps á diíliller au feu nud, fans l'inter-
niede d'aucun vaiíTeau : nous avons promis ,en par
lant des fourneaux á aludels, de parler de la fig. 66. 
en méme tems ; c'eít auíli ce que nous allons faire , 
parce qu'elle eíl dans le méme genre , quoiqu'elle 
foit pour la fublimation. Voyt^ Glauber,/?^/?. nov, 
philofoph, pagc 1. 

La grandeur du fourneau,fig. 6y. n'eft point fixée, 
on peut luí donncr celle qu'on voudra; cela dépend 
encoré de la quantité de matiere qu'on a á traiter; 
peu importe auííi qu'il foit rond ou quarré , en bri-
ques, ou en terre. Sur un pan de diametre ,11 doit en 
avoir quatre de haut ; un depuis le fol jufqu'á la 
grille, un depuis la grille juíqu'au trou par oü l'on 
jette le charbon, & les deux autres depuis ce trou 
jufqu'á celui qui eít deftine au canal enfilé par les va-
peurs, qui doit fortir au-moins d'un pan hors de la 
paroi, pour empécher que les récipiens ne s'echauf-
fent par la proximité du fourmau. Ce canal doit 
avoir á fon extrémité le tiers du diametre du four
mau, fans compter que la partie qui y eñ fcellée 
doit étre plus large. I I faut que la grille foit telle 
qu'on ait la facilité de l 'óter au befoin pour la 
nettoyer; car comme elle eíl aifément obftruéc dans 
la diftillation des fels qui fe fondent á - travers Ies 
charbons , i l arrive que la communication de l'air 
avec le feu eft interceptée, &: conféquemment la 
diftillation interrompue. Pour plus grande commodi-
té , on peut la faire de quatre ou cinq barres de fcr 
ifolées, foütenues par deux autres ; i l y aura entre 
elles un travers de doigt de diílance , & elles fort i-
ront du fourntau, afín qu'on ait la facilité de les en 
tirer avec une tenaille dans le cas oíi i l faudra les 
nettoyer; enfuite de quoi on les remet en place: i l 
eft méme á-propos que le fourneau foit ouvert vis-á-
vis la grille, pour plus de facilité. 

fourneau doit étre couvert d'une pierre 011 d'un 
carrean de terre ayant un trou au milieu , avec une 
rainure tout-autour pour recevoir ce couvercle & 
l'appliquer plus ¡uí le , á l'aide du fable ou des cen
dres qu'on y mettra: par ce moyen, le cercle bou-
chera, &; empéchera mieux la diííipation des ef-
prits des corps qu'on jettera dans le fourneau ; ainíi 
ils feront forcés de paífer totalement dans les réci
piens : nous ne parlerons point ici de ees vaiíTeaux, 
c'eft á leur article qu'ils doivent étre r envoyés , Se 
qu'on doit voir ce que nous avons á diré du manuel 
general de la diftillation dans CQ fourmau. Aprés ce 
que nous avons dit de celui qui fert pour la diftilla
tion Iatérale , nous n'avons que peu de chofes á 
ajoúter au fujet de celui qui fert á la fubíimation: 
le trou du premier, qu'on fermed'un couvercle, eft 
dans la fig. 66. fermé par le bas du premier aludel 
qui y entre ; fon dome n'a point de regiíre , les alu
dels en fervent. 

Nous avons déjá parlé de la fgure 6̂9 .* nous l'a-
Vons mife au nombre des fourneaux de décoílions ; 
mais elle peut encoré trouver fa place ici en qualité 
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de fourneau fervant aux diftilíations laícrales , com
me i l paroít par le vaiíiéau dont elíe eft chargée. 
Nous ne nous éíendrons íur cet article qu'en par
lant des vaiíTeaux. 

hd. figure 73. n'eft au fond que la répétition de la 
premiere, qu'on a mife ici plus pour l'appareil qué 
pour l'utilité : nous en donnerons cependant les pro-
portions, parce qu'elles font un peu diíTérentes. La 
figure en queftion a 22 pouces de haut, fur hiíit de 
diametre en-bas, & neuf & demi dans le haut, á la 
partie la plus large de fon dome, hors d'oeuvre. Son 
épaiíTeur eft d'un pouce & demi. Le cerídrier a cinq 
pouces de haut, y compris répaiíTeur du fo l ; lefou-
pirail eft large de trois pouces, &: haut de deux & 
demi. Le foyer eft haut de huit pouces, 6c a fa bou-
che arquée , fes pitons & fa grille, comme nous l'a-
vons détaillé en parlant de la figure premiere: cette 
bouche eft haute & large de trois pouces. L'ouvroir 
a fon échancrure pour la cornue; i l eft haut de qua
tre pouces & demi. Le dome eft de méme hauteur, 
& a un trou 011 regitre au milieu d'un pouce de dia
metre , qu'on diminue á volonté au moyen d'un cou
vercle. Les portes ont leur fermeture á l'ordinaire. 

La figure eft dans Libavius ,pag. j z z l qui Ta 
prife dans Evonynus ypag. 5)0. C'eft un fourneau en 
briques quar ré , pour diftiüer les acides minéraux a 
feu nud: on y voit deux matras pofés horifontale-
ment, dont l'un eft le vaiíTeau diftiliatoire, & l'au-
tre le récipient. Les barres font courbées , pour s'a-
jufter au vaiíTeau qui paíTe par un t r o u , comme 
nous l'avons déjá vú fig. 6̂ 9. tirée de Glauber. Le 
dome a un trou ou regitre au mii ieu, comme i l con-
vient ; mais on voit encoré quatre regítres inútiles 
& nuifibles aux quatre coins. On a ifolé exprés une 
des barres pour en donner l'idée. La méme courbure 
fe trouve aufli dans Dornasus. Nous n'en dirons pas 
davantage fur ce fourneau; une plus longue explica-
tion feroit mutile. On en peut voir la figure. 

La figure 161. eft encoré un fourneau dont nous 
avons parlé á la fedion des fourneaux á diftilíer par 
afceníion, &: dans fes fubdiviíions en fourneaux k 
capfule, á aludel; & elíe n'eft en eíFet autre chofe 
que les uftenfiles repréfentés fig. 12., IJ tk /4. L'ap
pareil , qui eft de Glauber, en fait la difFérence : cet 
auteur n'y met pourtant qu'un gros ba lón ; mais on 
fait depuis long-tems qu'on en a enfilé des centaines 
enfemble. Ainíi l 'on voit de plus en plus qu'un m é 
me fourneau peut étre emplo jé á diíTérentes opéra-
tions. C'eft en partie pour cette raifon que nous en 
avons préfenté quelques-uns fous différens afpefts. 
Nous examinerons pourtant, en parlant des poly-
chreftes, jufqu'á quel point cela peut étre vrai. 

On fait encoré des diftilíations latérales dans les 
fourneaux dont nous parlerons dans la fui re ; com
me auíli pluíieurs des opérations auxquelles font em-
ployés ceux de notre premiere fedion, nous en par
lerons á-mefure que l'occaíion s'en préfentera. 

Des fourneaux a dijiilUr par defeenfion. Comme ees 
fortes de fourneaux ne font pas d'un grand ufage, & 
que d'ailleurs on y peut fuppléer par d'autres app«-
reils, nous n'en avons donné qirun feul exemple: i l 
eft tiré de la pharmacopée italiénne de M . de Sgobbis. 
On le conftruit en briques, de la hauteur néceíTaire 
pour contenir les vaiíTeaux. On ouvre de plufieurs 
cotés le cendrier, qui n'en eft point un au íbnd, &: 
on ne luí laiíTe méme la plüpart du tems que quatre 
piliers , qui font les quatre coins : enfuite on place 
une grille á un pié de haut environ du fol ou pavé . 
Cette grille a un trou au milieu aflez grand pour ad-
mettre le cou du matras defeenfoire; i l eft méme bon 
d'obíerver qu'on n'y en met que pour employer ce 
fourneau á un autre ufage; car dans le cas du defeen
foire i l ne faut qu'un difque de terre cuite, au milieu 
duquel on introduit le vaiíTeau defeenfoire: ainíi on 
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cn'met done un de terre ou de tole íur la grille. On 
place le vaiffeau, & on allume le feu tout-autour: 
cet appareil ne peut donner qu'un feu doux. O n 
pourroit tontefois l'augmenter fi Ton voulo i t ; ce 
feroit de coníerver la grille, & de garantir le réci-
pient par un entonnoir métallique dont i l feroit cou-
ve r t ; le íbmmet en feroit pres de la gri l le, & la 
bafe environneroit le ventre du récipient. Nous 
avons ouvert tout le devant de ce faumeau, aíin qu'-
on y vít la íituation des vai í leaux; & nous y avons 
ajoüté un dome en cas de beíoin. On peut voir la 

figure i d ; on y trouve le corps inférieur á 'nnfour-
mau defeenfoire foütenant un tonneau. 

Des fourmaux a calciner* lis peuvent encoré étre 
divifés en propres, & en impropres, ou qui font 
particulierement deílinés aux opérations en quef-
tion , & qui peuvent y fervir , quoiqu'ils foient 
conílruits pour d'autres. Dans ce fecond rang , on 
peut placer tous ceux dont nous. avons parlé jufqu'-
ic i &: dont nous parlerons dans la fuite, excepté les 
bains-marie propres, comme celui de l a / ^ . / / . & c . 
Dans le premier nous compterons celui qui eft mar
qué figures 16. & /(T. nous en avons donné la coupe 
15 , avec l'éiévation 16, pour en faciliter Tintelli-
gence. Csfonrmau eft conftruit en briques , eft long 
de trois piés & demi, & haut de deux piés quatre 
pouces ; i l eft large de deux piés en - devant. Si on 
i 'éleve davantage, ce n'en eft que mieux; i l eft plus 
commode , mais cela ne change rien á fa conftruc-
tion : comme i l feroit un peu has, nous fuppoíerons 
que nous allons le conftruire fur un foyer élevé d'un 
pié environ pour y manoeuvrer aiíement. On com-
mence par afteoir un lit de briques de fix pouces d'é-
paiífeur ; on éleve enfuite deux murs á chaqué cóté 
de quatre pouces d'épais: le mur de derriere eft de 
meme épaifleur. La porte de ce foyer eft large de 10 
pouces & demi, & haute de fept en-dehors, réduite 
á un peu moins en-dedans: quand les murs ont cette 
hauteur, on met des barres de fer plates deífus en-
travers , depuis la porte jufqu'á prés de quatre pou
ces du fond; on les couvre d'une conche ou deux de 
briques, en laiftant une ouverture au fond, comme 
nous i'avons marqué en d dans la coupe 15 : on con
tinué d'élever les murs á la hauteur de fix pouces, 
aprés quoi on les couvre de barres de fer, qui foü-
tiennent les briques du deífus. La languette qui eft 
entre le foyer a 6c l'ouvroir ^ , eft en tout épaiííe de 
trois pouces. La conche de briques qui couvre l 'ou
vroir eft épaiífe de fix pouces; le mur de devant eft 
épais de quatre pouces, comme les autres; la porte 
de l'ouvroir eft de méme grandeur, & un peu em-
brafée comme celle du foyer. Entre le mur du de
vant & la couverture du fiourneau, regne dans toute 
la largeur du fiourneau un efpace, comme par derriere 
pour la languette ou plancher, mais qui n'eft que de 
deux pouces de large, qui fe termine en une petite 
cheminée c, éparíTe de huit pouces & large de 14 , 
hors d'oeuvre. La longueur intérieure de la che-
minée & fa hauteur font de huit pouces. A un mur 
l a t é r a l , on voit á l'ouvroir b deux portes marquées 
*/., d , f ig . 16. en embrafure, hautes de cinq pouces, 
& larges de quatre cn-dehors. Ces quatre portes doi-
vent avoir íeursfermetures de briques cuites, & pref-
que épaifies comme le mur dont elles ferment le trou. 
Qe fiourneau fert á la calcination de la potafíe , des 
cendres qu'on veut leííiver , & des métaux qu'on 
veut réduire en fafran, en chaux: c'eft celui de Gla-
fer fimplifíé, c'eft-á-dire qui n'a qu'un plancher, au 
lieu que Glafer en met deux; enforte que le feu fort 
á la partie poftérieure, qu'il y a trois portes en - de
vant , point de chemínée, & quatre portes latérales; 
Glafer dit qu'on y ajoúíe un quatrieme, & méme un 
fixieme étage & au-delá. Nous verrons dans la fuite 
pü cette idée peut avoir été prife , ou dii-moins quel-

que chofe qui lu i reílemble. Au refte íe fiourneau de 
Kunckel , auííl deftiné á calciner la po ta í l e , qu'on 
trouve Pl . X I I I . pag. 3 / / . de fa verrerie, ne differe 
du nótre qu'en ce qu'il eft rond, plus grand , & a 
un trou au milieu. Sa figure approche aífez de celle 
d'un four de boulanger. 

On peut encoré mettre au nombre des fiourneaux 
de calcination ceux d'eífais ; parce qu'on n'eífaye 
prefque point de mines qu'on ne calcine , &c cela 
dans ce fiourneau fous la mouíle. 

Des fiourneaux de fiufiion. Ceííe fe£Hon fera un peu 
plus nombreufe que les deux précédentes , & par le 
nombre de fes individus , & par leur importance. 
Nous y ferons entrer les figures 6 , 8-\o , x6 , xC-
3Ó> 3 <i > 37> n0' 37> n0- 3 8 > 3 9 - 4 4 > & 
y ¡ , fans compter que nous toucherons quelques 
mots d'une figure , qui eft trop commune pour avoir 
eu place dans nos Planches, qui d'ailleurs s'y trouve 
aífez bien fous un autre nom, & qu'on peut encoré 
voir dans d'autres Planches. Je veux parler de la 
forge ou fiourneau á foufflet. 

Le fiourneau de la figure G. eft dü á Glauber , du-
moins c'eft lui qui en a tout i'honneur, puifqu'il luí 
a donné fon nom. Nous verrons dans la fuite ce qui 
peut l 'y avoir conduit fans peine. C'eft dans Boer-
haave que nous avons pris celui que nous donnons. 
Nous y avons confervé le tuyau de Glauber, com
me étant plus propre á en recevoir un autre, que la 
cheminée de Boerhaave, & nous avons mis á cóté 
le dome de ceux qui ont été faits d'aprés celui de 
Glauber , au lieu de la voüte qu'il a jomte ainíi que 
Boerhaave, á fon fiourneau, 

Tout le monde fait qu'un fiourneau de fuíion fert 
á fondre les mé taux ; fon nom le porte. Celui de 
tous qui eft le plus en ufage, eft ceíui dont i l s'agit: 
on le voit dans Glauber, pan. I V, de fes fiourneaux. 
Sur le fol ou pavé du laboratoire, on commence par 
élever un maflif de pierres ou de briques conftituant 
le cendrier Awfiourneau^. la hauteur de 3 piés, & d'un 
pié de diametre dans oeuvre; on lui donne cette hau-
teur,afin que la bouche du feu foit á-portée des mains 
de rartifte,& on laiífe ce cendrier ouvert en-devant á 
la hauteur d'un pié , qui eft plus que fuíiifante. On 
pofe la gri l le; elle doit étre faite de barres de fer qui 
ayent prefque unpouce d'équarriífage, & qui foient 
éloignés d'a-peu-prés autant; elle a le méme diame
tre que le cendrier. Par-deífus on éleve encoré le 
fiourneau cylindriquemení córame d'abord, á la hau
teur de íix pouces; aprés quoi on lui donne intérieu-
rement la forme d'un cone parabolique, dont l'axe 
eft de huit pouces, l 'ordonnée inférieure de fix ; en
forte que le cóté droit eft de quatre pouces & demi, 
& le foyer eft á un pouce un huitieme du fommet. 
Quand cette figure parabolique a été éievée á la hau
teur de íix pouces au-deífus de fa bale cylindrique, 
on conftruit par-deífus une cheminée cylindrique de 
trois pouces de diametre & de deux piés de haut, fi 
l'on veut; mais nous aimons mieux, pour plus de 
commodi té , faire au-deífus de ce trou de trois pou
ces de diametre, une naiífance de tuyau de méme 
diametre, á laquelle on en peut ajoüter un tant long 
qu'on voudra, A la partie antérieure du foyer á deux 
pouces au-deífus de la gr i l le , i l faut ouvrir une bou-
che de feu de cinq pouces de large, de íix de haut, & 
arquée comme un are de cercle de 12 pouces de dia
metre. Un pouce au-deífus de cette porte, on fera un 
trou conique d'un pouce de diametre, dont la direc-
tion foit telle qu'on puiífe voir dans le creufet, pour 
examiner íi la matiere eft fondue ou non. I I faut un 
bouchon de meme dimeníion pour le fermer. Les pia
res ou les briques qu'on «mploye á ce fiourneau, doi-
vent étre, capables de réfifter au feu. Ses murailles 
font épaiífes de cinq pouces, bien m a ^ n n é e s , & cou-
vertes intérieurement de ehaux bien polie. Ce/<w-



n m cíónné un feu d'une vivacité pfocligieure;quand 
i l eft une fois echauffé, principalement au milieu de 
fon axe, & dans fa hauteur íuperieüre. C'eft ce que 
ies Géometres font en état de démóritrer. On fermera 
la bouche du feu avec une porte de fer, qui remplira 
exaftement la feuilíure dans laquelle elle fera logée. 
Le íbl du cendrier fera fait d'une plaque de fer, afín 
qu'on puiífe recueillir le métal qui pourroit tomber 
d'un creuíet cafle, ou qui ílueroit. 

Quoique nous ayons préferé ia figure & la def-
cription de Boerhaave á toutes Ies autres^ nous ne 
laiíTerons pas d'ajoüter des traits de la deícription de 
Glauber, qui ne fe trouvent point dans le premier. 

I I dit que {on foiirneau n'a point de grandeur fixe, 
& qu'elle eíl déterminée par la quantité de la ma-
tiere qu'on veut examiner, car i l l'appelle fon four-
mau d'ejjai, Dans la fuppofition oü on lui donnera 
un pié de diametre, on y pourra placer un creufet 
contenant deux ou trois livres de matiere. Sous 
la grille, qu'onpeut faire brifée á l'imitation de celle 
du fourneau de la figure Gy, on place á l'un des cotes 
un regitre fait d'une lame de tole, pour gouverner le 
feu. On fait la porte du foyer de íix pouces de lar-
ge, 6c d'un pié de haut ou á peu de chofe prés , pour 
introduire les creufets, les charbons & les autres uf-
tenfiles néceífaires, & cette hauteur eíl fouvent in-
difpenfable : á la bonne - heure que la porte en foit 
de deux pieces pour contenir le charbon, dont i l me 
paroitautrementfort difficile de mettreune fuíHfante 
quantité dans le fourneau. Cette porte doit fermer íi 
exaftement, que l'air n'y piiiíTe entrer, car i l faut 
qu'il vienne tout du cendrier. Par-deíTus cette porte 
on eleve une voúte parabolique á la hauteur de huit 
pouces, terminée par un trou circulaire, dont le dia
metre foit le tiers du fourne.au. A ce trou l'on ajuíle un 
íuyau de tole de cinq, í ix , & méme de douze pies 
de haut, quand on veut un feu de la derniere v io-
lence. On peut, íi l'on veut, conftruire au-deíTus de 
la voüte, deux ou trois chambres garnies de leurs 
portes: c'eíl ainíi qu'on peut mettre á proíit la flam-
me qui y entrera, pour diverfes opérat ions, felón íe 
degré de chaleur de chacune. L'inférieure peut met
tre en fonte les fels, les minéraux & les métaux qui 
prennent aifément cet é t a t ; elle peut fervir aux cal-
cinations, cémentations, réverbérations, á cuire & 
vitrifier les creufets & autres vaiífeaux de terre, aux 
eíTais, grillages, &c. La feconde fervira aux torré-
faftions des minéraux, & aux calcinations du plomb, 
de l 'étain, du fer, du cuivre, du ta r í re , des os & des 
cendres du bois. La troifieme peut étre employée á 
la deíTication des vaiíTeaux de terre qu'on veut pré-
parer á la cuiíTon. On peut encoré fe fervir de ees 
chambres pour quantité d'autres ufages, qu'il feroit 
trop long de détailler. Si l'on veut augmenter la v i 
vacité du feu, on peut, au lien d'ajufter une trompe 
au foupirail, batir ce fourneau dans une chambre 
haute , dont la cheminée ait pour contre-coeur la 
ianguette de la cheminée d'une chambre inférieure. 
On fera une ouverture á cette Ianguette, qui perce-
ra dans le cendrier du fourneau, pour y dériver l'air 
de la chambre inférieure. I I faudra mettre un regitre 
á ce trou pour gouverner le feu, & avoir foin de te
ñir la chambre inférieure ouveríe : par ce méchanif-
me le feu fera plus violent que s'il étoit animé par les 
íouíflets, & i l le fera méme au point, qu'on pourroit 
voir le fourneau fe fondre lui-meme, s'il n'étoit d'une 
terre bien fine; car i l arrive fouvent que les meil-
leurs creufets coulent: de - la la néceífité du regitre, 
ou plútót d'avoir de meilleurs üftenfiles. 

Avec un pareil fourneau l'on n'eíl point obligé de 
fe fatiguer á fouííler, & l'on n'a point á craindre de 
vapeurs empoifonnées, ni de chaleur exceíTive: 
toute la fumée s'échappe par le haut, & cela eíl fi 
vrai que quand on ouyre la bouche du foyer, i l tire 
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une vapeur étrangere á la diflance d'une coudée ; 8¿ 
ainíi i l n'y a rien á craindre de la part du feu,.pui£fyu,ü 
fe concentre en lui-méme. I I faut cependant avoir 
foin de garantir la maln qui tient la tenaille avec un. 
gant mouillé fait de linge en trois doubles, & d'avoir 
un écran dans l'autre pour ménager fes yeux. Ges 
précaurions indiquent tous les inconvéniens qui font 
á craindre. 

L'écran dont i l eíl ici queílion a été décrit en fon 
lieu. Nous en avons donné pluíieurs efpeces, & nous 
ajoúterons ici que celui qui a un verre fe írouve en 
uíage chez les Emaílleurs, & eíl repréfenté P l . X I h 

fig. 3 j " . de la méchanique dufeu deGauger; un peu 
de diíférence dans la figure ne fait rien au fond. 

Quand on fe fert d'un fourneau á fouíílet, i l faut 
un fecond qui en tire la brimbale ; d'ailleurs le 
vent venant á frapper le creufet, i l le paite, fur-
tout quand le charbon manque vis-á-vis; ce qui eíl 
fort fujet á arriver, parce qu'il fe confume plus vite 
en cet endroit. Le creufet peut encoré fe renverfer ^ 
& comme i l faut qu'il foit tout couvert de charbons ^ 
.ce qui n'eíl pas néceífaire dans le fourneau á vent, i l 
peut y tomber quelques matieres étrangeres. 

Glauber met un regitre á fon fourneau s fous la 
grille immédiatement; mais i l eíl mal place, i l doit 
reteñir les cendres. I I vaut mieux le mettre dans le 
tuyau, comme dans la figure 8-10. 

Ce fourneau n'eíl pas bien rendu dans Glafer ; iE 
n'a pas le fens commun dans Manget, qui en a pris 
la figure & la defeription de Barner. On le voit pag,, 
y5 . de celui-ci, & P l . V I . de celui-lá. Celui de Lé -
mery en eíl une mauvaife imitation,comme on peut le 
voir dansfa/V. / . d'ailleurs i l eíl percé tout-autour. 

Au reíle quoique nous n'approuvions pas les trous 
dans l'ou.vroír, 8¿ qu'il y a toute apparence mémequ^ 
ils doivent étreprofer i ts ,nous croyonsmaígrécela 
qu'on n'a pas encoré bien examiné jufqu'á quel point 
ils font nuiíibles, ou feroient peut-étre úti les; la rai-
fon en eíl que celui de Glauber attire l 'air, & qu'on 
ne fait pas encoré ce que l'air , attiré avec la forcé 
dont i l parle , apporte de changement au feu. 11 eíl 
bien vrai que quand on ouvre la grande porte de ce
lui de Glafer, le feu diminue de vivaci té: mais pour-
quoi celui-ci n'attire-t i l pas comme l'autre ? Ce que 
j'improuve dans le fourneau á vent de Glafer , c'eíl 
que fon dome foit fait d'une autre piece que fon foyer. 
I I eíl vrai que ce dome revient en quelque forte á 
cette voúte parabolique que Boerhaave & Glauber 
demandent; mais c'eíl une piece féparée qui ne peut 
pas s'échauffer auí í i -b ien que íi el!e étoit unie au 
foyer, comme dans ees deux derniers auteurs. Je 
fens bien que Glafer en a ufé ainíi pour avoir un 
fourneau de reverbere : mais nous examinerons íí-
l'on peut avoir beaucoup de fourneaux en un feul. 

I I paroit que Glauber eíl le premier qui ait intro-
duit les tuyaux dans les fourneaux de la Chimie, car 
on n'en trouve point que je fache dans les chimiíles 
qui ont écrit avant lui . On n'en voit point dans L i -
bavius, &c, cependant i l pouvoit y en avoir de fon 
tems, & á plus forte raifon de celui de Glauber , 
comme nous le dirons plus bas. I I eíl vrai qu'ils exi-
íloient dans l'économie domeíl ique, ou Glauber en 
a pü faire la conquéte. 

II n'en eíl pas de méme des figures elliptique oit 
parabolique, que nous mettons eníemble parce qu'on 
les employe auííi fouvent Tune que l'autre , & que 
Tune a néceífairement du mener á l'autre prefque 
dans le méme inílant. On voit , /?. ¡oy. de Libavius 
un fourneau de fuíion elliptique , qu'il 'a pris dans 
Ercker; & pag, 2.62. du méme auteur, un fourneaü 
de fufion qui reífemble á notre fig. excepté qu'iE 
n'a point de bouche du feu, & qu'il a trois regitres 
dans fon dome. Le dedans en diífere encoré , en ce 
que la grille n'eíl qu'au-haut du deuxieme corps; eci 
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qiu n'eíl pas un défaut; & en ce que íur íes borcls du 
troiñeme i l y a deux barres de cuivre en croix, qui 
fe fendent en deux á l'endroit oü elies doivent fe 
croifer, pour former un trou rond deftiné á foüte-
nir les creufets. 

Le fourmau marquéfig. 8 - 10. differe de celui de 
fuíion de Glauber, par quelques acceíToires ; i l eft 
í íxe , conílruit en briques, haut de trois piés & de-
m i , & large de IÓ pouces , tant fur le devant que 
fur Ies cotes. On eleve le cendrier de 10 pouces 6c 
demi jufqu'á la grille , & on y laiífe une porte de fix 
pouces de large, qu'on difcontinue á la hautetir de 
fept pouces: peu importe que rinterieurdu cendrier 
qui a neuf pouces de large, foit rond ou quarré ; ruáis 
le foyer efl rond, & a neuf pouces de diametre. La 
grille eít faite de barres de fer de 10 lignes d'équar-
riífage, pofées en lofange, & eft de la grandeur re-
quife. I I faut obferver les mémes précautions que 
pour les grilles déjá mentionnées. Au-deíTus de la 
gr i l le , dont répaiííeur eft comptée pour un pouce , 
on éleve le foyer á la hauteur de treize; on continué 
encoré á l'élever, mais on laiífe une porte en-devant 
de fept pouces de large, ' & haute de dix & demi: 
cette porte eñ bordee par un cadre de fer, dont l'u-
fage eíl de conferver les brigues & de joindre mieux 
avec la porte brifée dont n'ous parlerons. íl eíl en
coré bon d'obferver que des le bas de la porte on 
diminue tout-d'un coup l'épaiíTeur ¿vx fourmau ^ de 
celle de fon mur antérieur, ou de trois pouces & 
demi: outre cela, le cadre qui en fait les jambages 
n'eíl pas perpendiculaire, mais incliné , de facjon que 
fa partie fupérieure eíl de deux pouces de plus en-ar-
riere que rinférieure ; ainíi, avec le íecours de la fi
gure que nous avons donnée , & en fe la repréfen-
tant de profi l , on peut avoir une idée de l'efFet que 
cela doit faire. Au-deíTus de la porte , la paroi an-
íérieure du fourmau s'approche infenfibiement de la 
poí lér ienre , & les deux latérales Tune de Tauíre , 
de facón que le diametre du fourmau, qui n'étoit plus 
pour lors que de cínq ou íix pouces, fe trouve réduit 
á un redangle de írois pouces & demi de large d'ar-
riere en-avant, & á quatre pouces & demi de long 
d'un cote á I'autre, á quatre pouces & demi au-def-
fus de la porte: c'eft dans cet endroit qu'on a mis 
un regítre. I I eíl fait d'une brique un peu plus large 
que le trou qu'elle couvre, & aííez longue pour fortir 
encoré quand le írou eíl tout fermé : cette brique eít 
logée dans une coulilTe ; & elle eíl cenfée avoir un 
pouce ou un pouce & demi d'épais. Le fourmau fe 
termine á deux pouces au-deffus, par une ouverture 
femblable aux dimeníions qu'il a á l'endroit de fon 
regitre : on y ajuíle un petit dome, qui n'eíl guere 
que la naiífance d'un tuyau qu'on met de la longueur 
qu'on veut. C'eíl ce que nous avons marqué fig. / o. 
La porte eíl brifée, c'eíl-á-dire qu'elle eíl faite de 
plufieurs pieces. C'eíl la fig. c). Elle eíl compofée de 
trois barres de fer plates, épaiífes de fix lignes , lon-
gues de neuf pouces , & aífez larges pour faire á elles 
trois la hauteur d'un pié environ quand elles font po
fées : elles ont un crampón au milieu , pour avoir la 
facilité de les prendre. 

L'avantage de ce fourmau confiíle en ce qu'on 
peut, au moyen de la conílruftion de fa porte, re-
garder dans le creufet; car dans celui de Glauber, 
on auroit de la peine á y voir une petite quantité de 
matiere. I I eíl d'ailleurs conílruit felón les bons prin
cipes. 11 n'y a á y ajoüter que ce qu'on peut ajoüter 
á tous les autres. Je veux parler d'une trompe au 
foupirail. Nous 1'avons fait deíTiner d'aprés naíure 
dans le laboratoire de M . Rouelle. 

La fig. 2 i . eíl un granel fourmau de fuíion en bri
ques, dont le devant eíl ouvert, pour avoir la fa
cilité de puifer dans les grands creufets, qui font 
chargés de quelques quintaux de metal, Quand on 

n*a beíbln que d'un feu médiocre pour fondre une 
grande quantité de métal á-la-fois, on conílruit avec 
des pierres des grands fourmaux quadrangulaires 
dont les plus coníidérables ont leurs cótés larges de 
4 piés; enforte qu'on y peut placer des creufets d'ip. 
fen, capables de contenir ce qu'on a á fondre. Pen. 
dant la fuñón on en tient le devant fermé avec des 
briques, qu'on ote quand on veut puifer le métal. 

«Par -lá on évite les eííbrts néceííaires á les élever, &: 
le danger qui en réíulteroit. Le fol du cendrier eíl 
en glacis, &; incliné en-avant, pour déterminer le 
métal qui peut tomber des creuíets félés, á couler 
dans un creux fait devant la porte du méme cendriera 
I I eíl bon de remarquer que cette fig. qui eíl la ¡y, 
de la PL. I V . de M . Cramer, doit étre é levée , & fe 
terminer en une pyramide comme un fourmau d'ef. 
fai. 

Nous comprendrons la forge, qui eíl un fourmau 
de fuíion , au nombre des uíleníilss néceífaires dans 
un laboratoire phüofophique , quoique no«s n'en 
ayons pas repréfenté, & cela par les raifons que nous 
avons alléguées. Mais nous croyons devoir avenir 
que la caífe en doit étre plus grande,que írop petite. 

La caífe eíl cette boite ou foyer rond ou quarré, 
d'un pié de diametre, & profond d 'á -peu-prés au-
tant, oü les charbons allumés font contenus auíour 
du creufet, & recoivent le vent d'un foufflet double 
qui vient par-deífous; elle eíl quarrée pour l'ordi-
naire. On donne encoré ce nom a la boite ou foyer 
A\m fourmau de fufion á vent. 

On fait communément la caífe plus grande qu'ií 
ne la faut pour l'ordinaire , parce qu'on la diminue 
avec des carreaux qu'on fait faire au fournaliíle. 0« 
en ferme le deífus avec un carrean qu'on leur fait faire 
auííi , qui a dans le milieu un gros bouton fervant 
de poignée, pour réverbérer la ílamme &r. augmen-
ter la vivacité du feu. Le foufflet en doit étre fait 
comme celui dumarécha l , á deux vents, & de cuir 
épais , afín qu'on puiífe forcer le vent á volonté: 
Ceux qui reífemblent auxfouííletsd'orgue, ont bien 
le vent plus égal , mais i l eíl plus foible ; & i l ne 
s'agit pas ici d'une grande précifion. C'eíl la coütu-
me de divifer en deux le tuyau defeendant du fouf
flet á une certaine hauteur. Onfuppofe que le fouf
flet foit plus élevé que la forge. Cette-divifion fe fait 
par un fommier á-peu-prés. femblable á celui de l'or-
gue; au moyen duquel on donne á volonté le vent 
au tuyau de la caífe, ou a un auíre tuyau qui va s'ou-
vrir fur le foyer de la forge, pour fervir au petit 
fourmau de fuíion de la fig. ¿ y . n 0 . i . par exemple, 
mais quelques artiílesy renoncent, par la raifon que 
ce regitre eíl fujet á fe déjetter, en conféquence de la 
chaleur voií ine, & perd le vent du foufflet. Je crois 
cependant que s'il étoit fait de bois de vauge ou de 
Hoilande, la chofe n'arriveroit pas. En voici la conf-
truftion : le tuyau du foufflet porte fon vent dans 
une petite chambre du fommier, que nous nomme-
rons la laie. La paroi oppofée á celle qui re9oit le 
tuyau du foufflet, eíl compofée de trois petitesplan
ches couchées les unes fur les autres. Celle du milieu 
n'eíl pas íi large que les deux autres, mais elle eíl 
plus longue; c'eíl celle qu'on appelle proprement n-
gítre. Elle n'a qu'un trou, & les deux autres en ont 
deux. Ce qui luí manque de largeur á chaqué cote,' 
eíl rempli par des liteaux ajoutés á l'une des deux 
autres, ou bien pris fur leur épaiífeur. Les trous de la 
planchette extérieure recoivent les deux tuvaLlx ^11' 
vont á la caífe & au foyer de la forge. Ces deux: 
tuyaux font bien étoupés comme ceux des porte-
vents , pour boucher ju í le . Les trous de la planchet
te intérieure recoivent le vent de la laie, & le com-
muniquent au tuyau, vis-á-vis duquel fe trouve le 
trou du regitre. Ce trou fe rencontre juílement vis-
á-vis l'un des deux tuyaux au moyen de deuxaiW 



tes qu'il a á chaqué extremííé. On concoit que íes 
deux planches entre leíquelles ilgliíTe, íbnt garnies de 
pean blanche pour empécher la diíTipation du vent. 

Au relie, fi l'on ne veut pas fe donncr la peine de 
conílruire ce íbmmier, ou fi í'on craint d'en man-
quer le íliccés, on peut y fuppléer par un autre 
moyen, qwi n'eft pas non plus í'ans inconvénient ; 
c'eít d'avoir un boyau de cuir qui établiífe la com-
munication entre le tuyau du foufflet & le tuyau de 
la caíTe, qui íbnt en droite ligne, ou qui doivent y 
étre. Ce boyan de cuir fera attaché par íes deux 
bouts á deux cercles de fer-blanc fort , dont le íu-
périeur recevra la partie du tuyau venant du foufflet, 
& rinférieur fera re^u dans celle qui va á la caí íe : 
enforte que quand on voudra appliquer le foufflet de 
laforge au peútfourneau de fufion placé fur fon foyer 
ou en-dehors, on retirera la partie inférieure du 
boyau du tuyau allant á la caíTe, pour l'introduire 
dans le tuyau pofíiche repréfenté avec ce petit four-
neau de fuíionfíg. 37. n0.1. Ce boyau eíl fujet á def-
fécher, & á íirer á lui l'un de fes anneaux quand i l 
eft trop jufte, ou bien á rapprocher íes parois quand 
il eíl trop long. 11 eít bon d'obferver que ees fortes 
de tuyaux ne veulent pas étre recourbés á angles 
droits. La viva cité du íouffle en eít amortie. Ainí i , 
au lien d'un angle droi t , i l enfaut faire deux ou trois 
obtus, ce qui approchera d'une courbe. 

Le foufflet doit étre á deux ven í s , fans quoi i l fe-
roit bien-tót brülé. Les tuyaux de cuivre vaicnt 
mieux que ceux de fer-blanc. On tient toüjours le 
foufflet tendu quand on ne s'en fert pas, pour empé
cher le cuir de fe couper, & on le frotíe trois ou 
quatre fois l'année d'huile de baleine. 

On trouve une forge femblable á celle qui con-
vient dans un laboraíoire philofophique dans la P¿. 
X . de Manget, qui la tient de la PL. X I . de Charas, 
ou de la page. 6'de Rhenanus. Nous avons indiqué 
les corredions qu'il y faudroit faire. 

II faut encoré dans un laboratoire philofophique, 
un foufflet comme celui dont nous venons de par íer , 
monté fur un chaííis , afin de l'appliquer aux four-
maux 011 i l éft néceífaire. Ce chaííis doit étre conf-
truit de fa^on qu'on puiífe monter le foufflet au point 
néceífaire. Nous n'en avons point repréfenté dans 
nos P l a n c h e s c h o f e fe comprend affez aifément. 
Ceux qui voudront voir quelque détail lá -deí fus , 
peuvent confulter les docimafiiques de Cramer & de 
ííchlutter, ou le laboratoire portatif ¿Q Beccher. 

Au lieu d'un foufflet, on peut faire ufage d'une 
éolipyle. C'eíl une fphere creufe de cuivre. On la 
fait de 16 pouces de diámetro á-peu-prés. On y fou-
de un tuyau gros comme celui d'un foufflet, dans la 
direftion d'une tangente;on la remplitd'eaujufqu'aux 
deux tiers: on la fait bouill ir , & elle fouffle vive-
ment le feu vers lequel on tourne fon tuyau. Faute 
de cet inftrument, on peut employer tout vaiíTeau 
qui en approchera, c'eft-á-dire oü l'on pourra faire 
bouillir de l'eau, & qui aura un bec á-peu-prés dans 
le méme goút. Cependant le foufflet double mérite 
la préférence, parce qu'on eíl mieux le maitre de 
gouverner le feu quand on s'en fert, fans compter 
qu'il en eíl de l'éolipyle comme du chalumeau dans 
lequel on fouffle. I I fort de l'un & de l'autre des gout-
tes d'eau qui peuvent troubler l 'opération. Elle eíl 
tfialgré cela ea ufage depuis plus de cent ans pour 
hsfourneaux & pour les lampes de rémail lenr , com
me on peut le voir dans un livre anglois intitulé tke 
art of dijiilation un peu poílérieur á Giauber, qu'il 
a copié, dans Libavius, page ¡oy. Viíruve l'a 
employée pour empécher la fumée. 

n0' ' .repréfenté le \)<cútfoiirneau de fufion 
tait en terre des fournaliíles de Paris. I I a 13 pouces 
de haut & 11 pouces de diámetro hors d'oeuvre. I I 
«ft épuis de a pouces ? & d'une feule piece. íl a deux 1 
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anfes pour la facilité du tranfport. La porte du fbtl-
pirail eíl íarge de trois pouces, & haute de deux. 
On la tient fermée & lutée quand on fe fert du gros 
foufflet. A cote eíl un trou pour recevoir le tuyau 
qui en vient. La grille eíl forte, á trois pouces du fol , 
c ía i re , & bien détachée des parois fur leíquelles 
elle porte au moyen des trois mentonnets. Quand 
on employe Qc fourmau pour la fuíion, on le cou-
vre du dome de Glafer, que nous avons repréfenté 
avec le fourneau de Glauberjzo-. (T.On en anime le feu 
au moyen du foufflet monté fur un chaííis, 011 bien 
avec celui de la forge, par les moyens que nous avons 
indiqués en en parlant; c'eíl pour cela qu'il a été re
préfenté avec le tuyau qui doit cernmuniquer avec 
fon gros foufflet double. Ce fourneau eíl trait pour 
trait une petite forge portad ve ronde. 

On trouve encoré chez les mémes fournaliíles 
d'auíres fourneaux portatifs á vent; cefont auííi des 
petites tours 011 cyiindres creux fans fond, qui fe po-
fent fur un trépié oü l'on a mis une grille de fer. Ces 
efpeces de tours, qui font queíquefois renflées vers 
le miÜeu, foní pereces tout-autour depluíieurs trous: 
ainíi ce fourneau prend Tair par-defibus & par Ies có-
tés. On met deíTus un dome qui finit en-haut par un 
tuyau d'un demi-pié, qu'on peut alonger á voionté. 
A ce dome i l y a une porte par laquelíe on introduit 
ce qui eíl néceífaire á l 'opération. Cetíe notice eíl 
de M . Hellot; on ne l'a mife ici que pour en dilTua-
der l'ufage, comme cet illuílre ar í i í le , qui a reconnu 
qu'ils é toientpeu propres ala fuíion, & coníéquem-
ment aux eífais , pag. $ 0 . Elle répond & á la deí-
cription du petit /bz¿;7z^« de*fufion qu'on voit P l . / . 
de LéiTiery, & á celle du dome de Glaíer , dont 
nous avons dit qu'on appliquoit Fufage au petit four
neau fig. sy .n0 . ! . qu'on peut voir avec la fig. 6 . 
dans nos Planches. 

La fig. 3 ¿T. repréfenté un petit fourneau quarré 
portatif pour les eííais. I I a 7 ou 8 pouces d'ouver-
ture, & 8 ou 9 de hauteur. On s'en fert á la place de 
la forge dont nous avons parlé. On y fait faire á un 
pouce au-deíius de fon fond, deux trous oppoíés , 
ou vis-á-vis Tun de l'autre, dans íelquels on ajuíle 
avec du lut deux goulots de bouíeilles de gres pour 
fervir de tuyere, & diriger le vent de deux fonfflets , 
quand on a befoin d'un feu extreme, fur la partiq de 
la tute oü le bouton doit fe raífembler. Dans le troi-
íieme cóté de ce fourneau qua r r é , M . Hellot a fait 
faire une porte qui lui fert, lorfquun eífái eíl í in i , 
á retirer la braife, pour pouvoir y placer le creufet 
d'un nouvel eíí'ai fans étre expoíé á la grande cha-
leur de cette braife, qu'il eíl difíicile d'enlever entie-
rement fans cette porte. Si l'on a á faire un eíTai de 
mine douce, comme le font prefque toutes les m i 
nes de plomb, on approche d'une feule tuyere le 
foufflet á deux vents, qu'on fuppofe monté pour 
cet ufage fur un chaííis de fer mobile. ^ i c'eíl une 
mine de cuivre jointe á une roche de fuíion diííicile, 
á laquelle i l faille un feu plus fort que pour la mine-
de plomb, on couvre IQfourneau d'un couvercle auííi 
quarré , pour concentrer laflamme du charbon & la 
réverbérer fur le creufet, Dans Tun & dans l'autre 
cas, i l faut boucher exaílemení d'un bouchon de 
terre enduit de l u t , la tuyere qui eíl vis-á-vis celle 
par laquelle on introduit le vent du foufflet double, 
Enfin lorfqu'il s'agii de fondre une mine de fer, ou 
pour connoitre la quantité de fer qu'elle peut rendre 
dans les travaux en'grand, ou pour feorifier le fer 
avec du plomb, & introduire dans celui-ci l'argent 
& Por que celui-lá peut coníenir , on fe fert de deux 
foufflets qu'on applique aux deux tuyeres oppofées. 
L'un eíl le foufílet double dont on vieiít de parler, 
l'autre peut étre abrolument un foufflet íimple. Mais 
i l faut que le canal de fer qu'on ajuíle á fon tuyau 
foit long de 2 piés au-inoins; fans quoi ií pomperois 



la Mamme jufque dans ion mtérieur, & fe brúleroit, 
jp#g. 88. Mais i l vaut mieux que les deux foufíleís 
foient chacun á deux ames. Cela peut fe trouver 
dans un laboratoire oíi i l y a une forge & un foufílet 
monté fur un chaffis. En mettant Xt fourmau fur Taire 
de la forge 5 i l n'eft plus queftion que d'avoir un ca
nal un peu recourbé, qui aille du foufílet mobile á la 
feconde tuyere du fourmau. 

hz. figure zG, avec laquelle doivent aller les fui-
vantes jufqu'á la 3 5e incluíivement, eíl un four-
neau de fufion en tole, varié pour la facilité de l'ap-
pliquer á diíférentes opérations. C'eíl le fecond de 
ceux qui font néceífaires á FeíTayear, celui de cou-
pelle étant le premier. On le fait de tole; on peut 
le conílruire á l'aide du moule elliptique, fig, 3 i . 
Ainfi on fera une ellipíe creufe, de fa^on que fes 
deux foyers foient éloignés l'un de l'autre de douze 
pouces, & les ordonnées foient de cinq pouces. On 
retranchera enfuite les deux extrémités compriíes 
entre le foyer & le foramet de la figure : enforte que 
cclle qui en réfnltera, fera notre x 6 . 10. Onferaprés 
defonbord inférieur quatre trous de 8 ligues de dia-
metre, deux defquels feroní vis-á-vis des deux au-
tres c c. 2o. Les bords inférieur & fupérieur de cette 
cavité elliptique feront garnis chacun d'un anneau 
de tole ¿/, large de prés d'un pouce & demi, que 
Fon attachera en-dedans. On placera auín intérieu-
rement á 3 ou 4 pouces les uns des autres, de petits 
crochets d,e fer de la longueur de 6 ligues, pour te
ñir conjoiníement avec les anneaux, le garni qu'on 
y appliquera. Voyc^utanick. Refte maintenantpour 
que le corps áufourneau foit achevé , á lui attacher 
ílipérieurement en-dehors deux anfes de fer pour 
avoir la commodité de íe tranfporter. 30. Quant au 
dome ,fig. 27. on pourra lui donner la figure des par-
tiesretranchées de Feliipfe, j % . ¿ J . a. On y fera une 
porte haute de 4 pouces, large de 5 par le bas, & de 
4 par le haut, á laquelle on appliquera une fermetu-
re convenable roulantfur des gonds ,^- 34- Sa fur
ia ce interne fera garnie d'un rebord qui remplira 
exaclemení l'ouverture de la porte ; la iargeur doit 
en €íre telle , que la faillie qu'il formera intérieure-
ment, foit au niveau de la furface du lu t , au íbútien 
duquel i l eíl deíliné. L'aire qu'il renferme fera auífi 
munie de queiques crochets de fer. L'on garantirá 
également de Fa£lion du feu le dome, 27. dont 
•on garnira le dedans de terre, aprés y avoir enfoncé 
des crochets de fer & ajufté un anneau de tole pour 
le foútenir, comme nous Favons prefcrit pour le 
corps du fourmau fig. z 6 \ On attachera en-dehors á 
Ja partie fupérieure du dome ,f ig. xy . deux crochets 
4e fer longs de fix pouces, pour le prendre avec des 
tenailles quand i l fera chaud. On pratiquera á fon 
fommet une ouverture circuíaire de 3 pouces de dia-
metre, á laquelle on attachera un bout de tuyau 
iong de queiques pouces, prefque cylindrique, def-
tiné á étre re^ü dans un autre tuyau de tole, fem-
blable á celui de la fig. 38 . Ce fiourm.au exige enco
ré deux pie-d'eílaux mobiles: l'un pour recevoir les 
cendres & Fair qui doit animer le feu, l'autre defti-
-ne aux réduftions & fufions des métaux qui fe font 
en ílratiíiant avec les charbons les raines métalliques 
ou les chaux, ou fcories métalliques. Le premier, 
fig. 2.8. fe fait de tole & eñ cylindrique. On laiíTe 
la partie fupérieure ouverte, mais on ferme Finfé-
rieure avec une plaque de méme matiere. On lui 
•donne cinq pouces de haut, Se un diametre tel qu'il 
puiíTe recevoir un demi-pouce du corps dufiourneau 
fig. iG . On eft auííi obiigé pour cet effet d'aítacher á 
la partie intérieure de ce pié-d'eftal, á un demi-pou
ce de fon bord fupérieur, un cercle de fer large d'un 
demi-pouce, pour foütenir le corps du fourmau. Ce 
pié-d'cflal ou cendrier doit avoir un foupirail haut 
& large de 4 pouces, qui fe ferfíje cxa^enient avec 

une porte roulant fur deux gonds, aíin de pouvoif^ 
fon aide augmenter ou diminuer le jeu de Fair, & 
conléquemment gouverner le feu. Au cóté gauche 
de cette porte , environ á la moitié de la hauteur du 
cendrier, on fera un trou rond d'un poucc 6c demi 
de diametre , pour recevoir la tuyere d'un fouíflet, 
en cas que les circonfíances Fexigent. Le fecond cen
drier, fig. 32. fera fembiable au premier pour la fi
gure , la matiere & le diametre; mais i l aura le don* 
ble de hauteur. On y attachera pareiilement un de
mi-pouce au-deíTous de fon bord fupérieur, un an
neau fembiable á celui du premier cendrier, & deí-
tiné aux memes ufages. Immédiatement au-deffous 
de cet anneau, on fera une ouverture arquée paría 
partie fupérieure, large de trois pouces & haute de 
deux. Au cóté gauche de ceiie-ci, en commencant 
également tout-prés de Fanneau, on en fera une fe-
conde large de deux pouces , & s'étendant en hau
teur jufqu'á la moitié de celle du cendrier. Cette ou
verture eíl: deílinée á recevoir le cone o, qui doit 
lui-me me admettre une tuyere de foufrlet. A droite 
de la premiere, á 3 pouces du fol du cendrier, on 
en fera une troifieme circuíaire, de deux pouces & 
demi de diametre. On appliquera dans tout Finté-
rieur de ce cendrier, excepté au-deífus de Fanneau, 
un garni compofé de terre glaife préparée & mélée 
d'une bonne quantité de fable & de petiíes pierres, 
qui faíTent Foffice d'un mur. On fera au fond du mé
me cendrier un baíiin ou catin, dont la figure fera 
celle qu'on voit décrite par la l igne /g h. 

Un bafjin ou catin de réception eíl done un accom* 
modage qu'on fait daos un fourmau, ou par-dehors 
avec une matiere appropriée á Fopéraíion. Cette 
matiere eíl ce qu'on appelle une brafque. 

La brafque eíl de deux efpeces ; i l y a la pefante & 
la kg¿re. La brafque pefante eíl compofée d'argille fe-
chée & de charbon pilé & tamifé, mélés á par-
ties égales. Onhumede íe tout jufqu'á ce qu'on puif-
fe le manier fans qu'il s'aítache aux mains. Si Fargille 
étoit trop graíTe & trop compafte, & conféquem-
ment íe fendoit aifément au feu, on en prendroit 
qui en eúr déjá éprouvé l'aclion. On la pile, on la ta
mifé, & on en ajoüte une moitié ou un tiers á celle 
qui n'a pas encoré fer v i ; car toute argille n'eílpas 
propre á recevoir une quantité de charbon pilé quí 
réponde á toutes les circonílaces; n'en admettant 
que difficilementun volume qui excede le doubledu 
fien. La différente nature des fubílances qu'on a á 
fondre, celle de l'argiüe qui doit étre combinée avec 
le charbon, empéchent qu'on ne puifle établir de pro-' 
portion entre ees deux dernieres maíieres. La brafque 
Ugzre n'eíl autre chofe que du fréfil ou pouíTier ds 
charbon; on en connoit lespropriétés.Quand onrér 
duit une mine de fer dans le fiourneau dont i l s'agií,1 
elle eíl d'une néceííité abfolue.Sans elle l'opératioii 
manqueroit. On met encoré de la brafque legere en
tre la pierre de zinc & la chemife áw fourmau, oü l'o» 
traite la mine de P^ammelsberg. Foye^ Schlutíerj 
tome I I . page 241. Planche X X . 

I I y a une chofe á remarquer á Fégard de la pré-
paration & de Fufage de la brafque peíante : c'eíl que 
plus on y fait entrer d'argille, plus elle eíl íblide & du
rable , &; par conféquent plus difficilement rongée par, 
les matieres fondues qu'il re^oit. Mais auíii d'un au
tre cote, la quantité de feorie devient plus confidé-
rable; i l faut pour lui donner le degré de chaleur ne-
ceíTaire , avant qu'on puiíTe mettre dans le fourmau 
íes matieres qu'on y doit fondre, un íéu plus violent 
& plus long-tems continué. Lorfque c'eíl au contrai-
re le charbon pilé qui excede la quantité de Fargille, 
le mélange eíl rongé plus aifément par les matieres 
en fonte? fur-tout fi elles font arfénicales, fulphu-
reufes, ou demi-métalliques ; pendant que le metal 
n'y deQhoit pas tant; que le baíTm fe feche plus aife-; 
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Bieiit, Sí exige pour étre echauffe moins de tems Sí 
de feu. Le meilleur parti qu'il y ait á prendre en pa-
reille occurrence, c'eíl de prendre le juíle milieu cn-
<le9á & au-delá duquel on feroit expofé aux incon-
véniens en queftion. ^ 

I I eíl bon d'obíerver en general que les eírets dü 
froid & de la chaleur ne íe commnniquent jamáis 
avec plus de difficulíé que quand ils ont á traverfer 
des corps íblides qui íont en méme tems fares, ca-
yerneux, & fpongieux. Ainíi on peut empécher un 
corps fondu & qui a un grand degré de chaleur, de 
fe refroidir promptement en le couvrant de charbon 
pilé; & l'on ne peut pas foupgonner que cette cha
leur íbit entretenue par le feu que ce corps embrafé 
peut avoir mis au corps, puifqu'il faut pour cela le 
contad de l'air, & qu'on ne voit point d'ailleurs de 
cendres qui en ayent eté produites. I I s'eníuit que 
c'eíl autant pour conferver au metal l'état de fuíion 
(jue l'état métallique par le phlogiftique, qü'on méle 
lepouffier de charbon á l'argille. On peut fe convain-
cre de la vérité de cette doctrine, íi on examine la 
diípoíition des grands fourmaux des fonderies & des 
travaux qui s'y font ; comme auííi les inconvéniens 
qui en naiíTent, & les remedes qu'ony apporte. 

Pour rendre noíre baffin plus durable, on le fau-
poudrera avec des fcories pilées, &: on l'applanira 
avec une boule de laiton. On choiíira celles qui ne 
peuvent plus donner ríen de métallique par une re-
duftion ordinaire, & qui ne contiennent ni foufre, 
ni arfénic. Si on n'en a point de femblables á celles 
cjiii doivent reíler aprés la fuíion qu'on eíl fur le 
point de faire , lefquelles font préférables á toutes 
les autres, on leur fubílituera du verre pilé. On ob-
fer vera que lebaffin en queftion doit avoir au milieu 
une petite cavité g , qui íbit le fegment d'une fphere 
cí enle plus petite que celle qui auroit formé la cavi-
íé totale. Cette cavité exige les mémes précautions 
que les grandes coupelles, c'eft-a-dire qu'i l en faut 
taíTerla brafque avec un pilón á dents, l'applanir 
avec une boule de lai ton, &; y paíTer auííi un plañe 
courbe. 

Le fourncau fig. z C eíl princípalement deíliné 
aux fuíions : on les y peut faire avec des vaiffeaux, 
ou méme fans ce fecours. Si l'on s'en fert, on mettra 
le corps du fourneau fig. zG. fur le premier pié-
deñal , j%. z8, garni d'une porte roulant fur deux 
gonds; l'on introduira deux barres de fer dans les 
írous ce de la partie inférieure de la7%. 2.¿r, pour 
foütenir la grille fig. 29. qu'on y fera entrer par 
Tonverture fupérieure. Au milieu de cette grille on 
placera une tourte ou culot de terre cuite, trés-unie, 
& d'égale épaiíTeur; on la fera rougir pour la í e -
cher; fans quoi l'on rifqueroit de faire féler les vaif-
feaux, les grands fur-tout qu'elle foütiendroit, en 
conféquence des vapeurs humides qui s'en éleve-
toient pendant l 'opération. Sa hauteur & fon dia-
rpetre doivent excéder un peu celui du fond du creu-
iet qu'on veut mettre deffus, qui n'eíl convenable-
went échauffé qu'á la faveur de cette é léva t ion . Se 
íuffifamment ílable que par la largeur en queílion. 
On met enfuite fur cette tourte le creufet contenant 
la rrtatiere á fondre; on l'entoure de toutes parts de 
charbons qu'on range avec les précautions quenous 
íivons indiquées, en parlant du fourneau de cou-
pelle á VanicU ESSAI. On gouverne le feu en ou-
vrant ou fermant la porte du cendrier, /^. 18. on 
1 augmente en mettant le dome fig. 27. & enfuite le 
íuyau de la fig. 3 8. au moyen duquel on a un feu 
de fufion trés-violent: mais l'on furpaffe de beaii-
coup celui d'une fournaife ordinaire, fi l'on intro-
dult la tuyere d'un foufflet par le trou du cendrier, 
\JlS' z8. ) deíliné á cet ufage d ; aprés avoir préa-
iaolement luté exaftement avec une fine páte d'ar-
guie les jointures du corps du fourneau & du cen-

drier, & méme celles de la porte, qui ne peut ja
máis fermer afíez bien, pour qu'on puiffe s'en dif-
penfer. L'avantage qu'on retire de cette méthodé 
coníiíte en ce que les creufets ne font pas íi fujets á 
fe bri íer , le vent du fouíflet ne dOnnant pas direfte-
ment deíTus, & animant également le feu de tous 
cotes. Ainíi voilá une expérience qui contredit celle 
de Glauber; mais ií y a toute apparence que ce chi-
miíle n'avoit pás la précaution de faire paíTer de 
memele vent de fon foufflet par un cendrier, comme 
i l paíTe auííi dans la forge dont nous avons parlé. 
Cet appareil peutfervir á examiner les pierres, lorf. 
qu'on veut favoir quel fera fur elles l'efFct d'un feu 
extreme. Nous ne nous croyons pourtant pas dif-
penfés pour cela de donner le fourneau de M . Pot t ; 
les eíFets en font connus ; au lien qu'il n'eíl pas de 
méme auííi évident que celui de la fig. 26 .̂ donne les 
mémes réfultats. 

Mais íi l 'on veut fondre á feu une des mines dé 
ctiivre, de plomb, d 'étain, de fer, ou réduire leurs 
chaux ou fcories, on fe fervira du cendrier, { f i g . 
J 2 . ) qui contient un catin ou accommodage, 6c 
l'on obfervera de déboucher d'abord avec un cou-
teau les ouveríures e tk d fermées par le garni , de 
retrancher proprement les bavúres , & de remplir 
d'argille les petites cavités. On aíTujettira dans l 'ou-
verture ¿/, á gauche du foupirai l , le cóne de tole o 
deíliné á recevoir la tuyere du foufflet á deux ames* 
On parlera de la difpofition que doivent avoir le 
cone & le foufflet, quand on traitera les opérations 
qui exigeront cet appareil. Le trou arqué c du cen
drier fert á diíférens ufages ; on connoit par - lá , au 
moyen d'un crochet de fer, íi la matiere contenue 
dans le baíiin de réception eíl fondue ou non : par-
lá on a la facilité d'écaí ter les corps qui pourroient 
fermer le pafiage du vent du fouíflet, comme auííi 
de retirer les fcories qui s'y trouvent dans de certai-
nes occafions. I I eíl á-propos de luter intérieure-
ment la jointure qui réfuíte de l'aflemblage du cen
drier, & du corps du fourneau, afín de ne plus faire 
qu'une feule & méme furface de ce qui étoit fépa-
ré avant. Avant que de mettre dans le fourneau la 
matiere qu'on a á fondre , on y jette du charbon de 
la hauteur d'un pan ; on Taliume & on Tanime avec 
le foufflet, afín de roúgir le baííin : faute de cette at-
tention, ees fcories fe refroidifíent & fe congelent 
avant que la matiere réguline fe foit précipitée 6c 
réunie. On fournit de nouveau charbon á mefure 
qu'il s'en confume ; le baííin étant convenabíement 
échauífé, on met du charbon de nouveau , puis dé 
la matiere á fondre : mais i l faut faire attention que 
la quantité n'en foit pas aífez confidérable pour em
pécher l 'aílion néceííaire du feu. On ne peut déter-
miner ici cette quant i t é , parce qu'il n'y a que l'ex-
périence feule qui puiíTe l'apprendre. On met un 
nouveau l i t de charbon , & par-deífus un l i t de ma
tiere á fondre; & ainfi fucceíílvement, en faifant 
plufieurs conches les unes fur les autres. Si la ma
tiere fondue n'étoit pas capable de foütenir un cer-
tain tems l'adion du feu, ou que l'on en voulüt fon
dre á-la-fois une plus grande quantité que le baíTm 
n'en peut contenir; on creuferoit pour lors dans le 
lut du baffin un canal, q u i , comme^ant désfa pe
tite cavité g , iroit aboutir á l'ouverture círculaire 
{fig. J^* O du cendrier ; & l'on recevroit dans un 
catin ou autre vaiííeau garni d'un mélange d'argille 
& de charbon {f ig . 3 3 . ¿ ) , la matiere qui découíe-
roit du premier. Nous avons deja dit que ce ne fe
roit qu'en décrivant les opérations qui fe font par 
cet appareil, qu'on pourroit détailler les précautions 
qu'elles exigent par leurs varietés. 

Le fourneau qui vient d'étre décrit peut encoré 
fervir á d'autres opérat ions, foit en l'employant tel 
qu'il eíl ? foit en y faifant des changemens. Nous efñ 



parlerons encoré dans la feílion des polychreíí:es; 
ál eft tiré de Cramer / . nous en allons décrire 
d'autresqui en approchent, & qui peuvent en avoir 
donne I'idée. Foye^ celui de Beccher. 

Lefourneau de fufion qui doit éi íé place i c i , eíl 
celui que nous a donné Beccher dans fon iabora-
íoire portatif, que nous avons -marquéfíg. / / .mais 
comme cet auteur en a plus fait un polychreíle que 
toute autre chofe, &: qu'il n'y a prefque ríen á en 
diré fur la fufion , que nous n'ayons déjá dit á l'oc-
cafion de celui qui precede , ou que nous ne íbyons 
fur le point de diré au fujet de celui de M . Pott , dont 
nous allons parler , nous n'en ferons mention qu'á 
la feftion des polychreftes. 

Mais je crois devoir parler avant d'un fourneau 
qui mérite attention par í'a fingularité : i l eíl tiré du 
commerc. Litterar. de Nuremberg, ann. i j ^ i . p . 224. & 
P l . H . f i g . 8. On en parle comme d'un extrait des 
ouvrages de M . de Kramer de Vienne , qui s'expri-
me en ees termes : « Je ferois fáché de paíler fous 
» filence que j 'a i connu i l n'y a pas long-tems une 
w nouvelle efpece de fourneaux chimiques. Voye^ 

nos Planches de Chimh , Jig. 37 . n0. 2. Ces fortes 
» de fourneaux font portatifs, & propres á toutes 
» fortes d'opéraíions chimiques; ils ne deviennent 
» jamáis rouges á l 'extér ieur , quoiqu'ils puifTent 
» donner intérieurement tous les degrés de chaleur : 
» on peut méme y pouffer le feu au point d'y mettre 
» en fonte toutes les terres connues ; ils ne font 
» d'ailleurs aucun mal , pourvü qu'ils foient placés 
» fous une cheminée. Ces propriétés font particulie-
» rement fondees fur trois conditions ; la matiere 
» dont on les fait , leur figure, & leur conflruftion. 
» On employe pour les faire une efpece de pierre 
» tendré & legere , qu'on appelle f ierre oLlaire; i l eít 
» bon d'obíerver qu'elle eíl: plus legere que la pierre 
» ollaire de Pline, á laquelle les SuiíTes donnent le 
v nom latin á'appen-qeUenfís, ou de clarenjis , que 
» Scheuchzer a fait connoitre dans fa defeription de 
>» la SuiíTe , & qu'elle eít d'une nature bien différen-
» te. On en tire beaucoup á HeíTe-CaíTel, ou plutót 
» dans la province de NaíTau, & dans la Thuringe, 
» toutprés d'ílmeneau , oü on l'employe principale-
» ment á la conftrudion des édifices, parce qu'on 
» peut la tailler & la feier. Quand on veut l'em-
» ployer fourneau en queílion , on en faconne 
» plufieurs fegmens circulaires de la maniere que la 
» figure du fourneau & la néceffité de les ma^onner 
» exaftement enfemble , Tindiquent. D'ailleurs , on 
» arme ces fegmens depuis le bas jufqu'au haut du 
»fourneau de cercles de fer qui les empéchent de fe 
» défunir & de fe brifer. On en conílruit un fourneau 
» cylindrique extérieurement alahauteurd'environ 
» trois pies; on le couvre d'un dome fait de la méme 
» pierre, & dont la figure varié felón les différentes 
» opérations; la grille peut fe placer á diíférentes 
» hauteurs. Pour donner accés á l 'air; i l n'eíl que-
» ííion que de déplacer un ou deux fegmens circulai-
» res, fuivant le degré de feu qu'on veut donner. La 
» cavité de ce fourneau eíl telle , que dans quelque 
» point qu'on le coupe, pourvü que ce foit horifon-
» t a l e m e n t , on aura une ouverture parfaitement 
» ronde : mais fi on l'examine de-haut en-bas, on 
M trouvera qu'il eíl formé par deux demi-ellipfes; au 
» reíle tout eíl dans l'exaftitude. Je ne doute point 
» qu'on ne puiífe au moyen de ce fourneau fe-
M parer l'argent que je fais faire la moitié du 
» plomb ; car cette opération ne fe faitqu'au moyen 
» d'une vitrification excitée par un feu de la derniere 
» violence, & de vaiífeaux qui y réfiílent, qu'on 
» doit faire de cette pierre ». 

On trouvera ce fourneau mieux figuré dans de 
Sgobbis , P l . I I . lettre Z , que dans nos PL parce que 
nous avons voulu prendre la figure trait pour t ra i t , 

quoique la defeription la reftifie. I I n'eíl je croís pas 
beíoin d'avertir que le dome doit avoir un regitre 
au mil ieu, quoiqu'on n'en voye rien dans lafgure. 

La f g . 38. repréfente un fourneau de fufion qui 
produit des eífets inconnus jufqu'ici : quoiqu'il foit 
imité de celui de Beccher , comme fon auteur l'a-
vance, nous avons cru que nous devions Ies prendre 
tous deux, parce qu'ils ont des différences confi-
dérables ; nous les examinerons dans la fuite : c'eíl 
M . Pott qui parle. 

Lorfque j ' a i dit dans mon traité de Lithogéognofie 
que le feu des cuiíines & des fonderies n'étoit pas 
aflez fort pour les opérations & les fufions que j'ai 
décrites dans le cours de cet ouvrage, j ' a i auífi eu 
en vúe les fourneaux des Apothicaires, & méme 
ceux des verreries & des manufafl:ures de porcelai-
nc , dans lefquels on ne mettra pas en fuíion, quo¡« 
qu'á l'aide d'un feu de plufieurs jours , les matieres 
que je ferai fondre dans mon fourneau avec un feu 
de deuxheures, comme les grenats orientaux,ceux 
de Bohéme , & méme les Hyacinthes. 

Mon fourneau eíl á-peu-prés le méme que celui 
dont Beccher a donné la defeription dans fon labo-
ratoire portatif, pag. 32. i l fera facile d'en voir la 
diíférence. Le corps de mon fourneau A A eft. fait de 
lames de fer, afin qu'il foit en état de mieux réfiíler 
á l'aólion du feu : le dedans eíl enduitd'argille Man
che, crue , mélée avec parties égales de la méme ar-
gille , détrempée dans du fang de boeuf. 

B B eíl auífi couvert de lames de fer, & enduíí 
de méme en-dedans ; i lfe met fur le corps A A } & 
contient la porte D , par laquelle on met le charbon, 
& le tuyau de fer A , dans lequel on emboícera un 
autre tuyau H , qui ait au moins íix pies de long, 
Plus ce tuyau fera long, & plus le feu agirá avec 
forcé ; i l faut attacher ce tuyau dans la cheminée 
avec une chaíne de fer, de peur que par fon poidsil 
ne vienne á faire pencher le fourneau. 

Si on vouloit que ce fourneau augmentát encoré 
plus la violence du feu , i l faudroit ajouter un tuyau 
C á l'ouverture i? du cendrier, de fa9on quel'en-
tonnoir C place hors de la fenét re , püt attirer de 
fort loin l'air extérieur dans le fourneau. 

On ne doit employer dans ce fourneau que des 
charbons de la groíTeur d'un oeuf de poule ou d'oie; 
ceux qui fe trouveront plus petits ou plus gros, doi-
vent étre rejettés ; i l faut emplir le fourneau de char
bon prefque jufqu'au-haut, afin que le creufet foit 
toüjours couvert de charbon allumé , & le feu 
dans toute fa forcé. I I faut auííi avoir foin de mettre 
des charbons ardens dans le fourneau au-moins tou
tes les huit minutes: on -doit enfuite fermer promp-
tement & exaélement la porte ; par ce moyen tout 
ce qui eíl fufibíe dans la nature fera mis en fufion 
dans Fefpace d'une heure ou deux. Pot t , LuJiogh-
gnofie, pan. I . pag. 421. 

Nous n'avons point donné Féchelle de M . Pott," 
parce qu'elle eíl particuliere á fon fourneau; mais 
en voici les rapports. Suivant cette échelle divifée 
en cinq p iés , le cendrier de fon fourneau eíl haut & 
large d'un pié ; le corps eíl haut de deux piés deux 
pouces, & a un pié neuf pouces de diametre dans la 
plus grande capacité de fon ventre. On fent bien que 
le bas a un pié de diametre , ainfi que le cendrier: 
fon dome B B , ainíi que l'ouverrure fupérieure du 
corps du fourneau , a feize pouces de diametre, & 
fept ou huit pouces de haut jufqu'á la naiífance de 
fon tuyau, qui a environ cinq pouces de diametre 
dans le bas. La porte du cendrier y eíl trop élevee, 
devant étre de niveau avec le fol . L'on concoit qu-
elle doit étre plus large que le tuyau fupérieur. Si 
l'on prevoit que l'on foit obligé dans quelque cas 
d'appliquer le canal e3 i l faudra la faire ronde, o11 
boucher les vuides avec de Targille 6£ des plat^s' 

Ce 
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Ce journcati) comme on le peut v o i r , a encóíe 

beaacoup de reíTembiance avec celui de fuíion de 
M . Cramer Sfuiv. Néanmoins i l y a entre 
eu'x des differences effentielies qui nous les ont fait 
admettre tous les deux. Celui de M . Cramer eít plus 
compofé & plus v a r i é , & conféquemment peut étre 
appüque á plus d'opérations ; mais celui de M . Pott 
donfie le plus fort degfé de feu qui ait jamáis éíé 
produit par aucun fourmau. 

l^zfig. 39-44' trouvera auííi faplace avec lesfóur-
maiíx de tuí ion, quoiqu'elle fervx plus particuíie-
rement á la vitriíkation des terres, pierres , &c. qui 
n'eíl: au fond qu'une fufion de ees memes corps. Le 
fourneau néceíTaire á ees fortes d'expériences, íe 
trouve repréfenté dans laP/. X L ^ l'art de la Ver-
rene de Kimchel , mife en fran9ois par M . le barón 
d'Holbach. Mais comme M . Cramer s'en eíl beau-
coup íervi pour les é m a u x , ^c. i l l'a corrige de fa-
^on que le feu peut étre donné plus fort aux vaif-
feaux, qu'on y peut introduire plus de chofes, & que 
les torréfadions & calcinations néceífairemení Ion-
gues en pareil cas, peuvent fe faire en méme tems 
que le reíle. 

Pour le conílruire, on employe des pierres capa-
bles de foutenir la violence du feu. C'eft ce qu'il eíl: ai-
fé de connoitre, fi Ton fe fert d'une pierre pareille 
pour foütenir un creuíet dans lequel on fait une fu
fion qui demande un feu v i f , telle que celle du cui-
vre; car fi elle n'adhere pas au fond du creufet, 
quand on le retire; fi elle ne prend point de vernis, 
á-moins que ce ne foit un trés-leger enduit; fi elle 
ne fe geríe point, & fi elle garde fa dureté étant re-
froidie, alors on peut étre sur qu'elle a toutes les 
qualités requifes. I I faut rejetter comme mauvaifes 
ceiles qui, aprés avoir fouíenu un grand feu, fe fen-
dent en refroidiíTant. On peut fe fervir pour mortier 
de la compofition argilleufe dont on a fait les b r i -
ques ánfourneaiiyü. c'en eíl qu'on employe, ou celle 
dont on a fait les moufles d'eífai. O a obfervera que 
Ies pierres joignent fi bien entr'elles, que le trait de 
ruílique foit t r és -pe í i t , c ' e f t -á -d i ré qu'une legere 
conche de mortier fuffife pour les ma^onner. 

II faut qu'il y ait dans le lien oü Ton conílruira 
kfiurneau en queílion une cheminée pompant bien 
la fumée; que toutes les grandes ouvertures qui s'y 
trouvent puiíTent étre fermées exadement; & que 
lefourneau foitplacé prés de la cheminée, de fat^on 
que l'artiíle puiíTe tourner librement autour. 

La figure extérieure á'un fourneau peut étre celle 
d'un cylindre terminé par une voüte . Son diametre 
fera de 24 pouces, ou plus, felón la diíférence des 
pierres: fa hauteur de 48 ; l'épaiíTeur du mur dans 
les endroits les plus minees fera au-moins de quatre 
pouces ou de f ix : fa cavité intérieure fera diviíée 
en chambres, dont la voüte doit fuivre la direftion 
d'une ligne parabolique. La plus baífe qui fert pour 
le cendrier, fera haute de 12 pouces, & fon plus 
grand diametre ou l'inférieur en aura 14, & ainfi Ton 
voit quelle eíl la direftion de la ligne parabolique. 
On fera á fa voüte une ouverture de 10 pouces de 
diametre ; en forte qu'il ne reitera fur fon dos qu'un 
hord circulaire de deux pouces. Ce bord fert á foü
tenir des barres de fer équarries que l'on met fur 
cette ouverture, au lieu d'une grille. On fcelle ees 
ba ires á l'endroit du rebord d'une conche de lut de 
méme épaiífeur , qu'on applanit avec fo in , pour 
qu'elle puiíTe recevoir les vaiíTeaux qu'on y place 
de toutes parts. On laiífe á la bafe du cendrier une 
ouverture ou foupirail en quarré long, large de fix 
pouces fur quatre de haut, qui fe ferme avec une 
porte de fer roulant fur des gonds. 

La feconde chambre élevée fur la premiere, eíl le 
foyer ou iieu recevant l'aliment dufeu. Elle eíl de 
¡neme largeur & hauteur que la precédeme, excep-
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té que Ies pierres n'en foütiennent pas ñ bien l'aélion 
du feu. C'eíl pour cette raifon qu'on lui donne queU 
ques pouces de plus en largeur, & qu'on remplit cet 
excédent d'un garni foütenant la derniere violence 
du feu. Ce garni fe fait, íi l'on n'en a point d'autre^ 
de creufets d'ipfen pilés, qu'on méíe avec Targille la 
plus réfraftaire qu'on peut trouver. Au milieu de la 
voüte eíl un trou circulaire de íix pouces de diame
tre, dans la circonférence duquel la voüte n'a qu'un 
doigt d'épais. Sur le dos de cette voüte eíl un em-
placement large de quatre pouces, fervant á met-
tre les vaiíTeaux. Dans la circonférence de cette 
chambre on fait fept portes arquées , á égales diílan-
ees Ies unes des autres j fix defqueiles font larges & 
hautes de íix pouces, & dont la feptieme a deux 
pouces de plus. Leurs bafes font éloignées de deux 
pouces de la conche du lut qui aífujettit les barreá 
de fer, laquelle doit étre regardée comme le pavé 
de cette chambre. Le mur du fourmau eíl diminué 
d'un tiers de fon épaiífeur, entre la bafe de chaqué 
porte & le fol de la chambre. Toutes Ies portes font 
garnies de fermetures roulant fur des gonds, faites 
ainfi que nous venons de le d i ré , en décrivant Iaj%-» 
z & . t k couvertes d'un garni de deux doigts d'épais ; 
elles feront reciñes dans une feuillure large de quel-
ques ligues , & de méme profondeur que l'épaiífeur 
du garni. Chaqué fenneture a d'ailleurs á fa partie 
fupérieure un petit trouj á - t r avers duquel on peut 
voir aifément ce qui fe pañe dans le fourntau. 

La troifieme chambre, fupérieure á la feconde, eíl 
parfaitement femblable aux deux précédentes, fi ce 
n'eíl que fa voüte eíl plus baífe de deux pouces, & 
que le trou au moyen duquel elle communique avec 
la quatrieme chambre, eíl de quatre pouces en quarré 
feulement, dk n'eíl pas dans le milieu. 

La quatrieme & derniere chambre eíl de méme 
largeur que les autres; mais fa voüte n'eíl élevée 
que de huit pouces. A l'oppofite du trou qui établit 
la communicaíion de cette chambre-ci avec l'infé-
rieure, & á deux pouces de fon p a v é , eíl un tuyau 
cylindrique de tole de quatre pouces de diametre, 
fervant á déterminer la fumée & la flamme dans 
cette chambre. Entre ce trou & ce tuyau ou chemi
née , eíl une ouverture haute & large de íix poucesj, 
commen9ant des le fol de la chambre. Elle eíl garnie 
d'une fermeture de fer, & fert á introduire &: ret i-
rer les vaiíTeaux. Ce fourmau eíl exécuté dans le la* 
boratoire de M . Roüelle. 

On fe fert de ce fourmau de la maniere qui íuit*, 
On allume le feu dans la feconde chambre; i l fe fait 
de charbon ou de bois fec, & principalement de h é -
t re , qu'on y introduit par la maitreíTe porte. Mais 
i l eíl bon d'obferver les chofes fuivantes, quant au 
choix d'une páture propre á donner un feu violent 
en général. Si l'on veut donner la derniere violence 
du feu á un vaiífeau abfolument couvert de fon al i-
ment, i l faut que les charbons foient petits ou d'une 
grofleur médiocre, & que les tourtes n'ayent pas 
plus de trois doigts de haut, fi les vaiíTeaux font 
grands, ni^moins d'un, s'ils font petits. Mais fi l 'on 
met les vaiíTeaux á cóté ou deflus l'aliment du feu, 
comme i l arrive d'ordinaire dans ce fourmau, pour 
leur donner la chaleur & la flamme la plus v ive , i i 
faut préférer en ce cas le bois & les gros charbons* 
Maintenant fi l 'on fait dans le mur du laboratoire 
une ouverture un peu grande, ou du moins égale au 
foupirail, qu'on établiífe un canal de tole ou de plan
ches qui conduife de Tun á l'autre, & qu'on ferme 
d'ailleurs le laboratoire de tous cótés , pour qu'il 
n'y entre que peu d'air: alors fon a£lion eíl d'autant 
plus rapide par ce canal, que la cheminée du labo
ratoire eíl échauffée ; de forte qu'on parvient á don* 
ner au feu un degré de la derniere violence. I I fera 
íi v i f aux petites portes de la fecpnde chambre, que 
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quelqiTes onces de cuivre, jettées fans addition dans 
un creuíet rougi, íeront fondues au bout d'une mi
nute, bouiliiront, & íeront beaucoup pius embra-
féesqu'ii n'e.íl: néceffaire, pour luifaire prendre dans 
un moule la figure qu'on veut. On met les vaiíle-iux 
par ees petites 'poríes, & on les place íur le luí fer-
vant á aíTujetíir les barres de fer faiíant l'office de 
grille. On place autant de vaiíTeaux dans le pour-
tour de la chambre i qu'il y a de portes. Les vaif-
feaux qu'oü y introduk, a vant que le fourmau íbit 
parfaitementchaud, peuvent fe poíer íur une tourte 
épaiííe d'unpouce, & difficile á vitrifier. Qn peut 
voir & exammer la matiere coníenue dans les va i l -
feaux par le petit trou pratiqué dans cette porte. 
Comme le íbl de la troiiieme chambre eft beaucoup 
plus large que celui de la precedente, i l eíl capable 
de teñir un double rang de douze vaifleaux chaqué, 
ou plus s'ils íbnt de médiocre grandeur. Le feu n'eíl 
pas fi fortdans celle-ci que dans la precedente, & 
íon degré n'eíl: que celui d'une fonte médiocre. En-
fin dans la quatiieme & derniere le feu eft beaucoup 
plus doux. I I y eíl trés-propre aux calcinaíions & 
grillages, qu'on doit faire á un feu leger ; car les 
vaiíTeaux ne font qu'y prendre un commencement 
de rougeur. Si i'on veut les placer dans \Q fourmau 
déjá embrafé, on les chauffera bien d'abord ; enfuite 
on les mettra dans la quatrieme chambre , aprés quoi 
ils feront en é ta t , par le rouge mediocre qu'ils au-
ront pris, de paíTer dans la troifieme ou feconde. 

Avant que d'allumer le feu , i l faut avoir des ap-
pareils pour plufieurs opárations. On fait ainfi quan-
tité d'expérienceSfavec tres peu de peine, en peu de 
tems , é í á peu de frais. Eníin M . Cramer aífüre 
qu' i l n'en a jamáis fait qui lui ayent procuré autant 
de plaifir que celles qu'il a faites dans \Q fourmau en 
queñ ion , quoiqu'clles foient d'ailleurs tres-ennuyeu-
í e s , parce que le feu doit y étre trés-fort & trés-
long-tems foütenu dans le méme é ta t ; oí i l affirme 
qu'i l avance peu, en difant que tout en eíl dix fois 
plus aifé, fi on en fait tirer parti. 

Les vaiíTeaux qu'il employe pour fon fourmau 9 
font des creufets & des tutes qu'on y place avec ou 
fans, couvercle. Mais fi l'on efe obligé d'examiner ou 
d'agiter fouvent la matiere qu'ils contiennent, & de 
les garantir en méme tems de la chute des cendres 
qui voltigent, i l faut faire une échancrure á leur 
bord fupérieur, puis y appllquer une fermeture qu'on 
aíTujettira avec du lut. On peut encoré conftruire 
exprés des vaiíTeaux cylindriques fermés par le haut, 
n'ayant qu'une ouverture par le c ó t é , qu'on aura 
foin de tourner vers la porte, eníin ce qu'on appelle 
des cnufts de Vcrrerie. Si l'on fe fert de creufets trian-
gulaires , i l faut que Tun des angles íoit dirige vers 
le centre du fourneau, & le cóté oppofé tourné du 
cóté des portes. Fauíe de ees précaut ions, les vaif-
feaux font fujets á fe fendre. 

Au défaut de ce fourneau, M . Cramer s'efl fervi 
autrefois, avec aíTez de fuccés, de fon athanor que 
nous avons marque/¿T- -^^. & que nous décrirons 
plus bas. I I ajuíloit une trompe á fon cendrier com
me au précédent; i l pla^oit les vaiíTeaux fur des 
tourres dans la chambre voiíine de la í ou r ; i l levoit 
tout-á-fait la plaque de fer deftinée á empécher l'ac-
cés du feu de la tour dans la premiere chambre; i l 
maconnoit la porte de cette chambre avec des br i -

Í
[ues 6¿ du mortier, laifíant pour introduire les vaif-
eaux deux petites portes qu'il fermoit avec des pif-

tons; i l pla^oit les vaiíTeaux qui demandoient le plus 
grand feu tout prés de la fenetre biaife, au moyen 
de laquelle le feu paíTe du foyer dans la premiere 
chambre; ceux á qui un feu plus doux fuffifoit, au 
milieu de la chambre, & vis-á-vis la méme fenétre* 
Mais comme les pierres n'étoient pas des meilleu-
res, & qu'il y avoit foütenu pendant deux jours un 

feu de la derniere violence, le fourntetu s'éíoít tout 
detruit, & les tourtes s'étoient confondues, aveeles 
pierres vitrifiées, quoiqu'il ne fe füt- pas répandu de 
verre des vaiíTeaux; inconvénient qu'on doit preve
nir avec tous les foins imaginables; car s'il arrive 
un certain nombre de fois , lo. fourmau eíl hors d'é-
tat de fervir davantage. 

Des fourmaux d\ffai. Ce font ceux dont nous 
avons donné la deícription á Vartich E S S A I , ^ : 
qui dans nos Planch. de Chimie. font marqués fig, ̂ ¿^ 
48. / ¡ .g-óo-Ss. -̂ 4 - ^ . lenr place naturelle etit éíé 
celle-ci. Aprés les fourneaux de calcination & de fu-
fion, doivent venir ceux qui font cela tout-á-la-fois; 
mais nous nous contenterons d'y faire quelques ad-
ditions. Voici les proportions que les fournaliíTes de 
Paris donnent á ceux qu'ils font en ter re , /^ . Í4.ÍI3 
font unfol de 18 ou 10 lígnes d'épaiíTeur, de 12 ou 
13 pouces de large, ou d'un cóté á l'autre, & de 13 
ou 14 pouces de devant en-aniere; quelquefois ils 
le font tout-á-fait qua r r é , & le fourmau en eíl: tout 
auíTi bon. Tantó t i l eíl plus grand, & tantór i l l'eíl 
moins; cela dépend du nombre d'eífais qu'on y veut 
faire á-la-fois, & de la quantité de matiere qu'on a 
á y traiter. Ils élevent enfuite des murailles á la hau-
teur de trois pouces ou trois pouces & demi; & c'eíl 
pour lors qu'ils pratiquení le petit rebord qui foü-
tient les barres faifant l'oífice de grille. Ces murail« 
les ont auííi 18 ou 20 ligues d'épais. Ils pratiquení 
trois ouvertures ou foupiraux au cendrier, uneen-
devam & une de chaqué cóté. Toutes trois ont en 
largeur quatre pouces & demi d'embrafure réduits 
á quatre pouces en-dedans fur trois de hauteur. Au-
deíius des barres-grilles qui font pofées en lofange, 
& qui, ayant huit lignes d'équarriíTage^ccupent en-
virón un pouce d'épaiíTeur horifontale, ce qui fait 
quatre pouces & demi de haut, ils élevent encoré les 
murailles de deux pouces, & quelquefois de trois ou 
quatre, avant que de faire les trous pour placer les 
barres foutenant la mouñe. Ces trous font au nom
bre de quatre, deux devant & deux derriere. Ils ont 
huit ou neuf lignes de diámetro pour recevoir des 
barres rondes de méme groíTeur á-peu-prés. Comme 
ces barres íerminent la conche de charbon placee 
entre la grille & la moufle, &: que cette conche ne 
fuffit pas á beaucoup prés pour la plüpart des eíTais, 
nous avons déjá remarqué á leur article que c'étoit 
un inconvénient á corriger, & qu'il falloit quatre 
ou cinq pouces, au üeu de deux, entre la moufle 6£ 
les barres-grilles. Cet efpace doit méme étre plus 
confidérabie, quand on veut employer ccfoiirneau 
á l 'émail , foit tel qu'il eft, íbit modifié de la facón 
parriculiere qui convient á ce genre de travaií. ^oyei 
EMAIL . Du-deíTus des barres au haut du fourneau, 
i l y a cinq ou fix pouces d'efpace. Deux 011 trois l i 
gnes au-deíTus de ces mémes barres, on fait une ou
verture demi - circulaire de cinq ou íix pouces de 
large en-bas fur trois ou quatre de haut dans fon mi
lieu. C'eíl la porte de la mouíle. Quand celle-ci eft 
un peu longue, & qu'on y place des vaiíTeaux un 
tant-foit-peu grands, i l manque'de l'élévation á ía 
porte. Ainíi on ne rifque rien de la faire d'un pouce 
ou d'un demi-pouce plus hauíe. Au-deíTus de ce corps 
qui eíl: en tout haut de quinze pouces, eíl le dome en 
pyraraide quarrée haute en tout de cinq pouces,& 
fe terminant par une ouverture de quatre pouces 
auííi quarrée. Cette ouverture doit fe terminer de 
fa^on qu'on y puiíTe ajuíler la bufe i ou naiíTance ele 
tuyau qu'on voit au-deíTus de la f g . S4, pour aug-
menter le feu, & avoir la facilité de continuer cette 
cheminée. Ainfi la hauteur totale du fourmau eíl de 
vingt pouces fans fa cheminée. 

On fait encoré des fourmaux d'effal fur le champ 
avec des briques & des barres de ter , ou bien une 
grille d'uile feule piece. On leur laiíTe en cóté une 



fenét-e pour obferver fi le charbon s'afFaiiTe bien 
fous la moufle & á fes cores: cette fenétre eft auíTi 
néceíTaire dans les autres d^cestefoiirneaux d'effai. 

Ufourneau d'ejfaí fans grille qu'on voit repréíen-
té Planche L tome 1. de Schkmer, 66, de nos 
P t o ^ í eíl celui de.Fachs. Ercker en a fenti les 
inconvéniens, & préfere celui qui -a un cendrier. Le 
fonrmau de Fachs fe trouve dans Libavius & Glafer. 
Celiíi de Cramer efl pris d'Ercker. I I efl précifément 
le méine, fi on en excepte peut-étre que les deux 
portes en couliíTe du cendrier ont chacune, de me-
XÜQ eme celles de la bouche du foyer, un trou qui n'y 
eftpas fort néceíTaire. Celui qu'on voit dans Rhena-
nus eft auíli le mérae que celui d'Ercker. 

Fachs a fait beaucoup de corrcüions aux four-
ntaux d'efií d'Agricola ; mais i l les a laiííés fans 
orille. Ceux d'Agricola font trés-défeüueux; ils ref-
{efflblent aífez á certains fourmaux d'émail qui font 
encoré aujourd'hui en ufage. 

Stahl me paroit étre le premier qui ait demandé 
pour \t% fourmaux d'cjTai, comme pour ceux de re
verbere, un tuyau ajuílé á leur ádme^fund. ckem. 
p, 44. II avance^. / ¿ 7 . que l'efpece áefourneau en 
queflion ne demande pas, pour étre conílrui t , au-
íant de précifion qu'on l'a c ru , & que c'eft s'amufer 
I ¿es inutilités & á des minuties ; que les quaiités 
que doit avoir un fourneau d'ejfai fe réduifent á ce 
qu'il pompe bien l 'air , & puiíi'e fondre de l'argent. 
Ces vües font remplies par des regitres places á la 
partie íiipérieure du fourneau, un cendrier garni de 
fa porte, & un couvercle pour donner f ro id , par 
une juíle proportion de la moufle & une diílance de 
deux doigts entr'elle &: les parois du fourneau. On 
verra par la leüure de cet article, fi Stahl n'a pas 
pu fe tromper. 

Le fourneau d'ejfal á l'angloife ( f g . 4 6 - 4 9 . ) en 
trique, & celui qui eíl en terre, dont nous avons 
donné la defeription, ne fe trouvent, que je fache 
qu'ime fois chacun á Paris. 

Le fourneau d'émail qu'on voit dans Haudicquer 
de Blancourt, eíl: fans grille comme tous les autres. 
II eíl plus que probable que l'émail qui doit fon or i 
gine á la chimie , lui doit auffi le fourneau qui y eíl 
employé. C'eíl le fourneau d'cjfai qu'on a pris, mais 
hfourneau d'effai fans grille. Depuis ce tems les Chi-
miíles ont corrigé ce défaut de gr i l lemais les Email-
leurs qui en ont été féparés n'ont point profité de 
cette corredion ; & cela n'eíl point étonnant. La 
plüpart des eífayeurs eux-mémes ne l'ont pas encoré 
admife; & Ton fait meme encoré des eífais avec 
une moufle fans f o l , comme celle des émailleurs 
ordinaires: conílrudion qui peufe avoir fes avanta-
ges pour les eífais , mais qui me paroit n'avoir que 
des inconvéniens pour l'émail. /^oy^ M O U F L E . 

On n'a mis á Varácle ESSAI que ce qui regardoit 
la conílrudion du fourneau de lajíg. 60-63 • au-moins 
s'eíl -on peu étendu fur fon ufage général. Le voi-
ci. Pour faire ufage de c& fou. neau, l'artiíle l 'é-
levera de deux ou trois piés , de quelque fa9on qu'il 
le faíTe , afín qu'il puiífe voir commodément par 
l'embouchure de la moufle les progrés de l 'opéra-
íion, fans étre obligé de fe baiífer. 11 paífera dans 
les quatre trous inférieurs qui répondent les uns aux 
autres, deux barres de fer épaiífes d'un pouce, & 
de telle longueur que leurs extrémités débordent un 
peu les parois du fourneau de chaqué cóté. Ces bar
res font deílinées á íbütenir la moufle qu'on intro-
¿uit par l'ouverture fupérieure du fourneau, avant 
que d'y mettre le dome pyramidal; on la place de 
fa9on que fon embouchure ne femble faire qu'une 
feule 8¿ méme piece avec le bord de la porte qu'on 
appelle de fon nom: aprés quoi on la lute avec ce mé
me bord , parce qu'il faut i'aíTujertir.La fubílance qui 
doit íervir d'aliment au feu 6c ia grille fe mettent par 
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le haut du fourneau, dont le dome doit étre confé-
quemment mobile encoré pour cette raifon, & aífez 
leger. Les charbons faits de bois dur, & furtout ceux 
de hé t re , font les plus propres pour ces fortes de cir-
conílances. On les met par morceaux de la groífeur 
d'une noix, & l'on en couvre la moufle d'une conche 
de plufieurs pouces. Nous donnons Texcíiifion aux 
charbons qui font plus longs ou plus gros, parce 
qu'ils ne fe rangent pas bien autour de la moufle, 
& ne rempliífent pas exa£lement l'efpace étroit qui 
eíl entr'elle & les parois du fourneau: d'oü i l arrive 
que le feu e í l , ou inégal , ou trop foible, á caufe 
des vuides qui fe rencontrent néceífairement pour 
lors. C'eíl pour cela que nous avons confeillé de 
faire une petite porte á cóté du fourneau. I I eíl ce-
pendant un juíle milieu duquel on ne peut s 'écarter ; 
car fi l'on caíibit le charbon trop petit, la plus grande 
partie paíferoit á-travers la grille, & tomberoit dans 
le cendrier; ou bien fe réduifant trop promptement 
en cendres, elle boucheroit bien-tót la grille par la 
quantité en laquelle. elle s'y amaíferoit, & empé-
cheroit le libre paíTage de l 'air , qui eíl fi néceíTaire 
en pareille occalion. 

Comme les opérations qu'on fait avec ce fourñeaii 
exigent pour l'ordinaire un feu conduit avec exadli-
tude, on fera aítention aux circonílances fuivantes-
Io. fourneau étant plein de charbons al lumés, íi 
l 'on ouvre entierement la porte du cendrier, & qu'
on approche Tune de l'autre les couliíTes de la por» 
te de la moufle, on augmente le feu. Son aftion dê -
viendra plus forte, fi on met le dome, & qu'on luí 
adapte le tuyau de deux piés {f ig. 45).). 20. Mais 
on aura un feu extreme , í i , laiífant \Q fourneau dans 
l'état dont nous venons de parlera excepté la bou-
che de la moufle qu'on ouvrira, on lui applique le 
canal de tole rempli de charbons ardens. On eíl ra-
rement obligé d'en venir á cet expédient pendant 
l 'opérat ion; on n'y a recours que quand on com-
mence á allumer le feu, parce que ce feroit en puré 
perte qu'on attendroit patiemment pendant quelques 
heures qu'il eút acquis le degré d'a£livité con vena
ble. On eíl encoré obligé de recourir á cette difpo-
í i t ion, quand on a á faire une opération qui exige 
un feu violent pendant un teras chaud & humide,' 
l'air étant en í lagnat ion, & n'étant plus capable par 
la diminution qu'il fouííre de fon reífort, de donner 
au feu l'aílivité néceíTaire au fuccés de Tentreprife.' 
On peut déduire de ce que nous avons di t , quels 
doivent étre les moyens de diminuer le feu, 

Lorfqu'il a été pouífé á la violence qu'il peut avoir 
dans \Q fourneau en queí l ion, elle devient moindre 
íi l'on retire les charbons du canal de tole, & fi Ton 
ferme la porte de ia moufle; on lui ótera encoré un 
degré d'aílivité en retranchant le tuyau du dome ; 
Tadion du feu fe ralentira encoré , íi on ne laiíTe la 
porte de la moufle fermée que par la couliíTe qui a la 
plus petite ouverture : fa diminution fera plus coníi-
dérable , fi on lui fubílitue la feconde couliíTe dont 
l'ouverture eíl plus grande. Le feu enfin fera encoré 
affoibli íi l'on ote le dome ^ &: s'éteindra enfuite 
tout-á-fait , íi l'on ferme en tout ou en partie la por
te du cendrier, puifqu'on interdit par-lá le paíTage 
á l 'air, dont le jeu eíl néceíTaire á l'entretien 6c k 
Taugmentation du feu. On a encoré un moyen de di
minuer l'ardeur du feu prefque tout-d'un-coup íi Fon 
veut , c'eíl d'ouvrir tout-á-fait la bouche du foyer ; 
car l'air froid qui y entre pour lors avec impétuoíi-
t é , raffraichit tellement les matieres qui font placées 
fous la moufle, qu'il n'eíl point d'opération qui de
mande un degré de feu íi foible, puifque rébullitiori 
du plomb ccífe méme entierement. Si l'on voi t que 
le feu commence á manquer, ou méme á devenir 
inégal dans quelque endroit de la moufle , c'eíl une 
preuve que le charbon ne s'eíl pas aífaiíTé á-mefure 
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qu'il a b r idé , ou bien inéme avant qu'il fut a l lumé, 
& qu'il a laiííe conícquemment des vuicles entre la 
moufle 6¿les parois du fourntau: ainñ on les fera 
tomber á l'aide dune peñte baguette de fer qu'on 
introduira par Toeil ¿\x fourntau. S'il arrivoir que le 
feu fut plus fort d'un cote de la moufle que de Fau-
í r e , oa pourroit le diminuer incontinent, fi on le ju-
geoit á-propos, avec un inflrument ou regí t re .Ón 
faura en general qu'on n'aura promptement un degré 
de feu égal & convenable , qu'autant qu'on aura la 
précaution d'óterles cendres & de nettoyer le foyer 
avant que d'y mettre le charbon. Foyt^ ESSAI , MOU
F L E , &c. 

Des fournmix d'ajpnagc & de raffinage. Les four-
neaux qui fervent á ees deux opérations font exac-
tement les mémes ; ce íbnt ceux que nous avons re-
préfentés /^ . ¿7, ¡8 , ¡g . zo . z ¡ . & 22. 

JJnfourneau d'effai eíl bien certainement un four-
neau qui peut fervir á l'affinage & au raffinage de 
l'argent; mais i l n'eft pas fait pour qu'on y en puiíle 
traiter une grande quantité á-la-fois: ce n'eft pas que 
notre deíTcin íbit de parler de l'appareil en grand qui 
fert á ees fortes d 'opérations; i l n'entre point dans 
notre plan: mais nous allons donner les fourneauxyai 
peuvent étre néceffaires au chimiíle, qu'on trouve 
dans les monnoies & chez les Orfevres, & qu'un ef-
fayeur ne peut fe difpenfer d'avoir. Nous n'avons 
point parlé des fourncaux de liquation qui auroient 
du précéder ceux-ci, non-feulement parce qu'ils de-
mandent une grande fuite Atfourneaux, mais enco
ré parce que cette opération regarde ílriftement les 
travaux en grand. On ne liquéfie l'ceuvre pu plomb 
chargé de l'argent du cuivre, qu'aprés l'avoir fondu 
avec ce cuivre dans un fourneau á raífraichir ; aprés 
quoi on le paífe au fourneau de liquation, puis á ce-
lu i de l'affinage; pendant que d'un autre cóté on def-
feche les pieces de liquation dans un fourneau de ref-
íuage : toutes opérations qui íbnt du reííbrt de la Mé-
tallurgie. Dans les eífais on détruit le cuivre , & on 
a d'ailleurs tous les jours beaucoup d'argent allié , 
de la vaiiTelle, &c. á affiner & raffiner, comme á 
departir. 

Le fourneau (fig. ¡y & iS.) eñ tiré de Schlutter: 
cet auteur rapporte qu 'enBohéme, enSaxe, enHon-
grie , &í ailleurs, les fourneaux d'affinage font conf-
truits á-peu-prés comme une forge; mais cette forge 
eft couverte d'une voúte au milieu de laquelle i l y a 
«ne cheminée ; au-deflbus eft un arceau fur lequel fe 
trouvent deux foyers pour deux tefts ou coupelles ; 
chacun de ees foyers a quatre piés de long fur trois 
piés & demi de large : á cóté eft un mur á - t r ave r s 
lequel paífent deux tuyaux de cuivre jaune, venant 
du. foufflet, & c'eft fur ce mur que la voúte eft por-
tée . Ce mur h^k {yoye^ la coupe & téUvadori) fe f end 
€n deux ou eft creufé de chaqué cóté vis-á-vis les 
tuyaux du foufflet, pour pouvoir toucher á lenrs ro-
binets, & donner le vent du cóté qu'il eft néceífaire. 
Le foufflet qui eft de bois, eft monté fur fon chaííis; 
on en tire la brimbale avec le p ié : le vent de ce fouf
flet entre dans un porte - vent ou boíte de bois qui 
r e ^ i t les deux tuyaux qui vont aux deux foyers. 
Comme i l n'y a qu'un teft oceupé á-la-fois, on fer-
me exa£lement le canal de l'autre. 

Les fig. i g - z i . repréfentent un fourneau dont 
Schlutter fe dit l'inventeur , & prétend n'en avoir 
pas vü de femblable : i l eft vrai qu'on n'avoit pas 
encoré appliqué le fourneau a fondre les canons , ou 
prétendu anglois, á l'affinage de l'argent; mais i l 
n'en exiftoit pas moins , & celui de Schlutter, á ce 
que je penfe, n'en differe pas beaucoup, s'il n'eft pas 
tout-á-fait le méme ? comme on va le voir. Ce four
neau fe chauffe avec le bois ; i l eft conftruit en bri-
ques, & le fol en eft élevé de trois piés, avec un 
cendrier de meme hauteur á l'un de fes cotes: on pla

ce la grille au haut du cendrier, ou plíitót im peü 
au-deífous du fol du/Wr/z^w, comme on peut la voir 
en h , fig. ic). C'eft íur cette grille qu'on fait le feu 
qui par conféquent fe trouve á l'un des córés du fou^ 
neau, le teft ou coupeile étant á l'autre. L'endroit oíi 
fe met le bois, & qui eft leparé du fol en-bas parunpe-
tit mur, s'appeile la chauffe. La chauffe & le fol ou 
coupeile font couverts d'une voute commune 
/^). íl y a devant le teft une ouverture c (Jig.±¡ 
travers de laquelle on met quelques barres de fer qui 
fervent á faire entrer & fortir le teft : quand i l eft 
placé, on ferme cette ouverture avec des briques, 
& on n'y laiífe qu'une petite embouchure, comme 
on le voit méme fig. 2 / . i l y a pour mettre le bois 
dans la chauffe ^ 2 0 . une autre ouverture a, 
qu'on ferme avec une porte de fer chaqué fois qu'on 
y a jetté du bois. On place une plaque de fer fondu 
¿, au-devant de ce fourneau; &c prés du teft ¿ , (fig, 
2 0 . ) on ménage dans Tintérieur du m u r / , untuyau 
pour la fortie de la ñ a m m e , f , fig. 2 / . La ma^nne-
rie extérieure du fourneau a cinq piés de long & 
trois piés quatre pouces de large , y compris la 
plaque de fer. Le fourneau anglois eft auffi plus 
long que large , & cela avec d'autant plus de raifon 
que le fol en eft ovale, au lien qu'ici le fol ou la cou
peile font ronds. Le dedans eft de deux piés de long 
íur un pié & demi de large. La grille de la chauffe a 
neuf pouces de large fur un pié íix pouces de long. 
Le petit mur c, (f ig. /^9.) n'eft guere élevé que de 
l'épaiíTeur d'une brique ou deux tout-aii-plus, parce 
que l'élé vation de la chauffe doit fe prendre fur le cen
drier pour la place de la quantité de bois néceífaire: 
aurefte, la grille h, (fig. 2 0 . ) eft compofée de barres 
de fer ifolées & portées fur deux autres plus groífes 
pofees en-travers dans des mortaifes qui doivent 
avoir huit ou dix pouces de haut, afín qu'on puiíTe 
élever la grille ou la baiífer á volonté , fuivant la 
quantité qu'il faudra d'aliment au feu, & la nature 
de cet aliment. La voúte qui couvre tout ce four
neau ne doit étre élevée que de quinze pouces; mais 
cela doit s'entendre depuis la grille b , (fig. ̂ » ) jiif 
qu'á la voúte qui eft immédiatement au-deífus; car 
elle ne doit pas faire l'arc comme en e, mais aller 
toújours en baiífant jufqu 'en/ , commencement de 
la cheminée, pour rabattre la flamme & la détermi-
ner fur le méta l : ainíi la courbure de la voúte doit 
étre prife dans un autre fens, c ' e f t -á -d i re que fa 
naiífance ou chaqué extrémité de fon are doit por-
ter fur les murs des có tés , & non fur ceux g g , (fig. 
2 / . ) des extrémités; ce qui eft encoré indiqué par la 
fituation de la cheminée. Le cendrier eft, comme la 
grille, large de neuf pouces ; fon foupirail eft de 
méme largeur, & haut d'un pié : les poéles doní on 
fe fert pour former avec des cendres le teft 011 Ton 
met les matieres á affiner, font de fer fondu. Foyti 
nos Planches & leur explication ; voye^ auffi le four
neau anglois. Ce fourneau doit etre trés-utile dans un 
laboratoire philofophique; i l eft meilleur que celui 
de nos fig. i5 & tG. qui pourtant peut avoir fon utili* 
té. Je dirai ici en paí íant , que les Anglois ont appli
qué le fourneau qui porte leur nom á l'affinage; je ne 
fai point fi c'eft depuis Schlutter ou avant; mais ils 
y ont fait ce changement. Au lieu du maffif qui por
te le teft dans notre fig. /5). i l y a un vuide; & la cou
peile , qui eft un cercle de fer de trois ou quatre piés 
de diametre, & haut de fept ou huit pouces, eft foü-
tenue fur deux groífes barres de fer pofées felón la 
longueur du fourneau. I I y a une petite ouverture au-
deífus de la coupeile, comme en c, (fig. 2 / . ) pour 
laiífer paífer le vent d'un gros foufflet, & une autre 
á l'oppofite pour la chúte de la litharge : c'eft ainfi 
qu'on affine une grande quantité de plomb á-la-fois-
J'obíérverai encoré ici une choíe que j ' a i déjá díte 
ailleurs j c'eft que Schlutter eft tombé dans l'erreur 
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cin chimi^e nommé Wrigtk : mais ce medecin n'en 
a pu fairequ'une application á la fonte des mines de 
plonib & de cuivre d'Angleterre; puifque le fourneau 
Dour la fonte des cloches qui luí ert abíblument íem-
blable,efl: trés-ancien & remonte peut-etre á quel-
cues fniüiers d'années. I I eíl vraiqu'on n'en trouve 
point dans Agrícola; mais Biringuccio, auteur italien 
traduiten fran^ois par Vincent en i 572, rafiguré & 
décrit de piufieurs fa^ons. Poyt^ cet auteur, p . I Z I . 
i l l'appelle fourneau de reverbere. Wrigth tout au plus 
y a ajoíite la cheminée d'aprés les tüyaux des poé-
les & des fourmaux de fuñón. 

La j ^ - . zz. repréfente un fourneau á vent á aíHner 
Targent dans un teíl fous une moufle; cette figure 
eílde M. Cramer, & fe trouve auíli dans Schlutter: 
on s'en fert au hartz. On conftruit piufieurs de ees 
fourmaux le long d'un mur fur un foyer commun qui 
non-feulement fert de fupport, mais encoré de 
tuyaux pour le jeu de l 'air: pour cela on y fait des 
fentes étroites, comme on voit en c pour le paíTa-
ge de l'air; ees fentes commencent des le pave, & 
font hautes de trois pies, comme le foyer 011 fup
port. Comme ees fourneaux font á cóté les uns des 
autres, l'air de chaqué foupiraii eíl conduit á leurs 
foyers par deux tuyaux tant d'un coré que de l'au-
tre; de lorte qu'un fourneau rec^oit par quatre tuyaux 
l'air de deux íoupiraux. D u fond de chaque/oz¿r/2^« 
s'éleve un tuyau de refpiration qui a fa fortie prés 
du mur & par-deífus le fourneau , comme on le voit 
en/,* á cela prés que cette fortie eíl au milieu du 
dome, & doit étre par le c ó t é ; les bafes de ees four-
neaux font conílrultes en briques; ils le font auííi en 
partie, & peuvent l'étre en entier: mais on fait ordi-
nairement leur dome en terre, comme on le voit en 
£ . Chacun d'eux a par le bas un pié huit pouces de 
large, & la meme étendue en long, quand ils font 
fermes par des briques; leur hauteur eíl de deux pies, 
& ils fe refferrent vers le haut, oü i l ne reíle qu'-
onze pouces de large fur quinze pouces de long. Le 
devant demeure ouvert juíqu'á ce que le teíl 6c fa 
moufle y foient places, comme on le voit en , 
qu'on a repréfenté ouvert: alors on le ferme avec de 
mechantes briques, & on ne laifíe d'ouvert que l'em-
bouchure ; 011 bien on y fait une tres-grande porte 
én tole comme en i? , á laquelle on fait un pe-
tit guichet Apour le beíoin. Le dome eíl encoré gar-
ni d'une auti e porte i , rouiant fur des gonds, com
me iapremiererqui eíl l'oeil du fourneau & l'endroit 
par oü Ton jette le charbon : on arme ees fourneaux 
de cercles de fer & de plaques; fans quoi i l faudroit 
les rétablir íbuvent. Les poéles oü l'on fait les teíls 
font de fer á l'ordinaire, & les moufles font fans fol, 
Poyê  ees anides. 

Des fourneaux de verrerie. Nous n'entemdons par-
l^que ceux qui peuvent étre de notre plan, ou en-
trer, comme nous l'avons deja répété piufieurs fois 
dans d'aútres occaíions , dans le laboratoire du chi-
niiíle. Ces fortes de fourneaux ne font, á propreraent 
Parler, que des fourneaux de fuíion ; la vitrificaron 
netant elle-meme qu'une fufion, mais une fuíion 
qui demande un degré de feu íupérieur á celle des 
^etaux. Cette nuance n'a pu nous déterminer á 
faire un article íéparé des fourneaux de vitrification 
dont nous avions á parler; on les a irouvés á la fin de 
lafeftion des fourneaux de fufion: ce font ceux du comr 
™rcium luurarium ,fig. J7 . n0. 1. celui de M.Pott , 

3<?. 6c eelui de M . Cramer, /^. ^g-^^.-on peut 
encoré y ajouter le fourneau de fufion zG. 

Des athanors. Nous en avons repréíenté quatre 
dans nos Planches; le premier eíl la fig. 66-60. celui 

M . Cramer: le fecond eíl la figure 61. qu'on voit 
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chez M . Roüclle: le troifieme eíl \^f ig. 6z, dont M . 
Maloüin a donné la defeription , art. athanor: & le 
quatrieme, celui de RupefciíTa, qui n'eíl qu'un fout' 
neau philofophique; nous parlerons de celui-ci en 
fon iieu, 6c nous donnerons en méme tems quelques 
remarques fur le mot athanor. 

L'athanor, le fourneau de la pareíTe , acedía en la-
t i n , tiré du grec «VHCTVJV, ou qui ne donne aucun foin, 
eíl un fourneau oü í'on entretient du feu long-tems. 
On conílruit 10. avec des pierres capables de réfif-
ter á un violent feu de fufion , une tour quarrée , 
{ f i g . 66, a a a a) , dont les murailles épaifíes chacu-
ne de fix pouces,en doivent avoir dixde large dans 
osuvre , b b b b . On la fait plus ou moins haute, fui-
vant le tems qu'on veut que le feu dure fans étre 
obligé de lui donner de nouvel aliment; on lui don
ne pour fordinaire cinq ou fix piés de haut. 20.Dans 
la partie la plus inférieure de cette tour , on fait 
une ouverture quarrée c, large & haute de fix pou
ces , qu'on ferme exadement á l'aide d'une porte de 
fer rouiant fur deux gonds, excédant le foupiraii 
d'un pouce dans tout fon contour, & re9Üe dans 
une feuillure 011 entaille á angles droits , large auííi 
d'un pouce, pratiquée tout-autour du bord exté-
rieur du méme foupiraii. 30. A dix pouces au-
deífus du fol de la tour, on place une grille Í/ ,faite 
de piufieurs barres de fer d'un pouce d'équarriíTage, 
& éloignées de trois quarts de pouce les unes des 
autres. On les difpofe en lofange, ou de fa9on que 
deux des angles d'une barre , font oppofés á ceux 
des deux autres barres au milieu defquelles elle eíl, 
& que les deux autres font tournés l'un vers la par
tie fupérieure de la tour, & l'autre vers l'inférieu-
re. Cette difpofition fert á favorifer la chute des cen
dres. 40. Immédiatement au-deíTus de la grille on fait 
une autre ouverture e, a rquée , large de fepí pou
ces , & haute de f i x , garnie , comme le foupirai i , 
d'une porte de fer fufpendue fur deux gonds; cette 
porte fera munie intérieurement de crochets de fer 
& d'un rebord qui remplira exa£lement l'ouverture 
de la tour , afin qu'elle puiíTe foútenir le lut qui la 
doit garantir de l'aftion du feu. 50. On ferme le fom-
met de la tour avec un couvercle ou dome de fer 
f , garni d'une anfe , 6c excédant l'ouverture de la 
tour de deux pouces dans tout fon contour. On fait 
ce dome d'une tole épaifle , dont on forme une py-
ramide creufe, quar rée , ouverte par fa bafe , 6c fe 
terminant par un bord prefque tranchant qui eíl re-
911 dans une feuillure ou rainure d'égal contour, pra
tiquée dans le bord intérieur de la partie fupérieure 
de la tour: telle eíl la conílru£lion de la principáis 
partie de ce fourneau. 

6o. Un pouce 6c demi ou deux pouces au * deíTus 
de la grille d , on fait á la muraille droite de la tour 
une ouverture reílangle biaife, c'eíl-á-dire allanten 
montant du dedans de la tour en-dehors , g g , haute 
de quatre pouces & demi fur dix de large. Cette ou
verture eíl faite pour établir une communication en
tre la tour & la cavité dont nous allons parler. 

On conílruit done cette cavité ou chambre tout 
contre la muraille percée de la tour: on la fait de 
pierre & de fa^on que fa partie inférieure eíl un 
prifme creux hh h h 9 haut de íix pouces , long & 
large de douze, terminé par une v o ü t e i i , décrivant 
un are de cercle de fix pouces de r a y ó n ; enforte que 
la hauteur du milieu de la chambre eíl en tout de 
douze pouces ; elle doit étre totalement ouverte an-
tér ieurement , & garnie d'une porte de fer K , (Jíg, 
.59.) au moyen de laquelle on la ferme exaílement. 
La furface intérieure de cette porte fera couverte 
d'un garni de deux pouces d'épais , qui fera foü-
tenu , comme nous l'avons dit en parlant de la 
porte du fourneau de fuíion , 6c méme de celle. de 
la bouche du feu de la tour. Au milieu de cette 
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-porte oti fera nn trou circulaire ou plütót ovale 
i , de quatre ou cinq pouces de diametre, á la cié-
-conférence duqucl on attachera perpendiculaire-
tnent au plan de la porte une bande de tole íailUnt 
^n-dedans, également pour contenir l'enduit qa'on 
y appliquera. L'embouchure de la chambre fera 
•pourvüe d'une feuillure large d'un pouce & profonde 
de deux,pourrecevoir la porte lutee. L'uíage du trou 
circulaire / , qui eft au milieu, eft de donner paífage 
-aucou d'une retorte ; & en cas qu'onn'en ait pas be-
foin , on la ferme 4 l'aide du piñón J . Deux barres 
<le fer horifontales n n , Tune en -haut & l'autre en-
bas, tiennent la grande porte en íi tuation, au moyen 
de quatre crochets de fer o o o o, enclaves dans le 
mur prés du bord de la meme partie. 8o. Comme 
on doit etre le maítre de diminuer le feu , íuppoíe 
que faute de l'avoir manié aíTez fréquemment, on 
i u i ait laiffé faire trop de progrés ; i l eft á-propos 
^Tetablir entre la tour & la chambre que nous venons 
•de décrire , une porte de fer qui ferme l'ouverture 
oblongue^^-, & qui intercepte par conféquent la 
communication qu'elles avoient entr'elles. On aura 
•done foin, en conftruifant la voüte de la chambre , 
de laiíTer entre elle & la muraille de la tour une rai-
nure íongue d'onze pouces & large d'un demi, la-
quelle defeendra auííi perpendiculairement le long 
des bords antérieur & poftérieur de rouverture de 
la tour g g , & un demi-pouce au-deíFous de ion bord 
ánférieur. Gette raimare fervira á maintenir une pla
gue de fer (¿fig. 68.} épaiffe de fix lignes , longue 
d'onze pouces & haute de cinq, & débordant par 
conféquent l'ouverture de toutes parís. A fon bord 
fupérieur feront attachées deux chaínes p p , pour 
l 'élever ou l'abaiíTer. On les tiendra fufpendues au 
moyen de deux clous á crochet * * , fcellés dans le 
mur acljacent de la tour , & pofés perpendiculaire
ment fur chaqué chaine, dont on pourra varier l 'elé-
yation au moyen des diíférens chainons qu'on accro-
chera. La plaque de fer étant mife en place, on boli
chera la rainure par laquelle on l'aura introduite , 
avec des pierres & du mortier, & on ne laiífera que 
les deux petits trous néceífaires pour le paífage des 
chaines. 

9 ° . Au cóíé droit de la chambre , á huit pouces de 
ion fond, on conftruira avec des briques une che-
minée qqqq, quarrée , haute de quatre pies, large de 
trois pouces &C demi par le bas, & de írois feulement 
par le haut; on la fermera avec une plaque de fer 
garnie d'un manche r r , { f ig , 3 / . ) & encadrée dans 
ime rainure de tole , s s s s , qui raífujettira de tous 
cotes, excepté par-devant, oü les deux lames de to
le doivent s'ouvrir pour la iaiífer mouvoir, ou man-
quer tout-á-fait. On fcelle cette plaque avec fon ca-
dre dans les murs de la cheminée, á la hauteur la plus 
commode. 

10o. Sous cette cheminée on fera une ouverture 
€n quarré long r ¿3 femblable á la premiere gg , al-
lant obliquement de bas en haut, & communiquant 
avec tme autre cavité cylindrique haute de huit pou
ces u u u u ̂  d'un pié de diametre , ouverte par fa 
partie fupérieure, 8c garnie dans fon bord intérieur 
d'un cercle épais d'un pouce & large d'un demi, def-
t iné á foütenir un chauderon de fer. A la partie an-
íér ieure de cette cavité , r o n fera une échancrure de-
mi-circulaire, large de cinq pouces, & profonde de 
t ro is , allant en talus par-devant, v y , pour tranfmet-
í r e le ejou d'une cornue, 

I I O . Cette cavité exige un chauderon de fer, 
(Jigure. 6o.} de douze pouces de diametre, de dehors 
cn-dehors, á - p e u - p r é s profond de neuf, entou-
ré á un pouce & demi de fon bord fupérieur, d'un 
cercle de ízx x x > large d'un pouce , qui y fera aífu-
je t t i : ce cercle, au lieu de continuer fa route en 
ligne circulaire, comme i l convient, Tinterrompra 

pour accompagner le bord d'une échancrure auífi 
demi - circulaire y , large de cinq pouces & pro, 
fonde de quatre & demi,faite au chauderon, la par
tie inférieure de laquelle doit étre recüe par ceiie du 
mur v v. 

12o.Vis-á-vis l'ouverture í í , en quarré long, qui éta^ 
blit la communication entre la premiere cavité 6¿ 
la feconde , on en fera , á deux pouces du fond de 
celle-ci, une pareille £ aux deux autres g g , t t } al
lant également en montant du cóté d'une troifieme 
chambre i i i i , égale & femblable á la feconde u u 
u u ; aíin que le feu puiíie paíTer de celle-ci dans 
cellc-lá. 

13o, On élevera fur le mur, du cóté poftérieur de 
rouverture une cheminée femblable á la premiere 
q q q q , áe. méme hauteur z z z z , & pareillement 
garnie d'une plaque de fer, (fig. i / . ) pour la fermer. 

14o. On fera eníin au cóté droit de la cavité i i i i 
une troifieme ouverture femblable aux précédQntes 
g g , t t , mais plus éloignée du fond , laquelle au 
lieu de communiquer par fa partie laíérale droite 
avec une autre cav i té , fera fermée par un mur, & 
ouverte par fa partie fupérieure qui répondra á une 
troifieme cheminée 555, femblable aux deux pre
mieres q q qq i 2 2 2 2 , . Telle eft la conftrudion de 
ce fourmau, qui eft t rés -propre á un grand nombre 
d'opérations. Nous en allons détailler une partie, 
& parler de fes ufages & du méchanifme du feu dans 
l'athanor. 

On peut introduire par la bouche du foyer de la 
tour qui eft arquée e, une moufle longue de douze 
pouces, de méme longueur & largeur que cette ou
verture 3 épaifíe de trois quarts de pouce, ouverte 
par-devant & par-derriere, fuppoíé qu'elle puiíTe 
étre fermée par la partie poftérieure de la tour, juf-
qu'á laquelle elle doit s'étendre. On metíra fur la 
grille du cendrier d une plaque de terre cuite, pour 
fervir de bafe á la moufle: cette moufle aura des 
trous prés de fon f o l , ainfi que les moufles ordinai-
res ; on y place des creulets de cémentat ion, ou 
d'autres corps, qui exigent pour étre calcinés un feu 
long & violent: néanmoins ees fortes d'opérations 
peuvent fe faire indépendamment de ce fecours ^ 
quoiqu'avec moins de commodité & de facilité, 
pour voir ce qu'on fait & pour conduire le feu. 20. 
On peut fe fervir de la premiere chambre pour faire 
des diftillations, qui demandent un feu immédiat & 
violent; car on y peut mettre des retortes ou des 
cuines ; mais i l raut avoir foin de les placer de fa-
^on, foit qu'elles portent fur le fol de la cavi té , foit 
qu'on les éleve fur des pié-d'eftaux particuliers de 
différente hauteur, felón la groífeur du vaiíTeau, 
que ieur con puifíe paíTer librement á-travers rou
verture / , de la porte k kk, Lorfqu'elle eft bien aíTu-
jettie á la faveur de fes deux barres, on lute toutes 
les fentes qui fe trouvent autour de la porte & du 
cou de la retorte; aprés quoi on lui ajufte une alon
g é , c 'ef t -á-di re un fufeau 011 eípece de cone tron
qué , long de dix pouces ou plus, par l'intermede 
duquel les vapeurs bridantes ont le tems de fe ra-
fraichir, avant que d'arriver au récipient , qui 
toújours de verre, & qui fe caíTeroit fans cette pré-
caution. Cette alongé qui embraffe par fa baíe le cou 
de la ré to r te , eft re^üe par fon fommet dans celui 
du récipient, qu'on appuie 011 fur le p a v é , ou fur 
un trépié ou pié-d'eftal, qu'on éleve 011 abaiífe á vo-
lon té , au moyen de trois vis. 30. Cette méme cham
bre peut encoré fervir á des cémentations, á des cal-
cinations, & á d'autres travaux qui exigent un feu 
de reverbere ; & pour lors on ferme le trou / circu
laire de la porte avec fon bouchon ^ , & on ne l'ou-
vre que quand on veut voir ce qui fe paífe dans la 
chambre. 40. La feconde & la troifieme chambres 
font employées principalement aux opérations qui 
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fe fopt avec ie bain de fable, de cendre , 011 áe 11-
Jnaiile. On introduií dans Tune des deux cavitós ie 
chauderon de ferfíg. 6o * & on Inte ayec de ia ierre 
elaife un peu molie , la petite feníe qui fe trouve en
tre Von cercíe & le bord de la cavité íur iequei 11 eft 

n yé , ou bien on la bouche avec éü fable mouilié 
qu'ón pre^e biQn tout-autonr, C'eíl pour donner un 
exenipí- de cet appareil-, qn'on a repréfenté la retor-
tc Q, pl^cée dans le chauderon & ajuílée á fon réci-
pient. Daas l'auíre cbauderon de íer, on voit une cu-
curbiíefurmontée d'un chapiíeau 11, adapté á un ba
lón ou récipient á iong con 12.50. Ces deux dernicres 
chambres peuvent encoré fervir , ainíj que la pre-
ílikre i á des diíHllations au feu de reverbere; & 
quoiqi'e le feu n'y foit pas fi a^if , i l ne laiífe pour-
íant pas de faire paífer r^aii-foríe. Ponr cette opéra-
íiou on renverfe ie cbauderon de fer/%. 6*0, Von 
jntroduit dans Femboucliure de la chambre fon bord 
fuperieur, faillant d'un pouce & demi au-delá de fon 
cercle; enforte qu'il réfuke de TaíTemblage de fon 
échancrure j & de eeiie du fourneau v v , un trou 
propre á tranfmettre le cou d'une cornue. 6o. L'appa-
xeil étant dreífé, quel que foit celui qu'on aura choiñ 
pour faire plufieurs opárations á-la-fois, on introduit 
d'abord par le haut de la tour quelques charbons al-
lumés; puis on la remplit de charbons noirs, en tout 
011 en parde, á-proportion du íems qu'on veut faire 
durer lefeu- On ajoute inconíinentfoncouvercle , &: 
Fon répand tout-autour de fon bord du fable, ou des 
cendres qui valent encoré mieux, & on les comprime 
íe»erement. Si on n'avoit cette aí tention, tout i'aíi-
ment du feu contenu dans la tour ñamberoit &c brú-
leroit en méme tems. 

Comme on ne peut avancer rien d'abfoiument par-
íicuUer íur le régime du feu dans le fourmau dont i l 
eíl: qtieílion, nous ne toucherons ici que quelques 
généralités fur cette matiere : le reíle s'apprendra ai-
fément par la praí ique, pour peu qu'on foit verfé 
dans la Chimie. On rend trés-violení le feu de la pre-
miere chambre^ fi la porte du cendrier & la premiere 
cheminée font entieremení ouvertes, & fi la plaque 
de fer eít tout-á-fait ievée : au contraire plus cette 
cheminée & la porte du cendrier font fermées, plus 
on y diminue la chalenr; mais ce phénomene ne fe 
paffe jamáis plus promptemcnt que quand on abaiífe 
en partie la plaque fufpendue par les chaines, car 
alors le feu contenu dans la tour ne bride plus que 
de la hauteur comprife entre la grille du cendrier, & 
le bord inférieur de la plaque de fer. Si Ton a inten-
tion de diminuer un degré de feu trop vioient , fans 
cependant que les vaiíTeaux ceífent d'éíre rouges, on 
doit fe procurer cet avantage , en fermant autant 
qu'il convient la porte du cendrier & l'ouverture de 
la cheminée, la plaque de fer demeurant fufpendue 
auííi haut qu'elle le peut étre , & totalement renfer-
mée dans la muraille; parce que íi l'on s'en fervoic 
pour remplir ces v ü e s , l'aéHvité du feu auroit bien-
totdétruit la partie de cette plaque qui M feroit ex-
pofée : d'oü i l fuit qu'elle ne doit jamáis érre 'em-
ployée que lorfqu'il s'agit de regir un feu médiocre 
011 bien d'cn diminuer un grand, au point qu'il ne 
íougiíTe que médiocrement les vaiíTeaux. On obfer-
vera auííi qu'on ne tiendra ouvert que le moins qu'il 
fera poffible, le trou circulaire de la porte de la pre
miere chambre, dans les opérations qui ont befoin 
d'un grand' feu; parce que l'air qui y entreroit avec 
unpétuofite, auroit e u ' b i e n - t ó t refroidi les corps 
qu on y auroit places. On peut faire en méme tems 
dans la feconde &: troiíieme chambres les difiilla-
tions laterales & afcenfoires dont nous avons par lé , 
puifque le feu fe communique de la premiere á la 
leconde, & qu'on l'augmeníe dans celle-ci en 011-
Vrant fa cheminée; obfervant de diminuer l'ouver
ture de celle de la premiere, de la méme quantité 

244 
qu'on ouvrlra celle de la feconde. Par la méme rai-
fon , on peut déterminer l'adion du feu fur des corps 
contenus dans la troineme chambre, & .méme luí 
donner iíTue par fa cheminée feulement, lu i intercep-
tant tout paílage par les deux premieres, ou bien ne 
lui en laiífant par Tune des deux, ou par les deux en-
femble , qu'autant qu'on lui en diminuera par la troi-
fieme. I I íuit évidemment qu'on ne peut avoir un 
grand feu dans la troifieme chambre, que les deux 
précédentes n'en ayent un fembiable, & qu'on peuí 
au contraire le diminuer dans celie-lá, en fermant fa 
cheminée,fans changer fon état dans celles-ci; ce qui 
s'exécute en donnaní la plus grande ouverture á la 
feconde cheminée. Les phénomenes font les mémes 
pour la feconde chambre, refpe£Hvement á la pre
miere» Eníin l'on ne peut donner un grand feu á la 
moufie placee dans le foyer, que la premiere cavité 
n 'y participe: ce feu s'augmeníe ou fe diminue en 
fermant ou en ouvrant ia porte de la bouche du fover, 
changement qui n'empéche pas que les dcgrés des 
autres chambres ne foient conílans relativement les 
uns aux autres, quoique fufceptibles de dii-férentes 
nuances. Le reíle s'apprendra facilement par l 'u -
fage. 

Quoique la grandeur qui a été íixée pour Tathanor 
&; \Qsfourmaux d'eflai fig.60 , & de íwíion fig. & 

fuiv. foit la plus avantageufe pour les expériences en 
petit en grand, i ln 'e í l pas abfolument néceííaire 
de s'y conformer; on peut faugmeníer felón le nom
bre & la nature des travaux qu'on y doit faire, en 
gardaní toutefois les proportions que nous avons 
établies. On peut auííi faire l'athanor en to le , íi on 
veut l 'avoir portatif. 

I I fuit done évidemment qu'un pareil fourmau doit 
étre utile á un eíTayeur qui voudroit aller á l'épargne 
de ces fortes d'uílenfiles, puifqu'on peut faire dans 
celui-ci quantité d'opérations qu'il eíl obligé de faire 
lui-méme ; i l lui convient d'autant mieux que la plü-
part d'entr'elles exigent un feu long-rems foütenu. Si 
la quantité de charbon que peut contenir la tour ne 
fuíiit pas, on peut en remettre comme dans Ies autres 
fourneaux: d'ailleurs le degré de chaleur en eít ton-
jours conílamment le m é m e , á - moins qu'on ne le 
change, & on a vü qu'il pouvoit fe varier coníidéra-
blement. Eníin ce foidrneau eft d'autant plus com-
mode , qu'on peut appliquer facilement par fon 
moyen tous les degréft de feu qu'il peut donner par 
différentes voies, & qu'on peut faire plufieurs tra
vaux diííérsns en méme í ems , & avec le méme feu»1 

L ' a t h a n o r 6 1 . fe conílruit en briqueSjSc re9oit 
les proportions qu'on lui donne, felón ce qu'on en 
veut faire. Ceiui-ci a trois piés de long, autant de 
haut, & 18 pouces de large. On éleve quatre petits 
murs de l'épaiíTeur d'une brique, &: en méme tems 
on en fait un qui va d'un cóté á l'autre, entre les 
deux portes e & d. I I fert á féparer la cavité du cen
drier d d'avec une auí re cavité qui eft en e, que nous 
appelierons Vétuve. Quand on a élevé en méme tems 
ces cinq murs de briques á la moitié de la hauteur 
qu'on veut donner au fourmau, on couvre l 'étuve 
qui oceupe une moitió du bas, d'une plaque de tole 
aán que la chaleur y pénet re . J'ai dit que les quatre 
murs du tour étoient épais de la largeur d'une br i 
que, mais i l eíl bon cl'avertir que le mur latéral du 
cendrier eíl plein jufqu'á fa porte, comme la lign^ 
ponftuée l'indique. Quand la plaque de tole eíV po-
í é e , on continué toiu? les murs du contour jufqu'á 
la hauteur de quatre ou cinq pouces, excepté le mur 
de refend, qui ne paífe pas la prefTilere plaque de 
tole : d'ailleurs au lien de eontinuer le mur á gauche 
du cendrier de la méme épaiífeur, on le fait en talud 
jufqu'au-haut que commence la tour , oü i l n'a d 'é-
pais que la largeur d'une brique. La ligne ponéhiée 
indique ce trajet, On peut voir la ráeme chofe dans 
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Charas &: lePévre dont l'athanor eíl le double de ce-
lui-ci. Cet auteur couvre le talud d'une plaque de tole 
unie , afín que le charbon coule mieux. La porte du 
foyer ene s'ouvreqLi'aubefoin5mais celledufoupirail 
á o k l'étre coníinueilement, fans quoi Xzfourntau n'i-
foit pas. A 4 ou 5 pouces de la premiere plaque de 
t ó l e , on en met une autre auííi de tole ou de fonte , 
qu'on encaftre pareillement dans le mur i celle-ci eíl: 
deftinée á foütenir le fable ; on laifle cependant aux 
quatre coins la place de quatre regíires , qui font 
quatre tuyaux de tóle d'un pouce de diametre, qu'on 
diminue fi l'on veut avec des bouchons percés de 
diíFérente grandeur. On eleve enfuite les murs & le 
maííif qui doit porter la tour á la hauteur d'un pié 
environ; enfuite de quoi on fait la tour en terre, 
on en tole, ou en briques , cela eíl indiíFérent: on 
lui fait auíTi un couvercle, qui la ferme bien jufte, 
comme nous Tavons déjá dit du précédent athanor, 
dont la defeription ne fera pas inutile pour celui-ci, 
quoique inapplicable dans bien des cas. La tour & 
ion dome dans notre figun 6\ font de terre. On con-
^oit aifément que la porte/de la chambre du feu, & 
!a porte e. de Tétuve , doivent étre continuellement 
fermées, & particuiierement la porte/ , car la porte 
e s'ouvre de tems en tems pour ce qu'on a á faire fe-
cher á r é tuve . 

Quoique l'invention des athanors, dont le feu brú-
le dans la tour, foit efreftivement bien commode, 
on a inventé aprés eux une forte de tour, de laquelle 
le charbon tombe dans le foyer á t s fonmcanx qui lui 
íbnt joinís , & qui contiennent les matieres, ieíquel-
les par ce moyen en !ont bien plus échauífées qu'el-
les le feroient par une chaleur qui ne viendroit que 
de la tour. 

Si aprés avoir allumé le feu dans les foyers des 
fourmaux de l'arhanor de Charas (ce font fes remar
ques), on remplit les canaux de la tour de charbon 
qui ne foit ni trop gros ni trop menú , 6c íi enfuite 
on bouche íes ouvertures de la tour & les portes des 
foyers des fourmaux i car la tour n'en a point du tout, 
mon plus que de íoupirai l , on peut étre sur d'avoir 
un feu égal , qui continuera du-moins pendant vingt-
quatre heures ; ce feu chauífera tres doucement, íi 
on bouche encoré les foupiraux des fourncaux adja-
cens, & qu'il n'y ait d'ouvert que leurs regitres. 

Quelquefois on fait quarrée la tour de l'athanor, 
afín qu'elle communique fa chaleur á un plus grand 
nombre fourmaux, On en voit un dans Libavius, 
dont la tour eft hexagone; eníbrte qu'elle eíl envi-
ronnée de cint\foumeaux, & a fes portes á fon fixie-
me cote. Ces fortes d'athanors fe placent pour lors 
au milieu du laboratoire; mais ils doivent marcher 
difficilement. 

Le Févre & Glafer difent que le dome de la tour 
de l'athanor peut étre converti en un appareil uíi le, 
& qu'il fuffit pour cela de mettre une terrine á fa 
place. L'intermede qu'on y mettra, déterminera la 
nature du bain auquel elle fervira; mais je croi que 
la chaleur de ce bain doit étre bien foible : au reíle 
c'eíl un eíTai qu'on peut faire aifément d'aprés le 
Févre qui en parle comme par expérience; & peu 
importe que le dome ferme la tour par fa partie con-
vexe ou concave. Voyt^-m l'appareil, page /44. de 
Biringuccio. 

Nous pourrions citer ici avec le Févre , Glafer & 
Chd7as> une fotile d'auteurs qui ont toüjours mis 
quatre £egítres aux quatre co îns de leur athanor, 
comme on w voit dans notre figure Si. mais les deux 
regitres voiíins de la tour ne rne paroiífent faits que 
pour ralentir Taélíon du feu; & cela doit erre évi-
dent pour ceux qui auront lü attentivement la def
eription de l'athanor de Cramier, & qui confidére-
ront le jeu du feu dans le vrznáfourmau anglois, ou 
daos notre figun i $ ' Z i * qui eít la méme chofe, m 

F O U 
dans tous ceux qui approchent de leur ílruftur^; 

Outre la grille du tóyer de la tour de l'athanor 
f g . 6V, i l faut qu'il y en ait encoré une autre hori! 
fontale, comme celle des arriíies qui font la circ 
d'Elpagne. Charas n'en a rien d i t , & i l ne le pouvoit 
pas; i l vouloit que le charbon de fa tour rombát dans 
le foyer des fourmaux adjacens , & les remplit: mais 
i l n'en eíl pas de méme de notre figure 6 1 , le char
bon ne doit pas paífer la grille de la tour, mais il la 
paíferoit néceífairement s'il n'étoit pas retemi par 
une grille horiíontale qu'on ne voit pas, mais que la 
raiíon fupplée aifément. Quand i l y a deux fourmaux 
& qu'il n'y a qu'une tour, i l faut néceífairement une 
plaque á l'unc & á i'autre, comme á celui de Cra-
mer, pour gouverner le feu. Cette plaque fe trouve 
dans quantité d'auteurs, & eíl fort ancienne. Par ce 
moyen on peut fe fervir de leurs foyers fans allumer 
le charbon de la tour; parce qu'on n'a pas toüjours 
occaíion de faire marcher deux fourmaux á-la-íbis, 
& de faire des opérations qui demandent un feu de 
vingt-quatre heures; mais pour lors les quatre regi
tres doivent étre ouverts. 

La tour de notre athanor,7%. 61 > eíl conique. 
Cette figure efr exigée par la plüpart des auteurs. 
Foyei Charas, &c. Mais M . Cramer, comme on peut 
le voir, a cru pouvoir négliger cette précaution qu'on 
ne prend que pour empécher que deux charbonsfe 
rencontrant par Tune de leurs extrémités , ne vien-
nent á s'arcbouter par l'auíre contre les parois de la 
tour, & á empécher la chute de ceux qui fe trouve-
roient par - deífus: mais i l eíl bien aifé de voir que 
cet inconvénient n'aura jamáis lien dans une tour 
dont les parois verticales feront bien polies, & qu'il 
pourroit tres - bien arriver méme dans une tour de 
figure conique , dont les parois feroient raboteufes. 
On peut évíter cet inconvénient , foit que la tour 
foit conique ou pyramidale, en caífant le charbon 
comme pour les fourmaux ordinaires, avant quede 
le mettre dans la tour. 

I I fuit done que fi M . Cramer n'eíl pas le premier 
qui ait fenti la néceííité de bien conílruire un atha
nor , i l eíl au-moins le premier qui y ait remedié & 
qui l'ait bien figuré & expliqué. Son athanor va com
me i l le dit, On en k conílruit un á París d'aprés ía 
defeription, qui le prouve. Le méchanifme de ce 

fourmau doit étre fondé fur ce que le feu veut mon-
ter, & non defeendre. M . Cramer l a bien vü, & 
c'eíl une remarque qui ne doit pas échapper á ceux 
qui examineront fon fiommau i mais i l me femble 
qu'il y a encoré quelque choíe á y mettre de plus; 
c'eíl l'inclinaifon dont nous venons de parler au fu-
jet de hi figure 6 { , afín que le charbon de fa tour, au 
lien de defeendre perpendiculairement comme il 
fait , deícende obliquement pour s'approcher de la 
premiere chambre, & rende par-la le canal du feu 
plus droit. Nous appellons ici U canal du f u , la li
gue que nous faifons paífer par le foüpirail, le cen-
drler, la grille, le foyer, la fenétre biaife & la pre
miere cheminée, ou par la derniere cheminée Suffi 
fi l'on veut ? & nous remarquons que plus cette ligne 
fera droite & ira de has en-haut, mieux l'athanor 
marchera; mais comme cette premiere chambre a 
pour regítre une plaque de fer, i l faudroit de toute 
néceííité á fon fourneau la grille horiíontale dont 
nous avons par lé , pour empécher que le charbon 
venant á tomber fous cette plaque, ne s'oppoíe á la 
liberté qu'elle doit avoir de joüer dans fes couliíTe^ 
& de fermer tout-á-fait la fenétre biaife de commu-
nication. Cette grille & rinclinaiíon dont nous pat" 
lons, peuvent méme étre prifes dans l'epaiíTeur ^ 
mur de la tour de M . Cramer. 

L'athanor deGellert ou celui de Ludolf, qtú ^ 
prefque la méme chofe , ne font quant au foncl q»^ 
celu; de Cramer, augmenté de plufieurs chambres 
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cmí ne doivent pas beaucoup fefvir, ce n*eíl d'étu-
Ve, peut-etre, ou á empécher que \tfourmau n'ailíe 
b;en, oii á y faire faire un feu fi vioient pour qu'il 
puiíTe étre de quelqu'efFet á l'autre bout, que Izfour-
neau ne pourroit manquer de couler. U y a pourtant 
ceite diíFérence commüne entre les athanors de Cra-
iner & de Gellert, & celui de Ludolf, que ce dernier 
auíeur a conílruit le fien de fa9on qu'il faut que le 
feu defcende au lien de rnonter. fqyei íe méme dé-
fauí, Planche I I I , di fearchufen,/?^ 77. de Barner, 
&; Planche I V . de Manget. Au refte, on peut bien 
ne pas regarder les dernieres chambres que L u 
dolf & Gellert ont ajoütces au fourneau de Cramer, 
comme tout-á-fait inúti les; au-moins peuvent-elles 
íi'étre pas nuifibles entre les mains d'un bon artille ; 
la longueur de l'arhanor pouvant etre confidérée ain-
fi que ntms Tarons déjá avancé , comme le canal 
qui fert á augmenter la vivacité du feu dans les/our-
neauxáe fufion, & par cette raifon-lá étant dirige 
obliquement de bas en-haüt i i l s'enfuit done que la 
chaleur qui regne darts les chambres les plus éloi-
gnées, peut fervir á quelques opérations, quolqu'-
elle y foit foible. Je fens bien qu'en raiíonnant fur 
les principes de la conítruftion de quelques /¿«r-
neaux en grand, comme du fourneau a Vangloife, on 
croira que la chaleur dans le canal de l'athanor 
doit étre femblable á celle de la cheminée de Ces 
grands fourneaux, mais on feroit dans l'erreur íi Ton 
ié fondoit fur cette idée. I I y a une tres-grande diffe-
rence entre la flamme du bois qu'on bride dans le 
fourneau anglois, & la flamme du charbon, qui eíl 
peu de chofe» 

On peut coníidérer fourneaux á lampe cOmme 
¿es athanors diíférens des autres par la forme & la 
páturedufeu. I I y a une certaine analogie entre la 
pompe d'une lampe & la tour d'un atharton 

Des fourneaux polyChrejlcs, Ce font des fourneaux 
qui, comme on peut le conjeíhirer par la figniíica-
tion du mot grec compofé dont On Ies qualifie , fer-
vent á pluíieurs opérations. II y a méme des auíeurs 
qui prétendent qu'avec un pareil fourneau bien conf-
truit, on peut íé difpenfer d'avoir tous Ies autres, 
pourvü toutefois qu'on n'ait pas pluíieurs opérations 
á faire á-ía-fois. Examinons ces pretentions» 

Les Chimiftes ont obfervé que le méme fourneau 
fervoit á plufieurs opérations. La néceífité en a éten-
duFufage, & eíldevenu un principe. Ona donnédes 
preuves de fa fagacité en mettant les fourneaux á la 
torture; mais on a fait voir qu'on n'en connoiífoit 
point la méchanique. Ceux qui ont appliqué les four-
neauxh. plus d'objetSjOntétéregardés comme les plus 
hábiles; 6¿ en eífet, i l afallu de l'imagination. De- lá 
eñ venu l'axiome, qu'un bon artille avoit befoin de 
peu d'inftrurnens. Mais cela ne prouve que de l'ana-
logie dans l'efprit de l'artifte, & de la fagacité fi Ton 
Veut, & non point-du-tout que les inílrumens foient 
bons á exécuter fon idée ; de fa^on qu'elle ne pour-
íoit l'étre en moins de tems, de peine, de dépenfe , 
& avec plus de facilité par un autre. Malgré cela les 
plus hábiles fe font exercés á chercher des fourneaux 
qui pulfent fervir á toute forte d'ufages, & i l faut 
avolier qu'ils y ont réuffi jufqu'á un certain point. 
Cependant on ne peut fe diííimuler qu'ils font partís 
d'aprés un principe erroné; & quei principe ne l'eíl 
pas, 011 peut étre général ? lis ne fe feroient pas don-
ne tant de peine s'ils euíTent été bien convaincus que 
l'art des fourneaux n'étoit & n'eíl encoré que dans 
fon enfance; 6c que leurs bonnes ou mauvaifes qua-
ütés dépendent d'un rien qui n'a point été connu, & 
qui yraiíTemblablement ne le fera jamáis. La con-
noiílance des fourneaux feroit certainement plus 
avancée, s'ils nel'euírent pas retardée par leurs idées 
de vouloir prévenir la nature. I I falloit commencer 
par faire un fourneau limpie parfait pour un feul ufa-
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ge, avant que de le vouloir appliquer á p luñeürs ; 
6¿ fans doute qu'ils euíTent été guéris de cette demati-
geaifon. Ce n'eíl pas que je regarde la chofe Comme 
aifée & méme comme poííible ; car i l me femble qué 
l 'exécution d'un pareil uíleníile dépend de la con-
noiííance compofée de la nature des matériaux qu'
on y employe, du feu qui y exérce fon aftion, des 
vaiíTeaux & des corps qu'ils contiennent, 6c de l 'eí-
pace á parcourir; comme celle d'une machine d é 
pend de la raifon compofée de la flexibilité des le-
viers, de leur poids, denfité, frottement, &c. mais 
on peut au-moins tenter d'approcher de Tune 6c de 
l'autre. 

Nóus avons á donner deux exempíes particuliers 
de fourneaux polychref es ,{ans compter que nóus con-
fidérerons foiis ce point de vüe la plüpart dé ceux 
dont nous avons déjá parlé. I I ne faut pourtant pas 
croire qu'il faille autant de fourneaux que d'opéra-
tions, & qué lé méme fourneau ne puiíTe 6¿ iie doive 
fervir á plufieurs du méme genre. ÍI faut doné enten-
dre parpolychrefte, celüi qui pourrá fervir á plufieurs 
opérations difparates, Comme par exemple, diftilla-
tion 6c fuíion, &c. Nous avons á parler en premier 
lieu du fourneau de Dornaeus y ó . 6c de celui dé 
Becéher, j?^. 7/ . le plus polychrefte de tous, íi Ton 
peut parler ainíi , Ou celui qui fe préte le mieux á l a 
plus grande quantité d 'opérations. Nous ferons reve
nir énfuite commé tels ceux qui nous paroiífent plus 
précaires que ce dernier. Au refle, nOus ne voulons 
point prevenir l'efprit du lefteun Nous allonsle met-
tre á portée d'examiner. 

Les efprits fourmillent queíquefois d*invéntiottS 
íingillieres qu'ils varient fans aucune néceííité jiif-^ 
qu'á l ' intempérance. Queíquefois la néceííité ou l 'é* 
conomie cherchent á abréger les travaux, fans fairé 
attention que, quand on veut faire á - l a - fo i s deux 
chofes différentes, on ne fait fouvent ni l'n ne ni l'au-
tre. Un bon artille ne cheréhera point á abréger maí-
á-propos, & i l évitera avec le méme foin de prodi-
guer íes peines. I I fait employer les fourneaux 6c les 
inílrumens néceífaireSj, quoiqu'il voye qu'il faudra 
plus de tems fk de dépenfe. Ceux qui voudroní ef-
fayer de faire pluíieurs travaux en méme tems & aú 
mémé feu, peuvent confulter Dornaeus. Ce chimiíle: 
donne un fourneau ou Ton péut diíliller de trois fa-
9ons: par afcenfion au bain de fable 6c de cendres 5 
parle cóté á la retorte; 6c énfinpar defeenfion, dans 
le méme tems, avec le méme feu, fans beaucoup 
plus de peine, S¿ dans peu d'efpace ; car fon fourneatc 
eíl élevé 6c é t ro i t ; 6c i l ne íui étoit pas méme diffi-
cile d'augmenter fon fourneau 6c fes vaiíTeaux, au 
cas que l 'élévation de l'endroit le luí eüt permis , 
pour diíliller auííi au bain-fec, au bain marie, 6c á 
ceux de vapeurs, de cendres , 6c de fable. 

I I éleve deux murs de briques, fig, y6 . a un pié 
6c de mi l'un de l'autre. lis ont auííi un pié 6c de mi 
dehaut, 6c autant de large; ainíi le premier étage 
du fourneau eíl ouvert par-devant 6c par-derriere. I i 
poíe fur ces deux murs deux barres de fer en-avant, 
6c autant en-arriere, pour foütenir les murailles 6c 
le fol du fecond étage* Ces barres, comme on peut 
juger, ne paroiífent qu'en - deíTous. Elles font á la 
hauteur de O ; on peut toutefois s'en paífer en faifant 
un petit are de voüte entre les deux murs latéraux, 
comme on voit dans la partie antérieure du premier 
corps ¿4. On laiífe dans le fol qui íépare le premier 
du fecond étage B , un trou circulaire de 4 pouces 
de diametre, pour paífer le col d'un marras defeen-
foire: eníuite on éleve trois murs d'un pié & demi 
de haut, á angles droits fur les barres O, pour for-
mer le fecond étage. Le devant eíl ouvert par une 
grande porte arquée. Sur les murs de ce fecond éta« 
ge, on met des barres de fer á un doigt de diílance 
les unes des autres; c'eíl ce qu'on voit fous laretor-
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í e , clans Tefpace L On eleve aprés ceía trois mufs 
nouveaux fur la grille pour former le troifieme érage 
C. Mais quand on en eíl á la moitié de l 'élévation , 
on place clans les deux murs latéraux deux barres de 
fer arquees au milieu, comme nous l'avons dit du 
¡cumccm d'Evonymus,/^. 4^. a Laftcí. d&s fourmaux 
pour la diftilladon Latérak ; ees barres fervení á íbú-
denir la retorte. Dans l'un de ees murs, au-deíTous 
des barres de fer, on laiíTe une ouverture pour paf-
ferle eol d é l a eornue. Le mur antérieur eft toüjours 
ouvert, & on ne le ferme que quand la eornue eí l 
plaeée; feulement on y laiíie deux petites ouver-
tures pour remuer le charbon. On met eneore des 
barres de fer fur ce troifieme étage pour foütenir les 
murs & le pavé du quatrieme O. Mais avant on voCi
te la chambre de la eornue pour en faire un rever
bere , & on laiffe au milieu de la voüte un trou pour 
y jetter le charbon. On le ferme avec une brique, 
s'il eft néeeíTaire. On eleve enfuiíe les murs de^ la 
quatrieme chambre, qu'on eouvreauííi d'une voü te 
au milieu de laquelle on laiffe le trou S. On fait une 
porte arquee R dans la partie antérieure. Au trou S 
on met une grille pour íoütenir un bain, fi Ton veut 
fe fervir du trou T ; eníin on eleve les derniers murs 
d'un pié & demi comme les précédens, pour former 
le cinquieme étage E , en iaiffant eneore ouverte 
une porte arquee pour donner la facilité de fermer 
le trou S d'une brique. On ferme la partie fupéricu-
re de ce cinquieme étage avec de l'argille, mais on 
laiffe encoré un trou T au milieu pour une capfule 
de terre ou de cuivre. Aux quatre angles font quatre 
Ttegitres capables d'admettre ledoigt , qu'on ferme 
avec des bOuehons quand i l e í l néeeíTaire. Telle e í l 
la í l r u d u r e de ce fourmau. Líbavius, p. ¡ 6 8 . 

La capfule X contient du fable, au moyen duquel 
on diílille de l'efprit-de-vin ou de l'eau-de-vie. Le 
ricipient Y eíl dans cet auteur une eornue appefan-
tie par un cerele de plomb á la maniere d'Ulftadius , 
pour empécher qu'elle ne flotte dans le bacquet Z 
plein d'eau froide. On. voit eneore une eornue fer-
vant de récipient dans la feuíe figure du laboratoire 
de Kunckel. Dornseus fe fervoit de fourmau pour 
tirer des huiles des végétaux & des an imaux, com
me i l í 'apprend, i l ík ü h . chap.jv. de fa Chimie; fans 
doute qu'il faifoit queique digeílion dans la qua
trieme chambre. 

Je ne vois nul inconvénient á fe fervir d'un pareil 
fourmau. Je ne préfume pas qu'on y puiffe faire tou-
te forte d'opérations indií l indemenr; mais je crois 
qu'il peut s'en trouver qui s'aeeordent affez bien pour 
aller enfemble, avec toutefois les reílridions que 
nous avons deja mifes. Au re í le , on n'y dépenfe pas 
plus en charbon pour un vaiffeau feul, que dans un 
áutre plus fimple. On peut, je crois, le regarder com
me \m fourmau de diíliilation la térale , dont la troi-
íieme chambre eíl Youvroir, les deux inférieures le 
cendr'ur, 8í les deux fupérieures le tuyau de cheminée. 
I l femble que Glauber y ait pris l'idée des chambres 
qu' i l met á eóté du tuyau de ion fourmau de fufion, 

f i%, 6. & que Kunckel i'ait imité dans fon fourmau 
de verrerie que nous avons donné , corrigé par Cra-
m e r , j e ) . Ces derniers vontbien, celm-ci doit 
aller de méme. 

Le fourmau du laboratoire portatif de Becclier,j%. 
y i . dont nous avonsrenvoyé ici ladefeription, ala 
í ed ion de ceux qui fervent á la fufion, a 3 pies 3 
pouces de haut, 16 pouces de large dans la plus 
grande capacité de fon ventre, & 9 de diametre 
dans le bas. Ainfi cefr une figure conique ou enton-
noir qui eíl voüté ou elliptique fupérieurement. 
Gn le fait de tole forte, & on lui donne un pouee & 
demi d 'épais; car c'eíl jufqu'á ce point qu'on le cou-
vre d'un garni fixe au feu, qu'on foütient avec des 
crochets de fer; 6c on met aux bords fupérieurs & 

inférlenrs des différens corps, des anneanx de fer 
qui fervent auííi á le íoütenir: ainfi que nous l'avons 
dit ái\ fourmau de fuíion de C r a m e r , ^ , 2.6\ 

Ce fourmau eíl compofé de quatre parties; 10. d^j. 
corps, dome, 2o.d'un cerele oucouronne, 30. de fon 

40. de fon fond, pié-d 'eí lal , ou cendrier. 
Ce dome, á l'ordinaire, fert á eouvrir l'oriíice du 

fourmau, foit que la couronne y foit ou n'y íbit pas» 
Les dimenñons de r u n & de i'autre font les mémes, 
& la couronne eíl parfaitement cylindrique. I I fert a 
concentrer & reverbérer la flamme, comme cela eft 
néeeíTaire dans les effais á la coupelle, la cémenta-
t ion , la reverbérat ion, & la diíliilation á la eornue 
qui fe font á feu ouvert. Ce dome eíl auííi garni en-
dedans, pour fupporter le feu. I I a un trou íüpérieu-
rement, qu'on peut teñir ouvert ou fermé jufqu'á im 
certain point. Non-feulement i l eíl d'un grand ufage 
pour gouverner le feu , i l fert encoré á recevoir les 
pots ou les balons fublimaíoires qu'on lui peutajuf-
ter pour faire toutes les fublimations des fleurs, des 
minéraux, & les diílillations ahondantes des efprits 
falins; c'eíl-á-dire toutes les opérations de Géber & 
de Glauber; voy&^ nosfig. 6. GG. 6y . & ()$. en jettant 
les matériaux fur les charbons arclens,par la porte du 
corps, qu'on ferme fur le champ. On ote les grilles 
de fer, & pour lors le feu tombe dans le cendrier 
D 1; on l'anime avec le foufflet; & ainfi la matiere 
quoique fixe en queique forte, eíl obligée de mon-
ter ou fous la forme de fleurs , ou {pus celle d'eípnt; 
& le feu ne s'éteint point comme dans les fourmaux 
de Glauber. Le corps eíl muni de deux anfes. 

Vient enfuite le cerele ou la couronne, qui n'a que 
deux variétés dans nos Planches, comme on voit en 
B i . & B z. & qui dansBeccher en a cinq que nous 
avons crü inutile de repréfenter, parce qu'elles peu-
vent s'entendre fans ce fecours. La couronne i?/, 
fert á amplifier le fourmau, & á donner le feu de 
fuppreífion dans la diíliilation & le coupellage; á la 
cémentat ion, au reverbere, á l ' ignition, & á la cal-
cination. Pour donner le feu de fuppreííion, onmet 
done ce cerele B ¡ fur le corps C, Se on lui adáptele 
dome ¿4 avec la feconde grille feulement; car i l en 
faut trois pour ce fourmau. La premiere eíl celle qui 
fe met en-bastout prés du cendrier; la feconde, cel
le du milieu; & la troifieme, celle qui fe met fur le 
corps C au-deffus de fa porte. Ces trois grilles tien-
nent par la feule figure du fourmau. C'eíl leur lar-
geur qui fixe leur place, parce que le fourmau eíl un 
cone renverfé. I I eíl á - propos, quand le garni eíl 
fais , d y enfoncer un peu chaqué gril le, de fâ on 
qu'elle y faffe une petite gouttiere, qu i , quand i l fera 
fec & dur, la foütiendra plus exa£lement. Dans cette 
circonftance oü Fon employe la feconde grille, on 
met le pié-d'eílal ou trépié D z , s'il ne faut pas un 
grand feu, ou Z) / , s'il le faut v i f ; auquel cas on 
employe le fouíflet dont nous nous fommes conten-
tés de repréfenter le mufle e. Pour lors on ajuíle une 
eornue de terre ou de verre, de f a ^ n que fen col 
paffe par la porte 011 échancrure du corps C, qu'on 
lute tout-autour de la eornue: 011 bien on y met une 
moufle dans la méme í i tuat ion; mais enforte qu'on 
puiffe fermer la porte. Les chofes étant ainfi difpo-
fées, on jette par le trou du dome, d'abord des char
bons ardens, fi l'on veut diíliller de l'eau-foríe; ou 
bien íi l'on veut un feu de fuppreííion, on ne mettra 
les charbons ardens que les derniers. On laiffera le 
feu s'allumer par les degrés qu'on voudra, 6¿ l'011 
continuera l'opération de méme avec un feu píus ou 
moins violent. A l'aide de cet appareil, on pourra 
diíliller á la eornue de l'eau-forte, de l'huile-de-vi-
t r i o l , & autres efprits concentrés á la violence du 
feu. Mais fi l'on veut calciner, cémenter , ou rever
bérer , on ótera la grille du milieu: on mettra la pre
miere au-deíTous, 6c on ajoütera la troifieme; apres 
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mol on adaptera le dome aprés le cercle ou conron-
ne i? /• On met les vaiíTeaux cémentatoires fur la 
íroiíieme grille. On peut examiner les degrés du fea 
par la porte du cercle. Dans ce cas on fe íert du pie-
d'eftal en trépié. On peut gouverner la flamme par 
le reeítre du dome. On met les charbons par la porte 
du corps; ainñ la flamme furpaffe la grille la phis 
haute leche Se rougit les vaiíTeaux que cette grille 
foütient. Si lamatiere ácémen te r , áreverbérer^ ou 
acalciner étoit volatile , & qu'on voulút en rete-
nir la partie la plus fubtile 6c la plus mobile , i l fau-
droit mettre au regitre du dome des vaiíTeaux fubli-
matoires, comme on en voit dans la figure. On voi t 
¿videmment l'utilité qu'on peut retirer d'une opéra-
tion qüi fe fait fur un corps qui demande la troifie-
me grille & le dome. On peut encoré eíTayer & re-
duire des mines dans des petits pots de cémentat ion, 
avec le flux noir ou un au í re , á l'imiíation des Me-
tallurgiftes. On peut mettre plufieurs vaiíTeaux en 
memetems dans cefourneau. 

Le fecond cercle B z s'ajuíle avec le corps, de la 
inéine maniere que le cercle B ¡ ; avec cette différen-
Ce qu'on n'employe ni la troifieme grille, ni le dome. 
On a par ce moyen trois bains fecs, á l'aide defquels 
on peut diíliller dans des cornues de verre non lu 
tp.es. fans obíerver les degrés de feu. Et i l ne faut pas 
craindre malgré cela qu'elles fe brifent. On peut me-
we pouffer le feu au point de les faire fondre, pour-
vu qu'elles reflent dans leur entier; l 'opération n'en 
eft pas moins füre, & elle en va plus vite ; car i l ne 
fant que trois heures pour l'achever. Beccher dit qu'-
une pareille opération a voit été admirée du roi d'An-
gleterre, qui l'avoit vúe avec le prince Rupert; qu'il 
avoitfaitquantité d'expériences par cette méthode; 
qu'on étoit furpris qu'il les f'it avec tant d'exaftitude 
en fipeu de tems, avec íi peu de dépenfe & de char-
bon; & qu'il luí eüt été impoffible de s'en tirer á l'ai
de de (on/oúrneau, de quelque genre qu'elles euíTent 
été. On peut examiner les retortes tant qu'on veut, 
en levant le couvercle des bains fecs. Tout ce cercle 
eftaufli defer avec les bains, mais i l n'eíl pas.cou-
vert d'un garni en-dedans; parce qu'il n'exige pas un 
fi violent feu. Les trois petits couvercles qu'on voit 
deffus, ferment autant de regitres. On en voit un qua-
trieme ouvert. 

Le troifieme cercle dont parle Beccher, & qu'il re-
préfente méme, eíl un chauderon de cuivre ou de 
laiton, qui ne differe en rien quant á fa figure du cer
cle 5 /. I I fert pour les décoftions différentes, l'ex-
traftion , l 'évaporation, l'inípiíTation. On rajuíle á 
l'orifice du corps, dont on ouvre la porte pour laiíTer 
fortir les vapeurs ignées; c'eft auííi par-lá qu'on jette 
les charbons fur la iere ou ie grille. Ainfi Ton voit 
que ce chauderon doit avoir les mémes dimenfions , 
du-moins du cóté du diametre, que le cercle B i , 
pour s'appuyer fur les bords du corps fans y entrer. 
Le corps du fourneau alors eíl porté fur fon trépié. 
On peut de méme employer pour toute forte de dé-
coftions un feu de la forcé requife. D'ailleurs íi Fon 
atravaiüé tout le jour, i l conferve fa chaleur toute 
la nuit, & Fon peut en profiter pour la digeílion de 
quelque corps, en y mettant un bain-marie, ou de 
cendre, ou de fable. Si on met la troifieme grille 
dans le cercle B i , fur ce cercle le vaiffeau digeíloi-
re dont nous avons par lé , & fi on introduit une lam
pe par la porte de ce cercle, on a un trés-bon four
neau de lampe. Quelques arti í les, comme le dodeur 
Dinckinfon, fe lont fait conftruire ce fourneau pour 
faire des digeftions feulement, parce qu'ils le trou-
voient trés-propre á ees fortes d'opérations. 

Le quatrieme cercle dont parle Beccher, & qu'il re-
préíénte auífi, eft une capfule de plomb, aufli fem-
blable au chauderon & au cercle B i ; elle eíl confé-
quemment á large fond j elle eíl earnie d'un alembic 
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d'étaiñ, ayant á-peu-prés la méme forme que les cu-' 
curbites qu'on vendoit publiquement á Londres de 
fon tems. Celles du nótre peuvent y aller tout dé 
méme* Cette capfule diftillatoire fe met fur le corps 
immédiatement. On donne le feu j comme on l'a dit^ 
au fujet du chauderon digeíloire; & Ton peut ainíi 
diíliller trés-commodément au-bain-marie des eaux 
de toute efpece, qui demandent cet intermede; telles 
que les eaux & les huiles eíTentielles des plantes aroj 
matiques, &c. On peut encoré diíToudre avec cet ap-
pareil l'or des fables qui en contiennent, & autres 
corps dont Glauber faitmention, & dit qu'il retiroif 
fon diíTolvant. Ce quatrieme cercle n'eíl pas íi boa 
qu'un chauderon de cuivre. I I n'a nul avantage qut 
doive le faire préférer, & i l peut étre fujet á un in-
convénient qui doit le faire rejetter: c'eílcelui de te 
fondre. 

Le cinquieme cercle eíl une forte poéle de fet̂  
qu'on met fur le corps monté fur le trépié. On allu-
me le feu fur la premiere ou feconde grille. Par cú 
moyen on peut enfoufrer & calciner pour la vitr io-
lifation, faire des cendres d'étain & de plomb polir 
le minium, l'ochre & la litharge, décrépiter du fel ma-1 
r i n , fécher la frite, fondre de i 'alun, calciner du v i -
tr iol , & faire plufieurs autres opérations qui deman
dent un feu plus fort; telles, par exemple , que cel
les qui conduifent á la vitriolifation & á la mercurí-* 
fication des métaux & minéraux. Toutes ees prépa-
rations peuvent étre exécutées trés-commodément 
avec cette méthode. 

Jufqu'ici nous avons donné les ufages raifonnés 
du dome & des cinq cercles , ou plütót cinq corps oü 
vaiíTeaux dont i l étoit inutile de repréfenter les troiá 
derniers que tout le monde connoit; nous avons auííi 
parlé aíTez en général du corps du fourneau 9 & fpé-
cialement de fes trois grilles; adueílement nous al-
lons l'examiner en particulier. I I ne varié point, i l eí l 
toüjoursle méme pour tous les appareils.lí ne fert qu'á 
une feule opérat ion, c'eíl la fuíion, qui fe divife en 
deux efpeces: car i l faut remarquerqu'il s'enfait avec 
& fans grille, avec & fans creufet, ce qui peut s'exé-
cuter fupérieurement dans le corps C. Dans ees deux 
cas, i l ne faut ni le dome, ni le cercle B i . Le corps fera 
ouvert par le haut & par le bas,iln'aura que le pié-d'e-
ílal D i avec le foufflet portatif monté fur fon chaííis»' 
Si Ton veut fondre d'abord dans le creufet, i l faut le 
mettre fur la grille du mil ieu, ou quelque maffif de 
fer, ou un morceau de pierre apyre, dont la largeur1 
fera déterminée par celle du pié du creufet; caril ne 
faut pas qu'il foit á nudfurla gri l le, i l fe refroidiroit» 
Le creufet étant couvert, ou avec du fer ou de la ter-
re, jettez les charbons deíTus, & faites joiier le fouf
flet, aprés avoir préalablement fermé la porte du 
corps: & la matiere fe fondra; pourvú toutefois que 
le foufflet foit animé par une puiíTance a¿live. I I y a 
trois avantages á coníidérer dans cette méthode. i0« 
L'air ou la colonne fupérieure de l'atmofphere ne 
peut frapper le creufet, ni conféquemment le caíTer, 
comme i l arrive communément á ceux qui fondent 
le fer; & Ton peut régler le feu á volonté : cela dé-
pend du jen qu'on donne au foufflet; ce qui eíl im-
poíTible dans les fourneaux á vent. 2O. S'il arrive que 
le creufet flue, la matiere tombe dans le pié~d'eílal 
X) / , & n'eíl pas perdue. 30. On peut toüjours regar-
der dans le creufet pour examiner le progrés de l 'o
pérat ion, & remuer la matiere; & l'onpeut modé-
rer le feu aifément par la facilité qu'on a de ne met
tre que fi peu de charbon qu'on veut, beaucoup 
mieux que dans les fourneaux de Glauber, ou fem-
blables. 

En fecond l ien , íi Fon veut fondre fans creufet & 
fans gri l le , comme en Métallurgie , on ne fauroit 
avoir d'appareil qui rempliíTe mieux ees ví ies ; & 
c'eft meme un t rés-bon moyen de faire un elTaí 
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<sxa£l. I I ne faut pourtant pas vouíoir travailíer de 
la forte en grand ; car les amateurs en ont été dégoü-
tés par les íbmmes confidérables que cela exigeoit : 
malgré cela, on y fait par la redu£Hon, des opéra-
tions trcs-utiles & des alliages de métaux peu con-
nus juíqu'ici des ardiles,á caufe des difficultés de l'o-
pération : on le fait méme commodément & pas 
trop en peti t ; car on y peut traiter á-la-fois jufqu'á 
dix livres de metal ou de mine , & de fer méme. Or 
la difpoñtion du fourneau e-ñíelle pour cette circonf-
tance qu'elle l'étoit dans la précédente , c'eft-á-dire 
pour la fufiondansle creufet; á cette différence prés, 
qu'on n'employe ni creufet ni grille : feulement on 
conferve le foufflet & le pié-d'eüal D ¡ .On allume 
le feu par degrés, enfuite de quoi Ton jette alterna-
tivement des charbons & de la matiere á fondre. Ce 
qui eít fondu tombe dans le pié-d'eftal. Nous parle-
rons de cette opération en dernier lieu : enfín ce four-
neau ,áans cette circonílance , revient au méme que 
celui de M . Cramer (fíg. zó'.'). 

Nous voici enfín parvenus á la derniere piece de 
notrz fourneau , c'eíl fon fond ou fondement, ou pie-
d'eí lal , ou cendrier, qui eíl de deux efpeces , com-
me nous l'avons déjá dit, & qu'on peut encoré le voir 
en Z? / . & Z> a. Le premier eít un cylindre dont on 
voit affez la grandeur & la figure , pour qu'il foit 
inutile d'en parler; on le remplit de brafque pefan-
te : quand elle eft un peu feche, on y entonce un 
hémi-fphere de bois au point qu'on juge nécefíaire , 
pour que la cavité pratiquée puiíTe contenir la ma
tiere fondue. On fait au fond un trou d'un pouce de 
diameíre qui va fortir á l'un des cotes du pié-d'eñal; 
on eíl le maitre de le teñir ouvert ou fermé. Le fouf
flet donne fon vent vis-á-vis, direftement á la fuper-
ficie de la matiere; les feories & les charbons nagent 
fur fon bain; elle coule íitót qu'on ouvre le trou. 
En un mot Beccher aífúre avoir trouvé par ce moyen 
plufieurs mines , & fait des obfervations íingulieres 
au fujet de cette fuíion: quant á la précédente , i l eíl 
avantageux qu'on puiíTe toújours voir le creufet. Ici 
quand la matiere eíl fondue, on ote le corps, & elle 
reíle dans le catin, ou bien on la verfe au moyen 
d'un manche qu'on lui ajuíle dañs un crampón qu'on 
y attache exprés, íi on ne la veut pas faire couler par 
le canal qui perce dans le milieu de fa cavité. Nous 
nous fommes déjá étendus lá-deífus en parlant du 
fourncau de fuíion de M . Cramer ¿fig. x 6 & fuiv. 

2. eíl un trépié qui permet l'accés de l'air libre 
3.U fourneau pour différentes opérations , dans les cas 
oü i l ne faut pas un grand feu, c'eíl-á-dire l'appareil 
du foufflet & du pié-d'eílal D i . car quand on em-
ploye la fig. D z.'ú faut auííi fe fervir de la premiere 
©u íeconde grille. I I donne pourtant une grande flam-
me avec la j í^ . D z.&cla. pouífe á quelques coudées 
par-deffus l'orifice. I I eíl pour lors d'un ufage admi
rable dans plufieurs opérations oü i l n'eíl pas befoin 
de foufflet; mais i l faut encoré faire remarquer une 
autre décompofition& afíemblage de ce trépié D z. 
Metrez deffusle dome renverfé, & par-deífus le cer-
cle B i . & vous aurez un tres-heau fourneau defeen-
foire. Vous pourrez mettre ou une cucurbite ou une 
retorte dans cette cavité , en faifant paífer fon cou á-
travers le regitre du dome; lutez tout-autour & ajuf-
tez un récipient: allumez le feu par - deífus, & vous 
aurez le réfultat que vous pouvez defirer , fi vous 
employez toutefois les matieres qui font propres á 
etre traitées par cette voie. En voici aífez fur la 
ílru£lure & les applicationsde ce/o^;2mz¿;lesPAz/2-
ches & ¿eurs explications doivent y avoir fuppléé. 

11 faut avoüer que Beccher épuife la matiere par l'e-
tendue de l'application qu'il donne á fon fourmau ; 
on ne peut qu'admirer fes vües , & Ton ne doit pas 
douter qu'il ne dife vrai. M M . Cramer & Pott ne l'au-
joient pas imité & n'auroient pas fait les merveilles 

qu'lls racontent, fi ce fourmau ou fes imítations n'a-
voient un mérite rée l ; mais i l doit ufer une quantité 
confidérable de charbon, fouvent pour peu de cho-
fe, ce qui eíl un grand inconvénient ; fans compter 
qu'il y a encoré des opérations qui ne s'y font pas 
& qu'il doit étre fort incommode pour d'autres.Ce-
pendant nous croyons qu'il peut étre exécuté avec 
beaucoup de frui t , & qu'il peut étre tres • utile: au 
r e í l e , on appercevra aifément entre les tro'isfour-
neaux en queílion les diñerences qui nous les ont fait 
admettre tous trois. On trouve quelque anaiogie 
entre ceux de Beccher & deGlauber. 

Le fourmau de fuíion de M . Cramer {fig. zG. & 
f u i v . } , que nous avons décrit á fa fe£lion, peut en
coré fervir aux diílilíations & fublimations ; opéra
tions trés-utiles & méme néceífaires; enforte quun 
eíTayeur, par exemple, qui n'auroit point l'athanor 
pourroit fe fervir de celui-ci, pour y faire une par-
tie des opérations qu'il exécute au moyen de l'atha
nor. Ce dernier lui eíl pourtant moins néceífaire 
qu'un fourmau de fufion ; car i l peut faire dans ce
lui-ci tout ce qu'il fait dans l'autre, á l'exception du 
coupellement qu'il fait dans fon fourmau d'efíai, & 
méme encoré le peut-il par la nouvelle variété fui-
vante. Pour le rendre propre á tous ees ufages, on 
n'a qu'á pratiquer au corps du fourmauune ouvertu-
re garnie d'une porte roulant fur deux gonds a [ f i a , 
3 0 . ) , femblable á celle du dome. Sa bafe fera éloi-
gnée de trois pouces de l'anneau inférieur; elle fera 
arquée , large de quatre pouces par le bas, & haute 
d'autant dans fon milieu. La cavité elliptique en quef-
tion recevra fon complément d u d ó m e (f ig-31.) , 
garni de deux poignées au moyen defquelles on 
pourra le manier aiíément. Ce dome deíliné á rece-
yoir le chauderon de fer (fig. 6 0 . ) , muni d'une 
échancrure , en aura pareillement une c, qui repon
drá á la premiere. Cette échancrure fera fermée d'u
ne porte quand i l faudra faire des opérations aux-
quelles le chauderon de fer ne devra point avoir de 
part. Pour favoriferle jeu de l'air & la conduite du 
feu , Ton pratiquera, tant dans le cercle fupérieurdu 
dome, que dans le bord du chauderon, quatre trous 
ou regitres á égale diílance les uns des auíres ; & 
Ton fera autant de couvercles pour fermer le paíTa-
ge á l 'air , quand on le jugera á-propos , quoiquela 
porte du cendrier (fig. z 8 . ) , employée avec Itfour-
mau dont i l s'agit, puiíTe fervir aux mémes fíns: les 
figures 6c rexplication que nous en avons données 
répandront de nouvelles lumieres fur ce que nous 
venons d'expofer. 

La variété dont nous venons de parler peut étre 
employée dans la place de la fig. zó*. &c lui eíl méme 
femblable, excepté qu'elle eílféparée en deux corps, 
& qu'elle a des portes que l'autre n'a pas , mais qül 
ne préjudicient abfolument á aucune opération, íi 
ce n'eíl peut-étre en donnant moins de chaleur & en 
s'échauffant pluslentement que hfig.zfr. 

Depuis fort long-tems on a penfé aux fourneaux 
polychre í les , comme on í'a vü par celui de Dor-
naeus: depuis ce tems-lá , & peut-éíre méme avant, 
tous les auteurs en ont donnés & fe font exercés 
pour en trouver : Libavius , Béguin, Rhénanus, 
Glauber, Glafer, le F év r e , Charas , le Mor t , Bec
cher ,Barner ,Lémery, Manget, Barchufen, M.Teich-
meyer, Boerhaave, Juncker, Cramer, Cartheufer, 
& Vogel, dont la fucceífion eíl indiquée par l'ordre 
queje leur donne, en ont parlé les uns plus, les autres 
moins : i l n'y a pas jufqu'au fourmau de notre fig. 
qui ne fe méle auííi d'étre polychreí le ; carón peut 
s'exprimer de la forte aprés avoir parcouru la def-
cription de celui de Beccher. Le premier que je fache 
quil 'ai t donné , & donné comme polychreíle, eíl 
Béguin, comme je l'ai déjá dit en fon lieu ; je dis 
comme polychrejle. Foye^ la feílion fuivante des philo-



fophlques ; ÍI eíl intitulé, pag. SoAocet a i i teür , fer~ 
vmt a toutes ¿es opéraúons de Chimie. 11 en dit ce qu'-
on peut penfer lá-deíTus, & moins meme quand on 
fe rappelle le détail de Beccher. 

Voici ce qu'on peut diré en particulier íur les four-
neaux de deco£l:ion proprement dite, oü Ton expo-
íe la matiere dans une baííine , un chauderon , une 
cuilliere de fer, &c. avec l'eau expofee á l'air libre. 
Ce íbnt Ies mémes qui fervent pour la diílillation á 
feunud,fi le chauderon eíl furmonté d'un chapiteau; 
au bain-mariej fi Ton met dans ce chauderon un 
vailíeau d'étain qui baigne dans l'eau contenant la 
matiere, ádiñiller, foit á lee, avec l'eau ou l'efprit-de-
vin; au bain de vapeur, fi ce meme vaifíeau d'étain 
n'étant pas aíTez profondpour baigner dans l'eau, qui 
en méme tems n'eítpas en aíTez grande quantité pour 
y atteindre, n'en re^oit que la vapeur, Fby. Us arde, 
VAISSEAUX , A L E M B I C 5 P O L Y C H R E S T E , BAIN-
MARIE , & BAIN DE VAPEUR . Si Ton changel'inter-
mede des bains, ils feront pour lors des bains de 
cendre, de fable, de limaille de fer, de fíirine de 
briques, qui y íbnt places dans une poéle de fer ou 
capíule: ils fervent encoré aux calcinations qu'on y 
faií dans des capfules de terre ou de fer. On les em-
ploye aux diíliliations dans la cucurbite baíTe^ou 
chapelle des anciens , en paffant une barre de fer ou 
deux dans des trous faits exprés , & lutant le con-
tour de la cucurbite. Si les regitres ne font point au-
deffous du bord , on en laiíTe en lutant, & on les de-
tourne du vaiíTeau diftillatoire au moyen du lu t ; ain-
fi e'eftune peine de moins quand ils font au-deííbus 
du bord & non dans le bord intérieur. Les mémes 
fourneaux (cvvent encoré pour les fublimations du 
foufre,du benjoin, &c. 

Les fourneaux de lampe qui font encoré des poly-
chreíies, ne font, comme nous l'avons d i t , que des 
fourneaux áe áéco&'ion ou de diíHllation afcenfoire 
& latérale, & par conféquent de bain marie , de va-
peurs, de cendres, de fable , ou de limaille, & de fa-
rine de briques, qu i , au lien d'étre chauffés par des 
charbons , le font par une ou plufieurs meches de 
lampe, parce qu'on a pour but d'y foütenir le degré 
fixe d'une chaleur modérée. P̂ oyê  les fig. 64 & G6, 
On ne fait plus guere d'ufage aujourd'hui des four-
maux de lampe en Chimie ; le fecond peut lervir 
pour la diílillation latérale á feu nud. Voye^ la fec-
tion des philojophiques. Le premier eíl un de ees pe-
tits inílrumens qui ne fert plus guere qu'á ceux qui 
ne font point chimiftes de profeílion; quelques phy-
ficiens, les gens du monde , & des femmes l'em-
ployent á diftilier quelques onces d'efprit-de-vin , 
d'eau-de-vie, d'eau-de-lavande, de thym, de roma-
nn, de fleurs-d'orange , fimples ou fpiritueufes , de 
roíes, de myrthe,de la i t , de miel, &c. {yoye^ A B -
DÉQUER) ; á faire chauíFer du bouillon , de la tifan-
ne, &c. 

On peut regarder á juíle titre les athanors comme 
des polychreíles; mais on ne peut pas diré l'inverfe: 
c eft pour cette raifon que nous avons mis les poly
chreíles aprés. 

Le fourneau de verrerie de M . Cramer (7%-. 3^9-44. 
Voyez la feñion des fourneaux de fufíon) eíí auííi un 
poiychrefte ; les fourneaux d'eífai, & les fourneaux 
de fufion en font auí í i : mais i l ne faut pourtant pas 
abufer de ce terme au point de l 'étendre á un four
neau oü Ton fait deux opérations de méme genre, 
comme on l'a déjá d i t , comme les bains - marie & 
tous les bains, les fourneaux de décoftion, &c. car i l 
neft point fourneau oü i l ne fe faífe qu'une feule 
operation; & de la forte tous les fourneaux feroient 
des polychreíles. A11 refte i l feroit peut-étre bon que 
ceJ^ ' â man^e ^611 ̂ aire ^e particuliers pourroit 

J'ai dit qu'on avoit étendu la néceffité de faire fer-

vir unfournéau á pluíieursopérations de différens gen-
res, & ce font íans doute celles d'un méme genre 
qui y ont conduit; la preuve en eíl que Ies premiers 
fourneaux qui ont été employés dans ce defíein, ont 
pris le nom depolychreftes , que l'enthoufiafme a en* 
ilute convertí en celui de catholiques ou univerfds,, 
Cependant celui de Beccher, qui eíl le plus endroit 
de prétendre á cette prerogative, n'atteindra ja
máis á cette univerfalité; & les enthouíiaíles dupo~ 
lychrefüfme feront obligés de convenir qu'il laiffe les 
autres bien loin derriere l u i , comme plus précaires ; 
tels que les athanor & fourneau de fuíion de Cra
mer : mais i l y a toute apparence qu'il ne fond pas 
des corps d'auííi difficile fufion que celui de M . Pott. 

Des fourneaux philofophiques. On donne ce nom 
aux fourneaux qui fontparticulierement confacrés au 
grand osuvre, quoiqu'il s'entende auífi de tous ceux 
qui font du reífort de la chimie philofophique, ainíl 
qu'on peut s'en convaincre par le titre de nouveaux 
fourneaux philofophiques , donné par Glauber autrai-
té qu'il a fait fur cette matiere. Ces fortes de four' 
neaux different peu des autres, & ils peuvent é t re 
employés á la plüpart des mémes ufages; de méme 
que Ies autres peuvent prefque tous étre employés 
a la confefíion de la pierre philoíophaíe (voy. PHI-
LOSOPHIE HERMÉTIQUE), en les ajuftant toutefois 
á ce fujet. 

Nous n'avons donné qu'un exemple de fourmau& 
philofophiques, á-moins qu'on ne comprenne au mé
me rang les fourneaux á lampe (fig- 64 & (Ti.) les 

fourneaux de Géber (fig. ó & $ 8 ) , qui font auífi des 
fourneaux philofophiques ; c'eíl celui de la Roque-
íail lade, plus connu í'ous le nom de Rupefciffa, que 
la coutume pédantefque de fon tems lui avoit fait 
prendre: la coupe de ce fourneau que nous avons 
prife feule, fe trouvepag. 48. de fon livre i/2-40, i*1" 
titulé liber ¿mis ; ouvrage q u i , pour le diré en paf
fant, n'a point été mis au nombre de ceux de ce cor-
delier , dans la notice que nous en a donné Bayle. 
Voye^ fon diclion. critiq. art. Roquetaiílade , note E„ 
Ce chimifte appelle ce fourneau fon athanor: athanor 
á la vérlté , eíl un nom qu'Abulcafis donne indiífé-
remment á toutes- fortes de fourneaux chimiques,, 
comme on peut le voir dans fon liv. I L oü i l traite 
du vinaigre diftillé. Mais i l eft bon de favoir que ceux 
qui ont traite de la pierre philofophale, ont entendu 
particulierement fous ce nom le fourneau qui leur 
fervoit á cet ufage, oü ils convertiífent, par ex. leur 
mercure préparé en lait de la Vierge, c'eíl-á-dire le 
diífolvent, le coagulent, & l'exaltent. Ce fourneau 
des arcanes , ce fourneau d'Hermés & des philofo-
phes, ce fourneau enfín qui portera tel beau nom 
qu'il plaira á M M . les adeptes de lui donner, doit 
étre conílruit de faetón qu'il puiíTe fournir trois de-
gres de chaleur a la volonté de l 'ar t i í le , & fans que 
le feu frappe immédiatement la matiere du grand-
oeuvre, ni le vaiíTeau qui la contient; i l faut qu'il ne 
donne précifément qu'une vapeur chande qu'on foit 
le maitre de modérer. íl faut done qu'il ait un foyer 
& méme une grille de cendrier, en cas qu'on veuil-
le le chauffer avec le charbon, comme cela fe fait 
d'ordinaire; car on peut avoir recours au ventrede 
cheval ou au feu de lampe ; l 'ouvroir y eíl nécef-
faire : c'eíl pour éloigner le vaiíTeau du feu, qu'on a 
fait le foyer élevé , & pour reverbérer la chaleur 
qu'on a mis un dome; enforte que ce fourneau eíl fait 
de quatre pieces. Ce dome eíl concave , parce que 
le ciel a cette figure (ou paroit l 'avoir) ;ce qui lui a 
fait donner le beau nom á'Uranifcus. íi a des trous 
auTour pour regitres; celui du milieu fert á obíerver 
le degré de chaleur : Libavius qui a repréíenté ce 
fourneau, pag. /¿TcT. de fon a¿chimie,áit l'avoir fait 
exécuter en terre , s'en étre íérvi , y avoir vü ce noir 
qu'on appelle la téte du corbeau > & y avoir fait tou-
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te la putrefaftion & feparation ou dííToIution. 

La hauteur ¿wfour-neau fera de trois piés & demi, 
&L la largeur d'un pié & demi inclufivement: le cen-
drier fera haut d'un p ié , y compris la grille & le fol 
¿wfourneau. Le foyer fera terminé á la hauteur de 
neuf pouces par un diaphragme de fer ou de terre, 
óyant dans fon milieu un trou rond de quatre pou
ces de diametre > pour la communication de la cha-
leur. On aura trois regitres ou lames de tole plus lar-
ges que le trou ; ees lames de tole feront percées & 
auront, la premiere une ouVei ture de trois pouces de 
diametre, la feconde une de déux , & la troifieme une 
¿'un feul ; on appliquera fur le diaphragme celle qu'-
i l faudra; cela dé pendra du degré de chaleur qu'-
on voudra donner. L'ouvroir aura quinze pouces de 
haut depuis le diaphragme jufqu'au dome : fur ce 
diaphragme on placera un trépié de terre ou de fer, 
de trois pouces & demi de diametre , & de fix de 
haut; c'eíl fur ce trépié qu'on place l'oeuf philofo-
phique : le tout eft furmonté d'un dome de fer hémi-
fphérique, haut de fix pouces. Le regitre du milieu 
eíl d'un pouce de diametre, on en approche la main 
pour régler le feu; on place fur le trépié une fphere 
creufe partagée en deux hémi-fpheres : cette fphere 
a fept pouces de diametre; on y enferme un oeuf phi-
lofophique de terre. 

Le trou du diaphragme fans regítre étant de qua
tre pouces de diametre, paífe pour donner une cha
leur de quatre degrés. Si l 'on ne veut que le troifie-
íne degré , on a recours au regitre ayantuntrou de 
trois pouces de diametre, & ainfi de fuite. La grille eft 
de beaucoup trop grande pour le premier & fecond 
degré : ainfi i l faut la changer ou mettre deffus une 
feuille de tole qu'on puiíTe graduer á volonté : Liba-
vius en a fait faire de diíFérentes pour les divers de
grés de feu , percées comme la grille d'une rape. 
Quelques artilles ont un catin oü ils raettent du feu; 
ce catin eft percé de petits trous, & placé fur la 
grille dont i l fait les fonélions; on luí fait de grands 
bords. Quand on a íixé le regítre / , on lute bien les 
Vuides qu'il laiífe. Dans Libavius i l y a un tuyau de 
quelquesdoigts de haut, attaché au bord du trou du 
diaphragme ; & le regítre fe gliíle néanmoins entre 
deux : le trépié l'embraíTe & porte deífus á la place 
des oeufs partagés en hémi-fpheres. On met encoré 
une cucurbite dans laquelle on renferme l'oeuf phi-
loíbphique, & qu'on íceiie quelquefois hermétique-
ment; car fila figure de Rupefciffa a été faite felón fon 
intention , i l y a toute apparence que tantót i l a fcel-
lé ainíi fa cucurbite , & tantót i l l'a laiífée ouverte. 
Qtfourneau eft portatif &: peut étre divifé en moins 
de corps; on peut encoré le faire de diíFérentes gran-
deurs ; quelques artiftes l'ont voulu tranfporter, 
comme i l arrive aux faux-monnoyeurs de tranfpor
ter avec eux tous leurs ufteníiles: mais le vrai chi-
mifteferaun philofophe fédentaire j / ^ . /615 de la 
Scevafiique de Libavius. On trouve encoré la deferip-
tion & la figure de ce fourncau,pag. 8y. tom. I . déla 
bíbliotheqm chimique de Manget. 

Le fourneau de lampe eft appellé fourmau fecret des 
philofophes 9 & auííi fourneau des arcanes.Ceux qui. en 
voudront davantage iá-deííus pourront confulter les 
deferiptions qui en ont été données par Ifaac le Hol-
landois, Paracelfe, Defpagnette, Raimond Lul le , 
Bernhard, &c. 

I I eft évident que le fourneau donné par la Roque-
taillade, qui vivoi t au quatorzieme fiecle, a dú four-
nir tout naturellement la conftruftion du fourneau 
de notre fig. i . qui n'en differe qu'en ce qu'au lien 
d'un diaphragme ouvert, elle a deux barres de fer & 
un trou pour paífer le cou de la cornue ; on obferve 
encoré qu'il n'y a qu'un regitre au dome. 

Nous aurions peut-etre dü placer les fourneaux 
polychreftes aprés ceux-ci; comme étant cenfés fer-

vir auíli au grand-oeuvre par la généralité qii^Is af-
feftent; mais nous aurions par-lá confondu la philo» 
fophie hermétique avec la Chimie poíitive ; ce que 
nous avons voulu éviter, 

Généralités fur la divifion des fourneaux. I I eft évi
dent que tous les fourneaux qui précedent tirent leur 
dénomination des opérations auxquelles ils font 
deftinés. 

On eúí peut-étre fouhaité que cette diviíion eüt 
été déduite des qualités intrinfeques de chaqué ef-
-QtZQ fe fourneau, de méme qu'on a diftingué les 
plantes par les pétales , par exemple ^ &c. mais les 
fourneaux font un a£l:e de la raifon humaine ; ils font 
tous conftruits fur le méme principe, l'adion de l'air 
& du feu; & leurs acceífoires dépendent du corps á 
traiter ou du vaifteau qui le contient, ou bien de 
tous les deux enfemble. Ainfi quoiqu'ils puiffent ab-
folument etre confidérés en eux-memes, & abílrac-
tion faite de ees diíférentes conditions, elles ceíTent 
en quelque forte de leur étre étrangeres , puifqu'el-
les font le principe de leur ftrudure ; & l'on ne peut 
les en féparer, qu'on ne fépare les moyens de la fin 
qui leur a donné naiflance, & qu'on ne réduife alors 
les fourneaux á de fimples étres chimériques & de-
van»t leur origine au hafard, quoique capables de fer̂  
vir á quelques ufages. On n'en peut pas diré autant 
des vertus des plantes, qui ne font pas des produc-
tions humaines; i l a done fallu divifer les fourneaux, 
non d'aprés l'aftion combinée de l'air & du feu,qui 
n'y exige par e l le-méme aucune différence , mais 
d'aprés les corps auxquels on veut appliquer le feu. 

Telle eft la diviíion que nous avons crü devoir 
établir pour mettre quelque ordre dans ce que nous 
avions á d i ré : on la regardera peut - étre comme un 
fyftéme de plus qui ne fervira qu'á charger la mé-
moire; mais i l eft aifé de ne faire attention qu'aux 
faits. 

Nous avons fait onze fe£Hons des fourneaux ^z." 
prés l'ufage dont ils font dans les opérations ; ce 
n'eft pas qu'elles fe bornent á ce nombre , mais il y 
en a quanti íé& meme de trés-différentes, qui fe font 
dans les mémes; & nous entendons parler de celies 
qui demandent quelque changement particulier dans 
la conftruftion d'un fourneau , quoiqu'elle foit pref-
que la meme quant au fond ; i l eft bon d'avertir 
qu'il fe trouve dans la plüpart d'entre eux des di-
minutions ou additions qui les rendent plus propresa 
remplir les vúes qu'on fe propofe. Si nous n'avons 
point parlé des fourneaux he cémentat ion,par exem
ple , c'eft que cette opération reífemble á une fufioiv 
quant á l'appareil, & que les fourneaux de celle-cí 
fervent á celle-lá; car quoi de plus femblable qu'un 
creufet á fondre, & un creufet ou pot de cémenta-
tion? cependant on ne confondra pas aifément ees 
deux opérations. 

Les derniers fourneaux n'ont été mis avec lesvaif-
feaux, qu'afin que l'appareil füt complet, c'eft - a-
dire pour accompagner les vaiífeaux & figurer avec 
eux y de méme que ceux-ci ont été repréfentés au 
commencement pour accompagner les fourneaux; 
avec cette différence toutefois , que les fourneaux 
font faits pour les vaifteaux, quoi qu'en dife Man
get , qui appelle ceux-ci vaijfeaux fecondaires, L'utile 
nous a conduits , l'agréable s'y eft t rouvé. 

Autant que nous avons p ü , nous avons fait deíTi-
ner d'aprés nature les fourneaux repréfentés dans nos 
Planches ; mais i l en eft un certain nombre qui ne íe 
trouvent que dans les ouvrages des Chimiftes, On 
s'attend bien de trou ver fur-tout parmi nos ufteníi
les , ceux qui font aujourd'hui en ufage; on penfera 
méme tout naturellement que nous avons dü con
fulter le laboratoire de M . Roiielle, qui eft tres-bien 
fourni en ce genre. Nous n'avions garde de négliger 
cette. reíTource, 6c i l nous a été ouvert avec cet 



fifflpreíTefflent qui naít du defir de conmbuer au pro-
ores des Sciences. NOLIS lui devons l e s i , z > 
o , ,0 ,11 > 13 > H > J ¿ > ' £ > s4> & ' * ; Z X ; Z A 
& z^/. Nous aurons íbin en parlant des vaiíTeaux & 
ufteníiles, de reconnoííre auíTi ceux que nous au
rons fait deíímer chez lui . Par-touí nous avons indi
que nos íburces, & nous avons cité de notre mieux 
en parlant des diíFérens auteurs oü Ton peut voir la 
méme figure, afín de fatisfaire ceux qui feront cu-
rieux d'y recourir, & de reconnoítre en meme tems 
ce que nous devons á autrui. Tout devient intéref-
fant pour ceux qui aiment & cultivent une fcience ; 
noncontens d'étre parvenus á íes bornes, iis aiment 
encoré á en examiner les progrés, & favoir á qui Ton 
eftredevable de ceux qui l'ont amenee au point oü iis 
ja trouvent. Nous ne devions pas épuifer les metie
res mais nous avons fait enforte de piquer la curio-
fité de ceux qui voudroient en favoir autant qu'il eít 
pof l lb le . , 

On ne voit pas, au moins que je fache, que Ies 
chimiftes qui ont écrit avant G é b e r , ayent eu foin 
de nous parler des ullenliles qu'ils ont employés pour 
leurs opérations; c'eft cependant pa r - l á qu'iis de-
voient commencer. Eíl-ce myílere ou ignorance de 
la vraie méíhode ? On peut diré qu'ils íbnt l 'extré-
me de quelques auteurs modernes, qui pour lier un 
fait á ce qui a été inventé avant eux, commencent 
leur narration des les éléméns de la fcience, dont 
leur découverte doit reculer les bornes. 

Quoiqu'on puiíTe faire quantilé d'opérations chi-
miques dans le méme fourmau , & qu'il y en ait que -
ques-uns. de ceux qui íbnt repréfentés dans nos Plan* 
cks qui reviennent preíqu'au meme, nous avons 
cru devoir rafíembler tous ceux qui pouvoient en-
trer & étre néceíTaires dans un laboratoire philofo-
phique qu'on voudroit rendre complet,& dans lequel 
on feroit obligé de faire pluíieurs opérations á-la-
fois dans diíFérens genres, aíin que ceux qui vou
droient s'occuper de ce t rava i l , puffent choifir de-
quoi fe fatisfaire. La plüpart des auteurs s'accordent 
fur fix , qu'ils regardent comme néceíTaires & fufii-
fans: ceux de diitillation latérale , le grand fourmau 
de décodion pour la cucurbite de cuivre , un four
mau á capfule, un fourmau de fuíion á vent , un four
mau d'eíi'ai, & un athanor. 

Nous avons cru devoir nous étendre fur cette ma-
íiere avec d'autant plus de raifon , qu'on n'en í rou-
ye rien dans Ies autres diftionnaires. T révoux n'en 
dit que trés-peu de chofe, Sí méme ce qu'il y en a 
n'eft pas exaft. Le grand diftionnaire de Medecine, 
oíi Fon auroit dü trouver cet article tres - détai l lé , 
avec de nombreufes planches, n'en donne qu'une 
mauvaife déíinition de quatre ligues. M M . Boerhaa-
ve & Cramer ont fait l'un & l'autre une faute con-
trela vraie méthode , en commengant l'un fa chi-
mie & l'autre fa docimaílique par la théor ie , ou la 
partie la plus abílraite de ce qu'ils traitoient, & en 
comprenant dans cette théor ie , & encoré á la f i n , 
la partie des fourmaux & des vaiíTeaux, qui font 
un fujet trés-pratique. On doit écrire comme on doit 
enfeigner; &: dans un livre & un cours de Chimie 
faits méthodiquement, on doit débuter d'abord par 
les vaiíTeaux & fourmaux. 

Si quelques perfonnes croyent que nous avons 
trop iníifté fur le détail de la defcription de chaqué 
fourmau en particulier, nous les prions de confidé-
rer que nous avons cru ne pouvoir étre útiles qu'en 
nous comportant de la forte ; que tel'qui veut con
f u i r é un fourmau aime á en trouver la defcription 
a fon article, fans étre obligé de Taller chercher par 
comparaifon dans celle d'un autre fourmau difíerent, 
ou dans des généralités inútiles á ceux qui ne favent 
point & ^ ceux qui favent; par la raifon que les 
ptemiers n'en fauroient faire lapplicaiion á des cas 
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paríiciiliers qu'ils ignorent, & que íes derniers n^en 
ont pas befoin, parce qu'ils les favent. Eníin je fe-
rois prefque tenté de diré que ceux qui trouveront 
que nous en avons trop di t , font précifément ceux 
pour qui nous n'en avons pas dit aíTez^ & qui fe-
roient incapabíes d'exécuter la plus étendue de nos 
defcriptions , méme quand nous l'augmenterions en^ 
core. Une pareille defcription doit étre jugée fur la 
facilité de fon exécut ion; i l faut pourtant fuppofer 
que ceux qui l'entreprendront foient artiftes^ au-
moins en general. Nous ne parlons point des autres. 

Nous avons rejetté comme infufíifantes les diílinc^ 
tions qui ont été faites des fourmaux en fixes & por* 
íatifs, en ronds & quarrés , en fimples & compofés, 
en fourmaux á vent , á foufHet, á tour , ainfi que cel-
les qui ont été tirées du vaiíTeau dans lequel on y 
traite íes corps ; de la maniere dont le feu y eíl ap-
pl iqué , du nom de l'auteur, de l'efFet de leur ma-
tiere, figure, de leur grandeur: ees différens noms 
doivent étre conniis;mais comme iis ne font düs qu'á 
quelques acceíToires,á des conventions ou á des qua-
lités communes á quelques fourmaux feulement, iis 
n'ont pú fe préter á la méthode que nous avons vou* 
lu fuivre par les raifons'que nous allons détaiííer. 

11 n'y a peut-étre point d'auteur qui ait parlé des 
fourmaux , qui n'ait répéíé machinalement la plü
part des diviíions que nous venons de profer i ré , 
íans en mentionner les avaníages ni les inconvé-
niens. 11 n'étoit pas étonnant qu'ils ne parlaíTent 
point des avaníages, nous ne pouvons y en trouver; 
mais nous allons indiquer les inconvéniens que nous 
y voyons. 

Les moindres font un fatras de noms qui ne fer-
vent qu'á charger la mémoire. Voici les autres. 

Io. La divifion en fixes & en portatifs n'eft d'au-
cune ut i l i té , en ce qu'elle ne change point la nature 
du fourmau ; car le méme exaftement peut étre fíxe 
& portatif dans bien des cas. On peut comparer nos 
figures premiere &: trois dans tous les cas oü i l ne 
faudra que le degré de feu que le fourmau de la fi
gure premiere pourra lupporter; car alors on pour-
ra toüjours fe fervir dé la figure troií ieme, comme 
de la figure premiere : d'ailleurs i l n'eíl pas toüjours 
néceíTaire qu'un fourmau foit fíxe pour foütenir la 
violence du feu; celui de Pott qui eíl en to le , en eít 
la preuve. 

i0. Que veut diré la diftinftion entre fourmau 
rond & fourmau quarré ? La figure extérieure, car 
c'eít d'elle qu'il s'agit i c i , influe-t-elle fur les qualités 
du dedans ? C'eíl faire trop d'honneur á des diftinc-
tions aufli frivoles, que d'en parler. 

30. Celle des fimples & des compofés a d'abord un 
air fpécieux: mais que íignifie-t-elle au fond? veut-on 
meítre en comparaifon des fourmaux qui fervent á 
plus d'opérations, ou qui ont plus de parties, ou qui 
ont plus de variétés que d'autres ? Nous avons fait 
voir que tous les fourmaux pouvoient fervir á p lu
íieurs opérat ions , plus ou moins; ainíi on ne peut 
rien diré que de vague fur cet article. En fecond lien 
s'agit-il ici de la diftérence qui peut étre entre un 
athanor & un fourmau de diílillation , quant á la 
quantité des pieces ? i l eíl vrai qu'il y a de ees der
niers qui n'en ont qu\ine; mais i l y en a auííi qui en 
ont quatre & cinq, comme i l y a des athanors qui 
n'ont que la tour & un petit fourmau de décodion 
pour lequel feul elle a été conílrui te; & d'ailleurs 
l'athanor eíl: d'une feule piece. 

40. En fourmaux á vent & fourmaux á fouíflet, 
Sous le nom de fourmaux a vent, on entend tous 
ceux dont le feu n'eft point animé par Ies íbufílets , 
mais feulement par le jeu de l 'air; enforte qu'il fe
roit plus á-propos de les appeller fourmaux a air, íi 
l'ufage n'en avoit autrement décidé : ainíi tous ceux 
que nous avons menüonnés doivent étte places dans 
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c t ^ang, hors ceux-ci íeulemeñt; la forge qii*on peut 
voir dans les Planches du Fondmr m cuivrt, qui eft le 
íeul y rú fourmau á fouíílet, & qui ne va jamáis fans 
cela ; Xzsfourncaux de fufion,J(%» , } ¿ y n0. 'í\ 
&c y i , mais feulement quand ils vont par le moyen 
¿ u fouíflet, car ils font plus fouvent animes par le jeu 
de l'air. Ainíi ce que nous pourrions avoir á diré ac-
íuellement fur \tsfourneaux á fouíflet, s'entend ai"-
•fez par la diílinftion que nous venons de faire. La 
Chimie philofophique n'employe le fouíflet que dans 
un petit nombre de circonílances, íi Ton confidere 
le nombre total de fes opérat ions , & ce n'eíl guere 
que pour le regne minéral qu'elle en fait ufage. I I 
s'enfuit done qu'on ne doit regarder que comme un 
nom jl'exprellion qui ne tombe vraiment que fur la 
forge feule, outout-au-plus encoré fur noixefourneau 
d'affinage (figure \y ) , qui n'eíl au fond qu'une forge; 
cette expreffion étant équivoque pour les autres/ow/--
neaux que nous avons exceptes, par la raifon qu'ils 
font tantót á V€nt, & tantót á fouíflet. 

50. En fourntaux á tour: ceci n'eít encoré qu'u-
sie expreffion qui ne tombe que fur un feul fourneau 
qui efl l'athanor. 

6o. On a encoré nommé quelques fourmaux du 
nom du vaiffeau dans lequel on y traite les corps, 
íels font les fourneaux á capfule; mais on a dü re-
marquer qu'en ótant leur vaiíTeau on leur ótoit auííi 
leur nom, & qu'ils n'étoient plus pour lors que des 
fourneaux de décoftion ou de diílillation afcenfoire, 
ou méme latérale. Foye{ nos figures ó , i z , /3 , 14 , 
6¿ v 6 /̂. 11 eíl vrai qu'il y en a qui ne fervent qu'á cet 
ufage, comme par exemple notre athanor,j%. 6̂ / ̂  en 
fuppofant qu'il n'eút point de tour ; mais ce fera un 
bain de fable íout fimplement; & s'il a une tour, ce 
fera un athanor á bain de fable; autrement i l fau-
droit diré un fourneau a tour & a capfule. 

70, D'autres ont été nommés fourneaux de rever
bere y d'aprés la maniere dont le feu y efl appliqué. 
Toutes les fois qu'on a vü un fourneau oü la flamme 
ne pouvant s'échapper librement, & refléchie par 
leurs parois ou d'autres obflacles, retomber fur elle-
m é m e , ou fe frapper continuellement ¿fe rtverberat, 
yerberibus infe agit, d'oü ce terme eíi: venu, on a ap -
pellé ce fourneau de reverbere: mais comme on n'a vü 
ou cru voir ce phénomene que dans quelques four
neaux feulement,il n'y en a eu auííi que quelques-uns 
qui ont été décorés de ce titre. On a encoré appellé de 
la forte ceux oü la flamme n'étoit que refléchie fur le 
corps fans circuler autour, comme celui de notre fi
gure / i . , & le grand fourneau anglois , ainíi que nous 
i'avons dit á la íeífion de ceux qui font employés á 
l'aííinage. Mais i l me femble qu'il y a plus de four
neaux de reverbere qu'on ne penfe , & qu'il n'y en a 
peut-étre pas un feul en Chimie, oü la qualité rever-
bératrice ne fe rencontre. Nous la voyons dans les 
fourneaux de diflillation afcenfoire, oü la chaleur eíl 
certainement obligée de circuler & de fe refléchir fur 
elle-méme & autour de la cucurbite, avant que de 
fortir par les regitres; & nous ne voyons pas un indi-
vidu dans cette feftion toute entiere quifaíTe excep-
t ion. Ceux de diílillation latérale font ceux qui ont 
été nommés plus généralement fourneaux de reverberê  
mais ils ne le font pas plus que les autres; i l eíl vrai 
que le vaiíTeau y eíl entouré de la chaleur, mais i l 
l'eíl bien mieux encoré dans une forge, &c. & ce n'eíl 
pas du vaiíTeau environné de la chaleur que ce nom 
eíl t iré, mais de l'aftion de la flamme; car \Q fourneau 
0%« ^ calciner la potaíTe, & \Q fourneau anglois, 
font des reverberes. Les/o^ra^.r de diílillation def-
cenfoire feront certainement des reverberes,íi on les 
couvre par le haut. Tous les fourneaux de fufion font 
éminemment dans le méme cas, comme nous le ver-
rons plus particulierement dans la fuite:)& cependant 
pnn'a jamáis penfé á joindre ees deux mots enfemble, 

fufion & reverbere. Enfin les fourneaux d'eíTai, d'afiina-' 
ge, deyerrerie, les athanors,les fourneaux polychref. 
tes & philofophiques,font tout autant de reverberes. 
La forge, fur-tout quand onla couvre d'un carrean 
lesfourneaux á lampe^ de déco£fion, & généralement 
tous les fourneaux, peuvent étre appeliés des / W , 
neaux de reverbere ; & ce n'eíl pas abuíer des termes 
comme on a fait en ne nommant ainíi que quelques 
fourneaux : car foit que la chaleur y circule par une 
conílruélion particuliere, ou par un dome, ou par un 
VaiíTeau, qui en fait en quelque facen l'oííice, ou un 
carreau, ou une plaque de to le , la chofe revient au 
méme , & c'eíl une qualité qui entre dans la déíini-
tion á \ m fourneau. C'eíl pour cette raifon que nous 
avons fait plus d'ufage de ce mot dans nos deferip. 
tions, comme fignifíant une a£lion dont la flamme 
étoit fufceptible, que nous ne I'avons employé com
me une qualification; & íi nous I'avons employé 
quelquefois dans ce dernier fens, c'eíl parce que 
nous n'avons pü renoncer tout-d'un-coup á l'uíage 
re9U. La diviíion des fourneaux d'aprés les opéra
tions, prouve ce qu'on avance. I I s'enfuit done qu'on 
peut rejetter & admettre ce mot dans le fens que 
nous avons expliqué. 

8o. Quelques fourneaux ont retenu le nom de leur 
auteur, &c i l faut avoüer que cela apprend quelque 
chofe, & qu'il eíl juíle que ceux á qui Ton a ees obli-
gations, en retirent tout l'honneur qu'ils méritent; 
mais ce n'eíl qu'un trait hiflorique qui ne défigne 
point la nature du fourneau. Les noms deBeccher, 
Glauber & Dornasus qui fervent á diílinguer leurs 
fourneaux dans Tufage , ne veulent point diré que ce
lui deBeccher eíl un fourneau de fuíion qui fert á quan-
tité d 'opérations, &c. au reíle je crois qu'il vaudroit 
mieux que tous les fourneaux portaíTent le nom de 
leur auteur, & n'euíTent que celui-lá; ce feroit un 
embarras de moins, & onn'en connoítroit pas moins 
tous les ufages auxquels ils peuvent s'étendre. 

90. On s'attend bien que nous aurons de rindul-
gence pour ceux qui ©nt nommé les fourneaux d'aprés 
leur effet; mais nous aurions fouhaité qu'ils eufíent 
été plus conféquens. De tous les auteurs que nous 
avons parcourus fur cette matiere, & qui ont parlé 
de cette d i í l indion , nous n'en avons pas trouvé im 
feul qui n'en ait admis d'autres en méme tems ; elles 
fe trouvent parmi celles que nous proferivons. 

10o. Les difíerentes matieres employées á la conf-
truftion des fourneaux, leur ont encoré mérité des 
noms qu'on a cru pouvoir apprendre quelque chofe. 
I I eíl vrai que dans leur defeription on doit diré, s'ils 
font í ixes, ronds ou quar rés , en terre, en brique, en 
tole ou en fonte; mais je ne vois pas que ees noms 
doivent leur re í le r ; ils n'y apportent aucune diffe-
rence, le méme fourneau pouvant étre conílruit de 
diveríes matieres. 

11o. La figure des fourneaux (on entend ici l'inte-
rieure) a été trop vague auííi pour qu'on ait pü s'en 
fervir comme d'un figne pour les reconnoitre. Urt 
fourneau elliptique n'eíl pas plus un fourneau de fu
íion que de diílillation, &c. 

12o. Leur grandeur n'a pas dü non plus confti-
tuer leurs noms; ce n'eíl une diílinftion bonne tout-
au-plus qu'á s'entendre dans un laboratoire , fo^ 
pour les fourneaux du méme laboratoire, foit-pour 
ceux des travaux en grand. 

13o. La qualité de fourneau á dome eíl encoré ap* 
plicable á pluíieurs efpeces, & par conféquent trop 
vague. 

14o. Les fourneaux domeíliques ne font ríen á la 
Chimie; á la bonne-heure que l'économie les ait ad
mis, de méme que la Chimie a proíité de l'économie 
domeílique.Nous dirons néanmoins que ce font pour 
l'ordinaire des fourneaux de décoí l ion, comme ceux 
des figures ¡ z , 13 > & c . plus ou moins mal -faits, & 
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críblés de tfous. II y en a d'auíres cependant qui cnt 
leur utilité, & qui foht trés-bien conílruits pour ce 
á quoi íls Tont deílinés. Qu'on s'imagine qu'aufour-
mau de la décoftion de Váfigun /2 , ü y a á l'oppo-
fite de la bouche du foyer un trou d'un pouce &: de-
mi de diametre environ , auquel on fait un petit 
tuyau de terre qui fe termine aux ords du fourneau , 
& va quelquefois un peu plus haut, pour étre re9U 
dans un tuyau de p o é l e ; ils fervent á la culfme. 
Quant aux autres journeaux de cui í ine, ils n'entrent 
point dans notre plan, quoiqu'ils foient de notre 
competcnce. Nous n'en parlons ici que pour diré 
qu'ils íont tres-mal faits pour l'ordinaire. 

On fait mal-á propos fynonymes fourmaux do-
jneíHqueS & d'apothicaire. 

150. On a pü voir par ce que nous avons dit des 
foumeaux de lampe , que l'aliment du feu n'y appor-
toit pas une différcnce bien confidérable; car c'eft 
¿u feu de la lampe qu'il eíl; ici queí l ion, & non de 
fa figure, foit qu'on y brüle de l'efprit-de-vin ou de 
Thiiile: on auroit dú par la méme raifon diré four
maux á bois, á charbon, á tourbe, &c. 

Tout fourneau a fon cendrier, fa grille & fon 
foyer, difent Stahl, le Fe vre , Charas, & quantité 
d'autres; mais i l exifte un fourneau d'eíTai qui n'a ni 
grille ni cendrier , ou dont le cendrier & le foyer 
font confondus : d'aiileurs le fourneau á lampe n'a 
pas de grille; mais on peut d i r é , je crois en général, 
comme le meme Stahl, qu'il n'y a point AQ fourneau 
qui n'ait une partie dont la figure eíl la méme dans 
tous, & que chacun en a omre cela au-moins une 
qui luí eft propre. 

Nous ne parlerons point des autres diftindions en 
ouverts & fermés ; en fermés par une fermeture 
píate ou convexe; en droits & renverfés; á canaux; 
perpetuéis & extemporanés ; compofés de parties 
contigues & continúes; pareífeux ¿k, vigilans ; libres 
& ííxes au mur; elles ne fervent de r ien, & ne mé-
ritent pas qu'on s'y arréte. 

Nous n'avons encoré rien dit des regítres qu'en 
paffant & en paniculier ; nous ne les avons , pour 
ainíi di ré , encoré gucre confidérés que comme des 
írous qu'on faiioit au -haut d'un fourneau, excepté 
en parlant de l'aihanor {fig. 56 . ) , du fourneau de fu-
fion (fig. 2(í) , & de quelques autres. Voic i ce que 
nous avons á ajouter fur cette matiere. 

Des regítres. Un regítre eíl une ouverturp prati-
quée á la partie fupérieure des fourneaux, ptbur fer-
vir de paííage aux vapeurs fournies par l'aliment du 
feu, &. au torrent de l'air qui l'anime. Ce nom vient 
de regir, parce qu'on gouverne le feu par ce moyen. 
On n'a point encoré de regles certaines pour la pro-
portion que ees regieres doivent avoir avec le refte 

fourneau. Glauber demande un tiers de fon diá
metro pour le regí tre: Boerhaave n'en veut qu'un 
quart pour le m^mt fourneau de fufion, I I eíl fort peu 
queftion des autres. 

On avoit fait des fourneaux de decocHon, &c. 
ayant pour regítre des échancrures dans le bord qui 
touche le vai í leau, & i l faut avoiier que c'étoit - la 
la meilleure place qu'on püt leur donner; mais on 
eft revenu á faire quatre trous au-deífons de leur 
bord fupérieur. Foye^ nos figures 2 , /2 , /3 . C'eíl la 
méthode ancienne ; voye^ notre figure , qui eft de 
Libavius. 

Quand on met un bain aul ieu de dome dans le 
fourneau de diftillation latérale fig. 1 , les regítres fe 
trouvent faits tout naturellemcnt par les échancru
res des barres inútiles pour lors. 

II y a des regítres qui méritent vraiment ce nom 
par l'efpece de reífemblance qu'ils ont avec, ceux 
des orgues ; tels font ceux de la forge fk du fourneau 
de fufion 8, Au refte c'eft leur ufage, & non la 
íigure qui decide,On appelle engoré redtres les i n f 

truñierís, on ees petits parallelípipedés de terre ciu* 
t e , qu'on met devam les loupiraux de la mouíle. 

Une otiverture leule au milieu du dome fait que 
la chaleur eíí: par-tout égale dans le fourneau, &; 
plus conc.entrée ; d'aiileurs i l eft plus aiié de la fer-
mer. Quand i l y en a trois ou quatre, i l faut les tê 4 
nir toüjours ouverts , ou íi on les ferme díins la fui-
te, ne les pas rouvri r ; car i l arfive que la partie de 
la rteorte qui eft vis-á-vis, & qui s'eft refroidie pen-
danr qu'ils ont été fermés , parce que la chaleur n'a 
plus été déterminée de ce cóté-lá, fe fend parce qü'-» 
elle eft frappée d'une chaleur fubite : cet inconvé-
nient arrive d'autant mieux qu'elle eft plus épaifíe, 
par la raifon que la table interne ne peut pas étré 
dilatée en méme tems que l'externe. Cet ufage d'im 
feul regítre au milieu du dome eft fort anclen, com-̂  
me nous l'avons remarqué á la feftion ¿zs fourneaux 
philofophiques. Peu d'auteurs en ont mis quatre. I I 
n'y a eu que quelques mauvais arriftes ou fournalif-
tes qui en ont introduit ce nombre de tems-en-tems* 

Si les regítres font au nombre de quatre, & tout-
autour du dome du fourneau fervant á la diftillation 
du vinaigre, de la manne, du miel , ^c.f ig. y4 . c'eíl 
qu'on ne peut pas les placer ailleurs, qu'on les laiífe 
ouverts continuellement, & qu'il ne faut qu'une 
chaleur douce pour ees fortes d'opérations. 

Quoiqi f i l foit vrai qu'on augmente le feu en ou-
vrant les regí t res , cela n'a pourtant lleu qu'á l'égard 
de ceux qui ne font pas trop grands; car plus on en 
ouvr i ro i t , & plus on devroit augmenter le feu , au
lieu qu'on le diminue réellement íí on en ouvi e trop 
ou s îls font trop grands: ainfi i l n'eft queftion dans 
cet axiome que des regítres qui font en proportion 
avec le refte. 

Les regítres doivent étre au plus un tiers ou un 
quart du diametre du cendrier, dont je crois qu'on 
peut regler la porte fur le diametre du fourneau. Ce-
luí de Glauber, par ex. a un pié de diametre, ainíi 
égale dimenfion fuíHra pour fon íbupirai l , & le tiers 
ou le quart, comme on a di t , pour le tuyau. Quant 
au íbupirai l , je penfe qu'il fuííit qu'il fóurniííe au 
foyer; mais le foyer n'a que cette largeur, 6c elle 
eft méme diminuée par la grille & íes charbons : ce 
fera done aíTez pour le foupirail, ce fera méme trop ; 
mais dans le cas oü i'on ne peut apprétier au jufte la 
quantité convenable, i l yaut mieux pécher par cet 
excés que par le contraire; & je crois qu'on doit 
s'en teñir á cette dimeníion , une plus grande ne fe-
roit pas fondée en raifon,comme on voit au fourneau 
de Boerhaave ; elle eft méme nuiíible, comme i l eíl 
aifé de le penfer, & comme nous le dlrons en parlant 
des athanors. Mais i l n'en eft pas de méme du tuyau 
ou cheminée , i l ne doit pas avoir le méme diametre 
que le fourneau: ceci au refte eft une aífaire d'expé-
rience, fur laquelle on n'a pas encoré fait beaucoup 
d'obfervations. On peut néanmoins aífurer, qu'en 
faifant un fourneau de maniere qu'il aille toüjours 
en retréciífant, i l admettra plus d'air qu'il ne lui en 
faut, 

Au refte , fi Ton penfe qu'un foupirail de méme 
diametre que le fourneau ne fuffife pas, i l faudroit, 
non l'élever ni faire pluíieurs portes tout-autour du 
fol du cendrier, cela feroit inuti le, mais aggrandir 
le diametre du cendrier lu i -méme, & par ce moyen 
on auroit une porte plus large ; car i l eft auffi inu
tile de la faire plus haute que large quand elle eft 
de la largeur du cendrier, qtie d'en mettre plufieurs 
tout-autour, de cette méme largeur. Cela ne peut 
avoir lieu que quand chacune d'elles n'a qu'une 
partie du diametre du cendrier, & en ce cas elles 
ne doivent faire entr'elles que la fomme de fa lar
geur. 

Des degrés dufeu. C'eft par le moyen des regítres 
Sí du foupiraiL comme nous l'avons déjá dit en plus 
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d'un endroit, quonregle les différens degrés du feu. 
Foyei ce qu'on en a dit á Vanide. FEU. 

Les Chimiíles fe íbnt un peu plus donné de peine 
pour regler les degrés du feu, que pour la conftru-
£Hon des fourneaux ; & cependant l'un 6¿ Fautre de-
voient aller enfemble. 

Les anciens avoient diílingué quatre degrés de 
feu ; le premier étoit le bain de vapeur , le fecond 
l'eau bouiliante, letroifieme larougeurdes métaux, 
& le quatríeme ía fuñón. lis avoient fait encoré une 
autre gradation, dont les diftances étoient moindres: 
le premier degré étoit le bain de vapeur, le fecond 
l'eau bouiliante, le troifieme le bain de cendres, le 
quatrieme le bain de fable , le cinquieme le bain de 
limaille, &c. Nous nous contentons de les expofer 
pour en montrer l'infuffifance. 

lis avoient encoré diílingué les premiers degrés 
de feu par le taft ; mais cette méthode étoit extré-
mement incommode, & n'alloit pas bien lo in ; d'ail-
leurs on fait en Phyfique qu'elle eft trés-incertaine. 

Vanhelmont compte quatorze degrés du feu d'a-
prés l'inteníité qu'il doit avoir dans fon application, 
& Taugmentation exafíe de cette intenfité. 

Le degré des bains de vapeur & marie font les 
mémes , & approchent beaucoup, felón la remarque 
de Czvelfer, de celui de l'eau bouiliante, qui eít le 
feul conítant ; ainñ i l ne faut pas les donner dans tou-
te leur é tendue , f i on veut qu'ils approchent, par 
exemple, de la chaleur animale. 

Le bain de vapeur s'appelle encoré bain de rofée; 
& le bain-marie a d'abord été nommé bain d'immer-
Jie ou de mer ; & , par une corruption introduite par 
Bafile Valentin , bain - marie y en l'honneur de la 
.Vierge. 

Les cendres , qui doivent étre crlblées, donnent 
un degré prefque auííi fort que celui du fable, & s'é-
chauffent plus lentement : mais comme i l feroit á 
craindre qu'elles ne íiíTent caíTer le vaiíTeau en con-
féquence de Thiimidité que prend leur fe l , i l les faut 
defíaler avant. Elles ne retiennent pas non plus la 
chaleur íi long-tems que le fable, &c. par cette 
méme raifon qu'elles font plus rares. 

On peut donner le méme degré de chaleur á une 
cornue au bain fec, comme nous l'avons vü en par-
lant du fourneau de Beccher, & peut-étre plus fort 
qu'au bain de fable ou de l imail le, par la raifon que 
les particules ignées ne fe difllpent point en l'air. 

I I faut que le fable foit pur & cr iblé; s'il étoit melé 
de groffes pierres, i l s'échaufFeroit kiégalement & 
cafferoitle^ vaiffeaux. I I doit auííi étre fec; s'il étoit 
mouil lé , i l cafferoit encoré les vaiífeaux, o u , s'il 
avoit le tems de fe fécher, i l formeroit des pelotes 
qui reviendroient au méme que les pierres; & ainñ 
de la limaille & des cendres dans le méme cas. I I 
faut que la capfule de ees bains foit couveríe d'une 
autre pour éviter le contad de l'air froid, 

D'autres ont evalué les degrés de feu par les dif-
férentes ouvertures des regítres ; d'autres au moyen 
du thermometre de mercure divifé en degrés t rés-
petits, comme on peut le voir par la chimie de Boer-
haave. Cette méthode eít aífez exa6:e, & feroit pré-
férable á toutes les auíres; mais l'application de cet 
ínílrument eít quelquefois trés-difficile, d'autres fois 
lout-á-fait impoííible; car on peut á peine aller juf-
qu'au mercure bouillant; d'ailleurs on eít fujet á en 
caíTer une prodigieufe quantité. Nous croyons ce
pendant qu'on en peut faire ufage, & que cet ufage 
peut avoir fon utilité dans les travaux qui ne de-
mandent qu'un leger degré de chaleur. Vogel , d'a-
prés Boerhaave, divife le feu en cinq degrés : le pre
mier eít celui de la chaleur animale , & i l s'étend 
depuis le trente-quatrieme jufqu'au quatre-vingt-
quatorzieme degré du thermometre de Farhenheit; 
le fecond depuis le quatre-vingt-quatorzieme juf-
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qu'au deux-cents-douzieme degré de ^ébullit^on• le 
troifieme depuis le deux-cents-douzieme jufqu'au fiX 
centieme, & c'eít celui de la combuí t ion, & 
rend les vaiíTeaux d'un rouge obfeur ; le quatrieme 
degré depuis le fix-centieme jufqu'á la fonte dufer-
& le cinquieme celui des miroirs catoptriques 8¿ 
dioptriques. Telle eít la preuve que nous avions i 
donner des difíicultés de trouver les degrés du feu. 

On peut voir dans la phyíique foúterreine de 
Beccher i o o. l'application des thermometres 
aux fourneaux. 

Mais puifque les thermometres ne peuvent aller 
que jufqu'á un certain point , & que la plúpart des 
chimiítes veulent avoir une connoiíTance des de
grés du feu qui ne me paroit pas fort importante; 
car le degré de feu néceífaire á fondre de l 'or, eíí 
celui oü ce métal fe fond : ne pourroit-on pas mettre 
en oeuvre la dilatation de certains corps folides,dii 
fer, du cuivre, par exemple? On en feroit paffer 
une barre á-traversun /owr/zeízw, & on pourroit meíu-
rer ía raréfa£tion ou fon alongement, comme on le 
fait en Phyíique, au moyen d'une machine graduée; 
&: dans les cas oü l'on paíTeroit la fufion du fer, ne 
pourroit-on pas avoir recours aun cylindre depierre 
apyre ? I I eít vrai que je propofe ici des machines 
embarraíTaníes, & peut-étre méme impraticables; 
j ' invite les favans á nous donner quelque chofe de 
plus fatisfaifant. 

On ne connoít point encoré Ies bornes du feu 
produit par les miroirs ardens, á caufe de la diffi-
culté de s'en fervir. Voye^ les Mém. de Vacad, des 
Sciences, ¿es elem. de chim. de Boerhaave, page m , 
&: Varticle L E N T I L L E de Tfchirnaus. Avant M . Pott, 
on ne favoit pas que le feu ordinaire s'étendit au-de-
láde celui des fourneaux de verrerie ordinaires.Fo^ 
ce que nous avons dit á la fin des fourneaux de fu
fion. On peut toutefois établir cette gradation entre 
les feux les plus violens, en commen^ant Io. parle 
fourneau de M . Pott , au-deífus duquel font encoré 
les feux ; 2°. la lentille de Tfchirnaus , connue 
fous le nom de lentille du palais royal; 30. le .miroir 
de Vile t te , ou concave du jardin du R o i ; & enfin 
40. celui du Briquet, qui eít le plus v i f de tous, puif-
qu'il feorifie le fer dans un inítant prefque indivi-
ííble. 

Nous avons dit qu'il étoit difficile de conferver 
un thermometre de mercure en l'introduifant dans 
un fourneau ; car i l ne peut pas toüjours l'étre dans 
le vaiíTeau, quoique cela fut mieux, 6c qu'on rifquat 
qu'il ne s'y rompií. Nous avons auííi laiílé penfer 
que les progrés d'une opération étoient le meilleur 
thermometre fur lequel un artiíte exercé pouvoit fe 
régler. Mais dans le cas oü i l feroit poííible d'em-
ployer cet iní trument, ne pourroit-il pas fe faire que 
la méme opération précifément demandát un degré 
de feu difFérent, parce qu'elle fe feroit dans un four
neau & un vaiíTeau plus ou moins épa i s , ou avec 
une quantité de matiere différente ? Au reíte, la 
connoiíTance de ees degrés de feu, n'eít qu'une cu-
riofité de plus , & n'eít pas d'une grande utilité. 

De Valimtnt du feu. Les différentes matieres com-
buítibles avec lefquelles on entretient le feu dans les 
fourneaux ont été mentionnées á Varticle FEU , Cet 
élément eít le principal inítrument des Chimiítes, 
comme i l l'eít de la nature; ils ne font rien que par 
le feu ; auííi ont-ils prls le titre vrai &: fublime de 
philofophes par le feu. Les Romains avoient fait une 
divinité de certains fours. Voye^ les fafles í/'Ovide-
Siles Chimiítes euíTent été moins philofophes, ils 
auroient peut-étre fait le méme honneur á leurs foW' 
neaux ; mais ils les ont imités á bien plus juíte titre 
en déifiant le feu, leur agent univerfel. Le feu s'en-
tretient dans les fourneaux , non-feulement de la pa-
ture qu'on M donne, mais encoré de ce que V'&x 
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iieCeiTaiie á fon mouvement íui porte. Le concours 
de l'air eíl néceíTaire pour r e m b r a í e m e n t , comme 
tout le monde fait, & comme le feul Stahl Ta bien 
expliqué dans fes trumta , & autres ouvrages : en-
forte qu'on pourroit déíinir le feu une matiere qui 
fait effervefcence avec l 'air, & qui tire fa forcé du 
mouvement qui naít de ce méiange. Mais l'air n'â -
nime pas feulement le feu par fes parties propres, i l 
augmente encoré fon aliment par les corps qu'il y 
porte. Tels font le feu élémentaire qui eíl: peut-étre 
néceíTaire pour le rendre fluide ; l'acide fulphureux 
volátil qui s'y trouve ( Voy&^ STAHL , trccmta) ; la 
tranfpiration des animaux, les fels volatils, les bul
les , les femences, les pouíl ieres, les odeurs, l'eau , 
les fels, & peut-étre des minéraux & des métaux. 
Boerhaave. 11 ne fait done pas jouer le feu des 
fourneaux par fa fimple qualité de vapeur éíaftique ; 
peut-étre méme produit-il ce phénomene plus par 
í'eau qu'il contient, que par lui-meme, foit que cette 
eau agiífe direftement comme un corps m u , OLÍ in-
direftement en le condenfant; ce qui eíl: prouvé par 
l'adion de l'air qu'on tire d'un endroit frais , comme 
de lame ou d'unecave, par le moyen d'une trompe. 

II y a un choix á faire dans le charbon; les plus 
durs les plus fonans doivent étre préférés : ils 
coníervent la chaleur plus long-tems , 6c la donnent 
plus vive. Ceux qui font faits de bois plus durs 
que le chéne , valent encoré mieux. Tels font ceux 
de gayac, par exemple , qui rendent un fon clair, & 
font trés-compaftes & pefans. Les plus mauvais de 
tous font ceux de tilleul & de fapin ; ils font mous , 
brülent vire, & donnent peu de chaleur. On doit 
rejetter les fumerons ou charbons mal cuits, parce 
que la fuie ou l'humidité acido-huileufe qu'ils exha-
lent, peut nuire aux opérations oü l ' on ne peut pas 
employer le bois ; cet inconvénient a fait quelque-
fois íomber en apoplexie le fameux dlílillateur Gíau-
ber. Les charbons doivent étre tenus dans un lien 
fec ; ceux qui ont pris de rhumidité pétillent & s'é-
carteni de toutes parts en conféquence de l'explo-
íion que leur canfe l'humidité dont ils font impre
gnes , exploíion qui brife fouvent Ies vaiíl'eaux. 

Le charbon de terre donne une chaleur plus vive 
& plus durable; mais i l donne de mauvaifes exha-
lailons, méme quoiqu'on Fait calciné. Barmr, Stahl, 

La tourbe qui eíl compofée de pédicules & de ra-
clnes de plantes entrelacées & impregnées d'une 
ierre bltumineufe , conferve auíTi le feu aíTez long-
tems, & elle donne une flamme cla'ire : mais elle 
donne encoré des exhalaifons nuifibles. Quand on 
en veut chaufFer un fourmau, on en prend un mor-
ceau , on le fait flamber dans le feu, &: on l'éteint 
dans l'eau : quand on en veut allumer d'autres mor-
ceaux, on met celui-ci dans le feu ; i l s'embrafe 
promptement, & fert á meare le feu aux autres. 
Stahl, fund. page 

' Tout le monde fait quel eft le meilleur bois pour 
rufage,ik de quellegroíTeuril doit étre pour ce qu'on 
enveut faire. 

L'huile & l'efprit-de-vin font t rés-commodes, en 
ce qu'ils fourniífent en abrégé un aliment qui entre-
tient long-tems le feu, quand i l le faut doux fans 
doute : mais Vogel y trouve cet inconvénient , que 
refprit-de-vin eít trop chér, & que l'huile donne un 
charbon qui retombe aifément & fouvent fur les 
meches, s'allume tout-d'un-coup & occafionne une 
explofion; i l dit encoré que quelquefois elles font 
eteintes par le charbon ou le champignon qu'elles 
forment; enforte qu'outre la dépenfe on court du 
«langer, ü l'explofion íe fait quand on en eíl prés. Mais 
je ne crois pas quoi í doive fe laifler aller á ees 
craintes: en premier lieu?on ne feroit pas au mé
me prix avec le charbon ce qu'on fera avec l 'huile; 
fi cet aliment coúte beaucoup, c'eft qu'il faut qu'il 
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brüle lorlg-teiíís; i l a raifon au fujet de refprit-de-
v i n , i l eíl: beaucoup plus cher & dure moins que 
Fhiiile; en fecond heu, íi les lampes ont fait beau
coup de charbon, c'eíl qu'il en a mal arrargé les me
ches, & qu'il a brülé de l'huile tres - épaiíTe. Quand 
le lumignon d'une lampe eíl bien fait {yoyc^ Leut-
mann), on peut le laiífer brüler quatre heures fans y 
toucher: de toutes les huiles qu'on brúle la plus 
mauvaife, fans contredit, pour la poitrine, eí lcelle 
de navette; cette huile contient un alkali volátil qui 
échappe au-moins en partie á la déflagration, ou qui 
s'éleve de la lampe échaufFée. 

Généralités fur k jeu de Vair & du feu, & fur fon alU 
ment dans les fourneaux. On chauífe pour i'ordinaire 
Ies grands fourneaux de déco£Hons, ou fervant á la 
courge^ au grand alembic de cuivre de quelques pies 
de diametre ; enfin ees fourneaux que nous avons dit 
reífembler á notre fig. 3. excepté qu'ils font un peu 
moins eleves á-proportion ; on les chauífe ^ dis-je y 
avec le bois , pour épargner la dépenfe. Ils ont un 
tuyan de poéle pour la fortie de la fumée: mais s'ils 
font mal conílruits , c. á d. fi le cendrier & le foyer ne 
font diílingués que par leur gri l le , qui ne lalífe entre-
Voir au-dehors qu'une feii le& méme porte, comme 
on le voit dans quantité de laboratoires, & par notre 
fig. 84. tirée de la Pl . 111. de Lémery, oü i l y en a 
deux l'un contre l'autre ; la fumée eíl fujette á fortir 
par la porte du cendrier, fans qu'on puiñe Ten empé-
cher, á moins que le tuyau qui dérive la fumée ne 
foit bien fait & bien expofé, & encoré y a -1 - i l des 
íems oü i l fume. I I faut done que ees deux portes 
foient éloignées Tune de l'autre, finon comme dans 
notre fig. 3 . au-moins á-peu-prés autant: on peut la 
citer comme un exemple de ees fortes áe fourneaux, 
au-moins quant au fond; car les autres n'ont be
fo i n ni d'échancrure ni de dome. I I s'enfuit done né-1 
ceífairement que le fourneau de décoílion aura une 
grille, 8¿ ils n'en ont pas tous; ce qui eíl un défautj 
& cette grille eíl néceíTaire pour remédier á l'incon-
vénient en queílion. Par-lá la bouche du foyer étant 
exa£lemcnt fermée avec une brique qui aura l'épaif-
feur de la paroi du fourneau, &: lutée , s'il eíl nécef-
faire, la fumée fera obligée d'enííler fon tuyau de 
poé le , ou de defeendre dans le cendrier ; & elle ne 
peut pas s'échapper par ailleurs í car on fuppofe que 
le fourneau n'ait pas de crevaí les , & que la cucurbi-
te de cuivre foit bien lutée tout-autour. Mais la fu
mée ne pourra defeendre dans le cendrier, qu'ellene 
paíTe á-travers la flamme; & elle n'a pas le tems de 
faire ce trajet, qu'elle eíl toute confumée & qu'on 
n'en voit r ien ; car on n'a jamáis vü de fumée fortir 
du cendrier, pourvü toutefois que la grille foit bien 
garnie de braife. Ce phénomene qui exiíle parti-
culierement dans le poéle fans fumée, & qui eíl le 
principe de fa conílruílion , pourroit étre appliqué 
aux poéles ordinaires ; nous en parlerons encoré 
dans la fuite. On auroit plus de chaleur avec íá 
méme quantité de bóis% fur- tout fi on y joignoit 
la difpofition du poéle á l'italienne, imité de ceux 
de Keflar & des ventoufes de Gauger , quant au 
tuyau feulement, & non quant ala circonvolution 
de la flamme : on y a, dis^je , plus de chaleur, par^ 
ce que la fumée s'y b rú le ; ce qui eíl autant de per-
du pour l'aliment du feu; & i l n'en faut pas nettoyer 
le tuyau fi fouvent. 

Que la fumée devienne la páture du feu toutes Ies 
fois qu'elle eíl foúmife au mouvement de ce princi
pe, c'eíl ce que nous n'entreprenons point de prou-
ver i c i : on peut voir üs anides FUMÉE , H U I L E , & 
PHLOGISTIQUE : au reíle i l eíl aifé de comprendre 
que la fuie n'eíl qu'une fumée concrete,& l'on ne fait 
que trop qu'elle eíl capable de brüler. Nous nous bor* 
nons done á parler des cas oü la chofe arri ve. La fu
mée du four du boulanger n'eíl plus humide ¿ plus 
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blanche, ne bleffe moins la v ú e , Sí enñn ne fent 
mieux celle du foin mouillé qu'on commence á allu-
mer, que parce que Thiule qui en fait une grande par-
tie eíl prefque toute confumee avant que de fortir du 
four oü elle étoit renfermée , oü elle a circulé & a 
été forcee de paíTcr á-travers une étendue de ílam-
me aíTez confidérable; ce qui fait qu'on n'en nettoye 
que rarement les cheminées, & qu'on n'y trouve 
qu'une petite quantité de noir de fumée , qui ne fe 
voit point dans les cheminées des cuifines. 

La flanime du grand fourncau anglois ne reíTembíe 
point á la flamme ordinaire ; je puis méme avancer 
qu'on n'en a aucune idée fi on ne l'a vüe : cette fin-
gularité n'eít dúe qu'á la fumée, qui étant expoíée á 
l'ardeur de la flamme dans un long canal (car ztfour-
neau a fouvent une cheminée de vingt á trente piés 
de haut, au-deíTus de laquelle on voit la flamme la 
nuit) , brüle en vapeurs , c'eft-á-dire étant diviíée 
en des molécules trés-flnes qui forment autant de pe-
tits points lumineux tres-rouges: pour en donner une 
idée qui en approche, je la comparerai á du carmin 
en pondré íine qu'on agiteroit rapidement dans un 
vafe de verre cryflalün, ou aux vapeurs formées de 
l'acide nitreux le plus concent ré ,quiauroient l'éclat 
du feu ; car la flamme de ce fourneau efl obfcure, 
tant elle eíl chargée; ce qui peut venir de la cendre 
qu'elle entraine. On a encoré quelque chofe d'appro-
chant dans quelques compofitlons de feux d'artiíice, 
II ne doit done point ou prefque point fortir de fu-
mce par la cheminée de ce fourneau: la chofe eíl dé-
montrée par l'art qu'on a de mettre aiufommet de la 
flamme d'une chandelle ou d'une lampe , un petit 
tuyau métallique oü la lumiere monte & confume 
le peu de fumée qu'elle laiífe échapper. Nous avons 
v ü qu'on peut fe difpenfer d'employer ce tuyau pour 
la meche de la lampe par l'arrangement qu'on lui 
donne; ce qui eíl encoré appliquable á ce dont i l eíl 
ici queílion. 

On pourroit m'objefíer que les fourneaux des clo-
ches & des canons rempliífent l'atmofphere du han-
gard qui les couvre d'une matiere fuligineufe, ten
d r é , & legere , comme on peut le voir á i'arfenai de 
Paris, &c. mais c'cíl préter de nouvelles forces á 
ce que j 'a i avancé. Cette matiere fuligineufe ne 
bleífe point la v ü e ; elle eít en petite quant i té , mal-
gré celle du bois qu'on brüle pendant pluíieurs heu-
res, & fi legere qu'elle fe foütient dans l'air fans pa-
roitre tomber, femblable á celle de la chandelle qui 
ne fe repofe que dans les endroits les plus íranquil-
les & les plus á couvert de l'agitation de l 'a ir ; avec 
cette diíférence pourtant, que celle-ci eíl plus char-
bonneufe, plus noire, & plus nuifible: d'ailleurs ees 
fortes de fourneaux font fans cheminée ; ils n'ont 
pour regitres que trois ou quatre ouvertures de íix 
ou huit pouecs en quar ré , felón la grandeur du four
neau, horifontalement difpofées contre la chute des 
corps. Que deviendra done cette matiere fuligineu
fe , quand elle aura été encere expofée pendant la 
longueur de vingt ou trente piés , á l'aÓion d'une 
flamme beaucoup plus vive & plus rapide , en confé-
quence de la longueur qu'elle aáparcour i r? elle doit 
é t reré íbute en fes élémens, & etre invifible comme 
le noir de fumée que Stahl a brülé dans un creufet. 

Si on approche deux chandelles Tune de l'autre, 
la petite atmofphere lumineufe qui paroiífoit á-pei-
ne d'abord, étant vüe á un pouce ou deux de diílan-
ce, devient fenfible, foit en conféquence de l'aug-
mentation de mouvement, foit parce quelechar-
bon qui s'en échappe peut etre brülé. 

Une chandelle allumée n'en allume une autre i n -
férieure mal éteinte &: qui fume encoré , que parce 
que la fumée ou les parties graíTes & charbonneufes 
qui s'élevent encoré de celle-ci, fourniífent un ali-
ment qui touche la flamme de la fupérieure, & que 
celle-ci fuit. 

L'auteur ingénieux du poele fans fumée , focus 
acapnos, e ñ M . Dalefme , qui le publia en 1686 
comme on peut le voir pag. 1 iG. du journal des Sa~ 
vans de La mime annee, M . Ju í le l ius , anglois , fut le 
premier qui en rendit la figure publique; i l la donna 
prefque en méme tems dans les memoires de la focié* 
te royale de Londres : comme nous n'en avons point 
repréfenté la figure, nous prendrons parmi nos four' 
neaux de quoi nous faire entendre. Soit donnée la 

fíg. 37. n0. Í, on fait un cylindre creux en tole , au 
milieu duquel on met une gr i l le , comme á un four-, 
neau: la partie fupérieure eíl auííi ouverte; on peut 
encoré le faire cubique de cinq lames de tole, dans le 
goüt de la f g . j 6". & cela eíl méme plus aifé. Par-
deíTousla grille on ajufte un tuyau elliptique au cen-
drier : on tait ce tuyau le plus gros qu'il eíl poífible, 
6c méme on fait l'axe de l'ellipfe égal au diametre 
du foyer, & conféquemment horiíontal. I I eíl dans 
la méme pofition préciíément que notre tuyau ¿ i á 
cela prés qu'il eñ plus gros, comme nous l'avons 
d i t , receurbé á angles droits, & deux ou trois fois 
plus haut que le corps du fourneau : on commence 
par échaufFer la partie horifontale du tuyau; on met 
des charbons ardens fur la grille du foyer, & enfui-
te quelque matiere combuíl ible, comme du bois, de 
la tourbe, &c. La flamme paíTe á - travers la grille, 
defeend dans le cendrier, & enfile le tuyau ¿ ; 65 
tome la chaleur fort par fon orifice b. Mais la fumée 
eíl obligée de íuivre le méme chemin , c'eíl-á-dire 
d'eníiler auffi le tuyau ¿ , & de paífer á - t r a v e r s la 
flamme qui remplit tout ce tuyau : enforte qu'elle 
perd fa confiílence & fon caradere de fumée, fe 
convertit en flamme, & fort fous cette apparence 
par l 'extrémité du tuyau b) fans donner aucune mar
que de fa nature; car elle eíl devenue infenfible: ce 
que nous venons de donner eíl plus la correílion qui 
fe trouve dans les remarques que M . de la Hire a 
ajoütées dans l'endroit cité du journal des Savans > 
que la premiere ébauche qui en a paru. Peu impor
te qu'on chauíFe la partie horifontale dü tuyau avant 
que de mettre des charbons fur la gri l le ; íi-tót qu'ils 
y font , l'air s'échaufFe au commencement de ce 
tuyau,&: on n'y met des charbons ardens que pour l'é-
chauífer plus v i te ; ainfi on peut fe difpenfer de cette 
peine. Voye^ plus has ce que nous rapporterons des 
expériences de Gauger. A mefure que l'air s'échaufFe 
fous la grille dans le tuyau ,1a chaleur qu'on fentoit 
fur la grille diminue : enforte qu'á la fin on voit la 
flamme paífer par l 'extrémité b i & qu'on ne fent 
plus aucune chaleur au-deíTus de la grille. Quand les 
chofes en font á ce point , fi on jette de la paille fur 
le charbon, la flamme paffe rapidement fous la gril
le , & fort par l'extrémité du tuyau fans donner de 
fumée: mais elle y produií une vive chaleur, tandis 
que le froid continué au-deíTus de la grille. Le bois, 
la tourbe, le foufre , les huiles , donnent le méme 
phénomene, & le tuyau s'échaufFe au lien de rougir; 
on y entend méme fifíler la flamme, tant fa rapidiíé 
eíl grande. On obferve que les corps qui répandení 
en brülant une puanteur infupportable ou un parfum 
agréable, ne donnent ni bonne ni mauvaife odeur 
dans ce poé le , & ne laiífent d'autres veíliges de leur 
combuílion , que des cendres. Enfin tous les corps 
combuílibles íübiífent le meme for t ; leur flamme eíl 
également chaífée par l'air qui preíle le foyer plus 
bas que l 'extrémité du tuyau, dans toute la longueur 
duquel réfide la chaleur : c'eíl pour cette raifon que 
la fumée y devient flamme ; elle s'y atténue enfin ^ 
un point que tout ce qui étoit combuílible 011 capa-
ble de prendre le mouvement igné , ne laiíTe plus au
cune trace de fa premiere exiílence. Ainfi la matiere 
du feu fe réfout en fes é lémens, & ne paroít point 
fous une efpece d'aggrégation, comme dans le noir 
de fumée ^ tant le mouvement qui lui eíl imprimé efí 
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Ne pourroit-il pas fe trouver des occafions oü i l 
feroií néceíTaire d'empíoyer une flamme qui n'auroit 
que trés-peu ou point-du-tout de fu mee , & confé-
aiiemment d'avoir recours á la coní l rudion du poé-
le fans fumée ? La fumée efl: nuifible , par exemple , 
dans les fourneaux de verrerie, oü les creufets de-
meurent toújours ouverts. Elle gáte le verre, & 
Fempeche de fe perfeüionner. Né r i , préf. page ¡y. 
Le fourneau qui feroit le plus approchant de ce 
poéle, celui auquel i l y auroit moins de change-
ment á faire, feroit le granó fourneau anglois, ou no-
í re /^ . /5). On m'objedtera que la fumée ou partie 
charbonneufe fine du bois qui échappe á l'embrafe-
ment, y eí^ néceíTaire pour le fuccés de certaines 
opérations, comme, par exemple, du minium, de la 
fonte des mines , de celle du cuivre , &c. mais on 
peut repondré á cela, que fi cette partie charbon
neufe eíl confumée dans le commencement de fon 
írajet á-travers la flamme, ce qui n'eíl pas démon-
íré, il s'enfuit que cette méthode ne fera pas bonne 
dans les circonílances oü la partie charbonneufe eít 
néceíTaire ; & en cíFet on parle de celles oü elle fe
roit nniíible. On pourroit done en ce cas, au lien de 
meítre la grille en b au-deílbus du f o l , la placer au 
niveau de la voüíe qui eíl immédiatement au-def-
fiis;on ouvriroit un efpace au-de íTusde la gri l le, 
comme dans celui du poéle fans fumée, capable de 
contenir l'aliment néceíTaire au feu ;&fous la grille 
on condamneroit le cendrier qui pour lors feroit mu
tile & mufiblc, & on le mettroit au niveau du fol du 
fourneau; enforte qu'on auroit un vrai poéle fans 
fumée en tomes les regles, mais en grand. Mais 11 faut 
obíerver que la cheminée , comme celle des four-
maux anglois, feroit néceíTaire en ce cas , & qu'on 
neponiroit pas faire ce changement aux fourmaux 
des canons de l'arfenal de Paris, á-moins que d'y en 
conílruire une. 

NOLIS avons encoré obfervé , en parlant du four-
naliíle, que dans fa chemineé on trouvoit des cen
dres noires, ou une matiere nolre & feche qui n 'é-
toitpas onftueufe comme le noir de fumée. On trou-
Ve encoré la méme matiere á la partie fupérieure 
que \QS fourneaux y ont dans fon four , c'eít-á-dire 
dans cet endroit qui y eít le moins expofé á l'adion 
du feu ; & cette matiere y eft encoré moi^s noire & 
fuligineufc que celle de la cheminée. 

Le four du potier de terre eíl: beaucoup plus large 
& plus lone; que celui du fournaliíle ; mais fa chemi
née efl: derriere , & la flamme n'eíl: pas obligée de s'y 
réfléchir,ce qui la rend d'autant plus v ive : auííi n'ap-
per^oit-on ni íür les pots ni dans la cheminée pas le 
moindre veftige de íüie.J 'ai auííi remarqué quel'en-
droit le plus vitrifíé, celui qui avoit le plus éprouvé 
l'aftion du feu, c'étoit l 'extrémité du four 6c le com
mencement de la cheminée. 

On peut profiter de tous ees exemples pour la 
Chimie & l'Economie domeílique : ce n'eft pas que 
nous confelllions de faire des poéles fans fumée dont 
letuyau feroit ouvert dans les appartemens; nous 
neconnoiíTons que trop les accidens qui arrivent tous 
les jours de la part de la vapeur du charbon ou ma
tiere du feu, quoiqu'invifibles, encoré aíTociées á 
des corps qu'on ne connoít pas, comme les gas de 
Vanhelmont; mais i l n'y auroit rien á craindre, íi 
les tuyaux avoient une iíTue au-dehors ; & s'il ref-
ítait encoré des doutes fur l'ouverture de la partie 
fupérieure de la gri l le,on pourroit la fermer & dé-
nver l'air, qui luí feroit néceíTaire, par un tuyau 
recourbéqui perceroit dans une chambre inférleure, 
ou méme qui feroit horifontal & viendroit du de-
«ors. Nous en parlerons dans la fuite. 

Quand on allume les fourneaux,on fent pourl'or-
omairc une odeur de foie de foufre, &c quelquefois 

de íbufre b r i í í an t ; on en trouvera Ies raifons aux 
anides SOUFRE & PHLOGISTÍQUE. 

Quand on les veut allumer lentement, on met," 
comme nous l'avons deja dit á Van. ESSAI , les char-
bons ardens par le haut fur les charbons noirs dont on 
les a eu remplis.Lesfonplraux&lesregitres étant ou
verts , le feu defeend; c'eft de la forte qu'on allume 
ordinairement la tour des athanors, & qu'il faut n é -
ceílairement allumer celle qui n'a point de bouche 
du feu, comme dans Charas, á-moins qu'on ne veuil-
le fe donner la peine d'óíer le charbon dont elle peut 
étre pleine. Son dome & fon foupirail étant ouverts, 
le feu defeend de haut-en-bas , á-peu-prés dans la 
méme quantité qu'on l 'y a mis; c'eft-á-dire que les 
charbons aliument de proche en proche pareille 
quantité de charbons á-peu-prés , & perdent l ' igni-
tion qu'ils ont communiquée , jufqu'á ce que l'em-
brafement étant parvenú au fond du charbon 011 du 
fourneau, i l fe communique enfin á tout celui qui 
eíl dans la tour , íi on n'a foin de fermer fa partie 
fupérieure: voilá le fait ; cherchons-lui quelque ap-
plication. L'airpaffe parle foupirail ou par les re-
gítres qui font inférieurs á la partie fupérieure de 
la tour , pour fe mettre en équilibre avec celui qui 
étantraréfié par le feu, doit déterminerfon aftion par 
en-haut; puifque le feu étant plus leger que l 'air , ií 
doit s'élever au-deíTus de celui-ci: ou , ce qui revient 
au m é m e , que l'air chaud , qui eíl plus rare & plus 
leger, doit s'élever au-deíTus de celui qui eíl froid : 
enforíe que le feu , au-lieu de s'étendre par en-bas , 
s'éteindroit faute de páture au-deíTus de lu i . Quelle 
eíl done la caufequl produit ce phénomene , & qui 
chango le cours de l 'air , non-feulement dans la cir-
conílance préfente , oü i l eíl tout le contraire de ce 
qu'il eíl ordinairement; mais encoré dans la fuite , 
oü le charbon de la tour étant allumé par le bas, l'air 
reprend fon jen ordinaire ? feroit-ce par un mécha-
nifme approchant de celui du poéle fans fumée ? La
chóle ne s'y paíTe de la forte que parce qu'il a un 
tuyau qui eílfupérieur á fon foyer : ainíi i l ne feroit 
pas étonnant que la méme chofe arrivái dans l 'a-
thanor de M . Cramer, en fuppofant que Tune de 
fes petites cheminées fút plus haute que la partie fu
périeure de la tour, & ouverte auí í i , íélon les expé-
riences de Gauger. Si í'on expofe un tuyau au feu 
horifontalement, i l donne une vapeur chande á cha-* 
que extrémité: fi on l 'incline, le coré fupérieur íouf-
flera un air chaud capable d'éteindre la flamme d'u-
ne bougie; & cet air le fera d'autant plus, qu'on l'é-
levera davantage. La chofe fera la méme , fi l 'ori 
change de bout; celui qui étoit fupérieur d'abord fe 
refroidira, & celui qui eíl devenu le fupérieur, d'in-
férieur qu'il étoit avant, s'échauffera á fon tour; & 
quoiqu'on bouche l 'extrémité inférieure , l'air ne 
laiíTera pas de for t i r , quoiqu'avec moins de vivaci-
té ; par la raifon qu'il fait pour lors comme dans un 
tuyau d'orgue á vent fermé, oü i l a une colonne en
trante & une colonne fortante. Ajníi une moufle 
d'eíTai pourra n'avoir point de foupiraux; & l'agi-
tation de l 'air , malgré cela, ne laiíTera pas d'enírai-
ner fes vapeurs, quoique plus foiblement. Au reíle , 
i l y a au-moins certainement une vapeur ignée com* 
me autour des poéles , (S't-. qui produit le phénome
ne qu'on attribue peut-étre mal-á-propos á l 'air: d'oíi 
i l s'enfuit que l'air le plus chaud eíl le plus leger &: 
prend le deíTus, & qu'une chambre doit étre plus 
chande en-haut qu'en-bas, &c, Mais l i au lien du 
tuyau droit dont nous venons de parler, on en em-
ploye un courbé comme un fyphon, la chofe fera 
précifément la m é m e , c'eíl-á-dire que l'air fortira 
pour lors par la plus longue branche. On pourroit 
comparer la tour de l'athanor de Cramer avec fon 
foyer & une de fes cheminées á un fyphon. 

Mais on obferve que la petite flamme que donne 
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le charbon fe porte en-hant pendant que rignítion 
prend le bas; enforte que fi on répete Texpérience 
méme dans un petit fourncau bien fai t , le fond en eíl 
plütót rouge que le corps qu'on mettra deíTus. I I faut 
done qu'un fourncau ne s'allume bien que quand la 
partie inférieure , & fans doute les parois , en íbnt 
bien échauffees: & en effet qu'on allume du feu dans 
une cheminée qu'on n'a chauffée depuis quelque 
í e m s , le bois ne brülera jamáis bien qu'elle ne loit 
echauffee. I I eíl vraique rhumidité ycontnbue;mais 
la choíe eíl la méme íans humidité. Qu'on jette un 
tas de charbons embrafés dans un coin trés-fec; com-
me ils ont beaucoup á échauffer , ils s 'éteindront, 
non pas faute d'air , mais parce qu'ils ne fontpas en 
aíTez grande quantité pour échauffer l'endroit qu'ils 
oceupent, & pour fe confumer enfuite. I I refultede-
lá que la matiere des fourmaux eíl d'un choix plus 
impoítant qu'on ne penfe communément;fon épaif-
feur auífi doit étre coníidérée: i l s'enfuit encoré que 
la ílru£lure y doit entrer pour beaucoup, & que les 
fourmaux en tole avec un garni, méritent peut-étre 
Ja préférence fur les autres: nous examinerons cela 
bien tót. Qu'on fe rappelle ici ce que nous avons d i t , 
articU Es SAI , que des charbons noirs mis á l 'entrée 
de la moufle du fourmau de coupelle, s'allumoient 
d'enx - mémes ; que Glauber a dit qu'ils s'allu
moient auífi d'eux-mémes dans fon fourneau ou no-
tre fig. 67. que Beccher a dit que la chaleur fe con-
fervoit trés-long-tems dans le fien, ou notrefig. 7/ . 
Non-feulement la conílruQion des fourneaux épar-
gne le charbon, mais encoré on peut conferver le 
feu avec peu d'aliment, quand le fourneau & les 
vaiíTeaux font échaufFés; mais i l faut avoir eu foin 
pour cela de fournir du charbon : car fi l'on n'en a 
mis que peu-á-peu, i l bride de m é m e , & fait peu 
d'eífet, en forte qu'il ne faut prefque plus compter 
que fur la chaleur qu'on en tire. I I fuit conféquem-
ment que, fi l'on vouloit manier le feu á vo lon t é , 
& étre maítre de paíTer tout-á-coup d'un extreme á 
l'autre , i l ne faudroit pas employer des fourmaux 
épa is ; ils conferveroient leur chaleur trop long-tems. 
I I feroit á-propos qu'en pareil cas ils fufient minees 
& métalliques. Les vafes de metal ne conferventpas 
long-tems leur chaleur, & l 'ébullition, p. ex. ceíTe 
íi-tót qu'ils font hors du feu; au lieu que les vaiíTeaux 
de terre non-feulement la confervent long-tems, 
mais encoré en'donnent une plus confidérable, le 
moment d'aprés qu'ils font ótés de deíTus le feu. Une 
pareille efpece de fourneau peut étre néceífaire en 
certains cas. On aura beau fermer tous les regitres 
du fourmau maífif qui fera bien échauffé, le feu s'y 
éteindra á la vér i té ; mais i l n'en eíl pas de méme de 
l'embrafement des briques, &c. le concours de l'air 
ne lui eíl pas néceífaire pour fubfiíler. 

On con^oit aifément comment le charbon brüle 
dans le foyer d'un athanor ; i l fe trouve place , ainfi 
qu'on l'a déjá d i t , comme dans un canal placé dans 
un courant d'air qui s'étend depuis la porte du cen-
drier jufqu'á l'extrémité des regitres : plus ees re
gitres feront élevés, & mieux l'athanor ira. Auíli le 
grand art de M . Cramer eíl-il d'avoir elevé fes re
gitres par les petites cheminées qu'il y a faites; fans 
compter qu'il a encoré difpofé fa porte de commu-
nication entre la tour & la premiere chambre, dans 
les mémes v ú e s , c'eíl-á-dire felón l'idée qu'il avoit 
qu'i l étoit de la nature du feu de monter & de ne pas 
defeendre, 

On peut encoré croire que l'air monte & defeend 
dans la tour de l'athanor fermée & al lumée, comme 
i l fait dans un tuyau d'orgue á vent fermé, quoique 
par une cauíe diíférente: car i l eíl trés-certain que 
l'air qui remplit les interílices du charbon, eíl raréíié 
par la chaleur, comme on a dü le conjedurer par le 
confeil de Glafer le Févre, ó-c. de mettre un bain 

fur le haut de la tour; que l'air du dehors doit fe met" 
tre en équilibre avec l u i , & conféquemment le chaf-
fer & s'introduire á fa place ; enforte qu'il y aura une 
colonne d'air nouveau qui montera continuellement 
& fera defeendre une autre colonne d'air raréíié. 

D'ailleurs on peut encoré penfer que le feu def
eend dans la tour ouverte d'un athanor, comme ce-
lu i de notre fig. Gi. parce que la partie inférieure de 
cette tour & le corps de l'athanor font enfemble nn 
canal dans lequel l'air eíl raréíié comme s'il étoit 
deíTus, ou i comme i l arrive au poéle fans fumée 
dans lequel le feu ne peut pas étre déterminé á paf-
fer par fon canal, quoique plus long, qu'il n'ait une 
caufe, qui eíl la raréfaílion de l'air dans ce canal 
qu'il doit conféquemment échauífer avant: enforte 
que l'air tendant á fe mettre en équilibre avec lui-
m é m e , ü ne pourra manquer de defeendre, au-
moins en partie. I I eíl vrai qu'un tuyau qu'on chauf. 
fe au milieu á-peu~prés, peut donner l'air chaud 
conílamment á fa partie fupérieure ; mais fi on le 
chauffoit á cette extrémité fupérieure, méme ouver
te , néceífairement l'air chaud devroit paíTer par le 
bas. Dans les réchaux oü le feu n'a de tuyau ni par 
le haut, ni par le bas, i l eíl long-tems á s'allumer,' 
parce qu'il ne peut prefque fe déterminer d'aucun 
c ó t é ; & i l faut qu'il ait rougi fa grille pour étre agité 
par l 'air: & cela eíl fi v r a i , que fi on le comblede 
charbon, ce qui en excede les bords,& méme un peu 
au-deíTous, ne s'allume jamáis qu'aprés la rougeur 
de la gri l le , & méme n'eíl jamáis parfaitement al-
lumé. On m'objeftera peut-étre que du moment que 
je mets des charbons allumés dans le haut de la tour, 
fa partie inférieure n'eíl pas plus échauffée que la fu
périeure ; mais i l eíl aifé de voir que la chaleur fe 
répandant de toutes parts, raréfiera plus la colonne 
d'air inférieure que la fupérieure; par la raifon que 
celle-lá eíl renfermée: ce qu i , je crois, n'a pasbe-
foin de preuves. Ainfi done l'air pourra tendré á fe 
mettre en équilibre en allant de haut en-bas. C'eíl 
fans doute par la méme raifon en partie qu'une trom
pe qui commnnique avec un cendrier, augmente la 
rapidité de l'air & la vivacité du feu. Car non-feu
lement on tire de l'air frais du dehors par fon moyen, 
mais encoré on en accélere la viteíTe, parce qu'il y 
eíl certainement raréíié. 

II y a des bains-marie faits d'un grand chauderon, 
au milieu duquelpaíTe une tour de fonte qui contiení 
le feu comme une tour d'athanor. On en a une ima-
ge en petit dans les bouilloires en cuivre qui fervent 
ordinairement au thé , ou dans ees appareils deílines 
aux bains, á laver la vaiíTelle. Si la grille eíl de mé
me niveau que le fond du chauderon, i l faut que le 
haut de la tour foit ouvert, ou ait un tuyau de poéle, 
voyi^ the art o f difiillation & Leutmann; mais on peut 
le fermer fi la tour eíl prolongée, & méme un peu en-
flée en-deífous; car alors ón y fait des regitres qui? 
non-feulement font brüler l'aliment du feu jufqu'a 
l'endroit oü ils font ouver ís , mais qui échauífent en
coré le fond du chauderon; & on a par ce moyenuti 
vrai athanor. La tour peut encoré étre fermée, la 
grille étant de niveau avec le fond du chauderon, íí 
on éleve á íleur-d'eau de petits tuyaux fervant de re
gitres , qu'on fera de la longueur qu'on voudra, & 
qu'on détournera á fa commodi té ; & pour lors l'ali
ment du feu ne brülera que de la hauteur des regitres, 
& c e fera encoré un athanor. I I eíl aifé de concevoir 
que les tours qui ont un tuyau de p o é l e , doivení 
reíTembler á un poéle á cloche. 

En Pharmacie, on eíl dans l'ufage de fécher les 
plantes, & de teñir feches les drogues qui ne doive^ 
point prendre d'humidité, avec un athanor, notre 
fig. 61. par exemple, dont le bain de fable eíl dans 
la petite chambre fervant d ' é t uve , & la tour elí 
dehors au moyen d'une petite cloifon de planche^ 



ou d*un peíít mur de briques batí entre la tour 8¿ íe 
bain de íable. Par ceíte précaution on a pour but de 
earentirce qui eíl dans l ' é íuve , de la pouííiere du 
charbon, qui gate & noircit touí . Mais fi on n'a pas 
Ja commodité d'y introduire un tuyau de cheminée 
comme ceux de Gauger, íi vaut mieux fe fervir d\i 
poéle á Titalienne, qui peut aufíl fervir d'athanor. 

Ce poéle communiqué á M . Duhamel par M . Ma-
réchal, fe trouve dans le traite de la conjervation des 
grains du premier, pag. / / J . On en peut prendre 
une bonne idee en fuivant ce que nous allons chan-
^er á la coupe de celui de la calcination de la potaf-
feyfi§' ^ nos Ptanchts- La cavité inférieure ¿z, 
oü le foyer en eíl plus e levé , c'eft-á-dire qu'il y a 
plus de diftance entre le fol & le plancber intermé-
diaire, á-peu-prés autant que dans un poéle ordi-
naire. Le fol en eft fait d'une plaque de fonte fous 
laquelle i l y a une petite chambre de méme largeur, 
& de quelques pouces de haut feulement. Cette pe
tite chambre a en devant une ouverture qu'on peut 
fermer avec une porte defer; & en-arriere elle com
muniqué avec le trou inférieur d'un autre petit poé
le de fonte en cloche, dont la porte ordinaire eíl fer-
anee & lutée, lequel occupe précifément la place du 
mur de derriere de notre fourneau0 & ferme une par-
tie dufond. Au-deíTus de ce fol eít une voíiíe qui^ 
comme le plancher de notre fig. ¡6 . laiíTe un paffage 
á la flamme par - derriere en d : enforte qu'elle eíl 
obligee de revenir en-devant oü elle enfile un tuyau 
placé comme la cheminée c de notre fourneau. Le 
reíle de la partie poftérieure du poéle eíl fermé par 
un mur, qui met par ce moyen prefque tout le pe
tit poéle de fonte en-dedans, &: ne laiíTe paroitre 
que fon tuyau, qui paífe á-travers. Ce tuyau eíl 
alongé de quelques pouces, & eíl ouvert dans Vé* 
tuve pour lui donner fa chaleur. Cette chaleur y eíl 
déterminée d'abord par fon propre mouvement; 
mais on y joint encoré l'air. C'eíl á fon accés & pour 
lechauffer, qu'eíl deílinée la chambre íituée fous le 
foyer. Le grand poéle eíl terminé fupérieurement 
par une autre plaque de fonte garnie de fable, pour 
donner une chaleur plus douce ; & i l a fon ouver*-
íurehors de Téiuve. Les murs des cotes font en bri
ques; & quand le feu eíl t o m b é , les différens maf-
fifs qui le conílituent donnent encoré de la chaleur 
pendant long-tems. Telie eíl cette machine ingé-
nieufe. Nous omettons bien des particularités qui 
ne font pas de notre objet; mais nous y reconnoií-
fons un mérito r é e l , quoiqu'il eút été á fouhaiter 
qu'il s'y fut t rouvé un peu plus de í implicité, & que 
nous y voyions de la reífemblance avec les chemi-
nées de Gauger, qui exiíloient méme avant cet au-
íeur, comme on le voit par rarchitedure de Savot, 
qui dit qu'il y avoit au Louvre une cavité fous l'atre 
& derriere le contre-coeur de la cheminée du cabi-
net des livres. 

On croira peut-étre qu'un poéle ordinaire peut re
venir au méme pour les petites é t u v e s ; i l fe trouve 
tout fait á la vé r i t é , mais i l fera plus difpendieux; 
& il n'aura pas l'avantage qui fe trouve dans le poé-
^ italien, ou les ventoufes de Gauger. Dans le poé-

a Titalienne, les furfaces fe trouvent multipUées; 
i étuve n'en re9oit que de la chaleur, &: point de fu-
Ĵ ee, ni de vapeurs; & ce qui eíl capital, c'eíl que 
ia i ry gil renouvellé continuellement, & comme i l 
eft t rés -chaud, i l en deífeche d'autant plus vite. 
L* aüleurs la flamme y fait un trajet qu'elle devroit 
taire dañs tous les poéles , pour donner plus de cha
leur avec moins de bois. Pour cela i l ne feroit quef-
Jion que d'une plaque de fer de plus, & de mettre 
le tuyau fur la porte direftement. Par-lá on auroit 
^oins de fumée, parce que le feu en confumeroit 
Fus: & ü faudroit nettoyer le tuyau plus rarement. 
^ elt encoréd'autres moyens de corriger les p o é l e s , 
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& de les appliquer aux étuves. Mais cette correñion 
peut étre appliquée aux poéles íimples dont M . D u 
hamel propofe l'ufage pour les petites étuves á fé-
cher le blé» 

Un pareil poéle fera préférable aux áthanors fer--
vant á l 'étuve des apothicaires, par la raifon qu'i l 
renouvellé l'air & ne porte point dans l 'étuve la va-
peur charbonneufe qui fort des quatre regítres de 
l'athanor; vapeur qui peut changer la couleur & la 
faveur de bon nombre de plantes, quoiqu'elle ne 
faífe point de tort au b l é , felón M . Duhamel. On 
peut done renvoyer les regí t res , méme dans l'atha
nor, au moyen d'une plaque de fonte qui fera circu-
ler la flamme ou la chaleur comme dans le poé le , á. 
un tuyau commun , 011 á pluíieurs qui monteroient 
le long de la paroi interne du mur de féparat ion, 6c 
ferviroient encoré par-lá á l 'é tuve. 

Une chofe digne de curioí l té , ce feroit de íavoir 
fi on a imaginé les poéles d'aprés les fourmaux, 011 
ceux-ci d'aprés les p o é l e s ; 011 peut - étre encoré les 
premiers indépendamment des feconds, & récipro-
quement. Ce qu'il y a de v r a i , c'eíl qu'on y trouve 
le méme méchanifme. L'obfervation du feu de la che
minée , & peut-étre de la lumiere de la chandelle, a 
pü donner lieu á ce méchanifme. Peut-étre auí l i r idée 
refléchie n'en eíl - elle venue que d'aprés quelques 
ébauches de l'uílenfile en queí l ion , employé peut-
étre par hafard. Quoi qu'il en f o i t , on a v ü , foit 
dans les premiers fourneaux, foit dans les premiers 
vaiíTeaux qui pouvoient en approcher, ou dans la 
cheminée , & la chandelle, qu'un corps embrafé 
étoit un fluide qui tendoit de bas en-haut; que ce 
fluido étoit moins aftif quand i l ne recevoit pas d'air 
par fes partios inférieure ou fupérieure. C'eíl d'aprés 
ees connoiífances réflexives qu'on a vü qu'il falloit 
toújóurs conílruire les fourneaux de.fagon que l'air 
píit avoir accés á la partie inférieure de l'aliment em
brafé , & fuivre fon trajet. Mais on a encoré remar
qué qu'il falloit qu'il y eút une proportion entre la 
grandeur du/ówr/z^w, la quantité de la páture du 
feu, & fes ouvertures inférieures & fupérieures. 
C'eíl ce qui a fourni les principes généraux ou les ré* 
flexions ultérieures qui ont éclairé la pratique des 
artilles déjá inílruits des particularités qui concer-
nent la méme matiere. 

On voit de l'analogie entre nos fourneaux & les; 
ventoufes ^ les tambours phyfiques, & le poéle fans 
fumée. C'eíl peut-étre dans les fourneaux qu'on a 
puifé l'idée de conílruire un grenier á-travers le blé 
duquel i l fe fait un courant d'air, au moyen d'une 
efpece de pavillon ou trémie , expofée au nord, & 
d'une iíTue au mid i ; celle d'allumer du feu á une ou
verture pratiquée dans le plafond des falles d'un h ó -
pi ta l , &c. pour renouveller l'air aux malades; celle 
d'allumer du feu dans les mines, ou auprés d'un de 
leurs puits, pour en changer auííi l'air. Voye^ A G R Í 
C O L A . Mais les ventoufes de Gauger valent mieux, 
pour renouveller l 'air , au-moins en hyver; elles le 
donnent chaud; au lieu que ce foyer allumé fur un 
plafond donne du froid, qui peut incommoder les 
malades. 

Au re í l e , i l pourroit bien fe faire que l'économie 
domeílique eút auííi fourni á la Chimie. Au-moins 
eíl-il vrai que c'eíl d'elle que cette feience a tiré 011 
pü tirer la meilleure conílruftion de fes fourmaux; 
caries poéles de Keílar ont paru 300U 40 ans avant 
le fourneau de fufion de Glauber. Le fourneau-fa Béc-
cher eíl pris d'ouvriers qui s'en fervoient pour re-
mettre des piés de fonte á des marmites de fer. lis 
mettoient un manche au pié-d'eflal Z> / , au moyen 
d'un crampón dont ce pié-d'eílal étoit muni , á-peu-
prés comme certaines caífetieres, fans doute ; & ils 
s'en fervoient comme d'un vafe avec lequel ils au-
roient puifé, Ne pourroit-on pas ajuíler QQfourmaif 
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de fagon qu'on püt s'en fervir pour fondre des canons 
pendant une campagne? mais voyons oü Glauber a 
p ü trouver fon fourneau. 

Les poélesde Keñar ontbeaucoup de reíTemblan-
ce avec notre fig. i ó . que nous prendrons encoré 
pour piece de comparaifon. Qu'on fe rappelle ce 
que nous en avons deja dit. Mais ees fortes de poé-
les, au lien de deux étages qu'a notre fourneau y en 
ont juí'qu'á huit les uns fur les autres. lis ont une 
grille & un cendrier. Nous croyons devoir nous dif-
penfer d'entrer dans un granddétail lá-deffus, parce 
qu' i l en faudroit une figure; quoiqu'il foit poffible 
d'en donner une idée fans cela. Ke í la r , par exetn-
ple , fépare fes corps ou étages les uns des autres 
pour multiplier les furfaces. On peut s'en former une 
idée en s'imaginant qu'au niveau de Textréniité de 
la cheminée c de la fig. IÓ. commence un autre plan-
cher de briques qui porte fur de petites colonnes de 
quelques pouces de haut ; qu'á l 'extrémité de ce 
plancher oppofé á la cheminée, on faíTe une autre 
cheminée , & ainfi de fuite. D'ailleurs aprés avoir 
elevé fon foyer unpeu plus qu'il ne faut pour le bois, 
i l n'en employe que la moitié poftérieure pour com-
muniquer la chaleur au premier plancher, dont l'ex
trémité antérieure eft d'un pié plus longue que le 
cendrier, & eft coníéquemment foütenue par deux 
colonnes qui portent des barres defer. L'autre moitié 
eft couverte d'un bain de fable. Mais ce qu'il y a de 
mieux, c'eft que le foupirail tire fon air du dehors 
par une trompe , & que la fumée y eft aufíi dérivée 
par un tuyau. Ces deux tuyaux ont chacun une foü-
pape ou fermeture en-dehors pour le gouvernement 
clu feu dont Keílar a tres-bien connu la méchanique; 
car fa raifon de préférence en tirant l'air du dehors, 
étoi t qu'on n'en attiroit point d'air f roid, ni mau-
vais. I I a cependant vü qu'on ne puriíioit pas celui 
de la chambre; auífi confeille-t-il de faire deux fou-
piraux á fon cendrier; l'un pour la trompe, & l'au
tre qui foit ouvert dans la chambre, afín d'en re-
nouveller l'air. Gauger a encoré mieux remédié á 
cet inconvénient , & i l a peut-étre connu l'ouvrage 
de Keílar. Quoique celui-ci usát du bois dans fon 
p o é l e , i l étoit rarement obligé de le nettoyer. 

I I a aulli donné quantité d'autres poéles domefti-
ques, dont on peut tirer parti. I I dit encoré qu'on 
en faifoit de tole, qu'on enduifoit d'un garni. 

Mais Gauger a rendu un fervice important par Ies 
nouvelles cheminées qu'il a publiées. I I en fait l'atre, 
la tablette, & le contre-coeur de plaques de fonte. 
Derriere ces plaques font des canaux de 5 ou 6 pou
ces de large, qui comnjuniquent entr'eux. Ces ca
naux tifent l'air du dehors, & fe terminent dans la 
chambre á cóté de la cheminée , par une ouverture 
qui a fa fermeture. Le feu étant a l lumé, l'air des ca-
vités fe raréfie, eft poufíe par celui du dehors, en
tre dans la chambre, & l'échauíFe; i l en renouvelle 
l ' a i r , & fournit celui qui eft néceífaire á faire mon-
ter la fumée, & empeche que l'air froid du dehors 
n 'y puiíTe entrer. Cette méthode renferme tout-á-
la-fois l'avantage des poeles, & n'en a point les i n -
convéniens. 

I I prouve par plufieurs expériences bien faites, 
que, quand i l tiroit fon air de la chambre m é m e , par 
une ouverture qui communiquoit comme celle du 
dehors avec les canaux des ventoufes de la chemi
née , & par laquelle on pouvoit fermer celle du de-
hors.f fa chambre ne s'échauífoit pas fi rapidement, 
étoit fujette á fumer, & attiroit des vents coulis. 

I I part d'aprés cette expérience pour ces ventou
fes. Si on met dans le feu un tuyau de quatre pou
ces de diametre, fait en fyphon, & que ce tuyau 
ait une de fes extrémités en-dehors, celle du dedanS 
donne un air trés-chaud avec quelque rapidité qu'il 
paffe dans ce tuyau, Mais comme ceux qu'on met 

derriere les plaques des cheminées ne peuvent s e-
chauífer que par une petite furface, relativement a 
leur circonférence, i l arrive qu'ils ne donnent ja. 
mais la méme chaleur, quelque longueur qu'on leur 
donne; mais ils en donnent toüjours aíTez & meme 
plus qu'il ne faut pour échauíFer une chambre. 

On peut par ce moyen échauíFer l'air d'une cham
bre fupérieure, inférieure , ou la téra le , en y con-
duifant le tuyau ouvert au haut de la cheminée; 
mais foit que l'air foit tiré du dehors ou de la cham
bre qu'on vcut échauíFer, i l faut toüjours que celui 
qui doit donner la chaleur, foit plus élevé que l'au-
tre , felón une expérience que nous avons rappor-
tée. 

Pour plus d 'élégance, i l n'a pas voulu placer fes 
tuyaux dans le feu; i l les a cachés fous l 'atre, la ta
blette, & derriere le contre-coeur; mais i l me fem-
ble qu'il étoit bien-aifé de le faire fans fe départir de 
fon principe. I I n'étoit queftion que de faire fervir 
les chenets á cet ufage. I I faudroit qu'ils fuíFentun 
peu plus gros qu'á l'ordinaire, doubles, &: íixes. En-
íín je voudrois appliquer cette idée á tout. Je vou-
drois ajufter dans le méme goíit les barres de fer qui 
foutiennent une cornue, & qui fervent de grille dans 
un fourneau fixe. On pourroit encoré faire paíTer de 
pereüs tuyaux á - t r a v e r s Un poéle ordinaire, &: 
échauíFer ainíi pluíieurs chambres ; & l'on pourroit 
alors en dériver l'air du dehors, felón la méthode de 
Keflar. 

Ainíi done íi les Apothicaires n'échauíFent pas bien 
leurs é tuves , s'ils y font paíTer des vapeurs nuifibles, 
&:s'ils font trop dedépenfe pour cela, c'eft qu'ils ne 
favent pas tirer parti de chofes trés-avantageufes, 
& déjá aíTez anciennes pour étre bien connues. 

I I eft aifé de voir l'analogie qu'il y a entre ces che
minées de Gauger, & le poéle á l'italienne. Ony 
trouve auííi quelque reíFemblance avec le bain-fec 
de Glauber. Foye^V KISSEKV. Gauger met encoré 
d'aprés quelques autres une petite trape devant l'atre 
qui donne l'air du dehors pour fouffler le feu. Cette 
invention vient encoré originairement des poéles de 
Keílar. 

I I eft une efpece de fourneaux en Chimie, á la fi
gure defquels on difpute fon mér i t e , quoique les au-
teurs & l'expérience ayent aíTez parlé en fa faveur. 
C'eft des fourneaux de fufion elliptiques & paraboli-
ques qu'il eft queftion. Béguin en eft pour la figure 
cylindrique & l'elliptique; je place la cylindrique 
avec, parce qu'eile doit avoir le méme fort. On con-
^oit aifément qu'eile ne peut s'entendre que d'un 
fourneau qu'on ne voudra pas faire elliptique; & 
qu'on préfere cette figure á la quarrée. La figure cy
lindrique doit étre aufti eíFentielle pour réflechir les 
rayons horifontalement vers un méme centre, q»e 
Felliptique pour les refléchir en haut & en bas. Bar-
chufen fe déclare pour la forme ovoide, & dit que 
par fon moyen on peut exciter un grand feu. II veut 
aufti la ronde au fujet de fon fourneau univerfel, qui 
eft celui du reverbere de Glafer. Teichmeyer n'en 
veut qu'á l'elliptique, & i l faut avoiier qu'il a entré 
les chofes; car i l aime tant á ne rien perdre de l'el-
lipfe, que les grilles placées á leur fommet ont á peí; 
ne le quart du diametre de fes fourneaux. Vogel qui 
eft vraiíFemblablement celui qu'il appelle fon difeipk 
chéri, dit que c'eft la meilleure pour \QS fourneaux, 
& qu'eile eft d'un avantage bien fupérieur á fon 
épaifteur, comme on le peut voir par \Q fourneau & 
M . Pott. Enfin Charas, l e M o r t , Barner, &Juncker 
demandent tous la figure ronde & l'elliptique. Glau
ber l'admet pour fon fourneau. Le fourneau de Bec-
cher, j % . 7 / . en approche. Boerhaave s'enfertnon-
feulemeht pour le fourneau de Glauber, mais encoré 
pour fon fourneau de diftillation la térale ; & i l eft ai
fé de voir par l'explication qu'il en donne, qu'il y 

croyoit; 



ti-oyoit; & l ' o n faitqüel homme c'cíoií qué Boer-
haave dans une pareilíe matiere. M . ^ott a fait un 
fourneau'qui devroit impofer ñlence aux ennemis de 
la fígure elliptique. M . Cramer, encoré bon juge 
dans cette matiere, Ta admife pour fonfourncau de 
fiifion ; & la parabolique pour celui de verrerie; & 
i l eíl aifé de voir que s'il n'y compte pas tout-á-fait, 
i l la croit au-moins la meiíleure de toutcs, par les 
foins qu'il a pris d'ajoüter quantité de varietés au 
fourneau de fuíioñ dont i l fe fert. Eníín tous les Chi-
miíles ont admis pour couvrir leurs fourrzcaux, un 
dome qu'íls n'ont peut-étre pas regardé comme el
liptique , mais qui ne l'eíl pas moins, ou qui en appro-
che.Voici cependaní les objedions qu'onfait contre 
•cette figure. 

Gn ne dok pas étre d'une exaditude fcrupuleufe 
tinand i l s'agit de donner aux fcurneaux dans lefquels 
ondoit faire un feu violent, une figure qui tende á 
ramaíTer en un centre les rayons ignés refléchis. 

i0. Parce que le garni qu'onleur donne n'eíl pas 
fortpropre á recevoir le poli : & que, quand bien 
méme i l feroit poííible de le lui donner, i l ne pour-
íoit manquer d'éíre bien-tót altéré. 

2°̂  Sans compter que les rayons du feu donnés 
par les charbons ne fuivent pas des lois íi conílan-
tes que les rayons folaires & les fonores, & ne peu-
vent conféquemment étre déterminés fur le corps 
qui en doit éprouver Taftion, 

3°. Et que les vaiíTeaux qui contiennent la matiere 
áfondre, ou cette matiere méme mife á f e u n u d , font 
entourés de charbons de toutes parts. 

4°. D'ailleurs un foyer de peu d'étendlie feroit 
prefque inutile, puifque le feu ne pourroit agir que 
fur une trés-petiíe partie du corps qui lui feroit ex-
pofé. 

5°. Une pareille figure ne fert qu'á ramaíTer les 
cendres, & á nuire au jen de l'air & á l 'adion du feu. 

Telles font les objedions,, excepté la derniere , 
que fait M . Cramer contre la figure qu'il adopte; i l 
faut done croire qu'il a des raifons contraires qui 
font plus fortes, qu'il n'a pas dites: efíayons d'y 
fuppléer. 

On ne dólt pas étre d'une exaüitude ferupuíeufe , 
&c. A la bonne heure; mais s'enfuit-il de-lá qu'on n'y 
doive pas apporter tous fes foins , & que íi on pou-
voit y réuííir, la chofe en iroit plus mal : &: d'ailleurs 
n'y a-t-il que cette raifqn depréférence ? c'eíi: la prin-
cipale á la vé r i t é ; mais les acceífoires doivent-elles 
etre négligées ? La fpherecilla figure qui contient le 
plus de matiere fous la méme furface; mais un four^ 
Tieau ne peut avoir cette figure, & relliptique qu'on 
lui donne eíl celle quien approche le plus; ainíi done 
celui quifera conílruit de la forte, contiendra le plus 
de charbon autour du vaifieau qu'on y place. C'eíl 
un ayantage qu'on ne conteílera pas. 

i0. Parce que le garni, &c. Mais ce garni ne fera 
pas plus poli dans un autre fourneau ; & s'il s'altere 
plus dans celui-ci, ce qui doit é t r e , c'eft une preuve 
que le feu a été plus fort. 

i0. Sans compter que les rayons, &c. Celae í t trés-
vrai; mais ees rayons qui fe refléchiífent á droite, 
a gauche, & en tous fens, font-ils autant de perdus 
pour la fomme totale du degré de feu qui regne dans 

fourneau} non fans doute. lis doivent concourir á 
augmenter le mouvement fur quelque endroit qu'ils 
tombent. I I devroit s'enfuivre par la méme raifon 
q^e les miroirs ardens ne devroient produire aucuns 
effets, parce qu'iis ne produifent pas tous ceux qu'ils 
pourroient, ainfi que tout le monde le fa i t ; car s'ils 
íont vüs de plufieurs endroits, c'eíl qu'ils y réfléchif-
íent des rayons de lumiere. 

, ̂ ,0', ^ 1̂16 le vaiffeau, &c. I I feroit á fouhaiter.á la 
Venté que le charbon produisit fon eíFet, fans nuire 
par fa préfence; mais de ce que tous les rayons ignés 
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ne parviennent pas au valíTeau s s'enfuit-il qu'il n'en 
vienne aucun, & en viendroi t - i l davantage , fi lé 
fourneau VL éioit pas elliptique ? I I s'enfuit au-moins ^ 
felón M . Cramer m é m e , que la figure elliptique doit 
étre confervée dans les endroits oü le charbon ne 
fera point un obílacle entre le rayón igné refléchi j, 
& le corps qui doit fubir fon aftion, & par la méme 
raifon la parabolique : tel eft le principe de ílrufíure 
du dome, du four du Boulanger, de tous les fours 
quelconques, & de la piupart des fourneaux en grand j 
comme le fourneau á l'angloife, ceux d'affinage 6¿ de 
raffínage, &c. oü la voüte ne doit pas étre regardéé 
comme une fimple commodité de conílruftion. 

4°. D'ailleurs un foyer, &c. Quand ce foyer ne 
feroit qu'un point indivifible , devroit - i l étre né -

5°. Une pareille figure, &c. Oüirpiand elle eft fer» 
mée par le bas, ou terminée par une grille de la peti-
teífe de celies de Teichmeyer; mais fi on fuit les 
exemples donnés par M M . Boerhaave, Cramer & 
Pott , & que d'ailleurs on veuille fe reííbuvenir des 
pitons ou des barres fouíenant la gril le, & de fa dif-
tance des parois á t s fourneaux} on Ies verra tomber 
comme árordinaire.L'anglen'eft point aífez coníidé-
rable pour qu'elles puiíTent s'y foutenir. Ceci nous 
donne occaíion de remarquer une particularité da 

fourneau de M . Pott qui pourroit échapper aifément ; 
c'eft que fon fourneau s'éleve prefque cylindrique-
ment au- deíTus du cendrier ou pié-d'eftal, & que l 'el-
lipíe ne commence qu'á une certaine diftahee de ce 
méme cendrier. Par-iá, fi la figure elliptique reíient 
les cendres, comme pourroient toújours le prétendre 
contre toute raifon les détrafteurs de cette figure, 
ees cendres ne peuvent manquer d'en étre précipi-
tées par les charbons, á-mefure ¡qu'ils s'aíFaiífent en 
brú lant ; enfuite dequoi elles fe trOuvení auprés d'u
ne paroi perpendiculaire qui n'en fera certainement 
pas un amas. 

Enfín quand i l feroit vrai qu'on ne fauroit pas com-
ment l'eliipfe donne un feu plus fort que les autres fi
gures , s'enfuit-il qu'il faudroit fe refufer á Texpérien-
ce de Pott , par exemple, qui eft la meiíleure raifon 
qu'on puifíe donner; i l eft bon d'avertir qu'elle eft po-
ftérieure aux objedions de M . Cramer. I I ne faut pas 
s'imaginer avoir épuifé V?ú:t&es fourneaux á beaucoup 
prés ; i l en eft de cette partie de la Chimie la plus n é -
ceífaire & la plus maniée cependant, comme de tou
tes les autres opérat ions , oü i l y a toújours plus d.e 
découvertes á deí irer , qu'il n'y en a de faites. La 
plüpart des grands artiftes ont négligc de nous don
ner des idées étendues á ce fujet, quoiqu'elles fuf-
fent du détail de leurs opérations , que prefque tous 
ayent parlé des fourneaux fie qu'ils fufient aífez philo-
fophes pour ne írouver rien de petit en Phyfique. L ' i l -
iuftre M» Pott mérite partículierement ce reproche j 
lui qui a donné un fourneau qui peut paíTer pour im 
chef-d'oeuvre, puifqu'il donne un degré de feu fupé-
rieur á tout ce qu'on connoifíbit de la part de cette 
forte d'uftenfile. On eüt done fouhaité, 6c i l faut ef-
pérer qu'il le fera; on eüt done fouhaité , d i s - je , 
qu'il nous en eüt donné une deferiptiqn trés-circon-
ftanciée, & les raifons de ce qu'il preferir. On defire-
roitdc favoir, p. ex. quelque chofe de plus furia na-
ture de fon garni, quels en font les avantages & Ies 
defavantages, quelle en eft répaiffeur, s'il eft aprés ja 
premiere opération tel qu'il fera aprés la vingtieme, 
s'il eft demi-vitrifié, ou s'il l'eft tout-á-fait; á quella 
hauteur i l met fa grille, quel eft le corps qui foütient 
fon creufet, & fa hauteur; de quelle compoíition eft; 
ce creufet. Si fa grille eft pofée, comme on peut j e 
foup9onner, á un pié du fol du cendrier, i l faut que 
le foütien de fon creufet foit tres -haut, comme on 
peut l'inférer de ce qu'il d i t , qu'il faut emplir le/owr-
neau de charbon prefque jufqu'au-haut, pour Ten cou* 

IIIe H h 



T7 
r 

Tnr . -Onfentbien q u i l prefcrit d'y mettre des cbar-
bons ardens, parce que les noirs refroidiroient: mais 
i l me paroit que Tintervalie de huit minutes eft bien 
long ponr un pareil feu , & qu'ü taut vraiffembla-
!blement mettre des cbarbons noirs trés-fonvent, en
coré de crainte de refroidiííement; cependant i l n'eft 
poiní queftion de ceux- ci. S'il y a des cendres dans 
le cendrier autant qu'ü doit y en avoir á-peu-prés; 
s'il en paffe beaucoup par le tuyau de fer; quelle 
CÍl l'épaiííeur de ce tuyau; Julqu'á quelle hauteur i i 
rougit; s'il paroit un jet de ílamme au-deíTus; quelie 
eíl communément fa bauteur, & ce qu'il eít capable 
de faire ; eníin quels font les inconvéniens qu'il a 
éprouvés avant que de parvenir á ce point , qu'on 
peut appeller d& pcrfrñion. Toutes ees queñions 
bien éclaircies de la part de M . Pott , & quantité 
d'auíres encoré que cet illuftre chimifte eít capable 
áe fe faire, ne pourroient manquerde répandre une 
grande lumiere fur la théorie des foumeaux qui eclai-
xeroit fur leur conílruftion. I I pourroit encoré ajoü-
ter á cela une docimaítique de terres & de pierres, 
daos les vües de íes employer á la confíruáion des 

fourmaux & vaiíTeaux; ce qui abregeroit peut-étre 
bien des tátonnemens. 

I I eíl aifé de voir que (onfourneau n'eíl: guere def-
íiné qu'á ce á quoi i l Ta employé , & i l n'en vaut 
certainement que mieux : on peut cependant y met
tre une grille de treize pouces de diametre, íi on 
veut élever le foyer; celle qui fera á la partie infé-
xieure du corps prés du cendrier, n'en peut avoir 
que neuf, en comptantun pouce Si demi d'épaiíieur 

<pour fon garni, J'ai dit que ce fourneau n'en valoit 
que mieux de ne fervir qu'á un ufage; & en efFet i l y 
a toute apparence que cet illufíre ardfte ne l'a divifé 
en diíférens corps le moins qu'il a p ú , que parce qu'il 
a vú que c'étoit autant de perdu pour la chaleur : de-
lá Tinconfequence de ceux qui veulent tout faire 
avec le méme. On ne difeonvient pas que cela ne 
füt mieux íi cela pouvoit é t r e , & qu'on ne réuííiíTe 
méme jufqu'á un certain point; mais on n'a recours 
á ees fortes de fourmaux abregés qu'en cas de néceí-
íite, preuve certaine de ieurs défauts en bien des cir-
conílances; & je ne crois point du tout que celui de 
Beccher, par exemple, püt fondre les corps qui fe 
fondent dans celui de M . Pott: le fourne.au deBeccber 
peut cependant étre appellé un chef-d'oeuvre dans le 
geñre des polychreí les , comme celui de M . Pott l'eíl 
en fait de fufion. 

Le maréchal reverbere la ílamme avec l'eau dont 
i l arrofe fon charbon, & l'expérience l i i i dit qu'il a 
raifon : mais la conceníration qu'on fe procurera de 
toutes parts fans éteindre une partie du charbon, & 
avec des parois qui l'allumeroient s'il étoit é te in t , 
^e doit-eíle pas l'emporter inímiment fur celui de la 
forge ? Les rayons ignés doivent toüjours étre comp-
tés pour quelque chofe , quelque diredion qu'ils 
ayent; foit qu'ils foient droits, qu'ils aillent vers un 
centre commun, qu'ils foient refléchis vis-á-vis d'un 
charbon, ou d'un autre rayón igrié ou non, ils doi
vent toüjours augmenter le mouvement: ainíi done 
i l n'importe peut-étre pas tant qu'on le croit que le 
garni ait le poli d'un miroir parabolique; d'ailleurs i l 
fautremarquet que,comme on ne craint point de caf-
íer ce garni par une chaleur fubite, on a la commo-
dite de le faire, & on le fait auífi d'une compofition 
qui donne un verre opaque , qui refléchit beaucoup 
plus de rayons ignés que la compofition des autres 
fourmaux qu'on eíl obligé de faire poreux, de crain
te qu'ils ne fe caíTent. Nouvelle raifon de faire les 

fourmaux de fufion elliptiques en tole, & les four
maux de tole elliptiques; mais íi la figure elliptique 
cft celle qui approche le plus de la fphérique, la cy-
iindrique approche auífi plus de l'elliptique que la 
quarrée : d'ou i l fuit que cette derniere eíl la plus 
íuauvaife de toutes. 

Si les fourmaux en tole coütent plus que Ies au* 
tres , on en eíl bien dédommagé par ailleurs; Outre 
les avantages confidérables que nous venons de par-
courir, ils ont encoré celui de la durée : on croiroit 
peut-étre qu'ils feroient détruits par la rouille; mais 
cet inconvénient n'arrive qu'avec l'aide de rhumi* 
di té , & un fourmau par fa naíure n'eíl pas deíliné á 
y étre expofé: i l eíl vrai qu'il a á eífuyer celle du 
garni, mais pour lors i l eíl neuf, i l la fupporte mieux, 
elle n'eíl pas de longue du rée , & d'ailleurs on peut 
le vernir pour Ten garantir. On fait que le fer réfifte 
long-tems au feu; nous en avons expoíé les raifons, 
arnde¥LVX. Foyeiauffi PRLOGJSTIQVE á-RÉDUo 
TION . A la vérité le garni empéehe que la carcaíTe 
du fourmau ne jouiílé de cet avantage; mais i l fe 
trouve toüjours de petites crevaífes , á-travers def-
quelíes i l fe fait jour: au rcíle i l eíl d'expérience que 
ees fortes de fourmaux font les plus durables, ils nefe 
caífent pas comme ceux de terre ; & on doit remar-
quer que les artifees les plus exercés > tels que les 
Allemands , les préferent á tous les autres. Si Ton 
craignoit encoré la rouille malgré ce que nous ve
nons de diré , on pourroit avoir recours au cuivre; 
mais i l coüteroit bien plus cher, & pourroit fe cal-
ciner. 

II y a fes fourmaux dont la figure paroit étre d'a-
bord précifément le contraire de celle qui donne le 
feu le plus vioient; je veux parler de ceux de décoc-
t ion , qui font en entonnoir: mais i l ne faut pas un 
grand feu pour faire bouillir de l'eau, & en fecond 
lieu i l faut qu'ils recjoivent un vaiíTeau large: cepen
dant íi Ton confidere, comme on le doit faire, le four
mau avec fon appareil, on verra que fon ouverture 
eíl réduite aux quatre regitres; ce qui corrige lenr 
défaut apparent; je dis appannt 9 & en effet i l n'eíl 
que cela. Les fourmaux coniques font des efpeces 
de fourmaux elliptiques ; ils donneroient certaine
ment moins de chaleur s'ils étoient cylindriques, 
tout étant égal d'ailleurs, c'eíl-á-dire s'ils avoient 
une ouverture de méme diametre pour recevoir le 
méme vaiíTeau, & fi la quantité du charbon étoit 
la méme. On obferve qu'on les fait fouvent trop 
élevés de foyer. Quoique la chaleur monte tout 
naturellement, & foit pouílee en-haut par l'air qui 
frappe la grille, on ne doit pas laiífer de faire un 

fourmau elliptique ou conique par le has; parce qu'il 
íaut moins d'aliment pour le feu, que la méme quan
tité y eíl plus á l 'étroit , & fait un tas plus élevé, 
ce qui eíl capital, & que le feu en eíl plus fortement 
refléchi vers le haut. Enfin un fourmau de fufion doit 
étre elliptique, par la méme raifon que ceux de dé-
codlon font coniques. Je ne crois pas qu'on foit tenté 
de nier que le feu acquierre de nouvelles forces par 
l'augmentation de quantité , par la réflexion; i l n'eíl 
queílion pour appercevoir la vérité de ce fait , que 
de fe rappelier qu'il eíl plus fort dans un fourmau qui 
ne prend point l'air par les c ó t é s , que dans celui 
qui ie prend; (k qu'un charbon feul perd peu-á-peu 
fon mouvement igné, pendant que ce mouvement fe 
conferve entre plufieurs, & eíl d'autant plus rapi-
de, qu'il eíl entretenu par un plus grand nombre de 
corps qui fe le communiquent & fe le réfléchiífent. 
On fait que pluíieurs íils-d'archal liés enfemble com
me une gratte-bofíe & foufflés vivement, fe fondent. 
Ce feu refléchi de toutes parts doit augmenter de vi-
vacité , par la méme raifon que quand i l eíl anime 
par pluíieurs íbufflets placés circulairement. Mais íi 
le mouvement conílitue Paílion du feu, comme Ü 
n'y a pas lien d'en douter, i l doit y avoir quelques 
endroits du fourmau oíi ce mouvement fera le pías 
confidérablc, comme á un certain efpace du foyer, 
au milieu ou á l 'extrémité fupérieure du fourmaU' 
Cette conjedure eíl tirée du rapport que paroit avoir 
le feu qui y eíl contenu avec celui de la lampe de i'e: 
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Üiailleur i ñé devroit - elle pas exciter íes aniíles á 
placer áa.ns leurs fourneaux, á diveríes diftances de 
i'aliment du feu, des vaiíTeaux cóntenant des ma-
tieres din pourroíent leur donner de nouvelles lu-
mieres fnf fon aftion ? ^ , . 

Nous n'ávohs point examiné fi le feu etbit plus 
íort par la ílrufture áes fourmaux, qu'avec plufieurs 
Ibiifflets. On ne trouve point de comparaifon lá-
deíTus dans les auteurs, qui la plüpart ont dit oüi 
S¿ non. Je crois qu'il n'eíl pas néceíTalre d'avertir 
que, l i les íbufflets ne peuvent donner un feu plus 
violent que celui que donne le fourneau de M . Pott 
j)ar fa flrufíure, i i s'enfuit qu'il faut s'ert teñir á cette 
derniere; elle épargne les fouíflets & leur embarras. 

Mais les figures eíliptiques & paraboliques n'ont 
pas éíé íeulement appliquées aux fourmaux, Gau-
ger en a encoré fait ufage póur fes cheminées ; il 
en a fait les ¡ambages paraboliques, ou en quart 
d'ellipfe, parce qu'il n'eíl: queílion d'y refléchir la 
Chaleur que vcrs leur partie inférieure, aíín qu'eíie 
entre dans la chambre : ainfi elles diíferent des four-
ntaux, en ce que ceux-ci cóntenant le vaiíTeau qui 
doit fubir l'aftion du feu, ils peuvent étre coniques 
ou eíliptiques par le bas, pour refléchir la chaleur 
vers leur milieu. Ce n'eíl pourtant pas qu'il n'y eíi 
ait áuííi daus le goüt des cheminées, c'eft-a-dire de 
paraboliques feulement par le haut; mais ils ne doi-
vent pas étre auííi bons par les raifons que nous 
avons alléguées, quoique l'air pouíTe le feu en-haut 
& fupplée en qiielque forte aux fonftions des cour
bes. Mais le tuyau des cheminées de Gaugér eíl trop 
large ; fon contre - cóeur devroit étre parabolique 
comine fes jambages, fans qu'on püt cfaindre la fu-
nvée. Ses cheminées font imitées en quelque forte 
dans les cheminées á la Nanci , qui font en tole & 
qu'on dit ne pas fumer; ce que je crois volontierSi 
Leur tuyali eíl bien en ce qu'il n'a guere qu'un demi-
pié de íong fur quatre ou cinq poüces de large : mais 
fi elles ont cet avantage fur celles de Gauger j en ré-
vanche elles ne font pas íi bien par le devant, qui 
fait üne hotte á-peu-prés parabolique comme les co
tes. Ce devroit étre le derriere ; i l eíl vrái qu'elles 
n'auroient pas tant de grace, mais ce qui eíl bon doit 
étre beau. Les jambages paraboliques de Gauger em-
pechent encoré la fumée conjointement, avee fes 
Ventoufes & fon foufflet ; on penfe bien que e'eíl 
parce que cette fumée eíl concentrée fur la flamme, 
& en eíl brul^e en partie : c'eíl ce qui doit arriver 
dans íes cheminées á la Nanci > dont le tuyau eíl 
encoré plus é t ro i t ; & je crois que cette méthodé 
doit étre admife, parce que ees fortes de cheminées 
peuvent elicore chauífer coníidérablement par leur 
iuyau, qu'il faut prolonger en tuyau de poéle. 

Généralités ultcrieuus. I I faut que les corpufeules 
du feu dégagés de leur combinaifon , paílent á-tra-
Vers les pores du fer, d'un poéle par exemple, tcls 
qu'ils fortent á-peu-prés du charbon; car on voit 
fur un poéle & meme fur Un fourmau, le méme four-
taillement dans l 'air que fur un réchaud dont les 
charbons ou la braife font á l'air libre. On pent s'af-
fürer de ce phénomene en íixant la vüe fur un mur 
blanchi, un peu au - deíTus du foyer qu'on voudra 
examiner; on apper^oit un fourmillement qui fait 
Vaciller la v ü e fur le mur , foit que la diredion des 
rayóns de lumiere qui en viénnent foit t roub lée , ou 
que la vapeur qui en eíl la caufe foit vifible ou faíTe 
cette illuíion. De quelque fa9on que cela foi t , on ap-
pelic ce phénomene fourmilLemmt, parce qu'il pa-
i'oit que la fenfation eíl la méme á-peu-prés que dans 
líi maladie qui porte ce nom. Eníin qu'elle foit due 
ou á l'air, ou au feu, ou á une a£lion particuliere de 

^ ^autreí ^ Q n'en exiíle pas moins, & elle 
eíl méme plus vifible, fi le foleil éclaire l'endroit oii 
i on fait rexpérience. Tout le monde connoit l'eíFet 
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qu'elle produit fur les fpirales qu'on attache aiix 
poéles; mais i l faut qu'un chimiíle fache que l'air 
qui monte avec cette vapeur, eíl aurant de perdu 
pour l'intérieur de tes fourneaux: cet inconvénient 
n'eíl jamáis plus fenfibie que quand on en alíame plu
fieurs les uns prés des autres. Le feu y eíl en partie 
fuíroqué, en conféquence de la raréfadion & de la 
legereté de l'air environnant. La chofe a égaíement 
lien quand le foleil , fur-tout en é t é , éclaire l'endroit 
ou ÍQ fourneau eíl fitué. On retient l'air qui eíl eritraí-
né par cette vapeur, en fermant la cheminée & n'y 
laiflant que le tuyau du fourneau , enfoite que tout 
l'air du laboratoire ne peut paíTer que par fon fou-
pirail. 

L'efFet n'eíl pas toüjours le méme de la part dit 
méme appareil, quoiqu'on gouverne le feu avec lá 
méme exaditude: ees diííérences viennent de celle 
de l'atmofphere: car comme i l eíl vrai á n'en pou-
voir douter qlie tout charbon eíl d'autant plus ani
mé que l'air eíl plus denle & le frappe avec plus dé 
rapidi té , ce qui eíl proiivé par le vent des fouíílets; 
i l eíl évident que le feu des fourneaux fera beaucoup 
moins aftif lorfque le tems fera chaud & mou , ¿c 
que l'air de l'atmofphere fera plus leger. Barner 
remédie á cet inconvénient d'aprés Keílar & Glau-
ber, en mettant au foupirail de fes fourneaux une 
trompe qui defeend dans la cave ; & Charas en con-
ílruifant fon fourneau prés d'un puits , dans lequel i l 
defeend tout prés de l'eau un pareil tuyau qui abou-
t i t á fon foupirail. 

Tout corps qui paífe d'un miliéu plus largé dans 
un plus é t ro i t , difent quelques phyficiens, prend 
une accélération de mouvement; & l'on croit expli-. 
quer par - lá pourquoi une riviere eíl plus rapidé 
quand fon l i t s 'étréci t , & pourquoi l'air qui paite á-
travers un fourneau acquiert une rapidité qu'il n'a-
voi t pas. On eróit auííi par la méme raifon que ees 
deux cas font précifément les mémes. Nous allons 
tácher de faire voir que c'eft, comme on d i t , le feii 
& l'eau. 

En premier l i eu , nous croyons qu'une riviere ne 
devient plus rapide quand fon lit s 'étrécit , que par
ce que l'eau ne pouvant plus couler avec la méme 
facilité, s 'arréte, s'éleve & retarde ceile qui eíl der
riere, laquelle étant auííi devenue plus é l e v é e , a 
néceffairement plus de poids , & doit pouíTer avec 
plus de violence l'eau qui eíl devant elle. Peu i m 
porte que ce foit á une éclufe, ou á un pont, ou 
dans fon l i t , la chofe eíl la méme ; & i l faut croiré 
qu'elle perd encoré de cette rapidité par le frotte-
ment que M . Bouchu a découvert qu'elle épirou-
voit en paíTant dans un canal é t roi t ; mais elle peut 
gágner du terrein en-deífus, au lieu que l'air ne peut 
pas faire la méme chofe dans un tuyau dont toutes 
les parois ne lui laiíTent aucune reíToürce pour s'é-
tendre: l'eau d'ailleurs reíle la m é m e , & l'air fe ira-
réfíe. 

En fecond l ieu , s'enterid-On bien quand on dit qu© 
l'air accélere fon mouvement, parce qu'il paífe d'urt 
lieu plus large dans un lieu plus étroit ? Si l'on ap-
proche la main du tuyau d'un fourneau horifontal qui 
n'eíl point a l lumé, on n'y fent point d'air du tout; ce-
pendant l'air n'eíl jamáis tranquillo, & on devroit 
le fentir fans feu comme avec du feu dans un foiir~ 
neau, Gauger n'a dü feritir l'air fortir du tuyau dé 
cuivre de quatre pouces de diámetro , que quand i i 
Ta expofé au feu, & point avant. Je fens qu'on mé 
répondra que ríen ne détermine l'air á enfíler ün 
tuyau froid , &: qu'il faut pour cela le concours du 
feu: mais le tuyau de Gauger étoit cylindrique ; 
d'ailleurs m'étant trouve devant le foupirail d'uri 
graná fourneau anglois, j 'ai fenti l'air frais qu'il atti-
roit , ¿c cet air n'^voit certainemení pas pafle d'un én-
droit plus large dans un plus é t roi t , car i l n'étoit pas 
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ancore entré dans le fourneau ; & quand íl fait du 
vent , eft-ce que l'air de ratmofphcre paíTe d'un eri-
droit plus large dans un plus étroií ? 

C e í l done uniquement á la rarefaftion de l'air par 
le feu , qu'il faut attribuer le jeu qu'il eprouve dans 
\ts fourneaux. L'air le plus chaud eft le plus leger , 
& l'air le plus leger & le plus chaud eíl: le plus ele
vé dans une chambre, comme Gauger Ta éprouvé 
par le thermometre & par le tuyau expofé á une 
chandelle, & d'autres phyíiciens avant & aprés lu i . 
Ainíi toutes les fois qu'il y a du feu allumé quelque 
part, i l raréíie l'air en tout fens, & le rend plus le
ger ; mais cet air plus leger monte au-deíTus de celui 
qui eíl plus pefant, & d'autant plus rapidement qu'il 
eíl plus leger: plus le feu eíl violent , plus i l raréfie-
ra l'air & le fera monter rapidement; mais cette ra-
réfatlion fera d'autant plus confidérable, que l'air 
íera plus long-tems expofé au feu, & i l le fera plus 
dans un long tuyau que s'il n'y en avoit point-du-
tout; & d'ailieurs ce tuyau lui-meme eíl fort chaud, 
puifque la flamme le furmonte encoré. Ainfi le tuyau 
mis fur un dome fervant á la raréfaüion de l'air qu'il 
enferme, occaíionnera néceífairement l'abord rapi-
de de celui qui tend á fe mettre en equilibre en frap-
pant le cendrier, lequel traverfera le charbon avec 
d'autant plus de vivacité qu'il trouvera moins d'obf-
tacles; & i l en trouve trés-peu, parce que l'air y eíl 
trés-rare, & que la colonne eíl trés-longue; i l devra 
done monter ayec d'autant plus de rapidité , qu'il a 
plus de place á oceuper; mais i l ne peut paffer lu i -
meme á-travers ce canal embrafé , qu'il ne fubiíTe la 
méme raréfaftion, &une raréfa£iion plus conñdéra-
ble dans le fec©nd inílant que dans le troifieme. 11 
paffera done plus rapidement, & augmentera confé-
quemment le mouvement ou la chaleur; enforte que 
la colonne qui lui fuccédera, fera encoré plus raré-
fiée & fuivie d'une autre plus rapide, & ainíi de fuite. 
Tels font les accroiíTemens fucceffifs & rapides de 
la chaleur dans les premiers inílans qu'on met un 
tuyau fur un dome : mais cela ne va que jufqu'á 
un certain point. 

Les deferiptions particulieres que nous avons mi-
fes á la tete de cet article, peuvent apprendre á 
conílruire des fourncaux, qui font des objets particu-
liers: voici a£luellement les corollaires généraux qu'
on en peut tlrer, qui ne fervent guere qu'á fatisfaire 
la curiofité ; parce qu'on ne bátit point de fourmau 
en général , & qu'il eíl impoflible de les appliquer á 
des objets qu'on ne connoit pas. La partie la plus 
eíTentielle d'un fourneau , celle pour qui toutes les 
auíres font faites , c'eíl le foyer, ou le lien oü le feu 
e í l tenu, an imé , & determiné. Mais comme le feu 
quia befoin d'un aliment continuel ne peut fubíiíler 
fans une cheminée qui derive la fumée , & un foú-
pirail qui donne paífage á l 'air , & enfin une porte 
pour introduire fa páture ; on a dü voir aifément 
•quelles réflexions on pourroit tirer de leur conílru-
^ i o n . En fecond l ieu, quand on a báti un fourmau , 
on y atoüjours eu en vüe d'y conferverl 'énergie du 
feu an imé, de faejon qu'elle ne püt fe diffiper en 
vain , & que tout au contraire elle fút déterminée 
dans les endroits oü elle eíl néceífaire pour y exer-
cer fon aftion. En troifieme l ieu, on y a ménagé un 
endroit propre á contenir les vaiffeaux chargés de 
la matiere á al térer , afín qu'ils puífent y fubir l'aftion 
du feu uniformément, & dans le degré qui convient, 
jufqu'á ce que l'opération füt fínie. 

Le meilleur fourntau dans fon genre fera done ce
l u i qui fera capable de produire les effets qu'on en 
attend, avec le moins de frais qu'il fera poífible , 
autant de tems qu'on le voudra , avec toute l'éga-
lité qu'on peut íbuhai ter , & de faetón qu'on puiííe 
le gouverner aifément, c'eíl-á-dire fans trop de peine 
de la part de l'aríiíle ? 6c fans qu'ü foit obligé 4 une 

préfence contlnuelle. Lapremiere conditíoneítrem^ 
plie , ñ \Q fourmau eíl conílruit de facón que la cha
leur excitée foit toute appliquée au corps á changer, 
fans trop de dépenfe. On obtient cet avantagefi le 
fourmau eíl fait d'une matiere trés-folide, & fi la 
furface intérieure eíl íigurée de faí^on á déterminer 
dans le lieu deíliné les forces qui fe développent 
font dardées par la páture du feu. La fabrique pourra 
auíli en éíre telle que l'artiíle foit fujet á peu d'aíTi-
duités , pour fournir de quoi entretenir le feu. On 
remplit la feconde, quand la matiere combuílíbie 
bien choiíie fe confume le plus lentement qu'il eíl 
poífible, en fourniílant toutefois la chaleur néceíTai-
re. On a cet avantage quand le foyer, la cheminée, 
& les regitres font entre eux dans des proportions 
convenables. C'eíl en conféquence de ce que nous 
avons d i t , que d'habiles artilles rempliílent leur 
fourmau de charbon ; enforte qu'ils ne íont ©bligés 
d'y en remettre de long-tems. La troifieme condi-
tion , & la plus néceífaire de toutes, c'eíl qu'oa 
puiíTe foütenir long-tems le feu fans augmenter ni 
diminuer fon degré. La Chimie prouve qu'un degré 
de feu donné produifoit un effeí déterminé fur cha
qué corps ; & que quand l'aftion du feu étoit forte 
ou foible, les produits étoient diíférens ; en forte que 
ce mélange confus de produits chimiques, étoit le 
réfultat de ees alternatives d'augmentations Sí de 
diminutions. D'ailieurs on fait qu'elles changent la 
nature d'un corps , de fa9on qu'il n'eíl plus le meme 
á chaqué degré de feu déterminé. Car s'il arrive 
qu'en fe fervant du meme feu pour les opérations 
chimiques , on confonde fes degrés d'une faetón dans 
une opérat ion, & d'une autre maniere dans une au
tre , ie méme corps ne donnera pas le méme produit. 
C'eíl ce qui donne lieu á des erreurs fouvent dan-
gereufes. On a vú que l'artiíle en conftruifant fes 
fourmaux , avoit penfé d'abord á la quantité de ma
tiere combuílible que lefoyerdevoit recevoir, con
tenir, entretenir. En fecond l i eu , á l'efpece de ma
tiere qu'il y vouloit mettre pour ce qu'il avoit á faire. 
En troifieme l ieu, á la forcé du feu requife pour cha
qué opération en particulier; par la raifon qu'égale 
quantité de la méme matiere peut produire dans le 
foyer du méme fourmau toutes les nuances de cha
leur qui s'étendent depuis le plus foible degré juf-
qu'au plus f o r t , & cela d'une fa^on foútenue. En 
quatrieme l ieu, á fe ménager la facilité de donner á 
fon foyer Faccés de tout l'air qui lui «íl néceífaire; 
i l faut encoré qu'il foit en état d'apprécier la forcé 
avec laquelle i l frappe le foyer, foit qu'il y foit dé
terminé par le jeu ordinaire que lui donne ce foyer, 
foit qu'il y foit pouífé parles íbuíflets : & enfin qu'il 
examine les diíférens états de l'athmofphere , com
me la pefanteur, l a l ege re té , l 'humidité, la feche-
reífe de l 'a ir , fa froidure & fa chaleur. Car quand le 
barometre annonce que fa pefanteur eíl confidéra
ble , que cette pefanteur eíl accompagnée d'une 
grande fechereífe , & qu'en méme tems un froid vif 
roidit tous les corps, on peut s'attendre que le feu 
fera de la plus grande vivacité. Cinquiemement en
fin, on a fait attention á l'iíTue qu'il falloit donner 
au feu qu'on vouloit allumer dans le foyer. On a víi 
qu' i l ne falloit pas compter fur une grande adivite 
de la part de celui qui auroit pu s'échapper aifément 
de toutes parts, & par de grandes ouvertures : mais 
qu'on pouvoit tout fe promettre de l 'aílion du feu, 
dont les forces réunies étoient déterminées vers le 
point auquel l'artiíle avoit intention de faire fubir fes 
effets. Nous avons indiqué en détail les circonílan-
ces particulieres , oü tout ce que nous venons de 
diré en général ou d'une maniere vague, pourra 
trouver fon application & fes exceptions ; & nous 
finirons par ce corollaire ultérieur , qu'un ufage 
aveugle nous a obligc de changer en une déíinitio-í1 
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